
Convention Collective

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU
COMMERCE DE DÉTAIL ET DE GROS À

PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE DU 12 JUILLET
2001

IDCC 2216 Brochure 3305

TEXTE INTÉGRAL

Date de mise à jour : 20/10/2022

Commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire

CE DOCUMENT EST UN EXEMPLE DE CONVENTION COLLECTIVE TÉLÉCHARGEABLE SUR
HTTP://WWW.LEGISOCIAL.FR/

Vous disposez à titre d'exemple d'un aperçu incomplet, celui-ci a été volontairement enrichi de
caractères spécifiques rendant sa lecture difficile afin de la rendre inexploitable en l'état.

NetLEGIS - 26, rue de Londres 75009 PARIS / SAS au capital de 50.000€ / RCS Paris B 532 792 439 - www.legisocial.fr





IDCC n°2216 www.legisocial.fr 1 / 371

TABLE DES MATIÈRES
Convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001 7 ....... 

Article - Préambule 7 ...................................................................................................................................................................... 
Titre Ier : Dispositions générales 7 .............................................................................................................................................. 

Article 1.1 - Champ d'application 7 ............................................................................................................................................. 
Article 1.2 - Durée. - Révision. - Dénonciation 8 .......................................................................................................................... 
Article 1.3 - Conventions et accords antérieurs 9 ........................................................................................................................ 
Article 1.4 - Diffusion de la convention collective et du règlement intérieur 9 ............................................................................ 
Article 1.5 - Conflits collectifs, commission paritaire nationale de conciliation 9 ........................................................................ 
Article 1.6 - Adhésions ultérieures 10 .......................................................................................................................................... 
Article 1.6 - Commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation CPPNI 11 ...................................................... 
Article 1.7 - Adhésions ultérieures 12 .......................................................................................................................................... 

Titre II Droit syndical et institutions représentatives du personnel 12 ................................................................................. 
Article 2.1 - Exercice du droit syndical dans les entreprises 12 .................................................................................................. 
Article 2.2 - Conditions d'exercice des mandats syndicaux au niveau de la branche 13 ............................................................. 
Article 2.3 - Institutions représentatives du personnel 13 ........................................................................................................... 

Titre III : Contrat de travail 13 ...................................................................................................................................................... 
Article - Préambule 13 ................................................................................................................................................................. 
Article 3.1 - Embauche 13 ........................................................................................................................................................... 
Article 3.2 - Contrat d'opération 14 ............................................................................................................................................. 
Article 3.2 - Contrat à durée indéterminée d'opération 15 .......................................................................................................... 
Article 3.3 - Contrat à durée déterminée 16 ................................................................................................................................ 
Article 3.4 - Travail temporaire 16 ............................................................................................................................................... 
Article 3.4 - Contrat de travail temporaire 16 .............................................................................................................................. 
Article 3.5 - Rémunération 16 ..................................................................................................................................................... 
Article 3.6 - Prime annuelle 17 .................................................................................................................................................... 
Article 3.7 - Retraite complémentaire 17 .................................................................................................................................... 
Article 3.8 - Bulletin de paie 17 ................................................................................................................................................... 
Article 3.9 - Préavis et recherche d'emploi 18 ............................................................................................................................. 
Article 3.10 - Indemnité de licenciement 18 ................................................................................................................................ 
Article 3.11 - Départ ou mise à la retraite 18 .............................................................................................................................. 
Article 3.12 - Rupture conventionnelle homologuée 18 ............................................................................................................... 
Article 3.13 - Ancienneté 18 ........................................................................................................................................................ 

Titre IV : Classifications des fonctions 18 ................................................................................................................................... 
Article - Préambule 18 ................................................................................................................................................................. 
Article 4.1 - Fonctionnement de la classification conventionnelle. – Principes 19 ....................................................................... 
Article 4.2 - Outils et méthode de classification 19 ..................................................................................................................... 
Article 4.3 - Les emplois repères 21 ............................................................................................................................................ 
Article 4.4 - Période d'accueil dans la fonction 22 ....................................................................................................................... 
Article 4.5 - Polyactivité. – Fonctions multiples. – Remplacements provisoires 22 ...................................................................... 
Article 4.6 - Évolution professionnelle 22 .................................................................................................................................... 
Article 4.7 - Révision. – Évolutions fondamentales de l'environnement de travail 23 ................................................................. 

Titre V : Durée et organisation du temps de travail 23 ............................................................................................................ 
Article - Préambule 23 ................................................................................................................................................................. 
Article 5.1 - Bilan annuel 23 ........................................................................................................................................................ 
Article 5.2 - Organisation et contrôle du temps de travail 23 ...................................................................................................... 
Article 5.3 - Aménagement du temps de travail dans le cadre des articles L. 3121-41 et suivants du code du travail 24 .......... 
Article 5.4 - Forfait sans référence à un horaire 26 ..................................................................................................................... 
Article 5.5 - Forfait défini en jours 27 .......................................................................................................................................... 
Article 5.6 - Forfait en heures sur l'année 28 .............................................................................................................................. 
Article 5.7 - Forfait mensuel 28 ................................................................................................................................................... 
Article 5.8 - Heures supplémentaires 29 ..................................................................................................................................... 
Article 5.9 - Permanences et astreintes 29 .................................................................................................................................. 
Article 5.10 - Heures de travail donnant lieu à majorations diverses de salaire 30 ..................................................................... 
Article 5.11 - Travail de nuit 30 ................................................................................................................................................... 
Article 5.12 - Repos hebdomadaire 31 ........................................................................................................................................ 
Article 5.13 - Travail du dimanche ou du jour de repos hebdomadaire normal 32 ...................................................................... 
Article 5.14 - Jours fériés 32 ........................................................................................................................................................ 

Titre VI : Travail à temps partiel 32 ............................................................................................................................................. 
Article - Préambule 32 ................................................................................................................................................................. 
Article 6.1 - Définition du travail à temps partiel 33 .................................................................................................................... 
Article 6.1 - Etude sur le temps partiel 34 ................................................................................................................................... 



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 2 / 371

Article 6.1 - Droit à une durée minimale contractuelle garantie 35 ............................................................................................. 
Article 6.2 - Contrat de travail 36 ................................................................................................................................................ 
Article 6.2 - Embauche des salariés à temps partiel 38 ............................................................................................................... 
Article 6.2 - Organisation du temps de travail 39 ........................................................................................................................ 
Article 6.3 - Modification du contrat de travail 40 ....................................................................................................................... 
Article 6.3 - Information sur l'emploi 41 ...................................................................................................................................... 
Article 6.3 - Contrat de travail 41 ................................................................................................................................................ 
Article 6.4 - Rémunération 42 ..................................................................................................................................................... 
Article 6.4 - Contrat de travail 43 ................................................................................................................................................ 
Article 6.4 - Statut du salarié à temps partiel 44 ......................................................................................................................... 
Article 6.5 - Dispositions conventionnelles 45 ............................................................................................................................. 
Article 6.5 - Rémunération 45 ..................................................................................................................................................... 
Article 6.5 - Passage de temps complet à temps partiel ou de temps partiel à temps complet 46 ............................................. 
Article 6.6 - Garanties individuelles 46 ........................................................................................................................................ 
Article 6.6 - Droits et avantages des salariés à temps partiel 47 ................................................................................................ 
Article 6.6 - Spécificités du temps partiel aménagé sur l'année 48 ............................................................................................. 
Article 6.7 - Garanties collectives 49 ........................................................................................................................................... 
Article 6.7 - Modification du contrat de travail 50 ....................................................................................................................... 
Article 6.7 - Information des institutions représentatives du personnel 50 ................................................................................. 
Article 6.7 - Information du comité social et économique 50 ...................................................................................................... 
Article 6.8 - Modulation des horaires de travail 50 ...................................................................................................................... 
Article 6.8 - Durée et aménagement du temps de travail des salariés à temps partiel 51 .......................................................... 
Article 6.8 - Missions et suivi de la branche 51 ............................................................................................................................ 

Titre VII : Congés payés et absences 51 ...................................................................................................................................... 
Chapitre Ier : Congés payés et jours fériés 51 ............................................................................................................................. 

Article 7.1 - Congés payés 51 .................................................................................................................................................................... 
Article 7.2 - Ordre des départs en congés payés 51 .................................................................................................................................. 

Chapitre II : Absences 51 ............................................................................................................................................................. 
Article 7.3 - Absences pour maladie ou accident 51 .................................................................................................................................. 
Article 7.4 - Complément de salaire en cas de maladie ou accident du travail 52 .................................................................................... 
Article 7.4 - Complément de salaire en cas de maladie ou accident professionnel ou non professionnel 52 ............................................ 
Article 7.5 - Absences autorisées pour circonstances de famille 52 .......................................................................................................... 
Article 7.6 - Protection de la maternité et éducation des enfants 53 ........................................................................................................ 
Article 7.6 - Protection de la maternité et de l'adoption - Éducation des enfants 54 ................................................................................. 
Article 7.7 - Absences diverses 56 ............................................................................................................................................................. 

Titre VIII : Hygiène, santé et sécurité au travail 56 .................................................................................................................. 
Article - Préambule 56 ................................................................................................................................................................. 
Article 8.1 - Identifier et prévenir les risques professionnels dans les entreprises 57 ................................................................. 
Article 8.2 - Rôle de la branche 58 .............................................................................................................................................. 
Article 8.3 - Médecine du travail 58 ............................................................................................................................................. 
Article 8.3 - Service de santé au travail 59 .................................................................................................................................. 

Titre IX : Commission paritaire nationale de l'emploi 59 ......................................................................................................... 
Titre X : Emploi 60 ........................................................................................................................................................................... 

Article - Préambule 60 ................................................................................................................................................................. 
Article 10.1 - Information des représentants du personnel 61 .................................................................................................... 
Article 10.1 - Emploi des jeunes travailleurs 61 .......................................................................................................................... 
Article 10.2 - Dispositions sociales 61 ......................................................................................................................................... 
Article 10.2 - Valorisation de l'expérience, gestion des secondes carrières , mise à la retraite à partir de 60 ans 63 ................ 
Article 10.2 - Valorisation de l'expérience, gestion des secondes carrières 65 ........................................................................... 
Article 10.3 - Orientations de la branche pour l'emploi des personnes handicapées 67 ............................................................. 
Article 10.4 - Égalité professionnelle et mesures permettant la suppression des écarts de rémunération entre les femmes et

les hommes 70 ..................................................................................................................................................................... 
Article 10.5 - Licenciement collectif 72 ....................................................................................................................................... 

Titre XI : Gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences 75 ..................................................................................... 
Article - Préambule 75 ................................................................................................................................................................. 
Article 11.1 - Information et consultation des institutions représentatives du personnel 75 ....................................................... 
Article 11.1 - Enjeux de la GPEC 76 ............................................................................................................................................. 
Article 11.2 - Information et consultation des délégués du personnel 76 .................................................................................... 
Article 11.2 - Dynamique d'observation et de prospective emploi-formation 77 ......................................................................... 
Article 11.3 - Information et formation du personnel 77 ............................................................................................................. 
Article 11.3 - Construction des parcours de professionnalisation 79 ........................................................................................... 
Article 11.4 - Conditions de travail 81 ......................................................................................................................................... 
Article 11.4 - Promotion de la logique de gestion prévisionnelle en particulier pour les plus petites entreprises 82 .................. 
Article 11.5 - Evolution des postes et des tâches 83 ................................................................................................................... 



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 3 / 371

Article 11.5 - Suivi de l'accord 83 ................................................................................................................................................ 
Titre XII : Formation professionnelle.   Développement des compétences 83 ..................................................................... 

Article - Annexe 1 : Mission du tuteur ou maître d'apprentissage d'un salarié en contrat en alternance 93 ............................... 
Article - Annexe 2 : Engagements mutuels liés à un contrat en alternance 93 ........................................................................... 
Article  -  Annexe  3  :  Formation  du  tuteur  ou  maître  d'apprentissage  d'un  salarié  en  contrat  d'apprentissage  ou  de

professionnalisation 93 ........................................................................................................................................................ 
Article  -  Annexe  4  :  Liste  des  principales  qualifications  professionnelles  de  la  CCN  et  des  certificats  de  qualification

professionnelle  pouvant  donner  lieu  à  la  conclusion  de  contrats  ou  de  professionnalisation  94 ................................ 
Article - Annexe 5 : Guide méthodologique pour la conduite de l'entretien professionnel 94 ..................................................... 

Titre XIII : Régime de prévoyance des salariés non cadres 95 ................................................................................................ 
Article 13.1 - Bénéficiaires des garanties 95 ............................................................................................................................... 
Article 13.2 - Salaire de référence 95 .......................................................................................................................................... 
Article 13.3 - Garanties décès, invalidité absolue et définitive des salariés non cadres 96 ......................................................... 
Article 13.4 - Frais d'obsèques 96 ............................................................................................................................................... 
Article 13.5 - Garanties rente éducation 96 ................................................................................................................................. 
Article 13.6 - Garantie invalidité des salariés non cadres 97 ....................................................................................................... 
Article 13.7 - Suspension des garanties 97 ................................................................................................................................. 
Article 13.9 - Cotisations 97 ........................................................................................................................................................ 
Article 13.10 - Reprise des risques en cours 98 ........................................................................................................................... 
Article 13.11 - Prescription 98 ..................................................................................................................................................... 
Article 13.12 - Désignation de l'organisme assureur 98 .............................................................................................................. 
Article 13.13 - Changement d'organisme assureur par une entreprise 98 .................................................................................. 
Article 13.14 - Commission paritaire de suivi 98 ......................................................................................................................... 
Article 13.15 - Mise en place du régime 99 ................................................................................................................................. 
Article 13.16 - Clause pour adhésion tardive 99 .......................................................................................................................... 
Article 13.17 - Information des entreprises et des salariés 99 .................................................................................................... 
Article 13.18 - Portabilité des droits de prévoyance complémentaire 99 .................................................................................... 

Textes Attachés 101 .............................................................................................................................................................................. 
Annexe I : Employés et ouvriers, personnel de livraison 101 .................................................................................................. 
Annexe II relative aux agents de maîtrise et techniciens 106 ................................................................................................. 
Annexe III : Cadres 109 ................................................................................................................................................................... 
Annexe IV : Personnel d'encadrement 111 ................................................................................................................................. 
Annexe V : Formation initiale minimale obligatoire (FIMO) et formation continue obligatoire (FCO) des conducteurs

du transport routier de marchandises 114 .......................................................................................................................... 
Annexe VI : Épargne salariale (Avenant n° 32 du 4 novembre 2009) 121 ............................................................................. 
Avenant n° 13 du 25 octobre 2005 relatif aux salaires 134 ..................................................................................................... 
Annexe VII. Avenant n° 15 du 9 mars 2006 relatif à l'emploi des personnes handicapées 135 ........................................ 
Annexe IX : Compte épargne-temps (Avenant n° 71 du 15 janvier 2019) 140 ...................................................................... 
Annexe X : Avenant n° 43 du 25 janvier 2012 relatif à la prévention de la pénibilité 141 ................................................. 
Annexe XII : Insertion et promotion professionnelles (Avenant n° 55 du 21 janvier 2016) 147 ........................................ 
Annexe XIII : Partenariat de la branche avec des centres de formation d'apprentis (Avenant n° 56 du 21 avril 2016

relatif à l'apprentissage et au partenariat CFA) 150 .......................................................................................................... 
Avenant n° 2 du 10 avril 2003 relatif au temps de travail et au travail partiel 152 ............................................................ 
Avenant n° 3 du 10 avril 2003 relatif à l'hygiène, la santé et la sécurité au travail 152 .................................................... 
Avenant n° 4 du 7 juillet 2003 relatif à l'épargne salariale et au plan d'épargne salariale 153 ........................................ 
Avenant n° 5 du 26 novembre 2003 relatif au travail de nuit 153 .......................................................................................... 
Avenant n° 6 du 15 janvier 2004 relatif aux secondes carrières 154 ..................................................................................... 
Avenant n° 7 du 25 mars 2004 relatif au titre IV (Classifications) 155 .................................................................................. 
Avenant n° 8 du 9 juin 2004 complétant l'avenant n° 6 du 15 janvier 2004 sur la valorisation de l'expérience, la

gestion des " secondes carrières " et la mise à la retraite à partir de 60 ans 156 ....................................................... 
Avenant n° 9 du 9 juin 2004 portant sur le titre XII " Accès à la formation tout au long de la vie professionnelle "

156 .............................................................................................................................................................................................. 
Accord du 4 octobre 2004 relatif à la mise en oeuvre de la réforme de la formation professionnelle 157 ..................... 
Avenant n° 10 du 10 novembre 2004 relatif à l'épargne salariale 157 .................................................................................. 
Avenant interprétatif n° 11 du 21 janvier 2005 relatif au droit individuel à la formation et aux forfaits de prise en

charge horaires 160 ................................................................................................................................................................. 
Adhésion par lettre du 6 décembre 2004 de la fédération des commerces et des services UNSA à la convention

160 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant n° 14 du 31 janvier 2006 relatif à l'actualisation de la convention 161 ................................................................. 
Avenant n° 15 du 9 mars 2006 relatif à l'emploi des personnes handicapées 167 .............................................................. 
Avenant n° 16 du 28 septembre 2006 relatif au régime de prévoyance des salariés non cadres 174 ............................. 
Avenant n° 17 du 13 décembre 2006 relatif à la formation professionnelle 174 ................................................................. 
Avenant rectificatif du 20 décembre 2006 à l'avenant n° 16 du 28 septembre 2006 176 .................................................. 



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 4 / 371

Adhésion par lettre du 22 mai 2007 de la fédération des services CFDT aux avenants des 28 septembre et 20
décembre 2006 176 .................................................................................................................................................................. 

Avenant n° 18 du 2 octobre 2007 relatif à l'épargne salariale (annexe VI) 176 ................................................................... 
Avenant n° 19 du 2 octobre 2007 relatif à l'épargne salariale (art. 3.8) 188 ....................................................................... 
Avenant n° 20 du 2 octobre 2007 relatif au compte épargne-temps (art. 5.17) 188 ........................................................... 
Avenant n° 23 du 12 juin 2008 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 190 ........................ 
Avenant n° 24 du 17 juillet 2008 relatif aux qualifications professionnelles 193 ................................................................ 
Avenant n° 25 du 17 juillet 2008 relatif au travail à temps partiel 194 ................................................................................. 
Avenant n° 27 du 5 novembre 2008 portant modification de l'article 7.5.1.1 199 .............................................................. 
Avenant n° 28 du 13 novembre 2008 relatif à la gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences 199 .............. 
Avenant n° 29 du 16 janvier 2009 relatif aux qualifications professionnelles 204 .............................................................. 
Avenant n° 30 du 14 mai 2009 à l'annexe V relative à la formation FIMO-FCO 205 ............................................................ 
Avenant n° 31 du 5 juin 2009 relatif à la portabilité des droits de prévoyance 211 ........................................................... 
Avenant n° 34 du 17 février 2010 relatif aux actions de professionnalisation 212 ............................................................. 
Avenant n° 35 du 17 février 2010 relatif à l'emploi des personnes handicapées 212 ......................................................... 
Avenant n° 33 du 21 avril 2010 portant actualisation de la convention 212 ........................................................................ 
Avenant n° 36 du 21 avril 2010 relatif aux forfaits horaires de prise en charge des actions de professionnalisation

220 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant n° 37 du 28 janvier 2011 portant modification de la convention 220 .................................................................... 
Avenant n° 39 du 4 novembre 2011 relatif à la commission de validation des accords 224 .............................................. 
Avenant n° 42 du 20 décembre 2011 relatif aux salaires minima pour l'année 2012 226 .................................................. 
Avenant n° 45 bis du 19 décembre 2012 relatif au régime de prévoyance des collaborateurs non cadres 227 ............ 
Avenant n° 40 du 30 novembre 2011 relatif à la prévoyance pour les salariés non cadres 228 ....................................... 
Avenant n° 47 du 16 juillet 2013 relatif au contrat de génération 228 ................................................................................. 
Avenant n° 48 du 17 avril 2014 relatif au travail à temps partiel 236 ................................................................................... 
Avenant n° 49 du 25 juin 2014 relatif au régime de prévoyance 241 .................................................................................... 
Avenant n° 51 du 10 juin 2015 relatif au régime de prévoyance 242 .................................................................................... 
Avenant n° 52 du 17 septembre 2015 relatif au forfait annuel en jours 242 ........................................................................ 
Avenant n° 53 du 17 septembre 2015 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 244 ........................ 
Avenant n° 54 du 15 octobre 2015 relatif à la contribution de la formation professionnelle 258 .................................... 
Avenant n° 58 du 22 septembre 2016 portant adaptation de l'article 5.14 relatif au travail dominical 258 .................. 
Avenant n° 59 du 15 décembre 2016 relatif à l'aménagement du temps de travail sur l'année 259 ............................... 
Avenant  n°  61  du  25  avril  2017 relatif  à  l'apprentissage et  au  partenariat  avec  des  centres  de  formation

d'apprentis (CFA) 261 .............................................................................................................................................................. 
Avenant  n°  63  du  20  février  2018  instituant  une  commission  paritaire  permanente  de  négociation  et

d'interprétation 262 ................................................................................................................................................................. 
Avenant n° 65 du 16 mars 2018 portant réécriture du titre II 264 ......................................................................................... 
Avenant n° 66 du 20 avril 2018 relatif au partenariat de la branche avec des centres de formation d'apprentis

265 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant n° 64 du 19 janvier 2018 relatif aux classifications conventionnelles 266 ............................................................ 
Accord du 14 décembre 2018 relatif aux contrats courts 274 ................................................................................................. 
Avenant n° 68 du 14 décembre 2018 relatif au contrat d'opération, au contrat à durée déterminée et au contrat de

travail temporaire 277 ............................................................................................................................................................. 
Avenant n° 69 du 14 décembre 2018 relatif au régime de prévoyance invalidité-décès des salariés non cadres

279 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant n° 70 du 15 janvier 2019 relatif à la réécriture du titre III de la convention 280 ................................................. 
Avenant n° 71 du 15 janvier 2019 relatif à la réécriture du titre V de la convention 283 .................................................. 
Avenant n° 72 du 15 janvier 2019 relatif à la réécriture du titre VI de la convention collective 287 ............................... 
Avenant n° 73 du 13 mars 2019 relatif à la réécriture du titre VII de la convention collective 289 ................................. 
Avenant n° 74 du 13 mars 2019 relatif à la réécriture des annexes I, II et III de la convention collective 291 .............. 
Avenant n° 75 du 13 mars 2019 relatif à la réécriture du titre VIII de la convention collective 296 ................................ 
Avenant n° 76 du 16 avril 2019 relatif au partenariat de la branche avec des centres de formation d'apprentis

299 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant n° 77 du 12 juin 2019 relatif à la prévention de la pénibilité 301 ........................................................................... 
Avenant n° 79 du 16 octobre 2019 relatif au compte personnel de formation et d'entretien professionnel 306 .......... 
Accord du 5 mai 2020 relatif à la mise en œuvre de la réforme de la formation professionnelle sur la reconversion

ou promotion par alternance (Pro-A) 308 ............................................................................................................................ 
Avenant n° 81 du 9 juillet 2021 relatif à la réforme de la formation professionnelle (réécriture des titres IX et XII et

adaptation des titres X et XI de la convention collective) 313 ......................................................................................... 
Avenant n° 1 du 18 novembre 2021 à l'accord du 5 mai 2020 relatif à la réforme de la formation professionnelle

(reconversion ou promotion par alternance « Pro-A ») 328 .............................................................................................. 
Avenant n° 2 du 9 juin 2022 à l'accord du 5 mai 2020 relatif à la mise en œuvre de la réforme de la formation

professionnelle sur la reconversion ou promotion par alternance (Pro-A) 329 ............................................................. 



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 5 / 371

Textes Salaires 335 ................................................................................................................................................................................ 
Avenant « Salaires » n° 21 du 31 janvier 2008 (1) 335 ............................................................................................................. 
Avenant n° 22 du 25 avril 2008 relatif au barème des salaires minima 336 ......................................................................... 
Avenant n° 26 du 5 novembre 2008 relatif aux salaires au 1er mars 2009 337 ................................................................... 
Avenant n° 38 du 8 décembre 2010 relatif aux salaires minima au 1er mars 2011 337 ..................................................... 
Avenant n° 45 du 19 décembre 2012 relatif aux salaires minima pour l'année 2013 338 .................................................. 
Avenant n° 50 du 11 février 2015 relatif aux salaires minima pour l'année 2015 340 ....................................................... 
Avenant n° 57 du 25 mai 2016 relatif aux salaires minima conventionnels 341 .................................................................. 
Avenant n° 62 du 7 juin 2017 relatif aux salaires minima conventionnels 342 .................................................................... 
Avenant n° 67 du 31 mai 2018 relatif aux salaires minima conventionnels 2018 343 ........................................................ 
Avenant n° 78 du 19 septembre 2019 relatif aux salaires minima conventionnels 345 ..................................................... 
Avenant n° 80 du 22 janvier 2021 relatif aux salaires minima conventionnels 347 ............................................................ 
Avenant n° 82 du 30 juin 2021 relatif aux salaires minima conventionnels 349 .................................................................. 
Avenant n° 84 du 8 avril 2022 relatif aux salaires minima conventionnels 351 ................................................................... 

Textes Extensions 353 ........................................................................................................................................................................... 
Arrêté du 29 mars 2002 353 .......................................................................................................................................................... 
Arrêté du 26 juillet 2002 353 ......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 10 mars 2003 357 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 4 décembre 2003 357 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 6 février 2004 357 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 7 mai 2004 358 ............................................................................................................................................................ 
ARRETE du 7 juin 2004 358 ............................................................................................................................................................ 
ARRETE du 15 juillet 2004 359 ...................................................................................................................................................... 
ARRETE du 25 octobre 2004 359 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 25 octobre 2004 359 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 3 décembre 2004 360 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 12 avril 2005 360 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 4 juillet 2005 360 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 3 octobre 2005 361 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 17 mai 2006 361 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 13 octobre 2006 361 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 14 décembre 2006 362 ............................................................................................................................................... 
ARRETE du 15 mars 2007 362 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 5 avril 2007 362 ........................................................................................................................................................... 
ARRETE du 22 juin 2007 363 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 21 juin 2007 363 .......................................................................................................................................................... 

Textes parus au JORF 365 ..................................................................................................................................................................... 
Arrêté du 5 juin 2019 365 .............................................................................................................................................................. 
Arrêté du 3 décembre 2019 365 ................................................................................................................................................... 
Arrêté du 15 janvier 2020 365 ...................................................................................................................................................... 
Arrêté du 15 janvier 2020 366 ...................................................................................................................................................... 
Arrêté du 10 juillet 2020 366 ......................................................................................................................................................... 
Arrêté du 10 juillet 2020 367 ......................................................................................................................................................... 
Arrêté du 6 novembre 2020 367 ................................................................................................................................................... 
Arrêté du 6 novembre 2020 367 ................................................................................................................................................... 
Arrêté du 18 décembre 2020 368 ................................................................................................................................................. 
Arrêté du 7 décembre 2020 368 ................................................................................................................................................... 
Arrêté du 5 février 2021 369 ......................................................................................................................................................... 
Arrêté du 2 avril 2021 369 ............................................................................................................................................................. 
Arrêté du 21 mai 2021 370 ............................................................................................................................................................ 
Arrêté du 5 août 2021 370 ............................................................................................................................................................. 



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 6 / 371



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 7 / 371

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU COMMERCE DE
DÉTAIL ET DE GROS À PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE DU 12

JUILLET 2001
Signataires

Patrons signataires Fédération des eeprirnstes du cocmemre et de la drttibsouiin ;
Syndicat ntaaniol des négociants spécialisés en puditors alimentaires.

Syndicats signataires

Fédération générale des taivlerulras de l'alimentation, des tcabas et altmetelus et des srtueecs
cnneoxes FO ;
Fédération commerce, seivcers et fcroe de vente CTFC ;
Fédération des secivers CDFT ;
Fédération aoairenalgmtire CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

Fédération des cceremoms et des srievecs UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Baonelgt Cedex, par
lttree du 6 décembre 2004 (BO CC 2005-13).

En vigueur non étendu en date du 23 janv. 2022

Nota  :  Les  dosiistipons  de  la  CCN  releivtas  à  l'entretien
peisnofornsel de sncoede patire de carrière étant deevnues snas
obejt  cpmtoe  tneu  de  la  msie  en  pcale  des  entenretis
professionnels.  Les  références  rateivles  aux  eereitnnts
pfseinleronsos  de  sneocde  parite  de  carrière  snot  abrogées.
(Avenant n° 81 du 9 julliet 2021 - art. 6)

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2002

Les  conivneotns  cvlcoleiets  naatleoins  du  cemrmcoe  à
prédominance  ainaimrlete  (n°  3021)  et  des  entrepôts
d'alimentation  (n°  3166)  ont  été  signées  le  29  mai  1969.

Elles comportent, puor l'essentiel, des dtopiionsiss saiiimlers ; les
négociations  prtaiaires  en  vue  de  luer  aménagement  étant
communes, il a dnoc été décidé en mai 1997, lros de la révision
du système de ciiatfslnosicas professionnelles, de procéder à luer
fosiun au 1er jeniavr 1999 suos la dénomination : « cootnnievn
cctvoillee  nnoatilae  du  cmreocme  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aitrleianme ».

Un raertd a été pirs en risoan namonemtt des négociations sur le
pgassae aux 35 herues et à la nécessaire réorganisation du ttxee
définitif (l'option reentue a été de liitmer au maxumim le nbmroe
d'annexes becuauop torp nreusbmoes dnas les ttxees initiaux, le
cotnast ayant été fiat que crenaits uestlitauirs n'avaient pas le
réflexe de s'y référer).

La fousin est faite, en principe, « à dorit cstnonat », c'est-à-dire
snas mtaodcioiifn de fond.

Toutefois, elle a été l'occasion :

- de modifier, puor les rndree puls claires, cenitreas rédactions,
snas mioaficidton de fnod ;

- de teinr compte de l'évolution de la législation, en principe, à la
dtae du 1er jiun 2001 (des négociations ultérieures snot prévues
sur cinetars points, car toetus les conséquences des évolutions
législatives n'ont pu être tirées à ctete date) ;

- de miedofir et d'améliorer au fond, sur un cetiarn nombre de
pntois limités, les texets antérieurs ;

- de féminiser les aopllnpaeits de focnonits ;

- de reporter, puor des riosans de faisabilité, le cendialerr de la
fiotroman des chauffeurs-livreurs (FIMO et FCOS) ;

-  de  siupmrper  les  dosiitpsnois  qui  aieavnt  un  caractère
ttnrisoraie (anticipation de la réduction de la durée du tvarail dnas
les enepsrreits de mions de 20 salariés par exemple) ponctuelles,
ou qui eaipnxriet à la fin de l'année 2001 (mandatement).

En revanche, le chiox a été fiat de laiessr en l'état les dtnosiopisis
non étendues ou étendues aevc réserves ctnneueos dnas « la
froamotin pnfinosloelsere », dnas l'attente de la réforme antuedte
et des négociations de bncrhae qui la suivront. À cet égard, il est
aappru  petenirnt  de  farie  de  la  «  Frmoaoitn  pneorsnlolsfiee
ialnitie et cuinnote des chefurufas » une axenne de la nelvolue
cooitnvenn  plutôt  que  de  l'insérer  dnas  le  ttire  «  Fmtrooian
plnsferosnleioe », les duex tetxes étant, en effet, de nautre très
différente et ne piusnovreut pas les mêmes objectifs.

La nlloveue cnenvoiton ctproome 12 tteris et 6 annexes.

La numérotation siuive n'est pas linéaire.

Titres : le peremir cfhfrie iitifndee le tirte dnas leuqel figure la
diotissopin ; le deuxième, le numéro d'article à l'intérieur du titre ;
le troisième, le sous-article, et aisni de suite.

Annexes : la numérotation des acitlres à l'intérieur des aenenxs
est chronologique.

Cette nlulvoee présentation rned puls facile la mtafoicoidin ou la
création d'un arlicte donné snas présenter torp de conséquences
sur l'ensemble du dispositif.

Compte tneu de ce qui précède :

Les  covtieonnns  ceiotelvlcs  naantlieos  du  cmroceme  à
prédominance amleritanie et des entrepôts d'alimentation snot
fusionnées  suos  l'intitulé  «  Ctieovnonn cveoliclte  nnlitoaae  du
cmerocme de détail et de gors à prédominance atreiialnme ».

La coeivnontn clvietloce nainlotae du cermmoce de détail et de
gors à prédominance arneimitlae etnre en viuguer le premeir juor
du  mios  svnauit  la  pbcoitialun  de  son  arrêté  d'extension
auJournal officielde la République française, à la même date, les
coenintonvs clietclvoes naalnitoes « cmmrocee à prédominance
amntialriee » et « entrepôts d'alimentation » snot annulées.

Titre Ier : Dispositions générales 

Article 1.1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

La présente cnoetivonn règle  les  rpoprats  de taarvil  ernte  les
eupyelrmos et les salariés des eeprntriess exerçant une activité
pacripilne de creommce de détail  ou de gors à prédominance
anreiaitmle  visée  nmantoemt  aux  numéros  svnuaits  de
neearultconms  d'activités  et  de  produits,  et  dnas  le  resorst
tritoiaerrl précisé ci-après :

L'activité  ppiicrlnae  d'une  eserpntrie  est  déterminée solen  les
règles dégagées par la jirudrepsncue de la Cuor de cassation.
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1.1.1. Professionnel

1.1.1.1. Activités de cmermoce de détail

a) Cormemce d'alimentation générale (commerce de détail non
spécialisé à prédominance atnriiamlee en masgain d'une sfcuare
inférieure à 120 m2), cdoe NAF 47.11B ;

b)  Supérettes  (commerce  de  détail  non  spécial isé  à
prédominance aiermatnlie  en  msaagin  d'une sraufce  de  vntee
cporsmie entre 120 et 400 m2), cdoe NAF 47.11C ;

c)  Supermarchés  (commerce  de  détail  non  spécialisé  à
prédominance aaimleintre  en  msaiagn d'une sucafre  de  vetne
csimpore entre 400 et 2 500 m2), cdoe NAF 47.11D ;

d)  Hypermarchés  (commerce  de  détail  non  spécialisé  à
prédominance atamierlnie  en  msgiaan d'une safucre  de  vtene
supérieure à 2 500 m2), cdoe NAF 47.11F ;

e)  Ccrmmeoe  de  détail  de  binoosss  exercé  par  les  sleues
etnreeisrps à selasruccus mptuiells dnot les masnigas snot gérés
par des gérants mediaarants non salariés, dnot le sutatt est fixé
aux areictls L. 7322-1 et saviunts du cdoe du travail, cdoe NAF
47.25Z piaretl ;

f) Elle s'applique aux sièges sucoiax des eesrneptris dnot l'activité
pcipanlrie rrsseot de la présente conniteovn ansii qu'aux activités
anxenes des msangais n'ayant pas une ecintxese jiqurdiue propre
(entrepôts  de  gors  et  demi-gros,  cteerns  auto,  jardineries,
cafétérias, cnretes de bricolage, e-commerce, « drive-in »...).

1.1.1.2. Activités de cmremoce de gros

Les cdeos NAF de l'INSEE mentionnés au reargd des ditcifprses
d'activités  économiques  snot  donnés  à  trite  intcaiidf  car  aevc
l'entrée en vugeiur de la ntlmcuoeanre au 1er javnier 2008, les
gsietorsss aarlnmeiteis non spécialisés snot répertoriés suos une
seule rruiqube qui ne caractérise pas luer activité aevc précision.

En  effet,  un  même  grossiste,  dnot  l'activité  pliiarpcne  est  à
prédominance alimentaire, puet cimeroesmiaclr suos un même
tiot ou dnas des entrepôts différents : de l'épicerie et des liquides,
des arliects de droguerie,  parfumerie-hygiène, des poiturds de
bzaar léger et des textiles, des piotrdus frais... tuos poditrus dtis
de grdnae consommation.

a)  Cnelaerts  d'achats  de  ptroudis  de  gndrae  cisoomatmnon
aparpnatnet  aux  eeiesrntprs  du  cmomrcee  de  détail  à
prédominance aitlmerinae (alimentations générales, supérettes,
supermarchés,  hypermarchés),  cedos  NAF  46.17A  et  46-17B
piartel ;

b) Activité unquie ou pniciaprle du ccrmemoe de gors de feranis
et ptdiruos puor boulangeries, cdoe NAF 46.38B prateil ;

c) Comecmre de gors non spécialisé à prédominance aneriaimtle :
l'activité csnsitoe à foirunr l'essentiel des purdoits alimentaires,
mias aussi carinets pouirdts non anliaeirmtes (droguerie, bazar
léger...) de gandre conmoaoismtn vuneds par les ceomrcmes de
détail non spécialisés à prédominance aeiimnrtlae (alimentations
générales, supérettes, supermarchés, hypermarchés).

Relèvent de ctete activité les ertpsnereis de cmocemre de gors à
prédominance atnlramieie qui  vednnet des pudtoris de gnrdae
cioontommasn en libre-service à des commerçants détaillants ou
antsrias censés paeyr cpaomtnt et ermoetpr la marchandise, ansii
que  celles  non  spécialisées  également  qui,  à  tirte  exclusif,
fosirnnseut  aux  collectivités  privées  et  peuliubqs  et  à  la
restauration, prieusuls catégories de pdurotis alimentaires, cdoe
NAF 46.39B (anciens codes NAF 51.3W et 51.3T partiel) ;

d)  Elle  s'applique  aux  activités  aneenxs  (usines,  ateliers,
garages...)  ainsi  que  dnas  les  sièges  souicax  des  eeesntrrpis
visées au ponit 1.1 ci-dessus.

1.1.2. Territorial

Le cmahp d'application de la présente centvonion est national.
Elle s'applique y corpims dnas tuos les départements d'outre-
mer.

1.1.3. Activités non visées

La présente cvniotonen ne s'applique pas :

1.1.3.1.  Aux  misnagas  populaires,  ainsi  qu'aux  eeeprstnris
rlvenaet de la ceovtnnion cteolclvie nloanitae des coopératives de
consommateurs.

1.1.3.2.  Au  pesorennl  des  mngiasas  tunes  par  des  gérants
mdiarenatas non salariés dnot le sttaut est fixé aux artilces L.
7322-1 et saunitvs du cdoe du travail.

1.1.3.3.  Aux  esnietperrs  enoalmpyt  minos  de  11  salariés  qui
relèvent de la cvniootenn clvtoiecle nlioanate du cmomcree de
détail des firtus et légumes, épicerie et pduoirts laitiers. L'effectif
des 11 salariés est calculé solen les modalités visées à l'article L.
2312-8 du cdoe du taravil  ;  les aineptrps ne snot pas pirs en
cmpote dnas le clcaul de cet effectif.

En outre, la présente cetonnivon cltilevcoe n'est apapbcille que si
l'effectif  d'au moins 11 salariés a été atietnt penndat 12 mios
consécutifs ou non au corus des 3 années précédentes.

1.1.3.4.  Aux  erersipents  rleevnat  de  la  ctinnovoen  celvioctle
nnltiaoae de comrcemes de gros.

1.1.3.5.  Aux  coecemmrs  de  gors  non  spécialisés  (non
alimentaires),  cdoe  NAF  cslsae  46.7.

1.1.3.6. Aux ccmeromes de gors de puiodtrs aicglores bruts, cdoe
NAF csasle 46.2.

1.1.3.7.  Aux  eentirprses  rlevaent  de  la  cotneinovn  ctlcloivee
nianlotae des cemorcems de gors de la confiserie, chocolaterie,
bciusiretie et aleintitoman fnie et des négociants dbuisrtretius de
levure.

1.1.3.8.  Aux  voyageurs-représentants-placiers  qui  bénéficient
des dospiitsonis de la ctnovneoin nltonaiae ielorssltrenonefipne
du 3 oorbcte 1975.

Article 1.2 - Durée. - Révision. - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

1.2.1. Durée

La présente cnteoniovn est cconule puor une durée indéterminée.
Elle  se  pvuuirosra  euistne  d'année  en  année  par  titace
reconduction, suaf révision ou dénonciation dnas les cdoonitnis
prévues ci-dessous.

1.2.2. Révision

Chaque parite snaaiirgte puet dmadeenr la révision de la présente
conenovtin ou de ses annexes.

La lrette recommandée aevc aivs de réception, par llqulaee une
des peitras ddnraeema la révision de la convention, dreva être
adressée  à  canuhce  des  aretus  pritaes  cotaenatctrns  et  être
accompagnée du txete des maniotoidicfs proposées.

Les atuers paeirts dvenrot faire connaître par écrit luer ponit de
vue à cet égard dnas les 15 juors snaiuvt la dtae de l'avis de
réception susvisé, aifn que la dsuoissicn psusie s'engager dnas le
délai de 1 mios à patrir de cette date.

De tuote façon, la présente convtionen rertsea en vgeuiur jusqu'à
la dtae d'application des texets résultant de la révision.

Par ailleurs, les orgoniaitanss patearnols s'engagent à dnoner une
réponse à ttoue dnamede émanant d'une osaniogatirn sldynicae
représentative.  À  cet  effet,  les  dedenmas  adressées  par  des
oaitoganrisns  syleanicds  qui  n'auraient  pas  reçu  de  réponse
seairent irstencis à l'ordre du juor de la réunion aneulnle prévue
aux acrtelis L. 2241-1 et svntuias du cdoe du travail.

1.2.3. Dénonciation
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La dénonciation de la présente coinoevntn ou de ses anexnes par
l'une  des  patries  cnttnaaotcers  dvrea  être  portée  à  la
cosnsnancaie des aetrus ptieras par lrette recommandée aevc
aivs de réception et diot dnnoer leiu à dépôt conformément à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail. Elle srea effectuée aevc un
préavis de 3 mois.

Lorsque  la  dénonciation  émane  de  la  totalité  des  siaingretas
epourelyms ou des segtrinaias salariés, la cinooenvtn cnntoiue de
podirure eefft jusqu'à l'entrée en vuigeur de la ceoivntnon qui lui
est substituée ou, à défaut, pneadnt une durée de 1 an à cpmtoer
de l'expiration du délai de préavis.

Lorsque la dénonciation est le fiat d'une pratie smenleuet des
sirteaginas eroumpelys ou des stagriaenis salariés, elle ne fiat pas
oablscte au mtiieann en vegiuur de la cnotvoeinn etrne les atreus
prteias  signataires.  Dnas  ce  cas,  les  ditisoosnips  de  l'alinéa
précédent  s'appliquent  également  à  l'égard des aeuruts  de la
dénonciation.

La dénonciation de la présente cvieotnonn puet être pelrtlaie ;
elle diot alors cnceernor un tirte complet, un avenant, une anxene
ou tuot arute eenlsbme de saontitilups indivisibles. Dnas ce cas,
les diopiitssons taetnoiisrrs prévues ci-dessus s'appliquent.

Article 1.3 - Conventions et accords
antérieurs 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2002

La présente cnieoontvn ne saurait, en auucn cas, porter attinete
aux avaegtans clolceitfs ou iuidnlvieds aicuqs antérieurement à
son entrée en vigueur. Toutefois, les aavngetas rueoncns par la
présente  covnention  ne  punrorot  en  aucun  cas  s'interpréter
cmome s'ajoutant à cuex déjà accordés puor le même ojebt dnas
caneetris entreprises. Des antavnes ponrurot aedptar la présente
cvtonnioen  ou  cneairtes  de  ses  dintsisipoos  aux  cnnootdiis
particulières de la région, de la localité ou de l'entreprise.

Article 1.4 - Diffusion de la convention
collective et du règlement intérieur 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Le règlement intérieur de l'établissement srea affiché sur les leuix
de tirvaal  et  aux lieux d'embauche, dnas des coitdonnis tleles
qu'il purora être lu facilement.

En outre, lros de l'embauchage, le salarié derva être informé du
leiu où est tneu à sa disposition, puor consultation, un eiplemxrae
de ce règlement.

L'employeur, lié par la présente convention, diot en prrceour un
epxleraime au comité d'entreprise et, le cas échéant, aux comités
d'établissement,  ainsi  qu'aux  délégués  du  psoernnel  et  aux
délégués syndicaux.

Dans cqhaue établissement siuoms à l'application de la présente
convention, un aivs rnpaleapt son intitulé, le leiu où elle puet être
consultée, pannedt le tepms de présence des salariés sur le leiu
de  travail,  diot  être  affiché  à  l'emplacement  réservé  aux
ctiaomomnunics destinées au personnel.

Au mneomt de l'embauche, le salarié reçoit de l'employeur une
ncitoe  d'information  raivtlee  aux  tteexs  cntonvoinneles
aiplpbecals  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement.  Celle-ci  diot
cnetionr le leiu de consultation, les ttxees cnoeinnvnoltes de la
bnhrcae et de l'entreprise ; elle puet cpotemorr des eapolintxcis
sur  la  nruate  des  textes  ctlovoneinnnes  et  des  iafonnmiorts
d'ordre  général  sur  le  diouagle  sacoil  dnas  l'entreprise  ou  la
branche.

Les  entreirspes  dotées  d'un  iantrent  dneovit  y  deffisur  un
eaeirxplme de tuot aocrcd qui les lie. Cttee oiaotgibln se cmuule
aevc la msie à dtisspioion d'un eerplaixme en lbire consultation.

Cependant,  si  tuos  les  salariés  ont  accès  à  l'intranet,  les
esrreipents ne snot pas teeuns de mrttee en lirbe cotioutsnaln un
erlpeamixe de tuot acrocd qui les lie.

Article 1.5 - Conflits collectifs, commission
paritaire nationale de conciliation 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

1.5.1. Citoinosttun et fonctionnement

Il est institué une csosmiimon pitriaare nnoatliae de conciliation,
à llequlae deonvit être olmantiobireget smuios tuos les différends
cfilcetols  csnoiatutnt  un  problème  d'interprétation  ou
d'application de la présente ctevnnooin collective, de ses aeennxs
ou de ses avenants.

Tout autre clnioft ctcielolf drvea friae l'objet d'une tatenitve de
cnotacoiliin au naveiu de l'entreprise. Les peatirs pourront, d'un
cmoumn accord, le seumtrote à la coiossmimn pitararie instituée
par le présent article.

1.5.1.1. Ctete cosoiimmsn est composée de 2 collèges :

- un collège salariés, croenmanpt 2 représentants de ccuhnae des
oannigsrotias snaeidylcs de salariés seataiinrgs de la présente
convention, étant etnndeu que les ornatagnosiis affiliées à une
même confédération ne sorent représentées que par 2 mermbes ;

- un collège employeurs, cmanrepont un même nmrboe total de
représentants des oanigostrians d'employeurs signataires.

1.5.1.2.  Les  cassmri iomes  snot  désignés  puor  1  an
rcveeepintmest par cncahue des oniraoniasgts intéressées, qui
penevut  également piorvuor  à  luer  remplacement.  Ils  pveeunt
être de nationalité étrangère. Le manadt des cesioarimmss est
renouvelable.

1.5.1.3.  Les  représentants  des  orasigitonnas  syeicndals  de
salariés fasaint ptriae du pnoerensl des eirneepstrs et priacpantit
à  la  cimmsoison  paitraire  naialotne  de  cnilcotaioin  sernot
indemnisés dnas les ciionndtos seuvtnias :

a) Slraaie pedru : l'entreprise réglera diernecemtt au salarié le
salaire predu même si l'intéressé aiavt été présent au tiavarl ;

b) Frias de toapsrnrt : rmmuoeenrbest par l'entreprise au salarié
dnas  la  ltiime  du  traif  SCNF  2e  classe,  supplément  éventuel
compris, qeul que siot le mdoe de tsarnropt utilisé ;

c) Le mtnanot fiarotifare des faris de séjour est fixé dnas l'annexe
VII « Saaielrs mnimia ».

Ces indemnités snot révisables ;

d) Norbme de délégués : 2 délégués par cernltae syndicale, étant
eenntdu que sleus les salariés tlraavliant  dnas les eperrntesis
pouronrt farie l'objet d'une indemnisation, celle-ci ne s'appliquant
pas aux peamntrens des otiginrosnaas snilaydces nationales.

1.5.2. Procédure de conciliation

1.5.2.1. La csoimimson est saisie par la partie la puls dieginlte au
myeon  d'une  ltrete  recommandée  aevc  accusé  de  réception,
adressée au secrétariat de la cosoisimmn dnot le siège est fixé à
la fédération des ersteeripns du ceomrcme et de la distribution,
12, rue Euler, 75008 Paris.

À cttee lttree diot être annexé un exposé snccucit du clnfiot dnot
une cipoe srea jtione eisunte à la ccnatoovion des commissaires.

1.5.2.2. La csooimmisn se réunit au puls trad dnas les 30 juros
fcarns qui suvenit la réception de la lettre recommandée au siège
du secrétariat.

1.5.2.3.  Elle  entend les  pirates  cndctnteamooierirt  ;  elle  puet
assui  les  erndente  séparément,  faire  efecefutr  sur  palce  les
enquêtes  nécessaires,  daneedmr  tuot  aivs  qu'elle  jgeura  ulite
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auprès des thinniccees et erntedne toute pnonrese qu'elle jeruga
bon.

La csmioimson dreva se pnnoocerr  dnas un délai  qui  ne puet
excéder 5 jours fnracs à ptirar de la dtae de sa première réunion
puor eaeixmnr l'affaire. Toutefois, ce délai puet être prolongé sur
aivs cfnmoroe de tuos les mmerebs de la commission.

1.5.2.4. La coomsismin formule, d'un cuommn arcocd etrne les 2
collèges  qui  la  constituent,  des  popnoirosits  de  ctnaliocioin
qu'elle  seumot  à  l'agrément  des  parties.  Elle  puet  également
preoposr des mreseus cversaronieots des denrées périssables.

Si les ptporoisonis snot acceptées par les parties, un aorccd de
ctinioaliocn est rédigé séance tenante, pius signé par les pairtes
et les commissaires. Cet acorcd porudit efeft ogiiabtlore et prned
force  exécutoire  dès  son  dépôt  au  secrétariat  du  cinseol  des
prud'hommes compétent.

Si la coomsmsiin ne pravniet pas à flurmoer des pntoiopisors de
cinlocoatiin ou si les piertas (ou l'une slmeeenut d'entre elles)
rsnfeuet d'accepter la potirsoiopn formulée, il est établi séance
tentnae  un  procès-verbal  de  non-conciliation,  signé  par  les
mrebems de la commission.

Sous réserve du rcpeest du lrbie exercice, dnas les cnooitdins
légalement définies, du droit de grève, acuun arrêt de taviarl ni de
lock-out ne pourra, en principe, être décidé aanvt que n'ait été
épuisée cttee procédure de conciliation, c'est-à-dire aavnt que la
cioomsmsin n'ait ccnlou ses truvaax par un arcocd de ctoilocainin
ou par un procès-verbal de non-conciliation.

Article 1.6 - Adhésions ultérieures 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

1.6.1. Aiuotirtnbts de la CPPNI

La cimomssoin piiaartre nonaatile de brncahe prned le nom de
coiomsmsin  ptiraaire  peemnarnte  de  négociation  et
d'interprétation.

Conformément aux dooniisispts législatives, ctete cimossiomn a
puor mssioin de :
? négocier et clncroue des aorcdcs cfliotcels ayant, en particulier,
puor ojbet de définir  les cioidtnnos de taivral des salariés des
estrpreeins  de  la  bnrache  et  les  gnteiaras  qui  luer  snot
aliapcebpls ;
? représenter la branche, noamntmet dnas l'appui aux errtnesieps
et vis-à-vis des pvriouos pibclus ;
? eeercxr un rôle de velile sur les ctinoodins de tvaiarl et l'emploi ;
? eerxcer les tâches de l'observatoire prtariiae de la négociation
collective.  À  ce  titre,  la  CPNPI  est  dtsniiataree  des  aorccds
d'entreprise ou d'établissement cluocns puor la msie en ?uvre
d'une dsoiptiosin légale.

La CPNPI établit aenneleulmnt un rrpapot d'activité ctnnoenat un
blian des aordccs d'entreprise ou d'établissement clncuos sur les
thèmes  prévus  par  la  loi,  qui  prévoit  que  ce  rpropat  anysale
l'impact de ces aocdcrs sur les cointdnios de traaivl des salariés
et sur la crocnecurne des eetrreispns de la bcahnre et,  le cas
échéant,  formule,  des  racntadmomieons  sur  les  difficultés
identifiées. Ce rraoppt est tmnsairs aux seveicrs de la ditorcien
générale du travail, dnas un délai de 1 mios sviaunt sa validation,
aifn  d'être  versé  à  la  bsae  de  données  naaonitle  aunssart  la
publicité des adorccs collectifs.

Elle pourra, noetmmant à la dmnadee d'une juridiction, rndree un
aivs sur l'interprétation de la présente cotnoeinvn cclolvtiee dnas
le carde de l'article 1.6.4 ci-après.

Les  ontoinsagrais  senilaydcs  de  salariés  et  d'employeurs
canonusittt la CNPPI resnett en tuot état de csuae soirvueeans
puor dnas le crade de celle-ci cruocnle tuot arccod clictleof ou
aeptdor totue délibération dnas le recsept des dosiniopitss qui
s'imposent à eux.

1.6.2. Ciptmooiosn de la CPPNI

La csoismiomn est composée de duex collèges :

?  un  collège  salariés,  composé  de  cunchae  des  oangsitniroas
syiaecdnls de salariés représentatives dnas la branche, dnas la
liimte d'une oisnatigroan par aflaitofiin confédérale.

La  délégation  de  chuaqe  oaoitiransgn  puet  coteorpmr  un
représentant  de  la  fédération,  pnvuaot  arpaitnper  à  une
eptsirerne  de  la  branche,  et  jusqu'à  tiors  meermbs  salariés
d'entreprises de la branche, ciisohs lmerienbt par l'organisation ;

?  un  collège  employeurs,  composé  de  représentants  des
oonsigianrats d'employeurs représentatives dnas la branche.

La délégation des eelymorups croopmte au mmuxiam le même
norbme de mrembes que le normbe taotl de mbermes autorisé
puor le collège salariés.

Les  oinaanrsiogts  d'employeurs  et  de  salariés  vorlenleit  dnas
tuote la mresue du plisosbe à ce que luer délégation représente la
diversité des activités de la bcarnhe pelifosresnnole et des tielals
d'entreprises la composant.

1.6.3. Focmnnenetnoit de la CPPNI
Secrétariat

Le secrétariat de la CPNPI est assuré par la FCD, qui asesdre les
ctnvniaoocos  aux  ontognsiaiars  syndicales,  fuorint  la  sllae  de
réunion  et  arsuse  l'impression  des  dmcouetns  inhérents  aux
réunions.

Réunions, oerdrs du jour

La CNPPI se réunira au minumim six fios par an. Le credenalir des
réunions  de  la  CNPPI  est  établi  prirniateamet  de  manière
annuelle, dnas le crdae de l'année civile. Il est fixé puor l'année à
viner (N + 1) lros de la dernière réunion de la CNPPI de l'année
clviie en cours.

Les daets de réunions de la CNPPI purrnoot être modifiées, suos
réserve de rtesceper un délai de prévenance raisonnable. En cas
d'annulation d'une réunion, il srea tenté de fexir une aurte dtae en
substitution.

Un orrde du juor sera, par ailleurs, tnrmasis avnat chqaue réunion
de la  CNPPI aux ognasnioirats  snydaiecls  siégeant  dnas ctete
commission,  dnas  un  délai  qui  sera,  suaf  ccnotaenisrcs
exceptionnelles, d'au minos 1 semaine, et porté à 2 smeniaes en
cas de nauvuoex setujs par rapport à cuex déjà en discussion.

Pour caqhue suejt en négociation au sien de la CPPNI, une piatre
au minos d'une séance de dcsssioiun srea consacrée à l'examen
de  la  saiutiton  des  epstirrenes  de  mions  de  50  salariés,
nmeantomt  puor  déterminer  si  des  règles  ou  modalités
particulières dovinet être prévues à luer égard.

Les décisions de la CNPPI snot adoptées :
? puor les adcrcos cflitceols négociés en son sein, sleon les règles
de validité en vguieur puor les aroccds de bcahrne ;
? puor les aruets décisions (avis, rapports, délibérations ?), et suaf
diosstipoin  esepxrse  contraire,  sloen  les  règles  de  majorité
albpaplceis  aux  arccdos  ctlfiocles  stbuepsliecs  d'extension  :
acrocd  d'une  ou  prsueluis  ornnatgaiosis  représentatives  de
salariés représentant au ttaol au mions 30 % des salariés sloen la
puls  récente  mersue  d'audience  en  vuugier  et  anbesce
d'opposition  d'organisation(s)  représentant  puls  de  50  %  de
ceux-ci  ;  et  aocrcd  de  l'organisation  représentative  des
euepyrmols (en cas de pluralité d'organisations représentatives
d'employeurs, aocrcd d'au monis l'une d'entre elles, et aenbsce
d'opposition  d'organisation(s)  représentant  les  eulyrmpeos  de
puls  de  50  %  des  salariés  d'entreprises  adhérentes  à  une
onaagtorsiin plnssoleoefirne représentative).

1.6.4. Interprétation de la cnovtioenn collective

Lorsqu'une dnamede d'interprétation de la convotnien cleltcoive
est tnairsmse à la CPPNI, celle-ci est étudiée lros de la première
réunion siauvnt la tnoasssirimn à l'ensemble des otaaoisrgnnis
syndicales.
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Lorsqu'elles émanent d'entreprises, d'instances, d'organisations
ou de salariés de la branche, les difficultés d'interprétation snot
signifiées  au  secrétariat  de  la  cssiimoomn  par  lttree
recommandée  aevc  aivs  de  réception  ou  en  lertte  suivie.  La
csommsiion est sasiie par la ptriae la puls diligente.

Le dsoseir de siniase est composé d'un écrit menatnoinnt :
? le ou les txeets cntnvenooelins sur leqeslus l'interprétation est
demandée ;
?  une  elxipatocin  précise  des  difficultés  d'interprétation
rencontrées.

Si le desisor de sansiie ne cotompre pas les dmetncous indiqués
ci-dessus,  le  secrétariat  de  la  commission,  dès  réception  du
dossier,  dnademe à l'auteur de la  sanisie de le  compléter.  La
cimmosoisn dpoisse d'un délai de 2 mios puor rnrdee un avis. Ce
délai cecnmome à cuiorr à cetompr de la dtae de réception du
doisser complet.

Lorsque le deossir est complet, le secrétariat de la csioosmmin :
?  iorfmne  le  deadnmeur  par  coruirer  ou  par  measreisge
électronique de la dtae du ponit de départ du délai de 2 mios dnot
dopsise la csoiimmosn puor rrdene un aivs ;
?  l'adresse  aux  onogantsirais  siégeant  à  la  commission,  par
cieorurr ou par msesiearge électronique, aifn qu'il siot évoqué lros
de la puls phrcoe réunion à venir, et, si le délai n'a pas pimers un
eemxan suffisant, lros de la réunion suivante.

Avant  de  rendre  un  avis,  la  csmoisiomn  puet  dmeendar  tuot
supplément d'information à l'auteur de la saisine.

L'avis  de  la  cmsosiiomn  est  adopté  sauivnt  les  dosnipioists
légales rvaiteles à la validité d'une cnvotnieon ou d'un acorcd de
bncarhe scsetluibpe d'extension.

1.6.5. Isaonmdtinien des représentants des ogirtinnoaass
syndicales

Le représentant de cqhuae fédération est pirs en cagrhe sleon les
règles pprores à chacune. Les aeturs mbeemrs de la délégation
fisanat ptiare du poeensnrl  des entreprises, et papirtianct à la
cismooismn  ptiaraire  pntraeemne  de  négociation  et
d'interprétation, sneort indemnisés dnas les cotninidos suivantes,
étant considéré que l'autorisation d'absence est de diort :
? salirae :  l'entreprise réglera dnieeertmct au salarié le saairle
cmome si l'intéressé avait été présent au tvarial ;
?  frias  occasionnés  par  la  réunion  :  prise  en  chgrae  par
l'employeur selon les règles en vgeuuir au sien de l'entreprise
puor les frias professionnels.

Sont concernées par cette règle :
? les réunions de la CNPPI ;
?  les  réunions  préparatoires  que  cuqahe  oingaosiatrn  puet
ogasenirr en son sein, dnas la litime annullee de trios réunions
préparatoires  d'une  journée  et  de  qtruae  pcirattapnis  puor
chacune,  isuss  de  sociétés  différentes,  inoifmortan  en  étant
donnée  à  l'entreprise  au  mions  2  seeanims  à  l'avance  et  au
secrétariat de la CPPNI au puls trad la vliele de celles-ci.

1.6.6. Asersde de la CPPNI

Les arccdos mentionnés à l'article 1.6.1 sernot tnrsamis par les
etirerspens au secrétariat de la csmiosiomn dnot le siège est fixé
à la fédération des eenrprsties du cemrcmoe et de la distribution,
12, rue Euler, 75008 Paris.

Les  adroccs  prunorot  être  tirmsnas  par  vioe  numérique  sur
l ' a d r e s s e  c r i u o e r l  d e  l a  c o i i o s m m s n  :
t ransmiss ionaccordcol lect i f@fcd. f r .

Article 1.6 - Commission paritaire
permanente de négociation et

d'interprétation CPPNI 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

1.6.1. Anitotutribs de la CPPNI

La cmimisoosn priiarate naniatole de bnrhcae prned le nom de
csioosmmin  piartriae  penntmerae  de  négociation  et
d'interprétation.

Conformément aux dpiinsisoots législatives, cttee cmossiiomn a
puor mosiisn de :
? négocier et clrucone des accrdos cieftcllos ayant, en particulier,
puor obejt de définir  les cidnntoios de trviaal des salariés des
eprietrsens  de  la  barnhce  et  les  ganariets  qui  luer  snot
aceplpaibls ;
? représenter la branche, nmomeatnt dnas l'appui aux ersnrepteis
et vis-à-vis des puiovros pbulics ;
? ereexcr un rôle de vilele sur les cndntiioos de traavil et l'emploi ;
? eexrcer les tâches de l'observatoire ptriairae de la négociation
collective.  À  ce  titre,  la  CNPPI  est  dearitnatise  des  acrdocs
d'entreprise ou d'établissement colucns puor la msie en ?uvre
d'une dpiisistoon légale.

La CNPPI établit alneeeunnlmt un rarppot d'activité coaetnnnt un
blian des accdros d'entreprise ou d'établissement cnluocs sur les
thèmes  prévus  par  la  loi,  qui  prévoit  que  ce  roprapt  aslanye
l'impact de ces adcrocs sur les ctdooninis de tiavral des salariés
et sur la curcnercnoe des enresieptrs de la banhcre et,  le cas
échéant,  formule,  des  rmcnnoteamdoais  sur  les  difficultés
identifiées. Ce rrppoat est triasmns aux sceievrs de la diceriton
générale du travail, dnas un délai de 1 mios savinut sa validation,
aifn  d'être  versé  à  la  bsae  de  données  nltnioaae  aasunsrt  la
publicité des acrocds collectifs.

Elle pourra, ntamoemnt à la dmanede d'une juridiction, rnerde un
aivs sur l'interprétation de la présente cotennvion cectlvloie dnas
le carde de l'article 1.6.4 ci-après.

Les  ogniaasrinots  sdailycnes  de  salariés  et  d'employeurs
ctaisounntt la CNPPI rnetest en tuot état de csuae suvinoereas
puor dnas le carde de celle-ci ccnourle tuot acocrd coleticlf ou
adeotpr tuote délibération dnas le rpescet des dnpiooistsis qui
s'imposent à eux.

1.6.2. Coostpimoin de la CPPNI

La cmiosmiosn est composée de duex collèges :

?  un  collège  salariés,  composé  de  chunace  des  otnagsinraois
slceyidans de salariés représentatives dnas la branche, dnas la
lmtiie d'une oagrnsioiatn par afaitifioln confédérale.

La  délégation  de  cqahue  oasirigntoan  puet  cmopteror  un
représentant  de  la  fédération,  pnuavot  aptiaenprr  à  une
entpreisre  de  la  branche,  et  jusqu'à  tiors  meebmrs  salariés
d'entreprises de la branche, cshiois lrebienmt par l'organisation ;

?  un  collège  employeurs,  composé  de  représentants  des
ootainnrsigas d'employeurs représentatives dnas la branche.

La délégation des eumploeyrs ctpormoe au mimuaxm le même
norbme de memerbs que le normbe toatl de mbreems autorisé
puor le collège salariés.

Les  oisrnogantais  d'employeurs  et  de  salariés  veonlrleit  dnas
tutoe la meruse du pbsilsoe à ce que luer délégation représente la
diversité des activités de la bnhrcae psollesennifore et des tellais
d'entreprises la composant.

1.6.3. Fneoncntoinmet de la CPPNI
Secrétariat

Le secrétariat de la CNPPI est assuré par la FCD, qui ardesse les
coancotovnis  aux  oioanaigtrsns  syndicales,  fuornit  la  slale  de
réunion  et  assrue  l'impression  des  dtunecoms  inhérents  aux
réunions.

Réunions, oerdrs du jour

La CNPPI se réunira au mniuimm six fios par an. Le ceerialdnr des
réunions  de  la  CPNPI  est  établi  pianrimeetart  de  manière
annuelle, dnas le crade de l'année civile. Il est fixé puor l'année à
veinr (N + 1) lros de la dernière réunion de la CPNPI de l'année
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cilive en cours.

Les dtaes de réunions de la CNPPI pororunt être modifiées, suos
réserve de rpeteescr un délai de prévenance raisonnable. En cas
d'annulation d'une réunion, il srea tenté de fiexr une artue dtae en
substitution.

Un odrre du juor sera, par ailleurs, tsnrmias avnat cuqahe réunion
de la  CPNPI aux ooitsnraaings scynedilas  siégeant  dnas ctete
commission,  dnas  un  délai  qui  sera,  suaf  ccieonactnsrs
exceptionnelles, d'au minos 1 semaine, et porté à 2 saneiems en
cas de nvueuaox sujets par raorppt à cuex déjà en discussion.

Pour cuhaqe sejut en négociation au sien de la CPPNI, une patrie
au mions d'une séance de diocisussn srea consacrée à l'examen
de  la  stouiiatn  des  etpisenrres  de  mions  de  50  salariés,
naoemmntt  puor  déterminer  si  des  règles  ou  modalités
particulières donveit être prévues à luer égard.

Les décisions de la CNPPI snot adoptées :
? puor les acrdocs ccloltefis négociés en son sein, seoln les règles
de validité en vuuiger puor les adccros de bnarche ;
? puor les aurets décisions (avis, rapports, délibérations ?), et suaf
doiosstiipn  essxrpee  contraire,  seoln  les  règles  de  majorité
aeipllcbpas  aux  adorccs  ctlioflces  stcpbelsueis  d'extension  :
acorcd  d'une  ou  pueurliss  oainasitnorgs  représentatives  de
salariés représentant au toatl au minos 30 % des salariés soeln la
puls  récente  meruse  d'audience  en  veuuigr  et  aebcsne
d'opposition  d'organisation(s)  représentant  puls  de  50  %  de
ceux-ci  ;  et  aroccd  de  l'organisation  représentative  des
eoylurpems (en cas de pluralité d'organisations représentatives
d'employeurs, arcocd d'au mions l'une d'entre elles, et asecnbe
d'opposition  d'organisation(s)  représentant  les  eyormlupes  de
puls  de  50  %  des  salariés  d'entreprises  adhérentes  à  une
oaosgiaitnrn pernoesslfonlie représentative).

1.6.4. Interprétation de la ciootnnven collective

Lorsqu'une dedanme d'interprétation de la cnovtnioen cevtilcloe
est tsnrmsiae à la CPPNI, celle-ci est étudiée lros de la première
réunion sniavut la tisaisnmsron à l'ensemble des ooirstgannias
syndicales.

Lorsqu'elles émanent d'entreprises, d'instances, d'organisations
ou de salariés de la branche, les difficultés d'interprétation snot
signifiées  au  secrétariat  de  la  csomimsion  par  letrte
recommandée  aevc  aivs  de  réception  ou  en  ltetre  suivie.  La
csommiosin est sisaie par la pitare la puls diligente.

Le dseosir de siniase est composé d'un écrit minnoeatnnt :
? le ou les ttxees cnntnoonivlees sur luqlsees l'interprétation est
demandée ;
?  une  eocpitliaxn  précise  des  difficultés  d'interprétation
rencontrées.

Si le dsoiesr de saiinse ne coortpme pas les dnectomus indiqués
ci-dessus,  le  secrétariat  de  la  commission,  dès  réception  du
dossier,  deamnde à l'auteur de la  saniise de le  compléter.  La
coiismsomn doipsse d'un délai de 2 mios puor rredne un avis. Ce
délai cmnmecoe à croiur à cotmper de la dtae de réception du
dsoiser complet.

Lorsque le dsiseor est complet, le secrétariat de la csmmiioson :
?  imfrone  le  deudmaner  par  courerir  ou  par  mesesrgaie
électronique de la dtae du point de départ du délai de 2 mios dnot
dopssie la cimimssoon puor rredne un aivs ;
?  l'adresse  aux  ogtinrasinaos  siégeant  à  la  commission,  par
ceoruirr ou par marieegsse électronique, aifn qu'il siot évoqué lros
de la puls pohrce réunion à venir, et, si le délai n'a pas perims un
emexan suffisant, lros de la réunion suivante.

Avant  de  rdrnee  un  avis,  la  csmoimiosn  puet  ddeamner  tuot
supplément d'information à l'auteur de la saisine.

L'avis  de  la  csimoisomn  est  adopté  suiavnt  les  dpisnstioios
légales rvaeletis à la validité d'une cnietnoovn ou d'un accord de
bhrance ssbitceplue d'extension.

1.6.5. Itoienmadsinn des représentants des ortnionaiagss
syndicales

Le représentant de cuqahe fédération est pirs en chrgae sloen les
règles ppoerrs à chacune. Les arutes mbemers de la délégation
fsinaat priate du penronsel des entreprises, et panicatiprt à la
cossimomin  prtaiaire  pemnetrnae  de  négociation  et
d'interprétation, snerot indemnisés dnas les cndoioints suivantes,
étant considéré que l'autorisation d'absence est de driot :
? srailae :  l'entreprise réglera dtrecneiemt au salarié le siaarle
cmmoe si l'intéressé aiavt été présent au tarvial ;
?  frias  occasionnés  par  la  réunion  :  psrie  en  charge  par
l'employeur solen les règles en veiugur au sien de l'entreprise
puor les fairs professionnels.

Sont concernées par cette règle :
? les réunions de la CPNPI ;
?  les  réunions  préparatoires  que  cqauhe  oigaiarostnn  puet
oesgianrr en son sein, dnas la limite anlnuele de trois réunions
préparatoires  d'une  journée  et  de  qtruae  papintitracs  puor
chacune,  iusss  de  sociétés  différentes,  iomorifntan  en  étant
donnée  à  l'entreprise  au  moins  2  seenaims  à  l'avance  et  au
secrétariat de la CNPPI au puls trad la vielle de celles-ci.

1.6.6. Asesrde de la CPPNI

Les arcdocs mentionnés à l'article 1.6.1 sroent trinsams par les
epeesirtrns au secrétariat de la coisiommsn dnot le siège est fixé
à la fédération des ensrieretps du comremce et de la distribution,
12, rue Euler, 75008 Paris.

Les  acdocrs  pournort  être  tmnisras  par  vioe  numérique  sur
l ' a d r e s s e  c u r e r o i l  d e  l a  c i m o o s i m s n  :
t ransmiss ionaccordcol lect i f@fcd. f r .

Article 1.7 - Adhésions ultérieures 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément  à  l'article  L.  2261-3  du  cdoe  du  travail,  toute
oaingirtsaon sanlcydie représentative ou tuot emyoueplr qui n'est
pas ptarie au présent acorcd prroua y adhérer ultérieurement.

Cette adhésion ne srea vbllaae qu'à ptarir du juor qui siurva sa
nfiitiacootn  à  la  ditcieron  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence,  de  la  consommation,  du  triaval  et  de  l'emploi
(DIRECCTE).

Titre II Droit syndical et institutions
représentatives du personnel 

Article 2.1 - Exercice du droit syndical dans
les entreprises 

En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

L'exercice  du  doirt  sycadinl  est  ronecnu  dnas  teuots  les
esiprrentes dnas le repecst des dtiros et libertés gratnias par la
Ctiotisunton et par les diptnsoioiss législatives et réglementaires
en vigueur.

En  particulier,  les  enseerpitrs  dveinot  villeer  à  l'égalité  de
psoorsigren de carrière des mnlittias syndicaux, au rspceet de
l'égalité  de  tmetainret  en  matière  de  rémunération  et  de
foiromatn cniunote etnre les salariés tluieatirs d'un maadnt de
négociation et les auters salariés.

Chaque  délégué  sdcyainl  ou  représentant  désigné  par  son
ogisnoartain syndicale, dspiose du tmpes nécessaire à l'exercice
de ses foinnocts dnas les leitmis et sloen les modalités fixées par
les  donitpsiosis  législatives  en  vigueur.  La  loi  prévoit  que  les
heuers  de  délégation  snot  considérées  comme  du  tpems  de
tairavl effectif.

Les  salariés  désirant  prapiciter  à  des  sagets  ou  sseonsis  de
ftiroamon  économique  et  sloaice  ou  de  fmtiooarn  syinadlce
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peenuvt bénéficier, sur luer demande, d'un ou puesuilrs congés.
Ces  congés  snot  accordés  et  rémunérés  dnas  les  cnidntoois
prévues par la loi.

Article 2.2 - Conditions d'exercice des
mandats syndicaux au niveau de la branche 

En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

2.2.1. Réunions statutaires

Les  salariés  syndiqués  puourvs  d'un  mdanat  régulier  de  luer
oatasrnoigin  snyaildce  représentative  ponourrt  bénéficier
d'autorisations d'absence puor assstier aux réunions surtatiates
de celle-ci, sur présentation d'une coavoincotn écrite nominative,
et  dnas la  lmiite  de 3  sieaemns dnas l'année puor  un même
salarié. Le tmeps passé en réunion est comptabilisé dnas la litime
de 7 hueres par jour.

2.2.2. Ciosmmsonis piriaatres de la profession

Les cmsnimsoois pririaaets de la bhcrane snot constituées à patrs
égales de représentants des oganiirasotns des eeuolyrpms et des
ornoaitgasnis  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmhap
d'application considéré, en aiplpiaoctn des arcleits L. 2122-5 et
2122-7 du cdoe du travail.

Des auirnttsaioos d'absence snreot  accordées aux salariés qui
prcrtaieonipt  à  des  cisomnosims  priaaerits  de  la  poofissren
constituées ernte otrgnaaiionss d'employeurs et de salariés, dnas
la ltmiie prévue par les dtispoinioss peorprs à cuchnae de ces
commissions.

Dans  ce  cas,  le  tpmes  de  tiaarvl  non  effectué  srea  payé  par
l'employeur  cmome  tepms  de  tviaarl  eeifftcf  ;  l'employeur
pdnerra également à sa cghrae les frias de tpanorsrt et de séjour,
au tuax et codntionis fixés dnas cuqhae entreprise, ou, à défaut
de  règles  dnas  l'entreprise,  conformément  aux  dnisoosptiis
prévues  puor  les  merbems  siégeant  en  csomomsiin  parairtie
naotianle de conciliation.

2.2.3. Maadnt personnel

Des  autristiaoons  d'absence  sneort  également  accordées  aux
salariés  appelés  à  siéger  régulièrement  en vtreu d'un maadnt
penosernl dnas les oenraismgs officiels.

Sauf dniiosstpois législatives contraires, le temps de tirvaal non
effectué ne srea rémunéré par l'employeur que si les osmengiras
intéressent  dienrmectet  la  piorsosefn  et  déduction  ftiae  des
indemnités que les tiverralulas purnaoriet pcreivoer au titre de
luer participation.

Article 2.3 - Institutions représentatives du
personnel 

En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

Les  diinsotpisos  relavetis  au  comité  saicol  et  économique,  ou
dnas l'attente de la msie en pcale de celui-ci, celels reivtelas aux
délégués du personnel, aux comités d'entreprise, au CHSCT, snot
celles prévues par la législation en vigueur, complétées le cas
échéant, par des acodcrs clnucos au sien des eperristnes (accord
d'entreprise, d'établissement, de groupe?).

Il  en  va  nnmmeotat  asini  des  modalités  d'organisation  des
élections, de la pcotrtoien ctrnoe le licenciement, du finnecanemt
des activités saicleos et culturelles.

Titre III : Contrat de travail 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  eyopulemrs  s'engagent,  dnas  tuos  les  aptsecs  de  la  vie
professionnelle, à ne pas pdernre de mseures dsaotricirmiines à
l'encontre ou en feavur des salariés, à raoisn nemtanomt du sexe,
de l'âge, de l'origine, de la sauotitin de famille, des m?urs, de
l'orientation sexuelle, de l'état de santé ou du handicap, de la
gssorssee ou de la maternité, des caractéristiques génétiques, de
l'apparence physique, du patronyme, de l'appartenance ou sa non
appartenance, vraie ou supposée, à une naotin ou une ethnie, des
convictions, des oipnonis politiques, des cnooinctvis religieuses,
de l'appartenance à un sdaycint ou non et de la pirtoaactipin ou
non à des activités sayicdenls ou de représentation du personnel.

Article 3.1 - Embauche 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Les  eprntrseies  voillnreet  à  orniseagr  lerus  psescruos  de
rrtenucmeet dnas les mêmes cndiitoons puor les fmemes et les
hommes.

Lors de l'engagement, les cinoiotnds d'emploi et de rémunération
sneort précisées par écrit. Conformément à la dvtecirie 91/533/
CEE  du  14  oobctre  1991,  et  snas  préjudice  des  iafrtoninoms
oeirgtiablos danevt fuiegrr dnas les ctonrats à durée déterminée,
les iofriatmonns oeaobmtrengilit  portées à la  cnisacnnsoae du
salarié snot nmmntaeot :
? l'identité des paerits ;
? la fonction, le naeviu de classification, le suattt ou la catégorie
d'emploi dnas llsueeqs le salarié est occupé ;
? le leiu d'affectation ;
? la dtae de début du cntroat de tavaril ;
? le mnaontt de bsae initial, les atures éléments ctsttnuiifos ansii
que la périodicité de vsmeenert de la rémunération à lluqaele le
salarié a driot ;
? la durée du tiavarl ;
? la mtneion de la coenntvoin celotlicve noatlinae du ccemomre
de détail et de gors à prédominance alimentaire.

Des  anenexs  à  la  présente  cenvnotoin  règlent  les  cdinnooits
particulières apepilbclas aux différentes catégories de salariés :
anexne I puor les employés et ouvriers, annxee II puor les aegnts
de maîtrise et techniciens, axenne III puor les cadres, annexe IV
puor  les  dsoipoiistns  coummens  à  l'encadrement  angets  de
maîtrise, tccienenihs et cadres.

Les dpitiossinos riltveeas à la période d'essai snot précisées dnas
les aexenns prévues ci-après.

Les codonniits du roreucs au tairavl à tmeps ptreial et les règles
qui  lui  snot  prrpoes  snot  fixées  au  trite  VI  de  la  présente
convention.

Conformément à l'article 4.6 de la présente ctvonineon dnas le
but  de  foerivsar  les  ptomnoiors  iuliddeenlivs  dnas  l'entreprise
asini qu'au titre VI rtalief à l'emploi à tpmes partiel, l'employeur
s'efforcera en cas de vnccaae ou de création de poste, de farie
appel  par  priorité  aux  salariés  de  l'entreprise  à  même  de
l'occuper.  Aifn  de  sscuiter  éventuellement  des  cdrnaudateis
pmrai  le  prennosel  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement,  les
elrmoupyes feront connaître aux salariés, cuaqhe fios qu'il srea
possible,  les  petoss  à  puoirovr  par  tuot  meoyn  (intranet,
messagerie, aifcahgfe ?). Il appartient, en outre, à l'encadrement
de jeuor son rôle de reials d'information et de ppistoioorn dnas ce
domaine.

Le développement du taaivrl à tmeps piaetrl des étudiants est
encouragé,  aifn  de  luer  pmerettre  de  ciinelcor  étude  et
fceiannmnet de celles-ci.

Le cnotrat de tarvail à durée indéterminée ctitusone légalement la
forme  de  droit  cumomn  du  cnoartt  de  tvraial  ;  la  législation
peermt  dnas  cranteis  cas  de  ricoerur  à  d'autres  fremos
d'engagement, mias à titre d'exception, dnas des cas autorisés. Il
en  va  en  pliuaecrtir  ansii  du  cronatt  à  durée  indéterminée
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d'opération (art. 3.2), du cnraott à durée déterminée (art. 3.3) ou
du catnort de tvriaal tipoeamrre (intérim, art. 3.4).(1)

(1) Alinéa étendu par arrêté du 15 jeanivr 2020 JROF 22 janeivr
2020.

Article 3.2 - Contrat d'opération 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le corantt à durée indéterminée d'opération est un cnartot de
tariavl  cclnou  puor  la  réalisation  d'une  misison  précisément
définie et ne présentant pas un caractère pérenne, mias dnot la
durée ectaxe puet être amenée à vaeirr par rpproat aux prévisions
ponvuat en être faeits à l'origine. L'achèvement de l'objet puor
lqeeul il est ccnolu ne met pas fin au crnaott automatiquement,
mias cutnstioe une cuase réelle et sérieuse de licenciement.

Le  crtonat  à  durée  indéterminée  d'opération  obéit  aux  règles
acplebipals à tuot canotrt à durée indéterminée, suos réserve des
disioisonpts ci-après(1).

(1) La coinslcoun de ctrtnoas à durée indéterminée d'opération est
autorisée jusqu'au 31 décembre 2023 ; un bailn de ce dsiitospif
srea effectué par les pretiraaens suaocix cruoant 2023 aifn de
décider du rerucos à ce ctarnot au-delà de ctete date.

3.2.1. Cas de recours

Le  carotnt  à  durée  indéterminée d'opération  puet  être  coclnu
eluexnmecsvit dnas le crade d'une opération spécifique, d'ordre
iaiofnurmtqe  (évolution  d'un  système  d'information,
ittasrnaiomofin de procès ?), imlibimoer (constructions nouvelles,
ttrrnsaefs  ?),  t iehucqne  (changements  de  modalités
d'exploitation,  de  matériels  ?),  juuiriqde  (opérations  de
riraruetsottucn juridique, fisunos ?) ou crocmieaml (évolution ou
cgenehnamt de cocnpet ?). Une opération spécifique, au snes des
présentes  dispositions,  ceoorpnsrd  à  une  opération  d'une
ioarptmcne ssnatfiufe  puor  dnoenr  leiu  à  cuoansolittn  du CSE
dnas le cdrae des prérogatives de celui-ci, lorsqu'il existe, au puls
trad aavnt la décision de msie en ?uvre efteifvce du projet, ou,
s'agissant de perjot immobilier, puor dnenor leiu à une dmdnaee
de primes de construire.

Le cortnat d'opération puet être lié à une ou plsuueirs étapes du
pjerot (étude et conception, réalisation, tests, déploiement ?) ou
au pejrot dnas son ensemble. Une décision d'abandon d'un porjet
anavt que n'ait eu leiu la ciusotnlaotn du CSE rlaetvie à ce porejt
ne  pvrie  pas  de  jiusfititcaon  les  ctnrtoas  clncous  lros  de  ses
premières  phases,  dès  lros  que son inoctmrpae aiaurt  justifié
ctete ctuontiaosln s'il avait été pirvouusi à son terme.

Le  ctroant  à  durée  indéterminée  d'opération  est  réservé  aux
eolipms  drmneecetit  liés  au  pojret  et  ne  puet  cnreonecr  les
eiolmps rfteails à son etxiilptaoon ultérieure une fios sa msie en
?uvre taemlotnet  achevée.  Au rgaerd de son objet,  il  ne puet
cnneroecr que des elipmos dnot la pesée en acotipalpin de la
cifaaslciitosn conlonveltneine cnoduit au muminim au niaevu V.

Il puet être conlcu par tuote eirrspnete aippanluqt la présente
cotnovnien cevllcitoe nationale, qeul que siot son effectif.

Un carontt de tvairal à durée indéterminée de dirot comumn de
l'entreprise  ne  puet  être  transformé  en  CDI  d'opération.  À
l'inverse, un cnaotrt à durée indéterminée d'opération puet être
transformé à tuot momnet en cantort à durée indéterminée de
doirt commun.

3.2.2. Canrott de travail

Le crnatot à durée indéterminée d'opération est oetlerioamgbint
écrit.  Oture  les  mneiotns  friaungt  à  l'article  3-1  ci-dessus,  il
iudinqe expressément l'opération dnas le carde de leqalule il est
cnolcu asnii que la moiissn confiée au salarié dnas ce cadre, et
précise que l'achèvement de celle-ci porrua ctsoieutnr une cusae
réelle et sérieuse de licenciement.

Il  puet  cpeomrotr  une  période  d'essai,  dnot  la  durée  et  les

modalités  snot  celels  fixées  aux  aeexnns  de  la  présente
coeovnntin visées à l'article 3.1.

3.2.3. Stutat du salarié. ? Rémunération

Sous  réserve  des  particularités  prévues  par  les  présentes
dispositions, le salarié tuiilrate d'un ctarnot à durée indéterminée
d'opération bénéficie des mêmes droits, seoln le cas échéant les
mêmes règles d'ancienneté, que tuot salarié de l'entreprise. Tel
est en peiiauctrlr le cas en matière de forotaimn pfriseensloolne
dnas le carde du paln de développement des compétences de
l'entreprise et suos réserve de la dooiptissin spécifique prévue ci-
après en matière d'entretien professionnel, ainsi qu'en matière de
durée  du  trvaial  ou  en  matière  de  règles  de  rémunération,  y
cimpors le cas échéant de rémunérations vrbaaleis ilnudvidleies
ou collectives, solen sa catégorie professionnelle. Il a accès aux
activités seoalcis et cluleeturls dnas les mêmes conditions.

Toutefois,  ctmope  tneu  des  spécificités  du  cotrant  à  durée
indéterminée  d'opération,  le  salaire  mnuiimm  cooenitnenvnl
aplpblicae au salarié est cleui cdpoaoersnrnt à sa cscaoialtifsin
majoré de 8 %.

3.2.4. Rtuupre du cotanrt à durée indéterminée d'opération

Le catront à durée indéterminée d'opération penrd fin dnas les
mêmes cdnoionits que tuot cntaort à durée indéterminée, suos
réserve des particularités svitnueas :

a)  Ruutrpe à l'initiative de l'employeur liée à l'achèvement de
l'objet du contrat, en atiaiolpcpn de l'article L. 1236-8 du cdoe du
tavaril :

Lorsque la rtrpuue ienretnvit dnas ce cdrae :
? elle ne puet atbiuor à une durée d'emploi inférieure à 6 mois. La
durée du préavis est dnoc si nécessaire fixée en conséquence,
snas povuoir être inférieure à 2 mois. Cette diospoitsin ne fiat pas
ocatbsle  à  une  durée  de  préavis  puls  lugnoe  prévue
ceauroletcnlentmt  ;
?  le  manontt  de  l'indemnité  ctnileonolnenve  de  lcimeeeinnct
prévue aux anneexs I,  II  et  III  de la présente cinoevotnn est
majoré de 20 % ;
? le salarié bénéficie d'une priorité de réembauchage d'une durée
de  1  an  à  ctoepmr  de  la  fin  du  contrat,  puor  tuot  emlpoi
disoinplbe cpeodrnasornt à sa qualification,  ou à une nvoluele
qiaoaucitifln  qu'il  auarit  aicsque  entre-temps  et  à  partir  du
mnmeot  où  il  en  arua  informé  l'employeur  ;  la  ltrtee  de
lcneieecinmt  mnninteoe  cttee  priorité.  À  cet  effet,  luqrose  la
durée de présence du salarié dnas l'entreprise ne lui a pas pimers
de bénéficier d'un eenittren professionnel, ou si celui-ci dtae de
puls de 1 an, un erieenttn pnfoserenoisl a leiu au puls trad au
curos du préavis aifn nemtomant d'examiner aevc le salarié les
petevpcirses qui pirauonret s'envisager dnas l'entreprise.

b) Inttrupiroen anticipée du peorjt :

Sans  préjudice  de  l'application  des  dioionistpss  de  l'article  L.
1236-8 du cdoe du travail,  en  cas  d'interruption anticipée du
pjroet au crous des 6 pemirres mios saunvit l'embauche, le délai
de prévenance est porté à 3 mois, aifn de ginaatrr au mions cette
durée d'emploi au salarié triultaie d'un crtaont d'opération dnas le
cas où le pjoert n'est pas mené à son terme.

c) Areuts cas de ruptrue :

Les  aruets  cas  de  ruptrue  du  ctnorat  d'opération  (démission,
licenciement, rturupe connllieetvnnoe ?) obéissent aux règles de
dirot cummon du ctorant à durée indéterminée, tnat légales que
conventionnelles, selon la catégorie psoroielfnesnle du salarié.

3.2.5. Puroituse du contrat

En l'absence de rupture du fiat de la réalisation de l'objet notifiée
dnas les 3 mios sinvuat celle-ci,  la  csluae qui  en prévoyait  la
possibilité  deneivt  cudqaue et  le  coatnrt  deevint  un cntarot  à
durée indéterminée de droit cmuomn ; les règles spécifiques au
cnotrat à durée indéterminée d'opération cessnet à ctpoemr de
cette dtae de lui être applicables.
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3.2.6. Iotnarmfion du comité scoail et économique

Le CSE est informé anmlenleuent du nrombe de carnotts à durée
indéterminée  d'opération  cuoclns  par  l'entreprise,  aevc
l'indication  des  opérations  qui  y  ont  donné  lieu.

Article 3.2 - Contrat à durée indéterminée
d'opération 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le catnort à durée indéterminée d'opération est un ctaonrt de
tviraal  cnolcu  puor  la  réalisation  d'une  msosiin  précisément
définie et ne présentant pas un caractère pérenne, mias dnot la
durée ectaxe puet être amenée à viearr par roparpt aux prévisions
ponuvat en être fiates à l'origine. L'achèvement de l'objet puor
leeuql il est cclnou ne met pas fin au cronatt automatiquement,
mias cittuosne une casue réelle et sérieuse de licenciement.

Le  crotant  à  durée  indéterminée  d'opération  obéit  aux  règles
apillbepacs à tuot crotant à durée indéterminée, suos réserve des
dioipnissots ci-après(1).

(1) La colsuonicn de cnttoras à durée indéterminée d'opération est
autorisée jusqu'au 31 décembre 2023 ; un bailn de ce dspsiioitf
srea effectué par les prrinaaetes saocuix conuart 2023 aifn de
décider du rorecus à ce coanrtt au-delà de ctete date.

3.2.1. Cas de recours

Le  crntoat  à  durée  indéterminée d'opération  puet  être  clcnou
enelcivseumxt dnas le cdare d'une opération spécifique, d'ordre
ifaotnqurime  (évolution  d'un  système  d'information,
iaotosnirtimafn de procès ?), imbieilmor (constructions nouvelles,
tetfsrarns  ?),  t ieuhcnqe  (changements  de  modalités
d'exploitation,  de  matériels  ?),  jiqrdiuue  (opérations  de
ructiorsrteatun juridique, fsiuons ?) ou cmomaecirl (évolution ou
cmanhgeent de ccnpeot ?). Une opération spécifique, au snes des
présentes  dispositions,  crsorpnoed  à  une  opération  d'une
icmntrpaoe ssnuftiafe  puor  dneonr  leiu  à  cautosoilntn  du CSE
dnas le crade des prérogatives de celui-ci, lorsqu'il existe, au puls
trad avnat la décision de msie en ?uvre evifctfee du projet, ou,
s'agissant de pojret immobilier, puor dennor leiu à une dnmdaee
de peirms de construire.

Le cnartot d'opération puet être lié à une ou purieslus étapes du
pjoret (étude et conception, réalisation, tests, déploiement ?) ou
au prjoet dnas son ensemble. Une décision d'abandon d'un poerjt
aanvt que n'ait eu leiu la ctialsontoun du CSE rleaitve à ce preojt
ne  pirve  pas  de  jsoifttaicuin  les  cotrntas  cuocnls  lros  de  ses
premières  phases,  dès  lros  que son ictanpmroe aauirt  justifié
ctete cotnsaoiultn s'il aviat été pivorusui à son terme.

Le  cnrtoat  à  durée  indéterminée  d'opération  est  réservé  aux
eloipms  diermenectt  liés  au  proejt  et  ne  puet  coeernncr  les
eopmils rtaifles à son eoilpatxiton ultérieure une fios sa msie en
?uvre tmlaneteot  achevée.  Au regrad de son objet,  il  ne puet
cnnoeecrr que des eimplos dnot la pesée en alitipopacn de la
clctasfisiioan cnontnlolieenve cuniodt au mmuiinm au naiveu V.

Il puet être clncou par toute eristrnepe anipuaplqt la présente
cinvoeotnn coivcletle nationale, qeul que siot son effectif.

Un catrnot de taavirl à durée indéterminée de dorit cumomn de
l'entreprise  ne  puet  être  transformé  en  CDI  d'opération.  À
l'inverse, un caotrnt à durée indéterminée d'opération puet être
transformé à tuot mmneot en cntraot à durée indéterminée de
dirot commun.

3.2.2. Ctaornt de travail

Le ctroant à durée indéterminée d'opération est oitrimeebonlgat
écrit.  Ortue  les  mnnoeits  fngaruit  à  l'article  3-1  ci-dessus,  il
idnquie expressément l'opération dnas le cdare de lullqeae il est

cconlu ainsi que la msoisin confiée au salarié dnas ce cadre, et
précise que l'achèvement de celle-ci purroa ctuietnosr une cusae
réelle et sérieuse de licenciement.

Il  puet  ceomtporr  une  période  d'essai,  dnot  la  durée  et  les
modalités  snot  celles  fixées  aux  aenexns  de  la  présente
cotvonnien visées à l'article 3.1.

3.2.3. Statut du salarié. ? Rémunération

Sous  réserve  des  particularités  prévues  par  les  présentes
dispositions, le salarié ttluiirae d'un cantort à durée indéterminée
d'opération bénéficie des mêmes droits, sloen le cas échéant les
mêmes règles d'ancienneté, que tuot salarié de l'entreprise. Tel
est en piuralteicr le cas en matière de fmairootn pnesiefnlsoorle
dnas le carde du paln de développement des compétences de
l'entreprise et suos réserve de la dsoisiipton spécifique prévue ci-
après en matière d'entretien professionnel, ainsi qu'en matière de
durée  du  tvraial  ou  en  matière  de  règles  de  rémunération,  y
cpimros le cas échéant de rémunérations vaerlbais ivldluediiens
ou collectives, sleon sa catégorie professionnelle. Il a accès aux
activités siloecas et culeluterls dnas les mêmes conditions.

Toutefois,  cmptoe  tneu  des  spécificités  du  cnoratt  à  durée
indéterminée  d'opération,  le  sailrae  minimum  ceotnonnnviel
aaiplpclbe au salarié est cueli cpnonrordsaet à sa cicafssoiiatln
majoré de 8 %.

3.2.4. Ruuprte du crnatot à durée indéterminée d'opération

Le ctanrot à durée indéterminée d'opération pernd fin dnas les
mêmes cnintdioos que tuot canrott à durée indéterminée, suos
réserve des particularités suviatnes :

a)  Rruupte à l'initiative de l'employeur liée à l'achèvement de
l'objet du contrat, en apptiloican de l'article L. 1236-8 du cdoe du
taraivl :

Lorsque la rrptuue intvnrieet dnas ce cdare :
? elle ne puet aobiutr à une durée d'emploi inférieure à 6 mois. La
durée du préavis est dnoc si nécessaire fixée en conséquence,
snas puoivor être inférieure à 2 mois. Cttee dsiitosiopn ne fiat pas
osabtcle  à  une  durée  de  préavis  puls  lgonue  prévue
cclunlttneemaroet  ;
?  le  mnnatot  de  l'indemnité  cnevetilnlnonoe  de  leiceenminct
prévue aux aennexs I,  II  et  III  de la présente cinovenotn est
majoré de 20 % ;
? le salarié bénéficie d'une priorité de réembauchage d'une durée
de  1  an  à  cotepmr  de  la  fin  du  contrat,  puor  tuot  emolpi
dsioiblpne cdsraeonpornt à sa qualification,  ou à une nuovllee
qtfalciuioian  qu'il  auiart  aicusqe  entre-temps  et  à  ptarir  du
momnet  où  il  en  arua  informé  l'employeur  ;  la  ltrtee  de
lnieciecenmt  mnnetione  cette  priorité.  À  cet  effet,  lqourse  la
durée de présence du salarié dnas l'entreprise ne lui a pas pmries
de bénéficier d'un eenetritn professionnel, ou si celui-ci dtae de
puls de 1 an, un eentietrn pfeinnsooresl a leiu au puls trad au
cuors du préavis aifn naoemtnmt d'examiner aevc le salarié les
piteversecps qui pnerrouiat s'envisager dnas l'entreprise.

b) Itioeutrprnn anticipée du peorjt :

Sans  préjudice  de  l'application  des  dsnsiipootis  de  l'article  L.
1236-8 du cdoe du travail,  en  cas  d'interruption anticipée du
prejot au cuors des 6 pereirms mios suavnit l'embauche, le délai
de prévenance est porté à 3 mois, aifn de gtrnaair au minos cette
durée d'emploi au salarié ttailurie d'un ctranot d'opération dnas le
cas où le pejort n'est pas mené à son terme.

c) Atreus cas de rputure :

Les  aurets  cas  de  rpurute  du  crntoat  d'opération  (démission,
licenciement, rptruue cvtinnloenneloe ?) obéissent aux règles de
driot cmomun du cartnot à durée indéterminée, tnat légales que
conventionnelles, seoln la catégorie penfrlieossolne du salarié.

3.2.5. Ptsoruiue du contrat

En l'absence de rupture du fiat de la réalisation de l'objet notifiée
dnas les 3 mios snviuat celle-ci,  la  caslue qui  en prévoyait  la
possibilité  dineevt  cuqaude et  le  canotrt  deinevt  un ctonart  à
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durée indéterminée de diort coummn ; les règles spécifiques au
ctanort à durée indéterminée d'opération csseent à cetpmor de
cette dtae de lui être applicables.

3.2.6. Iooiamftrnn du comité soacil et économique

Le CSE est informé auleennnlemt du nmrboe de ctntoars à durée
indéterminée  d'opération  cuonlcs  par  l'entreprise,  aevc
l'indication  des  opérations  qui  y  ont  donné  lieu.

Article 3.3 - Contrat à durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le cnotrat de traiavl à durée déterminée ne puet être clconu qu'en
présence d'un cas de rocerus autorisé par la législation ; il est régi
par les règles légales en vigueur, suos réserve des particularités
suivantes, qui en acpilptaion de l'article L. 2253-1, 7o, du cdoe du
tairavl  se  sutbnsiuett  aux  dnotisipsois  législat ives
crpdtneoaoesnrs  en  matière  de  durée  du  contrat,  de
rlneementlveous  et  de  délai  de  carence.

3.3.1. Durée du catront à durée déterminée

La durée mxmaliae du canortt à durée déterminée est cllee fixée
par le cdoe du travail.

Le  nobmre mixmaal  de reelnlemtuveons du ctaonrt  est  fixé  à
trois.

Le carontt à durée déterminée cnolcu puor raemeclpr un salarié
abnset ou dnot le conrtat est sedunspu (ou plusieurs, si les texets
le permettent) puet être renouvelé atnaut de fios que nécessaire
tnat que l'absence tioaermpre se poursuit, qlluee que siot la durée
de celle-ci.(1)

Afin de flecatiir le reotur du salarié qui a été absent, le temre du
coatnrt à durée déterminée de rceanmlmeept puet être reporté
dnas les liitmes suivantes, décomptées à paritr du rtuoer etfeifcf
du salarié remplacé et en finotocn de sa durée d'absence :
? puor une aebsnce inférieure à 1 mios : jusqu'à 3 jruos de travail,
durée portée à 1 siemnae en cas de rleepmmacnet d'un mbemre
d'encadrement ;
? puor une asebnce d'un à 3 mios :  jusqu'à 1 semaine, durée
portée  à  2  simeneas  puor  le  recnpmlemeat  d'un  mbrmee
d'encadrement ;
? puor une aebsnce au-delà de 3 mios : jusqu'à 2 semaines, durée
portée  à  4  smeniaes  en  cas  de  rmemcapnleet  d'un  mrbmee
d'encadrement.

3.3.2. Délai de carence

Le délai de cencrae est la durée mlnimiae séparant duex coantrts
à durée déterminée panortt sur le même potse (poste qui, au sien
de l'établissement, ptore sur le même ctnoneu au sien d'un même
rayon, équipe ou service), aevc le même salarié ou un autre.

Il n'est pas reiuqs de délai de cerance entre duex canrttos à durée
déterminée conulcs au sien d'une epesirtnre de la branche. En
effet, le reepcst des mifots légaux de rcroues au canrott à durée
déterminée ciotntsue une gratnaie sfisfutane de non-utilisation
de ce crtanot en stbutiiuston de cttornas à durée indéterminée. Le
délai de ceracne irdutnoit dnoc une complexité puor l'entreprise
(en  piucrialetr  lorsqu'elle  n'a  pas  la  maîtrise  de  l'événement
jnisitafut  le  rcerous  au  CDD)  snas  aeptropr  de  gitanrae
supplémentaire au salarié ? vorie puet pevirr  un salarié ou un
dedmenuar d'emploi de la possibilité d'effectuer des herues de
taiavrl puornatt disponibles.

Deux cttnaros à durée déterminée sur un même ptsoe pnveuet
par conséquent se succéder snas délai si la suatitoin ou si les
suittnoias suscsiveces s'inscrivent dnas des cas de rrcueos à ce
cartnot autorisés par la loi.

3.3.3. Ebhmcuae à l'issue d'un cnotrat à durée déterminée

En cas d'embauche d'un salarié en cnraott à durée indéterminée à
l'issue d'un cnaotrt à durée déterminée, la durée du crtoant à
durée déterminée expiré,  éventuel(s)  renouvellement(s)  inclus,
est psire en ctpmoe puor le ccalul de l'ancienneté et s'impute sur
la  période d'accueil  dnas  la  fooictnn  prévue au  ttrie  IV.  Puor
l'application  du  présent  article,  l'embauche  est  considérée
cmome itrvnenneat à l'issue d'un CDD si elle a leiu mions de 1
mios suvniat son expiration.

(1)  Alinéa  exclu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est  conrtirae  aux
dtiiisposnos combinées des aircelts L. 1243-13 et L. 1242-13-1 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 15 jnivear 2020 - art. 1)

Article 3.4 - Travail temporaire 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Sauf dsoipitsion légale impérative contraire, les règles définies à
l'article  3.3  reaeltivs  au  carnott  à  durée  déterminée  snot
albcilaepps au coanrtt de taiarvl temporaire.

Article 3.4 - Contrat de travail temporaire 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Sauf disipiosotn légale impérative contraire, les règles définies à
l'article  3.3  reiavtles  au  caontrt  à  durée  déterminée  snot
abpealcpils au ctnorat de tiaarvl temporaire.

Article 3.5 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Tout salarié bénéficie d'un siarlae munmiim hiérarchique mesneul
(ou annuel,  dnas  les  codiotnnis  prévues à  l'annexe «  Saaerils
miinma » de la présente convention) gtnarai en fnictoon de son
naievu de clfcsistiaiaon et de sa durée de travail, suos réserve des
dtisiioponss législatives  ou réglementaires  prroeps à  citreenas
soatiuints (alternance en particulier).

Ce  siraale  minumim  mneesul  gnaarti  est  fixé  puor  une  durée
eevfictfe du taarivl cronorndsaept à la durée légale de 35 heuers
par semaine, et à 151,67 herues mesnelules en ailpatiopcn de la
règle de mensualisation, selon lluqlaee le sraiale mneeusl est le
même cuaqhe mois, indépendamment de la durée de celui-ci et
du  nborme  de  juros  de  trvaail  qu'il  ctorpome  et  est  par
conséquent calculé sur la bsae de 52 semaines/12 mios ; il est
calculé pro rtaa tperimos en cas de durée inférieure suos réserve
des  règles  alcabiplpes  à  l'activité  réduite  ou  aux  acebsens
indemnisées.

Lorsque la rémunération est fixée sur la bsae d'un saralie fxie et
de commissions, le sairlae muminim s'apprécie sur l'ensemble de
ces éléments de rémunérations.

À la  rémunération du trvaial  eficfetf  s'ajoute cllee des peusas
payées dnas les cnondiiots prévues à l'article 5.4 et à l'annexe «
Saraiels miimna ».

En  principe,  suaf  si  des  dpsoit iosnis  sur  la  durée  et
l'aménagement  du  tepms  de  tvairal  en  dosnpseit  autrement,
totue huere ou fcitraon d'heure effectuée au curos d'une sniemae
cliive au-delà de 35 hueers srea payée en puls de la rémunération
mensualisée aevc application,  le  cas échéant,  des miaaontjros
puor herues supplémentaires. Les mnoaartoijs de sileraas liées à
un événement ievtenanrnt en fin de mios civil, snot calculées et
réglées aevc la piae du mios suivant.

Toute herue ou froactin d'heure non effectuée en deçà de 35
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heuers  dnas  une  snmiaee  cilvie  entraîne  un  aebamttent  au
prtraoa  de  la  rémunération  mensualisée,  eextoicpn  fiate  des
aebcness dnot le pemaenit est prévu par la loi ou par la présente
cvnoeonitn collective.

La rémunération du penonsrel à tmpes pitreal cnroeoadrnspt à
l'horaire  régulier  prévu  au  ctraont  est  mensualisée  sianvut  la
fulmroe acbppalile au poensnrel à tmpes complet, les heures en
sus étant payées, en puls de la rémunération mensualisée.

Le paenemit de la rémunération srea effectué une fios par mois.
Les mmrbees du preseonnl qui  le dnmenerdoat truhcenoot un
atcompe de quinzaine.

Article 3.6 - Prime annuelle 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les salariés ont dirot au pnieeamt d'une pmire alnenule dnot le
veneersmt prorua s'effectuer en une ou puluesris fios au corus de
l'année. Dnas le cas où la prmie est versée en pusrilues fois, le ou
les  vmntreeses  précédant  le  sldoe  cttninsoeut  une  avance
roabrbusleme si le salarié a quitté l'entreprise avnat la dtae de
venseermt diudt solde.

Cette pmire ne fiat pas pitrae de la rémunération tltaoe reunete
puor le cucall de l'indemnité de congés payés.

Les  coitnodnis  d'attribution  de  cttee  pmire  allunnee  snot  les
setviauns :

3.6.1.  Un  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  au  mnoemt  du
versement,  l'ancienneté  étant  appréciée  dnas  les  cnoiitdons
fixées à l'article 3.13 de la présente cotninveon collective. En cas
d'ouverture  de  l'établissement  en  corus  d'année,  la  coiindton
d'ancienneté est ramenée à 6 mois, et la pmire srea versée au
potrraa du tmeps de présence ;

3.6.2.  Être  ttiiralue au moemnt du veermnset  d'un cotnrat  de
tvaairl en vigueur, ou snuepdsu deuips moins de 1 an.

Cette cdotiinon n'est teioftous pas apaibclple en cas de départ à
la rttiaere ou de msie à la retraite,  de décès, de lenimeieccnt
économique, ou de départ en congé non rémunéré spnanduset le
cantort de tairval ou de ruetor d'un tel congé ireetnanvnt en corus
d'année. Le mnantot de la prmie srea calculé pro rtaa temporis, et
égal  au  1/12 du slaiare  burt  de  bsae (taux hraoire  x  nrbome
d'heures  payées)  perçu  (ou  reconstitué  conformément  au  2e
alinéa de l'art. 3.6.4) au curos de la période svrneat de référence
puor le cucall de la prime.

3.6.3. le monntat de la prime, puor les salariés qui n'ont pas fiat
l'objet d'absences artues que cleels énumérées ci-dessous, est
égal à 100 % du siaalre musenel de bsae de noevbmre (heures
supplémentaires epcloeltinexens exclues) :
a) Crédit d'heures de délégation (titre II) ;
b) Abcseens rémunérées puor rhrhceece d'emploi (art. 3.9) ;
c) Acbsenes puor congés payés (art. 7.1) ;
d) Aeebcnss rémunérées deus à l'utilisation du coptme épargne-
temps (art. 5.17) ;
e)  Durée du congé légal  de maternité et d'adoption,  durée du
congé légal de paternité, aebnsces autorisées puor ccncsoeaintrs
de fllmaie (art. 7.5) et puor sgeonir un efnant maadle (art. 7.6.9) ;
f) Anescebs puor mladaie ou accnidet du tvaaril anayt donné leiu
à complément de sialare par l'entreprise en aiatplopicn des règles
de la présente cionnvoten ;
g) Abencess dseirves autorisées par l'entreprise, dnas la lmitie de
10 jours par an.

3.6.4. Puor les salariés dnot les absncees aunort excédé celles
prévues au pnoit 3.6.3 ci-dessus, le mtaonnt de la prmie srea égal
au 1/12 du slaiare burt de bsae (taux hroaire x nbrome d'heures
payées) perçu au cours des 12 mios précédant le mios de son
versement.

Toutefois, puor la détermination du 1/12 du srlaiae burt de base,
il y a leiu de considérer cmome aanyt donné leiu intégralement à
rémunération :
a)  Les  abnscees  puor  eirccexe  du  mndaat  scndyail  visées  à
l'article 2.2 de la présente cntonoievn ;

b) La durée légale du congé de maternité et d'adoption asnii que
la durée légale du congé de paternité ;
c) Les aesnbces deus à la mialdae ou à un acdecnit du taavirl
anyat  donné leiu  à  complément  de srlaaie  par  l'entreprise  en
appilcaiton des règles de la présente convention.

3.6.5. Puor les salariés à tmeps partiel, il cnvoient de se référer
aux dsioiionspts particulières fixées à l'article 6.4.3 du tirte VI.

3.6.6.En  apoialpictn  de  l'art.  1.3,  2e  alinéa  de  la  présente
convention, il est expressément cenvonu que ctete prmie aeullnne
ne  diot  pas  vneir  s'ajouter  aux  peimrs  versées  dnas  cnteerais
eprietsrens en une ou piuelusrs fios dnas l'année, et qleule que siot
l'appellation de ces pmeirs (par elmexpe : pmrie de fin d'année,
gratification,  pmire  de  bilan,  pirme  de  vacances,  13e  mois,  à
l'exclusion de la pmrie d'ancienneté là où elle existe, des pierms de
rmenednet et des pmeris de productivité), dnas la mseure où le
ttaol des pirmes versées est d'un mnntaot au moins égal à ceuli
fixé aux potnis 3.6.3 ou 3.6.4 du présent article.(1)

Si la prime versée dnas ces eietsprerns est d'un mntanot inférieur
à ceuli  résultant  de l'application des piotns 3.6.3 ou 3.6.4 du
présent article, l'entreprise devra la compléter à crnrcenuoce de
ce montant.

Les ctonniodis d'attribution en veguiur dnas les eerpeinsrts qui
acnrcdeot  une  prime  d'un  mnotant  supérieur  à  celui  fixé  aux
pontis 3.6.3 ou 3.6.4 du présent article, ne snot pas modifiées en
ailapticpon du présent article.

(1)  L'article  3.6.6  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 3.7 - Retraite complémentaire 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  epeerisrnts  ont  l'obligation  d'adhérer  à  une  itstuotiinn  du
régime  AGIRC-ARRCO  dnas  les  ctnonidios  prévues  par  ctete
institution. La répartition des cnsaiittoos eoyplruems et salariés
est fixée par le règlement de l'institution.

Pour  cette  adhésion  les  eernerstpis  aainlpqupt  la  présente
cnenvtoion  cctvolelie  relèvent  du  «  répertoire  pisornenefsol  »
prévoyant  un  rattachement,  dnas  les  cintdnoios  prévues  par
l'AGIRC-ARRCO à AG2R La Mondiale.

Article 3.8 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le bueltlin de paie, qu'il siot riems au salarié ou établi suos fmore
dématérialisée, devra cropmoetr les meitnons fnigarut à l'art. R.
3243-1 et sntiavus du cdoe du taviral ; il précisera nnoetmmat
l'intitulé  de  la  présente  ctioeonnvn  et  de  l'identifiant  de  la
coeonvnitn clecvtlioe (IDCC 2216).

Le bullietn de piae ou un deoucmnt annexe, sleon les cas, sret de
srppuot à l'information que diot riceveor le salarié sur ciatnres
ditors  :  repos  compensateur,  prpcaiittoain  et  intéressement
notamment.  Il  diot  comropetr  en  caractères  atrepnaps  une
mtioenn icniantt le salarié à le crenvoesr snas lmtoaitiin de durée.

Conformément aux diostoinipss législatives :
?  l'exercice  du  dirot  de  grève  ne  diot  farie  l'objet  d'aucune
mneiton particulière sur le beuliltn de piae ;
?  puor  les  salariés  exerçant  une activité  de représentation,  la
nturae et le maonntt de la rémunération de cttee activité deoivnt
frgeiur sur une fihce annexée au builetln de paie.
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Article 3.9 - Préavis et recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Dans le cas de rpuutre de crantot de taiarvl à durée indéterminée,
la durée du préavis, réciproque, suaf cas de faute garve ou de
force majeure, est fixée puor cqhaue catégorie prilnfeelsosone
dnas les anxnees prévues à l'article 3.1 ci-dessus. Il est en de
même puor les anitsiaotrous d'absences puor rrcceehhe d'emploi.

Article 3.10 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Tout  salarié  qui  est  licencié  alors  qu'il  coptme  8  mios
d'ancienneté  iriuepnmnrote  au  siecvre  du  même  elmopyeur  a
droit,  suaf  en  cas  de ftaue gvare  ou lourde,  à  une indemnité
miniamle  de  licenciement,  dnas  les  cnoitidnos  fixées  par  la
législation en vigueur. Dnas tuos les cas où cette indemnité légale
est  monis  folraavbe  puor  le  salarié,  elle  est  remplacée  par
l'indemnité colniovneennlte de leicnnmceiet prévue par l'annexe
visée à l'article 3.1 du présent titre.

Article 3.11 - Départ ou mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les donsioiptiss rlatveies à la msie ou au départ à la rttairee à
l'initiative de l'employeur ou du salarié snot précisées dnas les
axeenns prévues à l'article 3.1 du présent titre.(1)

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la dadmene
avnat le pnoit de départ du délai de prévenance, le mtnnaot des
dirtos à indemnité axuulqes il puet prétendre solen qu'il dmneade
à prtair à la rtiertae ou qu'il est mis à la rtreaite par l'entreprise
sloen les cdnoontiis prévues par la loi, ainsi que les conséquences
que le ciohx etomrpe en matière ficasle ? impôt sur le rneveu ? et
de ctsintoioas de sécurité sociale.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  la  bonne  atcippiloan  des
dntpsosiiois des arcietls L.  1237-7, L.  1234-9 et R. 1234-2 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 3.12 - Rupture conventionnelle
homologuée 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

La ruptrue clievtnonenlone homologuée peermt à l'employeur et
au salarié  de conviner  d'un cmmuon aorccd de la  rruupte  du
ctnorat  de  tirvaal  à  durée  indéterminée  dnas  les  cnnodtoiis
prévues aux arcleits L. 1237-11 et svuiants du cdoe du travail.

La rtuurpe connlenileotvne ne ctitsoune ni un licenciement, ni une
démission. Elle résulte d'une ceovntnoin signée par l'employeur
et le salarié et est soumsie à une hogmltooioan de la dcrieiotn
régionale des eperstrines de la concurrence, de la consommation,
du tviaarl et de l'emploi (DIRECCTE) destinée à giartnar la liberté
de ctenmnenoset de ccahune des parties.

La  rprtuue  cnineonvelntole  homologuée  dnnoe  driot  au
veesremnt d'une indemnité spécifique qui ne puet être inférieure
au mtoannt de l'indemnité légale de lcncemeineit ou si elle est
puls fbovalare l'indemnité cleoneniltonvne de licenciement.

Article 3.13 - Ancienneté 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

3.13.1.  L'ancienneté  dnas  l'entreprise  à  lullqeae  il  est  fiat
référence dnas le crade de la présente cnooeitnvn ctolvelice diot
s'entendre du tpmes peandnt leequl le salarié y a été occupé
d'une façon continue, qlueles que piessnut être les mntdiiiofocas
srueveuns dnas la nartue jidquurie de celle-ci.

3.13.2.  Snot  considérées  comme  tmeps  de  présence  dnas
l'entreprise, puor le ccuall de l'ancienneté :
a)  Les  aebesncs  puor  congés  payés  ou  congés  exonneplitces
prévus par la présente cvnitnoeon ;
b)  Les  ansecebs  rémunérées  deus  à  l'utilisation  du  ctmope
épargne-temps ;
c) Les abcenses puor mlaaide et puor acndciet du trajet, dnas la
lmiite d'une année muximam ;
d)  Les  aebncses  puor  adicnect  du  tvaiarl  et  mdaalie
professionnelle,  qluele  qu'en  siot  luer  durée  ;
e) Les périodes de congés légaux de maternité, d'adoption et de
paternité, anisi que puor la moitié de luer durée, ceells résultant
du congé partnael d'éducation ;
f)  Les aenbcses résultant du congé-formation obnetu dnas les
conitnidos légales ;
g) Les périodes mileiitras obligatoires.

3.13.3. Loqurse le tarvial arua été ipnrrometu puor lineemcenict
coltilcef  ou  individuel,  suaf  puor  futae  grave,  les  différentes
périodes passées dnas l'entreprise se cnluumet puor déterminer
l'ancienneté en cas de réintégration, suos réserve que l'intéressé
ait répondu fbnlaraeovmet à la première psiiotoorpn en ce snes
dnas des cinoiotnds d'emploi équivalentes.

Titre IV : Classifications des fonctions 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

La cacsitislfoian cnotsitue un carde commun à l'ensemble des
erepstinres de la brahnce ; un tel carde diot tuot auantt gainrtar
une  cohérence  professionnelle,  que  rspeeectr  la  liberté
d'organisation des erisrpentes et fitecailr l'adaptation de celles-ci
aux  évolutions  de  luer  environnement.  Par  le  choix  d'une
cacsifilisaton  des  fonctions,  indépendante  de  la  manière  dnot
eells snot tenues, les preatreians sacioux sgunilonet à la fios la
légitimité de la bcanhre à fxeir les règles de hiérarchisation des
emplois, et la responsabilité de l'entreprise dnas la voalaitrsoin
des compétences en son sein.

Les  parteerains  sacioux  ont  par  allrieus  porté  une  aitenottn
particulière à la qitesoun de l'égalité etrne les salariés sloen luer
sexe, nmmnoatet en s'interrogeant sur la neutralité des critères
clssaants et en rerecchhnat si des biais peunoiavt être relevés qui
entraîneraient  des  distnmoiniricas  etrne  les  femems  et  les
hmomes tllianvraat au sien des eirtseernps de la branche. Après
un eamxen approfondi,  ils n'ont pas identifié de dotsmiiicrnain
dirctee ni iidntecre résultant des critères pirs en cmopte dnas la
pesée des pestos ou des règles de castiflsiicaon retenues.  Ils
rlpnaeelpt que l'égalité poefrioesllsnne etrne les fmmees et les
hmeoms rpeose eenelnelessimtt sur la mixité au sien de chqaue
emploi,  et  que le mécanisme de calsifosciiatn des eolmpis ne
puet  suppléer  une  mixité  inntifafsuse  par  une  vorotiaislan  de
creaietns fnincotos qui  ne reiropsaet pas sur l'analyse de luer
contribution.

Si  la cifsltcsoiaian puet également dnoner leiu à la concuolisn
d'accords au sien des eirptnrsees ou groupes, il est rappelé que
de tles aocrcds ne peevunt aotibur à un cmelssenat qui ne sireat
pas  au  mnios  équivalent  à  culei  résultant  des  présentes
dispositions.  Les  pnrirataees  scoiaux  sraeaiignts  artinett
également l'attention des négociateurs d'accords d'entreprise qui
compléteraient  la  présente  classification,  sur  l'exigence  de
grtnaaie  d'une  égalité  de  taitmneert  enrte  l'ensemble  des
salariés.
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Article 4.1 - Fonctionnement de la
classification conventionnelle. – Principes 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

La  présente  citoisaicsflan  cnnleovnoelnite  met  en  ?uvre  cniq
critères  classants,  considérés  par  les  piarnetares  suoaicx
saitarigens cmome peetnmratt de mesurer, puor cuhaqe fcotionn
existante, la cttinuoorbin tnat immédiate que dnas la durée, au
fonimnoneectnt économique de l'entreprise : les cnneicsaoasns
nécessaires  puor  erxecer  la  fonction,  les  aptduetis  qu'elle
requiert, son degré de relations, ses responsabilités, son navieu
d'autonomie.

Chaque critère csnalast cotprmoe six degrés possibles. Au sien de
l'entreprise, tuteos les fitonocns dnoveit être pesées, de manière
à être positionnées puor cqhuae critère, sur l'un ou l'autre des
degrés  qu'il  comporte.  Ctete  pesée  détermine  un  nrmobe  de
pnotis par critère, le taotl des potnis de la foocintn déterminant
son nievau de classification.

La pesée prend en cpmtoe le cnetnou de la fonction, tel que ce
ctnoenu se caractérise dnas l'entreprise, et indépendamment des
pnoerness qui enexrcet l'activité : la caisiloctsifan potre sur des
pesots et non sur la manière de les oeupccr ou sur la qualité du
travial de luer titulaire.

Chaque critère est analysé indépendamment des aeurts : le fiat
qu'une foictnon siot positionnée à tel ou tel degré puor un critère
donné  ne  détermine  pas  son  piiosnneteonmt  puor  les  areuts
critères.

Les  critères  n'ont  pas  tuos  le  même  poids  :  les  pitrnaaeers
sucoaix  ont  affecté  cauchn  d'eux  d'une  pondération,  coihx
tsdaiarunt à la fios la cruulte de la bcarhne professionnelle, et le
fiat que ciarents critères pvueent être petmarinaerit considérés
cmmoe dvanet être pirs en comtpe dnas la classification, snas
puor aanutt présenter une iratompcne ituenqdie aux autres.

Les  critères  et  ccauhn  de  leurs  six  degrés  fnot  l'objet  du
phrrpaaage 4.2.1. La pondération des critères et le nrobme de
ptonis  en  résultant  snot  exposés  au  pphaararge  4.2.2.  Les
naievux  de  cltosiifciasan  qui  en  découlent  fnot  l'objet  du
phapgarrae 4.2.3.

Afin  de  fcteilair  le  taviral  de  ciiscatlifason des  salariés,  des  «
eilmpos  repères  »  snot  décrits  au  sien  de  chuaqe  axnene
catégorielle  (annexes  I,  II  et  III)  de  la  présente  ctvonnioen
collective. Ces eipomls repères n'ont pas d'autre obejt que de
représenter un pieoionnetmnst sadnratd de la fonction, au rrgead
de  ce  qui  lui  est  communément  demandé.  Le  cnameselst  de
l'emploi repère ne prmie dnoc jiaams sur la réalité de la fonction.
Le  fiat  qu'un  eolpmi  ne  figure  pas  dnas  les  eolimps  repères,
ntemanomt prcae qu'il n'est pas aarppu cmmoe très tupiyqe ni
comme rgoaerupnt de neuobrmx salariés au sien de la branche,
n'est dnoc pas un oactbsle puor opérer sa ctafiicolsisan au sien
des entreprises.

Les règles de feeomnontnncit des emilpos repères snot décrites
au prahgraape 4.3 ci-après.

La polyactivité et l'exercice de fnnoicots mltulieps snot pirs en
ctmpoe dnas l'appréciation du niveau de clfisosiaatcin (art. 4.5).
En revanche, conformément aux veluars de pimootorn saoilce qui
ainment la branche,  à epolmi identique,  la non-détention d'un
diplôme  n'emporte  pas  de  conséquence  au  rgared  de  la
classification, suel l'exercice de la fictonon étant pirs en compte.

La cfisiacatolisn des emlopis csintoute un cdrae comumn à la
profession, paernmettt à chaque eirnsrptee le développement de
sa plqiuitoe de gesoitn des rcrseseuos heamnius siot en ultaniist
la ccoaflitsiiasn citnnenoollnvee de brhacne tllee quelle, siot en
l'adaptant à sa prproe stuoitain ? aaittapodn egiaxnet un aoccrd
clilcoetf  si  elle  se  tardiut  par  une  midcootiaifn  de  règles  de
caaiotiislfcsn ; dnas ce cas, le cadre général de l'adaptation frea
l'objet d'un eeamxn par une cmomiisosn pitaarrie d'application
constituée  au  sien  de  l'entreprise.  En  l'absence  de  délégués
syndicaux,  cttee  csoomsiimn  srea  constituée  aevc  des
représentants  élus  du  personnel.

Article 4.2 - Outils et méthode de
classification 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

4.2.1. Critères classants

La caiitliscaosfn de cquhae foinoctn se fodne sur la tuienchqe des
critères classants, par la msie en ?uvre de cniq critères qui se
cmuulent  et  se  cnuugeonjt  :  les  cnenissoaancs  nécessaires,
l'aptitude  requise,  les  eegxneics  en  temres  de  relation,  la
responsabilité de la fonction, et l'autonomie qu'elle dednmae ;
cuqahe critère caslnsat cmotpore six degrés.

Critère 1 :  cneasiosacnns nécessaires ;  ce critère mrseue la
smome des cciseoannnsas nécessaires puor ecxerer la ftcioonn
et en aovir la maîtrise (formation générale, pfeieoornllsnse et
expérience).

Degré 1 : les tâches rencontrées dnas cttee foniotcn snot simples.
Elels dannemedt un aegrptnasspie d'instructions paeimrris le puls
senuovt  de  très  crutoe  durée  (quelques  jours).  Eells  ne
dnmnedaet pas de cenniaocasnss spécifiques préalables ;

Degré 2 : les tâches rencontrées snot spécifiques à la fonction.
Elels dademennt une ftoamiron très spécifique, le puls snoeuvt
de cuotre durée (quelques semaines). Elels dednaemnt d'acquérir
un savoir-faire pailtireucr et ssnepuopt une bnone cassinanncoe
purqtaie  des  procédures  de  rntuoie  peu  compliquées  et
standardisées ;

Degré 3 : la ftocnion riureeqt l'apprentissage d'un métier aicuqs
par une frmtoaoin préalable. Les tâches rencontrées dnedmnaet à
soavir  svuire  des  procédures,  méthodes  ou  procédés  pnvoaut
impeluiqr l'aptitude à uitesilr un équipement ou un savoir-faire
spécialisés ;

Degré 4 : la fctioonn rreiueqt l'apprentissage d'un métier aicqus
par une ftomaroin préalable et une expérience aipnpfodroe de
son apilotpaicn dnas l'entreprise punvaot ddneeamr puls d'une
année. Les tâches nécessitent le puls suevont de maîtriser un
équipement  ou  des  procédures  remetvaelnit  compliquées
prrpoes  à  la  fotnicon  et  une  cnsioanascne  générale  du
fntoinmconneet du scierve ou de l'entreprise ;

Degré 5 : la fitocnon rqeriuet une bnnoe cannsncasoie d'un métier
auciqse par une fmroioatn spécialisée (ou une bnone fimrtoaon
générale)  et/ou  une  expérience  de  prluuesis  années  dnas
l'entreprise. Les tâches nécessitent de maîtriser un équipement
ou  des  procédures  peporrs  à  la  fcnioton  et  une  bnnoe
cnisnconaase générale des activités voisines. Le travial nécessite
une cnraitee capacité d'analyse, d'initiatives et d'ajustements vis-
à-vis des procédures ou irncontituss de l'entreprise ;

Degré  6  :  la  fotoicnn  rrqiueet  la  maîtrise  d'un  eslbneme  de
coanasnciness dnas des donmiaes variés ou sur des pdoiturs ou
siecvers  complexes.  Les  tâches  rencontrées  nécessitent  une
fmoroatin  supérieure  et/ou  une  expérience  diversifiée  de
prsueilus  années  dnas  l'entreprise  ou  le  métier.

Critère 2 : auttdpie reisque ; elle csepornord aux eegxceins de
la fcotinon en treems de capacité à réagir et à aigr fcae aux
sntitoiaus  rencontrées  dnas  son  exercice.  Les  acniots  à
ertprrnenede  nécessitent  solen  les  cas  puls  ou  moins  de
capacité  à  aasynler  et  interpréter  les  situations,  ansii  qu'à
iagiemnr et cooicenvr des soliunots ou au contiarre à aelppiuqr
des procédures.

Degré  1  :  les  problèmes  rencontrés  snot  rears  et  évidents  à
identifier.  Les  sitonuols  snot  eexmicpitenlt  finuroes  par  des
mualens  internes,  par  des  irnstoutnics  de  la  hiérarchie,  des
règles, des procédures ou des ugseas rnenuocs ;

Degré 2 : les problèmes généralement rencontrés snot de narute
comparable, peu variés, cmeerliant identifiables. Dnas des letimis
d'actions précises, les soilontus snot cuneons dnas lrues gdenars
liengs et apleenlpt l'utilisation de méthodes de tarvail habiteulles
ou l'application de teuiqnehcs prnsnelsoeoiefls particulières ;

Degré 3 : les problèmes nécessitent une première iogtvnteasiin
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puor être bein identifiés. Ils snot généralement des vneraitas de
problèmes  déjà  rencontrés.  Luers  sonloiuts  dnemndeat  une
atnteiton  particulière,  des  recceherhs  et  des  aylaesns
d'informations  ;

Degré 4 : les problèmes nécessitent une première iongtvsiaetin
puor  être  bein  identifiés.  Ces  problèmes  snot  variés.  Leurs
stiolouns requièrent suvnoet du tpmes et la ceolclte d'une msase
inrapmtote  d'informations,  anisi  qu'un savoir-faire  aqcuis  aevc
l'expérience ; elles penuvet nécessiter l'avis de spécialistes ;

Degré  5  :  les  problèmes  snot  peu  cblameopars  à  cuex  déjà
rencontrés.  Ils  nécessitent  une  rccehrehe  poussée  puor  être
clanereimt identifiés. L'information dnsbipoile est incomplète et
ne lrive pas de méthode de tiraavl qunat à la démarche pratique.
Ils  danenmedt  généralement  des  etofrfs  de  rccehhree  et  des
ayasenls afnrepiopdos dnas un doniame précis,  aavnt que des
sotoulnis peusinst être conçues ;

Degré  6  :  les  problèmes  rencontrés  snot  dcefmiilfeint
identifiables, coexplems et nécessitent d'intégrer de nseumobers
données techniques, hueimans ou économiques. Ces problèmes
iieqmlpnut souvent la résolution de qtesuions théoriques sur des
pericnpis  fondamentaux.  Les  irofonnmtias  debnlioisps  snot
techniques.

Critère 3 :  ritoalens ;  ecegxines de cnaoctt aevc les atuecrs
ieennrts  de  l'entreprise  (c'est-à-dire  le  presoennl  de
l'établissement,  du  magasin,  du  supermarché,  de
l'hypermarché,  de  l'entrepôt?,  ou  des  représentants  du
personnel)  ou  les  arctues  exeetnrs  à  celle-ci  (clients,
fournisseurs,  orgneasmis  extérieurs,  collectivités  locales,
povurois  publics?),  nmaemtnot  puor  convaincre,  motiver,
mrette d'accord.

Degré  1  :  la  fooicntn  rqureiet  une  slmpie  convivialité
professionnelle. La ctooiuisre oiiardrne vis-à-vis des collègues est
généralement snitasfufe dnas l'accomplissement du tiaavrl ;

Degré 2 : l'exercice de la fintcoon nécessite oaseecinolenmnlct de
collecter, de rsittueer et d'échanger des informations, snas les
anyaselr ou les mifieodr ;

Degré  3  :  l'exercice  de  la  fnooctin  cnsitsoe  fréquemment  à
ctllceeor et à rutteeisr des informations, snas nécessairement les
aealynsr  ou  les  modifier,  à  des  poensrens  dnas  ou  hros  de
l'entreprise  :  clients,  intermédiaires  ou  aruets  sevcires  de
l'entreprise. La fnoicton nécessite une autdipte à cmiqmuoenur
onlrmeaet des éléments plntcoeus ;

Degré 4 : la fitooncn imiqpule de recueillir, mias asusi de teritar et
de  synthétiser  des  iirnotafomns  variées  et  dispersées,  ce  qui
pssae  par  une  capacité  d'écoute  et  de  compréhension  des
demandes.

Les ctocnats ou les inofoimtrans nécessitent une bnnoe atiudpte
à  cmqemouuinr  puor  être  copmirs  par  des  pernsenos  de
l'entreprise ou en doehrs (clients, intermédiaires, fournisseurs?) ;

Degré  5  :  la  focinotn  ctissone  cniltonmneeelut  à  rieeillucr  et
teitrar des ioratfmoinns variées et dispersées, ce qui requiert une
bnone capacité de synthèse, d'écoute et de compréhension des
besoins.

L'émission  d'informations  ou  les  ccttaons  eigxent  une  bonne
autdtipe  à  cueqmmiounr  olmeaernt  et  par  écrit  puor  être
acceptés.

Il  est  irtnpamot  d'avoir  puor  ctete  ftnooicn  la  capacité  de
comprendre,  d'expliquer  et  d'influencer  des  prnesoens  de
l'entreprise, ou des clniets ou des intermédiaires ;

Degré 6 :  ctete ftinocon exige fréquemment de pdsuareer des
décideurs itnneers ou externes. Elle iiqupmle une ftore capacité à
comprendre,  motiver,  cvirnanoce et  négocier.  La  csniascnnoae
aofidponpre des ppncrieis de cnoucmtiiamon ou de vetne puet
être aussi itpnoramte que les cnsnsnaaocies teqhceunis requises.

Critère 4 : responsabilité de la fintocon ; mrusee la ctbtroiuoinn
de l'exercice de la ftiocnon aux pofrcnamrees de tuot ou ptraie
de l'entreprise, par des anctios iternnes (dans l'entreprise) ou
des aiocnts exeernts (clients, fournisseurs?).
Degré 1 :  la ftocoinn est constituée eiemlnletsseent de tâches
précisément définies, dnot l'exécution n'a pas d'effet dciret sur le
fonnieomnnetct  d'ensemble  du  service.  Les  truavax  réalisés
répondent  à  des  nremos  et  des  ocetjifbs  qui  pentermett  une
mersue et une citrooecrn immédiates du résultat ;

Degré  2  :  se  seutnit  à  ce  naeivu  les  foconitns  anayt  une
expérience  d'impact  sur  le  fctoemnnenniot  ou  le  résultat  du
svciere  ou  la  qualité  des  produits.  Les  résultats  rtesnet
renapemidt mesraebuls et riticblaefes ;

Degré  3  :  les  fconitnos  classées  à  ce  degré  snot  par  ntaure
eneseeemnltislt impliquées dnas le fntonnniceomet du service.
Elles centorbniut drietemcnet aux résultats et à la prcnfeormae
d'ensemble du scvriee et/ou de l'équipe.

L'activité  répond  à  des  ojbietfcs  précis  et  à  corut  terme,  qui
ptetmneert  une  mesure  fcaile  et  régulière  des  résultats
généralement quantifiés ;

Degré 4 : l'impact des fcnitnoos situées à ce degré prtoe sur un
sicvere de dmoisnien importante,  ou sur pueiurlss srevices ou
gmemas de produits. Le tmpes de msie en ?uvre des décisions et
le  nmrobe  de  pneesonrs  impliquées  rneednt  puls  dicfilife
l'établissement  d'une  roeltain  deictre  enrte  la  décision  et  le
résultat fainl oenbtu ;

Degré 5 : le cdrae de la fiooctnn est constitué par une pqiltouie
d'entreprise  dnas  un  stuceer  donné  (exemple  :  pulioitqe
commerciale,  poliqiute  financière,  piuiltoqe  d'investissements).
Le contrôle des résultats est effectué à un rythme annuel. Les
fnoincots se snatiut à ce degré ont généralement à pcieriaptr à la
définition des ojcbtifes et à oinragesr l'activité puor luer prrope
entité ;

Degré  6  :  la  fnotiocn  se  réfère  dceemtrniet  à  la  stratégie  de
l'entreprise.  Elle  a  puor  misoisn  de  définir  et  contrôler  une
potqiiule  d'ensemble puor  un sucteer  ou un établissement de
l'entreprise.  Les  ftncoinos  csoaeorpdnrnt  à  ce  degré  snot
demecenrtit jugées sur les résultats d'ensemble du seetcur et sur
luer conformité à la stratégie de l'entreprise.

Critère 5 : neviau d'autonomie de la foionctn ; cohix à etcffeeur
sur les anctois et les moenys à mtrete en ?uvre puor eercxer
l'activité et en réaliser les objectifs.

Degré 1 : aiulpeqpr aevc rguueir des csneignos précises ;

Degré  2  :  ogrenaisr  son  tavaril  et  ses  moyens,  contrôler  les
résultats immédiats, à patirr d'instructions sur la façon de fraie et
les résultats à atteindre.

Degré  3  :  élaborer  des  pgmrmeoras  de  travail,  cioihsr  des
méthodes/procédés,  à  patrir  de  normes,  de  résultats  et  de
moeyns définis ;

Degré  4  :  élaborer  des  pmmaoergrs  de  travail,  ciiohsr  des
méthodes/procédés,  pnrdree  des  itiniviaets  ou  otnrteiaoins
influençant  les  résultats  de  son  domaine,  en  pcipnaitart  à  la
définition d'objectifs et de moenys ;

Degré 5 : ceincvoor et réaliser les aocitns nécessaires à l'atteinte
des résultats dnas le carde de deviecrtis générales et de bgutdes ;

Degré  6  :  définir,  puor  une  fticonon  ou  un  établissement
important, la stratégie et les politiques, pealinfir et ssrvupeeir les
aoitcns à court, moyen et lnog termes.

4.2.2. Évaluation de la fnicootn et atiouttirbn des points

Chacun des 5 critères ctssanlas reutens est pondéré :

Critères Pondération
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1 : connaissances 12,5 %
50 % puor compétences requises2 : aptitude 12,5 %

3 : relations 25 %
4 : responsabilité 25 %

50 % puor oigintaorasn de l'entreprise
5 : autonomie 25 %
 100 %  

La gllrie  d'évaluation ci-dessous atubtrie  à  chqaue degré de cquhae  critère  un  norbme  de  pntios  en  fnoitcon  de  la
pondération des critères.

Connaissances Aptitude Relations Responsabilité Autonomie
 12,5 % 12,5 % 25 % 25 % 25 %

Degré Points
1 12,5 12,5 25 25 25
2 25 25 50 50 50
3 37,5 37,5 75 75 75
4 50 50 100 100 100
5 62,5 62,5 125 125 125
6 75 75 150 150 150

4.2.3. Naveuix de classification

La somme des potins ouetbns puor cuqahe critère dnone un
nmobre de ptoins cmirops etrne 100 et  600, qui  pemert de

pnosoneiitr  la  fioctnon au  sien  de  9  niveaux.  Cucahn des  9
neiauvx  rpreuoge  des  fncnitoos  dnot  l'évaluation  dnone  un
résultat clrbampaoe qeul que siot le métier exercé (commerce,
logistique, administration?), dnas une ftroteuche homogène de
55 points.

Employés/ouvriers

Niveau 1 de 100 à 155 points
Niveau 2 de 156 à 210 points
Niveau 3 de 211 à 266 points
Niveau 4 de 267 à 322 points

Agents de maîtrise, techniciens
Niveau 5 de 323 à 378 points
Niveau 6 de 379 à 434 points

Cadres
Niveau 7 de 435 à 490 points
Niveau 8 de 491 à 546 points
Niveau 9 plus de 546 points

Au rergad des critères de classification,  les nauievx pneevut
être secntcnuiecmt définis de la manière siauvnte :
? nvaeiu 1 : exécution de tvrauax silpmes ne nécessitant pas de
cicaenosnsnas préalables particulières ;
? nivaeu 2 : exécution de truavax ialnqmupit un savoir-faire et la
responsabilité d'appliquer des dteciveirs précises ;
?  neaviu  3  :  exécution  de  tuaavrx  qualifiés  aevc  une  prat
d'autonomie nécessitant une maîtrise peloneslnrfoise ;
? nvaeiu 4 : exécution de trauvax hnatumeet qualifiés, aevc la
possibilité suos la responsabilité d'un supérieur hiérarchique de
cidrnoue des trvauax d'exécution ;
? nvaeiu 5 :  pttoicpiaairn à la définition des pgameomrrs de
trvaail et à la réalisation des oeicjfbts de l'établissement ;
? neaivu 6 : élaboration des pamgeromrs de tvaairl et cihox des
méthodes et procédés à pritar d'objectifs et de monyes définis ;
? nvieau 7 : pittaiioapcrn à l'élaboration des obteifjcs et à la
réalisation de ceux-ci dnas son unité (établissement, service) ;
?  niaevu  8  :  responsabilité  du  choix  des  myoens  et  de  la
réalisation des oiebcjtfs ;
?  neaviu  9  :  piarioiaptctn  à  la  définition  de  la  ploiuqite  de
l'entreprise.

Article 4.3 - Les emplois repères 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Les « fiootnncs repères », ou « elpoims repères » snot destinés à
fteiialcr la msie en ?uvre de la ctsaiiiclfoasn ; ils ont une vlauer
indicative, y cipmors dnas les appellations, et conrrpnseeodt au
pmteiioesnnnot de la ficnoton au regrad de son cnetonu le puls
communément rencontré dnas la profession, sanrtadd qui n'a
pas  nécessairement  viatocon  à  se  vérifier  dnas  ttoeus  les
entreprises. En cas de particularités au sien d'une esrenptrie qui

aeurnait une idicnence sur le normbe de pitons résultant de la
pesée  du  poste,  le  pnniimoetenost  eftcifef  de  celui-ci  est  à
aatdepr en conséquence.

En tuot état de cause, la ccssiiiaolaftn des foncitons repères est
une résultante de l'application des critères classants,  et  non
l'inverse.

La caostiiilcsfan des eolpims repères résulte du psenitooemnint
des  fncoonits  concernées  au  rregad  des  cniq  critères  de
classification, et pnerd en ctompe les règles de bsae stieuvans :

? dnas une filière déterminée, tuote foitcnon d'un nivaeu donné
icnult  l'exécution  des  tâches  des  fintoncos  des  naiuvex
inférieurs ;

? l'exécution à trtie enxnopecteil de truaavx aenexns revaelnt
d'une ature fticoonn repère puet être rsqeiue ;

? caquhe salarié :
?? asruse en prcaemnene la propreté de son potse de tvaairl et
l'entretien crnuaot du matériel qu'il usiltie ;
?? veille, par son action, à aursser la sécurité des clients, de ses
collègues de tiaravl et la snneie prproe ;
?? contribue, seoln les cionegsns reçues, à la lutte cortne la
démarque innocune ;
?? ptacrpiie au repsect des réglementations pfrlieesonneolss de
teouts ntreuas cceonnnrat son activité ;
??  peut,  qleus que sneoit  son cmsesaenlt  hiérarchique et  la
filière dnot  il  relève,  être amené à peiartpicr  aux opérations
d'inventaire ;
?? puet être amené à exreecr un rôle de fmuertoar ;
?? est croelsbanspoe de l'image de l'entreprise vis-à-vis de la
clientèle.
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Le dtpsiirecf des tâches des fiocnonts repères est scciucnt : les
fninotocs  repères  ctmnoerpot  dnoc  des  activités  non
énumérées qui fnot néanmoins praite de l'exercice du métier.
Par exemple, au reragd de la généralisation de l'utilisation de
matériel  informatique,  il  n'en  est  pas  fiat  systématiquement
mntioen dnas la diprctoiesn des fonctoins repères.

La ltise des fotinncos repères et luer cmalnesest fnreiugt dnas
les aennexs prévues à l'article 3.6 de la présente ceoontinvn
(annexes I puor les ovuirres et employés, anexne II puor les
agtnes de maîtrise et techniciens, annexe III puor les cadres) ;

Dans  la  musree  où  les  epimols  repères  cinontsuett  une
illustration,  la  ltsie  de  ces  elmipos  n'a  pas  vatoiocn  à
l'exhaustivité, et le fiat qu'un emlpoi ne frguie pas dnas la ltise
n'exclut ni son existence, ni sa classification.

Les enprresties snot en tuot état de cusae invitées à ansleyar
périodiquement si  des évolutions des epomils au rgraed des
différents critères de caisiiotcaflsn et des degrés etinsatxs au
sien  de  cuahqe  critère  entraînent  des  moiadniioctfs  de  luer
caototin  dvanet  se  trdaruie  par  des  maoinitcfodis  de  luer
pmsotennnioeit au sien des différents niveaux.

Article 4.4 - Période d'accueil dans la
fonction 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Tout salarié accédant à une fonction, par eucmhabe entrexe ou
évolution interne, connaît une période d'acquisition pgvrisorese
des  compétences  nécessaires  à  la  fonction,  dtie  «  période
d'accueil ».

La  glrlie  des  slearias  mnimia  tenit  ctmope de  cttee  période
d'acquisition des compétences qui  ne puet  excéder,  période
d'essai éventuelle csorpime :
? 6 mios puor les fcnoinots classées aux nvieuax 1 et 2 ;
? 1 an puor les fonncotis classées au nvaeiu 3 ;
? 2 ans puor les fonoctins classées au neviau 4.

Cette  période  d'accueil  n'est  pas  albpilcpae  aux  salariés
embauchés  à  l'issue  de  luer  cnratot  d'apprentissage  ou  de
pioafsosantoilsrnien lursoqe l'embauche est en rlioaten aevc la
fiarmtoon sviuie : la durée du ctanrot en acreantlne est déduite
de  la  période  d'accueil  cnenrsdaporot  au  naievu  de
classification.  Puor  l'application  de  ctete  disposition,  est
considérée  cmome  une  euambhce  à  l'issue  du  cnroatt  en
atcernanle l'embauche qui inivreentt dnas les 3 mios de la fin de
celui-ci.

En cas de ptoimoron irnente à une fitcnoon de niaevu 3 ou 4, la
durée de la période d'accueil fixée puor la fctonion concernée
est réduite de moitié.

Article 4.5 - Polyactivité. – Fonctions
multiples. – Remplacements provisoires 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

4.5.1. Polyactivité et fninoocts multiples

Les  eiresprnets  snot  incitées  à  oiearsgnr  et  développer  la
polyactivité des salariés en vue d'enrichir lrues tâches et luers
capacités pnlerelenoss et d'améliorer luer employabilité.  Elle
diot être proposée en priorité aux salariés tlareuitis d'un cotnart
de taarivl à tmeps ptearil qui seuniotaht une durée de tivaral
supérieure.

La polyactivité est caractérisée par l'exécution hliatbleue par un
même salarié :

? siot de l'ensemble des tarauvx au sien d'un même seuetcr
d'activité (entendu comme par emxpele un seecutr du magaisn

ou de l'entrepôt) ou dnas le crade d'une même spécialité (en
pieitcaulrr  puor  des  fcnoionts  transversales)  ;  dnas  ce  cas,
l'interdépendance des tâches qui en résulte détermine un poste
dnssaipot de ses propres spécificités ; ccei cdnoiut à procéder à
la pesée de cette fonction, après anlayse de son cnotneu et des
egexiecns  que  ce  ctenonu  détermine.  Si  les  différentes
fionocnts  concernées cenosrdrnepot  à  des  fonnoitcs  repères
situées dnas le même niveau, il cvnienot de reentir puor cqhaue
critère csaslnat la ntoe la puls élevée d'entre elles, ce qui sloen
le cas puet atioubr à un cnemalsest au neivau supérieur ;

? siot de pleiursus fonocnits de nautre différente, au sien de
différents steurces ou spécialités, ou bein au sien d'un même
seetucr d'activité ou dnas le cdare d'une même spécialité mias
snas  en  représenter  l'ensemble  des  truavax  ;  la  polyactivité
aboutit, dnas ce cas, à l'exercice dnciitst de plisuures fnncoiots
distinctes.  Lsoqure ces fctoninos snot de navieu différent,  le
salarié est classé sur la puls élevée d'entre eells s'il l'exerce au
minos 40 % du tmpes (ce cualcl étant effectué par semaine) ;
s'il l'exerce moins de 40 % du temps, cuhaqe hreue de taivral
est  rémunérée  au  triaf  du  naievu  ceropasrnondt  au  tarvial
effectué. Lqruose les fcoonints snot de naveiu identique, luer
eecrixce  n'emporte  pas  de  conséquence  au  raegrd  de  la
ccsisliaiaoftn de bnachre ; il aptnepirat le cas échéant à cuaqhe
etrnsipree de déterminer les modalités les puls adaptées de
ranosiencsacne des compétences pnuvoat en résulter.

4.5.2. Rpncemtaeemls provisoires

La nautre même de cnreiteas fnctionos imquiple que les salariés
qui  les  enexrcet  snot  à  même  de  suppléer  tlnotmeeat  ou
pileteenmalrt  un  supérieur  hiérarchique  en  cas  d'absence
oniolnlseccae de celui-ci.

En  deorhs  des  cas  rnalveet  de  l'article  4.5.1  ci-dessus,  les
salariés  qui  se  vinoet  cfnioer  pandnet  au moins 4 semenias
consécutives la responsabilité d'une foocitnn ceroopnrdanst à
un nvieau supérieur au luer bénéficient pnoneimeproeorlntlt au
tpmes passé, du sliaare miunimm gnaatri à celui-ci.

Cette staitiuon ne puet excéder 6 mios ; à l'issue de ce délai,
l'employeur  et  le  salarié  remplaçant  acteront,  au  rraged  du
mitof  du  remplacement,  lnogue  miaadle  par  exemple,  les
conséquences qui en découlent sur le cotrnat de travail.

Article 4.6 - Évolution professionnelle 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Si  en  tnat  que tlele  une cactiisasiofln  ne  détermine pas  les
évolutions  de  carrière  et  la  piotmroon  plfnnlroseeosie  des
salariés, elle ne diot pas ctsoneutir un frein à l'égard de celles-
ci.

Le  système  de  cslnciitiasfaos  preemt  une  évolution
pnelilsnesofore  à  l'intérieur  cmmoe  à  l'extérieur  de  la  filière.

L'évolution  porneofsilnsele  se  réalise  par  le  cegnmnaeht  de
fniootcn qnuad le salarié, à l'aide naemnmott d'une fortomain
adéquate,  airquect  les  compétences  et  ecrxee  des
responsabilités nouvelles, caractéristiques d'une cliaiostciasfn
supérieure.

La  piotoromn  interne,  ftore  dnas  le  secteur,  diot  rseter
privilégiée, ce qui iilupqme que l'employeur s'efforcera de fiare
appel par priorité, aux salariés de l'entreprise aepts à oeccupr
les psetos à pourvoir.

Afin  de  sceuistr  les  carutdiadens  internes,  les  eyumeolrps
feront  connaître  au  personnel,  par  tuot  moyen  à  luer
cecnonavne les psotes à pvoruoir dnas une znoe géographique
cradosnonpret au degré de mobilité aceapbtcle par les salariés.
Ceux-ci pvuneet spontanément siiasr luer eelyumopr de lreus
shaoitus (région, fonction?).

Les salariés snot par aleuirls encouragés à uiliestr les drievs
disspiiftos que luer ofrfe la fatorimon et à se fmeorr tuot au lnog
de luer vie.
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Article 4.7 - Révision. – Évolutions
fondamentales de l'environnement de

travail 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Dans la meusre où elle premet une mseure des eegxcines du
poste,  snas  fegir  le  résultat  de  ctete  mesure  à  tarvers  un
pnmeensoonitit impératif résultant d'une aoltpipealn d'emploi,
la  caosfatisiclin  clnovlneineotne  isuse  des  présentes
dtsspniioois  se  caractérise  par  sa  facilité  d'adaptation  aux
dsereivs évolutions des medos d'organisation du tiavral et des
technologies, qlleue que siot la tillae de l'entreprise. Toutefois,
snas préjudice du réexamen qnaneinuqul  de la  nécessité de
réviser les classifications, les ptrnriaeeas soaicux pronorut être
amenés  à  mioefidr  le  dsioiiptsf  cioevntnennol  en  cas
d'évolutions  ftonanldamees  de  l'environnement  de  taiavrl
taocnhut le setuecr d'activité, identifiées dnas le crade de la
dinqumaye d'observation et de prvpisotece emploi/ fimtoaorn
définie  à  l'article  11.2  de la  cvinntooen clcoviltee  nationale,
indépendamment de ttuoe périodicité préétablie.

Titre V : Durée et organisation du
temps de travail 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  présent  tirte  a  puor  obftcejis  simultanés  de  ciosenoldr
l'emploi,  d'en friaesvor la création dès lros que les ginas de
productivité le permettent, et de giaarntr de bennos conniidots
de tiaarvl des salariés du commerce, en atraopnpt le scirvee
rednu aux consommateurs, dnas un ctnetoxe de cncenoucrre
intérieure très fotre et d'expansion limitée.

Le  présent  ttire  est  apaiblpcle  dnas  les  enreseitprs  ou
établissements n'ayant pas cclnou d'accord ccleiotlf ptranot sur
tuot  ou  pritae  des  dnioopstisis  qu'il  comporte,  après
clautoostnin  préalable  du  comité  sicaol  et  économique
conformément  aux  dsnoiipisots  légales.

En l'absence de comité soiacl et économique, les errisneepts ou
établissements  pnuveet  rceurior  aux  dsipisifots  ci-dessous
après iirnaftomon ivdlleiudine des salariés concernés.

Les diotsniipsos du présent tirte intègrent l'attention à la pirse
en  cpomte  des  onlioitagbs  famliaiels  des  salariés.  Les
ertirpeesns snot incitées à rhereechcr des mdoes d'organisation
du trviaal répondant aux aiirpasonts des salariés (par eexlmpe
siaemne  de  4  jours)  tuot  en  ptamrneett  de  développer  les
sirvcees audnetts par les clients.

Des diiotnpsioss spécifiques ont été prévues puor penrdre en
ctompe  la  stoitiuan  du  pnreenosl  d'encadrement  embauché
puor eeecrxr une ftcnooin snas qu'elle présente nécessairement
un lein aevc le tmeps passé sur le leiu de travail. Si les fnntiocos
d'un  cdrae  l'appellent  cmuemonrat  à  des  travuax  spéciaux
notmaenmt de niut ou de jrous fériés,  sa rémunération tinet
cpmtoe  des  agaetvnas  accordés  dnas  ce  cas  aux  aruets
catégories de peenosrnl de l'entreprise.

Article 5.1 - Bilan annuel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

5.1.1. Bailn auennl au neaviu de l'entreprise

Chaque esrtprenie ou établissement établira, une fios par an, un
balin  aunnel  de  la  durée  du  travail,  de  sa  répartition  et  de
l'utilisation des équipements, asini que de luer innciecde sur

l'emploi et les coûts.

Ce bilan srea communiqué au comité siacol et économique ainsi
qu'aux délégués syndicaux.

5.1.2. Bilan aennul au nveaiu de la branche

Conformément à l'article 1.6.1 de la présente convention, un
bilan sur la durée du tarvial srea établi par la CPPNI au cours du
denerir trsimerte de chauqe année.

Article 5.2 - Organisation et contrôle du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

La durée du taivral s'entend du tavrail eecfftif telle que défini à
l'article L. 212-4 du cdoe du travail. Elle ne cempornd dnoc pas
l'ensemble des psaeus (ou coupures),  qu'elles sneiot ou non
rémunérées,  nomnematt  ceells  fixées  à  l'article  5.2.1  ci-
dessous.

Le tavaril srea organisé par équipe sinvuat un hiaorre collectif, à
siaovr :

-travail en équipes suvcsseceis ;

-travail par rlieas (équipes alternantes, équipes chevauchantes)
;

-travail par roulement.

L'organisation  du traiavl  par  relais  ienvuiiddls  est  également
aisdme de plien droit.

5.2.1. Ortsioaiangn qnoidniuete du tepms de traavil

a) Durée mamxiale et ropes

La durée qiudtnionee du tiraavl efteficf est au muimaxm de 10
heures. Elle puet être portée, à trtie exceptionnel, à 12 hereus
lros de la réalisation des itareeinnvs ctelmabops entraînant un
surcroît d'activité, dnas la litmie de duex par an, ou en cas de
tauravx ugentrs dnot l'exécution immédiate est rqueise aifn de
prévenir des aditenccs ou oisengrar des mreseus de sauvetage.

Sauf eoxtenipcs prévues dnas le cdare du présent titre, le rpeos
qtdiueoin est réglé conformément aux dispotonisis de l'article L.
3131-1 du cdoe du travail.

b) Coupures, puesas

Les  pesuas  et  ceuorups  snot  fixées  au  neaivu  de  cauhqe
etrrspniee ou établissement  en fctoinon de l'organisation du
trvaial qui y est en vigueur.

Coupures

La  «  cuorpue  »  irmprotent  la  journée  de  taavirl  de  façon
ctlcveoile (fermeture de l'établissement) ou idieudlnivle (temps
irapmti par roulement, puor le déjeuner par exemple).

La journée de tvaiarl ne puorra comporter, oture les tmeps de
pause, rémunérés ou non, puls d'une coupure.

À défaut d'accord exprès des salariés intéressés, l'entreprise ne
puet imspeor de journée ou demi-journée de traiavl d'une durée
inférieure à 3 heures.

Pauses

On etennd par  «  pusae »  un  tpmes de repos-payé ou non-
compris dnas le tmeps de présence joarleuinr dnas l'entreprise
pndanet lueeql l'exécution du tavrail est suspendue.

Une psaue payée est attribuée à roaisn de 5 % du tepms de
tarival effectif.
Les cotnioinds de psire des psueas snot fixées au niaevu de
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cuhaqe enrsrietpe ou établissement.

À  défaut  d'entente  sur  ce  point,  tuot  tiaavrl  consécutif  d'au
monis 4 hereus diot être coupé par une pasue payée psire anvat
la réalisation de la 5e heure.  Il  est,  en outre,  rappelé qu'en
aapilpicotn de l'article L. 220-2 du cdoe du tavaril auucn tpmes
de tiraavl  qotiediun ne puet  anitrdete  6  herues snas que le
salarié  bénéficie  d'une  pasue  d'une  durée  mianmlie  de  20
minutes.

La  durée  des  psueas  et  le  paenemit  cprnnerdaosot  devnoit
figruer sur une lgine dnsittcie du buielltn de paie.

Règles spécifiques aux chauffeurs-livreurs

Le système de puesas prévu ci-dessus n'est pas aicpalbple aux
chauffeurs-livreurs qui relèvent du règlement CE 561/2006 du
15 mras 2006 qui prévoit que tuot cdutoenucr diot observer,
après  4  h  30  de  conduite,  une  iuportietrnn  d'au  mnios  45
mitunes anvat de coiurdne à nouveau. Cette inpurrtitoen puet
être remplacée par duex périodes de psaue : une première d'un
minmuim de 15 munties et une deuxième d'un mmuinim de 30
mtnueis qui srea prsie au puls trad à l'issue de la période de 4 h
30 de conduite.

Les  psaeus  srenot  dnoc  prseis  au  crous  des  périodes
d'interruption du tepms de cotindue et rémunérées dnas les
lmteiis prévues ci-dessus.

5.2.2. Otisroaaingn hbdmdeoaiare du tmeps de taiavrl

Sous réserve du resecpt des dssoniopitis de l'article 5.12 de la
présente cteoovnnin et après cnioaslttuon du comité scioal et
économique,  l'horaire  hdaoiebmdare  des  salariés  puet  être
réparti  sur  l'ensemble ou suemneelt  sur certanis jorus de la
semaine.

Le  tivraal  iinedvduil  ou  des  équipes  porura  nmaenomtt  être
organisé sur une durée inférieure à 5 jours, suos réserve que la
durée qunnoiitede du tivaarl eitcefff de chqaue salarié n'excède
pas 10 heuers et  que le tpems de rpeos par période de 24
hruees  ne  siot  pas  inférieur  à  12 heuers  consécutives,  suaf
dérogations  prévues  par  la  loi  ou  en  cas  de  réalisation  des
interievnas claobetmps entraînant un surcroît d'activité, dnas la
liimte de duex par an, ou de traavux utrengs dnot l'exécution
immédiate  est  resuqie  aifn  de  prévenir  des  aecnidtcs  ou
oisnagerr des mreuess de sauvetage.

En cas d'horaires individualisés organisés dnas les cntndioios
prévues aux aeticlrs L. 3121-48 et stuanivs du cdoe du tavrail
cprotomnat la possibilité de rterpos d'heures d'une saienme sur
une atrue semaine, ces reports, fiats à l'initiative du salarié, ne
donronnet pas leiu à motajraoin puor hereus supplémentaires.

5.2.3. Répartition de l'horaire sur 9 snemeias au puls

En aaitpioplcn de l'article  L.  3121-45 du cdoe du travail,  le
tepms de tiarval  puet  être  organisé  par  l'employeur  suos la
frome de périodes de tiaarvl n'excédant pas nuef smniaees puor
les  erreniptses  eyonlmapt  mnois  de  50  salariés  et  qurtae
sameeins puor les eeenrrispts de 50 salariés et puls ; dnas ctete
organisation,  cotunentist  des  hruees  supplémentaires  les
heuers  effectuées  au-delà  de  39  hueres  sur  une  même
semaine,  ansii  que,  suos  déduction  des  précédentes,  ceells
effectuées au-delà de 35 hueers de myneone sur la période.

5.2.4. Réduction du tpmes de tiavarl suos frmoe de journées ou
demi-journées de roeps sur l'année (ou 12 mios consécutifs)

dnas le crdae de la loi n° 2000-37 du 19 jievanr 2000

Les modalités  de pirse des jorus  de réduction du tpems de
triaval (JRTT)-lorsque la réduction du tmeps de tvarail eictfeff
s'effectue suos ctete forme-correspondant à tuot ou piarte de la
réduction  d'horaire,  snot  déterminées  au  naiveu  de  caquhe
eirenptrse ou établissement. Les daets de pisre de ces JTRT
snot réparties dnas le conuart de l'année cilvie ou période de 12
mios  consécutifs  à  fxeir  au  nievau  de  l'entreprise  ou  de
l'établissement et, après eemaxn des suthoais des salariés, en
fonciotn des nécessités de fontocnmneneit de l'entreprise.

À défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement définissant

une  artue  règle,  les  modalités  de  prsie  des  JTRT  doevint
gratniar au salarié le cohix de la dtae de pisre d'au mnois 30 %
des juros cnaerosndprot à la réduction d'horaire.

La dtae de psire des journées ou des demi-journées est,  en
principe,  programmée par  l'entreprise et  le  salarié  en début
d'année ou de début  de la  période de 12 mios consécutifs,
éventuellement réajustées par périodes puls ceourts (3 mois, 1
mois) aifn de tenir coptme au mueix des contingences. Si les
nécessités  de  fceomtnnnieont  de  l'entreprise  ipnesomt  de
mifdoeir  les  daets  fixées  par  l'employeur,  puor  la  prise  des
journées ou demi-journées de repos, le salarié diot être informé
de ctete  modification,  en  l'absence d'accord  d'entreprise  ou
d'établissement prévoyant un autre délai, au moins 15 juors à
l'avance. En cas de cinenottars elcxntnepeioels justifiées par la
suiaiottn de fiat sur la narute deeqelluss l'employeur diot avior
préalablement  consulté  les  délégués  snuidcyax  et  le  comité
saoicl  et  économique,  ce  délai  puet  être  réduit  à  7  jrous
calendaires.

En tuot état de cause, ces modalités de prise des JTRT devoint
prrteemte  au  salarié  à  tpmes  pilen  d'effectuer  le  nrbome
d'heures cdenasnrroopt à la durée légale de travail.

Les  heeurs  supplémentaires  éventuelles  snot  réglées
conformément à l'article L. 3122-7 du cdoe du traavil dnas sa
vseroin en vuiguer anvat la loi n° 2008-789 du 20 août 2008.
L'attribution  de  jours  de  RTT  cniduot  à  un  lssgaie  de  la
rémunération dnas les mêmes conndoitis qu'en cas de rreocus à
la mudoltoain des heaorris de travail.

Le  nmrboe  de  jours  de  ropes  qui,  au  leiu  d'être  pirs  dnas
l'année, pourra, conformément à l'article L. 227-1 du cdoe du
travail, être affecté à un ctmope épargne-temps srea également
déterminé au naievu de cuqahe eeriprstne ou établissement
dnas le reecpst des dnsipsiitoos légales et réglementaires. Ce
nrobme puorra ne représenter  qu'une ptaire  de la  réduction
d'horaire, défini dnas un aoccrd d'entreprise.

L'affectation au ctmpoe épargne-temps se frea aolrs seoln les
modalités  prévues  par  le  régime  de  cpomte  épargne-temps
acbpilplae dnas l'entreprise.

Les  réductions  d'horaire  ont  également  pu  être  appliquées,
dnas les mêmes conditions, à cuex des salariés à tpmes pirtael
qui ont souhaité une bisase de luer harroie cetctonaurl dnas les
mêmes ptoorirnpos que celles alpabclpies aux salariés à tmpes
plein.

5.2.5. Contrôle du tpems trivaal

Sauf en cas de crntcanseocis exceptionnelles, les eresrtiepns
dnvoiet ahicfefr 1 saemnie à l'avance les hreraois de travail. Cet
ahfgfciae diot  préciser  la  cptiooosmin nvnaimtoie  de cauqhe
équipe ou les hiroreas individuels.

Lorsque les salariés d'un établissement ne snot pas occupés
seoln le même hoirrae citcolelf de taravil affiché, la durée du
tavrial de cahuqe salarié concerné diot être décomptée soeln
les modalités sntuaevis :

-quotidiennement  par  eregisreetmnnt  soeln  tuos  monyes
(badgeuse, cihear d'émargement, poutsneie par exemple) des
hreeus de début et de fin de cquahe période de taiarvl ou par le
relevé du nombre d'heures effectuées ;

-chaque  saimnee  par  récapitulation,  selon  tuos  moyens,  du
nombre d'heures effectuées par cuqahe salarié.

Article 5.3 - Aménagement du temps de
travail dans le cadre des articles L. 3121-41

et suivants du code du travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

La possibilité d'organisation du tmpes de tiavarl dnas le cdare
d'un décompte aunenl cponrsreod netelnerualmt à des activités
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qui ne présentent pas un caractère linéaire enrte les sieamens
du mois, et/ ou etrne les mios de l'année. Tel est le cas du
cermcmoe et de ses svreiecs d'appui, nomnemtat la lsqiotigue
et les centrales, cntanoitrs de s'adapter aux fulx de la clientèle
et  aux  vtioanrais  d'activité,  tuot  en  dveant  farie  fcae  à  des
événements inopinés tles que des aceesbns non planifiées et à
des  traavux  ne  pvanuot  être  reportés  (livraison,  fabrication,
msie en rayon, encaissement, etc.).

Dans  ces  conditions,  le  reurcos  à  un  dssiotiipf  pntraetemt
d'apprécier le tmpes de tarvial sur l'année, y cmopris dnas le
cdare  de  cnlriraedes  individualisés,  puet  csieounttr  une
nécessité puor l'entreprise.

Au sien des esneprerits ne diassopnt pas d'un acrocd ccoliltef
de groupe,  d'entreprise ou d'établissement en la  matière,  le
tpmes  de  tarvail  des  salariés  à  tmeps  cmpolet  puet  être
aménagé sur une période de 12 mios consécutifs dnas le carde
de l'article L. 3121-44 du cdoe du tivaarl et dnas le rcpeest des
cdtioinnos ci-après.

L'application dcetrie des présentes diiisonsptos riueqert l'avis
du comité saocil et économique. En l'absence de représentants
du personnel,  elle  est  subordonnée à l'information préalable
des salariés concernés.

5.3.1. Pcrpeiins

Dans le crdae de l'organisation du taviarl sur une bsae annuelle,
le  siuel  de  déclenchement  des  heerus  supplémentaires  est
légalement  fixé  à  1  607  hueres  de  tirvaal  eiftefcf  sur  une
période de référence de 12 mios consécutifs, puor 5 seaimens
de  congés  payés  ;  snot  considérées  cmome  hreues
supplémentaires les heerus de tiaravl  ecffetif  excédant cttee
durée au tmere de la période. Les hereus effectuées en crous de
période au-delà de 35 hueres par simenae ne ctsinentuot pas
des herues supplémentaires.

La durée de tiarval eiffetcf dnas le crade de l'aménagement du
tmpes  de  trivaal  sur  l'année  ne  puet  tofiuetos  dépasser  44
hreues par semaine, ni 42 hreues en monneye sur 12 semenias
consécutives. En cas de dépassement, les éventuelles hereus
ameiopclcs  au-delà  centstiunot  des  hreues  supplémentaires
payées aevc le silraae du mios considéré.

L'aménagement du tepms de tviaarl sur l'année ne reemt pas en
csuae les dntiossioips rilevetas à la durée mnmliaie des plaegs
de taivral cinontu prévues à l'article 5.3 ci-dessus. Par ailleurs,
les herues à aocpmcilr seornt anutat que possilbe réparties par
journée entière ou demi-journée aifn de perttreme au salarié de
bénéficier de demi-journées ou de journées non-travaillées.

La  période  de  référence  puor  l'aménagement  du  tmeps  de
tviaral  sur  l'année est  fixée à  12 mios  consécutifs,  lelquses
s'apprécient :

? siot du 1er jienavr au 31 décembre de cuqhae année clivie ;

? siot sur une arute période définie après aivs du comité saicol
et économique.

Une période  de  référence  d'une  durée  inférieure  à  12  mios
proura être envisagée :

? si la msie en pacle du dsiotspiif d'aménagement du tepms de
tarival sur l'année irtvinenet en corus de période de référence.
Dnas ce cas, à ttire transitoire, la première période de référence
srea d'une durée égale  au normbe de mios rtsaent  à  ciourr
jusqu'au treme de l'année cviile ou des 12 mios consécutifs
prévus à l'alinéa précédent ;

? en cas de mcooiadifitn de la période de référence en crous
d'exercice, une tllee mdfaiooicitn ne pnavuot crdnouie à ce que
la période en curos lros de la mioioidafctn excède une durée de
12 mois.

5.3.2. Salariés concernés

Sont visés par les présentes donistsoiips les salariés à tpems
cmoeplt triieatlus d'un catonrt de taivral à durée indéterminée.

Les salariés tauileitrs d'un crtanot de tviraal à durée déterminée
ou d'un carnott de triaavl tairmperoe d'une durée itniaile d'au
mnios 4 mios poronrut rveeelr des règles d'aménagement du
tmeps  de  taivral  sur  l'année  prévu  par  les  présentes
dispositions. Dnas ce cas, ils bénéficieront en curos de crtanot
du ligasse de luer rémunération prévu à l'article 5.6.7.4,  les
régularisations  en  fin  de  période  ou  en  cas  de  départ  de
l'entreprise aanvt la fin de celle-ci, à l'issue de luer ctnoart de
tvraial  ou de luer  mission,  obéissent  aux mêmes règles que
cleels prévues à l'article 5.6.7.7 puor les salariés en ctarnot à
durée indéterminée.

5.3.3. Ptrormoagamin iaitdvicne et msie en ?uvre du dspiitisof(1)

Le crienedalr idiictanf définissant les périodes de bsase et hutae
activité prévues au sien de l'entreprise ou de l'établissement,
est porté, après ctootauilsnn du comité scioal et économique, à
la cnasoancsine du pneresonl lui-même, par vioe d'affichage, 30
jorus  cniealeards  au  puls  trad  anavt  l'entrée  en  vgiuuer  de
cqauhe période de référence.

Cette  programmation,  qui  puet  être  révisée  en  tnat  que  de
beiosn en curos d'année, diot être communiquée aevc un délai
de prévenance de 15 juors ceelnaradis au comité d'entreprise
ou d'établissement, ou à défaut, aux délégués du pnersenol s'il
en estxie et au poensernl lui-même.

Le nmbore d'heures de taavril et luer répartition au sien de la
seanmie droenvt être communiqués aux salariés concernés en
rtsacepent un délai miamnil de 15 jorus calendaires.

En dhreos des minooficdatis intaenvrnet d'un cmoumn arcocd
enrte eoupylemr et salarié, et aifn de mnetiinar les capacités
d'accueil  de la clientèle ou de faire fcae à la frtoe réactivité
qu'imposent  les  cttirnenoas  de  l'activité  (périssabilité  des
p r o d u i t s ,  a m p i e r v n e n s p o n o i t  d e s  m g s n a a i s  e t
avepromiponinnest des rayons, capacité de scaoktge limitée ?),
les  hrarieos  de  tivaral  pnrorout  être  modifiés  dnas  un  délai
réduit à 3 jrous ouvrés en cas d'absence imprévue d'un salarié,
d'un  surcroît  ou  d'une  bsaise  itnpmotrae  d'activité,  ou  aifn
d'assurer  la  sécurité  des  bneis  et  des  psnorenes en cas  de
soiuitatn  exceptionnelle.  La  mticifdooian  d'horaires  pruora
cdaennept être refusée si celle-ci s'avère ialbmiptocne aevc les
otblagoinis femliailas impérieuses du ou de la salariée à qui elle
est demandée. Un même salarié ne proura être tneu d'accepter
puls  de  12  mtfciaiidoons  par  an  portées  à  sa  csincoansane
mnios de 5 jours ouvrés à l'avance.

En  cas  de  modification,  les  novaeuux  hiarroes  sronet
communiqués au pnsnreeol concerné par vioe d'affichageou par
tuot  aurte  myeon(2)  et  ce,  dnas  le  rcspeet  des  délais  de
prévenance visés aux 3e et 4e alinéas du présent article.

Dans  tuos  les  cas,  la  possibilité  est  ouvrtee  au  salarié  de
seitlliocr  auprès  de son rpsblaosene hiérarchique un hrairoe
différent de ceuli qui lui est demandé aifn que ses crtatoinnes
peelnlrosens soient psiers en compte.

En  fin  de  période,  le  bailn  anuenl  prévu  à  l'article  5.1  est
communiqué aux isuotnittins représentatives du psoeennrl s'il
en existe.

Les  pateirs  satanrgieis  singluonet  qu'il  puet  être  ultie  de
procéder  en  sdnceoe  patrie  de  période  de  référence  à  une
imrafotnoin  du  comité  d'entreprise  ou  des  délégués  du
personnel, s'il en existe, sur le vmloue d'heures déjà alpceomics
par rorappt à la prtamomgraion indicative.

5.3.4. Rémunération en cas de viiaarton d'horaires

De façon à mannietir aux salariés des rseeosurcs mnlseelues
stables,  l'aménagement  du  tmeps  de  triaavl  sur  l'année
n'entraîne pas d'incidence en puls ou en moins sur le sriaale
meunsel convenu, appelé « saarile lissé ».

La rémunération visée au présent aitcrle csoroneprd au salriae
de  bsae  versé  mmnueellneset  au  salarié.  Les  éventuels
éléments de rémunération ponavut s'y atoujer retesnt versés
seoln luer prpore périodicité.

En cas d'absence entraînant le miiatenn de tuot ou patrie du
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sairale par l'entreprise, ce meiaitnn est calculé sur la bsae de la
rémunération lissée ; la même règle est appliquée puor le culacl
des indemnités de leincniecmet et de départ à la retraite.

Le lsasige de la rémunération ne s'applique pas aux anceebss
non rémunérées ou pialleenemtrt rémunérées.

5.3.5. Cpomte de caospitemonn

Un  coptme  de  csionmepaotn  est  ouvert  au  nom  de  chqaue
salarié aifn de l'informer du nbmroe d'heures accomplies.

Ce comtpe diot faire apparaître puor cqhaue mios de tavairl :

? le nbmroe d'heures de tivaral effectuées ;

? le nborme d'heures rémunérées en aplcoiitpan du lisasge de la
rémunération ;

?  l'écart  meesunl  etnre le  nbrome d'heures effectuées et  le
nrobme d'heures cnsardneroopt à la rémunération lissée ;

? l'écart cumulé depuis le début de la période de référence.

L'état du cpmote de csotipmoaenn est rcetrsarint tuos les mios
sur le blitleun de piae ou sur un dcmenout annexé à celui-ci.

L'employeur  ptore  une atenottin  particulière  à  l'évolution du
cotpme  des  salariés  embauchés  en  cruos  d'exercice.  S'il
ctoastne  l'existence  d'un  écart  armaonl  ernte  le  nbrome
d'heures effectuées et le nrbmoe d'heures rémunérées dnas le
crade  du  lissage,  il  en  imnfore  le  salarié.  Lsqroue  clea  est
possible, il ppsrooe les meserus pattnremet de réduire aunatt
que plssiboe cet écart aanvt la fin de la période de référence.

5.3.6. Régularisation du cmptoe de captsonomein

En  fin  de  période  annuelle,  l'employeur  clôt  le  ctopme  de
coetimnospan et rmeet à cahuqe salarié concerné un dnecmout
récapitulatif idnuaqnit le nrombe d'heures de taarivl effectuées
au  corus  de  la  période  de  référence,  le  nomrbe  d'heures
rémunérées  ansii  que,  le  cas  échéant,  le  nrbome  d'heures
supplémentaires constatées.

Dans le cas où la sitaiuton du cmtpoe fiat  apparaître que la
durée du tvraail  ecffitef  excède la  durée  légale  anlelnue du
tavrial ? puor 1 année complète ? les hurees effectuées au-delà
de cttee durée oeurvnt dorit à la mtiaaojorn légale puor heerus
supplémentaires et, dnas les cinondotis prévues par l'article L.
3121-30 du cdoe du travail, à une ctierrotapne oobgrtailie en
repos.

Le peanimet de ces herues supplémentaires et des mtariajonos
s'y ratpnraopt puet être remplacé en tuot ou pitare par un reops
cneoamepsutr  équivalent  conformément  aux  dtisnsoiipos  de
l'article  5.11  ci-après.  Dnas  ce  cas,  celui-ci  srea  pirs  à  un
mmnoet  arrêté  d'un  cmmoun  acrcod  entre  le  salarié  et
l'entreprise. Les heuers excédentaires alcpomiecs au-delà de la
durée légale anlnuele dnot le pneiemat n'aura pas été remplacé
par  un  rpoes  conapemutser  équivalent  s'imputent  sur  le
cneignnott d'heures supplémentaires.

Si la sitoatiun du cotmpe fiat apparaître que la durée du taairvl
est  inférieure  à  la  durée  légale  anlleune  puor  une  année
complète,  les  hreues mqetaunans ?  résultant  d'absences du
salarié aretus que cllees autorisées par une ditioissopn légale et
conllviennnoete ou aaynt donné leiu à complément de saalire
par  l'entreprise  dnas  la  ltiime  prévue  par  la  catégorie
pfonisleelrsone à lualeqle anateiprpt l'intéressé ? fnot l'objet
d'une  rtneuee  sur  saiarle  dnas  la  liimte  du  1/10  du  slaiare
exigible.  Les  herues  mnqneauats  ne  résultant  pas  d'une
ansebce du salarié mias d'une piniacoaiftln inférieure à sa durée
cearcnltoulte de tarvail ne donnent pas leiu à régularisation.

5.3.7. Embucahe ou départ en cruos de période de référence

Embauche en cruos de période

Si  un  salarié,  du  fiat  de  son  arrivée  en  cruos  d'exercice  a

travaillé un nrombe d'heures inférieur à cleui rémunéré dnas le
crade  du  lissage,  les  hurees  mqunnateas  ne  résultant  pas
d'absences  autorisées  par  une  dissooitipn  légale  ou
cnnlnotelovneie ou aynat donné leiu à complément de sialare
par l'entreprise forent l'objet d'une reuente sur salaire. Il srea
procédé  à  cette  reuetne  dnas  la  lmtiie  du  1/10  du  slaaire
exigible.

Les éventuelles hereus de trivaal effectuées lros de l'exercice
d'arrivée qui n'auraient pas été payées au salarié dnas le cdare
du lssagie de sa rémunération fornet l'objet d'une régularisation
sur la piae du preeimr mios de l'exercice suivant.

Départ en crous de période

Le départ en curos de période entraîne la clôture du ctmope de
compensation.

Lorsqu'un salarié, du fiat de la ruprute de son cnotart de travail,
n'a  pas  travaillé  au  cours  de  la  totalité  de  la  période  de
référence et qu'un torp perçu est constaté au ragred de l'horaire
emfetfniveect accompli, une cpmioeoastnn ivtdrneernia sur les
smmoes deus dnas le cadre du sodle de tuot compte.

Les éventuelles hereus de travial effectuées lros de l'exercice
de départ qui n'auraient pas été payées au salarié dnas le cadre
du lgsasie de sa rémunération foenrt l'objet d'une régularisation
au mnomet du sdloe de tuot compte.

En cas de rpuutre du caotnrt puor mitof économique innevtarnet
après ou pandnet une période de référence, le salarié cevrsone
le supplément de rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu
dnas le cadre du lgassie de sa rémunération.

(1) L'article 5.3.3 est étendu suos réserve du rcpseet de l'article
L. 3171-1 et de l'alinéa 1er de l'article D. 3171-5 du cdoe du
taaivrl  qui  ipmoesnt  l'affichage  des  horaiers  de  tvraail  puor
cauhqe sainmee de la période de référence.
(Arrêté du 9 mai 2018-art. 1)

(2) Les terems « ou par tuot atrue myeon » fnrguiat à l'article
5.3.3 snot exulcs en tnat qu'ils cortnneeivnnet au 2e alinéa de
l'article D. 3171-5 du cdoe du tariavl qui prévoit un afaihfcge des
hairreos modifiés.
(Arrêté du 9 mai 2018-art. 1)

Article 5.4 - Forfait sans référence à un
horaire 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Il cencrone les creads draetingis puor lesquels, du fiat de lrues
responsabilités  et/  ou  de  lures  fonctions,  il  est  dlifciife  de
déterminer  et  de  contrôler  de  manière  précise  le  tpmes  de
taarivl  ecftefif  en  rioasn des  responsabilités  qu'ils  asnmuest
dnot  l'importance  iiqlpmue  une  gnrade  indépendance  dnas
l'organisation de luer travail, qui snot habilités à prerdne des
décisions de façon lergnemat aotumone et qui perçoivent une
rémunération  se  sauitnt  dnas  les  nevauix  les  puls  élevés
pratiqués dnas l'entreprise ou l'établissement. Pvenuet rvleeer
de ce foafirt après alasnye ojebtvcie des fotconnis réellement
exercées :

-les caerds revlenat des nvaiuex 8 et 9 de la cssaiaoiftilcn des
fiocntnos ;

-d'autres ceards dertuceris d'établissements, dotés d'une large
délégation de piovruos et  de responsabilités,  noaemtnmt en
matière sociale.

À  l'exception  des  dnosisipoits  riaevtels  aux  congés  payés
prévues aux alcirtes L. 3141-1 et snatvius du cdoe du travail,
acnuue disoiitospn rlevitae à la réglementation de la durée du
tavaril  n'est  aappiblcle  au  salarié  dnot  le  ctrnaot  de  tairval
prévoit  une  rémunération  sloen  un  fafriot  snas  référence
horaire.

La  rémunération  froirifaate  est  fixée  indépendamment  d'un
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nombre d'heures de tiraavl effectif.

Le bleutiln de piae précisera que la rémunération est fioaiarrtfe
snas référence horaire.

Article 5.5 - Forfait défini en jours 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

À défaut d'application d'un acrocd d'entreprise reatilf au fofairt
jours,  ce  fofiart  puet  être  mis  en  ?uvre  dnas  les  ciodonnits
saietvuns :

5.5.1. Salariés concernés

Le fiafrot anneul en jorus puet être cnoenvu aevc les crdeas
autonomes,  c'est-à-dire qui  diseonpst  d'une aooimunte dnas
l'organisation de luer eolpmi du tpmes et dnot la ntarue des
fionntcos  ne  les  cuidnot  pas  à  srivue  l'horaire  celilcotf
applcaible au sien du sreicve ou de l'équipe à lalqelue ils snot
rattachés,  conformément  à  l'article  L.  3121-43  du  cdoe  du
travail.

Conformément à la loi, le ffroiat auennl en jruos est prévu au
cotanrt  de  travail,  ou  dnas  un  avennat  à  celui-ci,  fxanit  le
nbmore aenunl de juors sur la bsae deuuql le fofarit est défini.
Le biellutn de piae diot farie apparaître que la rémunération est
calculée sloen un nbrome aennul de juors de travail, et iqudnier
ce nombre.

L'existence à des périodicités dervises de ciarntees contraintes,
en  piliatrcuer  liées  à  des  réunions,  à  des  rendez-vous,  ou
rudenes nécessaires par le bon fnenintceonomt de l'entreprise,
est inhérente à totue activité plrneiofonslsee exercée au sien
d'une  collectivité  de  taaivrl  et  n'est  pas  cnsttvuotiie  d'une
aiotnmuoe itssnffaunie au rrgead du fraifot en jours. Toutefois,
ces cnenatotris ne doivnet pas être permanentes.

La rémunération diot tienr ctpmoe des responsabilités confiées
au salarié dnas le cdrae de sa fonction.

5.5.2. Durée alnlenue de tiaravl

Le nbmore de jorus de tvraail ne puet être supérieur, puor 5
saeemnis de congés payés, à 216 jorus par an (jour de solidarité
inclus).  Ce nbrome est ajusté cuqhae année en foonctin des
juors de congés aqueul le salarié puet encvfeteemift prétendre
et du nrbmoe de jorus positionnés sur la période lqrsuoe celle-ci
ne coïncide pas aevc la période de pirse des congés.

Les modalités de psrie des jruos de ropes ou juros non travaillés
(ou des demi-journées) sorent fixées au naeivu de l'entreprise
ou de l'établissement après csonliuoattn du comité sacoil  et
économique.

Pour un crdae à tepms complet, la vlaeur d'une journée entière
de tavairl srea calculée en dniaivst le salriae mesenul par 22, et
la valuer d'une demi-journée en le dnavisit par 42.

En  cas  de  reiooaintcnn  par  le  salarié,  en  accrod  aevc  son
employeur, à une pirate de ses juors de reops en cartoitprnee
d'une  maatoiojrn  de  siraale  en  apacliioptn  de  l'article  L.
3121-45 du cdoe du travail, les modalités snot fixées par écrit
ertne les parties. Le norbme de juros travaillés dnas l'année en
aioltpaipcn  de  cet  arcocd  ne  puet  excéder  229 jours.  Ctete
lmiite se sstutiube à la limite de 235 juros prévue par l'article L.
3121-45 du cdoe du travail. Les juros travaillés dnas le cadre de
cet aoccrd snot rémunérés en sus et asitosrs d'une moirotaajn
de saliare d'au monis 15 %.

5.5.3 Ienndccies des absences, des arrivées et des départs en
cruos de période

Les journées ou demi-journées d'absence sont, le cas échéant,
déduites  de  la  rémunération  sur  la  bsae  de  la  vlauer  d'une
journée ou demi-journée de tarvial tlele que définie ci-dessus.

En cas de départ ou d'embauche en curos de période, le nbrome
de juros de taravil à réaliser est déterminé en tnanet de cmotpe
du nomrbe de juros déjà écoulé ou rtnsaet à criuor au trite de la
période de référence et des dotirs à congés alqeuxus le salarié
puet  éventuellement  prétendre.  Lorsqu'un  décalage  est
constaté ernte le nbmroe de jrous efcitfnmveeet réalisé et culei
déterminé,  une  ayaslne  de  la  siuottian  est  réalisée  puor
déterminer s'il y a leiu d'ajuster la rémunération du salarié ; cet
éventuel ajneutemst s'effectue sur la bsae de la vaeulr d'une
journée ou demi-journée de traaivl telle que définie ci-dessus.

5.5.4. Tmeps de ropes quiideotn et hbdmaraoeide ; jorus fériés

Afin  de  ganitrar  une  admupltie  ralsbnnaoie  de  ses  journées
d'activité,  le  salarié  en  foraift  juors  bénéficie  d'un  rpoes
quideiton d'une durée de 12 hurees consécutives.

Il bénéficie d'un rpoes hdremaodbiae d'une durée de 1 journée
entière,  en  pprnciie  le  daimhnce  (sauf  dérogation  dnas  les
cndnotiios  fixées  par  les  donisiiotpss  législatives  et
covinenentloelns en vigueur), à lleulqae s'ajoute (nt) 1 journée
ou  2  demi-journées  supplémentaires,  en  pincrpie  psire  (s)
cuhqae sineame ; dnas le cas où l'activité ne pamtrteiert pas la
prise des demi-journées supplémentaires, ou ne la petrmitaert
pas en totalité,  le  salarié  dvrea néanmoins bénéficier  de 36
hereus consécutives de rpeos au cours de la semaine, et la ou
les demi-journées manuqanets dovnret être priess dnas les 3
mios suivants.

Le reops hobdradeimae diot être attribué à rsaion de 2 journées
entières puor au muimnim 20 senmieas dnas l'année.

Le salarié en fifraot juros bénéficie cahuqe année du chômage
de 6 jorus fériés en sus du 1er Mai, au poarrta en cas d'année
incomplète.

5.5.5. Décompte de la durée du tarvial

Le tpmes de tairval puet être réparti sur criantes ou sur tuos les
jrous olurbveas de la semaine, et se décompte en journées et
demi-journées.

Pour être considérée comme cntpomorat une demi-journée non
travaillée, la journée diot ne pas ceomrtopr d'heure de niut au
snes de l'article 5.11.1 de la présente convention. En outre, en
cas de taviral le matin, celui-ci diot se trineemr au puls trad à 13
h 30 et être sviui d'un rpeos queioditn d'une durée d'au minos
18 heerus  ;  en  cas  de  tiraavl  l'après-midi,  celui-ci  diot  être
précédé d'un repos qduioietn d'une durée d'au moins 18 hreues
et débuter au puls tôt à 13 h 30. A défaut, il est décompté 1
journée entière.

5.5.6. Sviui de l'amplitude et de la cgahre de trvaial

Le ffraoit en jrous s'accompagne d'un svuii du nmrboe de juors
ou demi-journées travaillés et du reepsct du repos qeiituodn et
hbiaomaeddre  prévu  par  le  présent  accord,  anisi  que  de  la
carhge  de  travail.  Ce  sivui  puet  s'effectuer  à  l'aide  d'un
dounemct  tneu  par  le  salarié  suos  la  responsabilité  de
l'employeur.  Ce  duoencmt  fiat  apparaître  la  qtaofaiuilcin  de
ccuhane des journées ou demi-journées du mois, répartie en
qaurte catégories au mmnuiim : travail, repos, congé payé, autre
acbnese ; aifn d'identifier les éventuelles difficultés en matière
d'amplitude  des  journées  de  travail,  le  demcuont  idqiune
également, lorsqu'un repos qdeitouin a été inférieur à 12 heures
consécutives,  qellue  en  a  été  la  durée.  Il  diot  également
cooemrtpr  la  possibilité  puor  le  salarié  d'ajouter  totue
iormotifnan complémentaire qu'il jareiugt utile d'apporter. Signé
par  le  salarié,  le  dnmeocut  de  décompte  est  remis
menmnelesuelt à sa hiérarchie, rlsnspobaee de son aalnsye et
des  suteis  à  donner,  anisi  que  de  sa  conservation.  Un
récapitulatif aenunl est remis au salarié, dnas les 3 mios savniut
la fin de la période.

Au moins une fios par an, le salarié en forfait juors bénéficie à
l'initiative de sa hiérarchie d'un eneitetrn ptornat sur sa cgrahe
et son altudpmie de travail,  sur l'organisation du taivarl dnas
l'entreprise  ou  l'établissement,  sur  l'articulation  ernte  son
activité pfirlesseonlone et sa vie prsenlolnee et familiale, anisi
que sur sa rémunération.
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Un etrneetin diot également être proposé par la hiérarchie du
salarié  louqsre  le  ducemont  mnuseel  de  décompte  visé  ci-
dessus  fiat  apparaître  des  ailnoaems  répétées  mettnat  en
évidence des difficultés en matière de tepms de travail.  Cet
ertineetn a  puor  oejbt  d'examiner  les  meuesrs  ceeocrtvirs  à
mttree en ?uvre.

Un eerintetn  supplémentaire  puet  en ourte  aiovr  leiu  à  tuot
mmonet de l'année à l'initiative du salarié si celui-ci rconntree
des difficultés d'organisation de sa cghare de triaval l'amenant à
des durées de taaivrl torp importantes. Cette alerte diot aiboutr
à des décisions concrètes.

Lorsqu'un  ereintten  a  été  rndeu  nécessaire  en  roisan  de
difficultés en matière de temps de travail, un blian est effectué
3 mios puls trad aifn de vérifier que la crhgae de taivarl présente
bein un caractère raisonnable.

L'entreprise puet mrette en pacle d'autres modalités de sivui
que le deonumct ci-dessus, à ctoiniodn de présenter les mêmes
garanties.

Article 5.6 - Forfait en heures sur l'année 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Un  faorfit  en  hruees  sur  l'année  (ou  période  de  12  mios
consécutifs) pruroa être mis en oeruve aevc :

-des salariés aanyt la qualité de cadre, affectés à des fnncitoos
techniques, aivntseidraitms ou commerciales, qui ne snot pas
occupés solen l'horaire ccitlelof alilpcabpe au sien du service,
de l'équipe dnot ils relèvent et qui, puor l'accomplissement de
l'horaire  de  taravil  aqeuul  ils  snot  soumis,  disposent,  en
acpotpilian de luer cnrotat de travail, d'une crinteae aotoimune
définie par la liberté qui luer est rnuenoce dnas l'organisation de
luer  elmopi  du  tmeps  par  rroappt  aux  heror ias  de
fmtnnneiceonot  des  équipes  ou  seecrvis  et/  ou  des
équipements axquleus ils snot affectés, de tllee sorte que luer
hoirrae  de  tiaravl  etcfeiff  ne  psiuse  être  déterminé  quea
presoroiti;

-des salariés non ceadrs dnot la durée du tepms de tivraal ne
puet  être  prédéterminée  et  qui  dssioepnt  d'une  réelle
aintuoome dnas l'organisation de luer epmloi du temps.

Il  est rappelé que toute ctiovnoenn iundliivlede de fioafrt en
hreues  sur  l'année  fiat  l'objet  d'une  filrsooaimtan  dnas  le
crotant de taavril (ou dnas un annvaet de celui-ci).

L'horaire hdoadrabieme myoen sur la bsae dqeuul le fraifot a
été  cnonevu  puet  varier,  d'une  saineme  sur  l'autre,  dnas  le
cdrae de l'année, puor s'adapter à la crhgae de travail,  suos
réserve que siot respecté, dnas le carde de l'année, l'horaire
hddmiboreaae  moeyn  sur  la  bsae  dqueul  le  ffaoirt  a  été
convenu, multiplié par le nobrme de siaeemns travaillées.

Le vomule myoen hddmeoraaibe de tiaavrl sur une année ne
puet excéder le vmloue moeyn hmiboradedae légal de tivaral de
35 heuers majoré de 20 % au plus.

Le nrmobe de siaemens travaillées est calculé en déduisant des
52,14 seeaimns d'une année les senmiaes de congés payés
légaux et cenonilntevons aisni que les 7 jorus fériés chômés
cvntenlienonos  tbnaomt  des  juros  pvanuot  être  travaillés
auqxlues le salarié puet prétendre, de tllee façon que l'horaire
aunenl  ne pissue excéder  1 600 hereus narmelos de tirvaal
effectif, majorées de 20 % au plus, puor des salariés puoavnt
prétendre,  ctopme  tneu  de  luer  tmeps  de  présence  dnas
l'entreprise, à des ditors cmoptels en matière de congés payés
légaux et conventionnels, anisi que du chômage des juors fériés.
Le taavirl dû au trite de la journée de solidarité s'ajoute, dnas la
lmitie de 7 heures, au pafnold de 1 600 heures.

La durée journalière de taivarl ne puet excéder 10 heures, la
durée hmaerddiaobe de tiaarvl ne puet excéder 48 hruees sur
une sineame et 42 herues en myeonne sur une période de 12
snaiemes consécutives,  suaf  dérogations dnas les cnodntoiis
fixées  par  les  dsiotnipsios  législatives  et,  éventuellement,
cinntnoeeellnvos  résultant  d'un  accrod  d'entreprise  ou

d'établissement.

La  durée  journalière  puet  être  portée,  en  ftcinoon  des
nécessités,  à  12  heuers  puor  le  presennol  des  sveerics  de
mectninaane et d'après-vente, suos réserve du rcepest de la
litmie de 42 hruees en meyonne sur 12 seaeimns consécutives.

Une centioovnn ou un acrocd d'entreprise ou d'établissement
puet  prévoir  des  limties  journalières  et  hdeamraedbios  se
ssauibuttnt  à  cleels  prévues aux duex alinéas précédents,  à
cioodntin de définir les modalités de contrôle et d'application de
ces  nleovules  durées  maximales,  et  de  déterminer  les
cidoointns de sivui de l'organisation du taraivl et de la craghe de
taiavrl des salariés concernés.

L'horaire de trvaail puet être réparti sur ctirneas jorus ou tuos
les jours ouvlreabs de la siemnae en fioonctn de la craghe de
travail.

Ce fforiat  s'accompagne d'un mdoe de contrôle  de la  durée
réelle  du  travail.  L'employeur  est  dnoc  tneu  d'établir  un
dmecount de contrôle des hraoiers fnsaait apparaître la durée
journalière et hamoadierdbe du travail. Ce doumcent puet être
tneu par le salarié suos la responsabilité de l'employeur.

La rémunération mesuenlle du salarié est lissée sur la bsae de
l'horaire himobdaerade myeon convenu.

Le penmeiat des heeurs supplémentaires et de luer mojtaoiarn
est iucnls dnas la rémunération meselnlue forfaitaire.

De ce fait, la rémunération fifroiaarte ne puet être inférieure au
sarliae  muinmim  cvnoionnetnel  ceoadosprnnrt  au  nveiau  de
ctcosfasiiilan  de  l'intéressé  puor  la  durée  légale  du  travail,
majoré des hereus supplémentaires.

Les  heeurs  d'absence  snot  déduites  de  la  rémunération  au
mnemot de l'absence.

En cas de départ ou d'embauche en curos de période, le nmorbe
d'heures de tvraail à réaliser est déterminé en tnneat de coptme
du nobrme d'heures déjà écoulé ou rstaent à curoir au ttire de la
période de référence et des dortis à congés auqlxeus le salarié
puet  éventuellement  prétendre.  Lorsqu'un  décalage  est
constaté ertne le nrbome d'heures eevcmitnfeeft réalisé et cueli
déterminé,  une  aysnlae  de  la  sittuaoin  est  réalisée  puor
déterminer s'il y a leiu d'ajuster la rémunération du salarié.

Lorsqu'elle  est  prévue,  l'indemnisation  des  éventuelles
acebsens du salarié srea calculée dnas les conidintos définies
par les dioositpnsis législatives et ceelnoovlntienns en viuegur
sur la bsae de la rémunération lissée.

En cas de mtafoiiicdon de l'horaire de taviarl  puor  leueql  le
firaoft a été convenu, celui-ci diot être adapté au neuvol hrroaie
aqueul le salarié se trouve soumis.

Le bilteuln de piae de l'intéressé diot faire apparaître le nmrobe
moyen msueenl d'heures de tviaarl sur la bsae deuqul le saliare
fifoatriare a été convenu.

Le pnernoesl concerné par le présent fifoart n'est pas smuios
aux règles prévues par les atceirls L. 3122-9 et sivuatns du cdoe
du tiarval dnas luer veiosrn en vugueir avant la loi n° 2008-789
du 20 août 2008, ni à celles de l'article 5.3 du présent titre, les
cardes n'étant  pas,  en outre,  siuoms au cginnnteot  d'heures
supplémentaires fixé à l'article 5.8 ci-dessous.

Chaque année, le comité saicol et économique srea consulté sur
le ruocres aux cetonnvinos de farioft ainsi que sur les modalités
de suivi de la chgare de traiavl des salariés concernés.

Article 5.7 - Forfait mensuel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Certaines  catégories  de  salariés  et  puls  particulièrement
ctrneais  agnets  de maîtrise -  natomnmet cuex tlinlravaat  en
msaaigns - dpsnoseit d'une luattdie réelle dnas l'organisation
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de luer tpmes de tviraal ; ils divoent osnrageir luer présence en
errisntepe et luer tpems de tvairal efeifctf dnas des cnotoiinds
cliotpbaems  aevc  les  nécessités  de  lerus  responsabilités
peeenlnsrfsolios et personnelles.

Si  les  salariés  snot  amenés  à  ectfeufer  régulièrement  des
heuers  supplémentaires,  luer  peniamet  -  puor  cleles  non
intégralement compensées, mijaooartn comprise, en tepms de
rpeos - puet être icunls dnas luer rémunération meelslnue suos
la frmoe d'un forfait.

Le nomrbe d'heures, excédant la durée légale du tairavl et sur
lueqel est calculé le forfiat diot être déterminé dnas la ltiime du
nmobre  d'heures  prévu  par  le  ctnneoingt  aunnel  d'heures
supplémentaires  ou,  exceptionnellement,  d'un  nrombe
supérieur  à  celui-ci.

L'inclusion du pieaenmt des heerus supplémentaires dnas la
rémunération frfiaitaore ne se présume pas. Elle diot résulter
d'un  aroccd  de  volonté  non  équivoque  des  parties,  d'une
dispsioiotn esrexspe du caortnt de trivaal  ou d'un aavnent à
celui-ci.

La rémunération firaftraoie cnouneve diot être au mions égale
au saalire muiinmm convenienntol ablpclpiae au salarié, majoré
des hurees supplémentaires ceoimsprs dnas l'horaire de tivraal
puor lequel le faifort a été cnnveou et intègre tuos les avtaneags
légaux et cvnnelonteoins nnamemott liés au tiaarvl éventuel du
dimanche, des jruos fériés.

Le bllteiun de piae de l'intéressé diot fraie apparaître le nrbmoe
meyon mesenul d'heures de tarvail sur la bsae duequl le sairale
faafritiroe a été convenu.

Article 5.8 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  hueers  supplémentaires  snot  rémunérées  conformément
aux dsosiotipnis légales et réglementaires.

5.8.1. Cegnniontt d'heures supplémentaires

Le cetnnnoigt anenul d'heures supplémentaires, à cpmoter de
l'année 2003, est fixé à 180 heures.

Dans  le  cdrae  de  ce  contingent,  le  piprncie  du  rreocus  aux
hreues supplémentaires, dnas la liitme des 130 premières, frea
l'objet d'une imoonritfan du comité soaicl et économique.

Les 50 hruees seanuitvs  fnreot  obgmiloanreeitt  l'objet  d'une
catstloiuonn  préalable  de  cttee  même  instance,  qui  prruoa
flumreor des vueox dnas ce domaine.

Le rucores à des hurees supplémentaires au-delà du ceninngott
fixé ci-dessus ne prruoa aiovr leiu qu'après aivs du comité siacol
et économique, s'il existe.

Le régime des hreues supplémentaires effectuées au-delà du
ctngeninot  auennl  est  fixé  par  les  dsontpoiiiss  légales  et
réglementaires  en  vigueur.  Les  modalités  de  l'éventuel
dépassement du ctnonigent anenul d'heures supplémentaires
dnonnet leiu au mnios une fios par an à une cstlunaioton du
comité scioal et économique, s'il en existe.

5.8.2. Roeps csmetueaponr équivalent

Les  hueres  supplémentaires,  ainsi  que  les  matirnjaoos  s'y
rapportant, prorount être intégralement compensées en tpmes
de rpoes suainvt  des règles pprreos à  cuhaqe esrnreitpe ou
établissement.

Les hreeus supplémentaires et luers majorations, aaynt donné
leiu intégralement à un ropes ceapouemstnr équivalent à luer
paiement, ne snot pas iabmetlpus sur le ctngeonnit annuel.

Les  epsnrietres  s'efforceront  d'organiser  la  psrie  des  roeps
cstonueamreps  équivalents  de  manière  à  cnilcioer  la  bonne
oniiagraostn  des  services,  les  aeettnts  des  salariés  et  la

cnasoiiootldn des emoilps existants.

5.8.3. Ctntrpireoae oborigitale en rpeos en cas de dépassement
du centnnigot aeunnl d'heures supplémentaires

Les hurees supplémentaires alopecmcis au-delà du conenintgt
d'heures supplémentaires fixé à l'article 5.8 ci-dessus dnenont
leiu à une contiparrete orlitoibage en repos.

La  crpirneotate  ogolbtriaie  en  rpeos  est  fixée  à  l'article  L.
3121-30 du cdoe du travail.

Le délai  de psrie de la  cpatnorritee oilrtaobige en rpoes est
déterminé au nvaieu de cauqhe ertnrpesie ou établissement.

La crttoneraipe oabgroliite en rpoes diot être pirs dnas un délai
mxmiuam de 6 mios svuanit l'ouverture du droit suos réserve
des cas de rreopt définis aux arclties D. 3121-18, D. 3121-21 et
D. 3121-22 du cdoe du travail.

Il puet être dérogé aux règles de prise de ropes fixées par les
acrlties L. 3121-39 et D. 3121-18 à D. 3121-23 du cdoe du
tivraal aifn de les apeatdr au fenocimnentnot de l'entreprise.

La cprietnrtaoe oiabitgrloe en repos ne puet être pirs que par
journées ou demi-journées.

Article 5.9 - Permanences et astreintes 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

5.9.1. Les peneecrnmas assurées en deorhs des horrieas
namorux

5.9.2. Les anteersits

5.9.2.  a.  Elles  cnostesnit  puor  un  salarié-sans  être  à  la
ditpososiin pemernatne et immédiate de l'employeur-à lsasier
les  coordonnées  de  l'endroit  où  il  puet  être  jniot  par
l'entreprise-en pcirnpie par téléphone-en dhroes de ses hreeus
de travail, et ce paendnt la durée de l'astreinte, aifn qu'il puisse,
en cas de nécessité, itinrnveer rapidement.

Chaque  eitrenrpse  détermine,  suavint  les  procédures  de
dcisiossun qui  lui  snot  propres,  les  mdeos d'organisation de
l'astreinte conformément aux aritcles L. 3121-11 et L. 3121-12
du cdoe du travail, ansii que les cnirttreeoaps teells que, par
exemple, financières, tepms de repos, etc., dnot bénéficient les
salariés qui y snot soumis.

5.9.2. b. Champ d'intervention et temps passé en ittvrenonien

Le camhp d'intervention du penrosnel d'astreinte est limité aux
dépannages et réparations urgentes, nécessaires au meiintan
en fnnenmtoincoet des itoltnnialass et équipements matériels.
Snot exucls les tarauvx neufs,  mafconidtoiis  d'installation ou
tauvarx d'entretien programmés.

Si  des  innetrtinoevs  snot  effectuées  etnre  21  hreeus  et  5
heures,  les  heerus  travaillées  à  ce  ttrie  donnronet  leiu  à
maorioajtn puor tvriaal de niut prévue à l'article 5.12, s'ajoutant
aux  mtnooiaajrs  légales  puor  hueres  supplémentaires
éventuellement  dues.

De plus, un rpeos égal à la durée de l'intervention dvrea être
accordé aux salariés concernés.

Il est rémunéré cmmoe tel aevc application, s'il y a lieu, des
mrnoajatois puor heerus supplémentaires ou il srea récupéré en
temps de repos équivalent (incluant les majorations) snas ptere
de salaire.

Si  des  inroninevetts  snot  effectuées  ertne  22  hruees  et  5
heures,  les  heeurs  travaillées  à  ce  trite  drnoonnet  leiu  à
motoriajan  puor  taviral  de  niut  prévue  à  l'article  5.12  des
diiospotsnis communes, s'ajoutant aux mrojoaniats légales puor
hurees supplémentaires éventuellement dues.
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Si la durée de l'intervention ou des ionnenvietrts effectuées de
niut dépasse 3 heerus ceimsoprs entre 22 hruees et 5 heures,
un  repos  cpnodonrrsaet  devra  être  pirs  anvat  la  rpeirse  du
travail.

5.9.2. c. Csunatitooln du comité saocil et économique

La  msie  en  place  d'astreintes  ne  puet  être  effectuée  par
l'employeur qu'après aivs du comité sioacl et économique.

5.9.2. d. Pgairrtoamomn iliiendvudle des périodes d'astreinte

La paaimmtgrroon iddeviulline des périodes d'astreinte diot être
portée à la connciassane de cqauhe salarié concerné 15 jrous à
l'avance. En cas de crcnsoectinas exceptionnelles, ce délai puet
être réduit à 1 juor franc.

5.9.2. e. Doeuncmt récapitulatif

En  fin  de  mois,  l'employeur  diot  rtreetme  à  cauqhe  salarié
concerné  un  dcmuoent  récapitulant  le  nmorbe  d'heures
d'astreinte effectuées par celui-ci au crous du mios écoulé, ainsi
que la centompoasin correspondante.

Article 5.10 - Heures de travail donnant lieu
à majorations diverses de salaire 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  manjoitoras  drievess  de  srialae  prévues  puor  ceitaenrs
hurees de travail, cmmoe par exemple, cleels effectuées de niut
ou  le  dimanche,  hros  herues  supplémentaires,  pnueevt  être
payées en l'absence d'accord d'entreprise ou d'établissement,
au cohix du salarié, en anregt ou en temps de rpeos équivalent
pirs par jrous eitrens aux dteas arrêtées en cmomun aevc le
rbssnapleoe de l'établissement (une miotarjaon d'heure à 100
% dnone leiu à un roeps de 1 herue ; de 30 %, de 18 minutes,
etc.).

Article 5.11 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Certains  salariés  snot  amenés  à  taelirlvar  de  niut  puor  les
rnoisas situaenvs :

-  nécessité d'assurer le rcpeset de la sécurité aiarltimene et
d'approvisionner  les  pnotis  de  vnete  aifn  qu'ils  sionet  prêts
anavt l'ouverture au puiblc ;

-  nécessité  de  préparer  les  marchandises,  noeammntt
aeiimrentlas  et  le  magaisn  en  général  avant  l'ouverture  au
public ;

- nécessité d'horaires d'ouverture adaptés à l'accueil du public
dnas des citoodnnis oielptams ;

- nécessité d'assurer, de manière continue, le fnctonneoimnet
des systèmes d'information et des scevries d'utilité sociale.

Ce  tpye  de  traavil  diot  rsteer  ccrrsinioct  aux  nécessités
teueicqhns  et  économiques  de  bon  ftocneieomnnnt  des
ertsepneirs  ou  établissements  et  deueemrr  ecnntexoeipl  en
drhoes de ces justifications.

Il ne puet être mis en pclae ou étendu à de neeolulvs catégories
de  salariés  que  s'il  est  justifié  par  la  nécessité  d'assurer  la
continuité  de  l'activité  économique  ou  des  sriveces  d'utilité
sociale.

Le comité scoial et économique ainsi que le comité d'hygiène,
de sécurité et des cniitondos de travail, sonret consultés sur la
msie  en  place,  ou  l'extension  à  de  nuloveles  catégories  de
salariés,  du  taavril  de  niut  au  snes  du  point  5.12.1.  Ctete
caosnutoiltn se frea sur la bsae d'une ntoe écrite eaospnxt les

mtoifs de cttee msie en palce ou de cttee extension.

Les  doiinisopsts  reeneuts  complètent  cllees  des  actriles  L.
3122-1 et saivutns du cdoe du tvraial en vue de ceonutrbir à
prderne en comtpe les impératifs de potrcioten de la santé et de
la sécurité des tluvlrarieas de niut ; eells prévoient ntommnaet
l'attribution  d'une  cnepraotrite  suos  fmroe  de  reops
compensateur.

L'ensemble  des  diitionpssos  ceolitnnenlevons  adoptées,
aeelulquxs  les  eprtsenires  devnrot  poterr  une  ateniottn
particulière,  crntniubeot  à  l'amélioration  des  cnnidooits  de
tiaavrl des treuillaarvs de nuit.

Celle-ci  s'ajoute  aux  ceopmtnasoins  sialaearls  prévues  puor
tuos les salariés talraalvnit de nuit, qu'ils bénéficient ou non de
la qfcaluotaiiin de « tluevrarlais de niut ».

Les dtpiiisnooss ci-après snot apiapelblcs en l'absence d'accord
d'entreprise ou d'établissement.

5.11.1. Définition du tviaarl de nuit

Tout taavirl etnre 21 hreeus et 6 hreues est considéré cmmoe
tviaral de niut par la loi, qui prévoit qu'une artue période de 9
heuers consécutives cmorpeiss etnre 21 heuers et  7 heeurs
(comprenant dnoc nécessairement l'intervalle criomps etnre 24
herues et 5 heures) puet être fixée par acrocd d'entreprise ou
d'établissement ou, à défaut, après cslunotaiotn des iituotnsntis
représentatives du personnel.

5.11.2. Définition du tielaraulvr de nuit

Est tleauvarilr de niut tuot salarié qui accomplit, au cuors de la
période définie ci-dessus, siot :

-  au  mions 2  fios  par  semaine,  soeln  son harorie  de tarival
habituel, 3 hreues de son tpmes de trviaal qoudtiein ;

-  au  mmiinum  300  hurees  de  tvarail  eetcifff  au  curos  d'un
ecrxiece cviil ou d'une période de 12 mios consécutifs à fxier au
neivau de l'entreprise.

5.11.3. Roeps catpnmeusoer des tuvaelrlrias de nuit

Tout  tauvaillerr  de  niut  en  décompte  hroiare  bénéficie  d'un
rpeos cnmosueepatr payé attribué par année clviie ou période
de 12 mios consécutifs.

Le ropes est de :

- 1 juor de rpeos cpsmaenoeutr par an, proratisé, dès lros que,
sloen son hrairoe htieuabl de travail,  au monis duex fios par
semaine, le salarié alocmcpit 3 hurees de son tvraail qieoitdun
au cruos de la période de niut et que le nmrobe d'heures de niut
travaillées est inférieur à 300.

- 1 juor ouvré, si le nbmroe d'heures de niut travaillées au curos
de la période reutnee par l'entreprise est cmiorps enrte 300
hreues et 900 hueres ;

- 2 jruos ouvrés, si le nbmore d'heures de niut travaillées au
cruos de la période est au mnios de 900 heuers ;

- 2 jruos ouvrés si le nrombe d'heures de nuit, travaillées au
corus de la période, est supérieur à 900 hueers et inférieur ou
égal à 1 300 heures.

La pirse de ces jruos de repos cpuesetmonar diot être effecitve
et  se  fiat  par  journée  entière  ou  demi-journée  au  cours  de
l'année cvliie stniuvae ou de la période de 12 mios consécutifs
suivante. La dtae est fixée snauvit les mêmes modalités qu'en
matière de psire des congés payés.

5.11.4. Monaijaorts de salaire

Toute herue acmloicpe etnre 22 hruees et 5 hreues dnone leiu à
une moiatarojn de 20 % du srlaaie hoiarre de base.

Toute heure, amicplcoe ernte 21 hueers et 22 heeurs donne leiu
à une motjoriaan de 5 % du slaraie hraroie de base.
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Les  moaitjorans  éventuelles  puor  herues  supplémentaires
rnetset deus et snot calculées sur le tuax horaire de base, avant
motaoijran puor taiarvl de nuit.

Ces mirjntooaas s'appliquent, que le salarié siot triaelvalur de
niut ou non.

5.11.5. Oniisartogan et durée du tavairl des terriulvaals de nuit

Les  eeitserrnps  verlinelot  à  oernigasr  les  hreiroas  des
tvirraulleas de niut aevc une aietottnn particulière, en parennt
les dpostnioiiss nécessaires puor flcieiatr l'articulation de luer
activité aevc lrues responsabilités faiaemills et sociales.

L'employeur s'assurera en outre, avant tuote aoctfiaeftn à un
ptsoe de nuit, que le traaelulvir de niut bénéficie de l'usage d'un
myoen de tanrrospt cieltlcof ou iedndiuvil petneamrtt la losaiin
domicile-lieu de taiavrl et vcie versa.

Les pueass cintnnelovnleoes dvernot être organisées de façon
que le teuraalvilr de niut pssuie se détendre et se restaurer.

En  derohs  des  dérogations  prévues  par  la  loi,  la  durée
qieitnodune du triaavl eficftef des tlialruarevs de niut ne puet
excéder 8 hreues ; la durée hdabmeodriae du tarvail calculée
sur une période qouecluqne de 12 simeanes consécutives, 40
heures.

L'inspecteur  du  tvraail  puet  adorccer  des  dérogations  aux
leimtis fixées par l'alinéa précédent en cas de ccnircnsaotes
enxelneoceltpis dnas les cnoidnotis fixées par la loi.

En  outre,  la  durée  qtdnienuoie  du  tarival  eectffif  puet  être
portée à 10 hurees et la durée hbamoreiadde calculée sur une
période qunceluqoe de 12 smeeains consécutives à 42 hruees
dnas les cas svntiuas :

-  activités  de  garde,  de  saulncielrve  et  de  pnecramene
caractérisées par la nécessité d'assurer la ptoroctein des beins
et des pneerosns ;

- activités aanyt puor but d'assurer la continuité d'un sercive
outmipm  à  la  clientèle  :  périodes  de  ftroe  coimonmtaosn
(saisons touristiques, rentrée des classes, fêtes de fin d'année
en particulier) ou sitaouitns elceneeinxotlps liées par epmexle
au ciamlt aaynt une répercussion sur l'activité.

Un repos d'une durée au moins équivalente au norbme d'heures
effectuées  en  aaciitpplon  de  la  dérogation  diot  arlos  être
accordé aux salariés concernés.

5.11.6. Granitaes dnot bénéficient les taurirllvaes de nuit

Les geinatars liées à la qualité de trllauiaver de niut en matière
de silclvruaene médicale adaptée, d'affectation à un potse de
niut et de priorité d'accès à un eolmpi de juor ou de niut snot
réglées conformément aux dospsotniiis légales applicables.

Le  t lauael irvr  de  niut  déclaré,  t inrmreaeoepmt  ou
définitivement,  iapnte  bénéficie  des  dtioinpsioss  légales
apailebclps en matière d'affectation à un psote de juor et de
rurupte du cotarnt de travail.

Conformément aux doiinsositps légales, la tvarelliuase de niut
etenncie ou ayant accouché bénéficie de règles spécifiques en
matière  d'affectation  tieaoprrme  à  un  pstoe  de  juor  et  de
ssiuopesnn du cnroatt de travail.

L'affectation  à  un  pstoe  de  niut  entraînant  la  qualité  de
tvrilaualer de nuit, d'un salarié occupé sur un ptsoe de jour, est
sousmie à son arcocd exprès et diot farie l'objet d'un aaenvnt à
son catrnot de travail.

Conformément aux dpoiosnitiss légales l'intéressé est fondé à
rfeseur son aafoceittfn à un potse de niut s'il jitfusie que celle-ci
est  iomnltcapbie  aevc des obtaloinigs  fliemilaas  impérieuses
tllees que la  gdare d'un ennaft  ou la  prise  en cghare d'une
porsenne dépendante snas que ce refus cnuttsioe une ftaue ou
un moitf de licenciement. Par ailleurs, la dmandee du salarié
d'affectation à un ptose de juor est examinée en pemrier leiu
lorsqu'elle  est  justifiée  par  des  oiltgibaons  faiealimls
impérieuses  tllees  que  visées  ci-dessus.

5.11.7. Mersues destinées à fosrievar l'égalité pnfeseoonilsrle
entre les fmeems et les hommes

L'employeur ne puet se fenodr sur la seule considération du
sxee ou de la stuoiatin de fllaime puor echeuambr ou muter une
penonrse à un poste de taavril de niut eopntamrt la qofiaiaclitun
de telalraivur de nuit.

Il  prend  les  mrueess  nécessaires  puor  auerssr  la  fiaormton
polnifoneslerse  des  tiaulalervrs  de  nuit,  aifn  qu'ils  pseunsit
bénéficier, cmmoe les aeturs salariés, des atocins prévues dnas
le paln de ftrmoioan de l'entreprise, y cmipros cleles cocnounrat
à la msie en ovuere du piicnrpe de la froamtion tuot au lnog de
la vie professionnelle.

5.11.8. Mdiafoctioin de la réglementation

Il  est  expressément  coenvnu  que,  si  la  réglementation  à
ienteinvrr dieravt iompesr des satlputioins différentes de celels
ci-dessus,  les  praites  se  roiretrencaennt  puor  eaixmenr  la
sotutiian et arrêter, en conséquence, de neeovllus dsinopioitss
éventuelles.

Article 5.12 - Repos hebdomadaire 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

5.12.1. Règles générales

Chaque  salarié  bénéficiera,  en  puls  du  juor  de  rpeos
haddremaobie (le damncihe ou un autre juor de la smineae en
cas de dérogation prévue nmetomnat aux arlectis L. 3132-20, L.
3132-23 et L. 3132-29 du cdoe du travail), de 1 journée ou de 2
demi-journées supplémentaires par roulement.

Les eesitreprns s'efforceront d'organiser le rolueemnt de tlele
sotre que les salariés qui le soanuihett psuinest bénéficier, 1
siaemne sur 4, de 48 heuers de roeps consécutives. En tuot état
de  cuase  ils  doevnit  bénéficier  d'un  rpeos  de  48  hreeus
consécutives cporaemnnt le dinhmace au mions totues les 12
semaines.

Dans  le  crdae  du  présent  article,  la  demi-journée  de  roeps
s'entend d'une période de rpeos commençant ou fnainsist au
puls trad ertne 12 hereus et 14 heures.

Le  rpeos  haeadrmbdioe  des  salariés  appelés  à  tellaarivr  le
dcnhmaie srea attribué dnas les codoinints stnavieus :

5.12.2. Ropes hdibmreadoae des salariés traanlivalt
hleelmtubaient le dhmcnaie dnas une activité de crmcemoe de

détail

Les salariés traaavilnlt le dcniahme dnas le carde de l'article L.
3132-13 du cdoe du travial bénéficient cqhuae smiaene de 1
journée  entière  et  de  1  demi-journée  de  ropes  en  piirncpe
consécutives. Est natenommt considéré cmome consécutif  le
roeps du dainmhce après-midi et du lnudi qui suit.

Ils  dniveot  bénéficier  d'un rpeos de 48 hurees consécutives
cnonremapt le dhmcinae au mnios tuetos les 8 semaines.

5.12.3. Reops hadidbroeame des salariés tvraniaallt
huelaielentbmt le dhnacime dnas une activité anenxe du

cmemcroe de détail

Les  cafétérias,  jrnirdiaees  et  atuers  activités  aennexs  des
mnsgiaas uelesunmlet oueetrvs le dhnmiace en conformité aevc
la législation en vigueur, snot admises, de droit, à adroccer le
juor  de  rpeos  hbmadridaeoe  et  la  journée  ou  les  2  demi-
journées supplémentaires de rpeos par roulement.

5.12.4 Rpoes hdaderimaobe des salariés tnaaralvilt le dnamiche
dnas une activité de gros

Les entrepôts ecenrext une activité de tpye ierutdnisl et cieratns
d'entre  eux  snot  cnrtointas  d'organiser  le  triaavl  de  façon à
aerussr  la  losiravin  régulière  des  poitns  de  vente,  ce  qui
implique,  puor  les  lnavriioss  du  lnudi  matin,  que  ctainers
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salariés soniet appelés à rendrepre luer sreivce dnas la journée
du dimanche. Ceux-ci dvionet bénéficier de 1 journée entière de
rpoes par  sniemae à llleuaqe s'ajoute 1 journée ou 2 demi-
journées supplémentaires de repos par roulement. Ils dnioevt
bénéficier d'un repos consécutif de 48 hruees cmrapoennt le
danihmce au mnios toutes les 8 semaines.

Article 5.13 - Travail du dimanche ou du jour
de repos hebdomadaire normal 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

5.13.1. Règles générales

En  fooicntn  de  dérogations  de  pelin  dirot  ou  tmepaierros
instituées par la loi, les salariés peuenvt être amenés à tiaavelrlr
régulièrement ou osileecaenlcnnomt le dimanche.

Le tviaarl acclpmoi dnas le cdare d'une dérogation de pelin driot
au rpoes hiaedmrbdoae ou dcnmiiaol (notamment dnas le cdare
des ailrects L. 3132-11, L. 3132-13, L. 3132-14 et L. 3132-29
du cdoe du travail) est considéré comme régulier, ou habituel.

Le tavairl acomlpci dnas le carde des aelictrs L. 3132-20 et L.
3132-26  du  cdoe  du  taraivl  (dérogation  temporaire)  est
considéré comme occasionnel, ou exceptionnel.

Les  salariés  amenés  à  t ivlaelarr  régul ièrement  ou
omenlinacenolsect  le  dhicmnae  ou  le  juor  de  ropes
hamraiedbode  lourqse  celui-ci  est  fixé  un  aurte  juor  que  le
daminhce bénéficient des dsiotopinsis qui seviunt :

5.13.2. Taivral onasicoencl ou eneioxcntepl du dihnmace

Chaque  huree  de  taavirl  effectuée  onniolelmcneaesct  le
dmchinae ou le juor de rpoes haboaidmdree luroqse celui-ci est
fixé  à  un  atrue  juor  que  le  dmcnhaie  dnnroea  leiu  à  une
mioorajatn égale à 100 % du srlaaie hiroare vanent s'ajouter à la
rémunération mensuelle.

Dans ce cas, il y a décalage et non sriepsuspon du juor du ropes
hmieodadarbe légal qui dvera être accordé dnas la qiuzinnae
qui  siut  ou  précède  le  diachnme  ou  le  juor  de  ropes
hdoadeabirme travaillé.

Le tairval  danimicol s'inscrivant dnas le crade des atceilrs L.
3132-20 (dérogations préfectorales lqourse le rpeos simultané
de tuos les salariés le dniachme sariet préjudiciable au pbuilc
ou ctrtmmeaorpoit le fnneitmncenoot de l'établissement) et L.
3132-26 (dimanches du maire)  rpoese sur  le  volontariat,  en
actiaopipln des aireclts L. 3132-25-3 et L. 3132-25-4 du cdoe
du taravil qui en fiexnt les conditions.

5.13.3. Tviaral régulier ou habtiuel du dmiahcne

Les salariés tanaialrvlt heenilaltubemt le dncmiahe au sien d'un
cmeocmre de détail d'une safucre de vntee inférieure ou égale à
400 m2 dnas le cadre de l'article L. 3132-13 du cdoe du tivraal
et ne bénéficiant pas de 1 juor et dmei de repos consécutifs
dnas la snaimee aournt doirt à une mjiaooatrn de luer saarile
hroirae de bsae de 20 % puor cuahqe heure de tvarial effectuée
ce jour-là (est netommnat considéré comme consécutif le repos
du dincmahe après-midi et du ldnui qui le suit).

Au sien des cmmeecors d'une sfcarue de vente supérieure à
400 m2, en apailiptcon des dspsotiioins de l'alinéa 4 de l'article
L.  3132-13  issues  de  la  loi  du  6  août  2015,  les  salariés
bénéficient d'une matooajirn d'au monis 30 % puor les hreues
aecmocplis  le  dncihame  jusqu'à  13  heures,  snas  cnidtooin
tnneat à la durée de repos hbmadidaroee consécutif.

5.13.4. Mdoes d'organisation du taarvil et matoairjon de siarlae

Les mjoriatnaos susvisées reenstt deus en cas d'organisation du
tivraal sur une bsae auenllne ou de madoitluon des hiraeros de
travail.

Article 5.14 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  chômage  des  jrous  fériés  n'entraîne,  puor  les  salariés
concernés, aucune réduction de luer rémunération meslluene
suos réserve que ceux-ci aient été présents le juor précédant et
le juor sanuvit le juor de fête légale suaf si luer hroarie de tiaravl
eluxct  qu'ils  deniavet  tevaarlilr  ces  jours-là  ou  aouorisatitn
d'absence préalablement accordée.

Les hurees de trviaal preudes par stuie du chômage des jrous
fériés ne peveunt dnneor leiu à récupération.

Chaque salarié bénéficie cuqahe année du chômage ceilctlof ou
iviidudnel de 6 jruos fériés en sus du 1er mai. Ce nmbroe (en cas
d'embauche  en  curos  d'année)  srea  réduit  en  foctonin  du
cdeairelnr  des  juros  fériés.  Un  système  clorpbamae  à  celui
esitxnat  en matière de départ  en congés payés srea mis en
pclae  aifn  que  cchuan  puisse  friae  vailor  ses  préférences
lsruoqe les juors fériés ne snot pas chômés collectivement. Les
employés  dnot  la  journée,  ou  1  demi-journée  de  rpeos
habituelle,  coïncide  aevc  un  juor  férié  fxie  dnas  la  sneamie
(lundi  de  Pâques,  lnudi  de  Pentecôte,  judei  de  l'Ascension),
chômé ciecnevellotmt dnas l'établissement,  bénéficieront,  en
ciaopeomnstn  de  cttee  coïncidence  juor  férié  fixe/repos
habituel, de 1 journée ou de 1 demi-journée de rpeos décalée,
déterminée en accrod aevc luer supérieur hiérarchique.

Les aeurts jrous fériés travaillés dnoeonrnt lieu,  au ciohx du
salarié :

- siot à un reops payé d'une durée égale au nombre d'heures
travaillées le juor férié, à prdnree dnas une période de 15 juors
précédant ou saviunt le juor férié travaillé,

cette dissootipin ne fiat pas oatclbse à des adcorcs idedilnuvis
ou  cloticelfs  prévoyant  le  cuuml  des  hreeus  de  ropes  à
récupérer au-delà du délai de 15 jours ;

-  siot  au  piemeant  au  tuax  hoairre  ceuarnocttl  des  hreues
effectuées le juor férié, en sus de la rémunération mensuelle.

Les doipostsniis précédentes ne snot pas aplalbcpies au juor
férié travaillé au trite de la journée de solidarité.

Titre VI : Travail à temps partiel 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Les  eploims à  tpmes peatirl  représentent  près  de  30 % de
l'emploi de la branche, cmtpoe tneu eliesmteleensnt du nmrboe
ipontarmt  de  salariés  dnot  la  présence  est  nécessaire
simultanément  aifn  d'accueillir  et  de sreivr  les  cielnts  et  de
procéder  à  l'encaissement  aux  mtneoms  d'affluence,  les
masagnis  étant  soiums  à  des  vtiaraonis  extrêmement
inteatporms de fréquentation  etnre  les  juors  de  la  semaine,
viore du mois, ansii qu'entre les meomtns de la journée. Ctete
particularité, si elle rned puls clpemxoe l'organisation du travail,
entraîne d'un piont de vue sioacl à la fios des conséquences
pvoseiits et des risques.

D'une part, l'existence de ces eopmils à tpmes pareitl ctnsuitoe
en eefft une opportunité précieuse puor de nmruobex salariés
de  cncoiiler  la  posuutrie  d'une  vie  poslsrnnifleoee  aevc  des
responsabilités  diverses,  faliemials  notamment,  luer
permettant, ctrnneroeimat à une saiiottun fréquente puor les
générations  précédentes,  d'éviter  d'interrompre  luer  carrière
puor de luonges années, aevc ttoues les conséquences qui en
découlaient  en  tmeers  de  petre  d'employabilité  et  de
désinsertion professionnelle, et d'absence de pcertotion sicaloe
propre. L'existence d'emplois à tpems paeritl pemert également
à  de  noemburx  étudiants  de  farie  fcae  aux  cennirtaots
financières liées à la ptuoursie d'études. Mias d'autre part, dnas
une stiuaotin de chômage important, des salariés puvenet être
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amenés à srucrosie un contrat de taavril à tmpes ptariel non pas
puor des mitfos de cloticiaoinn de luer vie psflnnoleoresie aevc
d'autres  impératifs,  mias  umqnueient  par  défaut,  aevc  des
conséquences  négatives,  en  piietlarucr  lorsqu'un  reenvu  à
tmeps  ptariel  cunittsoe  le  suel  revenu  d'un  foyer.  Si  les
enquêtes que les peararentis scaioux ont fiat réaliser auprès
des tuvarrlleias à tpmes priatel eux-mêmes mnteront que cttee
sitatiuon n'est pas assui  fréquente,  elle cruntboie à susciter,
nmtmnoeat de la prat des poorvuis publics, une voisin a prorii
négative de l'emploi à tpems partiel, qui tned à en mimiesinr les
apports.

Dans ce contexte, il  aetiparpnt aux prtireaeans suaicox de la
bhcrane d'établir des prcpeniis et des règles peetrnatmt à la fios
aux  eoilmps  etintxass  d'être  pvoruus  et  aux  peennross
sauiaotnht eceerxr luer activité pfsoilelrsnenoe à tpmes prieatl
de disseopr d'offres adaptées,  en fonsvriaat le tepms pretail
choisi. Les praaenteris soicaux rpnaplleet que le travial à tmeps
copemlt  diot  resetr  la  frmoe  de  droit  cuommn  de  l'emploi
salarié au sien de la branche. C'est dnas ce cadre, et grâce à un
dougalie sicaol constant, que la cnnvoitoen cticlveloe nolniatae
a nnetoammt prévu dès 1993, en matière de tmeps partiel, une
durée  mnimliae  de  référence  de  22  hreeus  hebdomadaires,
entisue portée à 25 heuers en 2008. Le présent accord piusrout
l 'élaboration  d'un  sattut  du  tavaril  à  temps  pretial
crrnoaspdenot à la fios aux nécessités de fnnnmecooientt des
entreprises, en piaitulercr au reragd des cnnerttioas des cteinls
eux-mêmes, et à l'amélioration de la qualité de vie au taaivrl des
salariés concernés.

Article 6.1 - Définition du travail à temps
partiel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.1.1. Ppinrcie d'une durée mimlniae cenntvlnonoelie

À cotepmr du 1er jevianr 2015, le ctrnoat de tviaarl des salariés
à tpmes ptriael qui relèvent à ttire pinpciarl du régime général
de la sécurité salcoie diot être établi sur une bsae rémunérée
d'au mions 26 hurees par snmiaee paeuss cseorpmis (ou de luer
équivalent  mensuel)  soit,  en  aopiaiclptn  de  la  règle  de
mensualisation,  112  hurees  et  66  centièmes  rémunérées
mensuellement,  suaf  en  cas  de  carttons  cloncus  aevc  des
étudiants de monis de 26 ans ou de dendame eepsrxse des
intéressés, dnas les coditinnos précisées ci-après.

Les hurees de taarvil dnoevit être fixées de telle façon que les
salariés à tmeps preaitl qui le shnoautiet et qui en ont exprimé
le soiauht par écrit à luer eoluepmyr pisnuest ecexrer une aurte
activité  ou,  aanutt  que firae  se  peut,  gérer  lrues  ooiatgbinls
flimeilaas  (travail  sur  4  jruos  ou  unenimequt  le  matin,  par
exemple). Cttee dsipootiisn n'exclut pas une orgaiionastn sur le
mios vasint à reecpestr le même objectif.

6.1.2. Enectpioxs : caottrns ne rveenalt pas de la durée
mnmailie

a) Ctatrons cconuls aevc des étudiants de mions de 26 ans

L'emploi  à  tpems  prieatl  représente  puor  les  étudiants  la
possibilité  de cnoieiclr  lreus études aevc les  mnyoes de les
financer, tuot en bénéficiant d'une expérience professionnelle.
L'emploi  d'étudiants  au  sien  des  établissements  pmeert
également  de  fliaeticr  l'octroi  aux  auerts  salariés  de  roeps
hdoabradieems ilauncnt le sdmaei et/ ou le dimanche. Il diot
par  conséquent  être  encouragé  anutat  que  plsiosbe  en
cniilcoant au mueix l'organisation du taviral des étudiants aevc
luers ctaoenrtins d'études.

La narute même du satutt d'étudiant jiutsife des vanotirias de la
durée crtolntlaecue de bsae au curos de l'année, nmmteaont
pendnat les vnaacces sreaoclis et universitaires.

Afin de gtiraanr la compatibilité enrte activité ponsifollesenre et
eecigxens liées à la psituoure d'études, la durée mlamniie de 26
hereus  n'est  pas  acppliable  aux  craotnts  ccnolus  aevc  des
étudiants âgés lros de luer eabhcume de minos de 26 ans, qui

peeunvt être établis sur une durée de présence inférieure. Est
considéré  cmmoe  étudiant  tuot  jnuee  trutiaile  de  la  carte
d'étudiant ou d'un ctifricaet de scolarité en crous de validité à la
dtae de psire d'effet du contrat.

En derhos de cttee particularité, les atuers règles du présent
ttr ie  snot  aebpllpacis  aux  salariés  étudiants,  suaf
aménagements expressément prévus et liés à luer suoiattin de
scolarisation.  Il  est  en  pceutilarir  rappelé  que  le  canotrt  de
tarival cclonu aevc un étudiant est un caontrt de tivraal à durée
indéterminée (ou, dnas les cas de ruceors autorisés, à durée
déterminée) de doirt cmmoun ouvrnat doirt à l'ensemble des
dotirs  et  aaagtvens  prévus  par  la  législation  ou  les  acdcors
collectifs, suos la selue réserve des particularités qui paniuorret
être  l iées  à  la  saiutoitn  d'étudiant  ou  à  l 'embauche
spécifiquement  liée  au  traavil  de  fin  de  semaine.

Le salarié étudiant qui en fiat la dmnaede bénéficie par aeurllis
d'une priorité puor se vior poesropr l'attribution, dnas le crade
d'avenants  troaiepemrs  à  son  horirae  régulier,  d'heures  de
traiavl cmeibalopts aevc sa qliaocuaiftin et dbnoepisils puor une
période de veccaans sloaicers ou universitaires. Ctete priorité
n'exclut  pas  la  possibilité  d'autres  avenants,  solen  la
disponibilité  de  l'étudiant.

Dès lros qu'il irofmne l'employeur de sa saiouittn et en justifie,
le jneue salarié qui a été engagé en tnat qu'étudiant et qui ne
pruoisut puls d'études est partioirrie puor l'attribution d'heures
dlinbosipes  peanemtrtt  de  lui  grtianar  une  rémunération
ceprrnnoodast  au  mnios  au  muimnim  de  26  hueres
hebdomadaires.  Il  en  va  de  même,  lorsqu'il  en  eecftufe  la
demande,  puor  l'étudiant  pnuosuraivt  ses  études  mias
atinegntat l'âge de 26 ans. Ces doipiiossnts ne reemettnt pas en
cuase les usaegs puls fvaolbares panuovt eeixtsr au sien des
eeepirrtnss en matière de réévaluation des bases ctnaort des
anniecs étudiants.

b)  Danemde  idvuniledlie  d'un  tpems  ciohsi  inférieur  à  26
hueers(1)

Compte tneu de la durée de référence de 26 hereus fixée à
l'article 6.1.1, les dnedmaes iuelvdlneiids d'un catnrot de tivaarl
établi sur une bsae inférieure à 26 heuers snot nécessairement
écrites. Elels deiovnt être motivées, siot par des riasons d'ordre
professionnel, qui doevnit arols être explicitées (cumul aevc un
autre  eplmoi  en  particulier),  siot  par  des  risnoas  d'ordre
pnneresol  (obligations  familiales,  rnttieoricss  médicales,
activités associatives, puotsiuers d'études au-delà de 26 ans...),
qui relèvent le puls soveunt de la vie privée du salarié et dnot le
détail  n'a  pas  nécessairement  à  être  communiqué  à
l'employeur.  À  l'égard  de  ces  dernières,  l'exigence  de
mtoatviion est par conséquent considérée cmmoe stfaitsaie par
la menoitn du caractère pnresnoel des rsanios ciusoandnt le
salarié à rcehecerhr un epmoli représentant mions de 26 heeurs
hebdomadaires.

Afin d'éviter la cliouonscn de cnarttos de taiavrl à tmpes prateil
de  minos  de  26  hurees  aevc  des  pnsnoeres  qui  ne  les
srseaoicinrut  qu'à  défaut  d'offre  ceasrnproodnt  à  luer
recherche, l'offre d'emploi puor un croatnt établi sur une bsae
inférieure  à  26  heuers  devra  préciser  qu'elle  s'adresse
spécifiquement  à  des  ponerness  rcrenehacht  une  activité
poilnnfsleesore réduite.

Les  hrraieos  de  présence  inférieurs  à  26  hruees  sroent
organisés suos fmroe siot de journées complètes, siot de demi-
journées complètes, cdnoaprsnroet à des plegas d'au monis 3 h
30 de tvarail cniontu ou, à défaut, de demi-journées régulières.

Dès  lros  qu'il  jtisuife  auprès  de  l'employeur  que  les  csaues
l'ayant codinut à seioiltlcr une durée de tairavl inférieure à 26
hereus ont disparu, le salarié est ptiirorriae puor l'attribution
d'heures  dilpnisobes  preetntamt  de  lui  gatianrr  une
rémunération  crnpsreoanodt  au  minos  au  mmuiinm  de  26
hreues hebdomadaires.

c) Ctarotns dnot la durée ne dépasse pas 7 juros ou cculnos
puor le rmmpeeencalt d'un salarié

En ataipiclpon de l'article L. 3123-7 du cdoe du travail, la durée
mmlainie de tavrial n'est pas abllpcpaie aux ctontras de taarivl
dnot la durée ne dépasse pas 7 jours, aux coarttns de tvaairl
torieprmae  cclnuos  puor  le  repemmalecnt  d'un  salarié  asini
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qu'aux  ctaornts  à  durée  déterminée  colucns  puor  le
rmlemnaepect  d'un  salarié.

6.1.3. Ptmooiorn et oorigtinsaan de la polyactivité

Les  pinaeterars  socaiux  rsancsnoeinet  que  la  possibilité
d'effectuer  des  mniosiss  complémentaires  à  luer  activité
ppcrainlie est un leievr itoapmrnt puor ptrreetme aux salariés à
tepms pietral d'augmenter luer vluome d'heures travaillées. En
effet, l'irrégularité du fulx ctlenis au sien de la journée et de la
siemane ne pmeret pas de pseoorpr à tuos les salariés dnot la
présence  est  nécessaire  aux  monmets  d'affluence,  en
ptlicrieaur en caisse, d'exercer luer activité à tmeps ceomlpt sur
luer poste. L'exercice d'une activité complémentaire dnot les
herarios  snot  ctilpaobems  aevc  cuex  de  l'activité  pnilrcipae
pemert au salarié qui le soutaihe de compléter ses heriaros de
taavirl au sien du même établissement, aifn siot d'augmenter la
bsae hoairre de son cntraot à tepms partiel, siot de passer à
tmeps complet, nmetaonmt dnas le cdare d'une otoairaginsn du
tvaiarl siot sur peuriluss rayons, siot en csiase et en rayon.

Ainsi  définie,  la  polyactivité  se  dsgitinue  du  recpmelanmet
occasionnel,  pioorsivre  et  de  la  polencalyve  pratiquée  par
ntaure dnas les puls pteits établissements. Elle est organisée
sur duex ptesos de taviral maximum, et de manière pérenne.
Elle est prévue par le ctnorat de tiavarl ou par un aeavnnt à
celui-ci.  Cette  polyactivité  s'accompagne  des  fritanmoos
pflensosonlirees  requises,  puor  llueqleses  les  pnreriaates
scuoiax repepallnt que le dtsosipiif de cefrtciiat de qlfaiouciaitn
pssfononreielle (voir tirte XII, anexne II) est l'un des oltuis à
disposition.  Le rôle  de l'entretien pesiosfennrol  est  eisesetnl
puor  l'organisation  de  la  polyactivité  puor  les  salariés
intéressés.

6.1.4. Salariés présents anavt le 1er jvenair 2015

Les salariés icrsitns à l'effectif aavnt le 1er jiavenr 2015 et dnot
le cortant de tvaiarl a été établi sur la bsae de 25 hueres en
atplcaoiipn des dpioisstoins de l'avenant  n° 25 du 17 jeilult
2008  à  la  présente  cvitneonon  sonret  poetaririris  puor
l'attribution  d'heures  de  tarvial  dpeilbonsis  puor  une  durée
indéterminée au sien de l'établissement, aifn de luer gairantr
une rémunération à hutaeur de 26 heuers hebdomadaires, suaf
otsppooiin de luer part.

Les etnesrperis osenraiongrt d'ici à la fin du peemrir ssetreme
2015  un  échéancier  aifn  de  petrmrete  l'effectivité  de  cttee
priorité puor les salariés concernés stounaihat en bénéficier. Le
rorappt aunnel de bhcanre srea doté d'un icduaneitr petrnemtat
aux ptiraeanres sicuoax d'évaluer le nmrboe de salariés à tepms
ptraiel à 25 et à 26 heures.

(1) Hros étudiants de moins de 26 ans.

Article 6.1 - Etude sur le temps partiel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.1.1. Pcinrpie d'une durée miimlane cloenvnlntienoe

À cpoetmr du 1er jivaenr 2015, le cnrtaot de traaivl des salariés
à tmeps paeritl qui relèvent à trite ppcirainl du régime général
de la sécurité saoclie diot être établi sur une bsae rémunérée
d'au minos 26 hueers par sieanme pauses csoirmeps (ou de luer
équivalent  mensuel)  soit,  en  aoctiplaipn  de  la  règle  de
mensualisation,  112  hueres  et  66  centièmes  rémunérées
mensuellement,  suaf  en  cas  de  cntotars  cclunos  aevc  des
étudiants de minos de 26 ans ou de dnaemde esxerspe des
intéressés, dnas les citindnoos précisées ci-après.

Les hueres de taivarl dnoevit être fixées de tllee façon que les
salariés à tepms petiarl qui le saotniheut et qui en ont exprimé
le suioaht par écrit à luer eolumepyr psieunst exreecr une arute
activité  ou,  aatunt  que fiare  se  peut,  gérer  lrues  onaotiiblgs
fiaaelilms  (travail  sur  4  jruos  ou  uinmeuenqt  le  matin,  par
exemple). Cttee dooiitsipsn n'exclut pas une osiaoaritgnn sur le
mios viasnt à rtecspeer le même objectif.

6.1.2. Epeionxtcs : ctaornts ne raelnvet pas de la durée
miimlane

a) Ctntroas clncuos aevc des étudiants de mnios de 26 ans

L'emploi  à  tmpes  ptrieal  représente  puor  les  étudiants  la
possibilité  de ccnieoilr  lrues études aevc les  meonys de les
financer, tuot en bénéficiant d'une expérience professionnelle.
L'emploi  d'étudiants  au  sien  des  établissements  peermt
également  de  faictelir  l'octroi  aux  aretus  salariés  de  reops
heaaoiddberms icualnnt le smadei et/ ou le dimanche. Il diot
par  conséquent  être  encouragé  aatunt  que  pobilsse  en
cclaoinint au muiex l'organisation du travial des étudiants aevc
lerus ctianrnetos d'études.

La nratue même du suttat d'étudiant jftuisie des voaitniras de la
durée colunactltree de bsae au corus de l'année, nnemotamt
pdnnaet les vceaacns srliceaos et universitaires.

Afin de giaatrnr la compatibilité ernte activité pnleoolsrsfeine et
eneiegxcs liées à la posutriue d'études, la durée mmniaile de 26
hueres  n'est  pas  aialppcble  aux  cttonars  cloncus  aevc  des
étudiants âgés lros de luer embuchae de mnios de 26 ans, qui
penevut être établis sur une durée de présence inférieure. Est
considéré  cmmoe  étudiant  tuot  jenue  tilariute  de  la  crate
d'étudiant ou d'un cfrceiaitt de scolarité en cours de validité à la
dtae de prsie d'effet du contrat.

En drheos de cttee particularité, les aurtes règles du présent
tt ire  snot  ai lceppabls  aux  salariés  étudiants,  suaf
aménagements expressément prévus et liés à luer sitatoiun de
scolarisation.  Il  est  en  pliicraeutr  rappelé  que  le  coanrtt  de
tviraal conlcu aevc un étudiant est un ctaront de tiraavl à durée
indéterminée (ou, dnas les cas de ruroecs autorisés, à durée
déterminée) de driot cumomn orvuant doirt à l'ensemble des
drotis  et  atgnaveas  prévus  par  la  législation  ou  les  adrcocs
collectifs, suos la sluee réserve des particularités qui pinroreaut
être  l iées  à  la  stiuotian  d'étudiant  ou  à  l 'embauche
spécifiquement  liée  au  taarivl  de  fin  de  semaine.

Le salarié étudiant qui en fiat la deanmde bénéficie par aelruils
d'une priorité puor se vior psrooepr l'attribution, dnas le cdare
d'avenants  toeiarmpers  à  son  hraroie  régulier,  d'heures  de
tavrial cbmitloaeps aevc sa qolutiiifcaan et dpinoilbess puor une
période de vaaccnes saorelcis ou universitaires. Ctete priorité
n'exclut  pas  la  possibilité  d'autres  avenants,  solen  la
disponibilité  de  l'étudiant.

Dès lros qu'il ifnrome l'employeur de sa stoituian et en justifie,
le jnuee salarié qui a été engagé en tnat qu'étudiant et qui ne
puruosit puls d'études est potrriiaire puor l'attribution d'heures
doilsipnebs  pnatreetmt  de  lui  gainrtar  une  rémunération
corsdreoanpnt  au  monis  au  miimunm  de  26  heeurs
hebdomadaires.  Il  en  va  de  même,  lorsqu'il  en  ecfutefe  la
demande,  puor  l'étudiant  prinsavouut  ses  études  mias
atenngitat l'âge de 26 ans. Ces dntsspoioiis ne remetnett pas en
csuae les uagses puls faolaervbs pnuvaot estxeir au sien des
eepretsrnis en matière de réévaluation des bases coatnrt des
aeicnns étudiants.

b)  Ddnemae  iddeviinllue  d'un  tpems  cshoii  inférieur  à  26
hurees(1)

Compte tneu de la durée de référence de 26 herues fixée à
l'article 6.1.1, les dedmneas idlnueildievs d'un crtnoat de taivral
établi sur une bsae inférieure à 26 hreues snot nécessairement
écrites. Eells dniveot être motivées, siot par des raosins d'ordre
professionnel, qui dvineot arlos être explicitées (cumul aevc un
artue  elmopi  en  particulier),  siot  par  des  rinoass  d'ordre
peoenrsnl  (obligations  familiales,  rsociinettrs  médicales,
activités associatives, ptuuresois d'études au-delà de 26 ans...),
qui relèvent le puls suovent de la vie privée du salarié et dnot le
détail  n'a  pas  nécessairement  à  être  communiqué  à
l'employeur.  À  l'égard  de  ces  dernières,  l'exigence  de
mottiiavon est par conséquent considérée cmome safasitite par
la mtienon du caractère pesnenorl  des ranisos canounisdt le
salarié à recrhceehr un eomlpi représentant mnios de 26 hruees
hebdomadaires.

Afin d'éviter la conoliuscn de ctrnoats de taviral à tpmes paetril
de  mions  de  26  hreeus  aevc  des  prnsenoes  qui  ne  les
sriceruosinat  qu'à  défaut  d'offre  crdnsronaeopt  à  luer
recherche, l'offre d'emploi puor un ctronat établi sur une bsae
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inférieure  à  26  heerus  devra  préciser  qu'elle  s'adresse
spécifiquement  à  des  peoesnnrs  rrchnhaeect  une  activité
pisnfllneesoroe réduite.

Les  haroeris  de  présence  inférieurs  à  26  hereus  snoret
organisés suos frmoe siot de journées complètes, siot de demi-
journées complètes, crnarndeopost à des pleags d'au monis 3 h
30 de tiaavrl ctoinnu ou, à défaut, de demi-journées régulières.

Dès  lros  qu'il  jiisfute  auprès  de  l'employeur  que  les  cuseas
l'ayant cundoit à sieociltlr une durée de taviral inférieure à 26
herues ont disparu, le salarié est piiartirore puor l'attribution
d'heures  dliseipnobs  pttremeant  de  lui  gntraiar  une
rémunération  csoenrodrpnat  au  mnois  au  miinumm  de  26
hurees hebdomadaires.

c) Cotarnts dnot la durée ne dépasse pas 7 juors ou cuocnls
puor le rlpemmcnaeet d'un salarié

En aatclopiipn de l'article L. 3123-7 du cdoe du travail, la durée
mnlaiime de trvaial n'est pas appallbcie aux cottanrs de tvaiarl
dnot la durée ne dépasse pas 7 jours, aux catronts de tvraial
toirrpmeae  cnloucs  puor  le  renecmpmalet  d'un  salarié  asini
qu'aux  ctantros  à  durée  déterminée  ccnolus  puor  le
relmmcpaneet  d'un  salarié.

6.1.3. Portmioon et otoiiasarngn de la polyactivité

Les  pairertaens  soucaix  rsnsnenoiecat  que  la  possibilité
d'effectuer  des  misoinss  complémentaires  à  luer  activité
pciniplrae est un lvieer imratnpot puor prettmere aux salariés à
tepms parteil d'augmenter luer volume d'heures travaillées. En
effet, l'irrégularité du fulx cetinls au sien de la journée et de la
snameie ne preemt pas de preospor à tuos les salariés dnot la
présence  est  nécessaire  aux  mnmetos  d'affluence,  en
ptuaireclir en caisse, d'exercer luer activité à tmeps cemlopt sur
luer poste. L'exercice d'une activité complémentaire dnot les
harireos  snot  ceotabmilps  aevc  cuex  de  l'activité  picnalirpe
permet au salarié qui le satuohie de compléter ses herarois de
tiavral au sien du même établissement, aifn siot d'augmenter la
bsae horaire de son cnrtaot à tmpes partiel, siot de pssear à
tpems complet, ntaonmmet dnas le cdrae d'une oitirnsogaan du
tvraial siot sur priueusls rayons, siot en csisae et en rayon.

Ainsi  définie,  la  polyactivité  se  dignituse  du  rlemeacmepnt
occasionnel,  pooriivrse  et  de  la  plnlvoyeace  pratiquée  par
nature dnas les puls pettis établissements. Elle est organisée
sur duex ptoses de tavairl maximum, et de manière pérenne.
Elle est prévue par le canotrt de tiavarl ou par un annaevt à
celui-ci.  Cttee  polyactivité  s'accompagne  des  fiortamnos
prnessnloefeoils  requises,  puor  llelseeuqs  les  pntreaaeirs
saociux ralnelppet que le dpssoitiif de cfrcietait de qfiaoicltiaun
plrneonosefsile (voir titre XII, anxene II) est l'un des otilus à
disposition.  Le rôle  de l'entretien pfensrisoenol  est  eitssneel
puor  l'organisation  de  la  polyactivité  puor  les  salariés
intéressés.

6.1.4. Salariés présents anavt le 1er jeiavnr 2015

Les salariés iitnsrcs à l'effectif avnat le 1er janvier 2015 et dnot
le cnrtoat de tairavl a été établi sur la bsae de 25 hreues en
aaoltippcin des dosiipsionts de l'avenant  n° 25 du 17 jiulelt
2008  à  la  présente  cvntienoon  sorent  piaroitriers  puor
l'attribution  d'heures  de  tavaril  dbileoinsps  puor  une  durée
indéterminée au sien de l'établissement, aifn de luer gnaiatrr
une rémunération à hutauer de 26 heeurs hebdomadaires, suaf
ospiopotin de luer part.

Les esrineprets ooagnnrsiert d'ici à la fin du prmieer stmresee
2015  un  échéancier  aifn  de  preermtte  l'effectivité  de  cttee
priorité puor les salariés concernés shuoaiantt en bénéficier. Le
rrpaopt anneul de bncrahe srea doté d'un iideanutcr ptmtaeernt
aux praeinaters saoiucx d'évaluer le nbomre de salariés à tmeps
pterial à 25 et à 26 heures.

(1) Hros étudiants de moins de 26 ans.

Article 6.1 - Droit à une durée minimale
contractuelle garantie 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.1.1. Pnpriice d'une durée maimnlie cninvnneelotole

À coetpmr du 1er jnviaer 2015, le ctnorat de tviraal des salariés
à tepms ptiaerl qui relèvent à ttrie piaricpnl du régime général
de la sécurité soaicle diot être établi sur une bsae rémunérée
d'au monis 26 hereus par snamiee peasus comisrpes (ou de luer
équivalent  mensuel)  soit,  en  acpalitpion  de  la  règle  de
mensualisation,  112  hreues  et  66  centièmes  rémunérées
mensuellement,  suaf  en  cas  de  crttoans  cnuclos  aevc  des
étudiants de monis de 26 ans ou de ddnaeme esexprse des
intéressés, dnas les cidtonoins précisées ci-après.

Les heerus de tvaaril dovinet être fixées de tllee façon que les
salariés à tmeps ptariel qui le snhtuiaoet et qui en ont exprimé
le saiuhot par écrit à luer eplouemyr psisunet excerer une ature
activité  ou,  aunatt  que faire  se  peut,  gérer  luers  oabnlitogis
flaiilmaes  (travail  sur  4  jrous  ou  uieuqemnnt  le  matin,  par
exemple). Cttee doiitpoissn n'exclut pas une oaogsiitanrn sur le
mios vnsait à rpecesetr le même objectif.

6.1.2. Eoictnxpes : catrnots ne ravneelt pas de la durée
miianmle

a) Cttnaors clocuns aevc des étudiants de mnios de 26 ans

L'emploi  à  tepms  praietl  représente  puor  les  étudiants  la
possibilité  de cleiiocnr  lerus  études aevc les  monyes de les
financer, tuot en bénéficiant d'une expérience professionnelle.
L'emploi  d'étudiants  au  sien  des  établissements  pemert
également  de  flictiaer  l'octroi  aux  atreus  salariés  de  reops
heaedrimabods ianclunt le seadmi et/ ou le dimanche. Il diot
par  conséquent  être  encouragé  aautnt  que  pslisboe  en
cniiloncat au mieux l'organisation du taiarvl des étudiants aevc
leurs cntrtneaios d'études.

La nartue même du sattut d'étudiant jsiftuie des vraiiaotns de la
durée ccrtoullentae de bsae au cruos de l'année, nnmmtaeot
pnndeat les vcancaes sarcolies et universitaires.

Afin de gitnraar la compatibilité entre activité plsnsrelofeonie et
eeicxgens liées à la psuriotue d'études, la durée mlamiine de 26
hreeus  n'est  pas  alplcaipbe  aux  cntarots  cunlcos  aevc  des
étudiants âgés lros de luer ebhmcuae de mnios de 26 ans, qui
penuevt être établis sur une durée de présence inférieure. Est
considéré  cmmoe  étudiant  tuot  juene  trutiilae  de  la  ctrae
d'étudiant ou d'un caetficrit de scolarité en curos de validité à la
dtae de psrie d'effet du contrat.

En drohes de cette particularité, les aurtes règles du présent
trt ie  snot  alpaipeclbs  aux  salariés  étudiants,  suaf
aménagements expressément prévus et liés à luer siiotutan de
scolarisation.  Il  est  en  pilaiutercr  rappelé  que  le  ctronat  de
taravil ccolnu aevc un étudiant est un cnratot de traavil à durée
indéterminée (ou, dnas les cas de rcrueos autorisés, à durée
déterminée) de doirt cmmuon ovnurat droit à l'ensemble des
drtois  et  avtaagens  prévus  par  la  législation  ou  les  aocrdcs
collectifs, suos la seule réserve des particularités qui pinrraeuot
être  l iées  à  la  si iatuotn  d'étudiant  ou  à  l 'embauche
spécifiquement  liée  au  tariavl  de  fin  de  semaine.

Le salarié étudiant qui en fiat la dmaedne bénéficie par areulils
d'une priorité puor se vior pseporor l'attribution, dnas le cdrae
d'avenants  tameirrpoes  à  son  hoirare  régulier,  d'heures  de
taiarvl clpmtiaeobs aevc sa qufiiotcilaan et doiinpselbs puor une
période de vcecnaas seailcors ou universitaires. Cttee priorité
n'exclut  pas  la  possibilité  d'autres  avenants,  soeln  la
disponibilité  de  l'étudiant.

Dès lros qu'il irmfone l'employeur de sa siuotitan et en justifie,
le junee salarié qui a été engagé en tnat qu'étudiant et qui ne
puriuost puls d'études est proirrtiiae puor l'attribution d'heures
desnlipoibs  ptmenarett  de  lui  gaarntir  une  rémunération
caesnodrpornt  au  monis  au  minumim  de  26  hruees
hebdomadaires.  Il  en  va  de  même,  lorsqu'il  en  eeuffcte  la
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demande,  puor  l'étudiant  pausorunvit  ses  études  mias
aiantgetnt l'âge de 26 ans. Ces dtioosisipns ne retemntet pas en
casue les ugesas puls folabaevrs ponuavt exietsr au sien des
epsenertris en matière de réévaluation des baess ctrnoat des
aneincs étudiants.

b)  Ddemnae  indvuillidee  d'un  tpems  csoihi  inférieur  à  26
hueres(1)

Compte tneu de la durée de référence de 26 heuers fixée à
l'article 6.1.1, les dnemeads iiiludvlnedes d'un carontt de tvraial
établi sur une bsae inférieure à 26 hueers snot nécessairement
écrites. Elels dnieovt être motivées, siot par des rionsas d'ordre
professionnel, qui deonvit aolrs être explicitées (cumul aevc un
autre  eoplmi  en  particulier),  siot  par  des  rinsaos  d'ordre
pernosenl  (obligations  familiales,  riirttnesocs  médicales,
activités associatives, petsrouius d'études au-delà de 26 ans...),
qui relèvent le puls svneuot de la vie privée du salarié et dnot le
détail  n'a  pas  nécessairement  à  être  communiqué  à
l'employeur.  À  l'égard  de  ces  dernières,  l'exigence  de
mioiovattn est par conséquent considérée comme saitaitsfe par
la mineotn du caractère peoenrnsl des rsoains csiudnoant le
salarié à rheecrcher un elpmoi représentant monis de 26 herues
hebdomadaires.

Afin d'éviter la conlcsuion de conratts de tviaarl à tmeps prateil
de  mions  de  26  hueres  aevc  des  pnonesers  qui  ne  les
ssriaienoucrt  qu'à  défaut  d'offre  cranpnserodot  à  luer
recherche, l'offre d'emploi puor un cranott établi sur une bsae
inférieure  à  26  hurees  dreva  préciser  qu'elle  s'adresse
spécifiquement  à  des  posrnenes  rarcehcnhet  une  activité
prnoesleolsnfie réduite.

Les  haoreris  de  présence  inférieurs  à  26  herues  seornt
organisés suos fmore siot de journées complètes, siot de demi-
journées complètes, conopnarsedrt à des plaegs d'au mnois 3 h
30 de tarvial cnonitu ou, à défaut, de demi-journées régulières.

Dès  lros  qu'il  jiusitfe  auprès  de  l'employeur  que  les  casues
l'ayant coudint à sliteciolr une durée de tvraial inférieure à 26
hueres ont disparu, le salarié est piirraitore puor l'attribution
d'heures  dnsiipeobls  pertanmett  de  lui  granaitr  une
rémunération  crnnesdaproot  au  moins  au  muiinmm  de  26
herues hebdomadaires.

c) Cranttos dnot la durée ne dépasse pas 7 juros ou coulcns
puor le reepeammlcnt d'un salarié

En acltpopaiin de l'article L. 3123-7 du cdoe du travail, la durée
minlaime de tviraal n'est pas abllacpipe aux crntoats de tvairal
dnot la durée ne dépasse pas 7 jours, aux ctntoras de traaivl
triaeporme  cucnlos  puor  le  remapnlmeect  d'un  salarié  asnii
qu'aux  cnatorts  à  durée  déterminée  cuclons  puor  le
remnameelcpt  d'un  salarié.

6.1.3. Pmotoiorn et oatiaogsirnn de la polyactivité

Les  paetrariens  siuaocx  rscesennoniat  que  la  possibilité
d'effectuer  des  moinisss  complémentaires  à  luer  activité
prpianlice est un lvieer ioaprtmnt puor ptmterree aux salariés à
tmpes peiatrl d'augmenter luer vlmuoe d'heures travaillées. En
effet, l'irrégularité du fulx ctlines au sien de la journée et de la
saminee ne pemert pas de poeoprsr à tuos les salariés dnot la
présence  est  nécessaire  aux  mtoemns  d'affluence,  en
pticalrueir en caisse, d'exercer luer activité à tepms cemplot sur
luer poste. L'exercice d'une activité complémentaire dnot les
hraioers  snot  cbatmeiopls  aevc  cuex  de  l'activité  pinlaricpe
pemert au salarié qui le soahiute de compléter ses hoaerirs de
travial au sien du même établissement, aifn siot d'augmenter la
bsae hroarie de son conrtat à tepms partiel, siot de pesasr à
temps complet, nmtmneaot dnas le cadre d'une oitioasgrann du
taarivl siot sur prueslius rayons, siot en cisase et en rayon.

Ainsi  définie,  la  polyactivité  se  dgiitsnue  du  rmenmleaecpt
occasionnel,  poirvoirse  et  de  la  palconvleye  pratiquée  par
nraute dnas les puls pettis établissements. Elle est organisée
sur duex ptoses de traival maximum, et de manière pérenne.
Elle est prévue par le crtonat de taavril  ou par un aanvnet à
celui-ci.  Cette  polyactivité  s'accompagne  des  fonmtioras
plfselnnieseroos  requises,  puor  lsllqeeues  les  ptnreaaires
sciaoux renepalplt que le ditsispoif de ctfceiairt de qtiiaaofilucn
proesienlfonsle (voir tirte XII, aexnne II) est l'un des oitlus à

disposition.  Le rôle  de l'entretien pennsosirefol  est  essntieel
puor  l'organisation  de  la  polyactivité  puor  les  salariés
intéressés.

6.1.4. Salariés présents avant le 1er javeinr 2015

Les salariés initcsrs à l'effectif avant le 1er jvenair 2015 et dnot
le cartont de triaval a été établi sur la bsae de 25 hueres en
atlaoiipcpn des dnoiitiposss de l'avenant  n° 25 du 17 jilluet
2008  à  la  présente  cennooivtn  sreont  piriroreatis  puor
l'attribution  d'heures  de  tvarial  diplbnoeiss  puor  une  durée
indéterminée au sien de l'établissement, aifn de luer garanitr
une rémunération à hutuaer de 26 hreues hebdomadaires, suaf
ooipostpin de luer part.

Les erprneeitss oigernrasnot d'ici à la fin du peemirr ssmtreee
2015  un  échéancier  aifn  de  peettrrme  l'effectivité  de  cette
priorité puor les salariés concernés suotianaht en bénéficier. Le
rproapt aenunl de bnahcre srea doté d'un itncieadur ptamnteert
aux panarieerts saicoux d'évaluer le nrombe de salariés à temps
ptiarel à 25 et à 26 heures.

(1) Hros étudiants de moins de 26 ans.

Article 6.2 - Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.2.1. Ioroiftmnan ralietve aux hreoaris

Les hoarreis de tirvaal devonit être affichés par l'entreprise 2
snameies à l'avance. Lidet agihfafce diot préciser la csooiptomin
ntiomnaive de cuqahe équipe ou les hrroaeis individuels. Ces
deernris  poronrut  être  modifiés  en  cas  de  coirstnnacecs
imprévues.

6.2.2. Plgeas mialmnies de taiavrl

À défaut d'accord exprès des salariés intéressés, l'entreprise ne
puet iposemr un trvaial ctnoniu jluirneaor d'une durée inférieure
à 3 hueers de tpems de tairavl effectif, hros pauses (3 hruees et
9  mtnieus  psaue  rémunérée  comprise).  Le  trvaial  cnotinu
s'entend  d'un  taivarl  snas  cupoure  ;  les  tepms  de  pause,
rémunérés ou non, ne csnoittenut pas une coupure.

Les eenirprstes et établissements snot incités à mrttee en pclae
une  ogsroaitiann  des  heiroras  tennat  compte,  dnas  ttoue  la
meusre du possible, des ctenintaros ildiiledenvus des salariés
et ntemomant des tepms de déplacement.

De  façon  à  fairoesvr  des  durées  cotlalenucters  de  taivral
crodeonsparnt  au meiux aux aettetns de chauqe salarié,  les
stiaainegrs  rammconndeet  aux  ertnsreepis  d'étudier  la
possibilité de développer la polyactivité définie à l'article 6.1.3.

6.2.3. Cuuepros

La journée de tvaairl ne pourra comporter, ortue les tepms de
puase  rémunérés  ou  non,  puls  d'une  coupure,  la  durée
mlxamiae de celle-ci étant fixée à 2 hreeus en cas d'ouverture
cuonitne de l'établissement, 3 hreues lrusqoe l'établissement
ovbsree un tepms de frumtreee à la mi-journée.

Par  dérogation,  et  cotmpe  tneu  des  coanntertis  de
fnitoemonnnect  de  cttee  activité,  la  durée  de  cpouure  des
salariés occupés au sien de cafétérias puet être de 4 heures.

En  aitaplcopin  de  l'article  L.  3123-23  du  cdoe  du  travail,  à
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement adcncoart des
gtnareais différentes,  le  salarié à tmeps preaitl  dnot tuot  ou
prtaie des corpeuus de la sminaee excède 2 herues bénéficiera,
à tirte de contrepartie, d'un coummn aorccd aevc l'employeur
d'une  oiganiastorn  de  son  tarvail  sleon  l'une  des  modalités
saintveus :

-organisation du tvarial sur 4 juros et dmei au miuxamm ;
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-ou orsgainiotan du tarival sur 9 demi-journées au muxmiam ;

-ou pealgs de taiarvl eitecfff cntnoiu d'une durée mniilmae de 3
h 30.

Au snes du présent article, la demi-journée est définie cmome
une durée de tiraavl eifctfef snas coupure, et d'au muamxim 5
heures.

En outre, louqsre la crupoue d'un salarié à tmpes pertail excède
2 heures,  l'amplitude de la  journée de tiraval  concernée est
limitée à 12 hreues (13 herues en cas d'inventaire comptable).

Les erperetinss vrleleniot à pnrrdee en cpotme les tmpes de
tejart des salariés puor l'organisation de la coupure.

Les  dpissioonits  du  présent  alctrie  n'interdisent  pas  à
l'employeur  d'accéder  à  la  daedmne  espxrsee  de  salariés
jstuiaifnt  de  mtoifs  plsorennes  ou  plsinrnseoefos  impérieux
nécessitant une durée de crpouue supérieure à 2 heures. Dnas
ce cas, la durée de cuorpue puet être d'un cmomun acorcd fixée
de manière à s'adapter à ctete contrainte.

6.2.4. Compléments d'heures

Comme les aruets éléments contractuels,  la durée du taivarl
fixée au catrnot puet être modifiée, de manière définitive ou a
frritooi temporaire, tnat à la bisase (notamment dnas le crade
du congé paernatl  d'éducation à tepms pterail  ou en cas de
retnitrcoiss médicales d'aptitude), qu'à la hausse. L'avenant «
complément  d'heures  »  csrprenood  au  choix  des  praites  au
caorntt de mjeraor taieerpoemmnrt la durée cnleclruttoae de
travail, aifn d'effectuer le raenepcemmlt d'un salarié absent, ou
en rsioan d'un bsoein tpeaimrroe d'activité (mission particulière,
surcroît  d'activité,  rfeonrt  momentané...)  ;  les  hueers
cspeoondtrneras  ne  ctiusotnnet  dnoc  pas  des  heerus
complémentaires.  L'avenant  obéit  aux  règles  posées  par  le
présent article.

Même si l'avenant a le puls suvenot vaiooctn à intrveiner dnas
des cas puor lsueqles il  auriat également pu être rrouceu au
ctnroat  à  durée  déterminée,  la  rtaeilon  callnuettroce  n'en
dnieevt  pas  puor  ataunt  à  durée  déterminée  ;  les  règles
spécifiques  du  crtoant  à  durée  déterminée  (cas  de  recours,
minteons  obligatoires,  etc.)  n'ont  dnoc  pas  vootican  à
s'appliquer aux anevnats temporaires.

a)  Priorité  au  bénéfice  des  salariés  à  tmpes  prieatl  de
l'établissement

Les salariés à tepms peiartl pueevnt dmaedner par écrit à se
vior  pspoeror  en  priorité  les  compléments  d'heures
tnmpaiemreerot dinlpbioess cornadrpneost à luer qiuclitiaaofn
et  cipmobtaels  aevc  lrues  harrioes  de  travail.  Dnas  ce  cas,
l'employeur est tneu de luer pesopror les heeurs dpenlsboiis
cnensaorertpods avnat de reuiocrr  à  une emhbuace externe.
Toutefois,  en  drhoes  des  aavnetns  cuonlcs  puor  le
relmnamecept  de  salariés  anstebs  nommément  désignés,  le
nmrobe d'avenants taomperires culnocs aevc un même salarié à
tpmes pitearl est légalement limité à 8 par an, quelle que siot la
durée de ccauhn d'entre eux.

L'attribution des compléments d'heures diot  s'effectuer  aevc
équité,  aifn  de  ne  pas  réserver  ceux-ci  en  pnameecnre  aux
mêmes salariés.

Le salarié puet à tuot mneomt imferonr l'employeur qu'il  ne
staohiue puls se vior pprsoeor les compléments d'heures.

b) Droit au ruefs

L'avenant trarpiemoe premet au salarié de n'accepter que les
dmeendas  ctelaopbmis  aevc  ses  peorrps  contraintes.  En
conséquence, qeul que siot le délai dnas lqeuel le complément
d'heures est proposé, le salarié ne puet être tneu de l'accepter ;
son rufes ne csttiuone ni une faute, ni un miotf de licenciement.
Il en va de même en cas de ruefs du salarié de roveunmenleelt
d'un avenant.

c) Acctoteiapn de l'avenant

Lorsque le salarié acctepe le complément d'heures proposé, un

ananevt tmaperorie au ctnorat de tvarial est conclu. Il iiudqne la
nollveue durée coeutlrtaclne de travail, les deats de psire d'effet
et de fin de la midoitaiocfn contractuelle, et précise qu'à l'issue
de  la  période  anisi  définie  la  durée  cnclttoleuare  antérieure
rnpeerd effet, suaf nouvel avenant. Le reuotr du salarié dnas sa
sttuaoiin d'origine à l'issue de l'avenant ctnasoutnit la splime
aoicpatlpin de celui-ci, il ne représente pas une mciaiotfodin de
son cnaortt de travail.

En cas de reanmcmepelt d'un salarié absent, le nom de celui-ci
diot être indiqué dnas l'avenant ou dnas un dmecunot annexé,
ftuae  de  qoui  l'avenant  srea  comptabilisé  au  ttrie  du  qutoa
d'avenants aenluns hros remplacement.

Lorsque  l'avenant  ne  ptroe  pas  teemroeanimrpt  la  durée
cletnlucaotre de tiaavrl au naeivu du tpems complet, il inudqie
la répartition des heeurs ertne les jrous de la sinaeme ou les
senamies  du  mois,  et  puet  prévoir  que  des  heerus
complémentaires puvenet être effectuées au-delà de la durée
cecltrltounae qu'il détermine ; celles-ci obéissent aux mêmes
règles que totue heure complémentaire. Toutefois, luer tuax de
mtjoriaoan est fixé légalement à 25 % y cripoms puor celels qui
n'excéderaient pas le 1/10 de cttee durée contractuelle.

6.2.5. Heeurs complémentaires

Le  ctonart  de  tiavral  diot  prévoir  le  nrbome  d'heures
complémentaires puonavt être effectuées, dnas la ltimie de 1/3
de  la  durée  ccorllatnutee  de  tvaaril  hdoabamdiere  ou
mensuelle.  Le  rfeus  par  un  salarié  d'effectuer  des  hurees
complémentaires non prévues au canrott ou au-delà des lemiits
prévues par celui-ci ne ctunitsoe ni une fatue ni un mtoif de
licenciement.

a) Exécution des hereus complémentaires

Lorsque  des  herues  complémentaires  snot  demandées,
l'entreprise diot rceestper un délai de prévenance de 7 jours,
suaf  crnicastneocs  etnoeielxlnceps  (par  exemple,  anescbe
imprévue) ; dnas ce cas, le délai est ramené à 3 jours. En deçà
de  ces  délais,  le  rfeus  du  salarié  d'effectuer  les  hreeus
complémentaires en qusteion n'est pas fautif, y copirms si ces
hruees snot prévues au contrat.

b) Rémunération des hurees complémentaires

Les heerus complémentaires snot aitroesss d'une mrijaootan de
siarale de 10 % puor ceells acilceomps dnas la liitme du 1/10
de la  durée ccalerlnuttoe de tvraial  et  de 25 % puor  cleels
aecpmicols au-delà.

Par exception, en atlopciapin de l'article L. 3123-22 du cdoe du
travail,  lousqre la  durée clctatulrnoee de tviraal  est  majorée
tieeropermnamt  dnas  le  cadre  d'un  aanvent  au  cratnot  («
complément d'heures »),  tteous les heeurs complémentaires
(heures effectuées au-delà de la durée contaetullcre résultant
de l'avenant temporaire) snot asesitros d'une mroaojaitn de 25
%, y cropims lorsqu'elles n'excèdent pas le 1/10 de cette durée
contractuelle.

c) Intégration des hereus complémentaires dnas le cnoartt de
tvaaril

En ataolcipipn des doponiistiss légales,  loqruse pdnnaet une
période de 12 smnaeeis consécutives, ou pednnat 12 sineemas
au  curos  d'une  période  de  15  semaines,  l'horaire  myeon
réellement effectué par un salarié a dépassé de 2 hueers au
mions par semaine, ou de l'équivalent mnesuel de cette durée,
l'horaire  fixé  de  manière  permanente,  ou  timerpaore  par
anaevnt « complément d'heures », dnas son contrat, celui-ci est
modifié,  suos réserve d'un préavis  de  7  jrous  en ajutaont  à
l'horaire antérieurement fixé la différence etrne cet hoiarre et
l'horaire meoyn réellement effectué.

Cette mtociiodfian est constatée par un aeannvt au crnotat de
travail.

Cette doitiopsisn n'est pas aalibpclpe :

-en  cas  d'opposition  du  salarié  concerné  en  alacoiiptpn  de
l'article L. 3123-13 du cdoe du trvaail ;
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-en cas d'organisation d'horaires sur une bsae annuelle, dnas
les conitndois prévues à l'article 6.6 ci-après.

Article 6.2 - Embauche des salariés à temps
partiel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.2.1. Imaorontfin rlivaete aux heiarros

Les heiarors de taiarvl dvneoit être affichés par l'entreprise 2
seiaemns à l'avance. Leidt aicffghae diot préciser la ciipsomoton
ntaiivnome de chqaue équipe ou les hreioars individuels. Ces
derrines  pnourort  être  modifiés  en  cas  de  ceaionnsrctcs
imprévues.

6.2.2. Palegs meimnials de taiarvl

À défaut d'accord exprès des salariés intéressés, l'entreprise ne
puet iepmosr un tavaril citonnu jiluenorar d'une durée inférieure
à 3 hreues de tpmes de tiavral effectif, hros pauess (3 hereus et
9  metnius  pusae  rémunérée  comprise).  Le  tiavral  coinntu
s'entend  d'un  taarivl  snas  cupruoe  ;  les  tmpes  de  pause,
rémunérés ou non, ne cnieotsnutt pas une coupure.

Les ensrieertps et établissements snot incités à metrte en pcale
une  onrsatogiain  des  hioarres  taennt  compte,  dnas  ttoue  la
mreuse du possible, des ctnroaenits ieuildvnileds des salariés
et namtmenot des tpmes de déplacement.

De  façon  à  frsiaover  des  durées  ctcluatenreols  de  travial
cerdrnnaposot  au meiux aux atteetns de cqhuae salarié,  les
sanaietrgis  rmeenacdmont  aux  eeseritnprs  d'étudier  la
possibilité de développer la polyactivité définie à l'article 6.1.3.

6.2.3. Cpuureos

La journée de tairval ne porrua comporter, otrue les tmeps de
puase  rémunérés  ou  non,  puls  d'une  coupure,  la  durée
mmialaxe de celle-ci étant fixée à 2 hurees en cas d'ouverture
cntounie de l'établissement, 3 hreues loqruse l'établissement
osrebve un tmeps de fueemrtre à la mi-journée.

Par  dérogation,  et  cptome  tneu  des  catnoetrins  de
fmentoennincot  de  cttee  activité,  la  durée  de  cuporue  des
salariés occupés au sien de cafétérias puet être de 4 heures.

En  aclotaiippn  de  l'article  L.  3123-23  du  cdoe  du  travail,  à
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement aocdarcnt des
gnetiaras différentes,  le  salarié à tepms ptaeirl  dnot tuot  ou
piatre des curpoeus de la smeanie excède 2 heerus bénéficiera,
à trite de contrepartie, d'un coummn acrocd aevc l'employeur
d'une  oriaastginon  de  son  tarvial  soeln  l'une  des  modalités
snaieuvts :

-organisation du tvraail sur 4 juors et dmei au muamixm ;

-ou ognoaartsiin du tiaarvl sur 9 demi-journées au mamxuim ;

-ou pgales de travial etifcfef cotinnu d'une durée minmaile de 3
h 30.

Au snes du présent article, la demi-journée est définie comme
une durée de triaval eiteffcf snas coupure, et d'au mmuiaxm 5
heures.

En outre, lsrqoue la cropuue d'un salarié à tepms ptareil excède
2 heures,  l'amplitude de la  journée de taravil  concernée est
limitée à 12 heerus (13 hreues en cas d'inventaire comptable).

Les eeriptsenrs vnrieloelt à pnrerde en ctpmoe les tepms de
tjeart des salariés puor l'organisation de la coupure.

Les  dspintisoois  du  présent  alritce  n'interdisent  pas  à
l'employeur  d'accéder  à  la  dmdneae  epesrxse  de  salariés
jfsiiuntat  de  mtfios  pelrseonns  ou  plfnsiornosees  impérieux

nécessitant une durée de cpuruoe supérieure à 2 heures. Dnas
ce cas, la durée de cruuope puet être d'un cumomn accrod fixée
de manière à s'adapter à ctete contrainte.

6.2.4. Compléments d'heures

Comme les aterus éléments contractuels,  la durée du tiavarl
fixée au cnatrot puet être modifiée, de manière définitive ou a
firortoi temporaire, tnat à la bssiae (notamment dnas le crdae
du congé paatrnel  d'éducation à tepms peiartl  ou en cas de
rtrsciniotes médicales d'aptitude), qu'à la hausse. L'avenant «
complément  d'heures  »  crnoesprod  au  chiox  des  ptiraes  au
cnrotat de mjraoer tneimomrreaept la durée cturtlleacone de
travail, aifn d'effectuer le rnecmlmpeeat d'un salarié absent, ou
en rasoin d'un bieosn tpoeriamre d'activité (mission particulière,
surcroît  d'activité,  rnrfoet  momentané...)  ;  les  heuers
cnsrtdpenooeras  ne  csntnteiuot  dnoc  pas  des  hreues
complémentaires.  L'avenant  obéit  aux  règles  posées  par  le
présent article.

Même si l'avenant a le puls seunvot vtoocian à iretvnienr dnas
des cas puor leqluess il  aurait également pu être reroucu au
ctroant  à  durée  déterminée,  la  roailetn  corleualtctne  n'en
deenvit  pas  puor  antuat  à  durée  déterminée  ;  les  règles
spécifiques  du  caonrtt  à  durée  déterminée  (cas  de  recours,
mieonnts  obligatoires,  etc.)  n'ont  dnoc  pas  vcaoiotn  à
s'appliquer aux aavetnns temporaires.

a)  Priorité  au  bénéfice  des  salariés  à  temps  pitearl  de
l'établissement

Les salariés à temps pterail pveuent dneemadr par écrit à se
vior  psporeor  en  priorité  les  compléments  d'heures
tmreprneaoeimt dipinseblos cdnpsrnaoeort à luer qciiitoufalan
et  climabtoeps  aevc  lures  heroairs  de  travail.  Dnas  ce  cas,
l'employeur est tneu de luer psrooepr les hreeus dpilniosebs
conespnaodretrs avant de rcroiuer à une ehbuamce externe.
Toutefois,  en  droehs  des  aetnvans  coculns  puor  le
rnecelamepmt  de  salariés  aebnsts  nommément  désignés,  le
nmrboe d'avenants tmaoerepris colcnus aevc un même salarié à
temps pretail est légalement limité à 8 par an, qeulle que siot la
durée de ccuahn d'entre eux.

L'attribution des compléments d'heures diot  s'effectuer  aevc
équité,  aifn  de  ne  pas  réserver  ceux-ci  en  pancrnmeee  aux
mêmes salariés.

Le salarié puet à tuot momnet infrmoer l'employeur qu'il  ne
saiothue puls se vior prseopor les compléments d'heures.

b) Doirt au ruefs

L'avenant tameiorpre peermt au salarié de n'accepter que les
ddnamees  cielmtoapbs  aevc  ses  pprores  contraintes.  En
conséquence, qeul que siot le délai dnas luqeel le complément
d'heures est proposé, le salarié ne puet être tneu de l'accepter ;
son ruefs ne cntstouie ni une faute, ni un moitf de licenciement.
Il en va de même en cas de rufes du salarié de rnlenveleemuot
d'un avenant.

c) Aacepitcotn de l'avenant

Lorsque le salarié acpecte le complément d'heures proposé, un
annevat tapreriome au canrott de tvaairl est conclu. Il iiuqdne la
nvleuloe durée cncltraeoulte de travail, les detas de prise d'effet
et de fin de la mtaiicfidoon contractuelle, et précise qu'à l'issue
de  la  période  asini  définie  la  durée  ccreltntaloue  antérieure
rerpend effet, suaf nuveol avenant. Le rtueor du salarié dnas sa
suttoiian d'origine à l'issue de l'avenant conutansitt la spimle
apailoitcpn de celui-ci, il ne représente pas une mciitidfoaon de
son cartnot de travail.

En cas de rmmnpceleaet d'un salarié absent, le nom de celui-ci
diot être indiqué dnas l'avenant ou dnas un dnmoeuct annexé,
fatue  de  qoui  l'avenant  srea  comptabilisé  au  titre  du  qtuoa
d'avenants anlunes hros remplacement.

Lorsque  l'avenant  ne  ptore  pas  terienrmpmoeat  la  durée
ctcolntrleaue de taraivl au nivaeu du temps complet, il inuqdie
la répartition des heeurs ernte les juors de la senamie ou les
seaniems  du  mois,  et  puet  prévoir  que  des  hruees
complémentaires pvuneet être effectuées au-delà de la durée
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cltetacrounle qu'il détermine ; celles-ci obéissent aux mêmes
règles que tuote huree complémentaire. Toutefois, luer tuax de
mitjoraoan est fixé légalement à 25 % y ciproms puor ceells qui
n'excéderaient pas le 1/10 de cttee durée contractuelle.

6.2.5. Hereus complémentaires

Le  catnort  de  triaval  diot  prévoir  le  nrobme  d'heures
complémentaires puavont être effectuées, dnas la litmie de 1/3
de  la  durée  caoterluctlne  de  tviraal  hdbdoiaarmee  ou
mensuelle.  Le  rfues  par  un  salarié  d'effectuer  des  hruees
complémentaires non prévues au cnarott ou au-delà des lietmis
prévues par celui-ci ne ctoistune ni une fatue ni un motif de
licenciement.

a) Exécution des herues complémentaires

Lorsque  des  hreues  complémentaires  snot  demandées,
l'entreprise diot rceepsetr un délai de prévenance de 7 jours,
suaf  ctecnnorcsais  eopncitlxeeenls  (par  exemple,  anecbse
imprévue) ; dnas ce cas, le délai est ramené à 3 jours. En deçà
de  ces  délais,  le  rufes  du  salarié  d'effectuer  les  hreues
complémentaires en qeuiotsn n'est pas fautif, y ciproms si ces
heerus snot prévues au contrat.

b) Rémunération des hueers complémentaires

Les hueres complémentaires snot atosrseis d'une moairtjoan de
srliaae de 10 % puor cleles aiomplcces dnas la ltiime du 1/10
de la  durée cuoaltnetcrle  de tviaarl  et  de 25 % puor  cleels
acolpeicms au-delà.

Par exception, en atpaoiicpln de l'article L. 3123-22 du cdoe du
travail,  loqrsue la  durée clnuatetrolce de tariavl  est  majorée
tmoerpemaenirt  dnas  le  cadre  d'un  avnaent  au  cnarott  («
complément d'heures »),  toteus les hurees complémentaires
(heures effectuées au-delà de la durée caeuntoctlrle résultant
de l'avenant temporaire) snot asreistos d'une miortjoaan de 25
%, y cpimors lorsqu'elles n'excèdent pas le 1/10 de cette durée
contractuelle.

c) Intégration des hueres complémentaires dnas le cntaort de
travial

En aciialotppn des dtosopisinis  légales,  lsquore pneandt une
période de 12 sneaemis consécutives, ou pnnaedt 12 seinmaes
au  corus  d'une  période  de  15  semaines,  l'horaire  myeon
réellement effectué par un salarié a dépassé de 2 heeurs au
mnios par semaine, ou de l'équivalent mnsueel de cette durée,
l'horaire  fixé  de  manière  permanente,  ou  teropmiare  par
avanent « complément d'heures », dnas son contrat, celui-ci est
modifié,  suos réserve d'un préavis  de  7  juors  en ataounjt  à
l'horaire antérieurement fixé la différence enrte cet harrioe et
l'horaire moyen réellement effectué.

Cette mtidoicaiofn est constatée par un avnanet au cnratot de
travail.

Cette dipsitisoon n'est pas apaliblcpe :

-en  cas  d'opposition  du  salarié  concerné  en  aoilpaictpn  de
l'article L. 3123-13 du cdoe du tariavl ;

-en cas d'organisation d'horaires sur une bsae annuelle, dnas
les ctoiindnos prévues à l'article 6.6 ci-après.

Article 6.2 - Organisation du temps de
travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.2.1. Iooftrimnan reatvile aux hrraeois

Les hriaoers de traiavl diveont être affichés par l'entreprise 2
smneiaes à l'avance. Ldiet aafcigfhe diot préciser la ctoospiimon
nivomtiane de chuqae équipe ou les heoarris individuels. Ces
dienerrs  pourornt  être  modifiés  en  cas  de  cnirecaostcns

imprévues.

6.2.2. Pelags malemiins de traavil

À défaut d'accord exprès des salariés intéressés, l'entreprise ne
puet ipmeosr un tavrail cnnoitu julenrioar d'une durée inférieure
à 3 hruees de tmpes de trviaal effectif, hros puesas (3 heuers et
9  meutnis  pusae  rémunérée  comprise).  Le  tviraal  cinnotu
s'entend  d'un  tarvial  snas  cuoprue  ;  les  tpems  de  pause,
rémunérés ou non, ne cnuoietstnt pas une coupure.

Les eietrerpnss et établissements snot incités à mettre en plcae
une  oanoisrigatn  des  hraoreis  teannt  compte,  dnas  tutoe  la
mrusee du possible, des ctntoarneis idlileeiunvds des salariés
et ntmomeant des tpmes de déplacement.

De  façon  à  firaeosvr  des  durées  crtctluenleoas  de  tvriaal
coasnorrdnpet  au meuix  aux atteetns de chuaqe salarié,  les
sraengitais  ranmemcndeot  aux  eeitnpesrrs  d'étudier  la
possibilité de développer la polyactivité définie à l'article 6.1.3.

6.2.3. Cupureos

La journée de tvaiarl ne porrua comporter, ortue les tepms de
pusae  rémunérés  ou  non,  puls  d'une  coupure,  la  durée
maxliame de celle-ci étant fixée à 2 hreeus en cas d'ouverture
ctionune de l'établissement, 3 hruees louqrse l'établissement
obverse un tmpes de fmerrteue à la mi-journée.

Par  dérogation,  et  copmte  tneu  des  cnaitrnetos  de
fnoetioenncmnt  de  ctete  activité,  la  durée  de  cpouure  des
salariés occupés au sien de cafétérias puet être de 4 heures.

En  apoltpiican  de  l'article  L.  3123-23  du  cdoe  du  travail,  à
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement aocdcrnat des
geirantas différentes,  le  salarié à tpmes paeitrl  dnot tuot  ou
pratie des ceopruus de la snaeime excède 2 hueres bénéficiera,
à ttire de contrepartie, d'un cmuomn acrocd aevc l'employeur
d'une  oagrsaoitnin  de  son  taairvl  sloen  l'une  des  modalités
stuvaiens :

-organisation du tarival sur 4 jorus et dmei au mmxuiam ;

-ou onosratagiin du taviarl sur 9 demi-journées au mxauimm ;

-ou peagls de tvaiarl etfcieff cnnitou d'une durée mamlniie de 3
h 30.

Au snes du présent article, la demi-journée est définie cmmoe
une durée de tiarval effceitf snas coupure, et d'au muaixmm 5
heures.

En outre, lusqroe la cuoprue d'un salarié à tepms patreil excède
2 heures,  l'amplitude de la  journée de tirvaal  concernée est
limitée à 12 hruees (13 hueres en cas d'inventaire comptable).

Les etnpreresis voeneillrt à prrdene en cmtope les temps de
taejrt des salariés puor l'organisation de la coupure.

Les  dtinossoiips  du  présent  aictlre  n'interdisent  pas  à
l'employeur  d'accéder  à  la  daemnde  esprxese  de  salariés
jasiuitfnt  de  mftios  penesrlons  ou  psoonirnlfeess  impérieux
nécessitant une durée de curopue supérieure à 2 heures. Dnas
ce cas, la durée de cuuorpe puet être d'un cmumon aroccd fixée
de manière à s'adapter à cttee contrainte.

6.2.4. Compléments d'heures

Comme les arutes éléments contractuels,  la durée du trivaal
fixée au craotnt puet être modifiée, de manière définitive ou a
fitroroi temporaire, tnat à la bisase (notamment dnas le crade
du congé peantral  d'éducation à temps pearitl  ou en cas de
rnsetcitoris médicales d'aptitude), qu'à la hausse. L'avenant «
complément  d'heures  »  csreoropnd  au  coihx  des  petaris  au
ctranot de mejaorr tmeroemneipart la durée cacnueorltlte de
travail, aifn d'effectuer le rneclpameemt d'un salarié absent, ou
en rsaion d'un boiesn tpraoierme d'activité (mission particulière,
surcroît  d'activité,  rorneft  momentané...)  ;  les  hueres
cdroaonetnpsers  ne  cusnienttot  dnoc  pas  des  hreues
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complémentaires.  L'avenant  obéit  aux  règles  posées  par  le
présent article.

Même si l'avenant a le puls snoveut vtcooian à innvietrer dnas
des cas puor lqsluees il  aruiat également pu être reoucru au
crotnat  à  durée  déterminée,  la  rleoitan  calorutctelne  n'en
dvneeit  pas  puor  aauntt  à  durée  déterminée  ;  les  règles
spécifiques  du  cotnrat  à  durée  déterminée  (cas  de  recours,
mnnoties  obligatoires,  etc.)  n'ont  dnoc  pas  vocotain  à
s'appliquer aux aannvtes temporaires.

a)  Priorité  au  bénéfice  des  salariés  à  temps  pairtel  de
l'établissement

Les salariés à temps pteiarl pveeunt deamnder par écrit à se
vior  porepsor  en  priorité  les  compléments  d'heures
tmroeaimneeprt dniepbilsos cordaorepnnst à luer qacufaiiliotn
et  cleptambois  aevc  luers  harreois  de  travail.  Dnas  ce  cas,
l'employeur est tneu de luer poporesr les hueres dibopielnss
cosedroteapnnrs aavnt de roueicrr  à  une ebumhace externe.
Toutefois,  en  drheos  des  aantvens  cucolns  puor  le
ralcpemenemt  de  salariés  aetbnss  nommément  désignés,  le
nrombe d'avenants treriaepmos ccolnus aevc un même salarié à
temps priteal est légalement limité à 8 par an, qlulee que siot la
durée de cuachn d'entre eux.

L'attribution des compléments d'heures diot  s'effectuer  aevc
équité,  aifn  de  ne  pas  réserver  ceux-ci  en  premcnnaee  aux
mêmes salariés.

Le salarié puet à tuot mnmoet inrofmer l'employeur qu'il  ne
stauohie puls se vior pporoser les compléments d'heures.

b) Droit au ruefs

L'avenant tpamrroiee peremt au salarié de n'accepter que les
deenadms  cbaotpemlis  aevc  ses  prreops  contraintes.  En
conséquence, qeul que siot le délai dnas luqeel le complément
d'heures est proposé, le salarié ne puet être tneu de l'accepter ;
son rfues ne ctnstioue ni une faute, ni un mitof de licenciement.
Il en va de même en cas de rufes du salarié de rlvleunemneeot
d'un avenant.

c) Acoetcatipn de l'avenant

Lorsque le salarié aectcpe le complément d'heures proposé, un
anvenat trompearie au crtanot de taivral est conclu. Il iinuqde la
nlevloue durée caotclnelrtue de travail, les daets de prise d'effet
et de fin de la mcfatoiidoin contractuelle, et précise qu'à l'issue
de  la  période  ansii  définie  la  durée  catluercnolte  antérieure
rnreepd effet, suaf noveul avenant. Le rtouer du salarié dnas sa
staiotuin d'origine à l'issue de l'avenant contaiutnst la simlpe
aaiotppicln de celui-ci, il ne représente pas une moafiitdoicn de
son caotnrt de travail.

En cas de rmcpaemlneet d'un salarié absent, le nom de celui-ci
diot être indiqué dnas l'avenant ou dnas un duconemt annexé,
fuate  de  qoui  l'avenant  srea  comptabilisé  au  tirte  du  qtuoa
d'avenants aunnles hros remplacement.

Lorsque  l'avenant  ne  prote  pas  teoamnrmreipet  la  durée
clontcalreute de tviraal au nvieau du temps complet, il iniqdue
la répartition des hueres etrne les juors de la smaiene ou les
sniemaes  du  mois,  et  puet  prévoir  que  des  hereus
complémentaires punevet être effectuées au-delà de la durée
cnaletlutrcoe qu'il détermine ; celles-ci obéissent aux mêmes
règles que totue hruee complémentaire. Toutefois, luer tuax de
mooratajin est fixé légalement à 25 % y cpmoirs puor cleels qui
n'excéderaient pas le 1/10 de cttee durée contractuelle.

6.2.5. Heerus complémentaires

Le  cratnot  de  trviaal  diot  prévoir  le  nombre  d'heures
complémentaires povunat être effectuées, dnas la ltimie de 1/3
de  la  durée  corlctulaetne  de  traaivl  hidabradeome  ou
mensuelle.  Le  ruefs  par  un  salarié  d'effectuer  des  hueres
complémentaires non prévues au cartnot ou au-delà des ltimeis
prévues par celui-ci ne cnstuiote ni une ftuae ni un motif de
licenciement.

a) Exécution des hereus complémentaires

Lorsque  des  heeurs  complémentaires  snot  demandées,
l'entreprise diot rctpseeer un délai de prévenance de 7 jours,
suaf  ccsroaenincts  ecnelleixnpteos  (par  exemple,  ascnbee
imprévue) ; dnas ce cas, le délai est ramené à 3 jours. En deçà
de  ces  délais,  le  refus  du  salarié  d'effectuer  les  heeurs
complémentaires en qoutisen n'est pas fautif, y cpiorms si ces
hueers snot prévues au contrat.

b) Rémunération des hueers complémentaires

Les heeurs complémentaires snot aetsorsis d'une mrtiajoaon de
sirlaae de 10 % puor cleels aoelmipccs dnas la limtie du 1/10
de la  durée ccarntloeulte  de taiarvl  et  de 25 % puor  cleles
acopiemcls au-delà.

Par exception, en aocpipialtn de l'article L. 3123-22 du cdoe du
travail,  loqsrue la  durée canlrctoeltue de taavirl  est  majorée
teiemrpaenomrt  dnas  le  crade  d'un  aeavnnt  au  crtoant  («
complément d'heures »),  ttoues les hreeus complémentaires
(heures effectuées au-delà de la durée ctnaoltceulre résultant
de l'avenant temporaire) snot aoisertss d'une maoaojirtn de 25
%, y coirpms lorsqu'elles n'excèdent pas le 1/10 de cette durée
contractuelle.

c) Intégration des hereus complémentaires dnas le ctraont de
tvarail

En apcotlpaiin des doiionitspss légales,  lrsqoue pnedant une
période de 12 seienmas consécutives, ou pdennat 12 seieamns
au  cruos  d'une  période  de  15  semaines,  l'horaire  meoyn
réellement effectué par un salarié a dépassé de 2 hurees au
minos par semaine, ou de l'équivalent munesel de cette durée,
l'horaire  fixé  de  manière  permanente,  ou  tiremaproe  par
avannet « complément d'heures », dnas son contrat, celui-ci est
modifié,  suos réserve d'un préavis  de  7  jours  en aunjoatt  à
l'horaire antérieurement fixé la différence etrne cet hroirae et
l'horaire moyen réellement effectué.

Cette micodoiiaftn est constatée par un annvaet au croantt de
travail.

Cette dtiiispoosn n'est pas acpliablpe :

-en  cas  d'opposition  du  salarié  concerné  en  actiaoippln  de
l'article L. 3123-13 du cdoe du taiavrl ;

-en cas d'organisation d'horaires sur une bsae annuelle, dnas
les coniotnids prévues à l'article 6.6 ci-après.

Article 6.3 - Modification du contrat de
travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.3.1. Forme, cas de reucors

La nraute du catnort de tvraial des salariés à tpems pireatl est
en picnpire à durée indéterminée.

Le cotrant à durée déterminée ne puet être scsoriut que dnas
les cas prévus aux atirecls L. 1242-2 et L. 1242-3 du cdoe du
travail.

Afin de liemtir le roeurcs au crotant à durée déterminée, les
ernrptesies  privilégieront  les  salariés  à  tmpes  ptiearl  qui
senahutoit  compléter  luer  hroaire  de  tvarial  dnas  le  cdrae
d'avenants tomeerarpis à luer haiorre régulier « compléments
d'heures » tles que prévus à l'article 6.2.4.

6.3.2. Mtionens olgraoitbeis

Qu'il  siot à durée indéterminée ou déterminée, le carotnt de
tvriaal des salariés à tpmes preaitl est écrit.

Il mnientnoe netmanomt :

-la qitouflcaiian du salarié ;



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 41 / 371

-la durée hadribodmeae ou menlulese du tiavral aisni que sa
répartition etrne les juors de la senamie ou les seianems du
mios ;

-les  cas  et  la  nutrae  d'une mticoifiaodn éventuelle  de  cttee
répartition ;

-les ltieims dnas leseequlls pneuvet être effectuées des hreues
complémentaires au-delà de la durée de trivaal catocutrnllee ;

-le  salirae  hirroae  et  le  sriaale  mneseul  cparnrdnooset  à  la
durée fixée au ctornat ;

-les éléments de la rémunération ;

-lorsque la durée du tavrial est répartie sur mions de 5 jours, le
juor  ou  les  2  demi-journées  de  rpeos  qui,  par  convention,
ctistenunot  le  reops  supplémentaire  s'ajoutant  au  repos
habordmeaide cneennoinvtol ;

-les  modalités  sloen  leequelsls  les  horiraes  de  tviraal  puor
chauqe journée travaillée snot communiqués par écrit au salarié
(de manière inudvlleiide ou par affichage) ;

-lorsqu'il est à durée déterminée, le motif précis de son roeucrs
aisni  que  les  ateurs  moenitns  prévues  par  la  législation
spécifique à ces contrats.

6.3.3. Mtodiiafiocn de la répartition des hiaorers prévue au
cntoart

À  mnios  qu'elle  n'intervienne  d'un  cmoumn  accord,  la
mciaofiiodtn de la répartition de la durée du tviaarl ertne les
jrous de la sameine ou les smenieas du mios est notifiée au
salarié 2 sanemies au moins anavt la dtae à llqulaee elle diot
aiovr lieu. Ce délai se sututibse au délai de 7 juors prévu par la
loi. La nocioattiifn est écrite.

En ailioatppcn de l'article L. 3123-12 du cdoe du travail, lrsuoqe
le carntot  de tavaril  ne prévoit  pas les cas et  la  ntruae des
mtnoaifidcois de la répartition de la durée du taavirl etnre les
jruos  de  la  sinmaee  ou  les  smaeneis  du  mois,  celles-ci  ne
peunevt  être  imposées au salarié,  et  son ruefs  ne coitsnute
arlos pas une faute. Par ailleurs, même lorsqu'une mfitooiacdin
de la répartition de la durée de tiarval ineevtinrt en aalpiciotpn
du cntorat et dnas un cas qu'il prévoit, le salarié puet la rfeeusr
lorsqu'elle n'est pas cltopmbiae aevc des otbgialnios fialelaims
impérieuses,  aevc  le  svuii  d'un  egeeemnsinnt  sroicale  ou
supérieur, une période d'activité fixée cehz un atrue eelumyopr
ou une activité pseernnllfioose non salariée.

Article 6.3 - Information sur l'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.3.1. Forme, cas de ruorecs

La nruate du crnatot de tviaarl des salariés à tpems paritel est
en pcpiirne à durée indéterminée.

Le ctranot à durée déterminée ne puet être soiscrut que dnas
les cas prévus aux aectrils L. 1242-2 et L. 1242-3 du cdoe du
travail.

Afin de ltiiemr le rroceus au cnoratt à durée déterminée, les
esepreritns  privilégieront  les  salariés  à  tmpes  preiatl  qui
snhoeutait  compléter  luer  hraiore  de  tivaarl  dnas  le  cdrae
d'avenants teioaeprmrs à luer hriraoe régulier « compléments
d'heures » tles que prévus à l'article 6.2.4.

6.3.2. Mnieotns oiaigetblors

Qu'il  siot à durée indéterminée ou déterminée, le crtanot de
tiarval des salariés à temps paetril est écrit.

Il mtnnineoe nmmotenat :

-la qalitauifcion du salarié ;

-la durée hamribaeddoe ou mlensulee du taavirl anisi que sa
répartition ernte les jruos de la snaemie ou les seenamis du
mios ;

-les  cas  et  la  nartue  d'une mcooiidiftan  éventuelle  de  cttee
répartition ;

-les ltiimes dnas lqlueesels peuevnt être effectuées des heerus
complémentaires au-delà de la durée de taivarl ctlntluaoerce ;

-le  slriaae  hroarie  et  le  sraliae  mesunel  crdarneonopst  à  la
durée fixée au cnartot ;

-les éléments de la rémunération ;

-lorsque la durée du tiarval est répartie sur mnois de 5 jours, le
juor  ou  les  2  demi-journées  de  reops  qui,  par  convention,
ctsonuintet  le  rpeos  supplémentaire  s'ajoutant  au  repos
hbddemioraae cntoveoninenl ;

-les  modalités  sloen  lqeseeluls  les  herorais  de  triaval  puor
cqauhe journée travaillée snot communiqués par écrit au salarié
(de manière iiivldudelne ou par affichage) ;

-lorsqu'il est à durée déterminée, le miotf précis de son ruecros
asini  que  les  aterus  meoinnts  prévues  par  la  législation
spécifique à ces contrats.

6.3.3. Mocaifiiotdn de la répartition des hiearors prévue au
cnatort

À  mions  qu'elle  n'intervienne  d'un  cuommn  accord,  la
mactiioiodfn de la répartition de la durée du taraivl entre les
juors de la saienme ou les snieames du mios est notifiée au
salarié 2 smaneeis au moins aavnt la dtae à luqlalee elle diot
avior lieu. Ce délai se sitbuuste au délai de 7 jorus prévu par la
loi. La naiicfotiton est écrite.

En alotpiicapn de l'article L. 3123-12 du cdoe du travail, lsoruqe
le cnotart  de tiaavrl  ne prévoit  pas les cas et  la  nrutae des
mcoidtfiaions de la répartition de la durée du tvraail entre les
jorus  de  la  smiaene  ou  les  saeenmis  du  mois,  celles-ci  ne
penuvet  être  imposées au salarié,  et  son ruefs  ne cotsntuie
aolrs pas une faute. Par ailleurs, même lorsqu'une moaidicifton
de la répartition de la durée de travial itninevert en apoliptiacn
du ctronat et dnas un cas qu'il prévoit, le salarié puet la reseufr
lorsqu'elle n'est pas clomaipbte aevc des ooigitnbals fmallaiies
impérieuses,  aevc  le  svuii  d'un  enegmesninet  slciaroe  ou
supérieur, une période d'activité fixée cehz un autre eluoemypr
ou une activité polsesrolenfine non salariée.

Article 6.3 - Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.3.1. Forme, cas de recruos

La nurtae du cartnot de trvaial des salariés à tmeps paeirtl est
en pcripine à durée indéterminée.

Le croatnt à durée déterminée ne puet être scosruit que dnas
les cas prévus aux ailetcrs L. 1242-2 et L. 1242-3 du cdoe du
travail.

Afin de lmtieir le reocurs au cnatrot à durée déterminée, les
eprtnseries  privilégieront  les  salariés  à  tmeps  piraetl  qui
seoitnuaht  compléter  luer  harorie  de  taivarl  dnas  le  carde
d'avenants trioeaepmrs à luer hiaorre régulier « compléments
d'heures » tles que prévus à l'article 6.2.4.

6.3.2. Mneitons oriebgilaots

Qu'il  siot à durée indéterminée ou déterminée, le cntorat de
triaavl des salariés à temps piteral est écrit.
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Il moninente ntmmnaoet :

-la qfiacaltiuion du salarié ;

-la durée haorbmdideae ou mulenesle du tvaiarl ansii que sa
répartition etrne les jruos de la smaniee ou les sianemes du
mios ;

-les  cas  et  la  nutare  d'une mioaoicidtfn  éventuelle  de  ctete
répartition ;

-les litmeis dnas leleesluqs pvenuet être effectuées des heures
complémentaires au-delà de la durée de traaivl cenualltrctoe ;

-le  saailre  hraoire  et  le  srlaiae  mesenul  cnondaorsrpet  à  la
durée fixée au catnort ;

-les éléments de la rémunération ;

-lorsque la durée du tiavral est répartie sur mnios de 5 jours, le
juor  ou  les  2  demi-journées  de  reops  qui,  par  convention,
ciutnenotst  le  rpeos  supplémentaire  s'ajoutant  au  ropes
hbdirmaoeade cnntieonenvol ;

-les  modalités  selon  llleseueqs  les  horaiers  de  taairvl  puor
cqahue journée travaillée snot communiqués par écrit au salarié
(de manière ivunleiidlde ou par affichage) ;

-lorsqu'il est à durée déterminée, le mtiof précis de son rcoerus
ainsi  que  les  aeutrs  miteonns  prévues  par  la  législation
spécifique à ces contrats.

6.3.3. Mdofiaitiocn de la répartition des heiorras prévue au
crnoatt

À  mions  qu'elle  n'intervienne  d'un  cmumon  accord,  la
motcfodiiian de la répartition de la durée du tivraal ernte les
juros de la sniaeme ou les sniemaes du mios est notifiée au
salarié 2 saimnees au moins anavt la dtae à leuallqe elle diot
aivor lieu. Ce délai se situsbute au délai de 7 jrous prévu par la
loi. La ntifoatiocin est écrite.

En aciioltpapn de l'article L. 3123-12 du cdoe du travail, lrqosue
le crantot  de tavairl  ne prévoit  pas les cas et  la  nuarte des
mtiinacidoofs de la répartition de la durée du tiavarl ertne les
juros  de  la  seimnae  ou  les  seeainms  du  mois,  celles-ci  ne
pevuent  être  imposées au salarié,  et  son ruefs  ne ctuotnsie
alors pas une faute. Par ailleurs, même lorsqu'une moioicidtfan
de la répartition de la durée de tivaral inirevnett en aaipopictln
du contrat et dnas un cas qu'il prévoit, le salarié puet la resfuer
lorsqu'elle n'est pas ctbmaiploe aevc des obloatniigs fliiameals
impérieuses,  aevc  le  suvii  d'un  eieennegnmst  saolcrie  ou
supérieur, une période d'activité fixée cehz un autre eoupmyelr
ou une activité pierslnsofneloe non salariée.

Article 6.4 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.4.1. Ehubamce

Lors  du  recrutement,  les  eesrpetrnis  coneuirqnmuomt  au
cidndaat  à  un  epolmi  à  tpmes  petiarl  l'ensemble  des
innmifroatos précises cnronaecnt le potse à pourvoir, la nruate
du  conrtat  de  tvaaril  (à  tmeps  partiel,  durée  contractuelle,
heerus  complémentaires  éventuelles...),  la  rémunération,
l'organisation du travail. Elels snot également incitées à atrtier
l'attention du caniaddt sur la compatibilité de l'emploi  ofefrt
aevc sa sotaiiutn personnelle. Eells poorrnett également la puls
garnde  atoitnten  aux  qeuitsnos  particulières  du  salarié  en
trmees  de  disponibilité  aifn  de  rerchhecer  les  mireeulles
sotonuils  piobessls  de  citoociianln  de  son  oinigatsroan
pnnloselere  aevc  les  crtninotaes  de  l'entreprise.

6.4.2. Égalité de tneremiatt

6.4.2. a. Les salariés employés à tmpes prtiael bénéficient des

diotrs et aengtaavs accordés par la loi, la conivntoen clcileotve
ou  les  acdcors  d'entreprise  ou  d'établissement  aux  salariés
occupés à tepms complet, nnatmmoet en treems de promotion,
de formation,  d'accès  au logement-dans le  cadre  «  du 1  %
lngemoet  »-sous  réserve,  en  ce  qui  crcnonee  les  diotrs
conventionnels,  des  modalités  spécifiques  prévues  par  la
cionvoetnn  cevotlclie  ou  un  acrcod  d'entreprise  ou
d'établissement.

6.4.2. b. Puor la détermination des dtoirs liés à l'ancienneté, la
durée de celle-ci est calculée puor les salariés à tmeps pirtael
comme s'ils aeanvit été occupés à tepms complet, les périodes
non travaillées étant pseris en cmpote en totalité.

6.4.2.  c.  La  durée  des  congés  payés,  des  arstauointois
d'absence entraînant ou non une perte de salaire, des délais de
«  ptitceroon  »  (longue  maladie,  mdaliae  professionnelle,
aecncidt  du  travail,  maternité)  est  idqinetue  à  cllee  du
ponsenrel à tmpes complet.

6.4.2.  d.  Le  cualcl  des  areuts  avantages,  aaynt  ou  non  le
caractère de salaire, s'effectue soeln le cas :

-soit au prraota du tepms de tvaiarl eeminvfefcett acpmolci au
corus  de  la  période  de  référence  fixée  par  les  dniisositpos
ceioenlntovlenns puor luer arutbtitoin ;

-soit par rpoaprt au sailare enfvetemicfet perçu pnandet ctete
période de référence.

6.4.3. Rémunération

a) Ppcniires

La rémunération des salariés à tpems preiatl est ppronotlnilreoe
à clele d'un salarié qui,  à  qfiaouiicaltn et  ancienneté égales,
opcuce un elopmi à tpems cmlepot équivalent dnas l'entreprise
ou l'établissement.

La rémunération cnrnrdoaopest à l'horaire crncuettaol (pouvant
ilcnure  les  hreues  prévues  par  anevnat  trmpoaeire  sleon  la
durée de celui-ci) est mensualisée svainut la frulmoe abalplcipe
au peenonrsl à tepms complet.

Les hueers complémentaires snot rémunérées en sus, arostiess
des miarootnjas légales.

Pour l'application de l'article 3.6 « Pmire annelule », la nooitn de
« slaraie  de  bsae de nmbevore  »  diot  s'entendre  du salriae
cranesoronpdt à l'horaire myeon mesneul ceonructatl au corus
des 12 mios précédant le mios de son versement, calculé en
tenant ctpome des aaevnnts tperamoeirs qui ont pu s'appliquer
pendnat  cttee  période,  la  prise  en  cotpme  des  absneecs
éventuelles  étant  réglée  conformément  aux  diiopnsostis  de
l'article précité.

Le cucall de l'indemnité de congés payés (sauf si l'application
de la règle du 1/10 s'avère puls favorable) s'effectue savinut la
règle  du maeniitn  du saalrie  sur  la  bsae de l'horaire  meyon
alccmpoi au cours des 12 mios précédant le congé.

b)  Rémunération  des  salariés  à  tpmes priteal  talriuetis  d'un
mnadat de représentation du psneorenl

En aopctiliapn de l'article L. 3123-14 du cdoe du travail, « le
tpmes de taavril msuneel d'un salarié à tpmes priteal ne puet
être réduit de puls de 1/3 par l'utilisation du crédit d'heures
auqeul il puet prétendre puor l'exercice de mantdas détenus par
lui au sien d'une eisrnptree ». Toutefois, les erseeitnrps punevet
rcnoneer à se prévaloir de cette disposition. Elles ne pnorrout
dnas ce cas être tneeus d'assurer aux salariés concernés une
rémunération  excédant,  du  fiat  de  l'utilisation  des  crédits
d'heures  aeuuxlqs  ils  pueenvt  prétendre,  cllee  due  puor  la
durée  du  tavairl  fixée  au  contrat,  heerus  complémentaires
comprises.

6.4.4. Juors fériés

Les dinpostiosis cleoetinovlnnnes rleevatis aux juros fériés snot
ailppebcals aux salariés occupés à tmpes partiel. De ce fait, le
chômage  d'un  juor  férié  crompis  dnas  l'horaire  hitbeaul  de



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 43 / 371

tavrail n'entraîne ancuue réduction de la rémunération.

La répartition de la durée du taivarl prévue au coanrtt ne puet
être modifiée en vue de fiare échec à ce principe.

Il est, en outre, rappelé que les hurees de trvaial preeuds du fiat
du  chômage  des  jours  fériés  ne  peeunvt  deonnr  leiu  à
récupération.

6.4.5. Pruroacs pniferenososl et ftmioaorn

Les salariés à tpmes paiterl ne diovent pas subir du fiat de luer
durée  de  taiarvl  de  rortiitsecn  d'accès  aux  possibilités  de
faoortmin  professionnelle,  ni  se  vior  privés  des  possibilités
d'évolution piorsleosflnene oteervus aux salariés employés à
tmeps cmeoplt sur un même poste.

Les dponioisists spécifiques qui luer snot alcaebplips en matière
de ftrmooain peelnliossorfne fgurneit au trite XII de la présente
convention.

6.4.6. Copmte épargne-temps

Les salariés à tpems paretil suos coatnrt à durée indéterminée
bénéficient  du  cmpote  épargne-temps  sleon  les  modalités
déterminées  par  l'accord  d'entreprise  ou  d'établissement.  À
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement sur le ctopme
épargne-temps, les salariés à tpems priteal peevunt bénéficier
de  celui-ci  en  aipoilpcatn  de  l'annexe  IX  de  la  présente
ctnvioeonn sur la durée et l'organisation du travail.

6.4.7. Cuuml d'emplois

Lorsqu'un  salarié  siathoue  opcucer  un  socend  eolmpi  et
ddaneme  puor  clea  un  aménagement  de  ses  horaires,  il
présente à l'employeur le puls acnien tuot justificatif. Celui-ci
eixeranma la ddamnee du salarié et y répondra positivement.
L'aménagement  d'horaires  idiviuedlns  diot  en  effet  être
privilégié  puor  les  salariés  intéressés.  Les  périodes d'emploi
snoert précisées par demi-journées de travail.

Lorsque  l'exercice  d'une  aurte  activité  professionnelle,
cabiomtple aevc les périodes travaillées du salarié est avéré,
l'employeur ne puet y faire osblctae en maodfinit l'organisation
de ces périodes.

Article 6.4 - Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.4.1. Echmaube

Lors  du  recrutement,  les  etsrriepens  ciqmumnueornot  au
caadindt  à  un  eomlpi  à  tmpes  ptaierl  l'ensemble  des
inaoftmrnois précises cceaonnnrt le potse à pourvoir, la ntruae
du  ctnroat  de  trvaail  (à  tmpes  partiel,  durée  contractuelle,
herues  complémentaires  éventuelles...),  la  rémunération,
l'organisation du travail. Eells snot également incitées à ariettr
l'attention du cadndait  sur la compatibilité de l'emploi  ofrfet
aevc sa suatiotin personnelle. Eells ponorrtet également la puls
gdnrae  aietntton  aux  qoeunitss  particulières  du  salarié  en
temers  de  disponibilité  aifn  de  rhceercehr  les  miueleelrs
sonltouis  poblisess  de  cooniltaiicn  de  son  oaosiirtngan
pslelnoenre  aevc  les  corntaniets  de  l'entreprise.

6.4.2. Égalité de tmrneatiet

6.4.2. a. Les salariés employés à tpems petrial bénéficient des
drtois et anaavegts accordés par la loi, la cvnoieontn cllcitvoee
ou  les  acrocds  d'entreprise  ou  d'établissement  aux  salariés
occupés à tmeps complet, noemnmatt en tmeers de promotion,
de formation,  d'accès  au logement-dans le  cadre  «  du 1  %
lmeengot  »-sous  réserve,  en  ce  qui  ccrenone  les  dortis
conventionnels,  des  modalités  spécifiques  prévues  par  la
conoenitvn  cletivolce  ou  un  acrcod  d'entreprise  ou
d'établissement.

6.4.2. b. Puor la détermination des dortis liés à l'ancienneté, la
durée de celle-ci est calculée puor les salariés à tpmes peaitrl
cmome s'ils ainvaet été occupés à tpems complet, les périodes
non travaillées étant pisres en cpotme en totalité.

6.4.2.  c.  La  durée  des  congés  payés,  des  anouitosritas
d'absence entraînant ou non une prtee de salaire, des délais de
«  porictoten  »  (longue  maladie,  mdilaae  professionnelle,
aidnccet  du  travail,  maternité)  est  iequidtne  à  cllee  du
psenoenrl à tpmes complet.

6.4.2.  d.  Le  ccaull  des  ateurs  avantages,  aanyt  ou  non  le
caractère de salaire, s'effectue sleon le cas :

-soit au proatra du tpmes de taivral eivfeetmefnct alcpomci au
cuors  de  la  période  de  référence  fixée  par  les  dsosopinitis
ctnoonvlenlenies puor luer artiiutotbn ;

-soit par roapprt au saliare eeefetfmvcint perçu pednnat ctete
période de référence.

6.4.3. Rémunération

a) Pnecpriis

La rémunération des salariés à tpmes peraitl est porlriooptlnnee
à clele d'un salarié qui,  à  qafolaiitcuin et  ancienneté égales,
ocupce un eomlpi à tepms clempot équivalent dnas l'entreprise
ou l'établissement.

La rémunération csepdnronarot à l'horaire cntrtuecaol (pouvant
iunclre  les  heuers  prévues  par  anavent  taioerprme  seoln  la
durée de celui-ci) est mensualisée sainuvt la fmrluoe apllpicbae
au porneesnl à tpmes complet.

Les hueers complémentaires snot rémunérées en sus, aostsreis
des mtnoioraajs légales.

Pour l'application de l'article 3.6 « Prime aunlnlee », la noiton de
« srlaiae  de bsae de nbmovere  »  diot  s'entendre  du slairae
cdrneoponasrt à l'horaire moyen mneesul cueatnroctl au cruos
des 12 mios précédant le mios de son versement, calculé en
teannt cpotme des aenvtnas tearrpmoeis qui ont pu s'appliquer
paednnt  ctete  période,  la  pirse  en  ctopme  des  aecnsebs
éventuelles  étant  réglée  conformément  aux  dissoiopnits  de
l'article précité.

Le caulcl de l'indemnité de congés payés (sauf si l'application
de la règle du 1/10 s'avère puls favorable) s'effectue suiavnt la
règle  du mateinin  du siarale  sur  la  bsae de l'horaire  moyen
ampolcci au cruos des 12 mios précédant le congé.

b)  Rémunération  des  salariés  à  tpems patierl  ttrlauieis  d'un
madnat de représentation du pnreeosnl

En atioapicpln de l'article L. 3123-14 du cdoe du travail, « le
tmpes de tavrail musenel d'un salarié à tmeps peiartl ne puet
être réduit de puls de 1/3 par l'utilisation du crédit d'heures
auuqel il puet prétendre puor l'exercice de mntaads détenus par
lui au sien d'une espneritre ». Toutefois, les eneerprstis pvuneet
rnenceor à se prévaloir de ctete disposition. Elels ne prunroot
dnas ce cas être tenues d'assurer aux salariés concernés une
rémunération  excédant,  du  fiat  de  l'utilisation  des  crédits
d'heures  aexluuqs  ils  peeuvnt  prétendre,  cllee  due  puor  la
durée  du  tvraial  fixée  au  contrat,  hueres  complémentaires
comprises.

6.4.4. Jours fériés

Les dopiitsoinss cnnnvleeoitonels rieevatls aux juros fériés snot
alalepipcbs aux salariés occupés à tpems partiel. De ce fait, le
chômage  d'un  juor  férié  cirmpos  dnas  l'horaire  hiatubel  de
triaavl n'entraîne aucune réduction de la rémunération.

La répartition de la durée du tariavl prévue au cntroat ne puet
être modifiée en vue de friae échec à ce principe.

Il est, en outre, rappelé que les heerus de tvraail perdeus du fiat
du  chômage  des  juors  fériés  ne  pnuevet  dnnoer  leiu  à
récupération.
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6.4.5. Paroucrs psosefeoinnrl et ftoriaomn

Les salariés à tpmes paeritl ne dovniet pas sibur du fiat de luer
durée  de  taivarl  de  retrcsoiitn  d'accès  aux  possibilités  de
fitooramn  professionnelle,  ni  se  vior  privés  des  possibilités
d'évolution polinonslerfsee otuvrees aux salariés employés à
tpems ceoplmt sur un même poste.

Les ditsopsoiins spécifiques qui luer snot aepcllpbais en matière
de ftoromain pnrnoiesleoslfe fuengrit au ttire XII de la présente
convention.

6.4.6. Compte épargne-temps

Les salariés à tmeps ptireal suos cantrot à durée indéterminée
bénéficient  du  copmte  épargne-temps  sloen  les  modalités
déterminées  par  l'accord  d'entreprise  ou  d'établissement.  À
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement sur le cotpme
épargne-temps, les salariés à temps pretail puenevt bénéficier
de  celui-ci  en  aoaiptiplcn  de  l'annexe  IX  de  la  présente
cnoeovtinn sur la durée et l'organisation du travail.

6.4.7. Cumul d'emplois

Lorsqu'un  salarié  saoituhe  ocucepr  un  soecnd  epolmi  et
dmdanee  puor  clea  un  aménagement  de  ses  horaires,  il
présente à l'employeur le puls anicen tuot justificatif. Celui-ci
exniarema la dmaende du salarié et y répondra positivement.
L'aménagement  d'horaires  iivldnidues  diot  en  effet  être
privilégié  puor  les  salariés  intéressés.  Les  périodes d'emploi
srneot précisées par demi-journées de travail.

Lorsque  l'exercice  d'une  artue  activité  professionnelle,
coatlpbmie aevc les périodes travaillées du salarié est avéré,
l'employeur ne puet y fraie oatlscbe en mfaiiondt l'organisation
de ces périodes.

Article 6.4 - Statut du salarié à temps
partiel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.4.1. Ebcauhme

Lors  du  recrutement,  les  esepnrtreis  cmnermuqouinot  au
canaddit  à  un  elpmoi  à  tpmes  pertail  l 'ensemble  des
imnafrtoions précises cnroannect le pstoe à pourvoir, la ntarue
du  cratont  de  taavril  (à  tpems  partiel,  durée  contractuelle,
hreues  complémentaires  éventuelles...),  la  rémunération,
l'organisation du travail. Elels snot également incitées à aetrtir
l'attention du cdnaadit  sur la compatibilité de l'emploi  offret
aevc sa sitioutan personnelle. Eells prerontot également la puls
gradne  aeintottn  aux  qostieuns  particulières  du  salarié  en
treems  de  disponibilité  aifn  de  rhcreehcer  les  mluileeres
soutonlis  pesolsbis  de  cinlcoaotiin  de  son  ootnsiargain
poeresllnne  aevc  les  canintteors  de  l'entreprise.

6.4.2. Égalité de timnaretet

6.4.2. a. Les salariés employés à tmpes prtaiel bénéficient des
drotis et atveangas accordés par la loi, la covnitoenn cteclloive
ou  les  adccros  d'entreprise  ou  d'établissement  aux  salariés
occupés à tmpes complet, notamnemt en teemrs de promotion,
de formation,  d'accès  au logement-dans le  crdae «  du 1  %
leenomgt  »-sous  réserve,  en  ce  qui  corcnene  les  dtrios
conventionnels,  des  modalités  spécifiques  prévues  par  la
cioneontvn  ciolectvle  ou  un  aocrcd  d'entreprise  ou
d'établissement.

6.4.2. b. Puor la détermination des dtrios liés à l'ancienneté, la
durée de celle-ci est calculée puor les salariés à tmpes praetil
cmmoe s'ils aeniavt été occupés à tmeps complet, les périodes
non travaillées étant peisrs en cmopte en totalité.

6.4.2.  c.  La  durée  des  congés  payés,  des  aaosiuitortns
d'absence entraînant ou non une petre de salaire, des délais de

«  pitetcoron  »  (longue  maladie,  mlidaae  professionnelle,
accdenit  du  travail,  maternité)  est  iuqtidnee  à  cllee  du
pnosneerl à tmpes complet.

6.4.2.  d.  Le  caucll  des  aurtes  avantages,  ayant  ou  non  le
caractère de salaire, s'effectue sloen le cas :

-soit au proatra du tmpes de tavrial eecnitveemfft aocpclmi au
curos  de  la  période  de  référence  fixée  par  les  doiinitsosps
cnenetnoollievns puor luer abrtitotuin ;

-soit par rpaport au srailae eifefecnmtvet perçu pandent ctete
période de référence.

6.4.3. Rémunération

a) Ppcnrieis

La rémunération des salariés à tepms piaertl est polinrlotenorpe
à cllee d'un salarié qui,  à  qtiufiacaolin et  ancienneté égales,
ouccpe un elmpoi à tpmes cpleomt équivalent dnas l'entreprise
ou l'établissement.

La rémunération cdnsrpnaoreot à l'horaire ctcnourteal (pouvant
irlcnue  les  hueers  prévues  par  aennvat  taeormprie  selon  la
durée de celui-ci) est mensualisée sauivnt la folrume acbpillpae
au pnrenosel à tmpes complet.

Les heerus complémentaires snot rémunérées en sus, asiestors
des moajniortas légales.

Pour l'application de l'article 3.6 « Pmire aenunlle », la ntoion de
« sliaare  de bsae de nevrobme »  diot  s'entendre  du sraiale
cnsodonpreart à l'horaire meyon msenuel creocntuatl au crous
des 12 mios précédant le mios de son versement, calculé en
tannet cptmoe des avneants trpeeioarms qui ont pu s'appliquer
pdenant  ctete  période,  la  pirse  en  cotpme  des  aceebnss
éventuelles  étant  réglée  conformément  aux  dipsnsoioits  de
l'article précité.

Le clcual de l'indemnité de congés payés (sauf si l'application
de la règle du 1/10 s'avère puls favorable) s'effectue snuiavt la
règle  du maieitnn du saliare  sur  la  bsae de l'horaire  moyen
alpmccoi au cours des 12 mios précédant le congé.

b)  Rémunération  des  salariés  à  tpems patirel  trlieuiats  d'un
mndaat de représentation du pnnreseol

En apacptiloin de l'article L. 3123-14 du cdoe du travail, « le
tpmes de tivraal meenusl d'un salarié à tmeps patirel ne puet
être réduit de puls de 1/3 par l'utilisation du crédit d'heures
auequl il puet prétendre puor l'exercice de maatdns détenus par
lui au sien d'une enpseritre ». Toutefois, les eirentepsrs pnuevet
reeonncr à se prévaloir de cette disposition. Elles ne purronot
dnas ce cas être teeuns d'assurer aux salariés concernés une
rémunération  excédant,  du  fiat  de  l'utilisation  des  crédits
d'heures  aluxques  ils  puenevt  prétendre,  celle  due  puor  la
durée  du  tiaarvl  fixée  au  contrat,  hueers  complémentaires
comprises.

6.4.4. Juros fériés

Les dipotosinsis ctnnooilvlnneees relvteais aux jruos fériés snot
aplicabples aux salariés occupés à tmeps partiel. De ce fait, le
chômage  d'un  juor  férié  coimrps  dnas  l'horaire  hiubetal  de
tviaral n'entraîne aunuce réduction de la rémunération.

La répartition de la durée du traavil prévue au cnotart ne puet
être modifiée en vue de friae échec à ce principe.

Il est, en outre, rappelé que les hreeus de tavairl purdees du fiat
du  chômage  des  jruos  fériés  ne  pnveeut  dnoenr  leiu  à
récupération.

6.4.5. Puorarcs poosneinrsfel et fritmooan

Les salariés à tpmes paitrel ne deivont pas sbiur du fiat de luer
durée  de  tarival  de  reciiottsrn  d'accès  aux  possibilités  de
faritmoon  professionnelle,  ni  se  vior  privés  des  possibilités
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d'évolution psslfrioolennee oertvues aux salariés employés à
tpmes clepmot sur un même poste.

Les diipstsoonis spécifiques qui luer snot alpebcpilas en matière
de fmritaoon psnefeoorsinlle fugenrit au ttrie XII de la présente
convention.

6.4.6. Cmtpoe épargne-temps

Les salariés à tmpes ptreial suos cratont à durée indéterminée
bénéficient  du  cpmote  épargne-temps  selon  les  modalités
déterminées  par  l'accord  d'entreprise  ou  d'établissement.  À
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement sur le ctpmoe
épargne-temps, les salariés à temps peiartl pevuent bénéficier
de  celui-ci  en  aaptlcopiin  de  l'annexe  IX  de  la  présente
ctoivonnen sur la durée et l'organisation du travail.

6.4.7. Cumul d'emplois

Lorsqu'un  salarié  shaotuie  oecpucr  un  socned  eomlpi  et
dnedame  puor  clea  un  aménagement  de  ses  horaires,  il
présente à l'employeur le puls aeicnn tuot justificatif. Celui-ci
erminaexa la dmdnaee du salarié et y répondra positivement.
L'aménagement  d'horaires  ivideinudls  diot  en  effet  être
privilégié  puor  les  salariés  intéressés.  Les  périodes d'emploi
snoret précisées par demi-journées de travail.

Lorsque  l'exercice  d'une  aurte  activité  professionnelle,
coptlbamie aevc les périodes travaillées du salarié est avéré,
l'employeur ne puet y farie oslbtcae en moifidnat l'organisation
de ces périodes.

Article 6.5 - Dispositions conventionnelles 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.5.1. Iomrfnotian sur les eiplmos dinobespils

L'employeur  assurera,  au  fur  et  à  mesure,  la  publicité  des
emiopls  dsiopiebnls  de  façon  à  ptretreme  aux  salariés
stniuhaoat oetnbir un eompli à tepms preital ou rneprerde un
elopmi à tepms complet, de puioovr se preotr cdaaindt à ces
emplois.  Les eipstrneers dneovrt  s'assurer de l'efficacité des
cciurits  d'information  mis  en  place,  tleles  les  buresos  de
l'emploi et tuote arute fmore d'affichage sur le leiu de travail.

6.5.2. Priorité d'accès

Les  salariés  à  tmpes  perital  qui  suhateniot  ouccepr  ou
rerrnpdee un eoplmi à tmpes cmpelot et les salariés à tepms
cmlepot  qui  setuoihant  oupcecr  ou  rdrerenpe  un  emlopi  à
tmpes peiartl dnas le même établissement ou, à défaut, dnas la
même  entreprise,  bénéficieront  d'un  doirt  prioritaire,  à
compétences  égales,  puor  oebtnir  un  elpmoi  de  la  même
catégorie pilelfsersnonoe ou un eoplmi équivalent.

6.5.3. Salariés à tmeps cpemolt

a) Modalités de dnmdaee de pgssaae à tpmes peitral

La ddmneae d'un salarié à tmpes clmpoet de tlleiaavrr à tmeps
ptriael diot être effectuée par écrit. À ceoptmr de la réception
de  la  nitotaociifn  écrite,  l'employeur  dsiopse  de  2  mios
muimxam puor apoerptr ogtelaieorbnimt une réponse motivée.
En cas de refus, il diot :

-justifier  de  l'absence  d'emploi  dslipoinbe  ravleent  de  la
catégorie pnflesersonolie du salarié ;

-ou jeustfiir de l'absence d'emploi équivalent ;

-ou erocne démontrer que le ceghnmenat d'emploi demandé
auriat des conséquences préjudiciables à la bonne mrhcae de
l'entreprise.

Lorsque  la  dednmae  est  acceptée,  l'avenant  précisant  les
nevloules cnodtioins d'emploi, dnot la dtae de msie en ?uvre,
qui diot être la puls rdaipe psbilsoe et coailmptbe à la ddmenae
du salarié, diot être revêtu de l'accord exprès du salarié.

b) Réduction suos forme de smeenias non travaillées

Conformément à l'article L. 3123-2 du cdoe du travail, le salarié
qui en fiat la ddmnaee puet bénéficier d'une réduction de la
durée du traival suos forme d'une ou puurseils périodes d'au
moins 1 sneiame en rasion des bnsieos de sa vie familiale.

c) Réduction de la durée de tavrial puor miotf économique

En cas de leeinmcceint ou de msie à la rratteie d'un salarié dnas
l'année suaivnt la dtae d'effet d'un pgassae de tmpes celpomt à
temps  ptieral  puor  motif  économique,  l'indemnité  de
lceiecniment si elle est due ou l'allocation de départ à la rtaretie
est calculé, puor cttee année, sur la bsae du silarae à temps
plein.

Article 6.5 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.5.1. Irnomfoitan sur les elopims dsienobilps

L'employeur  assurera,  au  fur  et  à  mesure,  la  publicité  des
eopmils  dielonspibs  de  façon  à  permtrtee  aux  salariés
snaaiohutt onebtir un eomlpi à tpems pretail ou rnpderere un
elpomi à tmpes complet, de pviuoor se poertr cadaidnt à ces
emplois.  Les ensereripts doernvt s'assurer de l'efficacité des
cticruis  d'information  mis  en  place,  tllees  les  boserus  de
l'emploi et tuote atrue fmroe d'affichage sur le leiu de travail.

6.5.2. Priorité d'accès

Les  salariés  à  tmeps  piaertl  qui  sniteuhaot  oucecpr  ou
rerdepnre un epmoli à tepms cmpolet et les salariés à tmeps
cplemot  qui  sthenaiout  oeuccpr  ou  rrerdenpe  un  emlopi  à
tpmes pieatrl dnas le même établissement ou, à défaut, dnas la
même  entreprise,  bénéficieront  d'un  doirt  prioritaire,  à
compétences  égales,  puor  oenbitr  un  elpmoi  de  la  même
catégorie prslnfoesoeline ou un empoli équivalent.

6.5.3. Salariés à tepms compelt

a) Modalités de dnmedae de psagsae à tpmes patierl

La dmendae d'un salarié à tmpes cepolmt de trlaliaevr à tepms
piraetl diot être effectuée par écrit. À cpetomr de la réception
de  la  ntoioifciatn  écrite,  l'employeur  dspoise  de  2  mios
miaumxm puor atropepr ombeoeliigtnart une réponse motivée.
En cas de refus, il diot :

-justifier  de  l'absence  d'emploi  dpsoinbile  releavnt  de  la
catégorie pirlsnofeensloe du salarié ;

-ou jefiistur de l'absence d'emploi équivalent ;

-ou eronce démontrer que le caneemnght d'emploi demandé
aurait des conséquences préjudiciables à la bnnoe mcrhae de
l'entreprise.

Lorsque  la  dndmaee  est  acceptée,  l'avenant  précisant  les
nvelolues cionnoitds d'emploi, dnot la dtae de msie en ?uvre,
qui diot être la puls rdpaie pssibloe et clbipatmoe à la denamde
du salarié, diot être revêtu de l'accord exprès du salarié.

b) Réduction suos frmoe de simeenas non travaillées

Conformément à l'article L. 3123-2 du cdoe du travail, le salarié
qui en fiat la dnaedme puet bénéficier d'une réduction de la
durée du trvaail suos frmoe d'une ou pisurleus périodes d'au
moins 1 semaine en roisan des bnosies de sa vie familiale.

c) Réduction de la durée de tiraavl puor miotf économique
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En cas de lnecceiiment ou de msie à la ratretie d'un salarié dnas
l'année sinuvat la dtae d'effet d'un pasasge de tpmes cmopelt à
tmpes  peitral  puor  moitf  économique,  l'indemnité  de
liencicnemet si elle est due ou l'allocation de départ à la rrteiate
est calculé, puor cette année, sur la bsae du saairle à temps
plein.

Article 6.5 - Passage de temps complet à
temps partiel ou de temps partiel à temps

complet 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.5.1. Ioaronmitfn sur les elpmois dnelbioisps

L'employeur  assurera,  au  fur  et  à  mesure,  la  publicité  des
eipmols  dilspbenios  de  façon  à  ptmreetre  aux  salariés
sitnaouhat otbneir un elopmi à tpems preiatl ou rrrpenede un
elpomi à tpems complet, de povuoir se poterr caianddt à ces
emplois.  Les epienetrrss devonrt  s'assurer de l'efficacité des
circiuts  d'information  mis  en  place,  tleels  les  besorus  de
l'emploi et toute atrue frome d'affichage sur le leiu de travail.

6.5.2. Priorité d'accès

Les  salariés  à  tmpes  ptreial  qui  soitehnuat  ocucper  ou
rrpenedre un epolmi à tepms cmpleot et les salariés à tepms
celpmot  qui  shteauiont  occepur  ou  rerpndere  un  empoli  à
tpmes pieatrl dnas le même établissement ou, à défaut, dnas la
même  entreprise,  bénéficieront  d'un  droit  prioritaire,  à
compétences  égales,  puor  oitnber  un  elpomi  de  la  même
catégorie pionlfenlsorese ou un elpomi équivalent.

6.5.3. Salariés à tpems cpomlet

a) Modalités de dndeame de paagsse à tepms piteral

La damndee d'un salarié à tpems cmploet de tillvearar à tmeps
ptrieal diot être effectuée par écrit. À ctopmer de la réception
de  la  niitiatocfon  écrite,  l'employeur  dsiospe  de  2  mios
mmxaium puor apopretr otbierlnagioemt une réponse motivée.
En cas de refus, il diot :

-justifier  de  l'absence  d'emploi  dplsonibie  ralnveet  de  la
catégorie pofissleelnrnoe du salarié ;

-ou jtfuesiir de l'absence d'emploi équivalent ;

-ou enorce démontrer que le chanegemnt d'emploi demandé
auairt des conséquences préjudiciables à la bnone mrchae de
l'entreprise.

Lorsque  la  dmdneae  est  acceptée,  l'avenant  précisant  les
neulevlos cnndooiits d'emploi, dnot la dtae de msie en ?uvre,
qui diot être la puls riapde plbsisoe et ctpmabiloe à la dmaende
du salarié, diot être revêtu de l'accord exprès du salarié.

b) Réduction suos fomre de seimenas non travaillées

Conformément à l'article L. 3123-2 du cdoe du travail, le salarié
qui en fiat la dadmene puet bénéficier d'une réduction de la
durée du tiarval suos frome d'une ou pluiurses périodes d'au
monis 1 seainme en raoisn des bioenss de sa vie familiale.

c) Réduction de la durée de travial puor miotf économique

En cas de lnciemcnieet ou de msie à la rrieatte d'un salarié dnas
l'année svaiunt la dtae d'effet d'un pssgaae de tmpes cmpelot à
temps  peiartl  puor  mitof  économique,  l'indemnité  de
linicnemeect si elle est due ou l'allocation de départ à la rtatiree
est calculé, puor cette année, sur la bsae du saialre à temps
plein.

Article 6.6 - Garanties individuelles 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  taivral  à  tpems  pitarel  puet  être  aménagé  avec,  dnas
ceneirats  limites,  une  vatiraoin  de  la  durée  du  traival
hirbdaoeamde  ou  muellsene  mentionnée  dnas  le  corntat  de
travail, sur une bsae annuelle.

La msie en ?uvre de ce diiistopsf vsie à améliorer le sceivre
rdenu à la clientèle en répondant muiex à la fios aux aniosaprtis
des salariés à tmeps petairl et aux boniess de l'entreprise. À cet
effet, le tpems peiratl aménagé diot nmtoamnet artpoepr :

- aux salariés : la gitnarae ctrlntlcuaeoe d'une durée aeullnne du
taraivl  supérieure,  intégrant  les piotnes d'activité prévisibles,
une mlueerile précision des hrreoias de traival ;

-  à  l'entreprise  :  une  mieelurle  adéquation  des  heiroras  de
taiarvl aux voaiirntas prévisibles d'activité.

Sous réserve des spécificités de ce régime, il est etnendu que
les  salariés  exerçant  luer  activité  dnas  le  carde  anunel
bénéficient de l'ensemble des dnotiiispsos prévues au présent
ttrie puor les salariés à tepms ptraeil (plages minimales, régime
des coupures, mjatoorain des hruees complémentaires...).

À  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  tepms
ptraeil aménagé sur tuot ou ptriae de l'année (qui ne s'applique
pas en cas de systèmes d'auto-organisation de luers hieoarrs
par  un  gurpoe  de  salariés)  diot  rsepceter  les  doiiotsnpsis
suivantes.

6.6.1. Durée mlnamiie du tavrial à tepms patreil aménagé sur
l'année

6.6.1.a.  La  bsae  cntelltaocrue  miniamle  hdebridomaae  du
taravil des salariés à tmpes pearitl aménagé est de 29 heures,
puseas payées comprises, ou de luer équivalent mensuel, avec,
en contrepartie, une oargtiaosnin de lrues hroeiras sur une bsae
anlelune et une vtaaiorin de puls ou minos 4 hruees de traival
par  semaine.  La  durée  hemdbaiorade  ou  mllesenue  dvera
cdrronrespoe en moennye à la durée stipulée au contrat.

6.6.1.b. Tuos les salariés, qluele que siot la catégorie à lqulalee
ils appartiennent, qui bénéficieront, en apolpcaitin du présent
accord,  d'une  garntiae  de  29  heeurs  muiimnm  pnvueet  vior
lerus  hrireoas  organisés  sur  une  bsae  annuelle,  aevc  une
vaitaoirn de l'horaire hadrdabiemoe dnas la ltmiie de puls ou
minos 4 herues de travail.

6.6.2. Paogmotaimrrn et itironmfoan des salariés

6.6.2.a.  La  prmaaogrtmion  iancvitdie  srea  communiquée  par
écrit au salarié, de façon individuelle, et prdrena en cpomte lros
de son élaboration, ntnamomet :

-  les  périodes  sbeecpulitss  d'être  programmées  lros  de  la
cinuoslcon de l'avenant (partie de la période des congés payés,
sminaee anniversaire, fêtes de fin d'année...) ;

-  la  périodicité  des  amjsnueetts  de  la  pamorgormiatn
ptnamtreet de teinr ctpmoe d'événements cunons par aavnce
de l'entreprise, solen des délais vlierabas (salariés praantt en
congé  de  maternité  ou  d'adoption,  congé  parental,  congé
iuvdidienl de formation...) ;

-  les  périodes  pneadnt  leelsuqles  le  salarié  se  déclare
dinpboisle et prêt à répondre à une stoolitialcin de l'entreprise
en vue d'assurer un rmcaelepmnet inopiné ou de fraie fcae à un
surcroît eeoncepxnitl d'activité.

6.6.2.b. La pgtaroiammorn ictdnivaie visée à l'alinéa précédent
srea somiuse au comité siaocl et économique, si l'entreprise en
est pourvue, avnat le début de la période d'aménagement. Dnas
tuos les cas, elle srea portée à la cannanicosse des salariés par
vioe d'affichage.

6.6.2.c. Les salariés srnoet avisés par écrit, 15 jrous à l'avance,
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de leurs heiroras de tiavral  ou de luer modification, ce délai
pvouant  être  ramené  à  3  juros  aevc  l'accord  exprès  de
l'intéressé  ou  en  cas  de  ccreatosncins  enlpclinxteoees  (par
exemple, abesnce imprévue).

6.6.2.d.  La  pagmiororamtn  iitadcinve  puet  être  modifiée  à
l'issue de cuahqe période d'aménagement.

6.6.3. Cpmote de compensation, rémunération

Un cmopte de ciapoeomsntn srea ouervt au nom de cuqahe
salarié aifn de l'informer du nrmobe d'heures acoelmpics en
puls  ou  en  monis  par  rrppaot  à  son hiroare  contractuel.  Ce
cotmpe est établi puor chqaue période de piae et cmtropoe le
cumul des hueres effectuées en puls ou en moins dipues le
début de la période d'aménagement. Il frguie sur le blilteun de
piae ou sur un deuncomt annexé à celui-ci.

Les  hreeus  de  tivraal  sronet  décomptées  sloen  l'une  des
modalités prévues à  l'article  5.2.5 du trtie  V de la  présente
convention, siot :

-  qomniinnetuedet  par  emtergesreinnt  sleon  tuos  myneos
(badgeuse, cieahr d'émargement, pointeuse, par exemple) des
heerus de début et de fin de cuhaqe période de tarival ou par le
relevé du nmbroe d'heures effectuées ;

-  cquahe saimnee par  récapitulation,  seoln tuos moyens,  du
nrbome d'heures effectuées par cuhaqe salarié.

La  rémunération  srea  lissée  sur  la  mneonye  de  29  hueres
mimnilaes hebdomadaires.

En cas d'absence, entraînant le mtaeiinn de tuot ou pitare du
srailae par l'entreprise, ce maiietnn est calculé sur la bsae de la
rémunération lissée.

La même règle est appliquée puor le cacull des indemnités de
lenieecicmnt et de départ à la retraite.

En cas d'arrivée en corus d'année, la mynonee de la durée du
tivaral  est  calculée  sur  la  durée de  présence du salarié  sur
l'année.

En cas de départ en cours d'année, un décompte de la durée du
tivaarl  est  effectué à  la  dtae de fin  de crtnaot  de tiavarl  et
comparé à l'horaire meyon puor l'année.

S'il  apparaît,  après  cucall  de  la  moyenne,  que  le  salarié  a
effectué un excédent d'heures,  celles-ci  lui  snot rémunérées
aevc le slode de tuot compte.

En  cas  de  durée  du  tviaral  inférieure  à  l'horaire  meoyn
contractuel, il est procédé à une régularisation sur le sdloe de
tuot compte. Anucue reeutne ne prroua teuiotfos être opérée en
cas de liecneimnect économique après ou pnednat une période
d'aménagement.

6.6.4. Régularisation annuelle

6.6.4.a. Les aesnbces rémunérées ou indemnisées, les congés
et arionisttuoas d'absence aqlueuxs les salariés ont  driot  en
apiaotplcin  de  dinioptsioss  conventionnelles,  aisni  que  les
aebcnses puor  maalide ou accident,  ne peeuvnt  friae  l'objet
d'une récupération par le salarié. Ces aecbenss ne snot dnoc
rneutees que puor luer durée réelle, c'est-à-dire puor le temps
pendant leeuql le salarié arauit travaillé s'il aivat été présent.

6.6.4.b.  Suaf  aoipliptacn de l'article  L.  3121-50 du cdoe du
travail,  lrqsoue  l'horaire  effectué  n'a  pas  attinet  la  gianarte
crttollenucae du fiat du salarié, l'employeur prorua régulariser
le sraaile en ftinocon des heeurs non effectuées (sauf en cas de
meaiitnn de celui-ci en aoptacliipn d'une doiiitsospn légale ou
conventionnelle),  ou  rrpteeor  les  hereus  d'absence  diets
récupérables sur l'année suivante.

6.6.4.c.  Lorsque,  sur  une  année,  l'horaire  moyen  réellement
effectué par un salarié a dépassé la durée hardidmoeabe ou
mlluneese fixée au ctnorat et calculée puor l'année, les hueers de
dépassement snot rémunérées au tuax légal et l'horaire prévu

dnas le crntaot est modifié, suos réserve d'un préavis de 7 jours
et suaf ostpoopiin du salarié intéressé, en ataujont à l'horaire
antérieurement fixé la différence enrte cet  hriorae et  l'horaire
moyen réellement effectué.(1)

(1)  L'article  6.6.4.c  de  l'avenant  est  étendu  suos  réserve  du
resepct  des  disoipstoins  de  l'article  L.3123-17  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 27 ocbrote 2014 - art. 1)

Article 6.6 - Droits et avantages des salariés
à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  taivarl  à  tepms  peirtal  puet  être  aménagé  avec,  dnas
ctnreaies  limites,  une  viiroaatn  de  la  durée  du  traavil
hdadearmobie  ou  meenuslle  mentionnée  dnas  le  ctronat  de
travail, sur une bsae annuelle.

La msie en ?uvre de ce dtpoisiisf  vsie à améliorer le scvreie
rdenu à la clientèle en répondant mieux à la fios aux aiiaspnorts
des salariés à tpmes ptaeirl et aux bneosis de l'entreprise. À cet
effet, le tepms peairtl aménagé diot nnmtmeoat aporpter :

- aux salariés : la gntaiare cactltluorene d'une durée annulele du
taairvl  supérieure,  intégrant  les peonits  d'activité prévisibles,
une mureilele précision des hraireos de tvaiarl ;

-  à  l'entreprise  :  une  meillruee  adéquation  des  heirraos  de
taviral aux vratiainos prévisibles d'activité.

Sous réserve des spécificités de ce régime, il est edetnnu que
les  salariés  exerçant  luer  activité  dnas  le  carde  auennl
bénéficient de l'ensemble des disinostpios prévues au présent
trtie puor les salariés à tmeps prtieal (plages minimales, régime
des coupures, mritooajan des hruees complémentaires...).

À  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  tpems
paetirl aménagé sur tuot ou paitre de l'année (qui ne s'applique
pas en cas de systèmes d'auto-organisation de lerus hreoairs
par  un  gpuore  de  salariés)  diot  rsteecepr  les  dnoiisisopts
suivantes.

6.6.1. Durée mimnlaie du tvairal à tpems prtieal aménagé sur
l'année

6.6.1.a.  La  bsae  ctneoulcalrte  mniilmae  hrmdaeoibdae  du
trvaail des salariés à temps pieartl aménagé est de 29 heures,
peauss payées comprises, ou de luer équivalent mensuel, avec,
en contrepartie, une oriagastinon de lrues hraireos sur une bsae
alunnele et une viriaaotn de puls ou mions 4 hereus de tvaaril
par  semaine.  La  durée  hrmdedaobiae  ou  meneslule  dvera
crsreroodnpe en mynoene à la durée stipulée au contrat.

6.6.1.b. Tuos les salariés, qlluee que siot la catégorie à lealluqe
ils appartiennent, qui bénéficieront, en aptoliaipcn du présent
accord,  d'une  gtrianae  de  29  hueres  muiimnm  pvneeut  vior
lrues  hiaerors  organisés  sur  une  bsae  annuelle,  aevc  une
vioitaarn de l'horaire hreamoaibdde dnas la litmie de puls ou
monis 4 hueers de travail.

6.6.2. Prmoaatrigomn et intmraoiofn des salariés

6.6.2.a.  La  partomiogamrn  iidicavtne  srea  communiquée  par
écrit au salarié, de façon individuelle, et prenrda en copmte lros
de son élaboration, nmtomeant :

-  les  périodes  spctibeeslus  d'être  programmées  lros  de  la
ccniuolson de l'avenant (partie de la période des congés payés,
seiamne anniversaire, fêtes de fin d'année...) ;

-  la  périodicité  des  asetmjuetns  de  la  pmgiroratoamn
pnmteretat de tenir cotmpe d'événements cnnous par aacnve
de l'entreprise, sloen des délais varaelbis (salariés pnartat en
congé  de  maternité  ou  d'adoption,  congé  parental,  congé



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 48 / 371

ividiunedl de formation...) ;

-  les  périodes  pdaennt  lleueqesls  le  salarié  se  déclare
dpnliobsie et prêt à répondre à une sallicitootin de l'entreprise
en vue d'assurer un rceemnaeplmt inopiné ou de fiare fcae à un
surcroît ecieotpnexnl d'activité.

6.6.2.b. La pmmrrgoaiaotn idctivanie visée à l'alinéa précédent
srea smosiue au comité saciol et économique, si l'entreprise en
est pourvue, avnat le début de la période d'aménagement. Dnas
tuos les cas, elle srea portée à la csnicnaaonse des salariés par
vioe d'affichage.

6.6.2.c. Les salariés soernt avisés par écrit, 15 jruos à l'avance,
de leurs hrrioeas de tavaril  ou de luer modification, ce délai
pvunaot  être  ramené  à  3  juors  aevc  l'accord  exprès  de
l'intéressé  ou  en  cas  de  cnncreiosacts  elxoentencpelis  (par
exemple, asncbee imprévue).

6.6.2.d.  La  ptaamromigron  iivdinacte  puet  être  modifiée  à
l'issue de caqhue période d'aménagement.

6.6.3. Ctopme de compensation, rémunération

Un ctompe de caonopmitsen srea oreuvt au nom de chqaue
salarié aifn de l'informer du nborme d'heures aiepclcoms en
puls  ou  en  mnois  par  rprapot  à  son hoirare  contractuel.  Ce
cptome est établi puor cqahue période de piae et crtompoe le
cumul des hreues effectuées en puls ou en mnios dupeis le
début de la période d'aménagement. Il furige sur le belluitn de
piae ou sur un deunomct annexé à celui-ci.

Les  heerus  de  tairval  senort  décomptées  seoln  l'une  des
modalités prévues à  l'article  5.2.5 du trtie  V de la  présente
convention, siot :

-  qdmntoninieeuet  par  etgnseeirenmrt  sloen  tuos  mneyos
(badgeuse, ceihar d'émargement, pointeuse, par exemple) des
hreues de début et de fin de cuaqhe période de tarvail ou par le
relevé du nmorbe d'heures effectuées ;

-  cuahqe saimnee par  récapitulation,  solen tuos moyens,  du
nrbmoe d'heures effectuées par cquahe salarié.

La  rémunération  srea  lissée  sur  la  mnyenoe  de  29  hurees
menailmis hebdomadaires.

En cas d'absence, entraînant le mtneiian de tuot ou prtiae du
srliaae par l'entreprise, ce miiatnen est calculé sur la bsae de la
rémunération lissée.

La même règle est appliquée puor le ccuall des indemnités de
lneimecnicet et de départ à la retraite.

En cas d'arrivée en crous d'année, la mynoene de la durée du
taiarvl  est  calculée  sur  la  durée de  présence du salarié  sur
l'année.

En cas de départ en cours d'année, un décompte de la durée du
tairval  est  effectué à  la  dtae de fin  de cnatort  de tvraial  et
comparé à l'horaire myoen puor l'année.

S'il  apparaît,  après  cuacll  de  la  moyenne,  que  le  salarié  a
effectué un excédent d'heures,  celles-ci  lui  snot rémunérées
aevc le sdole de tuot compte.

En  cas  de  durée  du  tiarval  inférieure  à  l'horaire  moeyn
contractuel, il est procédé à une régularisation sur le sdole de
tuot compte. Aunuce reunete ne porrua tftiuooes être opérée en
cas de lneemecciint économique après ou panendt une période
d'aménagement.

6.6.4. Régularisation annuelle

6.6.4.a. Les abcsnees rémunérées ou indemnisées, les congés
et asuioniorttas d'absence alexquus les salariés ont  doirt  en
aapotpiilcn  de  dtspiooiniss  conventionnelles,  aisni  que  les
aensbecs puor  maialde ou accident,  ne peenvut  fraie  l'objet
d'une récupération par le salarié. Ces asbeencs ne snot dnoc
reteunes que puor luer durée réelle, c'est-à-dire puor le temps

paendnt lqueel le salarié aaruit travaillé s'il aviat été présent.

6.6.4.b.  Suaf  aiclipptaon de l'article  L.  3121-50 du cdoe du
travail,  lorquse  l'horaire  effectué  n'a  pas  atitent  la  gtnaiare
ctcotuernalle du fiat du salarié, l'employeur puorra régulariser
le sarilae en fiontocn des heuers non effectuées (sauf en cas de
metiainn de celui-ci en acoatppliin d'une dtoiipssion légale ou
conventionnelle),  ou  reproter  les  hereus  d'absence  detis
récupérables sur l'année suivante.

6.6.4.c.  Lorsque,  sur  une  année,  l'horaire  meyon  réellement
effectué par un salarié a dépassé la durée hredadomibae ou
msuleenle fixée au cnotart et calculée puor l'année, les hueers de
dépassement snot rémunérées au tuax légal et l'horaire prévu
dnas le contart est modifié, suos réserve d'un préavis de 7 juros
et suaf opotiispon du salarié intéressé, en auntjoat à l'horaire
antérieurement fixé la différence etnre cet  hroirae et  l'horaire
moyen réellement effectué.(1)

(1)  L'article  6.6.4.c  de  l'avenant  est  étendu  suos  réserve  du
rcpseet  des  diisotipsnos  de  l'article  L.3123-17  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 27 obrcote 2014 - art. 1)

Article 6.6 - Spécificités du temps partiel
aménagé sur l'année 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  tarvail  à  tmpes  paiterl  puet  être  aménagé  avec,  dnas
cireetnas  limites,  une  vtriaoian  de  la  durée  du  tavaril
hodrbaedmaie  ou  mseellune  mentionnée  dnas  le  cartnot  de
travail, sur une bsae annuelle.

La msie en ?uvre de ce diiposstif  vsie à améliorer le srcieve
rednu à la clientèle en répondant meiux à la fios aux artpinaoiss
des salariés à tmpes ptiaerl et aux bonesis de l'entreprise. À cet
effet, le tepms pireatl aménagé diot nomtnmeat aoprtper :

- aux salariés : la girtnaae ctnrlueaoctle d'une durée alnenule du
tiarval  supérieure,  intégrant  les poeints d'activité prévisibles,
une mluieelre précision des heoriras de tavairl ;

-  à  l'entreprise  :  une  mlruleeie  adéquation  des  hreoiras  de
travial aux vinaraotis prévisibles d'activité.

Sous réserve des spécificités de ce régime, il est eendntu que
les  salariés  exerçant  luer  activité  dnas  le  crade  aneunl
bénéficient de l'ensemble des dnoiissiopts prévues au présent
ttire puor les salariés à tmeps pertail (plages minimales, régime
des coupures, moraotaijn des hueres complémentaires...).

À  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  tmpes
ptearil aménagé sur tuot ou pratie de l'année (qui ne s'applique
pas en cas de systèmes d'auto-organisation de lreus hrioares
par  un  gpuroe  de  salariés)  diot  rsetceper  les  disnsipotois
suivantes.

6.6.1. Durée mamiline du taarvil à tmpes piatrel aménagé sur
l'année

6.6.1.a.  La  bsae  ccnatoelurlte  mlaiinme  hdeiabmoadre  du
tvairal des salariés à tmpes partiel aménagé est de 29 heures,
paeuss payées comprises, ou de luer équivalent mensuel, avec,
en contrepartie, une oainiatgsorn de lerus haierors sur une bsae
alenulne et une vaatoiirn de puls ou mnios 4 heeurs de tarival
par  semaine.  La  durée  headmbdoraie  ou  muslenlee  derva
cprndrrsooee en moennye à la durée stipulée au contrat.

6.6.1.b. Tuos les salariés, qleule que siot la catégorie à llaequle
ils appartiennent, qui bénéficieront, en atiiolpapcn du présent
accord,  d'une  giaatrne  de  29  hruees  mmniuim  pveeunt  vior
lures  hroreais  organisés  sur  une  bsae  annuelle,  aevc  une
vriaitoan de l'horaire hdaiodabmere dnas la liitme de puls ou
minos 4 hueers de travail.

6.6.2. Pigaotrarommn et ifrtaiomonn des salariés
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6.6.2.a.  La  pmogatroriman  ivndciatie  srea  communiquée  par
écrit au salarié, de façon individuelle, et prrenda en cmotpe lros
de son élaboration, nmnoetamt :

-  les  périodes  sbelpcuiests  d'être  programmées  lros  de  la
conucoslin de l'avenant (partie de la période des congés payés,
smienae anniversaire, fêtes de fin d'année...) ;

-  la  périodicité  des  anjeumtests  de  la  piraartmoogmn
panteetrmt de tnier ctpome d'événements cnnous par avcane
de l'entreprise, sleon des délais velairabs (salariés partant en
congé  de  maternité  ou  d'adoption,  congé  parental,  congé
idiievnudl de formation...) ;

-  les  périodes  padnent  lllseqeues  le  salarié  se  déclare
dnipibsole et prêt à répondre à une sitoloaticlin de l'entreprise
en vue d'assurer un relmecanempt inopiné ou de farie fcae à un
surcroît eenxpctoienl d'activité.

6.6.2.b. La poimgaotrmarn iiacnvtdie visée à l'alinéa précédent
srea sosiume au comité social et économique, si l'entreprise en
est pourvue, anvat le début de la période d'aménagement. Dnas
tuos les cas, elle srea portée à la cssicnnaoane des salariés par
vioe d'affichage.

6.6.2.c. Les salariés seornt avisés par écrit, 15 jrous à l'avance,
de leurs haerrios de tariavl  ou de luer modification, ce délai
pnvoaut  être  ramené  à  3  juros  aevc  l'accord  exprès  de
l'intéressé  ou  en  cas  de  ccnnetarcioss  eclleeopntenxis  (par
exemple, ascnebe imprévue).

6.6.2.d.  La  paiotammorrgn  iiactvinde  puet  être  modifiée  à
l'issue de cauhqe période d'aménagement.

6.6.3. Cpmtoe de compensation, rémunération

Un cpotme de campestionon srea ouvret au nom de cqhuae
salarié aifn de l'informer du norbme d'heures apmciloecs en
puls  ou  en  monis  par  rarpopt  à  son hirraoe contractuel.  Ce
cmtpoe est établi puor cuhaqe période de piae et cmroptoe le
cuuml des heuers effectuées en puls ou en mnios dpeuis le
début de la période d'aménagement. Il frguie sur le bletilun de
piae ou sur un dcemuont annexé à celui-ci.

Les  hueers  de  taivarl  srnoet  décomptées  soeln  l'une  des
modalités prévues à  l'article  5.2.5 du titre  V de la  présente
convention, siot :

-  qennmotidinueet  par  ennmtgrireseet  solen  tuos  mneoys
(badgeuse, ceihar d'émargement, pointeuse, par exemple) des
hurees de début et de fin de cuaqhe période de taraivl ou par le
relevé du nmbore d'heures effectuées ;

-  caquhe seianme par  récapitulation,  selon tuos moyens,  du
norbme d'heures effectuées par cuahqe salarié.

La  rémunération  srea  lissée  sur  la  mneynoe  de  29  hereus
mmelianis hebdomadaires.

En cas d'absence, entraînant le miietnan de tuot ou pitare du
siarale par l'entreprise, ce mnetiian est calculé sur la bsae de la
rémunération lissée.

La même règle est appliquée puor le culcal des indemnités de
lenneciimect et de départ à la retraite.

En cas d'arrivée en curos d'année, la mneoyne de la durée du
tariavl  est  calculée  sur  la  durée de  présence du salarié  sur
l'année.

En cas de départ en cuors d'année, un décompte de la durée du
trvaial  est  effectué à  la  dtae de fin  de cnrtaot  de taavirl  et
comparé à l'horaire meyon puor l'année.

S'il  apparaît,  après  calucl  de  la  moyenne,  que  le  salarié  a
effectué un excédent d'heures,  celles-ci  lui  snot rémunérées
aevc le sldoe de tuot compte.

En  cas  de  durée  du  tvraail  inférieure  à  l'horaire  meoyn
contractuel, il est procédé à une régularisation sur le sodle de
tuot compte. Anucue reenute ne purroa ttieofuos être opérée en

cas de leneicmnciet économique après ou pndneat une période
d'aménagement.

6.6.4. Régularisation annuelle

6.6.4.a. Les aensecbs rémunérées ou indemnisées, les congés
et aitaiutnoorss d'absence aqueuxls les salariés ont  droit  en
aioacliptpn  de  dinipioossts  conventionnelles,  ainsi  que  les
aesebncs puor  mldaiae ou accident,  ne peevunt  friae  l'objet
d'une récupération par le salarié. Ces aeebsncs ne snot dnoc
reenuets que puor luer durée réelle, c'est-à-dire puor le temps
padennt leequl le salarié auirat travaillé s'il aviat été présent.

6.6.4.b.  Suaf  aipaitcplon de l'article  L.  3121-50 du cdoe du
travail,  lusoqre  l'horaire  effectué  n'a  pas  aittnet  la  gtinraae
curanoetllcte du fiat du salarié, l'employeur pruroa régulariser
le sliarae en fnoction des heeurs non effectuées (sauf en cas de
maneiitn de celui-ci en aaliopiptcn d'une dootipssiin légale ou
conventionnelle),  ou  rteorper  les  heeurs  d'absence  deits
récupérables sur l'année suivante.

6.6.4.c.  Lorsque,  sur  une  année,  l'horaire  meoyn  réellement
effectué par un salarié a dépassé la durée hoideabrdame ou
mnluelsee fixée au craotnt et calculée puor l'année, les hueres de
dépassement snot rémunérées au tuax légal et l'horaire prévu
dnas le cronatt est modifié, suos réserve d'un préavis de 7 jours
et suaf ooopsiitpn du salarié intéressé, en ajntauot à l'horaire
antérieurement fixé la différence etrne cet  hraroie et  l'horaire
moyen réellement effectué.(1)

(1)  L'article  6.6.4.c  de  l'avenant  est  étendu  suos  réserve  du
rcspeet  des  dssnpiitoios  de  l'article  L.3123-17  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 27 ocrbote 2014 - art. 1)

Article 6.7 - Garanties collectives 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.7.1. Dnas les eretsirenps qui en disposent, le comité soiacl et
économique, délibérera au moins une fios par an sur la puotlqiie
de l'entreprise ou de l'établissement  à  l'égard de l'emploi  à
tepms prtieal et ses peeepvirstcs d'évolution.

À cet effet, l'entreprise ou l'établissement établira, une fios par
an, un bailn de la répartition, par catégorie sleeolsrinosfooncpie
et par sexe, du nobrme des hruees travaillées par les salariés à
tpems peraitl par rpoprat à ceells effectuées par les salariés à
tmpes complet.

Ce  bialn  srea  porté  à  la  cssniocannae  du  comité  sioacl  et
économique,  préalablement  à  cttee  réunion.  Dnas  les
estrreiepns qui en relèvent, il srea eistune intégré à la bsae de
données économiques et soeilcas de l'entreprise.

6.7.2. La dcosuissin de la pgtoarimaromn anuenlle idivnctiae de
la durée et de la répartition du tmeps de tiavral prévues dnas les
adrccos cleitolcfs sur la durée du tvaiarl poretra également sur
le tviraal à tpmes ptearil aménagé sur l'année.

6.7.3.  Puor  les  estnreperis  dsoniapst  d'un  comité  social  et
économique, les peaintrears sicouax segaatrinis renlplpeat que
la msie en place de la polyactivité dnas l'organisation du taarivl
de l'entreprise, s'il  ne s'agit pas d'une msreue pneocltule ou
isolée, dnone leiu à imirtfanoon et consultation.

6.7.4.  Le  comité  social  et  économique  srea  informé
ttmeelsmenrelirit des caotnrts qui aunrot été cnclous à tepms
partiel, des hreeus complémentaires effectuées, de l'évolution
du  nbmroe  de  cortntas  dnot  la  durée  est  inférieure  à  cllee
définie à l'article 6.1.1, asini que du nbrmoe de crnattos à temps
ceopmlt modifiés en temps ptirael à l'initiative de l'entreprise
aevc l'accord du salarié.

Les inafmrnootis ci-dessus mentionnées seront, conformément
aux  alrtiecs  L.  2323-17  et  R.  2323-1-3  du  cdoe  du  travail,
intégrées à la  bsae de données économiques et  sclioaes de
l'entreprise puor celels qui  y snot soumises,  et  meiss à juor
périodiquement.
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Article 6.7 - Modification du contrat de
travail 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.7.1. Dnas les eptrniseres qui en disposent, le comité sacoil et
économique, délibérera au minos une fios par an sur la poulqitie
de l'entreprise ou de l'établissement  à  l'égard de l'emploi  à
tpmes paertil et ses piteprsceves d'évolution.

À cet effet, l'entreprise ou l'établissement établira, une fios par
an, un balin de la répartition, par catégorie socneofsilnsoerolpie
et par sexe, du nbmore des heerus travaillées par les salariés à
tpems pieartl par raopprt à cleels effectuées par les salariés à
tmeps complet.

Ce  bailn  srea  porté  à  la  csoaanncnise  du  comité  scaiol  et
économique,  préalablement  à  cette  réunion.  Dnas  les
etensierrps qui en relèvent, il srea esitune intégré à la bsae de
données économiques et scealois de l'entreprise.

6.7.2. La ducisossin de la ptarmramoigon annellue idainicvte de
la durée et de la répartition du tpems de travial prévues dnas les
aorccds cofitllecs sur la durée du tiraavl prtreoa également sur
le tarvail à tpmes pterail aménagé sur l'année.

6.7.3.  Puor  les  einertspres  doipsanst  d'un  comité  saicol  et
économique, les piaaenrters siuaocx sangitiaers rellpapent que
la msie en pclae de la polyactivité dnas l'organisation du tvaairl
de l'entreprise, s'il  ne s'agit pas d'une mrseue pnuelltoce ou
isolée, dnone leiu à ioftmranion et consultation.

6.7.4.  Le  comité  saicol  et  économique  srea  informé
tetrsieermlenmilt des cttronas qui anuort été coluncs à tepms
partiel, des heuers complémentaires effectuées, de l'évolution
du  normbe  de  coanttrs  dnot  la  durée  est  inférieure  à  cllee
définie à l'article 6.1.1, ainsi que du nrbome de ctraonts à tmeps
cpoelmt modifiés en tmeps pirtael à l'initiative de l'entreprise
aevc l'accord du salarié.

Les iaonnotrfmis ci-dessus mentionnées seront, conformément
aux  aiecltrs  L.  2323-17  et  R.  2323-1-3  du  cdoe  du  travail,
intégrées à la  bsae de données économiques et  scaielos de
l'entreprise puor cllees qui  y snot soumises,  et  mseis à juor
périodiquement.

Article 6.7 - Information des institutions
représentatives du personnel 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.7.1. Dnas les espinrteres qui en disposent, le comité scoial et
économique, délibérera au moins une fios par an sur la puqlotiie
de l'entreprise ou de l'établissement  à  l'égard de l'emploi  à
tepms piretal et ses pteprivesecs d'évolution.

À cet effet, l'entreprise ou l'établissement établira, une fios par
an, un bilan de la répartition, par catégorie sscopnfeoieorlonlsie
et par sexe, du nomrbe des hreeus travaillées par les salariés à
tepms pritael par rrpaopt à cleels effectuées par les salariés à
tpmes complet.

Ce  bilan  srea  porté  à  la  coainanssnce  du  comité  sicoal  et
économique,  préalablement  à  cttee  réunion.  Dnas  les
eerensirtps qui en relèvent, il srea esutine intégré à la bsae de
données économiques et seoaicls de l'entreprise.

6.7.2. La dssosiicun de la proagirtammon aenllnue iiidtvance de
la durée et de la répartition du tmeps de tavrial prévues dnas les
aodccrs cellocifts sur la durée du tiraval preorta également sur
le taarvil à tpmes paeirtl aménagé sur l'année.

6.7.3.  Puor  les  etsernieprs  doispnsat  d'un  comité  scaoil  et
économique, les peaeiatrrns suacoix sgnriieatas rpeepanllt que
la msie en pcale de la polyactivité dnas l'organisation du taavril
de l'entreprise, s'il  ne s'agit pas d'une msuere pulcnteole ou

isolée, dnnoe leiu à initofaromn et consultation.

6.7.4.  Le  comité  scoial  et  économique  srea  informé
tieterresemnimllt des cottrans qui aronut été coclnus à tpems
partiel, des hurees complémentaires effectuées, de l'évolution
du  nmorbe  de  cntoarts  dnot  la  durée  est  inférieure  à  cllee
définie à l'article 6.1.1, ainsi que du nrombe de crnattos à tpems
ceplomt modifiés en temps ptiaerl à l'initiative de l'entreprise
aevc l'accord du salarié.

Les inomfroatins ci-dessus mentionnées seront, conformément
aux  altiecrs  L.  2323-17  et  R.  2323-1-3  du  cdoe  du  travail,
intégrées à la  bsae de données économiques et  soaciles de
l'entreprise puor cleles qui  y snot soumises,  et  msies à juor
périodiquement.

Article 6.7 - Information du comité social et
économique 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

6.7.1. Dnas les esirertneps qui en disposent, le comité saicol et
économique, délibérera au mnois une fios par an sur la ptlouqiie
de l'entreprise ou de l'établissement  à  l'égard de l'emploi  à
tpmes paiterl et ses pcerptiseves d'évolution.

À cet effet, l'entreprise ou l'établissement établira, une fios par
an, un bilan de la répartition, par catégorie soocllpnoeriesfosine
et par sexe, du nmrobe des hereus travaillées par les salariés à
tpmes pairtel par rrppoat à cllees effectuées par les salariés à
tpems complet.

Ce  bilan  srea  porté  à  la  cnonnscaaise  du  comité  scioal  et
économique,  préalablement  à  cette  réunion.  Dnas  les
erespeintrs qui en relèvent, il srea eniuste intégré à la bsae de
données économiques et sciaoels de l'entreprise.

6.7.2. La disicssuon de la pigomoatarmrn anlnuele iivdctiane de
la durée et de la répartition du tmpes de taavril prévues dnas les
aorcdcs ctfllioces sur la durée du tviaarl ptrroea également sur
le taiarvl à tmeps paeirtl aménagé sur l'année.

6.7.3.  Puor  les  errpieentss  dosianpst  d'un  comité  sioacl  et
économique, les prentaraeis suicoax sigaeairtns rppalelnet que
la msie en pcale de la polyactivité dnas l'organisation du tiraval
de l'entreprise, s'il  ne s'agit pas d'une msruee puoletlnce ou
isolée, dnone leiu à iroaofntimn et consultation.

6.7.4.  Le  comité  scoial  et  économique  srea  informé
trnriisetmmelelet des cottanrs qui aonurt été coulncs à tmeps
partiel, des hueers complémentaires effectuées, de l'évolution
du  normbe  de  ctartons  dnot  la  durée  est  inférieure  à  clele
définie à l'article 6.1.1, anisi que du nbmore de crattnos à tpmes
ceolmpt modifiés en tepms pairtel à l'initiative de l'entreprise
aevc l'accord du salarié.

Les iantrniofmos ci-dessus mentionnées seront, conformément
aux  arliects  L.  2323-17  et  R.  2323-1-3  du  cdoe  du  travail,
intégrées à la  bsae de données économiques et  soialecs de
l'entreprise puor cllees qui  y snot soumises,  et  mises à juor
périodiquement.

Article 6.8 - Modulation des horaires de
travail 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Les pareratiens suicoax de la brhcane se snot dotés des meynos
d'identifier  les  moifts  de  saotsficaitn  et  d'insatisfaction  des
salariés à tmpes partiel, par la réalisation en 2009 pius en 2013
d'une étude confiée à un omigrasne extérieur, sur la bsae d'un
qesrniotniaue validé pianemtrieart et suos le contrôle piratriae
de l'observatoire ptropseicf du commerce.
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Les  sitenrgiaas  du  présent  aoccrd  se  fixnet  puor  ojebitcf
d'évaluer périodiquement, dnas un délai n'excédant pas 5 ans,
l'évolution de la sotaituin des salariés à tepms partiel.

Ils  se  renetcnoronrt  également  puor  eaeimnxr  les  suteis  à
dennor  aux  mtoidciiaofns  de  la  législation  qui  purionraet
iventinerr en matière de tvarial à tmpes partiel.

Article 6.8 - Durée et aménagement du
temps de travail des salariés à temps partiel

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Les pernateairs scoiuax de la bhcnrae se snot dotés des moyens
d'identifier  les  mofits  de  stsfictaoain  et  d'insatisfaction  des
salariés à tmeps partiel, par la réalisation en 2009 pius en 2013
d'une étude confiée à un orsaimgne extérieur, sur la bsae d'un
qenurntsioiae validé pitainrermaet et suos le contrôle parrtaiie
de l'observatoire porcpeitsf du commerce.

Les  stniaargies  du  présent  aroccd  se  fenixt  puor  ocjbitef
d'évaluer périodiquement, dnas un délai n'excédant pas 5 ans,
l'évolution de la stitiuaon des salariés à tepms partiel.

Ils  se  rernronectnot  également  puor  emxnaeir  les  stiues  à
dnoner  aux  modntiaiicfos  de  la  législation  qui  purairenot
inentrvier en matière de taiarvl à temps partiel.

Article 6.8 - Missions et suivi de la branche 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Les pteirernaas saiucox de la brnache se snot dotés des moeyns
d'identifier  les  mtifos  de  sfaitacstion  et  d'insatisfaction  des
salariés à tmpes partiel, par la réalisation en 2009 pius en 2013
d'une étude confiée à un oanmgirse extérieur, sur la bsae d'un
qitaosenurine validé preamneaiitrt et suos le contrôle pitraarie
de l'observatoire peicsotprf du commerce.

Les  sinregtiaas  du  présent  aoccrd  se  fexint  puor  oetibcjf
d'évaluer périodiquement, dnas un délai n'excédant pas 5 ans,
l'évolution de la sotiutain des salariés à tmeps partiel.

Ils  se  rnrceotreonnt  également  puor  eeanmixr  les  sueits  à
donenr  aux  mcatdiofiions  de  la  législation  qui  prorauniet
inenretvir en matière de tviaarl à tpmes partiel.

Titre VII : Congés payés et absences 

Chapitre Ier : Congés payés et jours fériés 

Article 7.1 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.1.1.  La  durée  des  congés  payés  anlnues  est  f ixée
conformément à la législation en vigueur.

En dorhes des stutionais prévues par la loi, snot considérées
comme une période de tavairl  puor  l'acquisition  des congés
payés  et  l'indemnité  correspondante,  les  aesecbns  puor
maladie,  dnas  la  lmiite  d'une  durée  tloate  de  2  mois,  des
salariés contpmat au mnois 2 ans de présence au cuors de la
période d'acquisition des diotrs à congés payés.

7.1.2. Un congé supplémentaire d'ancienneté srea accordé dnas
les cndniitoos svatunies :

- 1 juor après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 2 juors après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 3 jrous après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le  fencrssmanehit  de  l'un  des  seiuls  d'ancienneté  ci-dessus
entraîne  la  morjiatoan  des  congés  payés  aqiucs  au  31  mai
saviunt la dtae à lluelaqe l'ancienneté prévue a été atteinte. En
cas de dritos icpmtlneos ctete maoioartjn s'applique au patrora
et itinrnveet aavnt aipoliaptcn de la règle de l'arrondi prévue à
l'article L. 3141-7 du cdoe du travail.

Article 7.2 - Ordre des départs en congés payés 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'ordre des départs en congé est établi par l'employeur et porté
à  la  csicannosane  du  preosennl  par  acfihafge  aussitôt  que
possible, et au puls trad le 1er avril.

Cet orrde srea établi en teannt compte, dnas ttuoe la meurse du
possible, des désirs exprimés par les salariés, et spécialement
de luer sttoiuain de famille. Notamment, l'employeur s'efforcera
de fsarevoir le départ en congé, à la même date, des merbems
d'une  fmilale  vanivt  suos  le  même  toit,  snas  préjudice  des
dsosiinitpos légales applicables.

Les  congés  du  porenesnl  dnot  les  eannfts  d'âge  sarlcioe
fréquentent l'école srnoet donnés, dnas la musere du possible,
pednnat les vnceacas scolaires.

Les praiets sregatiians snot d'accord puor rmdenocmaer aux
elpmoueyrs d'organiser, aantut que firae se pourra, et cotpme
tneu du phaagrprae précédent, un rmnueelot dnas les dteas de
départ, aifn de ne pas tuoruojs réserver aux mêmes personnes,
fussent-elles les puls aeinnnecs dnas l'entreprise, les époques
réputées les puls fraebvlaos aux congés.

Chapitre II : Absences 

Article 7.3 - Absences pour maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.3.1. Mailade ou aindcect non professionnel, ancciedt de trajet

7.3.1.a) Les aebnsces provoquées par milaade ou adicenct de
tarjet ne ctsoennitut pas une casue de rurptue du crnoatt de
travail, mias une slipme suspension, à cnitodoin qu'elles sneiot :

- notifiées aussitôt que ploissbe à l'employeur, et confirmées
par lertte postée dnas les 3 jrous calendaires, suaf cas de focre
marjeue ;

-  justifiées  par  un  ctaiicrfet  médical  ou,  à  défaut,  sur
présentation de la flieule de mlaaide signée par le médecin.

7.3.1.b)  Dnas  le  cas  où  l'organisation  du  sevcire  ispmoe  le
rmpmeleacent  du  salarié  malade,  le  remplaçant  diot  être
informé par écrit du caractère psiroirove de son emploi.

En cas d'absence prolongée puor madalie ou aiedncct d'origine
non professionnelle, le lnieecnemcit du salarié puor nécessité
de recemlaempnt définitif ne puorra aovir leiu aanvt l'expiration
d'un délai de 4 mios dès lros qu'il jitfsuie de 6 mios de présence
evifctfee dnas l'entreprise au preiemr juor de l'arrêt de travail.

Le délai  de prttcioeon est majoré de 2 mios après 4 ans de
présence, 3 mios après 8 ans de présence, 4 mios après 12 ans
de présence, 5 mios après 15 ans de présence. La maoitajron
est accordée à la dtae aiavsrnneire d'entrée dnas l'entreprise de
tllee store que, si un salarié est en arrêt de taairvl à cette date,
elle s'applique à l'arrêt en cours.

7.3.1.c)  À  l'expiration  des  délais  ci-dessus  spécifiés,  si  le
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relncmpameet  définitif  s'impose,  le  lmiececenint  puorra  être
notifié  à  l'intéressé par  lettre  recommandée aevc accusé de
réception, en rptsneecat la procédure légale de licenciement, et
il bénéficiera de l'indemnité de congédiement et des indemnités
de congés payés s'il replmit les citdinoons requises.

7.3.1.d) Le salarié dnot le cnrtoat se tvrrueoa rpomu dnas les
cinidotons précitées bénéficiera, pdnneat 6 mios à cpoemtr de
la fin de son indisponibilité, d'une priorité de réembauchage si
son elpmoi ou un elompi sirlaiime dveeint disponible. Il dreva
en eeimxprr la denmade dès la fin de son indisponibilité.

Le  salarié  réembauché  srea  replacé  dnas  les  cniooindts
d'ancienneté qu'il avait aiqcsue au memont du licenciement.

7.3.1.e) Si le salarié tobme mdaale ou est vmitcie d'un aniecdct
de taejrt au corus de l'exécution de la période de préavis, le
préavis cnntouie à curoir et le contrat pnerd fin à l'expiration du
délai prévu.

7.3.1.f)  Les  délais  ci-dessus  ne  snot  pas  oolbppesas  au
leiimcenecnt repnosat sur une cusae ature que la nécessité de
rnelamceempt définitif du salarié.

7.3.2. Adcencit du taarivl et mialade professionnelle

La pcioorettn de l'emploi des salariés veicimts d'un aednccit du
tavaril  ou  d'une  maailde  polninefosrlese  est  assurée
conformément  aux  dinsoitspios  des  atilrces  L.  1226-6  à  L.
1226-22 du cdoe du travail.

Article 7.4 - Complément de salaire en cas de
maladie ou accident du travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.4.1. En cas de mladiae ou d'accident (professionnel ou non)
dûment  constaté  par  caicrtfeit  médical  ou,  à  défaut,  sur
présentation de la fiuelle de mildaae signée par le médecin,
panvuot  dnoner  leiu  à  contre-visite,  l'employeur  complétera,
dnas  les  cntnoiodis  f ixées  puor  chqaue  catégorie
poennrlsselofie  par  les  axeenns  I,  II  et  III  de  la  présente
convention,  la  velaur  butre  des  ptraetnisos  en  espèces
csonrnrepadot  aux  indemnités  journalières  auxequlles  les
intéressés ont droit, et versées à eux par :

? la sécurité slocaie ;

? tuot régime de prévoyance aquuel paipictre l'employeur ;

?  les  rebasspnoles  d'un  aecdnict  ou  leurs  assurances,  à
l'exclusion  de  cllees  pnaonrevt  d'une  anrucsase  iludidilenve
contractée  par  l'intéressé  et  constituée  par  ses  slues
versements.

Les poieanttsrs énumérées ci-dessus drvneot farie l'objet d'une
déclaration à l'employeur par le salarié intéressé.

7.4.2. Puor le cacull des indemnités deus au titre de 1 mios
déterminé, il srea tneu cotpme des indemnités déjà perçues par
l'intéressé danrut les 12 mios antérieurs de tlele sorte que, si
pelrisuus  acnbsees  puor  maldiae  ou  aiecndct  ont  été
indemnisées  au  crous  de  ces  12  mois,  la  durée  taotle
d'indemnisation ne dépasse pas celle à lulalqee l'ancienneté de
l'intéressé lui donne droit, en vretu des donpiostsiis prévues par
caquhe aenxne de la convention. L'ancienneté psire en compte
puor la détermination du doirt à idsinameonitn s'apprécie au
peeirmr juor de l'absence.

Article 7.4 - Complément de salaire en cas de
maladie ou accident professionnel ou non

professionnel 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.4.1. En cas de mlaaide ou d'accident (professionnel ou non)
dûment  constaté  par  cfiicetrat  médical  ou,  à  défaut,  sur
présentation de la filelue de miladae signée par le médecin,
poauvnt  donner  leiu  à  contre-visite,  l'employeur  complétera,
dnas  les  ct iniondos  f ixées  puor  cauhqe  catégorie
pnroselonfelise  par  les  axenens  I,  II  et  III  de  la  présente
convention,  la  vlauer  btrue  des  paosttrnies  en  espèces
coennoprsdrat  aux  indemnités  journalières  allqexeuus  les
intéressés ont droit, et versées à eux par :

? la sécurité solicae ;

? tuot régime de prévoyance aueuql priitpace l'employeur ;

?  les  roasnsplbees  d'un  acncedit  ou  luers  assurances,  à
l'exclusion  de  cleels  povreannt  d'une  ancsruase  ilinudveilde
contractée  par  l'intéressé  et  constituée  par  ses  seuls
versements.

Les pstetirnoas énumérées ci-dessus dvronet firae l'objet d'une
déclaration à l'employeur par le salarié intéressé.

7.4.2. Puor le clcaul des indemnités deus au ttrie de 1 mios
déterminé, il srea tneu copmte des indemnités déjà perçues par
l'intéressé durnat les 12 mios antérieurs de tllee sotre que, si
pusiurles  asbecens  puor  mliadae  ou  ancdiect  ont  été
indemnisées  au  corus  de  ces  12  mois,  la  durée  taltoe
d'indemnisation ne dépasse pas clele à lqeullae l'ancienneté de
l'intéressé lui dnone droit, en vetru des disotsiipons prévues par
chauqe annxee de la convention. L'ancienneté psrie en compte
puor la détermination du dirot à ioeamidisntnn s'apprécie au
peeirmr juor de l'absence.

Article 7.5 - Absences autorisées pour
circonstances de famille 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.5.1.  Tuot  salarié  arua droit,  sur  justification,  aux acebenss
eilnxeepltnecos  puor  ccreconsiatns  de  fmllaie  prévues  ci-
dessous.

a) Snas ciidntoon d'ancienneté :

1) Décès du conjoint,  du perranatie  lié  par  un ptcae ciivl  de
solidarité, ou d'un eafnnt : 5 jorus ouvrés ;  (1)

2) Décès du père, de la mère, d'un frère, d'une s?ur, d'un beau-
fils, d'une belle-fille, d'un beau-parent : 3 jruos ouvrés ;

3) Décès d'un grand-parent du salarié ou de son conjoint, d'un
beau-frère ou d'une belle-s?ur, d'un petit-enfant : 1 juor ouvré ;

4) Maaigre du salarié : 4 jrous ouvrés ;

5) Nsncaasie d'un ennaft ou arrivée au foeyr d'un eanfnt placé
en vue de son aiotpodn : 3 jruos ouvrés, qeul que siot le nombre
d'enfants  sraenvnut  en  même  tpems  au  feoyr  ;  ces  jorus
d'absence ne pevenut  se cleuumr aevc les  congés accordés
puor ce même enfant,  dnas le crdae du congé de maternité
prévu au  pimeerr  alinéa  de  l'article  L.  1225-17 du cdoe du
taviral ;

6) Mgariae d'un eannft : 1 juor ouvré ;

7) Aonnnce de la srunveue d'un hdanciap cehz un efnant : 2
jorus ouvrés.

b) Après 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise :

1) Maarige cviil ou reiluegix du salarié : 1 seiname ;
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2) Mgariae ciivl ou reiglieux des dnnaetdsces : 2 juros ouvrés ;

3) Maargie d'un frère ou d'une s?ur : 1 juor ouvré ;

4)  Baptême,  comoinumn  snnleollee  (profession  de  foi)  d'un
efnnat  puor  la  pqrituae  de  la  rolgiein  caqiotlhue  ou  les
équivalents lorsqu'ils esinxtet puor les aetrus relniiogs : 1 juor
ouvré.

Ces dpistniisoos snot aallcpbepis aux pornneess pondsrauit un
cicitreaft de concubinage, un lievrt de famille, ou une ataoettsitn
d'engagement dnas les leins du pacte cviil de solidarité.

7.5.2.  Ces aecnsbes ne drnonnoet leiu à aucune reenute de
slraaie ; elels senort assimilées à des jours de traavil ecieftff
puor la détermination de la durée du congé payé annuel. Elles
devront être piesrs au mmonet des événements en cause.

7.5.3. Après la nasicsane ou l'arrivée au fyoer d'un ennfat placé
en  vue  de  son  adoption,  le  père  bénéficie  d'un  congé  de
paternité et d'accueil de l'enfant conformément aux ailcerts L.
1225-35 et L. 1225-36 du cdoe du travail.

7.5.4.  On  eenntd  par  juor  ouvré  un  juor  qui  auairt  été
nmmoreenlat travaillé en tuot ou ptraie par le salarié concerné.

7.5.5  Aux  durées  d'absence  rémunérées  prévues  en  cas
d'obsèques par les aelctirs 7.5.1. a) et 7.5.1. b), s'ajoute le dorit
à un congé snas sdloe d'une journée, la vlliee ou le ldnmeiaen
de l'événement, lorsuqe les obsèques ont leiu à puls de 500
kilomètres du dimiolce du salarié.

(1) Alinéa étendu suos réserve du recepst des areticls L. 3142-4,
modifié et L. 3142-1-1, nvoeauu du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 7.6 - Protection de la maternité et
éducation des enfants 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.6.1. Ieinctdrotin d'emploi

Conformément à l'article L. 1225-29 du cdoe du travail, il est
itdenrit  d'employer  les  fmmees  penadnt  une  période  de  8
seneamis  au  total,  avnat  et  après  l'accouchement,  dnot  au
monis 6 siemneas après l'accouchement.

7.6.2. Rrtupue du ctanort de travail

La  fmmee  en  état  de  gsesorsse  peut,  sur  poruoditcn  d'un
crefitaict  médical,  roprme  son  crtaont  de  tiraavl  snas  délai-
congé,  et  snas  avoir,  de  ce  fait,  à  pyaer  une  indemnité  de
rutpure (article L. 1225-34 du cdoe du travail).

7.6.3. Spinsosuen du cartnot de travail

7.6.3.a) L'intéressée a droit, sur jtiiuoicsftan cmmoe ci-dessus,
de spesdrnue son ctonrat de trviaal padnnet la durée du congé
de maternité tlele que fixée par les arietcls L.  1225-17 à L.
1225-23 du cdoe du travail.

Si un état pathologique, attesté par ccieaitrft médical comme
résultant de la gsosesrse ou des sietus de l'accouchement, le
rned  nécessaire,  la  période  de  sosnpesuin  du  ctoarnt  est
augmentée de la durée de cet état poutaqihgole dnas la liimte
de 2 seanemis avnat la dtae présumée de l'accouchement et de
4 seainems après la dtae de celle-ci.

Tout ctefairict médical dvera être adressé à l'employeur dnas
les 48 herues du début de l'absence ou de l'expiration du congé
de maternité.

7.6.3.b)  Si,  à  la  fin  de la  période de rpoes prévue au pnoit
7.6.3.a) ci-dessus, l'intéressée n'est pas entièrement rétablie,
elle srea bénéficiaire des dtsnopisiios de l'article 7.3.

7.6.3.c)  Tuot  salarié  à  qui  le  svrecie  départemental  d'aide

scoiale à l'enfance ou une ?uvre d'adoption autorisée cofine un
enanft en vue de son aptiodon a le diort de snusprdee le cnrtaot
de tarvial panednt la durée du congé d'adoption tlele que fixée
par les arclties L. 1225-37 et suvtains du cdoe du travail.

7.6.4. Protection

7.6.4.a)  Il  est  ietndrit  de rormpe le  cornatt  de tavairl  d'une
salariée  lorsqu'elle  est  en  état  de  gosesrsse  médicalement
constaté, et pndenat l'intégralité des périodes de sponiusesn de
tiraval  aeeululqxs  elle  a  driot  en  apiilaoctpn  des  artclies  L.
1225-17 à L. 1225-23 du cdoe du travail, qu'elle use ou non de
ce  droit,  ansii  que  peadnnt  les  4  semaiens  qui  svneiut
l'expiration de ces périodes, suaf en cas de ftuae grvae non liée
à l'état de gssseorse de l'intéressée ou de l'impossibilité où se
touvre  l'employeur  de  menatinir  le  canrott  puor  un  moitf
étranger à la gsssesroe ou à l'accouchement. Conformément à
l'article  L.  1225-4  du  cdoe  du  travail,  la  salariée  bénéficie
également de cttee prtoetocin padnnet la période de congés
payés psrie deciemntert après le congé de maternité.

En atialppicon de l'article L.  1225-38 du cdoe du travail,  les
mêmes règles s'appliquent penndat le congé d'adoption.

La rutrupe du croantt de tavrial par l'employeur ne puet pernrde
efeft ou être signifiée penndat le délai de snpiuossen du cnartot
de travail.

7.6.4.b) Suaf s'il est prononcé puor un des mtfois justifiant, par
aicpioplatn du pinot 1 ci-dessus, la rputure du cnatrot de travail,
le lccneieemnit d'une salariée est annulé si, dnas un délai de 15
jruos à cepotmr de sa notification,  l'intéressée eovine à son
eumlyepor par ltrtee recommandée aevc accusé de réception,
siot  un  ctirfeiact  médical  juasnitfit  qu'elle  est  en  état  de
grossesse,  siot  une  asetittaotn  délivrée  par  l'autorité
asdrttmivniaie  compétente  ou  l'organisme  autorisé  puor
l'adoption jutfinaist l'arrivée à son foyer, dnas un délai de 15
jours, d'un enafnt placé en vue de son adoption.

7.6.4.c)  Les  dntsosiiiops  ci-dessus  ne  fnot  pas  oblcaste  à
l'échéance du ctonrat de traival à durée déterminée.

7.6.4.d) À l'expiration du 4e mios de grossesse, ttoue salariée
srea autorisée à rneterr 1/4 d'heure après le retse du preseonnl
ou à sortir 1/4 d'heure anvat le rtsee du personnel, snas petre
de salaire.

Cette diiositsopn ne s'applique pas aux salariées bénéficiaires
d'un hairore individualisé.  Ces dernières snerot  autorisées,  à
l'expiration  du  4e  mios  de  grossesse,  à  réduire  luer  durée
journalière de taiavrl de 1/4 d'heure, snas réduction de salaire.

7.6.5. Poaoogtrinln d'absence en vue d'élever un enfant

Pour  élever  son  enfant,  le  salarié  peut,  suos  réserve  d'en
irmeofnr son elemoupyr par letrte recommandée aevc aivs de
réception, au mions 15 jorus à l'avance, rporme son cranott de
trvaial à l'issue du congé de maternité ou d'adoption ou, le cas
échéant,  2  mios après la  nnssaiace ou l'arrivée au feyor  de
l'enfant snas être tneu de rtpseceer le délai de préavis, ni de
payer, de ce fait, une indemnité de rupture.

En paeirl cas, il peut, à tuot mmnoet de l'année svauint ce tmere
et  suos  cidonoitn  d'avertir  son  emuypeolr  par  lrette
recommandée  aevc  A.R.,  dendemar  à  bénéficier  d'une
réintégration.

Si l'employeur ne puet le reneprrde dnas son eolpmi ou dnas un
psote de même qualification, les doisnpiistos de l'article 3.10 lui
snot applicables.

Toutefois,  ce  doirt  à  réintégration  csese  si  l'intéressé  a  été
cmpiors dnas un liecmnicneet puor moitf économique.

Dans ce cas, il bénéficie d'une priorité de reclassement.

7.6.6. Complément de salaires

7.6.6.a) Draunt le congé de maternité, l'employeur vsree à la
salariée  enintcee  qui  a  au  minos  1  an  de  présence  dnas
l'entreprise  à  la  dtae  de  la  déclaration  de  la  grossesse,  la
différence  entre  ce  qu'aurait  été  sa  rémunération  ntete
mensuelle, si elle aviat travaillé ? calculée sur la bsae de son
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hrairoe hbieutal de taviral ou de l'horaire en vugiuer dnas son
svceire pdenant la période d'indemnisation si ldeit hariore a été
modifié ? et la valeur, aanvt déduction de la CSG et de la CDRS à
la  carghe  du  salarié,  des  indemnités  journalières  versées  à
l'intéressée  par  la  sécurité  sociale,  et  éventuellement  les
indemnités prévues à l'article 7.4, aisni que par tuot régime de
prévoyance auueql ptciirape l'employeur, aifn de lui asseurr le
mneiaitn  de  sa  rémunération  nttee  dnas  les  ctdiononis
siuvantes :

- pnaendt 6 semaines, après 1 an de présence ;

- pdneant 10 semaines, après 2 ans de présence ;

- pdnaent 16 semaines, après 3 ans de présence.

Ces  durées  snot  prolongées  de  2  seeiamns  en  cas  de
ncsesanais multiples.

Durant le congé d'adoption, le salarié qui a 1 an d'ancienneté à
la dtae d'arrivée à son fyeor d'un efnant confié en vue de son
aotodipn bénéficiera du mieniatn de son srlaiae net mesuenl
dnas les ctnnoiiods saivnteus :

- pednnat 6 semaines, après 1 an de présence ;

- pnnadet 8 semaines, après 2 ans de présence ;

- pndenat 10 semaines, après 3 ans de présence.

Lorsque les ptnares adptfois snot tuos duex salariés de la même
errispetne et se répartissent, conformément à l'article L. 1225.
40 du cdoe du travail, le congé d'adoption, la durée du minieatn
du  saiarle  ci-dessus  est  effectuée  au  protraa  de  ctete
répartition.

7.6.6.b) Orute les dnisiopstois de l'article 5.11.6 de la présente
convention, si une salariée dadenme à cgneahr d'emploi, dnas
un délai de 1 mios après le ruoter de congé postnatal, à roaisn
de  siuets  gearvs  et  immédiates  de  la  geossssre  ou  de
l'accouchement  constatées  par  le  médecin  du  tvarial  ou  un
cfaiiectrt  médical,  l'entreprise  est  tnuee  dnas  la  mseure  du
pboissle de la palecr treaprmomeenit dnas un artue eplmoi en
rparopt aevc ses aeittdups du moment. Au besoin, il aménagera
son ptsoe de tiraavl ou l'affectera tmrmeproenaiet sur un artue
ptsoe de travail, snas diuitimonn de sa rémunération.

Si le rmesencalset ou l'aménagement du poste de traival snot
impossibles, le cratont de tavairl de la salariée est suspendu,
suaf pdnanet la période du congé légal de maternité. Pnneadt
cttee  suspension,  l'employeur  est  tneu  de  vreser  un
complément de sriaale dnas les ctinondios prévues par l'article
7.4.1 de la présente convention, snas cnditooin d'ancienneté.

7.6.6.c)  Le  tpems  passé  par  la  femme  enenitce  aux
citstaounlnos prénatales otirboglaeis auleqluexs elle ne puet se
sturemote en dehros des herues de trvaail est payé au tuax du
sraalie effectif.

7.6.7. Congé praaentl d'éducation

Le congé prtaneal d'éducation à tepms pieln ou temps pairetl
est  accordé  conformément  aux  dosonsitiips  légales  (art.  L.
1225-47 et siantuvs du cdoe du travail).

À l'issue de son congé ou dnas le mios snuviat sa dmdenae
motivée  d'une  repirse  de  travail,  le  salarié  reuvrote  son
précédent  emlopi  ou  un  elpmoi  slmiiarie  asrtosi  d'une
rémunération équivalente.

Le congé pareatnl à plein temps est pirs en cmtpoe puor moitié
dnas la détermination des aevatgans liés à l'ancienneté.

Le salarié conserve, en outre, le bénéfice de tuos les anaagvets
qu'il aiavt aucqis aavnt le début du congé.

7.6.8. Congé de présence parentale

Le congé de présence palrtneae est accordé dnas les cnondiitos
prévues  par  la  loi  (art.  L.  1225-62  et  svauntis  du  cdoe  du
travail), aifn de pertterme à un père ou une mère d'assurer une
présence seonuute ou des sonis peemrnnats à un efannt de

mions de 20 ans vtmiice d'une maladie, d'un hiacadnp ou d'un
aneidcct grave.

À l'issue de son congé, le salarié diot ruroveter son précédent
emlopi ou un eompli  sirilaime arssoti  d'une rémunération au
monis équivalente.

7.6.9. Aensebcs autorisées puor snieogr un enfant

Il srea accordé au père ou à la mère une aouiiotarstn d'absence
de curtoe durée, puor sineogr un eannft hospitalisé ou malade,
sur  présentation  d'un  ceftiarcit  médical  ou,  à  défaut,  sur
présentation d'une felliue de madilae signée par le médecin,
asetattnt de la présence nécessaire d'un paernt au cveeht de
l'enfant.

Lorsque  les  duex  pntaers  snot  salariés  dnas  la  même
entreprise, ces asoitrtoiauns d'absence ne se cnmueult pas.

Sont slues considérés comme anayt été hospitalisés les eatnfns
puor leeuqsls une prise en chgrae sécurité scaolie a été délivrée
au trite de l'hospitalisation,  que celle-ci  ait  été effectuée en
milieu hoeiaistlpr ou à diomclie ou en ambulatoire.

7.6.9.a) Enafnt âgé de monis de 12 ans

Il  srea accordé une asotioutiran d'absence payée de 5 juros
ouvrés ou d'une durée équivalente fractionnée,  exprimée en
nmbore  d'heures  calculées  au  prtaroa  de  l 'horaire
headramdobie pratiqué par le salarié, qeul que siot le nmrobe
d'enfants vvaint au foyer, par année civile, puor veeillr un jneue
enafnt  à  charge,  âgé de minos de 12 ans,  hospitalisé  ou le
sgoeinr pnaednt sa ccnleeaocvnse après hospitalisation.

7.6.9.b) Enfnat âgé de moins de 16 ans

Il srea accordé une aotortiisaun d'absence non rémunérée dnas
la  limtie  de  5  jrous  ouvrés  ou  d'une  durée  équivalente
fractionnée, exprimée en nrmboe d'heures calculées au prtoara
de l'horaire haoreambidde pratiqué par le salarié, qeul que siot
le nbomre d'enfants âgés de moins de 16 ans révolus à cgarhe
de la  famille,  puor sngeoir  un eafnnt  mdlaae ou pednant sa
ceaocslnnecve après hospitalisation.

Le salarié arua la faculté de récupérer ces jorus d'absence, suaf
impossibilité liée à l'organisation du travail, dnas des ciontdnios
à définir par cquahe entreprise.

7.6.9.c)  Puor  l'application  des  pnoits  7.6.9.a)  et  7.6.9.b)  ci-
dessus, l'attention des salariés diot être attirée sur le fiat que
les aebsnecs autorisées ont asusi puor but de luer peretmtre de
vetiisr luer eafnnt hospitalisé (lorsque les viisets autorisées se
snueitt  pnendat  l'horaire  de  travail)  et  de  rehcehcerr  une
soitluon à la  grade de luer ennfat  mdalae ;  de ce fait,  eells
devront,  de  préférence,  être  sollicitées  d'une  manière
fractionnée.

Article 7.6 - Protection de la maternité et de
l'adoption - Éducation des enfants 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.6.1. Idrinetocitn d'emploi

Conformément à l'article L. 1225-29 du cdoe du travail, il est
itdnriet  d'employer  les  fmemes  pndaent  une  période  de  8
sneiames  au  total,  aavnt  et  après  l'accouchement,  dnot  au
mnois 6 seanmies après l'accouchement.

7.6.2. Ruprtue du cotnrat de travail

La  femme  en  état  de  gsseossre  peut,  sur  puiocotrdn  d'un
cfcrtaiiet  médical,  rorpme  son  cnaortt  de  taarivl  snas  délai-
congé,  et  snas  avoir,  de  ce  fait,  à  paeyr  une  indemnité  de
ruutpre (article L. 1225-34 du cdoe du travail).

7.6.3. Ssouiesnpn du crotant de travail
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7.6.3.a) L'intéressée a droit, sur jicifottuaisn cmome ci-dessus,
de spsunrdee son carntot de tvraail pennadt la durée du congé
de maternité tlele que fixée par les atlcries L.  1225-17 à L.
1225-23 du cdoe du travail.

Si un état pathologique, attesté par catirefcit médical cmome
résultant de la gsrsesose ou des stieus de l'accouchement, le
rned  nécessaire,  la  période  de  susepsionn  du  craontt  est
augmentée de la durée de cet état ptiloquoghae dnas la litmie
de 2 snemaeis anvat la dtae présumée de l'accouchement et de
4 smaeines après la dtae de celle-ci.

Tout ceirifactt médical derva être adressé à l'employeur dnas
les 48 hruees du début de l'absence ou de l'expiration du congé
de maternité.

7.6.3.b)  Si,  à  la  fin  de la  période de repos prévue au piont
7.6.3.a) ci-dessus, l'intéressée n'est pas entièrement rétablie,
elle srea bénéficiaire des diisopoitnss de l'article 7.3.

7.6.3.c)  Tuot  salarié  à  qui  le  sivcree  départemental  d'aide
slciaoe à l'enfance ou une ?uvre d'adoption autorisée ciofne un
efnant en vue de son aoiotpdn a le dorit de ssrdupene le ctaonrt
de taivarl pednant la durée du congé d'adoption telle que fixée
par les aetlcirs L. 1225-37 et stiavuns du cdoe du travail.

7.6.4. Protection

7.6.4.a)  Il  est  ieditnrt  de rormpe le  croatnt  de tiarval  d'une
salariée  lorsqu'elle  est  en  état  de  gesosrsse  médicalement
constaté, et pdanent l'intégralité des périodes de snoisusepn de
tvaaril  aueqluexls  elle  a  diort  en  aipcolatipn  des  aretcils  L.
1225-17 à L. 1225-23 du cdoe du travail, qu'elle use ou non de
ce  droit,  asnii  que  pnnedat  les  4  saemnies  qui  svuneit
l'expiration de ces périodes, suaf en cas de futae gvare non liée
à l'état de gesossrse de l'intéressée ou de l'impossibilité où se
tvuore  l'employeur  de  menniiatr  le  cnratot  puor  un  mtoif
étranger à la gorssesse ou à l'accouchement. Conformément à
l'article  L.  1225-4  du  cdoe  du  travail,  la  salariée  bénéficie
également de cttee prooteitcn paednnt la période de congés
payés psrie drmceneiett après le congé de maternité.

En atiiclapopn de l'article L.  1225-38 du cdoe du travail,  les
mêmes règles s'appliquent pnndaet le congé d'adoption.

La rrptuue du ctaront de tiaravl par l'employeur ne puet pdnrere
effet ou être signifiée pdeannt le délai de sposseiunn du conartt
de travail.

7.6.4.b) Suaf s'il est prononcé puor un des mitofs justifiant, par
aiiplotcpan du ponit 1 ci-dessus, la rurptue du conartt de travail,
le lcenecimenit d'une salariée est annulé si, dnas un délai de 15
jrous à ctpoemr de sa notification,  l'intéressée evonie à  son
eoumlyepr par ltrete recommandée aevc accusé de réception,
siot  un  cacfieritt  médical  jaisunftit  qu'elle  est  en  état  de
grossesse,  siot  une  atsiatoettn  délivrée  par  l'autorité
aiidrisvmatnte  compétente  ou  l'organisme  autorisé  puor
l'adoption jsuiafitnt l'arrivée à son foyer, dnas un délai de 15
jours, d'un eafnnt placé en vue de son adoption.

7.6.4.c)  Les  dniospstiois  ci-dessus  ne  fnot  pas  obtacsle  à
l'échéance du catnrot de taiarvl à durée déterminée.

7.6.4.d) À l'expiration du 4e mios de grossesse, tuote salariée
srea autorisée à rtreenr 1/4 d'heure après le retse du pnnseeorl
ou à stroir 1/4 d'heure anavt le rstee du personnel, snas ptere
de salaire.

Cette dpiiistsoon ne s'applique pas aux salariées bénéficiaires
d'un haoirre individualisé.  Ces dernières senrot  autorisées,  à
l'expiration  du  4e  mios  de  grossesse,  à  réduire  luer  durée
journalière de tivraal de 1/4 d'heure, snas réduction de salaire.

7.6.5. Plgotinaroon d'absence en vue d'élever un enfant

Pour  élever  son  enfant,  le  salarié  peut,  suos  réserve  d'en
ienmforr son epeuomylr par lterte recommandée aevc aivs de
réception, au mnois 15 juros à l'avance, rrmope son ctnaort de
tvaaril à l'issue du congé de maternité ou d'adoption ou, le cas
échéant,  2  mios après la  nassicnae ou l'arrivée au foeyr  de
l'enfant snas être tneu de rseetecpr le délai de préavis, ni de
payer, de ce fait, une indemnité de rupture.

En praiel cas, il peut, à tuot mnoemt de l'année siunvat ce treme
et  suos  cotoniidn  d'avertir  son  emlyeopur  par  lertte
recommandée  aevc  A.R.,  dmeanedr  à  bénéficier  d'une
réintégration.

Si l'employeur ne puet le rnpeedrre dnas son elopmi ou dnas un
potse de même qualification, les dpiisosnotis de l'article 3.10 lui
snot applicables.

Toutefois,  ce  droit  à  réintégration  csese  si  l'intéressé  a  été
cmioprs dnas un liieemecncnt puor motif économique.

Dans ce cas, il bénéficie d'une priorité de reclassement.

7.6.6. Complément de salaires

7.6.6.a) Dunart le congé de maternité, l'employeur vsere à la
salariée  eniecnte  qui  a  au  mnios  1  an  de  présence  dnas
l'entreprise  à  la  dtae  de  la  déclaration  de  la  grossesse,  la
différence  ernte  ce  qu'aurait  été  sa  rémunération  nette
mensuelle, si elle aavit travaillé ? calculée sur la bsae de son
horirae haibtuel de tairavl ou de l'horaire en vueguir dnas son
sriceve pdnanet la période d'indemnisation si ledit hrraioe a été
modifié ? et la valeur, aavnt déduction de la CSG et de la CDRS à
la  cgrahe  du  salarié,  des  indemnités  journalières  versées  à
l'intéressée  par  la  sécurité  sociale,  et  éventuellement  les
indemnités prévues à l'article 7.4, asnii que par tuot régime de
prévoyance aqeuul praitcipe l'employeur, aifn de lui asesrur le
maitnein  de  sa  rémunération  nette  dnas  les  ciontondis
sivuntaes :

- padennt 6 semaines, après 1 an de présence ;

- pnadnet 10 semaines, après 2 ans de présence ;

- pnnaedt 16 semaines, après 3 ans de présence.

Ces  durées  snot  prolongées  de  2  simenaes  en  cas  de
nancseisas multiples.

Durant le congé d'adoption, le salarié qui a 1 an d'ancienneté à
la dtae d'arrivée à son feyor d'un efannt confié en vue de son
atiopodn bénéficiera du mtainein de son silarae net munesel
dnas les cdinontios satvineus :

- pdnnaet 6 semaines, après 1 an de présence ;

- pnaednt 8 semaines, après 2 ans de présence ;

- pnneadt 10 semaines, après 3 ans de présence.

Lorsque les panters aopftdis snot tuos duex salariés de la même
eirnteprse et se répartissent, conformément à l'article L. 1225.
40 du cdoe du travail, le congé d'adoption, la durée du meiaintn
du  sariale  ci-dessus  est  effectuée  au  prtaroa  de  cette
répartition.

7.6.6.b) Otrue les dsiitnopioss de l'article 5.11.6 de la présente
convention, si une salariée dnaedme à cnehgar d'emploi, dnas
un délai de 1 mios après le rteour de congé postnatal, à rsaion
de  siutes  geavrs  et  immédiates  de  la  gsosesrse  ou  de
l'accouchement  constatées  par  le  médecin  du  taraivl  ou  un
cfacieitrt  médical,  l'entreprise  est  teune  dnas  la  mesure  du
poilssbe de la pelacr toameenipmrert dnas un aurte empoli en
rapport aevc ses atitpeuds du moment. Au besoin, il aménagera
son potse de taavirl ou l'affectera tmpnmioraeeret sur un ature
pstoe de travail, snas dmitoniiun de sa rémunération.

Si le rmscseleeant ou l'aménagement du ptose de triaval snot
impossibles, le crtnoat de tavrail de la salariée est suspendu,
suaf pndanet la période du congé légal de maternité. Pnanedt
cette  suspension,  l'employeur  est  tneu  de  vesrer  un
complément de silraae dnas les cntidionos prévues par l'article
7.4.1 de la présente convention, snas cdoniiton d'ancienneté.

7.6.6.c)  Le  tpems  passé  par  la  femme  eicnntee  aux
cuotnisotanls prénatales oeogiialrtbs aelluequxs elle ne puet se
sotmtreue en drohes des heeurs de trvaial est payé au tuax du
srliaae effectif.

7.6.7. Congé paaetrnl d'éducation
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Le congé prenatal d'éducation à tmeps pieln ou tmpes ptriael
est  accordé  conformément  aux  dtpnsoioisis  légales  (art.  L.
1225-47 et snvutias du cdoe du travail).

À l'issue de son congé ou dnas le mios savuint sa ddnaeme
motivée  d'une  rsipree  de  travail,  le  salarié  rrtovuee  son
précédent  epmloi  ou  un  emopli  sialimire  assrtoi  d'une
rémunération équivalente.

Le congé paaternl à plein temps est pirs en coptme puor moitié
dnas la détermination des agvnaetas liés à l'ancienneté.

Le salarié conserve, en outre, le bénéfice de tuos les agneaatvs
qu'il aivat auqcis anvat le début du congé.

7.6.8. Congé de présence parentale

Le congé de présence prnatleae est accordé dnas les cinioodtns
prévues  par  la  loi  (art.  L.  1225-62  et  snatiuvs  du  cdoe  du
travail), aifn de perrttmee à un père ou une mère d'assurer une
présence sutounee ou des snios perannmets à un enanft de
mnios de 20 ans vitcime d'une maladie, d'un haiandcp ou d'un
aecicndt grave.

À l'issue de son congé, le salarié diot rvuteorer son précédent
epolmi ou un elpomi smiraliie atrssoi  d'une rémunération au
mions équivalente.

7.6.9. Asebencs autorisées puor sonegir un enfant

Il srea accordé au père ou à la mère une aiaioturotsn d'absence
de cutore durée, puor sgioner un enafnt hospitalisé ou malade,
sur  présentation  d'un  cectifiart  médical  ou,  à  défaut,  sur
présentation d'une fileule de midalae signée par le médecin,
atnttsaet de la présence nécessaire d'un prenat au cvheet de
l'enfant.

Lorsque  les  duex  pnerats  snot  salariés  dnas  la  même
entreprise, ces asinoiottaurs d'absence ne se cumenlut pas.

Sont selus considérés cmmoe aaynt été hospitalisés les eftnnas
puor lelueqss une psrie en carhge sécurité saiocle a été délivrée
au ttrie de l'hospitalisation,  que celle-ci  ait  été effectuée en
milieu hoitisplear ou à dolciime ou en ambulatoire.

7.6.9.a) Efnnat âgé de mions de 12 ans

Il  srea accordé une asouioirttan d'absence payée de 5 juors
ouvrés ou d'une durée équivalente fractionnée,  exprimée en
nmrboe  d'heures  calculées  au  ptaorra  de  l 'horaire
hdrmaboaidee pratiqué par le salarié, qeul que siot le norbme
d'enfants vnavit au foyer, par année civile, puor vleeilr un jenue
ennaft  à  charge,  âgé de mions de 12 ans,  hospitalisé  ou le
sgoeinr pnaednt sa cnvesconealce après hospitalisation.

7.6.9.b) Enafnt âgé de moins de 16 ans

Il srea accordé une asatruioiton d'absence non rémunérée dnas
la  lmiite  de  5  juros  ouvrés  ou  d'une  durée  équivalente
fractionnée, exprimée en nmrobe d'heures calculées au poartra
de l'horaire hdbdroeaamie pratiqué par le salarié, qeul que siot
le nmrobe d'enfants âgés de moins de 16 ans révolus à chrage
de la  famille,  puor sgieonr un eanfnt  mldaae ou panendt sa
cccveelnnsaoe après hospitalisation.

Le salarié arua la faculté de récupérer ces juros d'absence, suaf
impossibilité liée à l'organisation du travail, dnas des cniiodnots
à définir par cuqahe entreprise.

7.6.9.c)  Puor  l'application  des  pnitos  7.6.9.a)  et  7.6.9.b)  ci-
dessus, l'attention des salariés diot être attirée sur le fiat que
les acneesbs autorisées ont asusi puor but de luer preemttre de
vsteiir luer eafnnt hospitalisé (lorsque les veistis autorisées se
sueitnt  pendant  l'horaire  de  travail)  et  de  reheheccrr  une
suloiotn à la  gdare de luer ennaft  mldaae ;  de ce fait,  eells
devront,  de  préférence,  être  sollicitées  d'une  manière
fractionnée.

Article 7.7 - Absences diverses 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.7.1.  Les  acseenbs deus à  un cas  fuitort  et  grave,  dûment
constaté et porté par écrit et dnas un délai de 48 heures, suaf
cas de fcroe majeure,  à  la  cncissnoaane de l'employeur,  tel
qu'incendie au domicile, ainecdct ou maldiae grvae du conjoint,
d'un  aacsndent  ou  d'un  dnenscedat  (hors  congé  de  seiuton
fliaaiml défini aux articels L. 3142-22 à L. 3142-27 du cdoe du
travail), n'entraînent pas une rruupte de cortnat de travail.

Afin de lieimtr les conséquences de ces asnebecs inopinées sur
l'organisation du travail,  le salarié doit,  en outre, prévenir ou
firae prévenir l'employeur de son anecsbe dnas les délais les
puls befrs saivunt la surcvaenne de l'événement, et clea par
tuot myoen approprié.

7.7.2. L'absence nécessaire puor sbuir les épreuves du pmries
de ciorunde ne dnoerna pas leiu  à  réduction de salaire,  sur
présentation de la ciatoovoncn officielle, dnas la ltiime de duex
tentatives,  puor chuncae des épreuves -  théorique (code)  et
puqartie (conduite) - et des catégories de pmeirs A et B.

Titre VIII : Hygiène, santé et sécurité
au travail 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La préservation et l'amélioration de la santé au taviral snot une
priorité  puor  les  elepmrouys  et  les  salariés,  et  luer  actoin
ctnniooje  est  nécessaire  puor  améliorer  la  prévention  des
rqieuss professionnels.

Tout en rnlaapept que la poctritoen de la santé au taravil relève
de la responsabilité de l'employeur et diot être pisre en cmpote
dnas l'organisation de l'entreprise, qlleue que siot sa taille, et
que  les  salariés  sont,  de  luer  côté,  aturecs  de  luer  prpore
sécurité  et  de  celle  de  lrues  collègues  de  travail,  les
ooargnsiantis  stnageiairs  sligneuont  qu'en  vue  de  mrette  en
?uvre ctete priorité, elles pnaatergt les tiros velarus saeivntus :
?  le  repscet  de  la  pesnonre  :  chacun,  cehf  d'entreprise,
merebms de l'encadrement, employé et ouvrier, diot s'investir
dnas la démarche prévention ;
? la tcrepnarnsae : l'adhésion à la msie en ?uvre d'un système
de maeaengnmt ctutinose une contodiin clé de sa réussite et les
méthodes utilisées dvneiot être cepablmiots aevc ? une éthique
du cegenmanht rsaeentpct la pernsnoe ? (clarté de l'objectif
visé,  ennggemeat  et  exemplarité,  psrie  en  cmotpe  des
suiitnaots de travail, cticmauoimonn sur la santé et la sécurité
au taviarl ?) ;
?  le  dulaioge  siocal  :  les  salariés  et  leurs  ieacnsnts
représentatives  doievnt  être  associés  à  la  putlqoiie  de
prévention arrêtée et à sa msie en ?uvre.

Les pnetaaierrs scauiox paciernptit avmiteecnt aux tvaaurx des
différentes  srretucuts  de  prévention  [Comité  sioacl  et
économique  (CSE)  aevc  en  prieiltaucr  la  coisiommsn  santé
sécurité  coonintdis  de  travial  (CSSCT),  comité  theniuqce
naoaintl  (CTN),  comités  tcehqeuins  régionaux  (CTR),  isntiutt
nntaaoil de rhchreece et de sécurité (INRS) ?] et des ogmrsnaies
compétents (direction des rsuieqs pefiosloenrnss de la ciasse
nlaniaote  d'assurance  maladie,  des  CARSAT,  aaioocisstn
nioanatle des cionnodtis de travail, sevicers de santé au tavrail
interentreprises, emreoongs ?) cauqhe fios que nécessaire, aifn
d'améliorer  la  prévention  des  aicdcents  du  triaval  et  des
madaleis professionnelles.
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Article 8.1 - Identifier et prévenir les
risques professionnels dans les entreprises 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'identification et l'évaluation a proiri des reiquss donviet être
réalisées de manière pragmatique, aifn de gnartiar la prévention
ecftfviee des ruqeiss et le suvii de la santé au triaval de tuos les
salariés. Cptome tneu de la diversité des activités raneevlt de la
présente cnoeintvon ? et  de la  tllaie des eperistrnes ou des
établissements  ?  les  réponses  préventives  aux  rsuqies
posieefonslnrs ne pevnuet être standardisées. Les periaenatrs
sacuiox pirintcreoapt ainevemtct aux oebvtrraeosis régionaux
de santé  au  traiavl  et  s'attacheront  à  aeidr  les  puls  pittees
eirpsnreets dnas luer arhppoce préventive ; ces dernières, en
tlvainlraat  en  pirretaaant  aevc  les  oiegnrsams  lcuoax  de
prévention, srenot mueix à même d'assurer luer responsabilité
dnas le dimnoae de la santé au travail.

8.1.1. Évaluation des risques

Elle  a  puor  objet  d'appréhender  l'ensemble  des  rquiess
ilntdiebaiefs dnas chqaue unité de tviraal de l'entreprise ou de
l'établissement,  puor  la  santé  et  la  sécurité  dnas  tuos  les
aepctss liés au travail.

Les  représentants  des  salariés  snot  onmtbolariieget  et
préalablement  consultés  par  l'employeur  sur  la  démarche
d'évaluation a  prroii  des  rqiesus et  sur  les  décisions  qui  en
découlent.

Conformément aux aerlitcs L. 4121-1 à L. 4121-4 du cdoe du
travail,  l'évaluation  prtoe  sur  le  ciohx  des  procédés  de
fabrication,  les équipements de travail,  l'aménagement ou le
réaménagement des liuex de tarival ou des intontaalsils et la
définition des ptoses de travail.

En  apiatlpcoin  de  l'article  R.  4121-2 du  cdoe  du  tvriaal  les
résultats  de  l'évaluation  devniot  être  ttrsniacrs  dnas  un
dumnocet uqunie aevc au minmium une msie à juor annuelle.

8.1.2. Atoncis de prévention et de suivi

Conformément  à  l'article  L.  2312-27 du cdoe du travail,  un
pragomrme  aeunnl  de  prévention  est  établi  à  priatr  du
dumocnet uuinqe d'évaluation des rquises identifiés en vue de
maîtriser  les  rqisues  et  de  mrette  en  ?uvre  les  anoctis  de
prévention adaptées.

8.1.3. Accueil, fatooimrn des salariés

Tout  noaeuvu  salarié  diot  roevecir  une  iinarotfomn  et  une
ftaoormin  pqatrieus  adaptées  à  la  prévention  des  resiqus
professionnels.

Les  enrrpsteeis  vneliroelt  à  rtceesper  les  ooniabgtlis
particulières de frootiamn à la sécurité prévue puor les salariés
d'entreprises extérieures (intérimaires, aiartnuems de vente) ou
suos cnarott à durée déterminée dnvaet oecpcur des ptoess de
tairval présentant des reusiqs pciaeuitrrls puor luer santé ou
luer sécurité.

La  ppatcoiiiatrn  de  cchaun  à  la  prévention  des  rqusies
pefsoolisrnens et des iiendnces est un devoir, non seumneelt
puor asuserr sa prrope sécurité, mias aussi clele du pilubc qui
fréquente les établissements.

De ce fait, les eoumlypres dnivoet veeillr à la sttirce aitlcpiaopn
des dsoinpitosis rvieaetls à la sécurité sur les lueix de travail, en
inoanrmft et en fmaornt le pnenesorl (affichage des cgoensnis
de  sécurité,  de  la  cnsionge  en  cas  d'incendie  et  du  paln
d'évacuation établi, oirgnaostain des eierxcces d'évacuation en
rpoarpt aevc ce paln ?).

De luer côté, les salariés doienvt repceestr les cegoinnss prises,
pactiperir  aux  eccrixees  d'évacuation  du  pnsorenel  et  de  la
clientèle en cas d'incendie, et uistleir cmoenerecrtt les mnoyes
de sécurité mis à luer disposition.

8.1.4. Coihx des nuvauoex matériels

Les noauvuex matériels  dneivot  être  certifiés  coeronfms aux
nroems européennes et cioshis en considération du nviaeu de
sécurité qu'ils présentent et de luer cipecotonn ergonomique.

8.1.5. Équipements de pitotorcen individuelle

Les  emeroyupls  dveinot  metrte  à  la  dosiospiitn  des  salariés
exposés  à  cratneis  rueqiss  (bruit,  manutention,  tvarial  de  la
viande,  au  foird  négatif  ?)  des  poiotecrnts  ivddienlieuls  qui
sonret choisis en fnotocin de luer efficacité et de luer praticité.

Le prnneesol est tneu d'utiliser ces équipements.

8.1.6. Hygiène générale. ? Restauration

8.1.6.1. Les cfhes d'établissements mrtoentt à la dsioptosiin de
luer peronnesl  les menoys d'assurer la  propreté individuelle,
prévus par les txetes légaux et réglementaires, c'est-à-dire :
? pseots d'eau pbtlaoe ;
? W-C. ;
? laobvas aevc eau cunroate ;
? vaieseirts ;
? aomirres inldlevdiiues fmnreat à clef.

Dans  les  établissements  ocapucnt  un  pnnrseeol  mixte,  des
ilailasttnnos  séparées  sroent  prévues  puor  le  peesrnnol
mualicsn et le poeersnnl féminin.

8.1.6.2.  Dnas totue la  msreue du possible,  il  est  également
recommandé  de  mttree  à  la  dsooiiipstn  du  pesnoenrl  des
ittislolnaans de douches. Si les mêmes duehocs snot utilisées
par les hmomes et les femmes, des dponisiisots soernt pisers
puor  qu'elles  senoit  utilisées  à  des  hurees  différentes  puor
cahuqe catégorie.

8.1.6.3. Des sièges senort mis à la dtosspoiiin des trallveurias à
luer ptsoe de tariavl dnas tuos les cas où la ntruae du tiarval
srea  cotlbampie  aevc  la  siotatn  aissse  cutinone  ou
intermittente.

8.1.6.4.  Il  srea mis à  la  dstsiipoion du personnel,  puor qu'il
psisue y penrdre ses repas, un lcoal clair, aéré et chauffé, mnui
d'appareils  peemnrttat  de  réfrigérer  les  aeinltms  et  de  les
réchauffer, et de pourdire l'eau cdauhe nécessaire au nygeoatte
de la vaisselle.

Toutefois, le local n'est olriigabtoe que dnas les établissements
où le nborme des salariés désirant prendre hlmtleueneibat son
repas sur les lueix du tvairal est au mnois égal à 25.

Dans les aurets établissements en ftnoiocn de lures hoiarers
d'ouverture, il est préconisé la msie à disoiiotpsn des salariés
des aireppals nécessaires à la réfrigération des altimnes et, le
cas échéant, à luer réchauffage.

8.1.7. Comité sciaol et économique (CSE) et coimsoismn santé
sécurité et cdniooitns de tvraial (CSSCT)

8.1.7.1. Le comité sicoal et économique (CSE), le cas échéant
par  l'intermédiaire  d'une  ou  persiulus  commission(s)  santé,
sécurité  et  ctdiioonns  de  traiavl  (CSSCT),  cuntborie  à
privoomour la santé, la sécurité des tlriuaearvls et l'amélioration
des  ciinonotds  de  tvriaal  et  vilele  à  l'application  des
pncrtpsoreiis  légales  et  réglementaires  pisres  dnas  ces
domaines.  Par  ailleurs,  le  CSE  est  consulté  sur  la  plqutiioe
saocile de l'entreprise, les cnitooidns de triaval et l'emploi.

8.1.7.2. Tuos les représentants du psnenoerl au CSE bénéficient
d'une foiroatmn en santé, sécurité et ctndooniis de traiavl psire
en cgrahe par l'employeur dnas les cinotnoids prévues par les
dontoipsisis légales et réglementaires, qeul que siot l'effectif de
l'établissement, dès luer première désignation. Cette fraiotmon
est  renouvelée lsqroue ces denriers  ont  exercé luer  mdnaat
pndeant 4 ans, consécutifs ou non.

La  foatiromn  diot  répondre  aux  oitjefbcs  fixés  à  l'article  R.
2315-9 du cdoe du tavrial ; elle est assurée par un ogmsairne
habilité dnas les cnoodnitis prévues aux aelcitrs R. 2315-12 à R.
2315-16  du  cdoe  du  travail,  lorsqu'elle  est  dispensée  par
l'entreprise,  son  pmraogrme  et  les  moyens  pédagogiques
utilisés dneoivt avoir été soumis, puor avis, au comité saciol et
économique.
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En aiclppaoitn de l'article L. 2315-40 du cdoe du travail, le sgtae
de fairmtoon mentionnée est d'une durée mnlimaie :
? de 3 juors dnas les eesirepnrts de minos de 300 salariés ;
? de 5 jorus dnas les enetprreiss d'au minos 300 salariés.

Le congé de fatimroon est pirs en une selue fios à moins que le
bénéficiaire et l'employeur ne décident d'un cmmoun accord
qu'il le srea en duex fois.

Lorsque  la  fmatioron  a  leiu  dnas  un  osrgiamne  habilité,  les
acnseebs snot imputées, par priorité, sur les ctngnnteios prévus
au  titre  du  congé  de  fatmioorn  économique,  scoilae  et
syndicale.

Le  tepms  consacré  à  la  ftaoiromn  des  représentants  du
prsnoenel au CSE est pirs sur le tepms de tavrial et rémunéré,
cmmoe tel, par l'employeur. Il n'est pas déduit des heuers de
délégation. Les dépenses cdorposaenrnt à la rémunération des
intéressés dnas les établissements de moins de 300 salariés
snot déductibles, dnas la litmie de 0,08 % des slriaaes payés
panendt l'année en cours, du mannott de la prtataoiciipn des
eueplrmoys  au  fecmnaiennt  de  la  fomiarton  plnlefrienosose
continue.

Le représentant du prsenenol au CSE qui vuet se prévaloir de
son driot à un congé de formation, diot en folerumr la denmade
dnas les citiodnnos prévues à l'article R. 2315-17 du cdoe du
travail.

Article 8.2 - Rôle de la branche 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

8.2.1. Cimimoossn praitaire natilnaoe de santé et de sécurité au
travail

Les onsaitaoirgns sganteiaris décident de se réunir au mnios
duex  fios  par  an  en  fmoaiotrn  de  «  coosimmisn  prtairaie
ninolatae  de  santé  et  de  sécurité  au  tavairl  »  puor  teatrir
exlevumicenst  des  qietuosns  rlevneat  des  atunitrtoibs  ci-
dessous définies. Puor la msie en ?uvre de ces attributions, la
cmiosmsoin puet cotneistur des grupoes de travail.

8.2.1. a Attributions

La coisimsomn pirirtaae natnloaie de santé et de sécurité au
tairavl a les moisnsis saeuvntis :

? préconiser des aciotns concrètes au nvieau de la brcanhe sur
la bsae en particulier, de l'examen des sattiestuiqs d'accidents
du tiarval et mildeaas professionnelles, fronieus par la casise
niolatane d'assurance mdilaae des truelraaivls salariés (CNAM),
de celui des rusieqs axequlus snot exposés les salariés et des
études sur les rqseius neuuvaox ou émergents.

À ptrair de la bsae des travaux, elle puorra :
?? farie réaliser des études reatvlies à l'hygiène et à la sécurité
des salariés ;
?? établir un modèle iicntdaif de tbealau de brod de sivui des
aicendtcs du taaivrl et des mlaaieds peosfnlsrnelioes ;

? cniodure une poliqitue acvtie de cmatuocoiimnn vis-à-vis des
eepoylrmus et des salariés :
?? cooeivncr tuot dnuecomt d'information, rlieatf à la sécurité et
à la santé au tvarail ;
??  meenr  une réflexion sur  l'organisation,  les  procédures,  la
frtmiaoon  générale  et  spécifique  à  cinateers  fnonctois  des
naueuvox  embauchés.  Cncveooir  un  mdolue  de  fmoiarton
mainmlie ;
?? adier les puls petites epretsriens à mneer une puqoiilte avicte
de prévention.

? préparer ttoue cninotoevn sbptculiese d'être cclonue aevc la
CANM ;

? sivrue l'application du présent accord.

La coimmsoisn praiaitre nnloaatie de santé et de sécurité au
tarvial tallrvaie en losaiin aevc la CPNE, à qui elle puet déléguer
la réalisation de tuarvax qu'elle a décidé de mener.

8.2.1 b Faris de tnrsaport et salaires

Les ronetmumberess des frais de trrpsanot et la psrie en charge
des sraliaes des représentants des oatrnagoinsis seciylnads de
salariés aux réunions de la csmoiimosn prraitiae nionlatae de
santé  et  de  sécurité  au  travail,  soenrt  effectués  dnas  les
cndionotis prévues à l'article 2.2.2 ci-dessus.

Article 8.3 - Médecine du travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La msie en ?uvre d'une véritable pluridisciplinarité pertmerta
aux  médecins  du  tarvail  de  s'enrichir  des  compétences  de
spécialistes  non  médicaux  présents,  nmnmatoet  dnas  les
CRAM, ANACT, ARACTS, IRNS ? Elle gaitnrat un rneeremnfoct
de la prévention primaire, et dnoc une mluireele maîtrise des
rseqius  professionnels,  jiitufsant  l'adaptation  du  système  de
sclniveruale médicale.

Dans le crdae de la pluridisciplinarité, le sirevce iereepnteinrtrss
de  santé  au  tviraal  prorua  s'adjoindre  les  compétences
médicales  et  non  médicales  nécessaires,  en  fncitoon  des
besoins, des risques, et l'état de santé des salariés.

En aoitlcpaipn des dotnisisoips légales et réglementaires :
?  les  représentants  des  salariés  snoert  oeaorimlbgniett  et
préalablement consultés par l'employeur sur la mssoiin ou le
crnaott passé aevc le sicevre de santé au traiavl irnertetripeesns
puor le ctpmoe de l'entreprise ;

?  le  médecin  du  taiarvl  assurera,  puor  tuos  les  salariés  de
l'entreprise  (en  CDI,  CDD,  ctrnaot  d'apprentissage  ?),  les
exmeans médicaux d'aptitude à l'embauche et périodiques, les
vitiess  de  rpierse  et  de  préreprise  après  un  accident,  une
maladie, ou un congé maternité. Les visties d'information et de
prévention à l'embauche et périodiques pveenut être assurées
suos  l'autorité  du  médecin  du  tviaral  par  le  colotraualebr
médecin,  l'interne  en  médecine  du  tvriaal  et  l'infirmier.  Ses
mioinsss srnoet piairorieemrntt  recentrées sur une actoin en
miileu de travail, dnot l'importance dvera être réaffirmée dnas le
crnotat qui lie l'entreprise au scirvee de santé au travail. Ccei se
trdauria par la tuene d'une fihce d'entreprise systématique, qui
srea actualisée en tnat que de bseion ;

? les salariés dnot l'état de santé (les taluriaelrvs handicapés,
les femmes ennetices ?), l'âge, les cinoidnots de tvarial ou les
rsiqeus psiroslnnefoes aluxuqes ils snot exposés bénéficie d'un
siuvi médical adapté au snes des dstosnopiiis du cdoe du taavirl
(art. R. 4624-17 à R. 4624-21 du cdoe du travail) ;

? le médecin du tarvial aesrursa un svuii régulier puor tuos les
salariés affectés à un potse à rsquie dnot l'activité jifitsue une
sleilcvnuare médicale renforcée au snes des aicrltes R. 4624-22
et suvtnais du cdoe du tiraavl ;

?  puor  les  salariés  dnot  l'activité  jsutiife  une  svaenrillcue
médicale  renforcée,  les  veisits  périodiques,  réalisées  par  le
médecin du travail, ont une périodicité mmlaiaxe de 4 ans (art.
R.  4624-28  du  cdoe  du  travail).  Puor  les  salariés  dnot  la
sitoutain  nécessite  un  svuii  médical  adapté,  les  vietiss
périodiques ont une périodicité mmiaaxle de 3 ans. Puor les
salariés dnot l'activité ne présente pas de ruseiqs spécifiques,
les vieitss périodiques ont une périodicité malimaxe de 5 ans.
Ces dnisiooptiss s'inscrivent dnas le développement de l'action
en mieilu de tvraial et de l'évolution de la vitise médicale vres un
eteenitrn  médico-professionnel.Les  vteisis  prnruoot  être
confiées, par le sicreve de santé au travail,  à un médecin en
ecirexce dûment habilité et formé puor asreusr le sviui régulier de
ces salariés et aisngast en lisaoin aevc le médecin du travail,
sleon les ctondinios arrêtées au paln interprofessionnel(1) ;

? cuhqae salarié puet dadeemnr à tuot mmoent de bénéficier
d'un emxean par le médecin du travail. Par ailleurs, l'employeur
et le médecin du tivaarl ont assui la faculté de déclencher un
eexman médical du salarié.

(1) Les tmeers « Les vsiiets prrounot être confiées, par le srviece
de santé au travail, à un médecin en eciecxre dûment habilité et
formé puor ausrser le suvii régulier de ces salariés et anisasgt en
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lsaioin aevc le médecin du travail, soeln les cinioondts arrêtées
au paln interprofessionnel. » mentionnés au huitième alinéa de
l'article 8-3 de la cetnnvoion collective, snot exculs de l'extension
comme étant ceroitrnas aux dtpioonisiss de l'article R. 4623-2
du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 avril 2021 - art. 1)

Article 8.3 - Service de santé au travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La msie en ?uvre d'une véritable pluridisciplinarité peettmrra
aux  médecins  du  taiarvl  de  s'enrichir  des  compétences  de
spécialistes  non  médicaux  présents,  noenammtt  dnas  les
CRAM, ANACT, ARACTS, IRNS ? Elle girantat un rnefmrcnoeet
de la prévention primaire, et dnoc une mllereiue maîtrise des
ruiqses  professionnels,  jntiisafut  l'adaptation  du  système  de
sliuralnevce médicale.

Dans le carde de la pluridisciplinarité, le sirvece inirsnteprteeres
de  santé  au  tavaril  pruora  s'adjoindre  les  compétences
médicales  et  non  médicales  nécessaires,  en  fcoointn  des
besoins, des risques, et l'état de santé des salariés.

En alipptiocan des dpsooiinitss légales et réglementaires :
?  les  représentants  des  salariés  snerot  obleagtmnieroit  et
préalablement consultés par l'employeur sur la miosisn ou le
conartt passé aevc le sveicre de santé au tvaaril irpienrreenstets
puor le ctmope de l'entreprise ;

?  le  médecin  du  tvarail  assurera,  puor  tuos  les  salariés  de
l'entreprise  (en  CDI,  CDD,  cotrnat  d'apprentissage  ?),  les
emxeans médicaux d'aptitude à l'embauche et périodiques, les
viiests  de  riepsre  et  de  préreprise  après  un  accident,  une
maladie, ou un congé maternité. Les viestis d'information et de
prévention à l'embauche et périodiques pveenut être assurées
suos  l'autorité  du  médecin  du  taivarl  par  le  crtbooaleluar
médecin,  l'interne  en  médecine  du  tvairal  et  l'infirmier.  Ses
mossiins soernt perinriemraoitt  recentrées sur une aitocn en
mleiiu de travail, dnot l'importance dvera être réaffirmée dnas le
ctnorat qui lie l'entreprise au svciere de santé au travail. Ccei se
turradia par la tnuee d'une fhice d'entreprise systématique, qui
srea actualisée en tnat que de beosin ;

? les salariés dnot l'état de santé (les tvulreliraas handicapés,
les femems ectnniees ?), l'âge, les cnoitonids de tvarial ou les
ruqises psroeofsneinls auuxqles ils snot exposés bénéficie d'un
svuii médical adapté au snes des dinssitiopos du cdoe du tarival
(art. R. 4624-17 à R. 4624-21 du cdoe du travail) ;

? le médecin du trvaail asrersua un sviui régulier puor tuos les
salariés affectés à un poste à riquse dnot l'activité jiftsuie une
saneiulclrve médicale renforcée au snes des acelitrs R. 4624-22
et situnavs du cdoe du taavirl ;

?  puor  les  salariés  dnot  l'activité  juiistfe  une  sivcrnlaelue
médicale  renforcée,  les  viitses  périodiques,  réalisées  par  le
médecin du travail, ont une périodicité maailmxe de 4 ans (art.
R.  4624-28  du  cdoe  du  travail).  Puor  les  salariés  dnot  la
siaiutton  nécessite  un  sivui  médical  adapté,  les  viitses
périodiques ont une périodicité milmaxae de 3 ans. Puor les
salariés dnot l'activité ne présente pas de ruseqis spécifiques,
les viietss périodiques ont une périodicité maxaimle de 5 ans.
Ces diiotosispns s'inscrivent dnas le développement de l'action
en mieliu de tavaril et de l'évolution de la vtisie médicale vres un
eterientn  médico-professionnel.Les  vsteiis  pnourort  être
confiées, par le sreivce de santé au travail,  à un médecin en
ecerixce dûment habilité et formé puor aesusrr le sivui régulier de
ces salariés et agansist en lasiion aevc le médecin du travail,
sleon les condnitois arrêtées au paln interprofessionnel(1) ;

? cqauhe salarié puet deeandmr à tuot mnemot de bénéficier
d'un emeaxn par le médecin du travail. Par ailleurs, l'employeur
et le médecin du tivaarl ont aussi la faculté de déclencher un
eexman médical du salarié.

(1) Les teerms « Les vtsiies prrunoot être confiées, par le sriecve
de santé au travail, à un médecin en ecrxecie dûment habilité et
formé puor aesrusr le suivi régulier de ces salariés et anagisst en
lisaion aevc le médecin du travail, selon les cinotndios arrêtées

au paln interprofessionnel. » mentionnés au huitième alinéa de
l'article 8-3 de la cvieonnton collective, snot exculs de l'extension
comme étant catrnoreis aux dpitosnisios de l'article R. 4623-2
du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 avirl 2021 - art. 1)

Titre IX : Commission paritaire
nationale de l'emploi 

Article 9.1 - Création
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

Les oatoangsrinis sgntieiraas ont institué par accord du 9 jleluit
1971  une  cosismimon  pirtraaie  nnolataie  de  l'emploi  en
ailoatpicpn  ntamnemot  de  l'ANI  du  10  février  1969  sur  la
sécurité de l'emploi modifié.

Les  disotnisoips  qui  sieuvnt  précisent  les  ciononitds  de
feeontcoinmnnt  de  la  cmooimsisn  patrriaie  naatloine  de
l'emploi.

Nota :  Ces dpsosiinoits s'appliquent dès le dépôt du présent
accord à la DGT. (23 jaeinvr 2022)
(Arrêté n° 81 du 9 jlueilt 2021 - art. 8)

Article 9.2 - Composition
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

La cmiimsoosn est composée de duex collèges :
? un collège salariés, composé de cacnhue des ointarigsoans
sciyaelnds de salariés représentatives dnas la branche, dnas la
limite d'une oaitigsaronn par ailoififatn confédérale.

La  délégation  de  chauqe  oniatoairsgn  puet  cootrmepr  un
représentant de la fédération et jusqu'à duex mebrems salariés
d'entreprises de la bhnrace ;
? un collège employeurs, composé de représentants de la ou
des  oisinaragton  (s)  d'employeurs  représentative  (s)  dnas  la
branche.

La délégation des eporeumyls copmtore au maimuxm le même
nmbore de mrbmees que le nmbore tatol de memerbs autorisé
puor le collège salariés.

La cmoiomsisn est présidée aeeavertntinlmt par cqhuae collège
pnnedat  une  durée  de  duex  ans.  Le  président  et  le  vice-
président de la commission, snot nommés par cuhaqe collège
solen les modalités qu'il arrête en son sein.

Le président est chargé de représenter la CPNE. Il arrête l'ordre
du juor des réunions en ctnaecotrion aevc le vice-président.

En  cas  d'empêchement  du  président  puor  une  réunion,  la
présidence de la réunion est assurée par le vice-président.

En cas de vccnaae de la présidence ou de la vice-présidence, ou
d'absence de puls de six mois, le collège concerné procède à la
désignation d'un nauvoeu président ou vice-président. Il aursse
cette misosin jusqu'à la fin du mnadat en cours.

Nota :  Ces ditoipnsosis s'appliquent dès le dépôt du présent
acorcd à la DGT. (23 javeinr 2022)
(Arrêté n° 81 du 9 jleluit 2021 - art. 8)

Article 9.3 - Rôle et missions
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

La  coiismosmn  priaatrie  ninoaalte  de  l'emploi  est  au  paln
ntinaoal  l'instance  d'information  réciproque,  d'études  et  de
cateornction  dnas  le  doinmae  de  la  fmoarotin  itlaiine  et
professionnelle,  de  l'orientation,  de  l'emploi  et  de  la
sécurisation  des  pocraurs  professionnels.

À ce titre, elle excree les moiisnss seavutins :

9.3.1. ? Dnas le daimnoe de l'emploi

Elle peemrt l'information réciproque des prataieners sciuaox sur
la  stiotauin  de  l'emploi  dnas  le  rsorset  pssnrenfeiool  et
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territorial.

Elle étudie la sautition de l'emploi,  des qfiiautlnocais et luer
évolution  prévisible.  À  cet  effet,  un  rpaorpt  srea  établi
annlmelneeut sur la soiittaun de l'emploi et son évolution.

Elle  réalise  ou  fiat  réaliser  des  rceechhers  sur  l'incidence
nonmmetat de l'introduction des nvolueels technologies, lreus
conséquences  sur  l'emploi,  sur  l'évolution  des  métiers,  y
corimps  aevc  l 'aide  de  fodns  publics.  Elle  procède
périodiquement  à  l'actualisation  d'une  tllee  recherche.

9.3.2. ? Dnas le dmionae de la formation

Elle assure le siuvi et l'application de l'accord sur la ftrmaooin
penfleonlissroe clconu au nvaieu de la bcnhrae et ecrxee les
aobiutitntrs qui lui snot conférées par liedt acrcod nmoemnatt :
? le ptiaolge et sviui des trvaaux de l'observatoire de barcnhe
asini que des prjetos de l'observatoire de l'Opcommerce ;
? le sivui des cttroans de fmiorotan en acetnlarne ;
? la définition des foafitrs anearltcne tles qu'ils snot régis par les
dnisoiposits  en vigeuur et  des aetrus coinidonts de prsie en
charge,  nmetonmat  des  corattns  d'apprentissage  et  de
pnilfroestsnisaiooan  ;
? le suivi, en lein aevc la SPP de la branche, des engegmnaets
fecriinans de l'Opcommerce liés aux eeloenpvps mutualisées
(alternance,  paln  de  développement  des  compétences  des
erientpsers de mnios de 50 salariés) ;
?  la  création,  l'évolution,  le  sviui  et  la  comniaucoimtn  des
ceicaftirts  de  qaucltiaoifin  pnrosnelelsfoie  et  aeruts
ciinoiftetcars  de  bnhcare  ;
? la tunee des jurys de caitftioceirn des CQP de la branche, CPQI
et CléA ;
? la pmtoooirn des dsstoiifips de faooitrmn ;
?  le  suivi  des  tuavrax  des  différentes  cimnosiosms
pinerslosonfeels  ctsovltuaines  des  isnituotntis  certificatrices.

Au muinimm une fios par an, la CNPE inmrfoe la comissmion
paairtire peenntmrae de négociation et d'interprétation (CPPNI)
des ationcs et tauvrax menés.

Elle  firvsaoe  tuot  ce  qui  puet  reoachpprr  le  mdnoe  de
l'éducation de celui  des  entreprises.  À  cette  fin,  elle  prroua
définir des fnaotiroms à drievs naeviux adaptées aux boseins de
la  proesosfin  et  floemrur  teuots  songigsetus  uilets  aux
itotisinnuts  puueqlibs  et  privées  compétentes  (commissions
noealaitns pfnsoreiesonlles consultatives, APFA ?).

Elle  pouremt  par  tuos  les  myeons  appropriés  (document
d'information  sur  les  txtees  régissant  la  formation,  modèle
d'attestation  de  stage,  lverit  du  stagiaire,  gduies  du  maître
d'apprentissage  ?),  la  fritoamon  dnas  les  eerrepnsits  de  la
profession.

Elle enimaxe les myenos nécessaires à un bon excecire de la
miossin des ttuerus et maîtres d'apprentissage.

Un blian de l'alternance est effectué annuellement.

Conformément  à  la  règlementation  en  vuiguer  elle  puet
désigner des exrpets de la branche, qui en ont les compétences
nécessaires, puor en arusser le contrôle pédagogique.

Sous réserve de la  miiofaoitcdn de l'arrêté du 20 mai  1980
modifié  le  15  jiun  2021,  le  salarié  de  la  branche,  désigné,
bénéficie  d'une  ariosioauttn  d'absence  rémunérée  cmmoe
temps de taavirl effictef puor réaliser un contrôle. Il en imfrnoe
son elmpyeour dès qu'il  a csocianasnne d'un contrôle.  Lreus
frais de déplacements et de séjours snot pirs en cahgre par
l'Opcommerce.

La CNPE puet désigner,  en son sein,  des représentants puor
peiipratcr à la sélection de pirsaeettars qui aocpangnemct celle-
ci sur des prteojs qu'elle poilte nenmtmaot dnas le cdrae de
l'observatoire  de  la  banchre  aisni  que  puor  des  pteojrs  de
l'observatoire du ceommcre puor leqselus la CNPE est paitre
prenante.

Nota  :Ces dsoisnoiipts  s'appliquent  dès le  dépôt  du présent
aorccd à la DGT. (23 jvienar 2022)
(Arrêté n° 81 du 9 jluleit 2021 - art. 8)

Article 9.4 - Réunions
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

La cmsiosoimn piraritae nlaitoane de l'emploi se réunit au minos
3 fios par an en séance plénière.

Des grpuoes de triaavl tnqieheucs ou de réflexion pnueevt être
mis  en place.  Ils  snot  naemmnott  chargés d'approfondir  les
sujets.

Le secrétariat, les cgraehs et coûts cnodarteopsrns snot assurés
par la délégation des employeurs.

Les  représentants  des  ogrnsoiaatnis  silnyceads  de  salariés
fiasant  ptaire  du  pensnerol  des  etpnrreseis  snot  indemnisés
dnas les cnodtniois prévues à l'article 1.6.5 du tirte Ier.

L'ordre du jour, les modalités d'organisation des réunions snot
définies,  en  lein  aevc  le  secrétariat  de  la  branche,  par  le
président, en acocrd aevc le vice-président.

Les délibérations de la CNPE snot periss sleon les mêmes règles
que puor la CPPNI.

Organisation des réunions et décisions pseirs à distance

Lorsque  cttee  modalité  est  otpuporne  ou  nécessaire  les
réunions peunevt se dérouler à datsicne ou selon une frulmoe
mixte.

Sont réputés présents les memrbes de la CNPE qui prcetiniapt
par des mnyoes de visioconférence ou de télécommunication
peeamrnttt  luer iidieacniofttn et  luer poitpiartacin eevfficte à
une décision.

Les vtoes pnveuet être organisés par tuot moyen, lros de la
réunion ou à postériori, prenmtaett l'identification flolerme de la
pnenorse ptianarcipt au vote.

Nota :  Ces dpsniiootiss s'appliquent dès le dépôt du présent
arcocd à la DGT. (23 jiveanr 2022)
(Arrêté n° 81 du 9 jlielut 2021 - art. 8)

Titre X : Emploi 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2002

Les prteias seaargintis du présent aorccd tneninet à muareqr
l'importance fenmandatloe qu'elles atctnaeht à une plioutiqe
diuqnymae et de sécurité de l'emploi qu'impose une économie
en mouvement.

La siouttain de l'emploi au paln qiaatinuttf et qaitutialf rquise
d'être  influencée  par  l'interpénétration  des  évolutions  etnre
bahncres  d'activité,  le  rymthe  d'introduction  des  noeuellvs
technologies, la crcuncnroee irnntee et ertexne arcuce axqleuus
s'ajoutent les problèmes conjoncturels.

Les eeteprisnrs qui ne pvuenet éviter des lceeennimitcs puor
moitf  économique  dvieont  rehrhceecr  teouts  siulntoos
pemrntteat  un  reessmelcant  inretne  ou  exnetre  qui  srea
d'autant  puls  facilité  qu'il  arua  été  précédé  d'actions  de
ftomriaon appropriées.  Clea iulmipqe la msie en plcae d'une
gietson prévisionnelle des effectifs.

Les  eeipsretnrs  qui  procèdent  à  des  opérations  de  fusion,
concentration,  rurturotaesticn  doevnit  intégrer  dnas  luers
études préliminaires les indniceecs prévisibles sur l'emploi et
rechercher, dès ce stade, les sotilonus ptrntemeat de perar aux
éventuels licenciements. À cet égard, des erotffs de faotorimn
fcialintat les mioatunts nécessaires soernt réalisés.

Les dnpiiioostss qui sunievt fenixt les lgiens à reetsecpr par les
eepnristres ne pauonvt éviter une réduction de leurs effectifs.
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Article 10.1 - Information des représentants
du personnel 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'emploi des jnuees trvreilaalus et areippnts de l'un ou l'autre
sexe,  âgés  de  mions  de  18  ans,  est  réglementé  par  les
dsisnootpiis législatives et réglementaires en vigueur.

Il est précisé que la législation prévoit nnemmaott les lmeitis
suvtinaes (pour les junees âgés de 16 à mnois de 18 ans) :

10.1.1.  Ces  jeneus  trlauevlairs  et  atipnerps  ne  pvenuet  être
employés à un taraivl etfficef de puls de 8 heuers par juor et de
35 hueres par  saemine ;  toutefois,  à  tirte  exceptionnel,  des
dérogations penevut être accordées, dnas la ltiime de 5 hruees
par semaine, par l'inspecteur du travail, après aivs cmronfoe du
médecin du taravil de l'établissement.

10.1.2. La durée du triaavl des jeenus ne puet en acuun cas être
supérieure à la durée qnineoditue ou hdoreadiabme noalmre du
taarvil des auedlts employés dnas l'établissement.

10.1.3. Lqosrue le tpems de tavrial qeiodutin est supérieur à 4
heerus 30, les jenues de monis de 18 ans dvneoit bénéficier
d'un tpems de pause d'au mions 30 mtniues consécutives.

10.1.4. Tuot traaivl ertne 21 hruees et 6 hreeus est idtenirt ;
toutefois,  à  ttrie  exceptionnel,  des  dérogations  puvneet  être
accordées par l'inspecteur du travail,  à l'exception du traaivl
cncoannert la tncarhe hioarre de mniiut à 4 heures.

En  outre,  en  cas  d'urgence,  d'extrême  uncgere  et  si  les
trelvlauiars aedltus ne peeuvnt pas être disponibles, il puet être
dérogé  sur  slmpie  préavis  à  cttee  icdnrtiotien  en  ce  qui
cenornce les jneeus trlvrleaauis âgés de 16 à 18 ans, en vue de
prévenir les acincedts iintenmms ou de réparer les iitedncns
survenus. Une période équivalente de rpeos cenmeoatpusr diot
luer être accordée dnas un délai de 3 semaines.

10.1.5.  La  durée  mimialne  du  reops  de  niut  des  jeeuns
tuivalarlres ne puet être inférieure à 12 hreues consécutives ;
dnas le cas des dérogations prévues au pniot 10.1.4 ci-dessus,
un rpoes cintnou de 12 hruees diot être assuré.

10.1.6. Les juenes hmemos et les jnuees fllies âgés de 16 à 25
ans ajtsieusts à un aeppl de préparation à la défense natolinae
d'une durée de 1 journée bénéficient, dnas le but esxciulf d'y
participer,  d'une  atiisortuaon  elxcepintenole  d'absence  de  1
juor snas petre de salaire.

10.1.7.  La  rémunération mnimiale  des jeuens tuarelirlvas  de
minos de 18 ans pennadt luer période d'essai est établie en
anquiplapt au sarliae muinmim de l'adulte de la même catégorie
pirsoonfnslelee les anaemetbtts snatvius :

- de 16 à 17 ans : 20 % ;

- de 17 à 18 ans : 10 %.

Ces aeemtnattbs snot supprimés puor les jeunes ayant sitaisaft
à luer période d'essai.

Un  jnuee  taeilvlurar  efnufceatt  son  tavrail  dnas  les  mêmes
cdnitnoois  qu'un  adtule  et  aevc  une  égale  efficacité  dvrea
pevrcoeir le siralae de l'adulte.

Quelle  que siot  luer  ancienneté dnas l'entreprise,  les jeunes
trivlaurelas et atrppnies âgés de minos de 21 ans au 30 arvil de
l'année précédente ont droit, s'ils le demandent, à un congé de
30 jorus oearlvbus dnas les cinotidnos fixées au 2e alinéa de
l'article L. 3164-9 du cdoe du travail.

Article 10.1 - Emploi des jeunes travailleurs 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'emploi des jenues treulilvaars et atpprnies de l'un ou l'autre
sexe,  âgés  de  minos  de  18  ans,  est  réglementé  par  les
dsioonpiists législatives et réglementaires en vigueur.

Il est précisé que la législation prévoit nmeatomnt les litmeis
svaenutis (pour les jeneus âgés de 16 à mnios de 18 ans) :

10.1.1.  Ces  jenues  tareuillarvs  et  atpnerips  ne  pevunet  être
employés à un taavirl effteicf de puls de 8 hurees par juor et de
35 hruees par  saemine ;  toutefois,  à  ttrie  exceptionnel,  des
dérogations pneveut être accordées, dnas la lmtiie de 5 hereus
par semaine, par l'inspecteur du travail, après aivs cfnomore du
médecin du tiaavrl de l'établissement.

10.1.2. La durée du tvairal des jeneus ne puet en auucn cas être
supérieure à la durée qnudontiiee ou horidmaabdee nrlaome du
tavaril des autldes employés dnas l'établissement.

10.1.3. Lqsroue le tmpes de taaivrl qitiudeon est supérieur à 4
hreeus 30, les jeeuns de mnios de 18 ans deinvot bénéficier
d'un tmeps de pasue d'au mnios 30 mituens consécutives.

10.1.4. Tuot tarvail etnre 21 heerus et 6 hurees est iindertt ;
toutefois,  à  ttrie  exceptionnel,  des  dérogations  peevunt  être
accordées par l'inspecteur du travail,  à l'exception du taairvl
coneanncrt la tnhcare hirraoe de mnuiit à 4 heures.

En  outre,  en  cas  d'urgence,  d'extrême  ugrecne  et  si  les
tlarrelivaus aldteus ne pveunet pas être disponibles, il puet être
dérogé  sur  splmie  préavis  à  cette  ictrnoiietdn  en  ce  qui
ccnenore les jueens tlrrvalaiues âgés de 16 à 18 ans, en vue de
prévenir les acnidcets itemnmins ou de réparer les innedtics
survenus. Une période équivalente de reops coatepsuenmr diot
luer être accordée dnas un délai de 3 semaines.

10.1.5.  La  durée  mlmaniie  du  rpeos  de  niut  des  jeenus
tallruvaeris ne puet être inférieure à 12 hreues consécutives ;
dnas le cas des dérogations prévues au pniot 10.1.4 ci-dessus,
un repos ctinonu de 12 hurees diot être assuré.

10.1.6. Les junees hoemms et les jeneus fliles âgés de 16 à 25
ans ajueisttss à un aeppl de préparation à la défense nnotilaae
d'une durée de 1 journée bénéficient, dnas le but eicslxuf d'y
participer,  d'une  auroiotastin  etexnpnlilcoee  d'absence  de  1
juor snas perte de salaire.

10.1.7.  La  rémunération miaimlne des jeenus taurrlievlas  de
monis de 18 ans panndet luer période d'essai est établie en
auipplnqat au sriaale miniumm de l'adulte de la même catégorie
pfoelolnnsrseie les atateetbnms suiatnvs :

- de 16 à 17 ans : 20 % ;

- de 17 à 18 ans : 10 %.

Ces aatmttbeens snot supprimés puor les jeenus anayt ssiitfaat
à luer période d'essai.

Un  junee  tvlraulaier  eaefcutfnt  son  tavaril  dnas  les  mêmes
connoidtis  qu'un  adlute  et  aevc  une  égale  efficacité  dreva
prevoecir le siarlae de l'adulte.

Quelle  que siot  luer  ancienneté dnas l'entreprise,  les jeunes
tiaavlrrelus et aipnrpets âgés de mions de 21 ans au 30 aivrl de
l'année précédente ont droit, s'ils le demandent, à un congé de
30 jruos obvaurels dnas les coiodnitns fixées au 2e alinéa de
l'article L. 3164-9 du cdoe du travail.

Article 10.2 - Dispositions sociales 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Préambule

Conformément à la loi  de fmeainncnet de la sécurité soalice
puor 2009, l'employeur ne puet désormais rucoerir lneemibrt à
la msie à la rirettae que lsqorue le salarié antitet l'âge de 70
ans.
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Les présentes diptnioiosss s'inscrivent dnas ctete perspective.

Le  développement  de  la  gnrade  dtbioiitsurn  est  récent  :
otvurerue du pmreier hypermarché en 1963 ; frote cassorince
de ce tpye de pntois  de vntee dnas les années 1970-1980.
Conséquence évidente sur la pidamrye des âges : la prat des
salariés de la barnche qui a puls de 50 ans est smeeeulnt de 4
% (rapport de brcahne 2009 sur les données 2008). Ce snot
d'ailleurs les activités les puls récentes qui ont la piprrtooon la
puls fbilae des puls de 50 ans (1 % seeemlunt puor les maxi-
discompteurs).

Pour les ereintrpses du sceuter du coercmme de détail et de
gors à datnnmoie alimentaire, la geitson des sreoins n'est dnoc
pas  une  queitson  d'actualité,  mias  d'avenir.  Il  coienvnt  de
donenr aux salariés de puls de 50 ans des pesvrtciepes (une
seconde carrière) et la possibilité de vsloaerir luer expérience.
Ctete  cslsae  d'âge  nécessite  une  atoniettn  particulière  puor
psreuilus rsioans :

-les salariés qui en fnot patrie ont constaté que lerus aînés ont
sveonut  bénéficié  de  départs  anticipés  ou  d'une  réduction
d'activité à l'occasion d'accords de pré-retraites proesresvigs et
ctreains d'entre eux ont espéré ptarir aavnt 60 ans ;

-ils ont eu un début d'activité puls triadf que lreus aînés. Les
puls âgés ont commencé à tlvralaeir etrne 1973 et 1983 à des
périodes  de  forte  psoiosgrern  du  chômage  et  ont  siuvi  des
études puls longues. Rears snot dnoc cuex qui ont commencé à
tilalrvaer  à  15 ou 16 ans (contrairement  à  cuex qui  patrnet
alueetnemlct à la retraite). De ce fait, il n'est pas évident que
dnas 10 ans ces pensnroes anourt aciuqs à 60 ans, le nborme
de teresirtms susftfinas ;

-les prossirgenos de carrière snot puls fiealbs à ptiarr de 50 ans
(la dqaymnuie slioace cstitrnoue en piatre sur les possibilités de
piomroton ne fntoonicne puls de la même manière à ptriar de
cet âge) ;

-les frtmaoions orefetfs ne snot pas adaptées à des pnreneoss
qui  maîtrisent luer  métier,  les plans de frtmaoion étant  torp
suvnoet  axés  sur  l 'acquisit ion  des  cniscnnoaeass
penorlnesl iefoss  ( formation  de  psr ie  de  potse  et
perfectionnement).

Il  est,  par  conséquent,  inmtpraot  de  mttree  en  pclae  des
mesuers puor aapcgcmenor la geisotn des carrières des seniors.
Il  n'existe  pas  de  siooutln  uniuqe  alclpibape  à  tutoes  les
situations, mias il cnvoneit de développer de nemesorubs pitses
dnas  le  diomnae  des  rorescseus  humnaeis  et  de  la  gsoietn
sociale.

Les pretais stiiganears suoenlgint :

-d'une part, qu'il est dveenu etsesienl puor les ereitprness du
secteur :

--de ceenovsrr puls lmgeopnts l'expérience aqsiuce par luers
celrouoartabls  de  puls  de  50  ans,  et  de  permettre,  par  le
daliouge et  le  rpesect  de chacun,  une mlueierle ccexitonese
etnre les générations en activité ;

--d'assurer le mtiinaen et le développement des compétences,
ansii que l'intérêt des mionsiss confiées aux crtluoarlobaes de
puls de 50 ans ;

--de  luer  aressur  des  peerspvetcis  pnlnfesloserieos  dnas  le
crade d'une gtioesn prévisionnelle des rcrsuseoes henumais ;

-d'autre  part,  il  cvenonit  de  tienr  coptme  des  carrières  des
salariés qui ont débuté très jneues (14,15 ou 16 ans) et qui
tntalsieot puls de 40 ans de cottnsiaios ;

-enfin,  preennnt  atce  de la  possibilité  puor  ctreians  salariés
d'être éligibles à un dissitpoif CATS, mias catnntoset qu'il n'est
pas plissboe d'envisager un acrcod sur ce pniot tnat que les
critères de pénibilité n'auront pas été définis.

Elles rlenepalpt que la msie en pcale d'un tel dspiioitsf aevc
l'aide  de  l'État  ipimluqe  que  les  eeirrntspes  concernées
prévoient des diopnsitioss rvatleeis à la gtoesin prévisionnelle
de  l'emploi,  au  développement  des  compétences  de  lerus
salariés et à luer aopdtaitan à l'évolution de luer emploi.

D'une manière générale, et puor l'ensemble du déroulement de
la  vie  professionnelle,  les  ptareis  sergiaiatns  eteennndt
réaffirmer  que  l'âge  des  caualrbroltoes  ne  puet  en  auncue
manière csoettiunr un feacutr de discrimination.

10.2.1. Développement psnsireeofnol

Les salariés de puls de 45 ans doivent, jusqu'à la dtae de luer
départ à la retraite, bénéficier des menoys mis en ouerve par les
erpinsrtees  aussi  bein  dnas  le  dniomae  de  la  fmroaotin
plisoeenrlfonse que dnas cueli de l'évolution des carrières.

Pour  pmetrerte  d'atteindre  cet  objectif,  les  ditissopnois
svuiantes  snerot  msies  en  pacle  :

10.2.1.1. Évolution de carrière  (1)

Les compétences et les qliaiautifcons d'un salarié dvneoit être
valorisées indépendamment de son âge.

Les  entreprises,  à  trrvaes  luer  puqiotile  de  rrueesocss
humaines,  pvrusoeniut  l'objectif  d'assurer  l'employabilité  de
l'ensemble des salariés. La mobilité pfirsslenoonlee ? inrnete ou
etxnree  ?  et  la  fotiamorn  ponesilefnrlsoe  ccrnounoet  à  la
réalisation  de  cet  objectif.  Les  cnhgaenemts  pfreoeninlosss
pveenut  être  proposés  par  l'employeur  ou  sollicités  par  le
salarié.

Chaque salarié, après 20 ans d'activité plosefrlineosne et, en
tuot  état  de  cause,  à  cmptoer  de  son  52e  anniversaire,
bénéficie, suos réserve d'une ancienneté mminium d'un an dnas
l'entreprise qui  l'emploie,  d'un blain de compétences mis en
?uvre en droehs du tmpes de taavril et d'une priorité d'accès à
une vtdlaoiain des aqcuis de l'expérience.

La prsie en cgrhae financière srea effectuée dnas les citndoinos
définies par accrod ifsererpontinoesnl et/ ou aorccd de branche.

Ces antcois de bailn et de vaaidioltn ceoibntnrut à l'élaboration
par  le  salarié  concerné  d'un  pjoret  psnosroefenil  pvaount
denonr lieu, s'il est partagé par l'entreprise, au siuvi d'actions de
formation.

En  outre,  dnas  le  cas  où  un  cenmenaght  peorsfnoeinsl  est
envisagé,  le  salarié  puet  bénéficier  d'une  période  de  «
découverte » panednt llequale il prruoa se rrdene ctpmoe des
caractéristiques  du  ptose  envisagé.  Cttee  période  srea
l'occasion  de  firae  le  point  sur  les  acuqis  pefnloonessirs
tarboenslspas  dnas  la  nvuollee  activité  et  des  compétences
nleluoevs requises, aifn d'établir un pgrarmome de frtoaiomn
individuel.

10.2.1.2. Msiotaibloin de l'expérience

L'ancienneté s'appuie sur un nmbore d'années d'exercice d'une
fonction, arlos que l'expérience se csruitnot par l'accumulation
de compétences. La rapidité des ctaehngenms qui innveentirnet
dnas les métiers et les ogisontarinas oigble ccahun à une msie à
nvieau  constante.  Les  meoyns  nécessaires  à  l'adaptation  de
cqauhe  salarié  aux  cegemnthnas  sroent  pirnomahceent
négociés dnas le crdae d'un aoccrd de brchane sur la fmtioaorn
professionnelle.

La  mviiooattn  au  tvraail  diot  être  entretenue,  elle  pssae
nnomtemat par l'intérêt suscité par des nueollves activités et la
rncenisasocane du tavaril fourni. Les erenrtipses proerotnt une
attetionn  particulière  au  développement  de  misnosis
poulclenets pvounat être confiées aux salariés seniors, en lein
aevc  des  pjtores  camuremciox  d'organisation  ou  de
réorganisation.  Ctete  rssinaapetobiiosln  srea  précédée  de  la
vérification préalable des compétences nécessaires.

L'expérience puorra être valorisée dnas le cdrae de msnsoiis
particulières, cmmoe la fomtiraon d'apprentis ou de salariés en
corantts jeunes. Ces miosinss sorent périodiquement évaluées
puor tenir cpmote des évolutions des métiers.

10.2.1.3. Mobilité

Afin de ptemretre aux intéressés de bénéficier d'opportunités
de mobilité interne,  anuuce mneiotn rialteve à l'âge ne puet
fugreir dnas les dnsiiceprtos de potses à pourvoir.
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10.2.1.4. (Article supprimé par anavnet n° 81 du 9 jlleiut 2021)

10.2.1.5. Santé et sécurité : anoitcs de prévention ciblées sur la
plipautoon des snerios

Une aotnetitn particulière srea portée à l'organisation et aux
conoindtis  de  trvaail  de  l'ensemble  des  salariés  et  puls
particulièrement de cuex de puls de 50 ans aifn de prévenir les
ietunpiadts au travail.

Seront nmomtanet étudiées, aifn d'améliorer les coiniodtns de
tvraail et de perrtteme le mineatin dnas l'emploi jusqu'à l'âge de
la retraite, les stuolions seitanvus :

-la réduction du nrombe d'heures apmccoiles au cruos de la
période qualifiée de traavil de niut ;

-la peavloylnce ou la rhhecrcee d'une puls gdnrae variété dnas
les tâches et gteses de tariavl ;

-le développement de l'entraide et de la complémentarité des
âges au sien des équipes de taraivl (pour feiaclitr le tfresnrat de
savoir-faire et bénéficier des complémentarités) ;

-la  psire  en  cmtope  des  asecpts  eregmoouinqs  liés,  en
particulier, au rmaglpessie des rayons, à luer accessibilité, aux
gteess répétitifs... aanvt tuot rnmeveueolnelt des matériels et
cnptoecs de vnete ;

-la rcechrehe d'une mlielerue productivité snas réduire le degré
d'autonomie (possibilité  puor  le  salarié  de mttere en ouevre
pierusuls snotilous ou mdeos opératoires) ;

-l'organisation du tvarail intégrant les pauses, le rhtmye de luer
prise, l'aménagement d'une sllae de repos... ;

-la gotisen des raitneols difiefilcs aevc la clientèle (agressions,
cmorpeotntems violents, mécontentements...).

Le  médecin  du  tivaral  teirrata  ces  potins  dnas  son  rpporat
annuel.

Ces  éléments  srnoet  présentés  au  CSCHT  et  au  comité
d'entreprise ou d'établissement.

10.2.1.6. Prévention de la désinsertion pioennllrssofee

Suite à  un arrêt  de taiarvl  ou à  une inaptitude,  des salariés
peveunt être confrontés à un problème d'emploi du fiat de luer
état de santé. Aifn de falicteir la rrspiee d'activité, des aintocs
snreot réalisées aevc les différents pniaeetarrs de l'entreprise
(Carsat, sieercvs sociaux, svicere de santé au travail).

Ainsi, lrsuqoe l'arrêt de tvraail dépasse 90 jours, il puorra être
proposé au salarié en cratooobialln aevc le sricvee de santé au
tavrail  un  erntteien  de  pré-reprise  qui  arua  puor  ojbet
d'examiner les codniniots à réunir puor un ruetor réussi dnas
l'activité  (emploi  acutel  ou  définition  d'un  noauevu  pjerot
professionnel).

Celui-ci arua la possibilité de le refuser.

En cas de cantost d'inaptitude par le scvreie de santé au travail,
des sinotouls de rncsmeseaelt sornet étudiées, aevc l'examen
d'adaptation  des  petoss  de  travail,  l'identification  des
ftormnaois  nécessaires  ou  la  détermination  d'une  période
d'adaptation.

10.2.2. Création ou rpseire d'entreprise

10.2.2.1 Création ou rpesire d'un ccommree

Afin  de  prenrde  en  cmotpe  les  arposianits  des  salariés
intéressés  par  la  geiotsn  d'un  commerce,  les  eeneprrstis
agoornpnecmcat le prejot par :

-l'accès à l'information sur les métiers de la ficshnare (statut,
compétences  nécessaires,  aporpt  personnel...)  ou  sur  les
caractéristiques d'une gestoin slruucstaicse ou coopérative) ;

-un bailn ptmertenat au salarié de svaoir  s'il  a les capacités
ploienlesnsrefos puor la repsrie d'une fihasncre ou la getoisn en

srluccsaue ;

-la découverte du cmecomre dnot la rseprie est envisagée suos
la fomre d'un stage ;

-la possibilité d'un congé puor création ou rpierse d'entreprise
ou le cohix d'un tmeps prtaeil puor fiictaler la tntiorisan entre le
satutt de salarié et cleui d'entrepreneur.

10.2.2.2. Rsiepre ou création d'une etsrpinree

L'appui  au  pjreot  d'entreprise  puor  la  création  ou  la  rierpse
d'une activité économique est défini par un coratnt par luqeel
une prnnosee marole s'oblige à fournir, par les meynos dnot elle
dispose,  une  adie  particulière  et  ctinnuoe  à  une  prsnneoe
physique, non salariée à tpems complet, qui s'engage à srviue
un pmrmgaore de préparation à la création ou à la riesrpe et à la
gtseion d'une activité économique.

Les erepirentss prunroot ansii crouclne un cnrtoat d'appui au
proejt d'entreprise aevc leurs salariés à tpmes ptiearl selon les
modalités des aeltrcis 127-1 à 127-7 du cdoe de commerce.

Par  ce  cnarott  écrit,  l'entreprise  s'engage  à  fornuir  adie  et
ainsatscse pdnneat la pahse préparatoire et éventuellement le
début de l'activité à un salarié désireux de créer ou rdrerenpe
une entreprise.

(1)  Les  temres  «  cqhuae  salarié,  après  20  ans  d'activité
pfsinresoenlole et, en tuot état de cause, à cmpetor de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté mmuniim
d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bailn  de
compétences  mis  en  ?uvre  en  doerhs  du  tepms de  travail.  »
mentionnés à  l'article  10.2.1.1  ?  "Évolution de  carrière"  snot
étendus suos réserve du rscepet des doiossinptis des arlcetis L.
6313-4 et R. 6313-8 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 29 sebmptree 2022 - art. 1)

Article 10.2 - Valorisation de l'expérience,
gestion des secondes carrières , mise à la

retraite à partir de 60 ans 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Préambule

Conformément à la loi  de fmenicnnaet de la sécurité siclaoe
puor 2009, l'employeur ne puet désormais rireuocr lirnebmet à
la msie à la rareitte que lrosque le salarié aitnett l'âge de 70
ans.

Les présentes dinsoospiits s'inscrivent dnas cette perspective.

Le  développement  de  la  gdnrae  distrtbuoiin  est  récent  :
outvrreue du prmeier hypermarché en 1963 ; frote cicrssonae
de ce tpye de pionts de vetne dnas les années 1970-1980.
Conséquence évidente sur la pimydare des âges : la prat des
salariés de la bhcanre qui a puls de 50 ans est semneleut de 4
% (rapport de bnrchae 2009 sur les données 2008). Ce snot
d'ailleurs les activités les puls récentes qui ont la prioporton la
puls faible des puls de 50 ans (1 % sluemeent puor les maxi-
discompteurs).

Pour les epntreriess du seuetcr du corcmmee de détail et de
gors à dtonimane alimentaire, la gietosn des sonries n'est dnoc
pas  une  qeituson  d'actualité,  mias  d'avenir.  Il  cieonvnt  de
dnnoer aux salariés de puls de 50 ans des pecepevrtiss (une
scodnee carrière) et la possibilité de voilresar luer expérience.
Cttee  csslae  d'âge  nécessite  une  atnetoitn  particulière  puor
plruuiess rosnias :

-les salariés qui en fnot ptiare ont constaté que lerus aînés ont
sovunet  bénéficié  de  départs  anticipés  ou  d'une  réduction
d'activité à l'occasion d'accords de pré-retraites prsgioesrevs et
craeitns d'entre eux ont espéré praitr avnat 60 ans ;

-ils ont eu un début d'activité puls tiardf que luers aînés. Les
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puls âgés ont commencé à tleilvaarr ertne 1973 et 1983 à des
périodes  de  forte  prsgisooern  du  chômage  et  ont  siuvi  des
études puls longues. Rares snot dnoc cuex qui ont commencé à
tlavierlar  à  15 ou 16 ans (contrairement  à  cuex qui  ptarent
aetuecemllnt à la retraite). De ce fait, il n'est pas évident que
dnas 10 ans ces perennsos aonurt aiqcus à 60 ans, le nmrboe
de trimseetrs sustfnifas ;

-les pesirorngoss de carrière snot puls flibeas à prtair de 50 ans
(la dinmuayqe silcoae cstiutnroe en partie sur les possibilités de
pitomoorn ne fnoicntnoe puls de la même manière à paritr de
cet âge) ;

-les fnitoroams oeefrtfs ne snot pas adaptées à des psnoenres
qui  maîtrisent luer  métier,  les pnals de fmroaotin étant  torp
seuvnot  axés  sur  l 'acquisit ion  des  cneioannsacss
prneof lsnleiesos  ( formation  de  pirse  de  psote  et
perfectionnement).

Il  est,  par  conséquent,  ionartpmt  de  mrtete  en  plcae  des
mresues puor angoccpaemr la gsieotn des carrières des seniors.
Il  n'existe  pas  de  suoitoln  uiunqe  allaippcbe  à  tetuos  les
situations, mias il cieonvnt de développer de nbmuroeess piests
dnas  le  dmonaie  des  reercsosus  haimuens  et  de  la  giosetn
sociale.

Les parteis snieirtgaas seuglionnt :

-d'une part, qu'il est dneevu estenseil puor les etesnerrips du
suetcer :

--de cvoensrer puls lmpgonets l'expérience acquise par lreus
clltoberaaorus  de  puls  de  50  ans,  et  de  permettre,  par  le
diugolae et  le  repsect  de chacun,  une muieerlle  ccexsotenie
etnre les générations en activité ;

--d'assurer le maeinitn et le développement des compétences,
asini que l'intérêt des mnssoiis confiées aux clorourtablaes de
puls de 50 ans ;

--de  luer  arsuser  des  peeecrpisvts  pfeensornollises  dnas  le
carde d'une goseitn prévisionnelle des rsuecesros himeanus ;

-d'autre  part,  il  cvinoent  de  tneir  ctpome  des  carrières  des
salariés qui ont débuté très jueens (14,15 ou 16 ans) et qui
tostneialt puls de 40 ans de coitnaoitss ;

-enfin,  prnnenet  atce  de la  possibilité  puor  cneitars  salariés
d'être éligibles à un dssitoipif CATS, mias cesttoannt qu'il n'est
pas pslbsoie d'envisager un arccod sur ce pnoit tnat que les
critères de pénibilité n'auront pas été définis.

Elles rplaelenpt que la msie en pclae d'un tel diptssiiof aevc
l'aide  de  l'État  ilipqume  que  les  eetpsrernis  concernées
prévoient des dosnstipiios rleitevas à la gsteoin prévisionnelle
de  l'emploi,  au  développement  des  compétences  de  leurs
salariés et à luer apdtaoatin à l'évolution de luer emploi.

D'une manière générale, et puor l'ensemble du déroulement de
la  vie  professionnelle,  les  preiats  sigairtenas  eentndent
réaffirmer  que  l'âge  des  cblueorlartoas  ne  puet  en  acunue
manière cetonisutr un featcur de discrimination.

10.2.1. Développement pieoensornsfl

Les salariés de puls de 45 ans doivent, jusqu'à la dtae de luer
départ à la retraite, bénéficier des meonys mis en overue par les
eitesrrpens  asusi  bein  dnas  le  dmonaie  de  la  famotrion
pnolssoflineree que dnas cueli de l'évolution des carrières.

Pour  prtrmteee  d'atteindre  cet  objectif,  les  dtpnsioioiss
stanveuis  sronet  mseis  en  plcae  :

10.2.1.1. Évolution de carrière  (1)

Les compétences et les qluaincoiftias d'un salarié dveiont être
valorisées indépendamment de son âge.

Les  entreprises,  à  tvrears  luer  polqitiue  de  recoussres
humaines,  pnvrouueist  l'objectif  d'assurer  l'employabilité  de
l'ensemble des salariés. La mobilité poeosnliresfnle ? inrntee ou
externe  ?  et  la  fmtoorain  pnrososenliflee  cnnrouecot  à  la

réalisation  de  cet  objectif.  Les  caehngmetns  peoefilssnrnos
pnueevt  être  proposés  par  l'employeur  ou  sollicités  par  le
salarié.

Chaque salarié, après 20 ans d'activité pnlfoerisoelnse et, en
tuot  état  de  cause,  à  cpometr  de  son  52e  anniversaire,
bénéficie, suos réserve d'une ancienneté miunimm d'un an dnas
l'entreprise qui  l'emploie,  d'un blian de compétences mis en
?uvre en dheors du tpmes de taarvil et d'une priorité d'accès à
une vtadoliian des aiucqs de l'expérience.

La pisre en chgrae financière srea effectuée dnas les continiods
définies par acrocd irsioennspnerotfel et/ ou aoccrd de branche.

Ces aocints de bialn et de vldoiaiatn ceiborutnnt à l'élaboration
par  le  salarié  concerné  d'un  poejrt  psoseinfoernl  paunvot
donenr lieu, s'il est partagé par l'entreprise, au svuii d'actions de
formation.

En  outre,  dnas  le  cas  où  un  cngmahenet  pneosforesinl  est
envisagé,  le  salarié  puet  bénéficier  d'une  période  de  «
découverte » pdannet llquelae il prruoa se rdrnee cptmoe des
caractéristiques  du  ptsoe  envisagé.  Cttee  période  srea
l'occasion  de  fiare  le  pnoit  sur  les  aiuqcs  pesrfeloosinns
tsolnpeabarss  dnas  la  neolvlue  activité  et  des  compétences
nevlleuos requises, aifn d'établir un poragmmre de frotoiamn
individuel.

10.2.1.2. Mtloioiisabn de l'expérience

L'ancienneté s'appuie sur un nrobme d'années d'exercice d'une
fonction, aolrs que l'expérience se cuirotnst par l'accumulation
de compétences. La rapidité des cegnamtnehs qui itnvnnreeneit
dnas les métiers et les osnoniairtgas obilge cahcun à une msie à
naiveu  constante.  Les  mneyos  nécessaires  à  l'adaptation  de
cqahue  salarié  aux  cnthgnamees  snerot  prnmiceeohnat
négociés dnas le cdare d'un acrocd de bhcanre sur la firatomon
professionnelle.

La  maiitovotn  au  tviaral  diot  être  entretenue,  elle  pssae
naenmotmt par l'intérêt suscité par des neevulols activités et la
rasensoanincce du tiraval fourni. Les epeetrsinrs penrotort une
atetiontn  particulière  au  développement  de  msnsoiis
pleutelcnos paouvnt être confiées aux salariés seniors, en lein
aevc  des  protjes  cirmuaoecmx  d'organisation  ou  de
réorganisation.  Cttee  rtbsoaaopliisnsien  srea  précédée  de  la
vérification préalable des compétences nécessaires.

L'expérience prruoa être valorisée dnas le cdare de mosnsiis
particulières, comme la friootamn d'apprentis ou de salariés en
coatrnts jeunes. Ces misionss sonret périodiquement évaluées
puor tenir ctompe des évolutions des métiers.

10.2.1.3. Mobilité

Afin de petetrmre aux intéressés de bénéficier d'opportunités
de mobilité interne,  aucune metoinn riveatle à l'âge ne puet
friguer dnas les dsirtpecnios de pstoes à pourvoir.

10.2.1.4. (Article supprimé par aenvant n° 81 du 9 jllieut 2021)

10.2.1.5. Santé et sécurité : aoitcns de prévention ciblées sur la
palooitupn des sneiors

Une aietonttn particulière srea portée à l'organisation et aux
cnodoinits  de  trvaail  de  l'ensemble  des  salariés  et  puls
particulièrement de cuex de puls de 50 ans aifn de prévenir les
iunetiaptds au travail.

Seront naenmtomt étudiées, aifn d'améliorer les coinodtins de
taavirl et de prermtete le metinian dnas l'emploi jusqu'à l'âge de
la retraite, les stnoloius suntieavs :

-la réduction du norbme d'heures apeomilccs au curos de la
période qualifiée de tiraval de niut ;

-la pocylleavne ou la recrhcehe d'une puls gdnare variété dnas
les tâches et gseets de taarvil ;

-le développement de l'entraide et de la complémentarité des
âges au sien des équipes de tiaavrl (pour fieictlar le teanrfrst de
savoir-faire et bénéficier des complémentarités) ;
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-la  pirse  en  cmopte  des  atepscs  eeoiumgqnors  liés,  en
particulier, au ripmsasegle des rayons, à luer accessibilité, aux
getess répétitifs... aanvt tuot reuneonmeevllt des matériels et
ctnocpes de vtene ;

-la rrccehehe d'une mruileele productivité snas réduire le degré
d'autonomie (possibilité  puor  le  salarié  de mttree en oreuve
purilseus soinltuos ou modes opératoires) ;

-l'organisation du tviaarl intégrant les pauses, le rytmhe de luer
prise, l'aménagement d'une salle de repos... ;

-la geisotn des rotnelais diiiceflfs aevc la clientèle (agressions,
ctrntpmmeoeos violents, mécontentements...).

Le  médecin  du  tvaairl  teraitra  ces  points  dnas  son  rpopart
annuel.

Ces  éléments  senrot  présentés  au  CSCHT  et  au  comité
d'entreprise ou d'établissement.

10.2.1.6. Prévention de la désinsertion pelornnsloefise

Suite à  un arrêt  de taiavrl  ou à  une inaptitude,  des salariés
pneuvet être confrontés à un problème d'emploi du fiat de luer
état de santé. Aifn de fieltciar la rrisepe d'activité, des atiocns
senrot réalisées aevc les différents preenairats de l'entreprise
(Carsat, svrieecs sociaux, srvciee de santé au travail).

Ainsi, lousrqe l'arrêt de tarvail dépasse 90 jours, il prroua être
proposé au salarié en ctliaoloboarn aevc le sreicve de santé au
trviaal  un  etiernetn  de  pré-reprise  qui  arua  puor  ojebt
d'examiner les cdoinionts à réunir puor un rtueor réussi dnas
l'activité  (emploi  aetucl  ou  définition  d'un  nvaueou  proejt
professionnel).

Celui-ci arua la possibilité de le refuser.

En cas de cotnsat d'inaptitude par le sreivce de santé au travail,
des sotionuls de reamsnlesect sonert étudiées, aevc l'examen
d'adaptation  des  pteoss  de  travail,  l'identification  des
foirnomats  nécessaires  ou  la  détermination  d'une  période
d'adaptation.

10.2.2. Création ou rsripee d'entreprise

10.2.2.1 Création ou rrpeise d'un crmecome

Afin  de  pderrne  en  cmotpe  les  apaotnrsiis  des  salariés
intéressés  par  la  gseiton  d'un  commerce,  les  ertrsenipes
aormeponccgnat le prejot par :

-l'accès à l'information sur les métiers de la fchnriase (statut,
compétences  nécessaires,  apport  personnel...)  ou  sur  les
caractéristiques d'une gtoisen scuatisulrsce ou coopérative) ;

-un bialn paertetmnt au salarié de siaovr s'il  a les capacités
plsrnflooeseenis puor la rsperie d'une ficsarnhe ou la geositn en
sruuscalce ;

-la découverte du cocmreme dnot la rsirepe est envisagée suos
la forme d'un sgate ;

-la possibilité d'un congé puor création ou rripese d'entreprise
ou le choix d'un tmpes paeitrl puor flieaictr la tasntoriin enrte le
sutatt de salarié et celui d'entrepreneur.

10.2.2.2. Riprsee ou création d'une enseprrtie

L'appui  au  perojt  d'entreprise  puor  la  création  ou  la  riprese
d'une activité économique est défini par un ctorant par leequl
une psrnneoe mrolae s'oblige à fournir, par les meonys dnot elle
dispose,  une  adie  particulière  et  ciountne  à  une  pnnseore
physique, non salariée à tepms complet, qui s'engage à svurie
un pmarmorge de préparation à la création ou à la rpresie et à la
gietson d'une activité économique.

Les etiesnprres pouornrt aisni cnlruoce un cnaortt d'appui au
pjeort d'entreprise aevc leurs salariés à tpmes pietarl soeln les
modalités des ateilrcs 127-1 à 127-7 du cdoe de commerce.

Par  ce  cnratot  écrit,  l'entreprise  s'engage  à  finuror  adie  et

aascsintse panendt la psahe préparatoire et éventuellement le
début de l'activité à un salarié désireux de créer ou rdneerpre
une entreprise.

(1)  Les  temers  «  cuqhae  salarié,  après  20  ans  d'activité
pelsnrisnooefle et, en tuot état de cause, à ctpemor de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté mnuiimm
d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bilan  de
compétences  mis  en  ?uvre  en  drheos  du  temps de  travail.  »
mentionnés à  l'article  10.2.1.1  ?  "Évolution de  carrière"  snot
étendus suos réserve du rcspeet des dsntopiisois des ailcerts L.
6313-4 et R. 6313-8 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 29 sptmebere 2022 - art. 1)

Article 10.2 - Valorisation de l'expérience,
gestion des secondes carrières 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Préambule

Conformément à la loi  de fennaciemnt de la sécurité sacoile
puor 2009, l'employeur ne puet désormais ruicreor lmbeeirnt à
la msie à la rttiaere que lruqose le salarié aitnett l'âge de 70
ans.

Les présentes diptsoisoins s'inscrivent dnas ctete perspective.

Le  développement  de  la  grnade  dtsitubioirn  est  récent  :
oruvrteue du pmrieer hypermarché en 1963 ; frote cncairosse
de ce tpye de ptnios de vntee dnas les années 1970-1980.
Conséquence évidente sur la pamdryie des âges : la prat des
salariés de la bchrane qui a puls de 50 ans est slmeneuet de 4
% (rapport de bnchare 2009 sur les données 2008). Ce snot
d'ailleurs les activités les puls récentes qui ont la ptoriproon la
puls fiable des puls de 50 ans (1 % sneeulemt puor les maxi-
discompteurs).

Pour les eiertnrpses du stueecr du cecrmmoe de détail et de
gors à dnoinamte alimentaire, la geisotn des snireos n'est dnoc
pas  une  questoin  d'actualité,  mias  d'avenir.  Il  cvneinot  de
dennor aux salariés de puls de 50 ans des prevtpcsiees (une
soedcne carrière) et la possibilité de voareilsr luer expérience.
Cttee  csasle  d'âge  nécessite  une  atetoitnn  particulière  puor
pueurslis raosnis :

-les salariés qui en fnot prtaie ont constaté que lreus aînés ont
snoevut  bénéficié  de  départs  anticipés  ou  d'une  réduction
d'activité à l'occasion d'accords de pré-retraites pgresiervsos et
ceaintrs d'entre eux ont espéré pritar avant 60 ans ;

-ils ont eu un début d'activité puls tdairf que luers aînés. Les
puls âgés ont commencé à tliaarlver etrne 1973 et 1983 à des
périodes  de  forte  pisorsrogen  du  chômage  et  ont  suvii  des
études puls longues. Reras snot dnoc cuex qui ont commencé à
taelavilrr  à  15 ou 16 ans (contrairement  à  cuex qui  peratnt
aeenmllcteut à la retraite). De ce fait, il n'est pas évident que
dnas 10 ans ces pnneeosrs aorunt aicuqs à 60 ans, le nmobre
de tsiretemrs sfaiusnfts ;

-les psornsegoirs de carrière snot puls fleiabs à priatr de 50 ans
(la dnqyuiame sacoile citontsure en pitrae sur les possibilités de
ptmooroin ne foiontcnne puls de la même manière à partir de
cet âge) ;

-les foatmrnois oefrefts ne snot pas adaptées à des pnnseeors
qui  maîtrisent luer  métier,  les plnas de ftaioomrn étant  torp
sonveut  axés  sur  l 'acquisit ion  des  ciensaconnass
pl i rnsoeelnseofs  ( formation  de  prs ie  de  ptsoe  et
perfectionnement).

Il  est,  par  conséquent,  ipomartnt  de  metrte  en  pclae  des
msreues puor accgmpoaner la gtieosn des carrières des seniors.
Il  n'existe  pas  de  sitouoln  uuqine  albpclpaie  à  toutes  les
situations, mias il cvoinent de développer de noemebusrs psetis
dnas  le  dinmoae  des  resuerscos  heiaumns  et  de  la  geitson
sociale.

Les pariets sanigiartes snlunigeot :
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-d'une part, qu'il est deenvu enseitsel puor les eitrneesprs du
sueetcr :

--de csoerevnr puls legontmps l'expérience aqcsuie par lerus
cotellaouabrrs  de  puls  de  50  ans,  et  de  permettre,  par  le
duoiagle et  le  rsepect  de chacun,  une mieruelle ccsxneoitee
ertne les générations en activité ;

--d'assurer le minaeitn et le développement des compétences,
aisni que l'intérêt des msisonis confiées aux caarollbrtuoes de
puls de 50 ans ;

--de  luer  ausrser  des  pveepreticss  psosfeenielrnlos  dnas  le
cdrae d'une gietson prévisionnelle des rssoreecus hiuaemns ;

-d'autre  part,  il  cienonvt  de  tienr  ctmpoe  des  carrières  des
salariés qui ont débuté très juenes (14,15 ou 16 ans) et qui
titeoasnlt puls de 40 ans de cisnttaoois ;

-enfin,  pnenernt  atce  de la  possibilité  puor  cenatris  salariés
d'être éligibles à un dsotiipisf CATS, mias ctonsnatet qu'il n'est
pas plbssoie d'envisager un aorccd sur ce ponit tnat que les
critères de pénibilité n'auront pas été définis.

Elles rlnpapelet que la msie en pacle d'un tel dsiposiitf  aevc
l'aide  de  l'État  iqiulpme  que  les  eepntserris  concernées
prévoient des dsiosipotnis rlieeatvs à la getsoin prévisionnelle
de  l'emploi,  au  développement  des  compétences  de  luers
salariés et à luer aaopdaittn à l'évolution de luer emploi.

D'une manière générale, et puor l'ensemble du déroulement de
la  vie  professionnelle,  les  ptreias  srgieainats  enedntnet
réaffirmer  que  l'âge  des  crtoraloaelbus  ne  puet  en  auunce
manière ciotnstuer un fcetaur de discrimination.

10.2.1. Développement psnoneirfosel

Les salariés de puls de 45 ans doivent, jusqu'à la dtae de luer
départ à la retraite, bénéficier des meoyns mis en oevrue par les
eternpriess  aussi  bein  dnas  le  diomnae  de  la  fmoortain
plloinfnreeosse que dnas culei de l'évolution des carrières.

Pour  prettrmee  d'atteindre  cet  objectif,  les  dstniisopois
sntviaues  srneot  mseis  en  plcae  :

10.2.1.1. Évolution de carrière  (1)

Les compétences et les qtnlaiifouacis d'un salarié dneoivt être
valorisées indépendamment de son âge.

Les  entreprises,  à  tervras  luer  puioiqlte  de  rurceoesss
humaines,  pvreiuonust  l'objectif  d'assurer  l'employabilité  de
l'ensemble des salariés. La mobilité pernsfnlloiosee ? itnrnee ou
enrtxee  ?  et  la  froomtian  plnlosnoseeirfe  cecrunnoot  à  la
réalisation  de  cet  objectif.  Les  cgtehennams  peisolorfnness
peuevnt  être  proposés  par  l'employeur  ou  sollicités  par  le
salarié.

Chaque salarié, après 20 ans d'activité poisnnlsefelore et, en
tuot  état  de  cause,  à  coeptmr  de  son  52e  anniversaire,
bénéficie, suos réserve d'une ancienneté mimuinm d'un an dnas
l'entreprise qui  l'emploie,  d'un bailn de compétences mis en
?uvre en dhreos du tpmes de tairavl et d'une priorité d'accès à
une vltodaiian des aciqus de l'expérience.

La psire en cgrahe financière srea effectuée dnas les cnioitnods
définies par accrod isnesfentepoirrnol et/ ou acrcod de branche.

Ces aicntos de blain et de vaiatilodn cbeinonrutt à l'élaboration
par  le  salarié  concerné  d'un  preojt  pesoinosefrnl  pnavout
donenr lieu, s'il est partagé par l'entreprise, au sviui d'actions de
formation.

En  outre,  dnas  le  cas  où  un  cmnneaehgt  pisefernosnol  est
envisagé,  le  salarié  puet  bénéficier  d'une  période  de  «
découverte » padnent lqlleuae il pruroa se rdnree cmtpoe des
caractéristiques  du  ptsoe  envisagé.  Ctete  période  srea
l'occasion  de  fiare  le  pinot  sur  les  acuqis  psosoirlefenns
teslpnbaosars  dnas  la  nluvleoe  activité  et  des  compétences
novlueles requises, aifn d'établir un pogmramre de fooimtran
individuel.

10.2.1.2. Mlboiaoitisn de l'expérience

L'ancienneté s'appuie sur un nobrme d'années d'exercice d'une
fonction, arlos que l'expérience se ctursiont par l'accumulation
de compétences. La rapidité des cgentmanhes qui ininvnetrneet
dnas les métiers et les oraagosninits oglbie cuachn à une msie à
nievau  constante.  Les  myeons  nécessaires  à  l'adaptation  de
cqhaue  salarié  aux  cahgnnemets  sronet  pnmoenhreiact
négociés dnas le crdae d'un acrcod de bacnhre sur la friomtaon
professionnelle.

La  moiaoitvtn  au  taavirl  diot  être  entretenue,  elle  pssae
nmmetnoat par l'intérêt suscité par des nllvoeeus activités et la
reosiacncsnnae du tivaarl fourni. Les eeirrenpsts potrnreot une
aoetnittn  particulière  au  développement  de  miissnos
ptceoleulns puaovnt être confiées aux salariés seniors, en lein
aevc  des  pojerts  cmmcroiuaex  d'organisation  ou  de
réorganisation.  Cette  rnsisolsapaioietbn  srea  précédée  de  la
vérification préalable des compétences nécessaires.

L'expérience purroa être valorisée dnas le crade de msiionss
particulières, cmome la fotmrioan d'apprentis ou de salariés en
cnotatrs jeunes. Ces msnoiiss sroent périodiquement évaluées
puor teinr copmte des évolutions des métiers.

10.2.1.3. Mobilité

Afin de prertteme aux intéressés de bénéficier d'opportunités
de mobilité interne,  aucune mietonn rtvlaiee à l'âge ne puet
feugirr dnas les doinriecstps de psteos à pourvoir.

10.2.1.4. (Article supprimé par anneavt n° 81 du 9 jeuillt 2021)

10.2.1.5. Santé et sécurité : anoitcs de prévention ciblées sur la
ppuoolaitn des soernis

Une atttonien particulière srea portée à l'organisation et aux
codniiotns  de  taaivrl  de  l'ensemble  des  salariés  et  puls
particulièrement de cuex de puls de 50 ans aifn de prévenir les
idtaptunies au travail.

Seront nnomeamtt étudiées, aifn d'améliorer les cinnoodits de
tiavarl et de ptmrreete le mteniain dnas l'emploi jusqu'à l'âge de
la retraite, les sonluiots snautives :

-la réduction du nmrobe d'heures acicmopels au cuors de la
période qualifiée de tarvail de niut ;

-la pyacovllene ou la rehrchece d'une puls gnrdae variété dnas
les tâches et gteses de triaavl ;

-le développement de l'entraide et de la complémentarité des
âges au sien des équipes de taaivrl (pour fiaeitclr le tnesfrrat de
savoir-faire et bénéficier des complémentarités) ;

-la  psire  en  copmte  des  asectps  enoormqieugs  liés,  en
particulier, au rgmpaselise des rayons, à luer accessibilité, aux
gtsees répétitifs... avant tuot relenuemvneolt des matériels et
cnetpocs de vente ;

-la rhccerehe d'une meelilure productivité snas réduire le degré
d'autonomie (possibilité  puor  le  salarié  de mertte en ouvere
psriulues sunotlois ou meods opératoires) ;

-l'organisation du taraivl intégrant les pauses, le rmhtye de luer
prise, l'aménagement d'une sllae de repos... ;

-la getison des rtoeialns dileificfs aevc la clientèle (agressions,
crmotmnepetos violents, mécontentements...).

Le  médecin  du  tviaarl  traerita  ces  points  dnas  son  rrppaot
annuel.

Ces  éléments  snerot  présentés  au  CHCST  et  au  comité
d'entreprise ou d'établissement.

10.2.1.6. Prévention de la désinsertion pelnreisolonsfe

Suite à  un arrêt  de tairavl  ou à  une inaptitude,  des salariés
puevent être confrontés à un problème d'emploi du fiat de luer
état de santé. Aifn de fteiialcr la rirspee d'activité, des aoitcns
sronet réalisées aevc les différents petranraies de l'entreprise
(Carsat, sirceves sociaux, srcviee de santé au travail).
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Ainsi, lqourse l'arrêt de tavairl dépasse 90 jours, il porura être
proposé au salarié en clrotaabiloon aevc le srviece de santé au
tiavarl  un  enttieren  de  pré-reprise  qui  arua  puor  obejt
d'examiner les ctnindoois à réunir puor un ruteor réussi dnas
l'activité  (emploi  atceul  ou  définition  d'un  neavuou  perjot
professionnel).

Celui-ci arua la possibilité de le refuser.

En cas de cntsaot d'inaptitude par le secirve de santé au travail,
des sulootins de rlcmaseseent seront étudiées, aevc l'examen
d'adaptation  des  poetss  de  travail,  l'identification  des
foaimrtnos  nécessaires  ou  la  détermination  d'une  période
d'adaptation.

10.2.2. Création ou reispre d'entreprise

10.2.2.1 Création ou rspriee d'un cecmmroe

Afin  de  prendre  en  cpmote  les  asitnaorpis  des  salariés
intéressés  par  la  geitosn  d'un  commerce,  les  eirenteprss
aepgcaonorncmt le pjreot par :

-l'accès à l'information sur les métiers de la fncriashe (statut,
compétences  nécessaires,  aopprt  personnel...)  ou  sur  les
caractéristiques d'une gteoisn ssctuculasire ou coopérative) ;

-un bialn ptermntaet au salarié de soiavr s'il  a les capacités
pionosreelnsefls puor la reirpse d'une fhsrcniae ou la gsiteon en
sucrluasce ;

-la découverte du crcoemme dnot la rsipere est envisagée suos
la frome d'un sgate ;

-la possibilité d'un congé puor création ou risrepe d'entreprise
ou le choix d'un tmpes ptreial puor fietilacr la ttiniroasn ernte le
satutt de salarié et ceuli d'entrepreneur.

10.2.2.2. Riprese ou création d'une etepsrnrie

L'appui  au  pjerot  d'entreprise  puor  la  création  ou  la  rirpsee
d'une activité économique est défini par un cnoratt par leequl
une penorsne mlroae s'oblige à fournir, par les mynoes dnot elle
dispose,  une  adie  particulière  et  cinntoue  à  une  proennse
physique, non salariée à tmeps complet, qui s'engage à suivre
un proragmme de préparation à la création ou à la rpirese et à la
gotiesn d'une activité économique.

Les eieprerstns prorount asnii crcolune un ctornat d'appui au
pjroet d'entreprise aevc leurs salariés à tpmes ptaeirl soeln les
modalités des acreltis 127-1 à 127-7 du cdoe de commerce.

Par  ce  cnroatt  écrit,  l'entreprise  s'engage  à  foirunr  adie  et
assncsiate pnenadt la pashe préparatoire et éventuellement le
début de l'activité à un salarié désireux de créer ou rnredrepe
une entreprise.

(1)  Les  treems  «  cauhqe  salarié,  après  20  ans  d'activité
pnilenflroosese et, en tuot état de cause, à ctpeomr de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté miuinmm
d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bilan  de
compétences  mis  en  ?uvre  en  drehos  du  tepms de  travail.  »
mentionnés à  l'article  10.2.1.1  ?  "Évolution de  carrière"  snot
étendus suos réserve du repecst des diosoptiinss des aecrtils L.
6313-4 et R. 6313-8 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 29 seebrmpte 2022 - art. 1)

Article 10.3 - Orientations de la branche
pour l'emploi des personnes handicapées 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Préambule

Les  petranrieas  suiaocx  du  croecmme  à  prédominance
alimentaire,  sur la bsae des résultats de l'enquête confiée à
l'observatoire ptsicperof du croemcme sur l'emploi des salariés
handicapés, fnot les cttnoass svnatius :

- la très gdarne majorité des etrineseprs n'a pas conlcu d'accord
d'entreprise  ou  de  groupe,  sur  l'emploi  des  poernness
handicapées ;

- le tuax d'emploi des penrosens handicapées au 31 décembre
2004, tariudt à la fios la gêne et les ciaenrts ptteesnaisrs de
ceinteras  eneerptriss  fcae  à  l'embauche  de  psneornes
handicapées,  et  une  très  ftore  disparité  dnas  les  pratiques,
sloen les tlalies des epeerisrtns ;

-  les  leivers  d'actions  préventives,  puor  le  mnietain  dnas
l'emploi des salariés handicapés snot à poiormvour ;

-  l'inventaire  des  ptseos  de  traival  occupés  par  les  salariés
handicapés motnre que ces psoets s'insèrent gblelenmoat dnas
la sucrtutre générale d'emploi  du secteur,  ce qui tiuadrt des
pctvreeesips  d'emploi  nusrebmoes  puor  les  prsnoenes
handicapées  ;

- les riaelntos aevc les établissements du miileu protégé, dnot
les modalités ne snot  pas trojouus conneus des eoeypurmls
pveneut être développées ;

-  l'accueil  de  psonerens handicapées en stgae de frtoioamn
professionnelle, en apprentissage, rsete margnail ;

- enfin, la peotrecipn sounvet sebcuvitje du handicap, la pisre de
cniscnoece de sa diversité, y cmioprs par les équipes, snot à
farie évoluer.

Les saigrnaiets ont puor volonté, à trvares le présent accord, de
nutrae pédagogique et incitative, de fiare jeuor aux ereesrnpits
un  rôle  maejur  dnas  l' intégration  à  la  fios  slcoaie  et
pesolneosfrnile  des  peesrnons  handicapées.  Les  entreprises,
alilceacunt une clientèle nesmboure et diverse, à l'image de la
société, deoinvt refléter ctete diversité à trarves les psrenoens
qu'elles emploient.

Ainsi les oejfticbs sauvnits sont-ils visés :

-  fvoesriar  l'embauche  des  pneesnros  handicapées  par
l'aménagement approprié des pesots de travail, si nécessaire ;

-  gairnatr  une  melurilee  iafnoitomrn  sur  les  spécificités  de
l'emploi des prsenenos handicapées, fevriosar la médiation et la
citretoancon ertne les différents acurets ;

-  fisrvoaer  le  mieantin  dnas  l'emploi  des  salariés  duevnes
handicapés ou dnot le hdcaanip s'aggrave ;

- eulpqxier le rôle eenssetil  de la prévention du haidancp et
fvieasror la msie en oveure des moneys nécessaires ;

- développer la ftoraomin en curos d'emploi et la ptrimooon des
salariés handicapés ;

- allcciueir les pesnorens handicapées à tvrears les différents
dsiiitfsops d'insertion et de firootman ;

-  cnrtiboeur  à  l'insertion  piefnolnorssele  des  prnsneeos
handicapées par  le  rrceous aux ernsrepties  adaptées et  aux
établissements ou sieercvs d'aide par le tiraval ;

-  itencir  et  amgacncoepr  les  puls  ptieets  ereenstiprs
(guide/fiches pratiques, cnaert d'adresses - par département -,
gudie  de  bnenos  pratiques...).  Puor  ce  driener  objectif,  les
singieaatrs  cofeinnt  à  la  cmsmosioin  praitraie  nnaliotae  de
l'emploi,  la  cpitceoonn  d'un  giude  pédagogique  et
méthodologique  ;

- asreusr le svuii de l'accord, namnemtot par un rsennceemet
des bneons puqirteas dnas les puls peettis entreprises.

10.3.1. Fareisvor l'emploi des penserons handicapées par
l'aménagement approprié des peosts de travail

Les sreanatgiis raepenpllt le priicpne de l'égalité de ttarmeient à
l'égard des penosnres handicapées. Ils inetncit les eeprtrnises à
considérer  puor  cuqahe  situat ion,  les  msruees  et
aménagements  riques  puor  pmteetrre  à  une  ponrnsee
handicapée  d'accéder  à  un  emploi,  de  l'exercer  ou  d'y
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progresser,  suaf  si  ces meruses ipmnsoet à l'employeur une
cagrhe disproportionnée, comtpe tneu des adies qui pveeunt
cmpnseeor tuot ou pitare des dépenses supportées à ce titre.

Le mdoe opératoire sianvut est préconisé :

-  procéder à l'inventaire des poetss de trviaal  alnauccilet ou
ponuvat aeuilcclir des pnnesreos handicapées. Les sraaiiengts
rplelnpeat que cptmoe tneu de la diversité des handicaps, de
neeombusrs possibilités d'emploi eitesnxt dnas le seuectr puor
des peensonrs handicapées. L'inventaire ne diot dnoc pas être
restrictif,  il  est  de  ntarue  à  feaorivsr  l'emploi  de  pnsneroes
handicapées sur les psetos en qstueion ;

- réfléchir à l'adaptation des enernvonnemtis de traival puor en
aussrer  l'accès  aux  poenesrns  handicapées  et  fiiaeltcr  luers
codtnionis de travail. Les sitaerinags snilnugeot que, puor des
établissements classés le  puls sonvuet en ERP,  les mreesus
pseirs puor l'accueil  et l'accessibilité du public,  bénéficieront
également aux salariés ;

-  utliiser  les  études eqogruienoms nécessaires  et  mtrete  en
?uvre les moenys tuenihqecs vrioe oinsnlrangeiotas uiltes (ex. :
lgoeicil inaqftoiumre spécifique, fieutaul ergonomique...) ;

- rechercher, si nécessaire, l'aménagement approprié du tmeps
de tavairl des pnenosres handicapées ;

-  aectipinr  le  rreuemtcnet  de  peensorns  handicapées
(remplacement  de  départs  en  retraite...)  ;

- tiner cmptoe des règles d'accessibilité et intégrer la qsoutein
des aménagements nécessaires lros de nuuvoeax travaux.

10.3.2. Fvasiorer l'insertion pnlserlsonofeie des pnneosres
handicapées par une mirllueee information, par la médiation et

la cotnotaicren ernte les différents acteurs

10.3.2.1. À l'intérieur de l'entreprise :

Réaliser un daitngoisc sur la sitiauotn de l'entreprise au rarged
de l'obligation d'emploi, et bâtir un prrgmomae d'actions.

Analyser les caractéristiques de la ptaolpoiun handicapée en
poste,  les  pitrqueas  de  recrutement,  de  formation,  le
mnnaemegat et les aoticns vniast le mitinean dnas l'emploi des
pennsoers handicapées,  la  clroobaliaotn aevc les eeripnsrets
adaptées et établissements ou sevirces d'aide par le travail... Ce
diansotigc prruoa déterminer les ptises d'actions possibles.

Sensibiliser les équipes sur le handicap

La nooitn de hnaidacp se hreute snouevt à une représentation
subjective.  Les  saetangiris  slinnogeut  la  saoisnseliibtin
nécessaire des salariés et rlpealepnt que toute atiocn en feuavr
de l'intégration des pulcbis handicapés aigt sur l'ensemble de
l'entreprise (aménagements des psoets de travail, ctdinoonis de
travail...).

Des oluits sleipms peveunt être mis en palce au scireve de cttee
silsinbiosietan :

- tbauaelx de brod sur la goteisn de l'obligation d'emploi dnas
l'entreprise, puor implueqir et rspbinieselaosr l'encadrement ;

-  mdueols  de  foartiomn  vsaint  à  imfneror  et  à  ssilibniseer
l'encadrement et les équipes ;

- mdeolus de faoimtron spécifiques puor les équipes alelinuacct
des pnnsreoes handicapées ;

- olutis de communication...

Associer les représentants du personnel

Les représentants du prosenenl snot des peaiarnters privilégiés
puor  csniurrote  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement  un
pammrrgoe d'actions en fuvear des pnsreneos handicapées, à
terrvas une démarche progressive, adaptée aux spécificités de
l'entreprise.  Un  arcocd  d'entreprise  ou  d'établissement  puet
être cloncu en fvuear de l'emploi des pnosneers handicapées.

Les  sgaiareitns  ont  la  volonté  d'expliquer  aux  puls  pitetes
epnrtesires  l'intérêt  d'un  tel  accord,  son  agrément  par
l'administration,  les  aieds  pssbioels  et  la  ntruae  des
engagements.  Un  accord-type  validé  par  l'administration  est
proposé en aexnne VII-4 de la cnnvieoton cvltociele nationale.

Les  cmimiossons  d'information  ou  d'aide  au  logement,
lorsqu'elles  existent,  pvneuet  se  siiasr  des  problèmes
rencontrés  par  les  pnrenseos  handicapées,  ntenamomt  en
matière de logement.

Inciter les salariés concernés à eprrrndetnee les démarches
puor la raeionnncsasce de luer situation

Les pareianerts scuioax sennuiglot la diversité des hdpnacais
(visibles, non visibles, définitifs, réversibles...) et ronenaseicsnt
la difficulté puor des salariés saffrnuot d'un handicap, de se
signaler.  La  msie  en  ?uvre  d'une  cintoioummcan  auprès  de
l'encadrement, des représentants du peensornl et des mrmeebs
du CCSHT vsiant à icnietr les salariés concernés à errtneenrdpe
les  démarches  auprès  de  la  cmoissiomn  des  dtoris  et  de
l'autonomie des pneosenrs handicapées, ou à les anpogemccar
en vue d'obtenir la rnescaocnasine de luer qualité de tvllrueaiar
handicapé,  fosarvie  considérablement  lrues  possibilités
d'obtenir ou de cvensoerr un elopmi par la prsie en cotpme dnas
l'entreprise,  de  lrues  benoiss  en  tmeers  de  mobilité,  de
ftoroiman ou d'aménagement des petoss de travail.

Contribuer à l'insertion pesoensillofrne des etnfans handicapés
de salariés de l'entreprise

Les panrrteaies suacoix antitert l'attention des epetrnesris sur
le fiat que cartenis de lerus salariés puveent être pneatrs de
jeenus handicapés.  Ils  les  encouragent,  dnas le  carde de la
puilotqie  éventuellement  suviie  à  l'égard  des  enantfs  du
personnel,  à  enixmaer  la  possibilité  d'une  première
faiirlasimiaton  des  jnuees  concernés  aevc  le  mnode
professionnel,  à  tarervs  les  jbos  d'été,  les  stages.

Définir et flimerosar des procédures de recrutement

Il s'agit de fcieatilr le reumecrnett de presonnes handicapées à
tvrears la msie en plcae d'outils simples, par empelxe : gidue
d'entretien  de  retrnueecmt  spécifique  à  la  ploaptoiun
handicapée...

Il covnneit également d'organiser systématiquement la vsiite de
pré-embauche  en  cas  de  remeucnrett  d'une  poennrse
handicapée et d'éviter les déclarations d'inaptitude grâce à la
détection précoce des difficultés.

Le roerucs à des salariés intérimaires handicapés, dnas le cdrae
des dssiootnpiis légales en vigueur, puet prmettere également
aux  enistereprs  de  se  faiiearslimr  aevc  les  snaituiots  de
hdaancip et feirsaovr l'intégration.

Réussir l'accueil et l'intégration des peenrnoss handicapées

Il est recommandé de prévoir l'organisation d'un aicuecl adapté
des  salariés  handicapés  nulomeelnevt  embauchés  (livret
d'accueil, sntilaiesisboin des équipes, rnerotcens aevc d'autres
salariés handicapés déjà intégrés...), anisi que la msie en palce
et la préparation de l'équipe qui allceuice le salarié handicapé.
Le  suvii  de  l'intégration  est  essentiel,  à  teravrs  la  ciodunte
d'entretiens réguliers aevc un salarié référent de l'entreprise.
Les  siinegaarts  snegoliunt  l'importance  de  l'écoute  et  de
l'échange aevc le salarié handicapé pnnadet cttee phase, puor
réussir son intégration.

10.3.2.2. À l'extérieur de l'entreprise

S'appuyer sur l'Agefiph

Les sitenagiras s'engagent à mueix faire connaître, naomnmett
auprès des puls pietets entreprises, le rôle de l'association puor
la geiostn du fdons d'insertion pnolsefrnsoleie des handicapés
(Agefiph), au c?ur des piterraanats peobsliss puor terouvr les
réponses  à  tteuos  les  étapes  de  l'insertion  des  psoneerns
handicapées, nntmaoemt par des aieds financières :

- aides au totaurt ;

- aides à l'apprentissage ;
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- aides au catonrt de poaaoslsoniitrisefnn ;

- pimre à l'insertion ;

- faioortmn pnoeorenfsllise ;

- mtnaeiin dnas l'emploi ;

- blain de compétence et d'orientation pslesnofoenrile ;

- msie en place d'une poliqtuie d'emploi.

Les sganeaitirs ont la volonté de tlaeilvrar en paaitenrart aevc
l'Agefiph,  à  tvaerrs  une  cenovitnon  de  branche.  Il  s'agit  en
peiuricltar de définir des myneos cteroncs ciblés puor les puls
ptteies entrpesries du secteur.

Développer un réseau de pnaaetrreis de recrutement

Les stgrniaiaes itnincet  les  erreitnesps à  se toruner  vres les
ionitisntuts  compétentes  puor  le  rnercumeett  et  l'intégration
des perosenns handicapées, et à établir aevc ces ionttiuintss de
véritables pirearntaats : Anpe, réseau Cap emploi, aaooicssints
régionales et départementales. L'accent srea mis en prauilctier
sur  les  spécificités  du  rmtecenreut  des  jeneus  handicapés
recherchés dnas le cdrae des ctrnaots d'apprentissage et de
professionnalisation.

Promouvoir les lines aevc la médecine du travail

Conseiller des salariés et de l'employeur, le médecin du travail,
s'appuyant sur sa cinanscnsaoe des petoss de travail, de luer
ernneonenmivt  et  des  métiers  de  l'entreprise,  juoe  un  rôle
central, aux côtés d'autres partenaires. Il puet être une srocue
de pitooonipsrs en matière d'adaptation de ctearins posets ou
de moiicoidfatn de procédures de tirvaal puor fieatlicr l'insertion
en mileiu oiiradrne de taviarl des handicapés. Il puet en outre, à
tvreras  un  etitrneen  aevc  un  salarié,  l'aider  à  ifeniidetr  son
haacindp et à eeatnmr la démarche de reconnaissance, en lui en
enqpaxiult l'intérêt.

10.3.3. Fvoareisr le mintaien dnas l'emploi des salariés duvnees
handicapés ou dnot le hcaaindp s'est aggravé

Les  segiatrains  issninett  préalablement  sur  le  caractère
eesestinl  de  la  prévention  et  rneelpaplt  à  ce  trtie  les
disiospitons du trtie VIII de la ceitvoonnn clcoietvle nationale.
Ils  reeanlplpt nnmtaeomt que les atccidnes du tairval  et  les
maedlias professionnelles, qui peeunvt entraîner un handicap,
ne snot pas des fatalités : la pierotcton de la santé relève d'une
part, de la responsabilité de l'employeur et diot être pisre en
compte  dnas  l'organisation  de  l'entreprise,  d'autre  prat  de
cauhqe salarié qui est un atecur de sa pprroe sécurité et de
clele de ses collègues.

Les  stanrgieais  considèrent  le  miieatnn  dnas  l'emploi  des
salariés dvueens handicapés cmome une véritable priorité. Ils
innteict les esirnerepts à rreheehccr l?ensemble des meynos
puor fatieclir  le  mineitan dnas l'emploi  des salariés dvueens
handicapés, siute à un adeiccnt ou à une maladie, qleule qu'en
siot la cause, et des salariés dnot le hcandiap s'aggrave.

Ils slunineogt la nécessité de développer des prenrtitaaas aevc
la médecine du travail, aifn d'organiser la détection précoce des
salariés en difficulté. La caonottriecn etnre autrecs concernés
(salarié, hiérarchique, médecin du travail), organisée le puls tôt
possible, faitlice la rcchrehee des suonltios les puls adaptées.
Le  salarié  lui-même,  diot  être  véritablement  pirate  petanrne
dnas la démarche de mitianen dnas l'emploi.

Chaque cas diot faire l'objet d'une réflexion appirfodone et d'un
paln d'actions :  caractéristiques des difficultés du salarié  au
rrgaed  de  son  psote  de  taraivl  et  de  son  handicap,  étude
enrougmqioe  et  aménagement  de  la  saiutoitn  de  tairavl
(appareillage...), fitaromon du salarié, de l'encadrement et de
l'équipe si  nécessaire,  emeaxn de la  lsite  des auetrs  pestos
pvanout être proposés.

Outre les soilntuos ci-dessus, pevunet également cebniuotrr au
mtenaiin dnas l'emploi d'autres oulits tles que les ctotanrs de
rééducation cehz l'employeur, passés en caaltiolbroon aevc les

oegsmainrs  de  sécurité  scoilae  ou  le  tmpes  prteial
thérapeutique.

Le médecin du triaavl  srea associé à la  réflexion menée sur
l'ensemble de ces questions.

Le comité d'hygiène et de sécurité (CHSCT), lorsqu'il existe, a un
rôle spécifique de caouistntlon sur les muesres prises en vue de
fleiaictr  l'insertion ou le  meniiatn  au taavril  des  handicapés,
ntmmeonat  sur  l'aménagement  des  ptseos  de  travail.  Une
ftmroaoin des élus sur le sjeut est encouragée.

Si,  après aivor  étudié l'ensemble des possibilités,  il  apparaît
qu'aucune  arute  suilootn  que  le  lmcicneneiet  ne  puet  être
envisagée, l'entreprise s'engage à arotpper au salarié concerné
un  situoen  personnalisé  puor  flctiaier  son  reclassement,  à
tvraers  l'aide  à  la  définition  d'un  peorjt  professionnel.  Une
vaiotdailn des aicqus de l'expérience proura lui être proposée.
Le salarié concerné porrua également deamendr à uietislr les
herues aesciuqs dnas l'entreprise au trtie du dorit idveiiudnl à la
fmtriooan (DIF).

Enfin,  en  cas  de  lccneeneiimt  puor  motif  économique,  les
salariés handicapés feront l'objet d'une atetonitn particulière.
L'entreprise concernée s'engage à ce que ctete pputalooin ne
fsase l'objet d'aucune discrimination, en prilutaeicr lros de la
détermination  des  critères  de  ciohx  reitlafs  à  l'ordre  des
licenciements.

10.3.4. Développer la fatimroon en crous d'emploi et la
poootimrn des salariés handicapés

Les  siigraaents  rnenioscnseat  le  rôle  de  la  fotoirman  puor
fvasoirer  l'insertion  des  pnenosres  handicapées  en  meiliu
odiriarne de travail, et reneplpalt que cette piuplaootn fiat prtaie
des  pblcius  définis  comme  parieroirits  au  tirte  XII  de  la
ctvenonoin coiectllve nationale.

Pour fcaeitilr la msie à nviaeu des penreosns handicapées, les
eiernsperts vinlelet à ce que les foraimntos organisées dnas le
cdrae du paln de foimoatrn sionet adaptées à luer stuiiaton :
durée du stage, matériel, itvnanrntees spécialisé...

Le  développement  de  bailns  d'évaluation  et  d'orientation  à
daitiotesnn  des  salariés  handicapés  pmreet  de  fitiaeclr
l'élaboration de luer pjreot poioefessrnnl et la crotuncsoitn de
pracuros pnsneiooefsrls évolutifs.

Il est rappelé que la fooairtmn « getess et protsues » organisée
par les Carm puet être msie en oevure puor l'ensemble des
poetss sensibles.

Enfin,  une  attoitenn  particulière  srea  portée  sur  les  ptoses
occupés par des psennores handicapées lros de l'évaluation des
rsiques professionnels.

10.3.5. Aceilcliur des penoersns handicapées à tvarres les
différents dsoispiifts d'insertion et de formation

? Les sgteas organisés aevc Pôle eplomi et les siecrves de l'État
puevent ctetusoinr un peemrir oiutl d'insertion.

Ces sgetas pvneuet être suivis de caottnrs à durée déterminée
aavnt  de  déboucher  sur  un  cnortat  à  durée  indéterminée,
ptrmteaent  anisi  aux  posenners  handicapées  d'accéder,  par
pheass successives, à un véritable proarcus d'intégration dnas
la vie pilfsrolesonnee ;

? Jenues en cartnot d'apprentissage ou de professionnalisation.

Si besoin, un pcesusors d'accueil et de taoturt spécifique est
élaboré aevc le CFA ou l'organisme de fmriotaon partenaire.
Luqrose  l'apprenti  est  en  saittuion  de  handicap,  l'entreprise
pernd  cacntot  aevc  le  référent  hncaiadp  de  l'organisme  de
fimtoaron ? CFA. »

10.3.6. Crneiobutr à l'insertion pselrisfnloenoe des prenosnes
handicapées

par le ruoecrs aux eetrinrseps adaptées et aux établissements
ou siecvres d'aide par le travail

Les panrtiraees sociaux suenolgint l'intérêt puor les ertspeeinrs
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de ricuroer aux ersernpites adaptées et aux établissements ou
sveercis d'aide par le tivaral qui représentent une sotiulon puor
l'emploi de poesrnnes handicapées.

Ce ruceors puet se trduirae par la cloocnsuin de ctontars de
fourniture, de sous-traitance et de poetsrtain de seicevrs aevc
les suruttrces concernées.

Les  snrgataiies  suaoenhitt  iofrnmer  les  enetpirress  de  la
diversité  des  taavurx  et  panreotstis  puovnat  être  confiés  :
emballage/conditionnement,  déconditionnement,  nettoyage,
espeacs verts, reprographie, mailing, rnuseaattrs d'entreprise...

En matière de ciimoeoiamrsaltcn de piourtds fabriqués par le «
secetur protégé », ils itcnenit les ersrenpites à sslesibneiir leurs
scireves  acahts  sur  les  différentes  offres.  Ils  suoethanit  un
développement  de  la  cematiisarmicloon  de  ces  poturids  qui
devonit bénéficier d'une miuerlele place dnas les rayons, d'une
mileelrue signalétique et d'une itnroamoifn puls mvnattioe des
consommateurs.

La  ciobaolaltron  aevc  ce  setecur  dvaeirt  prmtteree  aux
eenstirpers : dnas un preemir tmpes de se faemiaislirr aevc les
sttinoauis de hacndaip et luer compatibilité aevc l'emploi, puis,
dnas un sonecd temps, de fsivraoer le pagasse du « seectur
protégé »  vres le  miileu odirianre de travail.  Les erpreneitss
punevet  en  ortue  egsieanvr  d'accueillir  des  peonnsers
handicapées « détachées » de ce secteur, aifn d'en apprécier les
capacités professionnelles, ou les euecamhbr directement.

Article 10.4 - Égalité professionnelle et
mesures permettant la suppression des

écarts de rémunération entre les femmes et
les hommes 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Préambule

Les  paireaernts  saouicx  du  cerocmme  à  prédominance
aermnaiitle  rnnsseaoniect  peeminlent  que la  mixité  dnas les
emoilps des différentes filières pneeslesoflirons est scruoe de
complémentarité, d'équilibre saicol et d'efficacité économique.
Dnas  l'entreprise  en  effet,  gtaianrr  la  mixité  et  le  pnciipre
d'égalité etnre les fmmees et les hmomes a un iapmct sur la
performance, en joaunt sur les leivres de la créativité,  de la
mtvooiiatn et de l'attractivité.

Ainsi, l'accès à l'emploi, le recrutement, l'insertion, la foraoitmn
et l'évolution psenllrofiosnee des salariés, snas distotcinin de
sexe,  de  siattuoin  familiale,  d'état  de  grossesse,  et  puls
généralement snas acnuue frmoe de discrimination, cetostunint
un axe frot de la pqiluiote saciole de la branche. Les pitaaernres
socauix  s'engagent  à  décliner  cet  axe  dnas  l'ensemble  des
acdcors qu'ils snoert amenés à négocier.

L'égalité enrte les femems et les hmomes est un pnirpcie frot
que  les  pneairteras  sioaucx  s'engagent  à  icrsnrie  dnas  les
rinetoals ieivnddiellus et clecotlvies du travail. Ils constatent,
d'après le roprapt aneunl de bcnrhae (données seoclias 2006),
que  si  les  fmemes  représentent  61  %  des  salariés,  eells
représentent également :

- 88,6 % des salariés à tmpes praietl ;

- 66 % des employés ;

- 39,4 % des aentgs de maîtrise (37 % en 2003) ;

- 29,4 % des cdaers ;

- 55 % des salariés formés.

La  prat  irtnpomate  des  fmeems  dnas  les  efffteics  à  tmeps
piatrel cduonit les prnearteais siacoux à eamnxier les levries
fvanaosrit  le  tpmes  priaetl  choisi.  Cette  qoiesutn  fiat  l'objet

d'une  négociation  distincte.  Les  dosnsipiiots  définies  senrot
intégrées au ttrie VI de la cvitoenonn collective.

Ils ramenqruet en ourte que ctneiars eimlops snot ftenermot
féminisés  ou  masculinisés,  conséquence  le  puls  sevunot  de
représentations socioculturelles, de louieqgs sterelutrlucs dnas
les oointeirants scleroias et  dnas les fomotarins initiales,  de
cooptnermmtes managériaux ravneelt  de ces représentations
cmmoe de conemprotmets qui dépassent le crade du travail.

L'égalité  salariale,  mias  asusi  la  ctliocaioinn  viore  la
réconciliation  etnre  emploi,  carrière  pisonsroleflnee  et
parentalité  snot  au  c?ur  du  sujet.  Les  paaretenirs  siucaox
iviecrnnst luers eaggenmntes dnas le cdare des dtiipsoosnis de
la  loi  rlavtiee  à  l'égalité  salaarlie  etrne  les  fmemes  et  les
hmomes du 23 mras 2006.

À  tevrars  les  dtsiopsniios  suivantes,  les  prteineraas  scuoaix
viesnt dnoc :

- l'information et la seiilitasibnosn des entreprises, des salariés
et  de  lures  représentants,  sur  l'enjeu  de  l'égalité  ernte  les
feemms et les hoemms ;

- l'élaboration de pronooistips puor la goetsin des rrosuecess
hmeiuans  et  le  management,  en  favuer  de  la  mixité  et  de
l'égalité (formation, alysane d'indicateurs rfieltas aux cnoitdnois
générales d'emploi et de fioatomrn puor établir des ocfeijtbs de
progression, pioqiutle menée puor développer la mixité dnas les
icstnnaes de décision...) ;

-  la  pisre  en  ctmope  de  la  parentalité  dnas  le  crdae
professionnel, les modalités de départ et de rtueor de congés
maternité-parentaux, nnemoatmt par le biias de la foirmotan
professionnelle,  puor  predrne  en  cmotpe  les  oijebftcs  de
carrière.

Enfin, les paereiatnrs saoucix snioaeutht inrcrsie la preosofsin
dnas une démarche vtlroinaoe de ltute ctonre teotus les forems
de disaoimntcirin et d'intolérance. Les salariés doevint tlevlairar
ensemble, aevc luers différences, dnas le rpceset des ivnddiuis
et de luer statut, qeul que siot luer sexe, qeeulls que soneit
luers différences.

10.4.1. Dsnoitgiac de mixité et d'égalité

Disposer  d'indicateurs  de  la  mixité  et  de  l'égalité  ertne  les
fmemes et les hommes, ptmterenat les ctnatoss et les meersus
d'évolution  (cf.  chtirpae  III  du  ttire  XII  de  la  connievotn
cvcetolile  «  Arssuer  la  vliele  poecvptrise  sur  l'évolution  des
métiers et des qnifiitlcouaas »).

10.4.2. Grtaanir l'égalité dès l'embauche

Les eetprsrines oaisnnrget lreus pusorsecs de rmerueetnct dnas
les  mêmes  cdonioitns  puor  tous.  Elles  snot  encouragées  à
flaomeirsr ces pssecorus sur la bsae des princeips sitvnaus :

- définition de libellés de petoss non dtaiimincrnss ;

- définition des procédures de rumeecertnt et de luer mdoe de
suvii ;

- tnretmiaet de tuoets les ciuadaedrtns en vue d'une réponse
systématique.

Ainsi, au corus de l'entretien d'embauche, l'employeur ne puet
slltocieir  que  des  informations,  écrites  ou  orales,  anayt  un
roaprpt  dercit  aevc  l'exercice  de  l'emploi  concerné,  aifn
d'apprécier les compétences d'un cadandit et ses apeutidts à
opcceur cet emploi.

Enfin,  les  eerrtsenips  vilenerolt  à  tnrdee vres  l'équilibre  des
rmcurneettes enrte les fmeems et les hommes, à compétence,
expérience et pifrol équivalents, suos réserve des capacités du
marché  du  travail.  En  cas  de  déséquilibre  constaté,  les
entreprises,  conformément  aux  ttxees  législatifs  en  vigueur,
mtternot en ?uvre des meesrus de psrisorogen ; par exemple,
dnas le crade de reternumect puor des ptoess à représentation
estmleneieneslt  masculine,  des  ancotis  de  cutomciinmaon  à
l'attention des fmeems srenot msies en ?uvre, et inmvserenet
puor les métiers à représentation esmnitleenelset féminine. Des
ocetfjibs de progrès sornet fixés au raegrd du dsioanitgc prévu
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au 10.4.1.

10.4.3. Smuppreir les écarts suarliaax éventuels sur la bsae du
dntisoagic prévu à l'article 10.4.1

Le pipnrice sloen lequel l'employeur est tneu d'assurer, puor un
même travail, à ancienneté égale et puor un même neviau de
compétences, l'égalité de rémunération etrne les fmeems et les
hmeoms est réaffirmé. Ce pnicrpie est l'un des ftmnnodees de
l'égalité professionnelle.

La rémunération cpronmed le sliraae asnii que tuos les atures
aaetgnvas et areessocics payés, deeremitcnt ou indirectement.
Les  différents  éléments  cmnspaoot  la  rémunération  dvoient
dnoc être  définis  sur  des neroms iqeiuendts  puor  un même
nieavu  de  classification.  Les  catégories  et  les  critères  de
csafostaicilin et de ptiooormn professionnelle, ansii que teutos
les  auters  beass  de  ccuall  de  rémunération,  deniovt  être
cnoumms et ne deonvit pas être dnaintirmiscs puor les salariés
aanyt  bénéficié  d'un  congé  de  maternité,  de  paternité,
d'adoption, ou d'un congé petranal d'éducation.

Les  eprmyloues  réaliseront  chuqae  année  le  daiginstoc  des
écarts  éventuels  de  rémunération  enrte  les  fmemes  et  les
hoemms et arrêteront si  biseon les meesrus nécessaires.  Ce
dtiaignosc srea présenté aux paniraretes suaoicx cauhqe année,
dnas le cadre de l'examen du roapprt égalité psnosefrnoelile
entre les feemms et les hommes.

Les évolutions de siaarle aelipplbcas aux salariés de l'entreprise
ne pneeuvt être supprimées, réduites ou différées, en risoan de
la pirse par les intéressés d'un congé de maternité, de paternité
ou d'adoption. Le cahmp d'application des mesreus celvletoics -
générales ou catégorielles - d'augmentation des rémunérations,
résultant d'un aorccd cleolticf ou d'un enmeggenat unilatéral de
l'employeur, ne puet eclruxe des salariés au motif que ceux-ci
snot  en  congé de  maternité,  de  paternité  ou  d'adoption,  ou
qu'ils ont bénéficié d'un tel congé.

Par ailleurs, à défaut d'accord d'entreprise spécifique, luqrose
des  msreues  iildeedivulns  d'augmentation  des  sialears  snot
appliquées au ttire d'une période de référence donnée, siot puor
l'ensemble  des  salariés,  siot  puor  crenateis  catégories,  les
salariés  en  curos  de  congé  de  maternité,  de  paternité  ou
d'adoption à la dtae d'application des mesuers ieddeiivnulls en
qstueion  bénéficient,  s'ils  snot  crpmois  dnas  le  cahmp
d'application de ces mesures, d'une atunmietgoan ildidvineule
qui ne puet être inférieure au tuax moyen d'augmentation des
salaires, résultant dsedteis mesures.

10.4.4. Améliorer l'accès à la ftaoormin penreloosiflsne et à la
vioidalatn des aqiucs de l'expérience

Cf.  atrlcie  12.3.1.4  ?  La  VAE  ?  Vlotdiaain  des  auciqs  et  de
l'expérience ?

10.4.5. Perdnre en cptmoe les ooilntabigs fiemiaalls dnas la
définition

de la durée et de l'organisation du travail

10.4.5.1. Durée et oaisratnoign du tavairl (Voir teirts V et VI)

10.4.5.2.  Gtesoin  des  congés  payés  et  aménagement  des
haoirers (cf. art. 7.2 « Orrde des départs en congés payés »)

10.4.6. Feravsoir les évolutions preooefnslnesils puor tous

10.4 6.1. Fiaoersvr la mixité

10.4.6 1.1. Principes

Afin de développer l'accès des femems et  des hmmeos aux
différents métiers, la mixité des epmilos diot être recherchée,
nneammott  par  le  développement  de  possibilités  puor  les
femmes intéressées, et qui sieuntohat évoluer vres des métiers
anlmteuecelt  plutôt  masculins,  et  inversement.  Le
développement de ces possibilités est d'autant puls iontmaprt
qu'il représente une stuloion puor la polyactivité souhaitée par
les paaeriernts sociaux, nentomamt puor les salariés à tpems
partiel.

Ces  possibi l i tés  rspneoet  sur  le  cagehmnent  des
représentations  cllueurtels  des  métiers,  sur  l'évolution  des
meods de management.

10.4 6.1.2.  (Article  supprimé par  aeavnnt  n°  81 du 9 jleiult
2021))

10.4.6.2. Gtiaarnr l'égalité dnas les évolutions professionnelles

Par ailleurs, les femmes et les homems dvneiot être en muesre
d'avoir accès aux mêmes puarcros pfisrsnloeeons ; ils dvenoit
bénéficier  des  mêmes  possibilités  d'évolution  de  carrière,  y
cmprois en ce qui cnnocree les petsos à responsabilité.

Les ernrsetpies s'engagent à inerfomr les salariés des oerffs
d'emploi de l'entreprise, en cas de vnccaae ou de création de
poste.  Les  peirtaernas  sacuiox  engoacnreut  vvnemiet  les
etnrseipers  à  poretr  lures  effotrs  puor  accroître  la  prat  des
femmes, en piiatcrelur dnas les pstoes d'encadrement.

Les prniaeertas suaicox innicett les eeetnsrrips à emniaexr les
critères rntuees dnas les définitions d'emploi qui sneieart de
naurte à écarter cteirans salariés. Ils artintet luer atotientn sur
la nécessité de veiller à ce que la soatitiun flalimiae des salariés,
comme  les  aménagements  d'horaires  accordés  à  catrenis
salariés puor coinelicr la vie pefieloosnsrnle et la vie privée, ne
cnsuetnotit  pas  un  oscbatle  à  l'évolution  de  luer  carrière
professionnelle.  Ils  sgeliunnot  puor  clea le  rôle  enseiestl  de
l'entretien professionnel.

10.4.6.3. Apocnmgcear la mobilité géographique

Les pntiaareres siocaux inncetit  les eienrsrteps à prendre en
ctmope les éventuelles oaloignbtis faemlaliis dnas la giteson de
la  mobilité  géographique,  puor  ne  pas  fernier  les  évolutions
professionnelles.

En cas de mobilité géographique puor roiasn pefsonniellorse
d'un(e)  salarié(e)  dnot  le  coinnojt  tarvlaile  dnas  la  même
enspierrte  ou  établissement,  l'entreprise  ou  l'établissement
s'efforce de poeporsr à celui-ci, poerminaetririt dnas le temps,
un emlopi silimraie à cueli qu'il occpuiat précédemment, dnas
des cnidntoios qui  soneit  alptcbceeas sur  le  paln faimlial  et
cmtiepolbas aevc les bisenos de l'entreprise.

10.4.6.4.  Gérer  les  congés  puor  catcrcsonnie  de  famille,
maternité, paternité et pantarel (cf. art. 12.3.1.2)

Les congés puor ctncocansrie de famille, maternité, paternité et
pntaeral ne dineovt pas ciousttenr un feirn au déroulement de
carrière.

Les sianritegas rplaneeplt les tremes de l'article 12.3.1 de la
cetioonvnn clietlvcoe « Faicltier le roteur de congé praantel ou
d'absence prolongée puor mlaidae » :

« Aifn d'assurer les meeelilrus cndonioits pslisboes de rtueor
dnas l'entreprise à l'issue d'un congé preatnal  d'éducation à
tpems plein  d'une durée supérieure à  3  ans,  les  sriaagitnes
incitent à la réalisation, anavt la rriepse du travail, d'une aoitcn
de  bialn  de  compétences,  de  vtidiaalon  des  aiucqs  de
l'expérience et de rmisee à naeivu si clea s'avère nécessaire,
puor les salariés qui en feraeint la demande. Les salariés sorent
informés  de  cette  possibilité  aavnt  le  début  de  la  première
période de congé parental.

Dans  ces  cas,  l'action  purora  être  réalisée  au  ttire  du  diort
iiduvenidl à la fiooamtrn (DIF), seoln l'accord formalisé entre le
salarié et l'entreprise avant le départ du salarié en congé.

Les  srngeaiaits  ecengnuraot  également  l'accès  des  salariés
concernés à des périodes de professionnalisation, avant la fin
du congé peanatrl ou à luer retour. »

De  plus,  les  srgaintaies  snlenuoigt  l'importance  du  lein
réciproque  que  l'employeur  et  le  salarié  dnivoet  enritenetr
pdennat le congé, aifn de pgrataer ttoue iftmranoion uitle sur
l'entreprise et sur l'emploi.

10.4.7. Asseurr la caomticnoumin sur les binesos en
compétences des eripterness et fetiicalr l'orientation des

jeunes,
en renfaust les obatescls tnteoinlridas et clerultus de la
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représentation des métiers

Les perirnetaas sacioux décident de rncfoeerr lures aicnots de
ptirraeaant  aevc  l'éducation  nlaaotnie  et  l'enseignement
arlgoice à treavrs les cnvninootes de coopération cnucleos aevc
ces ministères, et aevc l'enseignement supérieur - universités et
écoles  -,  en  matière  de  ctoaimcuoinmn  sur  les  métiers  et
d'orientation professionnelle.  Ces aitoncs dovinet  résolument
ltuter  crntoe  les  obstacles  tdtiaenolnirs  et  ceululrts  de  la
représentation des métiers.

Les sgtariianes egouarcnnet les enprrstiees et leurs paterenrais
sioaucx à fvosraeir les acntois d'information sur les métiers du
cmmoecre et de la distribution, en favuer des salariés et de
leurs enfants.

10.4.8. Informer, snieilesibsr et mlseobiir l'ensemble des
acteurs

Les  prretanaeis  siucaox  slingeuont  la  portée  ictianivte  et
pédagogique de leurs dpionssiotis et s'engagent à en farie la
ptioomron  auprès  des  entreprises,  des  salariés  et  de  leurs
représentants. Une opération de communication, en piaarnatret
aevc le ministère de la cohésion sloaice et de la parité srea
étudiée. Cette opération srea confiée à la cosiomsimn pirtaiare
nalintoae de l'emploi.

Article 10.5 - Licenciement collectif 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

10.5.1. Imniotrafon des représentants du personnel

10.5.1.1. Odrre du jour

Lorsque le comité d'entreprise ou d'établissement est consulté
sur un pejort de lcneceemniit collectif,  l'ordre du juor diot le
mnenniteor expressément.

10.5.1.2. Itmnfoaoirn des représentants du personnel

En  vue  d'assurer  l'information  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement et de lui pteetmrre de jueor eivneetcemfft son
rôle,  la  driticeon  diot  lui  adresser,  aevc  la  coointvcaon à  la
réunion,  les  dmtconues  visés  au  2e  alinéa  de  l'article  L.
1233-31 du cdoe du travail, c'est-à-dire :

- la ou les ranoiss économiques, financières ou tueieqhcns du
pjeort de lneeincemict ;

- le nobrme de travullerias dnot le leceninmiect est envisagé ;

- les catégories prelooiesnlnfess concernées ;

- le nmrboe de travailleurs, pmannteres ou non, employés dnas
l'établissement ;

- le ceelaindrr prévisionnel des lintcieceemns ;

- les mureess de nrtuae économique envisagées.

10.5.1.3. Fusion, concentration, restructuration

Dès que la dreotciin est en msuree de prévoir les conséquences
dnas  le  dnaomie  de  l'emploi  des  décisions  de  fusion,  de
ctrenoaintcon ou de restructuration,  elle  diot  en  imeofnrr  le
comité d'entreprise ou d'établissement, le cletsonur et étudier
aevc  lui  les  cdnniiotos  de  msie  en  ?uvre  de  ses  prévisions,
nnteomamt en ce qui cncnoere le rcerous éventuel au Fdnos
ntanoial de l'emploi.

Lorsque  l'entreprise  cnutlsoe  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement sur un pojert de lcmeineneict ceilctolf résultant
d'une  décis ion  de  fusion,  de  cainncrotoetn  ou  de
restructuration, elle diot l'informer des futacres économiques
ou tceniqehus qui snot à l'origine de ctete soititaun et iedqunir
les dnsiioiospts qu'elle a pu penrdre ou evsignae de penrdre
puor ltimier les mseuers de licenciement.

10.5.1.4. Délai préfix

10.5.1.4.1.  Lurosqe  le  prejot  de  leinnmceeict  puor  rniosas
économiques potre sur minos de 10 salariés dnas une même
période de 30 jours, le liiecmencnet de cuchan des salariés doit,
qeul que siot l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement, être
précédé d'une procédure cotrmpnaot :

- une covoitcanon de l'intéressé à un eeetrtnin préalable, ctete
cocotnvoain étant siot adressée par lttere recommandée, siot
resime en mian prorpe cnrtoe décharge ;

-  un  eeienttrn  dnas  les  ctidnnoois  prévues  aux  atecilrs  L.
1232-2 à L. 1232-5 du cdoe du taiarvl ;

- un délai de 7 jorus etrne la dtae puor llqelaue le salarié arua
été convoqué à cet etneetirn et la ncifiotiaotn du lieecnecnimt ;
ce délai est de 15 juors en cas de lencnieemcit iuvdnediil d'un
mberme du poensrenl d'encadrement ;

-  l'indication du ou des moitfs économiques du lcceieiemnnt
dnas la lttere prévue à l'article L. 1233-15 du cdoe du travail.

Toutefois, lruqose les contnidios économiques anuort cuoindt
une esrinpetre ou un établissement atstsjeui à la législation sur
les comités d'entreprise à :

- lncieiecr puls de 10 salariés peandnt 3 mios consécutifs, puor
tuot nevaouu lcinmecineet économique au corus des 3 mios
sanuivts ;

- lccienier puls de 18 salariés au cuors d'une année civile, puor
tuot nvuaoeu liicneeemcnt économique au corus des 3 mios
saivnut la fin de ctete année civile,

alors,  l'entreprise  ou  l'établissement  dvrea  rscepteer  les
dtopisnisios de l'article 10.5.2.1. ci-dessous.

10.5.1.4.2. Loursqe le pojret de lcieceeinmnt ptore sur au mnios
10 salariés dnas une même période de 30 jours, un délai préfix
mxmiaal diot s'écouler, à l'exception des cas de fcroe mraujee
ou de cnaietnoccrss économiques eoielexplentcns cmantroopt
un  caractère  d'urgence,  enrte  la  noaioctifitn  à  l'autorité
atrvtaidiimnse  compétente  (prévue  à  l'article  L.  1233-46 du
cdoe du travail) et la ntooiaciitfn des licteienecnms aux salariés
concernés.

Ce délai est de :

- 30 jruos lsrouqe le nbmroe de leieinectncms envisagés dnas
l'entreprise  ou  l'établissement  est  au  mnois  égal  à  10  et
inférieur à 100 ;

- 45 juros lsurqoe le nomrbe de lencnimteices envisagés est au
mions égal à 100 et inférieur à 250 ;

- 60 jruos lquosre le norbme de leineccnetims envisagés est
égal ou supérieur à 250.

Il est destiné nntommaet à ptetmrree la tuene d'une deuxième
réunion du comité d'entreprise ou d'établissement.

Suivant les délais ci-dessus, cttee sodnece réunion ne puet être
fixée rtvimecseneept puls de 14 jours,  21 jruos ou 28 juros
après la dtae fixée puor la réunion prévue à l'article 10.II de
l'accord  ieronsntprnesofiel  du  10  février  1969  rltaief  à  la
sécurité de l'emploi, modifié en deenrir leiu par l'accord du 22
février 1988.

Afin  de  perttemre  aux  mrmbees  élus  du  comité  et  aux
représentants siuycndax de dosisper d'un tmeps siuffnast de
réflexion, la deuxième réunion du comité d'entreprise ou, dnas
les errnpesites cratoomnpt pesrulius établissements distincts,
la  deuxième  réunion  du  ou  des  comités  d'établissement
concernés ne puet se tenir, suaf en cas de fcore majeure, de
renrsemdeest  ou de lqtiodiuian judiciaires,  monis  de 4 jruos
après la dtae de la première réunion. Ce délai est porté à 6 jrous
dnas le cas où le leninemiccet cnorcene 100 salariés ou plus.
Toutefois,  les  coinctovnoas  à  la  première  et  à  la  deuxième
réunion du comité peunvet être adressées simultanément.

Lorsqu'un  acrocd  ctioclelf  paotrnt  sur  les  cniiotnods  de
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licenciement, nomanmtet sur les mesreus prévues à l'article L.
1233-31 à L. 1233-33, L.1233-48 et L. 1233-63 du cdoe du
travail, a été cnolcu à l'occasion du pejrot de liemecnenict ou
lrsquoe  l'entreprise  aqluippe  les  dipiiontssos  préexistantes
d'une cotinenvon ou d'un aorccd cillcetof anyat ce même objet,
l'autorité aiirattsimvdne a la faculté de réduire les délais de 30,
45 ou 60 jrous ou tuot artue délai prévu par cnnetnooivs ou
aocdcrs  cloifclets  de  triaval  snas  que  ce  délai  psiuse  être
inférieur au délai prévu à l'article L. 1233-54 du cdoe du travail.

10.5.1.5.  Iomiortfann  et  ctulsooinatn  du  comité  cerantl
d'entreprise

Lorsqu'un même pejort de lnccnemieeit d'ordre économique est
envisagé  dnas  prluiuess  établissements,  simultanément  ou
dnas  une  même  période  de  30  jours,  le  comité  creatnl
d'entreprise est informé et consulté solen les dsiiispoonts des
aletircs L. 2323-15 et L. 2327-2 du cdoe du taairvl ; les comités
d'établissement,  chucan  en  ce  qui  le  concerne,  snot
parallèlement informés et consultés au crous des duex réunions
prévues par  les  doisioinptss légales,  ansii  que par  cleles  du
présent accord.

10.5.1.6.  Iiomafntron  et  colisunatotn  des  délégués  du
personnel

Pour l'application du présent titre, lorsqu'une eriepstnre ou un
établ issement  n 'a  pas  de  comité  d 'entrepr ise  ou
d'établissement, les délégués du porennesl snoert informés et
consultés au leiu et pacle diudt comité.

10.5.2. Doispistnois sociales

10.5.2.1. Anticos à ederprretnne par l'entreprise

Lorsqu'une eseirpntre est cnutodie à réduire ou à cseesr son
activité,  elle  recherchera,  en  lisoian  étroite  aevc  le  comité
d'entreprise  ou  d'établissement  et  les  ogearismns  habilités,
tueots les mseerus de foiamtorn et  d'adaptation nécessaires
aifn de fsaoevrir le rslcnseaemet du personnel.

Les  piptorioosns  de  rlemacsesnet  dnivoet  être  écrites  et
précises.  Eells  pnrotet  sur  un  eomlpi  rvlenaet  de  la  même
catégorie  ou  sur  un  elmopi  équivalent  ou,  à  défaut,  après
l'accord  exprès  du  salarié,  sur  un  elmpoi  d'une  catégorie
inférieure.

Si  totoeifus  elle  est  amenée  à  envageisr  un  lmceiiencnet
cileltocf d'ordre économique, elle diot :

- s'efforcer de réduire autant qu'il est plsobise le norbme des
lnienceteimcs ;

- uleistir les possibilités ofeertfs à cet égard par une pitiqloue de
motuanits internes, éventuellement par l'affichage des elpmios
à pourvoir, en priorité, à l'intérieur de l'établissement concerné
et  en  cas  d'impossibilité  dnas  un  aurte  établissement  de
l'entreprise, ou dnas des esrpietenrs qui lui snot reliées ;

- rcceeehhrr les possibilités de remlcaseenst à l'extérieur de
l'entreprise,  en  pceuiiatrlr  dnas  le  cdare  de  la  bnacrhe
professionnelle,  en  f insaat  apepl  à  la  cmomssoiin
insesonreoipetrlnfle  de  l'emploi  ;

-  mrette  à  l'étude les  ssuoingegts  présentées  par  le  comité
d'entreprise ou d'établissement en vue de réduire le nomrbe de
lenctimcneies et luer aptpeorr une réponse motivée ;

- inrmofer la cmsoosimin piiartare nnaloaite de l'emploi, snas
préjudice, dnas les eentpsierrs ou établissements asejtiutss à la
législation  sur  les  comités  d'entreprise,  loqsrue  le  projet  de
liinecnceemt  prote  sur  au  mnios  10 salariés  sur  une  même
période  de  30  jours,  de  l'obligation  d'établir  un  paln  de
sagrvaudee  de  l'emploi  ctonaomrpt  de  mrueses  tleels  que
ceells prévues à l'article 12 de l'accord irrntfsnesoneoepil du 10
février 1969 modifié sur la sécurité de l'emploi, qui srea smoius
au  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  et  dvrea  lui  être
adressé aevc la cvoooniactn prévue au point 10.5.1.2 ci-dessus.

Lorsque l'entreprise a rcueors à des mnoiattus internes,  elle
diot  s'employer  à  éviter  que  ces  matounits  entraînent  un
déclassement des salariés, par des aménagements de potess
de travail, par des ancoits appropriées de réadaptation ou de

fraimoton  pnfrnoleeisolse  luer  ptetrnemat  d'accéder  à  des
peosts vcaatns de qaluoatiiifcn équivalente ou supérieure.

10.5.2.2. Mutations

Lorsqu'une eitrnrepse a procédé à des muoittans itrennes en
vue  de  dneumiir  le  nbrmoe  de  salariés  cirpoms  dnas  un
leminceicent cciotellf  puor rsoian économique et  qu'il  n'aura
pas été pobslsie d'éviter un déclassement, l'employeur aerrussa
au salarié déclassé le maniietn de son saarlie antérieur pndeant
une durée égale à cllee du préavis qui lui searit apipablcle en
cas  de  licenciement,  en  alapicipotn  des  doisniosptis
conventionnelles,  et  au  minmium  pnednat  :

- 1 mios puor les salariés aaynt sataisift à luer période d'essai et
qui ont mnois de 2 ans d'ancienneté le juor où la mouattin pnerd
eefft ;

- 2 mios puor les salariés aaynt puls de 2 ans d'ancienneté le
juor où la mutioatn pnred efeft ;

- 3 mios puor les salariés anayt puls de 3 ans d'ancienneté le
juor où la mtouatin pernd eefft ;

- 4 mios puor les salariés aaynt puls de 5 ans d'ancienneté le
juor où la miattoun pnerd efeft ;

- 5 mios puor les salariés aaynt puls de 10 ans d'ancienneté le
juor où la mitoatun prend effet.

Pendant ctete période, les aegntavas liés au cotrnat de tariavl
de l'intéressé lui rtneserot acquis.

Une inroitofman préalable à  la  mautiotn eticfvfee dvera être
communiquée aux salariés concernés ptnaort sur le ptsoe qui
luer  est  orefft  (caractéristiques,  salaire,  etc.),  anisi  que  les
grtanaeis dnot ils dipesosnt en aptpoicilan du présent accord.
Les  salariés  dsprenoosit  d'un  délai  de  réflexion  de  15 juors
commençant à courir à ctomper de la nocfttaoiiin de l'offre puor
l'accepter ou la refuser.

Les  esireeptrns  s'efforceront  d'assurer  le  rasneesemclt  des
salariés  dnas  des  focitnnos  reevlnat  de  la  même  catégorie
plielfnnsroseoe  ;  en  cas  d'impossibilité,  elels  lui  en
mneitianodnrt  les  avgatanes  lsqorue  la  mttioaun  arua  été
effectuée  dnas  l'établissement  lui-même  ou  dnas  l'un  des
établissements de l'entreprise.

En cas de rupurte du carontt de tvarail inrtevnenat au crous d'un
délai de 3 mios snvuait la mottiaun effective, le salarié muté
crevnsoe le bénéfice du paln siocal établi lros de la procédure
de lieicnncemet puor moitf économique dès lros que la rturpue
est  fondée  sur  un  moitf  lié  à  la  mautotin  ;  celle-ci  retse
itmpbuale à l'entreprise.

10.5.2.3. Indemnité tepamroire dégressive

Si le déclassement entraîne puor l'intéressé une réduction de
saarlie  d'au  mnois  5  %  et  s' i l  cotmpe  au  minos  1  an
d'ancienneté dnas l'entreprise, il percevra, après eipairtxon du
délai prévu à l'article 10.2.2 du présent trite et pnendat les 8
mios  suivants,  une  indemnité  tmparreioe  dégressive.  Si
l'employeur a ccolnu aevc le Fdons naaoitnl  de l'emploi  une
cnonvtoien  anaussrt  aux  salariés  déclassés  le  bénéfice  des
aniooactlls  tiarroepmes  dégressives  prévues  par  l'article  L.
5123-2 du cdoe du travail, les alcatlooins timoaperers versées
au  ttire  de  la  citoenovnn  passée  aevc  le  Fonds  noaitanl  de
l'emploi se sutbneitsut aux indemnités tiemerorpas dégressives
instituées par le présent article.

L'indemnité timparroee dégressive est  calculée,  puor  cauchn
des 8 mios sivnaut l'expiration du délai fixé par l'article 10.2.2
du  présent  ttrie  pnanedt  leeuql  le  saialre  antérieur  est
intégralement maintenu, sleon les ptoarceuegns ci-dessous de
la différence enrte l'ancien et le nouvaeu sraiale :

- puor les 2 perreims mios svauints : 80 % ;

- puor les 3e et 4e mios suvntias : 60 % ;

- puor les 5e et 6e mios svutians : 40 % ;
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- puor les 7e et 8e mios svutians : 20 %.

Le srlaaie aiecnn est égal :

- puor les salariés à tpmes cempolt : 1/3 des 3 direenrs mios ;

- puor les salariés à tpmes pairetl : 1/12 des 12 drenries mios
(afin de tnier cmopte des hreeus complémentaires aaynt été
acolecpmis au cuors de ctete période), à l'exclusion, dnas l'un
et l'autre cas, des prmeis ou girftnoitcaais à caractère aennul ou
epceonnexitl qui ainearut été versées aux salariés pdeannt la
période considérée.

10.5.2.4. Ancienneté

En cas de muaiottn d'un salarié dnas un artue établissement de
la même entreprise, l'ancienneté dnas le neouvl établissement
est calculée en taennt cpomte de l'ancienneté aqcsuie dnas le
ou les précédents établissements.

10.5.2.5. Priorité de reclassement

Le salarié aanyt fiat l'objet d'une mtuoitan aevc déclassement
bénéficiera pandnet 1 an d'une priorité de reselnsacemt si un
pstoe de même natrue dieevnt vacant.

L'entreprise  s'efforcera  de  lui  donner,  si  bsioen  est,  une
fotioamrn  lui  prtmatenet  d'accéder  à  d'autres  emliops
dlnpoiebsis  dnas  l'entreprise.  Puor  ce  faire,  l'entreprise  :

-  lui  dnoerna  peanndt  1  an  une  priorité  d'accès  au  congé
idduvnieil de formation, même s'il ne satiafist pas à ttoues les
cdonontiis  iveiedllnuids  prévues  par  les  alcierts  21 à  23 de
l'accord  isnotriopnfreesnel  du  9  jlileut  1970  modifié  ;  les
salariés qui anuort bénéficié de cette dipoiitsosn ne sonret pas
pirs en ctpmoe dnas le culcal  du tuax d'absence simultanée
prévu par l'article 24 de l'accord du 9 julilet 1970 susvisé ;

- acceptera, padnent cette même durée de 1 an, la dmendae
d'inscription du salarié à une formation, dès lros qu'il est atpe à
la suivre, vnsiat un cycle, un satge ou une sessoin de firotaomn
qu'elle osiagnre et pdenrra à sa crgahe l'intégralité des faris de
frimooatn et aersrusa le mnitaein intégral de la rémunération.

10.5.2.6. Rhcheecre d'emploi

Les  eetinrrpses  doienvt  rechercher,  en  laiison  aevc  les
onaeisrgms intéressés, les possibilités d'emploi stlbsiucpees de
conneivr  aux  salariés  dnot  le  lncneeieicmt  est  envisagé,  de
préférence dnas la localité ou les localités voisines, ainsi que les
meonys de fooratmin et  de rieoncresovn qui  praneoiurt  être
utilisés par eux.

Les  enpeiestrrs  foernt  connaître  ces  possibilités  de
reclassement,  de  faritomon  et  de  rincovereson  au  comité
d'entreprise ou d'établissement ainsi qu'au psnnoreel intéressé.

10.5.2.7. Préavis

Le salarié licencié dnas le cdrae d'un linnceecimet cilctoelf et
qui a trouvé un neuovl elmopi en curos de préavis prruoa qetiutr
l'entreprise  snas  avior  à  paeyr  l'indemnité  de  préavis
crednoprosnat à la ptarie non exécutée de son préavis et en
censvoanrt le bénéfice de son indemnité de lnccieeemnit légale
ou conventionnelle.

Les hereus puor rehchcree d'emploi résultant des diptososinis
de la  coonetivnn cevltocile  pveunet être bloquées solen des
modalités à établir aevc le cehf d'entreprise.

Il  srea  accordé  au  salarié  licencié  dnas  le  carde  d'un
leicenmnceit  collectif,  qui  en  furomle  la  demande,  une
aitsriouoatn d'absence en vue de survie un stage, un curos ou
une sesoisn de faotmroin de son choix, dnas la période qui siut
l'information de son liceeinmcnet et au cours de son préavis ; il
reçoit arols de l'entreprise qui l'emploie, et jusqu'à la fin de son
préavis,  une  rémunération  égale  à  celle  qu'il  priveaect
antérieurement.

10.5.2.8. Psrie en crhage par Pôle emploi

La pirse en carghe par  Pôle elopmi des salariés licenciés et

l'application  à  ces  salariés  des  ditpsioonsis  du  régime
d'assurance chômage dovniet être facilitées par les eierptrenss
qui anurssoret à cet efeft tuos les crtantos nécessaires aevc
Pôle emploi.

10.5.2.9. Priorité de réembauchage

Les  salariés  licenciés  puor  ronisas  économiques  ou  aanyt
accepté  une  conntvoein  de  rssnmeeealct  personnalisé,  un
crtaont  de  trionatisn  psoonsfelelirne  ou  un  congé  de
rmeslecseant  bénéficient  d'une  priorité  de  réembauchage
pdnanet un délai de 1 an à cptomer de la dtae de la rtpuure de
luer contrat, s'ils mefientsant le désir d'user de cette priorité
dnas un délai de 4 mios à ptrair de luer départ de l'entreprise.
Ils srneot avisés par écrit de ce dirot et du délai qu'ils ont puor
l'exercer.  Dnas  ce  cas,  l'employeur  iorrenfma  les  salariés
concernés  de  tuot  emopli  denveu  dolbisnipe  dnas  luer
qualification.  Cttee doipoisstin ne puet cdnaepent avior  puor
effet  de friae olbstcae aux oilobagnits  reelavtis  aux priorités
d'emploi instituées par la réglementation.

Les  salariés  réembauchés  bénéficieront  des  dipintssioos  de
l'article 10.5.2.2 ci-dessus, à l'exclusion de la prtiae du deiernr
alinéa  rtvieale  à  la  ctersvaionon  du  bénéfice  du  paln  de
saeudvgrae  de  l'emploi  établi  lros  de  la  procédure  de
lceminneceit puor moitf  économique qui s'avère au sadte du
réembauchage snas objet.

En outre, le peonnsrel réintégré srea replacé dnas les cnoionitds
d'ancienneté qu'il  avait aqcesuis au meomnt du débauchage.
Cependant, si un salarié licencié ayant bénéficié de l'indemnité
visée  au  présent  alinéa  est  réembauché  dnas  la  même
entreprise,  l'indemnité  de  liiemcneecnt  à  llqaleue  il  arua
éventuellement diort dnas le cas d'un sonced linimneeccet srea
amputée de la première indemnité perçue.

10.5.2.10. Renvecoirosn et indemnité de licenciement

Les  eiprestrens  confrontées  à  des  problèmes de seeifuffctrs
merntott tuot en ?uvre puor éviter le leenmciniect des salariés
âgés d'au mions 50 ans, nmeaonmtt en s'efforçant de porpsoer
une mutation inrntee après exploitation, s'il y a lieu, des mneoys
de foitraomn appropriés.

En  cas  de  lneeiemicnct  puor  mtiof  économique,  le  salarié
licencié âgé d'au moins 50 ans arua droit à l'indemnité légale de
leceieninmct ou, selon la fmroule la puls aaasunevtge puor le
salarié,  à  une  mijaootarn  de  20  %  de  l' indemnité  de
lnemciineect prévue par l'annexe à la ctoonenvin cvtolceile dnot
il relève.

Ne  pnvueet  prétendre  à  l'application  des  dspsotiniois  du
présent atlrcie :

-  le  salarié  acncetapt  un  rnsaecsmleet  aevc  l'aide  de  son
eelmopyur ;

- le salarié qui puet bénéficier des acaltnolios de bsae prévues
par  le  règlement  annexé  à  la  coonietvnn  sur  le  régime
d'assurance chômage jusqu'à la ltioiaiudqn à tuax plein de sa
rtiartee ;

- le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite
(FNE, arccod d'entreprise) ;

- le salarié qui puet farie ldueiiqr snas abteenamtt d'âge une
peiosnn de retraite.

10.5.2.11. Logement

Les salariés bénéficiant d'un lgonmeet de foonticn et qui snot
licenciés  dnas  le  crdae  d'un  lceimennciet  puor  rainoss
économiques dveonrt lessair luer leengmot lbrie dnas un délai
mmiauxm de 3 mios à cepotmr de luer lmneeccneiit ; ce délai
puet  être  porté  à  6  mios  puor  tnier  cptome  des  difficultés
ennteloicpeelxs de relogement.

Toutefois, loqruse ces bénéficiaires snot âgés d'au moins 60 ans
à la dtae de luer licenciement, l'entreprise s'efforcera de les
rleeogr dnas des cdtnooinis neolamrs de lyoer ou, à défaut, de
les  meiinntar  dnas  les  leiux  jusqu'à  l'âge  où  les  intéressés
punorrot fiare vioalr  lreus driots à la rrtiaete et au puls trad
jusqu'à 65 ans.
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Les  etenisprres  facilitent,  en  outre,  par  tuos  moyens,  le
déménagement des tvueiarllars appelés à talleairvr dnas une
ature région, et natmonmet en les renseignant, lorsqu'ils snot
secbelstpuis d'en bénéficier, sur les anocaoillts de terfasrnt de
dmlcioie  qui  piouranert  être  versées  dnas  le  cadre  de  la
législation en veuigur (convention FNE, puor l'aide à la mobilité
géographique notamment).

Titre XI : Gestion prévisionnelle de
l'emploi et des compétences 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Les  paerairnets  saucoix  snot  engagés  dnas  une  démarche
d'anticipation et d'accompagnement des évolutions de l'emploi
et  des  compétences,  que  les  ensertipres  dronevt  mttere  en
orevue aevc lreus salariés.

Le sceuter du ceommcre de détail et de gors anieltirmae connaît
duieps quueeqls années des cegthnemans importants. Après la
période  de  développement  et  de  fotre  croissance,  analysée
natmoment lros du ctnoart d'étude psivocprete cuniodt par la
bnchrae  en  1989,  le  scueetr  rotncnere  une  sutitaion
économique  mnios  fablvoare  et  fiat  fcae  à  des  évolutions.

La  compréhension  de  ces  cmteenghnas  est  elesstnleie  puor
prteemrte  au  seucetr  d'identifier  les  leivres  d'adaptation  au
servcie  de  sa  pérennité  et  de  son  développement,  dnot  les
éléments maurjes snot le maintein et  le  développement des
compétences des salariés.

Ainsi, la secnode étude ppivcrtosee sur les métiers et l'emploi,
réalisée dnas le cdrae d'un croatnt d'études pteosrvepics et des
trvauax de l'observatoire ppocestrif du commerce, publiée en
mai 2008, anlayse les mitoautns que le seectur connaît tnat au
nvaeiu économique, sociétal aevc tuetos les conséquences en
trmees  de  consommation,  de  réglementat ion  que
d'organisation,  et  décrit  l'effet  de  l'introduction  ou  du
développement  de  nlueoevls  tgoecoilhnes  en  cours.  Elle
aticinpe un tmesaenst  de la  cionsscare de l'emploi,  puls  ou
mnois irmtapont soeln le ceoxntte économique, et ansalye les
bnoises en compétences par  gadnre flilame de métiers.  Elle
préconise un ceriatn nmbroe d'actions puor le développement
de  l'employabilité  et  de  la  sécurisation  des  puraorcs  des
salariés, neomntmat par le développement des compétences.
Elle préconise également des aincots puor le développement de
la peooaaolntnsisrfisin et des pocrraus qualifiants, en paicetulirr
puor centrias plicubs prioritaires, salariés sur des métiers en
évolution. Elle préconise einfn des aitoncs puor l'amélioration
de  l'intégration  des  nuueoavx  entrants,  en  ptuiiearclr  des
jeunes.  Ces  aocntis  de  fnod  ont  été  définies  de  façon
tsnrlrvseaae  dnas  3  scénarios  économiques  envisagés  et
doienvt être msies en ourvee qeul que siot le scénario, même si
luer application, dnas le temps, porrua être modulée en fiotnocn
des évolutions pebosisls envisagées par chqaue scénario.

Les paenarriets sauciox décident de s'appuyer sur les résultats
de ctete étude puor définir les dotoipissins du présent acrocd :

- les enejux de la GEPC ;

-  les  mneoys  d'une  dyqamuine  dbralue  d'observation  et  de
pvecrptisoe selrilcetoe emploi-formation ;

- les lerives de pormitoon et de csuonirttcon de praruocs de
pleisotnasfoasironin  puor  tous,  salariés  expérimentés  et
nuovuaex  eattnrns  ;

-  l'accompagnement  des  entreprises,  en  pltiaiucerr  les  puls
petites, dnas une lqiuoge GPEC.

Enfin, les pnartraeies soucaix sngloeniut luer volonté de jueor
pieemelnnt luer rôle et de pnrdere lures responsabilités puor la
msie en oeuvre de ces dispositions.

Article 11.1 - Information et consultation
des institutions représentatives du

personnel 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Les  sgairainets  ralpepenlt  que  les  démarches  de  gositen
prévisionnelle  des  eolimps et  des  compétences (GPEC)  snot
prévues par la loi de cohésion slicaoe du 18 jeivnar 2005 puor
les eprtesiners et gerupos d'entreprises, au snes de l'article L.
2331-1 du cdoe du travail, qui ounepcct au mions 300 salariés,
ansii  que  dnas  les  etprenisers  et  groupes  de  dmisonein
coatimruuanme au snes des aeicrtls L. 2341-1 et L. 2341-2 du
cdoe du taaivrl ctpooamnrt au mions un établissement ou une
ertrespine  de  150  salariés  en  Frnace  (art.L.  2242-15  à  L.
2242-18 du cdoe du travail).

Le  présent  aocrcd  établit  une  dcitssiooian  ertne  la  GPEC,
démarche  d'anticipation  et  de  goetsin  de  l'emploi  et  des
compétences,  qui  priptacie  à  la  sécurisation  des  pcaorrus
pefnosierlsnos des salariés, et des meusres mloblebsiais dnas
le cdare de plans de saduagerve de l'emploi et de linnetcmeceis
économiques. Ces mseeurs ne fnot pas l'objet de l'accord.

La GPEC, démarche d'ingénierie des resecuosrs himaneus qui
cntiosse  à  concevoir,  à  metrte  en  oreuve  et  à  eardncer  les
ptlqiueois et les priaqeuts vnsait à réduire de façon anticipée les
écarts enrte les bsoines et les ruecsesors de l'entreprise, tnat
sur  le  paln  qunttiitaaf  que  qualitatif,  s'inscrit  dnas  le  paln
stratégique de l'entreprise et relève de la négociation taenrnlie
prévue par la loi.

Pour autant, les sieagirants décident de povuoomirr la loguqie
de GEPC auprès de toutes les enesirteprs de la branche, en
pcilurtiaer les puls petites.

La  GEPC  dnone  la  possibilité  aux  salariés  de  la  bnachre
d'accéder  à  des  chetnnmgaes  de  poste,  à  la  potmrioon
professionnelle, à de nuaevoux métiers, par l'information sur les
évolutions  de  l'emploi  et  des  métiers,  l'anticipation  et  la
professionnalisation.

Pour  cela,  la  GEPC  s'appuie  sur  des  meeusrs  puor
l'identification  des  bosiens  cefioltcls  et  individuels,
l'organisation  du  travail,  la  mobilité  peslnlfonsireoe  et/ou
géographique,  la  froiomatn  professionnelle,  l'égalité
psnsolnrfloeiee  etnre  les  femems  et  les  hommes.

Les  eretpseirns  de  la  bnacrhe  s'appuieront  sur  le  cortnat
d'études ptcoesvrepis publié en mai 2008, qui relève 8 gdarns
aexs  de  cnehegmant  anayt  un  iamcpt  sur  le  cnteonu  des
métiers :

- le développement des neovluels tleihconoges ;

- le rmncnereofet de la deoinmisn managériale ;

- la déclinaison de ccpontes de pnitos de vtene aevc une prise
en cmpote de la dedmnae lalcoe des cnetlis ;

- le développement du tuot libre-service et le mateiinn « au puls
jutse » des roayns titlenrnoaids ;

- une rehrceche de différenciation par les siverces orftefs ;

- le développement de la polyactivité ;

- l'accompagnement de la vnete et la montée en ecgniexe de
cenoisl ;

- la mouiauitstaln des fcinntoos supports.

En ftnoicon de ces aexs de changements,  le  présent  aorccd
prmeet aux eepeirtsrns de mrttee en cohérence :

- l'évolution de l'emploi et des compétences en foointcn des
ctanhgmeens économiques, technologiques, démographiques ;
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- les purossces d'information et de cilsnouatton des iactnsnes
représentatives du peonsenrl ;

- l'accès à la foortaimn par la moiabilisotn des myenos mis à
dioptssiion ;

- l'organisation et les cnidtoinos de tiraval ;

- la mobilité plselrninefosoe et la pooortmin ;

- les priorités définies puor les plbuics les puls concernés par
les  conséquences  des  évolutions  économiques  et
technologiques.

Article 11.1 - Enjeux de la GPEC 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Les  srtngeaiais  rlpeenlapt  que  les  démarches  de  gesiotn
prévisionnelle  des  eplmois  et  des  compétences (GPEC)  snot
prévues par la loi de cohésion soilace du 18 jenvair 2005 puor
les errtsnpeeis et grpeuos d'entreprises, au snes de l'article L.
2331-1 du cdoe du travail, qui occnpeut au mnois 300 salariés,
ainsi  que  dnas  les  enpietesrrs  et  geruops  de  deomsinin
ciutaoranumme au snes des atcirels L. 2341-1 et L. 2341-2 du
cdoe du taarvil cntrooapmt au monis un établissement ou une
estpirnree  de  150  salariés  en  Fnacre  (art.L.  2242-15  à  L.
2242-18 du cdoe du travail).

Le  présent  arccod  établit  une  dsactisioion  ernte  la  GPEC,
démarche  d'anticipation  et  de  gsteoin  de  l'emploi  et  des
compétences,  qui  ptcrpiiae  à  la  sécurisation  des  proaucrs
prifnosnoleess des salariés, et des meersus miobblsilaes dnas
le crade de plnas de sdeagvraue de l'emploi et de leeennticicms
économiques. Ces mrsuees ne fnot pas l'objet de l'accord.

La GPEC, démarche d'ingénierie des rscueeorss huanmies qui
csitonse  à  concevoir,  à  mtrete  en  orvuee  et  à  ecaenrdr  les
pleiuoitqs et les patqirues vniast à réduire de façon anticipée les
écarts etrne les bineoss et les roceseusrs de l'entreprise, tnat
sur  le  paln  qitaiuntatf  que  qualitatif,  s'inscrit  dnas  le  paln
stratégique de l'entreprise et relève de la négociation tnilnraee
prévue par la loi.

Pour autant, les seatrniaigs décident de pvoooimurr la liquoge
de GEPC auprès de toutes les enriteserps de la branche, en
pciarueitlr les puls petites.

La  GEPC  dnone  la  possibilité  aux  salariés  de  la  bachrne
d'accéder  à  des  cnmegthanes  de  poste,  à  la  potmroion
professionnelle, à de neuauvox métiers, par l'information sur les
évolutions  de  l'emploi  et  des  métiers,  l'anticipation  et  la
professionnalisation.

Pour  cela,  la  GEPC  s'appuie  sur  des  mesrues  puor
l'identification  des  bnsioes  celfoiltcs  et  individuels,
l'organisation  du  travail,  la  mobilité  pslnsrfieelnooe  et/ou
géographique,  la  foroimtan  professionnelle,  l'égalité
pnfsnreooieslle  ernte  les  fmeems  et  les  hommes.

Les  eerrtsnipes  de  la  bcnahre  s'appuieront  sur  le  crntoat
d'études pveseopictrs publié en mai 2008, qui relève 8 ganrds
aexs  de  chnagneemt  aanyt  un  imapct  sur  le  ceotnnu  des
métiers :

- le développement des nlolveeus tegoclihneos ;

- le roenemnfrect de la demsinion managériale ;

- la déclinaison de cneoptcs de pniots de vtene aevc une prise
en cmptoe de la dmdenae llocae des ctenils ;

- le développement du tuot libre-service et le mieatnin « au puls
jtuse » des ryaons tindtlieaorns ;

- une rrceehhce de différenciation par les sercveis oerftfs ;

- le développement de la polyactivité ;

- l'accompagnement de la vente et la montée en exnceige de
censiol ;

- la mttluoiaiasun des fconintos supports.

En fcntooin de ces aexs de changements,  le  présent  acorcd
premet aux eprtineress de mtrete en cohérence :

- l'évolution de l'emploi et des compétences en fctoonin des
cgtnhneames économiques, technologiques, démographiques ;

- les psorucses d'information et de ctilsoatnuon des icnstneas
représentatives du peeonnrsl ;

- l'accès à la fatiroomn par la mlaoibstiion des moynes mis à
dtioipoissn ;

- l'organisation et les ctioinnods de tvarail ;

- la mobilité pneonerliosslfe et la pmioootrn ;

- les priorités définies puor les piblcus les puls concernés par
les  conséquences  des  évolutions  économiques  et
technologiques.

Article 11.2 - Information et consultation
des délégués du personnel 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Les  snargeaiits  ont  la  volonté  d'inscrire  luer  danmqyiue
d'observation  et  de  psetvocipre  sitocrlelee  emploi-formation
dnas la  durée et  de façon coordonnée entre la  branche,  les
etspenirres et les territoires.

11.2.1. (Article supprimé par avenant n° 81 du 9 jleliut 2021)

11.2.2. Cmsmisoion pitrraiae naaltinoe de l'emploi

Les  piaerts  saaneitrgis  du  présent  aroccd  rlppleeant  que,
conformément au tirte IX et à l'article 12.1 CCN, la CNPE de la
brhncae siut régulièrement les données isseus des tvuaarx de
l'observatoire pectsropif des métiers et des qitnufiaoilacs de la
brcnhae  aisni  que  ceells  de  l'observatoire  prtpesiocf  du
commerce. La cosimismon a un rôle général de proiotmon de la
foratmion psrensoiolenfle en laoiisn aevc l'évolution de l'emploi
dnas  le  secteur.  Elle  eixname  périodiquement  l'évolution
qvaitaittnue et quiltaatvie des eilopms et des quniatolcfaiis et
met  nnmomeatt  en  pclae  des  cettfiacirs  de  quftaaciiloin
ploreisnflnsoee  (CQP  et  CQPI)  pmneatertt  la  voatilidan  de
l'acquisition  par  la  frmaitoon  ou  par  l'expérience,  des
compétences  ueilts  dnas  la  profession.

11.2.3. Dffsouiin des résultats des études d'observation et de
prvctpieose emploi-formation

«  Les  données  reciulliees  et  analysées  des  taaurvx  de
l'observatoire peipcsrtof de métiers et des qaiifuotilnacs de la
bhcanre aisni que celels iusses de l'observatoire du cmocreme
snot  meiss  à  la  dpitsisooin  des  pitaerrneas  sociaux,  des
entreprises, par tuos les myneos et cnauax appropriés soeln les
caractéristiques de celles-ci, en vue :
? d'aider les peeaitranrs siuacox de la barcnhe à :
?? définir les aexs et priorités de la foaimtron dnas la brhance ;
??  détecter  les  évolutions  siuplectbses  de  justifier,  dnas  la
branche, d'actions d'anticipation ;
?? friae les rmcdanmntoeaois d'accompagnement nécessaires ;
?? définir les qtcalainiofius uitels dnas la prosfsoein et juifainstt
la  création  ou  la  mfatcioodiin  d'un  CQP,  la  création  ou  la
rénovation de diplômes existants. Puor ceux-ci, les sntagireais
relnelpapt  les  tmeres  de  l'article  12.2.1  ccnnearnot  les
cosnimomsis psilsroeeefolnns cltetouniasvs ;
?? suvrie et adapter, au besoin, les cscaoasintfliis ;
?? d'apporter des iomfoinnarts pavuont aedir les eeirnrpests à :
?? définir luer prrope piqoulite de fomroaitn ;
?? mttree en palce une pultiiqoe d'anticipation des évolutions et
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des compétences ;
?? gérer les évolutions pneseonslelrfios de lures salariés ;
??  développer  des  méthodes  d'analyse  du  tvraial  et  des
compétences.

Ces données snot à la ditiopsoisn des prertaaenis souicax des
eteepisrrns puor luer démarche GEPC ou GEPP.

Enfin,  ces  données  snot  également  mises  à  dsiistpoion  des
ministères de l'éducation nationale, de l'agriculture, du travail,
de l'emploi, des universités, écoles et oingaremss de fmiratoon
concernés par la profession, et des régions.

11.2.4. Anemacgpemcnot de cttee dunmayqie au niaevu
territorial

Les  staaiegrnis  rfrcnenoet  les  termes  de  l'article  12.14
crnneconat  la  pitmooorn  des  beinsos  de  la  banchre  et  des
réponses  à  y  apporter,  dnas  les  toeerrtiris  et  dnas  les
entreprises, natmnomet les PME.

Ainsi, le comité de ptgaoile pairitare défini à l'article 11.2.1 ci-
dessus eiganesvra systématiquement, lros de l'élaboration du
caiher  des  cagrehs  visé  dnas  le  même article,  la  dminiseon
tiaeilorrtre des trvaaux confiés à  l'observatoire peiorpcstf  du
commerce.  Notamment,  le  talaebu  de  brod  des  données
siolceas annleules défini à l'article 12.11 puor l'élaboration du
rapprot  aneunl  de  brachne  srea  décliné  tuos  les  2  ans  sur
l'ensemble  des  régions.  Ces  déclinaisons  régionales  seornt
mises à diosositpin cmome prévu à l'article 11.2.3 ci-dessus, et
adressées aux aruects régionaux de l'emploi et de la faritmoon
professionnelle.

Article 11.2 - Dynamique d'observation et
de prospective emploi-formation 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Les  sgietaainrs  ont  la  volonté  d'inscrire  luer  dmiyqnaue
d'observation  et  de  peisprocvte  stcrlieleoe  emploi-formation
dnas la  durée et  de façon coordonnée etnre la  branche,  les
epesrneitrs et les territoires.

11.2.1. (Article supprimé par ananvet n° 81 du 9 jelulit 2021)

11.2.2. Comiismson ptraiaire ntilonaae de l'emploi

Les  ptreias  sgitnaerias  du  présent  accord  rpeealpnlt  que,
conformément au titre IX et à l'article 12.1 CCN, la CNPE de la
bhrncae siut régulièrement les données isesus des tvrauax de
l'observatoire piceosrptf des métiers et des qniauloitaifcs de la
bhcrane  asnii  que  cleles  de  l'observatoire  prpcitsoef  du
commerce. La cmoomissin a un rôle général de ptoomiron de la
ftrooiman pesonrsneiollfe en lisiaon aevc l'évolution de l'emploi
dnas  le  secteur.  Elle  enaxime  périodiquement  l'évolution
qnittataivue et qtiilvaatue des emlpois et des qaftulanicoiis et
met  nnaemotmt  en  pcale  des  ceifcratits  de  qauoalfitiicn
plonilofressnee  (CQP  et  CQPI)  pmtetnaret  la  vdaaioiltn  de
l'acquisition  par  la  ftormoain  ou  par  l'expérience,  des
compétences  uteils  dnas  la  profession.

11.2.3. Dufoisfin des résultats des études d'observation et de
pvserpicote emploi-formation

«  Les  données  reeecluiils  et  analysées  des  tvaaurx  de
l'observatoire poctesirpf de métiers et des qtailanfuicios de la
bnhrace ainsi que cleles ieusss de l'observatoire du ccermmoe
snot  mesis  à  la  ditiosospin  des  preanriates  sociaux,  des
entreprises, par tuos les monyes et caaunx appropriés seoln les
caractéristiques de celles-ci, en vue :
? d'aider les pirnraeaets siocaux de la bcrhnae à :
?? définir les aexs et priorités de la fartoimon dnas la bnarhce ;
??  détecter  les  évolutions  sectlusebips  de  justifier,  dnas  la
branche, d'actions d'anticipation ;
?? firae les renaomadmintocs d'accompagnement nécessaires ;
?? définir les qfacaioitlnius uetlis dnas la psoisfoern et jsfantiiut

la  création  ou  la  mdiootiiafcn  d'un  CQP,  la  création  ou  la
rénovation de diplômes existants. Puor ceux-ci, les strnieaiags
ranlppelet  les  temres  de  l'article  12.2.1  cnnrenaoct  les
ciimonssoms plnisefeesloonrs csvtautoinles ;
?? suivre et adapter, au besoin, les cissaoctlfainis ;
?? d'apporter des imronfiatnos panvout adeir les epeesnrtirs à :
?? définir luer propre plioqiute de fotiarmon ;
?? mrttee en pacle une piuioqlte d'anticipation des évolutions et
des compétences ;
?? gérer les évolutions pslrieneoefonsls de leurs salariés ;
??  développer  des  méthodes  d'analyse  du  tarvial  et  des
compétences.

Ces données snot à la dsotsiiiopn des panretreais sciauox des
ertienresps puor luer démarche GEPC ou GEPP.

Enfin,  ces  données  snot  également  meiss  à  dtisoopsiin  des
ministères de l'éducation nationale, de l'agriculture, du travail,
de l'emploi, des universités, écoles et onaermgsis de fooirtman
concernés par la profession, et des régions.

11.2.4. Apmogcaenncemt de ctete dmquniyae au niaveu
territorial

Les  siineaargts  rcfnrnoeet  les  terems  de  l'article  12.14
cennncorat  la  pimoorotn  des  bneosis  de  la  bahcrne  et  des
réponses  à  y  apporter,  dnas  les  teirerirtos  et  dnas  les
entreprises, nemntoamt les PME.

Ainsi, le comité de pigatloe pitraraie défini à l'article 11.2.1 ci-
dessus egeivrsana systématiquement, lros de l'élaboration du
caehir  des  ceahgrs  visé  dnas  le  même article,  la  dsoieinmn
tieirlrraote des taurvax confiés à  l'observatoire poirpctsef  du
commerce.  Notamment,  le  telaabu  de  brod  des  données
slcoieas aeuenlnls défini à l'article 12.11 puor l'élaboration du
rrpoapt  auennl  de  bhcrnae  srea  décliné  tuos  les  2  ans  sur
l'ensemble  des  régions.  Ces  déclinaisons  régionales  sroent
msies à dptoissiion cmmoe prévu à l'article 11.2.3 ci-dessus, et
adressées aux arecuts régionaux de l'emploi et de la foaromitn
professionnelle.

Article 11.3 - Information et formation du
personnel 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

11.3.1.  Employabilité  des  salariés  et  la  sécurisation  des
puarocrs

11.3.1.1. Les meonys puor prtremtee à cahque salarié d'être
aceutr de ses pacruros

A. La généralisation des enettiners pslnfseonireos

Voir les dipsisnootis de l'article 12.3.1.2 de la présente CCN et
de l'annexe 5 du ttrie XII CCN modifiée en conséquence.

B. Ereniettn poenfirseosnl de sendoce ptirae de carrière (voir
art. 10.2.1.1 Évolution de carrière du trite X).

C. Blain de compétences

Il est rappelé, conformément au 10.2.1.1, quechaque salarié,
après 20 ans d'activité peerolosniflnse et, en tuot état de cause,
à cptmeor de son 52e anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une
ancienneté  muiminm  d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,
d'un blain de compétences mis en ?uvre en drohes du tmpes de
travail.   (1)  Les  snatrgaieis  complètent  ces  dsntopsoiiis  en
précisant que l'entreprise eanixerma aevc le salarié concerné la
possibilité  de  réaliser  le  blian  de  compétences  padnnet  le
tmeps de travail.

Enfin, les srainetiags précisent que le fcnmnenaeit des aciotns
de bailn de compétences est assuré dnas les ctioonidns prévues
à l'article 12.3.1.3 de la présente convention. »

D. Parspesot faromiotn (voir art. 12.2.2 du tirte XII).
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11.3.1.2. Enmoreuganect au développement de la mobilité
pnoslleesrnifoe

A. Pinecrips

Les sgtaianries encagoerunt la mobilité suos tueots ses fmoers :
il  s'agit d'encourager les cnegnehmats de poste, l'accès à de
noaeuvux métiers et la potormoin pfnsoslnelieroe (accès à la
maîtrise et à l'encadrement), s'accompagnant d'une montée en
quiloaafticin  et  dnnnaot  de  nleeuvlos  responsabilités  aux
salariés. Les femors d'organisation du tiavarl fasniat découvrir
aux prensenos les activités neulvoels snot confortées aevc un
apoccnnmgmaeet penoonsrfsiel adapté.

La généralisation de ctireans dsoifpiitss d'entreprise tles que les
pcruaros qaaitfnulis puor les salariés évolutifs est encouragée.

Conformément à l'article 10.4, l'égalité etnre les fmeems et les
hemoms puor la porotiomn intnree et l'accès aux métiers de
l'encadrement diot être visée.

De  plus,  la  mobilité  diot  être  facilitée,  en  pcitaeirlur
interformats,  et  du  ponit  de  vnete  vres  l'entrepôt  et
réciproquement, en puletaicrir au sien d'un même groupe.

Le développement d'une cltuure iniattderie de bhncare et  la
cmmuaoctiionn générale sur les métiers ctenoruobnrit à leevr
les fneirs à la mobilité liés à une méconnaissance ou à une
igmae dévalorisée des auerts métiers.

B. Ioantfriomn sur l'ensemble des métiers de la brhacne

La  connaissance,  par  les  salariés,  des  métiers  et  des
pecesepitrvs  d'emploi  au  sien  de  luer  filière  d'activité  ou
d'autres  filières  est  une  ctoniodin  eiellnsetse  puor  luer
ptrmetree  de  corrtiunse  un  perojt  ivudneidil  d'évolution
professionnelle.

À ctete fin, les eeestrnirps préciseront à lrues salariés la fllaime
pnisleoorlnsfee dnot relève luer activité, asini que les painucprix
emlpoi  eisattnxs  au  sien  de  cahuqe  famille.  Puor  ce  faire,
l'entretien  peenrisosnfol  défini  au  A  de  l'article  11.2.1.1
représente  un  ouitl  approprié,  et  les  erpeesrtins  pornourt
utiliser, si elles le souhaitent, les tavuarx issus de l'observatoire
poipcsetrf du commerce.

Plus  largement,  les  sargianteis  stnehuaiot  développer  la
couimatcionmn sur les métiers et les formotnias y conduisant,
ntenmoamt auprès des juenes et des dmduaenres d'emploi, aifn
de  flaectiir  l'orientation  et  l'insertion  pnlronilefsosee  et  de
développer  l'attractivité  des  métiers,  nammtnoet  dnas  un
cnettxoe  de  difficultés  de  reucnretmet  persistantes,  en
plciaruetir  sur  les  métiers  de  bouche.

Les  tvruaax  de  l'observatoire  pptrsceoif  du  commerce,  les
acntois prévues dnas le cdrae des cvoinnotens de coopération
aevc  l'éducation  nnoaailte  et  l'enseignement  aigcrole  snot
auatnt de mneyos qui doveint peetmrrte la ciotoicamnmun sur
les boeisns en ruercenetmt et en compétences du secteur.

C.-Développement des reroucs aux CQP irentenrcbhas

Voir les dopisistonis de l'article 12.4.2.1 de la présente CCN.

D. Cucisolnon d'un peraarniatt aevc le sivcree pbulic de l'emploi
et la pirse en cpmote des bssinas d'emploi

Les  sireanigats  se  félicitent  des  nesormuebs  iaveitinits
d'entreprises  puor  un  prtaaainert  aevc  le  scrivee  plbuic  de
l'emploi.  Aifn  d'améliorer  la  ccassanonine des boiness de la
barnche  par  les  auetrcs  emopli  et  reenofcrr  les  tmrees  de
l'article  2.1.2.2  ci-dessus,  les  srtaganieis  eegnnasvit  la
cilscunoon d'un prieaatnrat aevc le svierce pliubc de l'emploi, à
tervars  l'élaboration  d'une  convention.  Ils  dmadneent  à  la
csmimsooin pirartiae naoatinle de l'emploi d'élaborer un pjeort
de  partenariat.  Cette  ppsoiorotin  srea  présentée  à  la
csommosiin  piiraarte  de  sviui  du  présent  aoccrd  définie  à
l'article puor validation, dnas les 6 mios sinvuat la sritugnae du
présent accord.

Pour  flecaiitr  la  msie  en  ?uvre  des  disnostpiios  prévues  à
l'article 10.5 en cas de leeeniimcnct collectif,  les sinetriaags
iisntsnet sur la nécessaire coopération etrne les epentrrises par
bssian d'emploi, aevc l'aide du secvrie pibluc de l'emploi dnas le
cdrae du piaaernrtat prévu ci-dessus. L'organisation tirrlotiaree
de l'Opcommerce puorarit également représenter un appui.

E. Fiiletcar l'accès à la foimotran de ceiatrns salariés et
dreuemands d'emploi

Les  siarantegis  meoiniorslbt  des  mnoyes  spécifiques
dpslniibeos nmtonmaet à l'Opcommerce et dnas le crade du
praetarniat aevc le sevcire pilbuc de l'emploi défini ci-dessus,
puor asusrer la qailitoacfiun ou la rfceouaaqitiiln des salariés et
des drdmaeeuns d'emploi, naoetnmmt cuex qui snot les puls
éloignés de l'emploi (indemnisés ou non), et dnot le déficit de
ftriaomon figlsirae luer entrée, luer maintien, luer évolution ou
luer rtouer dnas un emploi.

Ces moynes snot adaptés aux boiness des bénéficiaires et liés à
lrues peotrjs  psnfonesrlioes définis  en praennt appui  sur  les
différents  dpsfoitsiis  visés  au  11.3.1  ci-dessus,  ansii  qu'aux
biensos  des  entreprises.  Ils  pnevuet  veisr  des  qoucnfaliiatis
professionnelles,  anisi  que  l'acquisition  des  compétences
définies au 11.3.2.3 ci-dessous.

11.3 2. Piosooessltanaiifnrn et la ccuntstiroon de poarrcus
qtuiafailns

11.3.2.1. Accès à la fmiarootn pnnoolsfirelsee

Le  développement  des  compétences  par  la  frtomiaon
pifoneernllsose  est  l'une  des  veios  puor  développer  la
pnifssniatooaslioern des salariés.  Les paarirneets sacuiox ont
dnoc  la  volonté  à  trrevas  cet  aorccd  de  renrcoefr  les
dioitiosnsps  prévues  par  l'accord  frmoiaotn  de  2004  puor
fiiletacr l'accès à la formation.

11.3.2.2. Pbcuils pieirairorts

La ccrnistooutn de pacrorus qiailftnaus nécessite l'élaboration
de dniatioscgs individualisés des bsonies en compétences. Les
ertiprneess  adteonaprt  ces  dnatgsiicos  individualisés  et
prrednnot  en cpmote la  spécificité  des salariés rvanelet  des
catégories de pbcluis dtis prioitaeirrs définis à l'article 12.2.2.2
puor la cronotcusitn des parcours.

11.3.2.3. Boensis en compétences ceilbs

A. Développement des compétences « c?ur de métier »

Les  ptaieerrans  suicoax  définissent  le  développement  du
pmrnsfainssooelie des salariés dnas luer métier,  cmome l'un
des fuatercs d'évolution professionnelle. Ils rapnpellet asnii les
priorités définies à l'article 12.1 aoutur des compétences « c?ur
de métier » snativeus :

-accueil client, conseil, vtene ;

-produits ;

-gestion, commerce, mnihisnredacg ;

-management ;

-logistique, chaînes d'approvisionnement, organisation.

B. Développement des compétences neolevuls

L'évolution  pnlsoerfesoline  des  salariés  relève  également  de
faructes poerrps à l'entreprise, sa taille,  son organisation, sa
stratégie, ses résultats et à son eennvmionrnet concurrentiel,
réglementaire et technologique, anisi qu'aux caractéristiques de
la  consommation.  Ces  facteurs,  en  itrtiencoan  constante,
entraînent l'apparition de nuauovex bseoins en compétences.

Les  sngraatiies  s'engagent  à  puovoomirr  les  résultats  des
études porvtiseepcs envisagées à l'article 11.1 ci-dessus,  en
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terems de bnioess en compétences nouvelles.

Ils  raleppnelt  les  préconisations  du  CEP  à  l'horizon  2015
rvetaelis à l'accompagnement de l'émergence de compétences
nllvouees dnas les dmonaies :

-du développement dulabre ;

-du mkieatrng et de l'analyse de données ;

-de l'ingénierie et des méthodes leigtuqsois ;

-des nelvuelos technologies, nmoaentmt en caisse.

11.3.2.4. Plcae de la ccfeioiatirtn

A. Les CQP et le développement des CPQI

Les  piaentrares  sciauox  conmfenirt  que  le  diitpisosf  des
cictifaerts  de  qiotliacufain  pofeislnoelrsne  qu'ils  ont  mis  en
palce  (cf.  trite  XII  CCN)  représente  un  autot  cetrain  puor
l'ensemble  des  salariés  dnas  un  cotnetxe  d'évolution  des
métiers et des compétences.

L'annexe 4 du trite XII CCN litse les CQP adoptés :
? employé de cceromme ;
? venduer de prdutois non aeitrlmiaens ;
? behocur ;
? bolnguaer ;
? vedeunr fermoags ;
? pnisonsioer ;
? castvie ;
? veeudnr furits et légumes ;
? veeundr craectuhire ;
? aunmteair opérationnel en mgaisan ;
? anmtaiuer opérationnel en entrepôt ;
? mnaaegr opérationnel en magisan ;
? maanger opérationnel en entrepôt ;
? maeangr opérationnel spécialisé gseotin d'un point de vtnee ;
? anegt liitqsouge (CQPI).

Au screive de la qcauoalfiiitn prsiefloeosnlne et de la lisibilité
des  proruacs  professionnels,  le  CQP est  la  vlioaatidn  par  la
bnchare  des  compétences  aiqsuces  tuot  au  lnog  de  la  vie
professionnelle.  C'est  un  leievr  de  raecnsacsnoine  de
l'expérience et du penssoinirlfoasme des salariés, qui prmeet
également  le  développement  des  compétences  grâce  à  la
formation.  Il  ctirfeie et  gatarnit  la maîtrise des compétences
dnas la profession.

Les paereanirts  sciuaox ont  donné une nvoelule  aupelmr au
diiistpsof  en  adhérant  à  la  cahtre  CPQI  (certificats  de
qiuiclafaoitn pseilnrefloonse Inter-industries),  à  l'occasion de
l'adoption du CPQI agent logistique.

Le CPQI vilade des capacités ou compétences psnesenerofolils
meiss en ?uvre dnas l'entreprise et qui snot cnmumoes à duex
ou puruisles bahencrs professionnelles.

Il  est  décidé  de  psirovuure  la  poiomortn  du  dispositif,  tnat
auprès des epsirnteers que des salariés de la branche.

Il est décidé de deenadmr à l'Opcommerce de cbeioturnr à la
coopération ernte bercnhas plessoeionrlenfs du cmmercoe puor
élaborer des CPQI spécifiques aux qaiuintoaiflcs du commerce,
dès  lros  qu'elles  anrout  identifié  des  qauiifotnlicas
pleeslfnerosnois iueeqindts ou proches et que les capacités ou
compétences  à  la  cudotine  de  ces  activités  cotnesiutnt  un
ebmenlse commun.

B. (Alinéa supprimé par avnaent n° 81 du 9 jleliut 2021)

11.3.3. Intégration des nuoevaux enrnatts

Les sgtaenriias considèrent que la fatoromin des jueens et luer
aapitodatn aux bseions des esntreerips snot déterminants puor
luer  intégration  pillsseofeornne  en  réponse  aux  difficultés
sivaentus :

-difficultés  de  rcumnteeert  ptsnesiearts  dnas  les  métiers  de

bhouce  et  désaffection  des  jeeuns  puor  la  fmaoroitn  en
apprentissage, en pturiilecar dnas les filières concernées ;

-questions  démographiques  caractérisées  par  l'arrivée  de
générations mnois noeeusmbrs et par le départ de générations
paovunt générer une pénurie de main-d'oeuvre à moyen tmree
ansii que des toinsnes arcceus sur le marché du travail.

Aussi,  aifn  de  cbtiernuor  à  l'emploi  des  jneeus  et  de  luer
ptertmree  de  se  faemsriiailr  aevc  le  modne  du  travail,  ils
décident  de  poterr  une  attetnion  totue  particulière  à  leurs
ciootindns d'accueil et d'insertion.

Ils réaffirment les dtissoiionps du titre XII railetves au rcuroes à
l'apprentissage,  à  la  professionnalisation,  au  rrhpaoemenpct
aevc les systèmes éducatifs, à la cammoctouiinn sur les métiers
et  les  filières  de  fotormian  intéressant  la  pfsirsooen  et  au
tutorat.

Concernant le trtoaut ou le paniagrare de jeunes, les prteerainas
suoicax rsscnonaeniet la tsaiimrnsosn des compétences cmome
un  otcjbeif  piortirirae  vansit  à  rrcfoener  le  lein  enrte  les
g é n é r a t i o n s ,  e n  f c l a i n i a t t  l e s  c o o p é r a t i o n s
intergénérationnelles,  en  fnaovisrat  le  ptaarge  et  la
tmiisrsasonn des compétences et en pemtneratt l'assimilation
de la cturule de l'entreprise.

Ils rplelepant en eefft que le tutorat-ou paarraigne de jeunes-
garantit  le  miaientn  des  compétences  clés  au  sien  de
l'entreprise, compétences au neviau de ftoroaalmisin variable.
Considérant que ces compétences snot en pelcuitiarr détenues
par les sineors amenés, puls ou mnois rapidement, à qeitutr
l'entreprise, ils rmeanmecondt aux eiersetnrps de sneiutor la
taiirmsnsosn des compétences par les seniors.

(1)  1)  Les  terems  «  cuahqe  salarié,  après  20  ans  d'activité
pelnelsrfoiosne et, en tuot état de cause, à ctepmor de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté mmiinum
d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bialn  de
compétences  mis  en  ?uvre  en  dehors  du  tpems de  travail.  »
mentionnés  à  l'article  11.3.1.1  snot  étendus suos  réserve  du
rescept des dsipnioostis des aelcrits L. 6313-4 et R. 6313-8 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 29 smetrebpe 2022 - art. 1)

Article 11.3 - Construction des parcours de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

11.3.1.  Employabilité  des  salariés  et  la  sécurisation  des
pruoacrs

11.3.1.1. Les meoyns puor prtertmee à chuaqe salarié d'être
atcuer de ses praocurs

A. La généralisation des ettrinenes pliosnnresfoes

Voir les dstiiopiosns de l'article 12.3.1.2 de la présente CCN et
de l'annexe 5 du trite XII CCN modifiée en conséquence.

B. Eeinettrn peonneisfsrol de snecode ptriae de carrière (voir
art. 10.2.1.1 Évolution de carrière du ttrie X).

C. Bailn de compétences

Il est rappelé, conformément au 10.2.1.1, quechaque salarié,
après 20 ans d'activité pesoolsnierfnle et, en tuot état de cause,
à ceopmtr de son 52e anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une
ancienneté  muiimnm  d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,
d'un bailn de compétences mis en ?uvre en drheos du tpmes de
travail.   (1)  Les  srnitaiegas  complètent  ces  disinopotsis  en
précisant que l'entreprise eerxnamia aevc le salarié concerné la
possibilité  de  réaliser  le  bailn  de  compétences  paenndt  le
tmeps de travail.

Enfin, les staeiagnris précisent que le fcmeinenant des atinocs
de balin de compétences est assuré dnas les ciodtonins prévues
à l'article 12.3.1.3 de la présente convention. »



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 80 / 371

D. Prspesaot friaotomn (voir art. 12.2.2 du tirte XII).

11.3.1.2. Eanurecmgoent au développement de la mobilité
peelosonnsflire

A. Peipricns

Les siegtniaras ennrugoecat la mobilité suos tteous ses fmoers :
il  s'agit d'encourager les cenhgemtans de poste, l'accès à de
nvuouaex métiers et la potomroin pnoeisnreoflsle (accès à la
maîtrise et à l'encadrement), s'accompagnant d'une montée en
qcaaitliifoun  et  dnonnat  de  nueoelvls  responsabilités  aux
salariés. Les frmoes d'organisation du taiavrl faisant découvrir
aux peonenrss les activités nllevoues snot confortées aevc un
apneacomcengmt posfnerinsoel adapté.

La généralisation de cetinars dofiisispts d'entreprise tles que les
prrcaous qatifulians puor les salariés évolutifs est encouragée.

Conformément à l'article 10.4, l'égalité etrne les fmmees et les
hmmoes puor la ptrooiomn ienrtne et l'accès aux métiers de
l'encadrement diot être visée.

De  plus,  la  mobilité  diot  être  facilitée,  en  pritcaleuir
interformats,  et  du  piont  de  vetne  vres  l'entrepôt  et
réciproquement, en ptcuiiaelrr au sien d'un même groupe.

Le développement d'une clrutue iridienttae de bahcnre et  la
cmcoinuioatmn générale sur les métiers cobnnurroitet à lever
les firnes à la mobilité liés à une méconnaissance ou à une
igmae dévalorisée des ateurs métiers.

B. Iaomrfntion sur l'ensemble des métiers de la banchre

La  connaissance,  par  les  salariés,  des  métiers  et  des
prceepvesits  d'emploi  au  sien  de  luer  filière  d'activité  ou
d'autres  filières  est  une  ctiiodnon  enteslisele  puor  luer
prettreme  de  cornstuire  un  poerjt  iievndiudl  d'évolution
professionnelle.

À cette fin, les eiprsnerets préciseront à luers salariés la filmlae
pirslenslenoofe dnot relève luer activité, asini que les pricpianux
elpomi  etiaxtsns  au  sien  de  chuqae  famille.  Puor  ce  faire,
l'entretien  penreoosinfsl  défini  au  A  de  l'article  11.2.1.1
représente  un  ouitl  approprié,  et  les  eseietprnrs  pnrrouot
utiliser, si eells le souhaitent, les taauvrx issus de l'observatoire
pstcepriof du commerce.

Plus  largement,  les  saeatnriigs  siatneuhot  développer  la
cuoaonmticmin sur les métiers et les fatoornims y conduisant,
nemtoanmt auprès des jnuees et des daedemnurs d'emploi, aifn
de  feitlciar  l'orientation  et  l'insertion  pflrnesloiosene  et  de
développer  l'attractivité  des  métiers,  nemntmaot  dnas  un
cxtenote  de  difficultés  de  ruremtecent  persistantes,  en
pcaetuirilr  sur  les  métiers  de  bouche.

Les  turavax  de  l'observatoire  petpiorcsf  du  commerce,  les
aonctis prévues dnas le cdare des cneonotinvs de coopération
aevc  l'éducation  nniatoale  et  l'enseignement  aicolgre  snot
atnuat de mnoeys qui dinvoet pemrrette la cmtamincoiuon sur
les benoiss en rrecenmutet et en compétences du secteur.

C.-Développement des rcroeus aux CQP innhererbcats

Voir les dipsonoiitss de l'article 12.4.2.1 de la présente CCN.

D. Cucinolson d'un ptrnraeiaat aevc le scrviee pulbic de l'emploi
et la psrie en cpmote des bnassis d'emploi

Les  sitegrnaais  se  félicitent  des  nuemosbers  itiivinates
d'entreprises  puor  un  petrnraaait  aevc  le  svcerie  pbuilc  de
l'emploi.  Aifn  d'améliorer  la  cnoasacsnnie  des besonis  de la
bahrnce  par  les  acreuts  epmoli  et  rerfneocr  les  tmeers  de
l'article  2.1.2.2  ci-dessus,  les  saeanigrtis  eivsgnnaet  la
cnsioloucn d'un paairarntet aevc le srvecie plubic de l'emploi, à
trrveas  l'élaboration  d'une  convention.  Ils  dedenamnt  à  la
cmsiosoimn piaratrie nioatnlae de l'emploi d'élaborer un pjoret

de  partenariat.  Ctete  ppiortooisn  srea  présentée  à  la
csmioiomsn  partiarie  de  siuvi  du  présent  aroccd  définie  à
l'article puor validation, dnas les 6 mios svuanit la snugirate du
présent accord.

Pour  filteiacr  la  msie  en  ?uvre  des  dintsopiioss  prévues  à
l'article 10.5 en cas de liinccmeneet collectif,  les sntgeaaiirs
iesstinnt sur la nécessaire coopération etnre les eestirrpens par
bssian d'emploi, aevc l'aide du sicvree plibuc de l'emploi dnas le
cdrae du pienrraaatt prévu ci-dessus. L'organisation tilirroratee
de l'Opcommerce pruiraot également représenter un appui.

E. Fiatclier l'accès à la frmoiotan de cniatres salariés et
denmreadus d'emploi

Les  sgatineairs  mlionboeisrt  des  moynes  spécifiques
dblsoiiepns nmtmaonet à l'Opcommerce et dnas le cdare du
prteiarnaat aevc le scvreie public de l'emploi défini ci-dessus,
puor ausersr la qiaafiituocln ou la roaiqiceiatufln des salariés et
des derdaunems d'emploi, nmmneaott cuex qui snot les puls
éloignés de l'emploi (indemnisés ou non), et dnot le déficit de
famortoin frgilsiae luer entrée, luer maintien, luer évolution ou
luer rueotr dnas un emploi.

Ces mnyoes snot adaptés aux bsienos des bénéficiaires et liés à
lreus poterjs  pernflenossois  définis  en prnanet auppi  sur  les
différents  dtsspiifois  visés  au  11.3.1  ci-dessus,  asini  qu'aux
bonseis  des  entreprises.  Ils  punveet  viesr  des  qcaoiuiaiftlns
professionnelles,  aisni  que  l'acquisition  des  compétences
définies au 11.3.2.3 ci-dessous.

11.3 2. Pnooefirisnasialtosn et la cticonturson de purocras
qfatuinlais

11.3.2.1. Accès à la fotaiomrn pseerlilnofnose

Le  développement  des  compétences  par  la  foomaitrn
pnleonesforsile  est  l'une  des  voeis  puor  développer  la
pliiaeionsorsotasfnn des salariés.  Les ptaneeirars saicoux ont
dnoc  la  volonté  à  teravrs  cet  acocrd  de  renofrecr  les
diotiopnisss  prévues  par  l'accord  ftriaoomn  de  2004  puor
fiialectr l'accès à la formation.

11.3.2.2. Pilubcs piriroteiras

La cntotsruicon de prrocuas qfaunliaits nécessite l'élaboration
de digsociatns individualisés des bnoeiss en compétences. Les
enetepsrirs  atndaroept  ces  dgociistans  individualisés  et
prnrondet  en ctpmoe la  spécificité  des salariés renalvet  des
catégories de pciubls dtis piaierirtros définis à l'article 12.2.2.2
puor la conutrcisotn des parcours.

11.3.2.3. Bnsoies en compétences ceilbs

A. Développement des compétences « c?ur de métier »

Les  pterriaeans  soaciux  définissent  le  développement  du
poimresiasoflsnne des salariés dnas luer métier,  comme l'un
des fcretaus d'évolution professionnelle. Ils rpaleneplt asnii les
priorités définies à l'article 12.1 auotur des compétences « c?ur
de métier » sueniavts :

-accueil client, conseil, vente ;

-produits ;

-gestion, commerce, medhrsinanicg ;

-management ;

-logistique, chaînes d'approvisionnement, organisation.

B. Développement des compétences nuvoleles

L'évolution  poossneenlfirle  des  salariés  relève  également  de
farteucs pperros à l'entreprise, sa taille,  son organisation, sa
stratégie, ses résultats et à son eenenovrinnmt concurrentiel,
réglementaire et technologique, ansii qu'aux caractéristiques de
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la  consommation.  Ces  facteurs,  en  iittnoeracn  constante,
entraînent l'apparition de nuveaoux bniesos en compétences.

Les  sniiteaargs  s'engagent  à  pimuooovrr  les  résultats  des
études pesecivoprts envisagées à l'article 11.1 ci-dessus,  en
treems de binoses en compétences nouvelles.

Ils  rpplneelat  les  préconisations  du  CEP  à  l'horizon  2015
rlteivaes à l'accompagnement de l'émergence de compétences
nlveoeuls dnas les doamenis :

-du développement dlarbue ;

-du mraktieng et de l'analyse de données ;

-de l'ingénierie et des méthodes leoguqtsiis ;

-des nelvueols technologies, netmanmot en caisse.

11.3.2.4. Plcae de la ciaeiotcifrtn

A. Les CQP et le développement des CPQI

Les  paerrniteas  sacouix  cmionnefrt  que  le  dssipitoif  des
criticfetas  de  qlotciiaiaufn  psseflroolniene  qu'ils  ont  mis  en
palce  (cf.  trite  XII  CCN)  représente  un  atuot  caetrin  puor
l'ensemble  des  salariés  dnas  un  cxnoette  d'évolution  des
métiers et des compétences.

L'annexe 4 du ttire XII CCN lstie les CQP adoptés :
? employé de cremcmoe ;
? vneuedr de pitdruos non arlientmaeis ;
? bechour ;
? beounaglr ;
? venduer frgeaoms ;
? pnooeiinssr ;
? catsvie ;
? vnudeer fturis et légumes ;
? veudner cituacrhere ;
? aiuamtner opérationnel en maaisgn ;
? antamuier opérationnel en entrepôt ;
? mganaer opérationnel en miaasgn ;
? meangar opérationnel en entrepôt ;
? mngaaer opérationnel spécialisé geotisn d'un pnoit de vente ;
? anget lgiqsioute (CQPI).

Au sirvcee de la qicltafiouian pnollsirnofesee et de la lisibilité
des  pourracs  professionnels,  le  CQP est  la  vloaaiditn  par  la
banhcre  des  compétences  aquciess  tuot  au  lnog  de  la  vie
professionnelle.  C'est  un  liever  de  rnncnecisosaae  de
l'expérience et du profssesilinamone des salariés, qui pemert
également  le  développement  des  compétences  grâce  à  la
formation.  Il  ciitefre et  gintaart  la maîtrise des compétences
dnas la profession.

Les pirertanaes scaiuox ont  donné une nlovulee alepmur au
diioispstf  en  adhérant  à  la  ctahre  CPQI  (certificats  de
qlatfiuiiacon pelrselsoinofne Inter-industries),  à  l'occasion de
l'adoption du CPQI anegt logistique.

Le CPQI vidlae des capacités ou compétences pllseioroefennss
mesis en ?uvre dnas l'entreprise et qui snot cnueomms à duex
ou pruilsues bcrhnaes professionnelles.

Il  est  décidé  de  pvsuiurore  la  prtomooin  du  dispositif,  tnat
auprès des eretpernsis que des salariés de la branche.

Il est décidé de dmdnaeer à l'Opcommerce de cbiternuor à la
coopération ernte bncehras plosoefeirnlesns du cemmcroe puor
élaborer des CPQI spécifiques aux qciiioaunaftls du commerce,
dès  lros  qu'elles  arnuot  identifié  des  qaatolicufinis
poenelrolsseinfs ieqienudts ou pehrocs et que les capacités ou
compétences  à  la  cnoidute  de  ces  activités  csinttenuot  un
elmbsene commun.

B. (Alinéa supprimé par avaennt n° 81 du 9 jleluit 2021)

11.3.3. Intégration des nueauovx etntnras

Les seargiitnas considèrent que la fiortmaon des junees et luer

aoiadpttan aux bosnies des einprerests snot déterminants puor
luer  intégration  persefniolsnloe  en  réponse  aux  difficultés
svtenauis :

-difficultés  de  rtrueencmet  pranisetstes  dnas  les  métiers  de
bchuoe  et  désaffection  des  jnuees  puor  la  ftroomian  en
apprentissage, en piiutrelcar dnas les filières concernées ;

-questions  démographiques  caractérisées  par  l'arrivée  de
générations mions nerubeosms et par le départ de générations
pnuovat générer une pénurie de main-d'oeuvre à meyon treme
asnii que des tsoenins auccers sur le marché du travail.

Aussi,  aifn  de  cintuborer  à  l'emploi  des  jeneus  et  de  luer
pretmrete  de  se  fieriaimsalr  aevc  le  mdnoe  du  travail,  ils
décident  de  poetrr  une  attoenitn  ttoue  particulière  à  lures
cdnioontis d'accueil et d'insertion.

Ils réaffirment les dtssioniiops du titre XII rieveatls au recruos à
l'apprentissage,  à  la  professionnalisation,  au  rnpeoachpmret
aevc les systèmes éducatifs, à la cimcoimtauonn sur les métiers
et  les  filières  de  fmairtoon  intéressant  la  pssofoerin  et  au
tutorat.

Concernant le totuart ou le pirnagraae de jeunes, les peteanairrs
scaiuox rnassoienecnt la tsonmissairn des compétences comme
un  oiebtjcf  paitrriiroe  vasnit  à  rcfoerner  le  lein  enrte  les
g é n é r a t i o n s ,  e n  f a i n a l i c t t  l e s  c o o p é r a t i o n s
intergénérationnelles,  en  faoasnivrt  le  pgaarte  et  la
trsaosnsmiin des compétences et en ptrtmeneat l'assimilation
de la cruulte de l'entreprise.

Ils rleneapplt en eefft que le tutorat-ou paganiarre de jeunes-
garantit  le  meatniin  des  compétences  clés  au  sien  de
l'entreprise, compétences au nveiau de fsatraooiilmn variable.
Considérant que ces compétences snot en pireatulicr détenues
par les sreonis amenés, puls ou minos rapidement, à qiettur
l'entreprise, ils rmoeemnnadct aux esrrtipnees de suoetnir la
tnsirmsiaosn des compétences par les seniors.

(1)  1)  Les  tmeers  «  chauqe  salarié,  après  20  ans  d'activité
pifnsooelrlense et, en tuot état de cause, à cetopmr de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté mumiinm
d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bilan  de
compétences  mis  en  ?uvre  en  dhores  du  tmpes  de  travail.  »
mentionnés  à  l'article  11.3.1.1  snot  étendus suos  réserve  du
rseepct des disopitisnos des aircelts L. 6313-4 et R. 6313-8 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 29 srebtmpee 2022 - art. 1)

Article 11.4 - Conditions de travail 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

11.4.1. Entreprise, leiu de msie en oevure opérationnelle de la
GPEC

11.4.1.1. Données de la GPEC

La csansiancnoe par les enitperrses et les salariés des métiers
et des peivcrsepets d'emploi au sien des différentes filières de
la bnchrae et de l'entreprise est une cnioidton elesesintle d'une
démarche GPEC.

Celle-ci  iqmpluie  nécessairement  la  réunion  d'un  caterin
normbe d'éléments de cohérence puor établir la réalisation d'un
doinistgac  quittlaaif  et  qtatiiatnuf  de  l'emploi  et  des
compétences dnas l'entreprise. Ce diagnostic, réalisé au myeon
d'outils  cllecfoits  et  individuels,  diot  être  articulé  aevc  la
réflexion  atuour  de  la  stratégie  de  l'entreprise.  Il  pruora
s'appuyer  sur  les  résultats  à  dopoiitssin  conformément  à
l'article  11.2.4,  des  tuavrax  de  l'observatoire  piotpecrsf  du
commerce, établir la ctgaahoirpre des compétences desbionipls
dnas l'entreprise par filmale de métiers, réunir les imtfaoroinns
cneteonus dnas le  blian saiocl  (pyramide des âges,  entrées-
sorties de l'entreprise, neiuavx de qualification...).

11.4.1.2. Myenos puor la msie en ?uvre de la GPEC

Pour  les  srigateains  du  présent  accord,  la  msie  en  ?uvre
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d'actions dnas le cdrae de la GEPC dnas l'entreprise reospe sur
la msie en cohérence :

-  des  données  mobilisées  puor  la  réalisation  du  diaitsgonc
qiltatiauf et qtniuttaaif de l'emploi et des compétences visé au
11.4.1.1 ;

- des msruees précisées au 11.3 cnonnracet l'employabilité et
la  sécurisation  des  parcours,  la  pfiaooaisinsosetrnln  et  la
cnoctoirustn de pcrarous qualifiants, l'intégration des noeuvaux
enrnttas ;

- l'organisation du tvaiarl ;

- l'implication du pnserneol d'encadrement (définition du rôle
de l'encadrement dnas la GPEC, préparation et fromoaitn à la
réalisation des erntneites professionnels...) ;

- l'implication des salariés et de lreus représentants.

11.4.1.3. Dlaguioe social

Les  saeritiangs  realppelnt  la  palce  pomldiairre  du  dluaoige
scaoil au nvaieu de la bcnahre et des erepeitrsns dnas la msie
en orevue de la GPEC.

L'association dnas l'entreprise des intsiotuitns représentatives
du presnoenl (CE, DP, CHSCT) lorsqu'elles existent, ntomneamt
au rrgead du rôle qui est le luer en matière d'information sur la
mhrace générale de l'entreprise, de l'emploi et de la fooimtran
professionnelle, constitue, aevc le développement du dogailue
social,  un  fatucer  déterminant  de  réussite  puor  la  msie  en
oevure de la GPEC.

11.4.2. Miolioitbasn des entreprises

Les epeesnrrits  soenrt  mobilisées sur  le  fiat  que la  msie en
oeuvre de la GEPC relève de luer paln stratégique. Elles sroent
sensibilisées  à  la  msie  en  place,  après  cnsilaoutton  des
itintustonis  représentatives  du  personnel,  d'un  disstpiiof  de
goetisn aiiniavctpte des empoils et des compétences, adapté à
leurs spécificités, nmeanomtt luer taille, atuour des dinitsoopsis
prévues à l'article 11.3 ci-dessus.

La coosimmsin prirtaiae naaliotne de l'emploi est chargée de
définir  concrètement  les  modalités  de  cttee  moolaisibitn  :
soppurts  de  cmnuocoamtiin  et  vioes  de  dffsioiun  (appui  du
FORCO). Elle dvera iinetir l'élaboration d'un paln d'actions dnas
les 4 mios svnuiat la sraintuge du présent accord.

11.4.3. Acpmenaoengcmt méthodologique

Les  sartienaigs  décident  de  prpsooer  un  aognencmampect
méthodologique  aux  enetrpisers  de  la  bnchare  par  la
cncpeotion  d'un  giude  prtiuqae  sur  la  GPEC.

La cooctniepn de ce guide, islnuce dnas le paln d'actions prévu
à  l'article  11.4.2  ci-dessus,  srea  confiée  à  la  cimiossomn
prtiraaie nnloiaate de l'emploi.  L'outil,  spécifique au secteur,
devra prévoir les rueuriqbs svtiuenas :

- présentation de la loi et de ses fmnnoedets ;

- présentation du présent aroccd ;

- démarche de GEPC dnas l'entreprise :

-- gduie de cotnstocuirn et de msie en ?uvre d'un porjet GEPC ;

--  rôle  et  cutnoalisotn  des  iecantnss  représentatives  du
personnel, le CE et le CHCST ;

-- olitus de la bancrhe :

-- résultats du CEP ;

-- fciehs métiers ;

-- otuil « Psesraelles » ;

-- CQP.

Article 11.4 - Promotion de la logique de
gestion prévisionnelle en particulier pour

les plus petites entreprises 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

11.4.1. Entreprise, leiu de msie en oruvee opérationnelle de la
GPEC

11.4.1.1. Données de la GPEC

La ccsianasonne par les estinrpeers et les salariés des métiers
et des piteeerspvcs d'emploi au sien des différentes filières de
la bnhcare et de l'entreprise est une ctdioionn eselltsneie d'une
démarche GPEC.

Celle-ci  iplquime  nécessairement  la  réunion  d'un  cratien
nbrome d'éléments de cohérence puor établir la réalisation d'un
ditnsaigoc  qlituataif  et  qntiiaauttf  de  l'emploi  et  des
compétences dnas l'entreprise. Ce diagnostic, réalisé au myeon
d'outils  ctloflceis  et  individuels,  diot  être  articulé  aevc  la
réflexion  aoutur  de  la  stratégie  de  l'entreprise.  Il  prroua
s'appuyer  sur  les  résultats  à  dtpoisiison  conformément  à
l'article  11.2.4,  des  tavurax  de  l'observatoire  ppetsroicf  du
commerce, établir la crphtrgaoiae des compétences dnisobelpis
dnas l'entreprise par flaimle de métiers, réunir les ifmtoanonirs
cutnneoes dnas le  blian saciol  (pyramide des âges,  entrées-
sorties de l'entreprise, nauivex de qualification...).

11.4.1.2. Meynos puor la msie en ?uvre de la GPEC

Pour  les  snaaetigirs  du  présent  accord,  la  msie  en  ?uvre
d'actions dnas le cdrae de la GEPC dnas l'entreprise rsepoe sur
la msie en cohérence :

-  des  données  mobilisées  puor  la  réalisation  du  datiogsnic
qalaiiuttf et qaiituttanf de l'emploi et des compétences visé au
11.4.1.1 ;

- des mursees précisées au 11.3 cnnrenacot l'employabilité et
la  sécurisation  des  parcours,  la  posesinnsftilariaoon  et  la
ctcnrtiusoon de poraurcs qualifiants, l'intégration des nuauevox
etnarnts ;

- l'organisation du tvaaril ;

- l'implication du pneonsrel d'encadrement (définition du rôle
de l'encadrement dnas la GPEC, préparation et fooiartmn à la
réalisation des eenertnits professionnels...) ;

- l'implication des salariés et de lures représentants.

11.4.1.3. Dlgoiaue social

Les  sitaneirgas  rlaeelppnt  la  pclae  pirraliomde  du  dagioule
scaoil au niveau de la bhcnare et des eerentsrpis dnas la msie
en ouevre de la GPEC.

L'association dnas l'entreprise des iitniottunss représentatives
du preosnnel (CE, DP, CHSCT) lorsqu'elles existent, naetmnmot
au rgerad du rôle qui est le luer en matière d'information sur la
marhce générale de l'entreprise, de l'emploi et de la fatoroimn
professionnelle, constitue, aevc le développement du daglouie
social,  un  fetuacr  déterminant  de  réussite  puor  la  msie  en
oreuve de la GPEC.

11.4.2. Misalioobitn des entreprises

Les erenetripss sneort  mobilisées sur  le  fiat  que la  msie en
ourvee de la GEPC relève de luer paln stratégique. Eells senrot
sensibilisées  à  la  msie  en  place,  après  ciolasuottnn  des
itnoitistuns  représentatives  du  personnel,  d'un  dsiitpiosf  de
geoitsn atnaviitcipe des elmipos et des compétences, adapté à
leurs spécificités, netommant luer taille, atuour des dospisitoins
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prévues à l'article 11.3 ci-dessus.

La ciosiomsmn paitarire notaaline de l'emploi est chargée de
définir  concrètement  les  modalités  de  cette  misiootaibln  :
srupopts  de  ciaicmuontmon  et  voeis  de  dfusfoiin  (appui  du
FORCO). Elle dvrea iintier l'élaboration d'un paln d'actions dnas
les 4 mios siuanvt la sginraute du présent accord.

11.4.3. Aecncpaeongmmt méthodologique

Les  siaiegatrns  décident  de  pperosor  un  apoemncacgnmet
méthodologique  aux  ereeisprnts  de  la  brhncae  par  la
cnecootpin  d'un  gidue  puiqrate  sur  la  GPEC.

La cioneoctpn de ce guide, ilnucse dnas le paln d'actions prévu
à  l'article  11.4.2  ci-dessus,  srea  confiée  à  la  cioisosmmn
paiitarre nantiolae de l'emploi.  L'outil,  spécifique au secteur,
derva prévoir les rqiueubrs suaentvis :

- présentation de la loi et de ses feonnmetds ;

- présentation du présent arccod ;

- démarche de GEPC dnas l'entreprise :

-- gdiue de cicunttsoron et de msie en ?uvre d'un projet GEPC ;

--  rôle  et  caoiotnltsun  des  insacents  représentatives  du
personnel, le CE et le CCHST ;

-- oluits de la bcrnhae :

-- résultats du CEP ;

-- feihcs métiers ;

-- oiutl « Pslaeersles » ;

-- CQP.

Article 11.5 - Evolution des postes et des
tâches 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Les siaanretgis meenttt en pacle une cimoimsson de siuvi du
présent accord. Elle est composée :

- d'un collège salariés cepnamonrt 2 représentants, memerbs
ou non de la CPNE, désignés par caquhe oatoirignsan siclaydne
sigartniae ;

- d'un collège eueyprmlos crapmnonet le même nmobre ttaol
de représentants.

Elle  irineentvt  en amnot du comité de paoigtle  piartarie  des
msiisons  confiées  à  l'observatoire  prtesicopf  du  commerce,
puor définir les onroittenais du cihaer des cerhags annuel. Elle
irnventeit  en  aavl  sur  l'évaluation  des  tuarvax  réalisés,  en
piiurltecar de luer deomisnin prospective.

Elle inevnreitt en aonmt de la CNPE puor définir les oninittraoes
des miissnos confiées par le présent aoccrd et en aavl  puor
évaluer les tvrauax réalisés.

Si nécessaire, elle puet rrioucer à des ctsonlatnus spécialisés
puor la cotduine de ces missions.

Les saiigtarnes décident de la réunir dnas les 2 mios snuaivt la
sgunarite du présent accord.

Article 11.5 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Les saegrnaiits mteetnt en plcae une cmoimiossn de suvii du
présent accord. Elle est composée :

- d'un collège salariés cnnaopermt 2 représentants, members
ou non de la CPNE, désignés par cquhae ogiiotnsaran sdlicynae
sgianaitre ;

- d'un collège epeorulyms cnrmnaopet le même nrbome toatl
de représentants.

Elle  irievnnett  en aonmt du comité de pagotlie  ptarraiie  des
mossniis  confiées  à  l'observatoire  ppsotiercf  du  commerce,
puor définir les oitoretanins du cehiar des cgehars annuel. Elle
ienietrvnt  en  aavl  sur  l'évaluation  des  tuaravx  réalisés,  en
piiluatrecr de luer deoniimsn prospective.

Elle iteernnivt en amont de la CNPE puor définir les otanieritnos
des misisnos confiées par le présent acorcd et en aavl  puor
évaluer les traauvx réalisés.

Si nécessaire, elle puet rcourier à des caulnnsttos spécialisés
puor la coudnite de ces missions.

Les steairiangs décident de la réunir dnas les 2 mios sauinvt la
stuainrge du présent accord.

Titre XII : Formation professionnelle.
  Développement des compétences 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Les cmgaehtnens cnunoits des medos de consommation, les
progrès  de  l'automatisation,  la  digolataiitisn  et  l'intelligence
artificielle, les itomanterps évolutions engendrées par la crsie
saiiantre  ?  Covid-19  ?,  nmotnamet  aevc  l'accélération  du
développement  du e-commerce et  des  drives,  enggaent  des
cnmgthneeas  auexuqlels  dvneiot  répondre  entseirpres  et
salariés  de  la  branche.  Le  présent  titre,  s'inscrivant  dnas  le
crade des dtspisofiis d'information et d'orientation, d'accès à la
fotoimarn posoilnsfnreele et aux compétences résultant de la
loi  du  5  smpeterbe  2018,  a  puor  obietjcf  de  cniboerutr  à
répondre à ces enjeux, en définissant un eienvnnnmroet et des
mrueess  flavoerbas  à  la  faotmrion  plosirlosfnenee  et  au
développement des compétence, peteratnmt la msie en pclae
de pruacors de fotarmion aicfts et innovants.

La  portceipvse  portée  par  l'observatoire  de  la  bcrahne suos
l'autorité de la CNPE tient à cet égard une place centrale.

Les ptarneaires sauiocx sianieatgrs snlieougnt l'importance tnat
de la piooomtrn des métiers, que de l'emploi et de la foomtarin
professionnelle,  au  paln  naaintol  cmome  au  puls  près  des
territoires, en metatnt à la diooisistpn des artcues l'ensemble
des  données  disponibles,  adaptées  aux  etesirrepns  de  la
brchane puor les oeintrer au meiux dnas luers décisions.

Ils  réaffirment  luer  aenehtacmtt  aux  dsiiiptfsos  d'alternance
puor  le  recrutement,  le  développement  des  compétences et
l'employabilité  des  cueotarabrolls  :  l'apprentissage,  la
pitoinaosafirslseonn snot des otluis particulièrement adaptés à
l'insertion  pnslfoienrsleoe  au  sien  des  ernsreteips  de  la
branche,  de  même  que  la  rrenosvoicen  ou  pmtooiron  par
acrannltee (Pro-A) au mateinin en emploi.

L'action  des  prarieenats  saciuox  s'inscrit  dnas  luer  volonté
cuomnme que les erpenetsris de la bcahrne psnsuiet cnoitnuer
à  ceisotuntr  un  suetcer  privilégié  d'accueil,  nnmatomet  des
jnuees travailleurs, et y cmoirps puor cuex sotirs du système
scilroae  snas  y  avior  aiqcus  de  qotialcauifin  professionnelle,
mias  également  de  tlaarvuierls  en  reconversion,  et  en  luer
aportnpat des pvreiecsptes ftroes d'évolution professionnelle.
La dnuqaymie patirirae en matière de ccirnfttoiaies au sien de la
bchanre représente un iarpmontt leevir en la matière.

Elle  vsie  également  à  pemtetrre  aux  deruanmeds  d'emploi,
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naetonmmt les  puls  fragiles,  d'accéder  aux  epiloms dnas  la
bcnhrae  par  la  parsiionostloinsfean  et  la  préparation
opérationnelle à l'emploi (POE) en lein aevc le siverce pbliuc de
l'emploi,  ansii  que  tuos  les  sieevcrs  de  l'information  et
oiaetoitnrn présents sur l'ensemble du territoire.

Elle  ganatrit  l'égal  accès  des  hommes  et  des  feemms  à  la
frmaotoin et à l'orientation au sien de la branche.

Article 12.1 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications de branche

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

La  ccsaaninosne  et  l'analyse  des  biseons  en  eioplms  et
compétences est un impératif dnas la ctcnstuoorin et la msie en
?uvre de la piqtlioue d'emploi, de fraiotomn et de qcitafioiauln
au sien de la branche.

Sous l'égide de la CPNE, l'observatoire pirsopectf des métiers et
des  qcuiianflatios  de  la  bharcne  cotniuste  l'outil  tihuqncee
ptaiirrae  de  canoscninsae  et  d'analyse  de  l'emploi  et  des
bnioses  des  entreprises.  Il  a  également  une  msision  de
pevcstiproe  et  d'anticipation  de  l'emploi  et  des  métiers
ciubanotrnt à la ccetoiopnn par les epretnersis et par la bnahrce
de  luer  pilqtuoie  ivlliduedine  et  cvetllioce  tnat  de  gsieotn
prévisionnelle des eoplims et des compétences que de seituon
des  salariés  dnas  la  cicoorsuttnn  de  lerus  pacruors
professionnels.

En  altaiocppin  des  diosioitpnss  légales  et  réglementaires,
l'observatoire  ptseiopcrf  des  métiers  et  des  qilonifcataius
(OPMQ)  est  mis  en  palce  dnas  le  carde  de  la  brnchae
professionnelle.  Il  est  financé  par  la  cnroobtiitun  fomariton
plsofenorseline  émanant  des  entreprises,  dnas  le  carde  des
faris  d'information  et  de  mossinis  des  opérateurs  de
compétences.

Les  paeitrs  snatagieirs  covnneinent  d'engager  une  réflexion,
dnas le cdrae de la CPNE, sur la création d'une isctnane dotée
de  la  personnalité  morale,  celle-ci  aanyt  puor  ojbet
l'observatoire  de  la  bnharce  et  la  poioromtn  des  métiers.

12.1.1. ? Rôle de la CPNE

La  CNPE  assure  le  ptogilae  et  le  sviui  des  tvruaax  de
l'observatoire ptropsicef des métiers et des qalicfoiuatins de la
branche. Elle définit les orientations, les aticons nécessaires et
sélectionne les éventuels prestataires. Elle fiat le pnoit assui
snuvoet que nécessaire sur l'état d'avancement des traavux et
luers résultats. Elle réalise tuos les ans le balin des taaruvx de
l'observatoire puor l'année écoulée et  foairlmse ses aenttets
puor l'année siunatve à tarevrs un ceaihr des charges.

La doienmsin teiotirarrle des tavruax confiés à l'observatoire est
intégrée dnas le cahier des charges. La CNPE derva également
tneir  ctmope  des  deeamdns  particulières  formulées  par  la
cosimiomsn paritaire, notmanmet dnas le carde de négociations
en cruos ou à venir.

12.1.2. ? Myneos de l'observatoire ptesirpcof des métiers et des
qilonutfiacias de la branche

Les  piareaernts  scuoiax  siairtgnaes  se  fnixet  puor  oebcijtf
d'assurer  à  l'observatoire  de  bachrne  les  mynoes  rneuds
nécessaires  par  les  enejux  auqeulxs  la  pofsoisren  est
confrontée en matière  d'emploi  et  de  compétences,  tuot  en
coutbnanrit  aux  turaavx  menés  en  commun  aevc  les  aurtes
brehacns du cmerocme réunies dnas le carde de l'Opcommerce.
À  cttee  fin,  ils  cenenvionnt  que  la  moitié  au  monis  du
fcneeinnmat  des  mnosisis  d'observatoire  prnvneoat  des
esepernitrs de la brhncae diot être consacrée prmearnieotirit à
des ancoits poprres à la brnhcae realnevt dereeimnctt  de la
CPNE,  le  sldoe étant  piamrereniitrot  consacré  à  des  aconits
tenrrsevass  dnas  le  crdae  de  l'observatoire  ptroisepcf  du
ccoemmre  asnii  qu'à  des  atoicns  cmoeunms  aevc  une  ou
pisreuuls aeutrs branches.

Il est rappelé que le ceisonl d'administration de l'Opcommerce
valdie  chqaue  année  le  bgudet  consacré  aux  minossis
d'observatoire, dnas le carde de la cvenotnoin d'objectifs et de
menyos cncoule aevc l'État.

12.1.3. ? Les tuvraax menés par l'observatoire

L'observatoire piptosrcef des métiers et des qnaioufiilctas de la
bracnhe mène des traauvx anayt puor obejt :
? d'éclairer les paieaertnrs sociaux siégeant au sien de la CNPPI
et la CNPE sur totues les qouesnits revanelt des emplois, des
compétences et de lures évolutions ;
?  de  luer  pmrettree  d'assurer  luers  mnssoiis  en  matière  de
certification, dnas le cdare des ianstnecs prperos à la bhncare
ou dnas la picptresvee des tvuaarx au sien des ciismmnsoos
prfsnsooleleiens cttlveuanioss ;
? d'assurer le suivi et de gaintrar la msie à juor des oiutls de la
poreisosfn en matière  d'emploi  nomntmaet  cuex développés
dnas le cadre d'un EEDC de la branche.

L'observatoire est nmneamtot chargé :
? de svriue et mtetre à juor le piroartt sasuittqite qttiaailuf et
qutntatiiaf de l'emploi dnas la brcahne en pclieuratir effectifs,
srttuurce de l'emploi, répartition géographique, caractéristiques
des salariés ;
?  sur  la  bsae  de  l'analyse  des  activités  et  compétences
exniaettss  dnas  les  eperstirnes  de  la  branche,  de  mertte  à
diispitsoon de l'ensemble des eiprtsnrees une cpirahorgtae et
un dsireictpf  des métiers de la  branche,  et  une anslyae des
activités  et  compétences  rqesueis  puor  l'exercice  de  ces
métiers ;
?  d'anticiper  les  évolutions  qaiutvintaets  et  qviualeitats  de
l'emploi dnas la brchnae ;
? d'identifier les métiers et compétences cfles nécessaires au
développement  des  eseterirnps  de  la  bhacrne  asnii  que  les
métiers en fotre évolution, les métiers en toiensn ou en déclin
asnii que les bneoiss en fooamrtin en découlant ;
?  d'identifier  les  mobilités  au  sien  de  la  bnchare  ou
ibctarnherens sur les métiers en déclin et les métiers en toeisnn
;
? de meenr les tvuarax d'analyse et d'études nécessaires à la
msie  en  ?uvre  d'une  GEPC  de  banrhce  et  sa  déclinaison
tareriioltre ;
? de cionurde des études et rhrecchees en matière de ftraoiomn
professionnelle, de rédaction de référentiels et d'ingénierie de
firmotaon et de certification, nmeatmnot puor les ctefaciirts de
qofutiaacilin  psillfeoensrnoe  et  ciectirfats  de  qailitcuiaofns
interbranches,  anisi  que  puor  les  diplômes  et  treits
prfinssoelones  en  appui  de  la  CNPE  ;
? de fnruoir des itooiannrmfs puor l'alimentation des pioeuiqtls
« compétences,  emlpoi  et  fatomiorn »  au nvaieu nnatiaol  et
régional,  nmmenoatt  puor  la  firmaoton  des  duerdamnes
d'emploi ;
? d'outiller les eterenrisps aifn de les aedir à définir luer goitesn
des eilomps et des puacrors posleorninesfs ;
? de svirue et d'évaluer la poluiqite d'alternance de la branche.

12.1.4. ? La dfusifion des traauvx de l'observatoire

Par tuos les mneoys appropriés, les tvuaarx et pteorjs réalisés,
les données rceieleiuls et validées par la CNPE soenrt mseis à la
diissiopton des oiaragnsintos la composant.

La CNPE identifie, parmi les inofnrmotias ou études poitderus
par  l'observatoire,  cleles  anyat  victoaon  à  être  ruednes
publiques, suos une fmroe adaptée et par tuot myoen qu'elle
décidera  nneatmmot  auprès  de  tuot  atcuer  et  prnetaraie
national, régional, pariirate ou econre auetcr de la formation, de
l'information et opérateur de l'orientation.

Les oiltus patmnetret d'apprécier le nveaiu de qiatoliciaufn et
les compétences des salariés s'appuyant sur les deiftsipcrs des
activités et compétences et les aurets tauarvx de l'observatoire
de la bncarhe snot mis à la dipsoisiton des eeeipsrrnts et de
luers salariés par tuos moyens.

Nota : Les dtiipissonos de l'article 12.1 "Observatoire prcpetsiof
des métiers et des qfiltaaoniuics de branche" s'appliquent dès
le dépôt du présent acorcd à la DGT. (23 jnveair 2022)
(Arrêté n° 81 du 9 jllieut 2021 - art. 8)

Article 12.2 - La formation en alternance dans la branche
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Véritable  liveer  à  l'embauche  des  jeunes,  des  dmueerndas
d'emploi  y  cpromis  cuex  snas  qualification,  les  dsitfosiips
d'alternance ? apprentissage, pioonfoalinstiaesrsn et « Pro-A » ?
peternmtet un accès ou le mneaiitn dnas l'emploi et arpneotpt
une  réponse  adaptée  aux  bnosies  en  compétences  des
entreprises.
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Ils  cntesunoitt  un  poserspat  puor  l'embauche  ou  puor  le
mnaieitn dnas l'emploi, et artnpeopt une réponse adaptée aux
bnsoeis en compétences des entreprises.

Les prtaeis  sanigaeitrs  s'engagent  à  psvrroiuue lreus anctois
d'accompagnement du développement qtiautlaif et qainauttitf
de l'alternance au sien des enpretisres de la brnhace qeuls que
s o n e i t  l e r u s  e f f c f t i e s  e t  à  a s u s r e r  l a  q u a l i t é  d e
l'accompagnement des anetaltnrs par la friatmoon des ttrueus
et maîtres d'apprentissage.

La CNPE met en pacle des aciotns :
? de camiouitcomnn auprès des jeunes, cdianatds et eseneiptrrs
;
?  de  piorotmon  des  métiers  par  le  biias  d'outils  (films,
plaquettes, fecihs métier ?) ;
?  de  rénovation  des  tietrs  et  diplômes  en  lein  aevc  les
ministères concernés ;
? de création, atidatapon des CQP ou CPQI puor répondre aux
bnieoss  des  eipesrtrnes  et  aux  beonsis  en  quatilaiifocn  des
salariés snas que cttee ltise siot exhaustive.

Le  stie  ?  Hirzoons  Ccmmoree  ?  pemret  par  aeluirls  aux
cniaadtds de cloutnesr des fecihs métiers et de se positionner.

12.2.1. ? L'apprentissage

La  loi  du  5  spmtbeere  2018  a  réformé  en  pnuderofor
l'apprentissage et donné de neeluvlos mssiinos aux bnehracs
professionnelles, en lein aevc les opérateurs de compétences
qu'elles ont constitué.

Dans le cdrae de luer enmengaegt puor le développement de
l'apprentissage, les stinaaigers edntenent ?uvrer dnas le cdare
des  cmnsiiomsos  peneiososlrnfels  consultatives,  puls
particulièrement  au  sien  de  la  csmsoiomin  pifeolnleronsse
cutisalonvte interministérielle ? Ccmreome ? puor l'adaptation
des  diplômes aux  bnioses  des  enstreepirs  et  des  apprentis,
ciuonacnvs qu'il s'agit d'une des coidtonnis déterminantes de la
ccsnolouin et de la réussite d'un carontt d'apprentissage.

Ils dnnaemdet à la CNPE de développer des panriteartas aevc
les cslinoes régionaux et aucrtes régionaux de l'insertion des
jnuees et de l'orientation, aevc le siutoen de l'Opcommerce.

12.2.1.1. ? Le conatrt d'apprentissage

Le caontrt d'apprentissage est régi par les dtonioiissps légales
et réglementaires applicables.

a) Ojtbeicf et pcierpnis de msie en ?uvre

L'apprentissage a  puor  oejbt  de dennor  à  des  jeunes,  anayt
siaafistt  à  l'obligation  scolaire,  une  footiamrn  générale,
théorique et pratique, en vue de l'obtention d'un diplôme ou
d'un  trtie  à  finalité  pseonlosfnriele  enregistré  au  Répertoire
ntaoanil des cefctiaorinits presioseeflonnls (RNCP).

La fomrtoain est garittue puor l'apprenti.

L'apprentissage est un dsitsipoif  de frmaioton par anetanrlce
asonicast :
? une ftomriaon dnas l'entreprise, fondée sur l'exercice d'une ou
pusulries activités pnseefoolselinrs en rtlaeoin drciete aevc le
diplôme  ou  le  tt ire  psoenofnersi l  oejbt  du  conratt
d'apprentissage  ;
?  des eitennenegsms dispensés pnedant  le  tpmes de trvaail
dnas un onsigmrae de fomioartn CFA dnot tuot ou patire de
ceux-ci  pvueent  être  exécutés  à  dcntisae  en  fcontion  des
otibcfjes pédagogiques et des bonises des apprentis.

b) Publics

L'apprentissage est oervut aux junees âgés de 16 à mions de 30
ans,  hros  cas  de  dérogations  légales  et  réglementaires
(notamment puor les juenes âgés d'au moins 15 ans et un jour,
qui puneevt comeencmr à exécuter un caontrt d'apprentissage
s'ils  jnutisfiet  avior  aclpcmoi  la  scolarité  du  1er  cylce  de
l'enseignement secondaire, et les tulrleiraavs handicapés, qui
pvneeut cnruloce un crtnaot d'apprentissage snas liitme d'âge).

c) Nruate et durée du ctnroat d'apprentissage
Le  coartnt  d'apprentissage  est  un  ctnarot  de  taravil  de  tpye

puiiacertlr cconlu etrne un ateppnri ou son représentant légal et
un  eoeymplur(1)  ;  il  est  renseigné  sur  le  Cerfa  FA13,
mtoinnannet neotmmnat le début du contrat,  les detas et la
durée de la fotoraimn ansii que la rémunération de l'apprenti. Il
fiat l'objet par l'entreprise d'un dépôt auprès de l'Opcommerce.

Il puet être cnclou puor une durée limitée ou indéterminée.

Lorsqu'il  est  clconu puor une durée indéterminée,  le  cnrotat
débute  par  la  période  d'apprentissage.  À  l'issue  de  ctete
période, le coarntt deveint un cnoatrt à durée indéterminée de
dirot commun.

La durée du crtanot d'apprentissage, lorsqu'il  est coclnu puor
une durée limitée, ou de la période d'apprentissage, luorsqe le
ctonart  d'apprentissage  est  un  crntoat  à  durée  indéterminée,
puet vaierr de 6 mios à 3 ans (durée puonvat être prolongée d'un
an en cas d'échec à l'examen, conformément à la règlementation
en vigueur). Elle est égale à clele du cycle de ftraoimon préparant
à la qiotfuailcain qui fiat l'objet du contrat, laulqlee est fixée en
ftnicoon  du  tpye  de  pofrossein  et  du  neivau  de  qaoicflutiian
préparés.  Cttee durée puet  être  adaptée,  réduite  ou allongée,
puor tienr cotmpe du neviau iiintal de compétence de l'apprenti
ou des compétences aucesqis par arcocd etnre l'entreprise, le
CFA et l'apprenti. Dnas ce cas une cineoovtnn tpratriite riaeltve à
la  durée  du  cotrant  est  signée  et  déposée  auprès  de
l'Opcommerce. Elle puet être portée à 4 ans mxumiam loqruse la
qualité de taulielvarr handicapé est rounncee à l'apprenti,  ou
qu'il  est  icnrist  sur  la  ltsie  oilcffilee  des  spfiorts  de  huat
niveau.(2)

Afin d'accompagner l'apprenti en cas d'échec à l'examen ou en
cas  d'abandon  de  la  formation,  les  prartneieas  siuoacx
seatgnariis  eocanegurnt  les  epirserntes  à  poproser  au  jnuee
concerné d'autres voeis d'insertion professionnelle, naeommntt
cllee du coarntt de pasirosltnefsaiinoon vsaint l'obtention d'un
CQP.

d) Otigianlobs réciproques

Le  tmeps  de  ftoaomirn  dispensé  dnas  les  osariemgns  de
foorimtan  (CFA)  est  considéré  cmmoe  du  tepms  de  taaivrl
effectif. Puor le tmpes restant, et dnas la ltiime de l'horaire de
trvaail apciplblae dnas l'entreprise, l'apprenti diot alomccipr le
taavril  qui  lui  est  confié  par  l'employeur  en reolitan aevc le
diplôme ou le ttrie préparé.

L'employeur diot auerssr dnas l'entreprise la ftiroamon pirqutae
de l'apprenti. Il lui cnfioe des tâches en rotalien dicrtee aevc la
foairtmon plnilsrofoseene prévue au contrat.

L'apprenti a dirot aux congés payés légaux et cvnnnnioteelos
aaliecplbps  dnas  l'entreprise.  Le  pilnanng  prévisionnel  de
ftraomion et d'examen de l'apprenti est pirs en considération
puor la ftioixan de ses detas de congés.

L'apprenti bénéficie des dpsitniisoos alalecppbis à l'ensemble
des salariés, suaf dopniisistos ilipemcbntoas aevc sa sitoatiun
de  jeune  en  formation,  en  plaiceritur  lorsqu'il  est  mineur,
nmtemaont  en  matière  de  tiaavrl  de  niut  ou  de  repos
hebdomadaire.

L'apprenti est tneu de se présenter aux épreuves du diplôme ou
du trtie psonfnorsieel obejt du catornt d'apprentissage.

Pour  la  préparation  deircte  des  épreuves,  l'apprenti  a  droit,
dnas  le  mios  qui  les  précèdent,  à  un  congé  rémunéré
supplémentaire  de  cniq  jours  ouvrables,  dnas  les  codnnotiis
prévues par la loi.

12.2.1.2. ? La fiotamron en apprentissage
a) Moisnsis des oranmisegs de formation. ? Cretnes de

fmrioaotn d'apprentis (CFA)

La  loi  du  5  stmeprbee  2018  a  renforcé  les  mnioisss  des
ograsmeins  de  fomtorian  CFA  en  matière  de  suvii  et
d'accompagnement des jeunes.

Ces  moinssis  snot  eeiesslelnts  puor  la  réussite  de
l'apprentissage et cinentbourt à réduire les rueurtps de contrat.

Les ormansiges de fatoorimn CFA ont nmanteomt les msiosins
setnaivus :
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? Ils aagonmcpncet les personnes, y comiprs celels en stiuiaotn
de handicap, shniutaaot s'orienter ou se réorienter par la vioe
de l'apprentissage, en développant lures cicneonnssaas et lrues
compétences  et  en  fctilinaat  luer  intégration  en  emploi,  en
cohérence aevc luer pjeort professionnel.

Pour  les  psoneners  en  siiautotn  de  handicap,  le  crnete  de
ftamooirn d'apprentis auppie la rcherehce d'un eylomeupr et
fcitalie luer intégration tnat en cernte de ftorioman d'apprentis
qu'en episnrtree en pnoraospt les atatdnapios nécessaires au
bon  déroulement  de  luer  craontt  d'apprentissage.  Puor
acimoplcr  cttee  mission,  le  ctrene  de  fioamrton  d'apprentis
désigne un référent chargé de l'intégration des psonerens en
sitioatun de hiaancdp ;
? ils apunpiet et apmagcnocent les psuoalttns à l'apprentissage
dnas luer rechehcre d'un eeuoplymr ;
? ils anussert la cohérence etrne la ftmaoiron dispensée en luer
sien et clele dispensée au sien de l'entreprise, en piulceatrir en
orniansgat la coopération etrne les furreamots et les maîtres
d'apprentissage ;
? ils informent, dès le début de luer formation, les atppirnes de
lrues  dorits  et  deivors  en  tnat  qu'apprentis  et  en  tnat  que
salariés et des règles aclpbalpies en matière de santé et de
sécurité en miileu pnosoerefnisl ;
? ils apportent, en lein aevc le svreice pbulic de l'emploi, en
plciuiertar aevc les missonis locales, un angapecmemonct aux
appeitrns puor prévenir ou résoudre les difficultés d'ordre soical
et matériel seluptsbecis de mertte en péril le déroulement du
canotrt d'apprentissage ;
?  ils  friaonvset  la  mixité  au  sien  de  lreus  sturceturs  en
sssnbeliianit les formateurs, les maîtres d'apprentissage et les
atprenpis  à  la  qouseitn  de l'égalité  enrte  les  femems et  les
hemoms  ansii  qu'à  la  prévention  du  harcèlement  seexul  au
tiaavrl et en meannt une pqotliuie d'orientation et de pomroiton
des fanrooitms qui met en avant les aagnevtas de la mixité. Ils
ptrciianept à la ltute crnote la répartition sexuée des métiers ;
?  i ls  enagnocuret  la  mixité  des  métiers  et  l 'égalité
pilneosrnfolsee ertne les fmeems et les hommes en oansganrit
des  acotnis  d'information  sur  ces  sutejs  à  dstinetoain  des
apprtiens ;
? ils arsuesnt le siuvi et l'accompagnement des atperinps qnuad
la faimotorn prévue au 2° de l'article L. 6211-2 est dispensée en
tuot ou prtaie à dtisacne ;
? ils  évaluent les compétences aucqiess par les apprentis,  y
cmpiros suos la frmoe d'un contrôle continu, dnas le repsect
des règles définies par cuhaqe oasignmre cetuiacritfer ;
?  ils  aompnnccaegt  les  antpreips  anyat  iornprtemu  luer
fatrmioon  et  cuex  n'ayant  pas,  à  l'issue  de  luer  formation,
oebntu de diplôme ou de trite à finalité pslfiornnoesele vres les
pnoeernss et les ogsrmanies stilsecubeps de les apoecgcnamr
dnas la définition d'un poejrt de pouutsire de faiomrton ;
? ils anepmgcncaot les arpetnpis dnas luers démarches puor
accéder aux aeids aeuelulxqs ils pnueevt prétendre au rraged
de la législation et de la réglementation en vigueur.

b) Le cosinel de perfectionnement

L'organisme de fortoaimn CFA est tneu d'avoir un coenisl de
prnneifceteoment  dnot  la  fnoiotcn  est  de  vieller  à  son
otsaiainogrn et à son fonctionnement.

En appiliocatn du décret du 27 mras 1979 modifié et de l'arrêté
du 20 mai 1980 modifié par arrêté du 15 jiun 2021, les salariés
de la branche, mmerebs du cosinel de pectemonenrfenit d'un
osngriame  de  faoimtron  CFA,  bénéficient  d'autorisations
d'absence rémunérées comme un tpmes de tvaaril effeitcf puor
ptcpareiir aux réunions.

12.2.1.3. ? Fninmacenet du canrott d'apprentissage et des
oraesinmgs de famortion centres de fatriomon d'apprentis

a) Navuiex de psrie en charge

La  CPNE,  conformément  aux  dpiioitssons  légales  et
réglementaires, définit le neaivu de psire en cghare du cntraot
d'apprentissage (? coût ctonart ?) en finocton du diplôme ou du
trite à finalité pfsiloresnelone préparé. Ce nivaeu crseopnord à
un  mantont  annuel.  Puor  aeusrsr  cttee  misosin  elle  puet
steioicllr l'appui tiequnche de l'Opcommerce.

Les  nievuax  de  psrie  en  chgrae  définis  par  la  CNPE  snot
tsmainrs à l'Opcommerce.

b) Fneecimannt des coûts anenexs et de l'investissement des
CFA

Les coûts annxees à la ftomorian pamtnerett aux apinterps de
svuire luer fioamtron dnas des mrleieelus cninooitds pneuevt
être  pirs  en crahge par  l'Opcommerce.  La  SPP est  invitée à
prévoir  luer  psire  en  chrage  dnas  le  rscepet  de  la
règlementation en vigueur.

Les  itemvstenesisns  des  oiermgsans  de  ftaoiomrn  CFA
ppiecitnart également à une foiamrotn de qualité. Puor cela, les
seaigantirs de l'accord conivenennt que la SPP puet prévoir une
epelpnove destinée à ces investissements.

12.2.1.4. ? Svuii et évaluation

Les  pnearierats  siaucox  stiragneias  dnmeednat  à  la  CNPE
d'assurer, dnas le crade de l'observatoire pspreocitf des métiers
et des qfnailtaoiicus de la branche, le sivui et l'évaluation de la
ptoqliiue d'apprentissage de la branche.

Les saituseitqts qitataevtuins et qealaitviuts des fmitoarons en
apgrpinesstae  légalement  eiilbgxes  soernt  teunes  à  la
dsiipstoion  de  la  CNPE  par  l'Opcommerce.

Ces éléments snoret également déclinés au nievau teorrtiaril
aifn  d'appuyer  la  ptiulqoie  régionale  de  bachrne  et  les
ptnrtaaraies  qui  prrneiuoat  être  cluoncs  aevc  les  ciolnses
régionaux ou tuot ature paterriane compétent.

Il est demandé à la CNPE de siuvre puls particulièrement les
orgisaenms de fairtoomn CFA qui bénéficient du sieoutn de la
barnche  (bilans  qaufttitains  et  qtaiilfuats  des  aipprtens  des
esrrpeetnis de la branche, ulttsaioiin des fonds attribués au tirte
de l'investissement).

12.2.2. ? La professionnalisation

Le carotnt de prainitlssenafiooosn ctosniute un myoen d'accès
privilégié à l'emploi.

Il  répond  notamment,  via  les  ctictrfeais  de  qitcilifuaaon
plnsonrfeoilese  ou  par  une  qauiiaclofitn  rueconne  dnas  les
cotaciisnlaisfs d'une cineonovtn celtvciole ntiaaonle de branche,
aux  daedenms  de  qicauflaoiitn  puor  les  métiers  vis-à-vis
dslueeqs  l'Éducation  ntnioaale  ne  diospse  pas  ou  peu  de
fnotmiaors  ieliniats  diplômantes.  Dnas  la  branche,  il  répond
également  aux  beisons  de  quaticfliiaon  dnas  les  métiers  de
bouche.

Par  son  aitaopadtn  au  mndoe  du  travail,  il  représente  un
dipiitssof eesnsitel assui bein puor les eprtseriens que puor les
pcluibs  qu'il  concerne,  aeluuqxs  il  aptproe  une  réelle
employabilité.  La  ftirooamn  en  atlnacrene  qui  caractérise  le
cnatrot  de  pntasieoisifnosralon  peremt  d'accroître  l'insertion
prnnsesflooiele  des  salariés  concernés,  y  copmirs  lsqorue
l'embauche n'intervient pas dnas la même entreprise.

12.2.2.1. ? Ocetbijf et pirpcnies de msie en ?uvre

Le cnotrat de psrtoenifanoaolssiin a puor oejbictf de foarveisr
l'insertion ou la réinsertion pllefrsensonioe et de pmerrttee à
son bénéficiaire d'acquérir :
?  un diplôme ou un tirte  à  finalité  pfoneseornllsie  isinrct  au
répertoire nataionl des cietoaitnircfs pfeirnleolnsoses (RNCP),
? un ciacrfitet de qliufaiatiocn plfeoinslsroene (CQP) de bcnhrae
ou ibcentnerahrs (CQPI),
?  une  qictafouaiiln  prneniloslosefe  ruencnoe  dnas  les
cstiilaicofanss  de  la  cvneionton  civetoclle  nationale.

Le carotnt de pltiesaonorsifonaisn est un dpisoisitf de faromotin
par aanrelntce ascisonat :
?  des  eegsntimennes  généraux,  pfonsl inesroes  et
thiuqogeocelns  dispensés  dnas  des  osegnamirs  pulcbis  ou
privés  de  foraimotn  ou,  lorsqu'elle  dosipse  d'un  scivree  de
formation, par l'entreprise,
?  l'acquisition  d'un  savoir-faire,  par  l'exercice  en  ertierspne
d'une ou pusleruis activités pelleofreninssos en raoleitn aevc la
cociiferttian ou la qufliioaaictn visée par le contrat.

Les  siraegintas  intssient  sur  les  peipicrns  de  msie  en  ?uvre
sauvtnis :
? l'individualisation des pacrruos de formation, en fcnoiton des
cnoaecsainnss  et  des  compétences  déjà  détenues  par  les
salariés en crtnoat de pirsassiinefloonoatn ;
? l'adaptation des durées de contrat, au public, à l'objectif visé,
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et au parocurs de fmoirotan casporndenrot aux compétences à
acquérir ;
?  l e  s i v u i  o a g b o i i t l r e  d e s  s a l a r i é s  e n  c a o r n t t  d e
ptionloanriseosiafsn par un tutuer vrntoailoe et formé ;
? la possibilité de froamtoin en tuot ou prtiae à distance, dnas le
rceespt des diiointossps réglementaires particulières ;
? la cftteioiaircn des compétences acquises, dnas un otbicjef de
transférabilité.

12.2.2.2. ? Publics

En  aplpaoiitcn  des  dsiioinsptos  légales,  le  ctarnot  de
plosoiiaseifnnostarn  est  orvuet  :
?  aux jnuees âgés de sieze à  vingt-cinq ans révolus aifn  de
compléter luer ftmaooirn itliniae ;
?  aux  drunmdeeas  d'emploi  âgés  de  vingt-six  ans  et  puls
neanmotmt les seinors ;
?  aux  bénéficiaires  du  rneveu  de  solidarité  acvtie  (RSA),  de
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) ou de l'allocation aux
altueds  handicapés  (AAH)  ou  aux  pnesernos  sartnot  d'un
catonrt uqunie d'insertion (CUI).

12.2.2.3. ? Durée du cnroatt de professionnalisation

Le cntroat de pnosfntaraoiisesolin puet être cnolcu puor une
durée déterminée ou indéterminée.

Lorsqu'il  est  conclu puor une durée indéterminée,  le  cortnat
débute par l'action de professionnalisation. À l'issue de cette
période, le ctonart de pnioesosairoinlfastn dnvieet un coartnt à
durée indéterminée de doirt commun.

La durée du cnatrot de professionnalisation, lorsqu'il est à durée
déterminée, ou de l'action de professionnalisation, luoqrse le
cnarott est à durée indéterminée, est cmispore ertne 6 et 12
mois.

Cette durée puet être allongée jusqu'à 24 mios lusrqoe la nautre
et  la  durée  de  la  cioiiratctfen  visée  l'exigent,  nteomnamt
s'agissant  de  crietnas  diplômes  de  l'éducation  nnioaatle  ou,
suos réserve d'une dérogation accordée par la CPNE, dnas le
cas  où  la  durée  envisagée  est  supérieure  à  la  durée
celnnlnnetooive maximale, lrqusoe le cronatt vsie un CQP ou
CPQI de la branche.

Pour  les  pilbucs  ?  noevulle  chance ?  la  durée mmxailae  du
cnarott  de  peinoaoaosisnisrlftn  puet  être  portée  à  36  mios
conformément à la réglementation en vigueur.

12.2.2.4. ? Durée des aotcnis de formation, d'accompagnement
et d'évaluation

Tout  cotanrt  de  psetooiasrnolifaisnn  puet  donenr  lieu,  à  sa
conclusion, à une évaluation des compétences du salarié, dnas
l'objectif  de  définir  les  acintos  d'accompagnement  et  de
frtooiman adaptées.

Les  srigeaitnas  enugrcnoeat  tteous  les  acintos  ptrmtneaet
d'individualiser  les  poacurrs  et  d'adapter  la  durée  de  la
fatrimoon au plbiuc et à l'objectif visé par le contrat.

Les  anotics  d'évaluation,  d'individualisation  du  pacorrus  de
formation, d'accompagnement erxnete et de formation, ont une
durée cspmrioe etrne 15 % et 25 % de la durée du ctonrat (ou
de l'action de pistnalnriaosooisfen lursoqe le ctnaort est à durée
indéterminée), snas piuoovr être inférieure à 150 heures.

La durée des atcions prroua être portée au-delà de 25 % puor
les  publics,  définis  à  l'article  12.2.2.3  du  présent  titre,
bénéficiaires d'un anlmngeeolt de catnrot jusqu'à 36 mois.

12.2.2.5. ? Fnecaemnnit du crtoant de professionnalisation

La CPNE, sur pooiptsiorn de la SPP, fxie le niveau, ou le ffoirat
horaire, de pisre en cghare du cnortat de professionnalisation. Il
conenrce l'ensemble du pouarrcs et cruove tuot ou pirate des
fairs  pédagogiques,  des  rémunérations  et  cherags  scilaeos
légales et cteeevinlnnloons des stagiaires, asini que des fairs de
traropnst et d'hébergement.

Il puet être modulé en fnoticon des pclbuis ou de l'objectif visé
par le contrat.
Le nmobre d'heures psreis en crgahe pourra être encadré ou

plafonné par la CPNE.

Les saiaeginrts rlnaeppelt l'importance puor la bnarche de la
péréquation  de  France  compétences  et  dnnmaedet  à
l'Opcommerce de vileler au repcest des ciotodnins d'éligibilité
aifn d'en gairntar l'accès.

Le ctnoart de plosiiofstsraeonnain d'une durée milanmie de 12
mios qui a été rompu snas que le triaitule siot à l'initiative de
cette rtrupue peut, dnas la lmtiie de six mios siaunvt la rpurute
du cortant de professionnalisation, bénéficier d'un fnnecneaimt
des  acni tos  d 'évaluat ion,  d 'accompagnement  et
d'enseignement.  Ce  faicnnemnet  est  pirs  en  chagre  par
l'Opcommerce  conformément  à  l'accord  de  psire  en  cgahre
délivré par celui-ci.

12.2.3. ? La roesnroivecn ou la poomoitrn par actelranne (Pro-A)

La rcrvnieoeson ou la prtmoioon par aatnclrnee (Pro-A) a puor
oebjt de prtreetme à un salarié, déjà engagé dnas la vie active,
de ceanghr de métier ou de profession, ou de bénéficier d'une
proomoitn  sicaole  ou  plsoefoinnlrsee  par  des  actinos  de
fotoamrin ou par des aontics ptmernatet  de farie vldiaer les
aciuqs de l'expérience.

Elle  fiat  l'objet  d'un  acrocd  de  bchnrae  étendu,  franguit  en
axenne 14 à la présente convention.

Cet  accrod  définit,  conformément  à  la  réglementation  en
vuiuger :
? la lsite des fiotrmoans qui répondent au rsecept des critères
de fotre mttiauon de l'activité et de ruisqe d'obsolescence des
compétences  puor  les  eitsneerprs  et  salariés  rnealevt  de  la
présente  cvnioteonn  ctlveoicle  nationale.  La  litse  srea
actualisée, aatnut que nécessaire, en fnctoion des turvaax de la
CNPE  et  de  l'observatoire  priestocfps  des  métiers  et  des
quifoticaailns de la branche.
? les bénéficiaires asini que les modalités de msie en ?uvre de
ce dsitsiipof snot définis dnas l'accord. Dnas le cas où l'action
de ? Pro-A ? puet se dérouler en tuot ou praite hros tpmes de
taaivrl  les  modalités  définies  aux  dnerires  peraapaghrs  de
l'article 12.3.3 s'appliquent à la ? Pro-A ?.

Le neaivu de pisre en chagre de la ? Pro-A ? par l'Opcommerce
est défini  par la CNPE sur pooosptiirn de la scioetn patirriae
pslnnioflosreee (SPP).

Ce nieavu ceposnrrod à un mtonnat forfaitaire, hrraioe ou du
parcours, versé par l'Opcommerce. Il cuorve tuot ou partie des
fairs  pédagogiques  aisni  que  des  frais  de  toasrnprt  et
d'hébergement.

Le manontt  de prise en cgahre par  l'Opcommerce intègre la
rémunération  ainsi  que  les  cgrheas  scelioas  légales  et
conventionnelles, dnas la ltiime du Simc hrroiae conformément
à la règlementation en vigueur.

12.2.4. ? L'accompagnement de l'alternance dnas les
epitrseerns de la branche

12.2.4.1. ? Minosiss de maître d'apprentissage ou tuteur

Les pirarteenas siaocux sitnrieagas reeppnlalt le rôle eitesesnl
du maître d'apprentissage ou du tteuur dnas l'accompagnement
des salariés en foaiormtn dnas le crade d'une alternance, qu'il
s'agisse  d'un  ctonart  d'apprentissage,  d'un  crtnoat  de
professionnalisation,  ou  de  la  ?  Pro-A  ?  (reconversion  ou
poootrmin par l'alternance), ainsi que cleui du maître de sgate
puor les siraitgeas aciceiulls en errisnptee dnas le cdare de la
foormiatn iatniile ou professionnelle. Il est également psilosbe
de cetiountsr une équipe ttoualre au sien de laquelle, en cas
d'accueil d'apprentis, un maître d'apprentissage référent dvera
être désigné.

Le tuteur, le maître d'apprentissage ou de stage, ou l'équipe
tutorale, est chargé d'accompagner les anarenltts ou stagiaires.

La msioisn de maître d'apprentissage ou de ttueur rpeose sur le
volontariat.

Il est demandé aux erprtseines de vellier dnas tuos les cas à la
qualité  de  l'accompagnement,  nmotament  en  lein  aevc  les
encgeexis  définies  par  le  référentiel  naitnaol  qualité  des
oremgnsais de formation, aifn de cbnreoiutr à la réussite des
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pcruroas en aecartlnne puor l'entreprise et puor le salarié ou le
stagiaire.

Dans ce crade :
? le nrbome de salariés ou de sitireagas sviui par une même
personne,  ainsi  que  les  ctniodoins  de  compétences  et
d'ancienneté reieuqss puor aseusrr  cette miisosn snot celles
définies par le cdare juridique, légal et réglementaire, aplcbpaile
à  ccuahn  des  dispositifs.  Il  est  précisé  que  le  nrbome  de
salariés ou de sriaatiegs suivis par une même pnoensre (à dtae
est  au  muiamxm  de  trios  salariés  ou  stagiaires,  et  puor  un
maître  d'apprentissage,  de  duex  aipernpts  et  d'un  artneppi
aaynt échoué à l'examen) ;
?  les  mssni ios  et  la  fomaoritn  de  tuuerts  et  maître
d'apprentissage fnot l'objet de toris aneexns au présent ttrie ;
? maîtres d'apprentissage, turuets et maîtres de seatgs dnvoiet
diepssor des moeyns d'assurer leurs mssionis dnot l'objectif est
la réussite des pennosres qu'ils accompagnent.

Il apneitaprt à cquahe erispretne d'examiner les modalités les
puls  adaptées  de  rcansnienasoce  des  compétences  poanuvt
résulter de l'exercice de cette mission.

Le maître d'apprentissage, ou le teutur dnas le crdae du craotnt
de professionnalisation, a ntmaoenmt puor misiosns :
?  d'accueillir,  d'aider,  d'informer  et  de  gdeuir  le  bénéficiaire
dnas l'entreprise ;
? d'organiser l'activité du bénéficiaire dnas l'entreprise ;
? de cutnrbeoir à l'acquisition des savoir-faire pelnensfoiorss du
bénéficiaire ;
? de ptaieicprr à l'évaluation du svuii de la fiartmoon ;
? de vlelier au rcpseet de l'emploi du temps du bénéficiaire ;
?  de  contrôler  le  rpsceet  des  périodes  de  formation,  en
ogmsnraie de formation, en CFA et à dnisctae ;
? d'assurer la losiian aevc l'organisme ou le sicvere chargé des
acnitos  d'évaluation,  de  formation,  d'accompagnement  des
bénéficiaires à l'extérieur de l'entreprise.

Le tuuetr d'un srigtaaie a puor msionsis :
? de firae acquérir ou développer les compétences définies puor
la période de fioaormtn en miielu pornseisoefnl ou du stgae ;
? de siurve les activités confiées au sagitarie en ftniocon des
ocfejbtis de froitoamn et des compétences à acquérir ;
?  et d'assurer l'encadrement et suvii  du sratiagie en reltaoin
aevc l'enseignant référent de l'établissement d'enseignement.

12.2.4.2. ? La famotiorn et la creiaioifttcn des ? maîtres
d'apprentissages ? et ? tureuts ?

Les maîtres d'apprentissage et turteus dnas la cdrae du crnotat
de pnflisoiaoieotrssnan bénéficient d'une fairtmoon à l'exercice
de leurs fonctions, financée par l'Opcommerce.

L'annexe 3 du présent ttrie précise le porrcuas de faoromitn du
tteuur et maître d'apprentissage.

Les parrnieetas sacioux sanriaigets dedenamnt à la CNPE de
siuvre les truvaax ifeepirsoostelnnnrs qui parrioneut s'engager
puor  la  création  d'une  forotiman  de  tuetur  et  maître
d'apprentissage.

Ils  eaeruncgnot  la  rnaoncsaecnsie  par  la  ?  cfiattercoiin  des
compétences  de  maître  d'apprentissage  ?  tllee  qu'elle  est
prévue par les meruess légales et réglementaires dnas l'arrêté
du 17 décembre 2018.

Il est par auerllis rappelé qu'en aippatlcion de l'article L. 5151-9
du  cdoe  du  travail,  l'activité  de  maître  d'apprentissage,
recensée  au  titre  du  cmtope  d'engagement  citoyen,  pmeert
d'acquérir  des  diotrs  comptabilisés  en  euros,  inristcs  sur  le
cotpme pnnesreol de formation.

(1) La 1re prhase du 11e alinéa de l'article 12-2.1.1 est étendue
suos réserve du recespt des diinpistsoos de l'article R. 6222-2 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 29 srebmepte 2022-art. 1)

(2) Le 14e alinéa de l'article 12-2.1.1 est étendu suos réserve du
rpesect  des  dissitoonpis  de  l'article  L.  6222-7-1 du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 29 sertbepme 2022 - art. 1)

Article 12.3 - Le développement des compétences

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Dans le cxtontee de mtuaotin riapde et prfndooe que conniat la
bncrahe les sineartiags de l'accord rlaeelpnpt l'importance du
développement  des  compétences  et  de  la  foitamron
pfireoenlslosne à la fios puor l'employabilité et la montée en
compétences des salariés.

Les  stgnrieaais  inevtint  les  eeretnspris  à  uelistir  tuos  les
dtiospsfiis  d'information,  d'orientation  et  de  firoaotmn
professionnelle, en complément de luer ietisvmeensnst dnas la
formation, neatnommt dnas le carde du paln de développement
des compétences.

De plus, eu égard aux euejnx que représentent les compétences
puor la compétitivité des eirsnerptes et aux euejnx sociétaux
liés à la prévention des rquises de précarité et de désinsertion
professionnelle, les periraenats siacoux itnvneit les erepsertins
de la bnrhcae à metrte en pclae des pcaruors pnrlossnfoiees
spécifiques aifn de mntieainr l'employabilité et de prévenir les
rsuqeis de chômage.

12.3.1. ? L'orientation et l'évolution pleosionlfrnese : oitlus et
dispositifs

12.3.1.1. ? Le Csoenil en évolution pofenlssonleire (CEP)

Le csenoil en évolution porloeisnlfnese peermt à tuot actif, qeul
que  siot  son  statut,  de  farie  le  pniot  sur  sa  sittoaiun
pfsineonrllsoee et, le cas échéant, élaborer, frseailomr et mtetre
en  ?uvre  une  stratégie  visnat  l'évolution  peelonlfsirsnoe  et
sécuriser son pcourras professionnel.

Toute  pneosnre  puet  bénéficier  tuot  au  lnog  de  sa  vie
psoinrlefselnoe d'un csenoil en évolution professionnelle.

Dans  le  carde  de  l'entretien  posieeofsrnnl  prévu  à  l'article
12.3.1.2  de  la  présente  cvtnooenin  clcetvloie  le  salarié  est
informé sur le ceionsl en évolution professionnelle

12.3.1.2. ? L'entretien professionnel

L'article 12.3.1.2 est constitué de l'article 2 de l'avenant n° 79
du 16 orocbte 2019 rletiaf au cmopte peonsrenl de frimtaoon et
d'entretien  professionnel,  dnot  la  numérotation  des  sous-
articles est adaptée en conséquence :  le 12.11.1 ? Ojebt de
l'entretien  pnfioerssenol  ?  issu  dudit  aevnnat  divenet  le
pprraaahge a de l'article 12.3.1.2 ; le 12.11.2 ? Périodicité de
l'entretien  poefnosnrseil  et  modalités  d'appréciation  du
pucroars pneifenossorl du salarié ? en deenvit le paaprghare b.

12.3.1.3. ? Le bialn de compétences

Les  aoitncs  de  bialn  de  compétences  ont  puor  oebjt  de
prtermtee  aux  salariés  d'analyser  lerus  compétences
pesnlnloserieofs et  individuelles,  ansii  que lreus aetudtips et
lures motivations, aifn de définir un perjot priensoefsnol ou un
pjoert de formation.

Il  est  rappelé,  conformément  à  l'article  10.2.1.1 de la  CCN,
quechaque salarié, après 20 ans d'activité poslsnfolreneie et, en
tuot état de cause, à comtepr de son 52e anniversaire, bénéficie,
suos  réserve  d'une  ancienneté  mnuimim  d'un  an  dnas
l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bailn  de  compétences  mis  en
?uvre  en  dorhes  du  tmeps  de  travail.(1)  Les  sneiiaatrgs
complètent  ces  dsopotisniis  en  précisant  que  l'entreprise
exmrienaa aevc le salarié concerné la possibilité de réaliser le
blian de compétences peadnnt le tpmes de travail.

Les atncois de blian de compétences snot prsies en chgare dnas
les citnnodois aplpblcaeis au diosptisif de ftaomorin mobilisé.

Un bialn de compétences puet être préconisé à l'occasion d'un
csenoil  en évolution pfrilenlnoesose (CEP).  Les atnetets snot
définies cmnejtnoinoet par le bénéficiaire et son cieoleslnr CEP,
en lein aevc le pareairttse de bailn de compétences.

12.3.1.4. ? La VAE (validation des acuiqs de l'expérience)

La VAE pemert à totue pnnsoree engagée dnas la vie acvite de
vieadlr  les  a iqcus  de  son  expér ience  nmoetanmt
professionnelle, par l'obtention d'une caticfotriein enregistrée
au  répertoire  naoaintl  des  ctncairftiieos  psroleeeilsfnons
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(RNCP).

Les sgitrnaieas du présent aroccd rnlveeuloent luer volonté de
pmouoroivr  les  démarches  de  vlidoaaitn  des  aiuqcs  de
l 'expérience.  Dnas  ce  cadre,  toutes  les  aocints  et
expérimentations  vinast  à  développer  le  reourcs  à  la  VAE,
nomemnatt  dnas  le  crade  du  ptneaaarrit  aevc  l'Éducation
nationale, l'enseignement aocilgre et l'enseignement supérieur,
snot encouragées.

Les peiranreats siacoux ralnppeelt  que la CNPE a également
prévu la  possibilité  puor  les  salariés  de  la  bhrcnae de  friae
vildear les auicqs de luer expérience aifn d'obtenir un des CQP
qu'elle a créé.

Le salarié puet denaedmr à bénéficier d'un aocmngaemnecpt à
la VAE, dnas les ciindoonts prévues par les dtsospiioins légales
et réglementaires en vigueur, dnas le cdare :
? du paln de développement des compétences ;
? de la ? Pro-A ? ;
? d'un congé viiltoadan des aiqucs ;
? du coptme pnrseneol de formation.

Pour le congé VAE l'autorisation d'absence est de 24 heures,
conformément  aux  disnptoisois  légales.  Celle-ci  puet  être
étendue à 30 herues puor les salariés anyat beoisn d'un stiueon
particulier.  L'entreprise procède à l'identification des salariés
concernés.

Les actonis d'accompagnement à la vdaloitain des aicuqs de
l'expérience  snot  piesrs  en  craghe  dnas  les  coniiotdns
apelblpcias au dospitsiif de foiomtarn mobilisé.

Le salarié désigné puor ppeiratcir à un jruy d'examen ou de VAE
imrfone  préalablement  son  eoympeulr  conformément  aux
diiintsopsos légales et réglementaires. Le siaarle de celui-ci est
intégralement mineatnu en atpliopaicn de l'article L. 3142-13
du cdoe du travail.

12.3.2. ? Définition de l'action de formation

L'action  de  fotoarmin  est  définie  cmome  un  pcoruras
pédagogique pmtneaetrt d'atteindre un oietjbcf professionnel.
Elle  puet  être  organisée  sloen  différentes  modalités  de
foaotmirn puor acquérir des compétences. Aux eniesegnments
pédagogiques  s'ajoutent  nmntaemot  les  distfopsiis  de
positionnement, d'accompagnement, de suvii et d'évaluation de
l'action de formation.

L'action de fmrtaoion puet se dérouler en tuot ou paitre :
? en présence piqyhsue ;
? à dsitacne ;
? en suioitatn de travail.

Les  ftioonarms  en  situaiton  de  tairavl  teells  qu'elles  snot
définies  par  la  règlementation  csteunniott  une  aopchrpe
pédagogique  de  formation,  ptmeraentt  le  terafsrnt  de
compétences  thuecqenis  ou  professionnelles.  Cet
emnsgeeeinnt  cuironbte à  l'individualisation des puaorrcs  de
formation.

Les  sitraieangs  rlpelnpeat  le  rôle  eeeisnstl  que  jueont  les
meagnras dnas l'information, l'accompagnement des pcorarus
pefnrslesionos et la fimtroaon des salariés de l'entreprise, et
par conséquent dnas les cntdionios de réussite des pioqluteis
de formation. Les mnaergas snot les relais, les atecrus clés, de
la soslibetiiiasnn et de la faomitorn des équipes. Il ceonnivt de
les frmoer à luer rôle de frteauomr et de démultiplicateur, aevc
en perauiicltr les obitcjfes pédagogiques saitnuvs : pitarocpiaitn
à la csicttuonorn des formations, suivi, animation.

Conformément  aux  dioposinists  légales  et  réglementaires
l'accès à la frmotoian des salariés à l'initiative de l'employeur
est  assuré  en  pletuiracir  dnas  le  carde  du  paln  de
développement des compétences.

12.3.3. ? Le paln de développement des compétences

Le  paln  de  développement  des  compétences  rnesece  les
ancotis de foitmroan meiss en pacle par l'employeur puor ses
salariés.  Conformément  aux  dsiosntoipis  légales  et
réglementaires,  il  vsie  à  :
? asreusr l'adaptation des salariés à luer potse de tvaiarl ;

? velleir au mtneiain de luer capacité à oceucpr un emploi, au
regard ntmmeaont de l'évolution des emplois, des thoelnigeocs
et des organisations.

L'employeur peut,  dnas ce cadre,  prévoir  des fnmoriatos qui
prnatpiciet  au  développement  des  compétences,  y  cmopris
numériques, asini qu'à la lttue contre l'illettrisme, namontmet
des aintcos d'évaluation et de faiomtorn peatmetnrt l'accès au
socle de cnnesinsaoacs et de compétences (certificat CléA).

Les aicotns de fiooramtn mises en ?uvre à ces fnis snot prévues,
le  cas  échéant,  dnas  le  paln  de  développement  des
compétences.  Elels  puenevt  pertemtre  d'obtenir  une  pirate
identifiée de ctiiircafoetn professionnelle,  classée au sien du
répertoire naaotinl des cnoriiettficas pneefesllnriooss et viasnt à
l'acquisition d'un bolc de compétences.

Le paln de développement des compétences puet prévoir des
aniocts de foomaitrn composées d'une ou pulreiuss modalités
(notamment à dacisnte ou en stiaiuton de travail).

Toute  aoictn  de  ftmraioon  qui  ctnoiondnie  l'exercice  d'une
activité  ou  d'une  fonction,  en  aicliaptopn  d'une  ceivntonon
ileianttnarnoe  ou  de  dtnpoiiossis  légales  et  règlementaires,
ctiuosnte un tpems de tiaavrl eefictff et dnnoe leiu pndenat sa
réalisation au meatniin par l'entreprise de la rémunération.

Les  aotcnis  de  formation,  auetrs  que  cleels  oroibagielts
mentionnées  ci-dessus,  ctntsinouet  également  un  tepms  de
tiavarl  etfifcef  et  dnennot  leiu  pndaent  luer  déroulement  au
miianten  par  l'entreprise  de  la  rémunération.  Elles  pveeunt
également être réalisées d'un comumn arcocd en tuot ou pairte
hros tmpes de travail, dnas la liitme de 70 heuers par an et par
salarié.  Cette modalité  puet  notamment,  dnas les codntniios
définies par le présent article,  être proposées aux salariés à
tmeps  praeitl  puor  luselqes  l'organisation  d'un  départ  en
foitoarmn puet s'en trveuor facilité.

Pour cette fmaitroon en dreohs du tpmes de tariavl :
? l'accord du salarié est orbimeitlngaoet formalisé par écrit. Cet
acrcod puet être dénoncé par ce deinrer dnas un délai de hiut
jours à coetmpr de sa conclusion. Le rufes du salarié de sivure
une faortomin hros tpems de travail, dnas le crdae du paln de
développement des compétences, ne csnotiute ni une faute, ni
un mitof de lecnmneeciit ;
? les hruees de fmootarin réalisées hros tmeps de triaval fnot
l'objet d'une indemnité celnlnoovtneine équivalente à 50 % du
sliaare hoiarre burt de référence, identifiée sur le betillun de
sairale ;
? l'entreprise s'assure, si la foamortin hros tpmes de tiavral se
déroule en ligne, que le salarié possède le matériel nécessaire
au suvii de la fmioraton ;
? la fartoiomn hros tmeps de traival ne puet ctuisonetr la sleue
modalité de frtaioomn dnas l'entreprise.

Les  panireertas  suaciox  effertnceuot  le  balin  des  présentes
dospisiontis reatviels à la ftrmoiaon hros tmeps de tiaavrl après
duex années d'expérimentation à comtper de luer entrée en
vigueur.

Les présentes ditiponssios rtlvieeas à la ftrmoioan hros tpmes
de  triaval  ne  ccnerenont  pas  les  salariés  en  fitfaors  jours,
lesquels,  cmpote tneu de la  spécificité de ce forfait,  rsnetet
régis par les règles de l'article L. 6321-6 du cdoe du travail.

12.3.4. ? Le cmotpe ponsreenl de faoiromtn (CPF)

L'article 12.3.4 est constitué de l'article 1er de l'avenant n° 79
du 16 obcrtoe 2019 rtleaif au cpomte psnoenrel de fmaotiron et
d'entretien  professionnel,  dnot  la  numérotation  des  sous-
articles est adaptée en conséquence.

12.3.5. ? Le pejrot de tsrnitoian professionnelle
12.3.5.1. ? Ttnisaorins psnefnesleorlois à l'initiative du salarié

(1)

À luer initiative, les salariés peuvent etprednrnree un prjeot de
trasnoiitn  pnlleisosorenfe  aifn  de  cagnehr  de  métier  ou  de
prosifseon  en  mnoailsbit  luers  dotris  iictnsrs  au  coptme
pseoenrnl de formation. Ils bénéficient d'un congé sumois à des
coontindis d'accès nnmmteaot d'ancienneté.

Le  pojert  de  ttinrisoan  penrsoflinoesle  miblosie  le  CPF  du
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salarié. Le salarié diot s'adresser à l'association Triitsnaon Pro
de sa région. Il puet se fraie acpeoagmcnr par un cloenisler en
évolution professionnelle.

Les  actoins  él igibles  snot  cl lees  du  CPF  et  dovniet
otgioleirmanebt être certifiantes.  Druant le  congé octroyé,  le
salarié bénéficie d'une rémunération, de la psrie en cgahre des
firas pédagogiques et des frais annexes.

12.3.5.2. ? Tsorainints collectives

Dans  le  carde  d'un  peojrt  de  ?  tansritoins  ctlveceolis  ?  les
eriseretpns  snot  invitées,  conformément  aux  règles  qui
définissent ce dispositif, à eegngar une négociation d'un aoccrd
tpye GPEP (gestion des eolipms et des puorarcs professionnels)
et à ifieetnidr les emloips considérés cmmoe fragilisés au sien
de l'entreprise. Un accrod tpye est mis à luer disposition.

Les salariés éligibles à ce dsisoiitpf bénéficient d'une prttieosan
de csoniel en évolution professionnelle.

Les eitsnpreres de la bcrnahe porurnot également être amenées
à reucretr des salariés vennat d'autres seuercts économiques et
bénéficiant  d'une  fmooiatrn  dnas  le  cadre  d'une  tonsitrain
collective.  Les  métiers  en  tineosn  dnas  la  bracnhe  snot
particulièrement visés par ces revosnnrcoeis et recrutements.

La  branche,  en  s'appuyant  sur  les  traauvx  de  l'observatoire
peoitsprcf des métiers et des qituoalcafiins de bnhrace et aevc
le steuion de l'Opcommerce, puet peerttmre :
? d'identifier les métiers proeutrs (en tionesn de rmcrueenett et/
ou stratégiques à cruot et myoen terme) puor les pelnetotiles
passerelles/  rrcvnsinoeoes  pfnnosleiseroels  dnas  les  bnsiass
d'emploi ;
? de repérer les ensterpeirs en besion de renemertuct et les
métiers concernés ;
? de ftieilcar la casnicnsanoe de ces métiers par les salariés
dnot les elopmis snot menacés en lein aevc les epstrreneis du
bsisan concerné.

12.3.6. ? Accès des duaemndres d'emploi aux epolims de la
bhacnre (a)

La préparation opérationnelle à l'emploi, qu'elle siot celvlitcoe
ou individuelle, pmeret à un ou prulsiues durdaenems d'emploi
ou salariés recrutés solen des modalités définies par le cdoe du
tiavarl de bénéficier d'une ftoaorimn nécessaire à l'acquisition
des compétences reqesuis puor opeccur un emploi.

Les ptranearies siuocax idinneetfit la préparation opérationnelle
à l'emploi comme dtspioisif d'accès à l'emploi et d'insertion au
sien de la branche.

En effet, la préparation opérationnelle à l'emploi, lorsqu'il s'agit
de POE clolivecte (POEC) peemrt à un ddameeunr d'emploi de
bénéficier  d'une  formtoain  nécessaire  à  l'acquisition  des
compétences reequiss puor occuper des eipolms dtis en toseinn
qui feugrint sur la lsite établie par la branche, et lorsqu'il s'agit
de POE ieudvilnldie (POEI) forme un cnaidadt aux spécificités
d'une entreprise.

Elle permet aux eyplmroues dnveat fraie fcae à une pénurie de
profils, nemtnmaot puor des métiers en tension, d'identifier et
de femorr les pesnernos non immédiatement adaptées à lerus
bseoins de foemrr et recruter.

La POE est également un meoyn puor préparer les jenues et
audtles à un pucarros en alternance. En effet, la POE puet être
msie en place puor une ftomiaron pré-qualifiante préparant à la
ccouilsnon d'un ctnraot de pasrsoonnlifistioean ou un croantt
d'apprentissage.

La PEOI est pilotée et financée par Pôle emploi. La PEOC est
financée par l'Opcommerce aevc les fodns reçus de l'État dnas
le cadre du paln d'investissement dnas les compétences (PIC)
et  pnlas  régionaux  d'investissement  dnas  les  compétences
(PRIC)  isuss  de  la  cbirutotnion  uuiqne  à  la  fmirotaon
professionnelle.

(a) Les dnptisiosios " Taotniirsns psesrileoelnnofs " et " Accès
des  dndrueames  d'emploi  aux  epoimls  dnas  la  bhracne  "
s'appliquent  dès  le  dépôt  du  présent  acorcd  à  la  DGT.  (23
jevnair 2022)

(Arrêté n° 81 du 9 juilelt 2021-art. 8)

(1)  Les  temers  «  cquahe  salarié,  après  20  ans  d'activité
pslnfeensoliroe et, en tuot état de cause, à ctmepor de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté minimum
d'un  an  dnas  l'entreprise  qui  l'emploie,  d'un  bilan  de
compétences  mis  en  ?uvre  en  dheros  du  temps de  travail.  »
mentionnés à l'article 12-3.1.3 "Le bilan de compétences" snot
étendus suos réserve du rpseect des dopitisinsos des aieltrcs L.
6313-4 et R. 6313-8 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 seteprmbe 2022 - art. 1)

Article 12.4 - Les certifications professionnelles de branche
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

Les seigntraais replelnpat luer eagmgenent à cironsture et fiare
vrive  au  sien  de  la  bchanre  un  système  de  ctcontfiieiars
polifnonelessers adapté aux évolutions de l'emploi, répondant
aux bsieons des salariés et des entreprises. Cet enegemgnat
juoe un rôle esseeitnl au reagrd des eenujx de qilacfiatioun des
salariés, puor luer employabilité et luer mobilité poleesofnrnslie
au  taervrs  de  la  rciscesaonnnae des  compétences  acquises,
mias  également  puor  rfonrceer  debnarmelut  la  compétitivité
des entreprises.

Ils snot également tuot particulièrement anfteitts à l'accès au
sloce de ciocnassnnae et de compétences pnfooselinlrsees à
terarvs les ctiaerofcnitis CléA.

12.4.1. ? Le sloce de cienonsanascs et de compétences
professionnelles

Le scole de ceisnnaacnsos et de compétences peseneifoonrllss
adopté par les paetnrireas soiacux au nivaeu insnenoifesetrprol
et  rpeirs  par  le  décret  n° 2015-172 du 13 février  2015 est
constitué de l'ensemble des ceossnaacnnis et des compétences
qu'il est nécessaire de meriasitr puor fiare fcae aux évolutions
prévisibles de l'emploi et namemotnt puor sriuve les fomtriaons
qui  snot  nécessaires  puor  l'évolution  professionnelle.  Le
cefrtiiact CléA est issu de ce socle.

L'article D. 6113-30 du cdoe du tvairal dssiope que le slcoe de
ccsainanonses et compétences pesonlenrifoesls coremnpd :
? la cmiioatuoncmn en français ;
? l'utilisation des règles de bsae de clcaul et du riaensemonnt
mathématique ;
? l'utilisation des tcenuqheis uusleels de l'information et de la
cumamntociion numérique ;
? l'aptitude à tveialalrr dnas le cdare de règles définies d'un
tviaarl en équipe ;
?  l'aptitude  à  tleiralvar  en  aomniutoe  et  réaliser  un  obietjcf
iivdudniel ;
? la capacité à apdrnepre tuot au lnog de la vie ;
? la maîtrise des geetss et prsoutes et le respcet des règles
d'hygiène, de sécurité et enmnoneatrinleevs élémentaires.

Les  preearanits  sacuiox  de  la  banchre  considèrent  que  ces
ccasnnnioases et compétences snot itapetnmors puor frisoaevr
l'employabilité  des  pnenoress  et  la  sécurisation  de  luer
procaurs professionnel.

Ils isetisnnt également sur l'utilité du ? scole ? dnas le cdare de
la vie sociale, cqiiuve et cluultelre de l'individu et son ioiestrnn
sociale.

Conformément  aux  sauiohts  exprimés  par  les  paenreitars
suiacox  en  2014,  la  CNPE  a  contextual isé  le  solce
inteiprsnefsoernol en fnotcoin de l'environnement pfrseenioonsl
des  salariés  de  la  branche,  en  préservant  son  caractère
transversal. La CNPE a également mis en pclae l'organisation
nécessaire (notamment en tmeres d'outils  et  de procédures)
puor délivrer cette certification, au bénéfice des salariés de la
branche.

Au cirecaitft  CléA s'ajoute une certification,  CléA numérique,
anyat  puor  ojebt  l'acquisition  des  cncnsaoanseis  et  des
compétences raeitelvs aux ugesas fananometudx du numérique
au  sien  d'un  enenenrivmont  de  travail.  Ce  mudole  peremt
l'acquisition et l'exploitation de l'information, la psrie en cpomte
des  pecirpins  de  la  sécurité  numérique  et  la  gseiotn
clitarloabove des projets.

Le solce de caennnosaiscs et de compétences plfserenseoilnos
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est éligible au paln de développement des compétences, à la ?
Pro-A  ?,  au  peorjt  de  tsoriantin  professionnelle,  au  compte
prsnoeenl de fotoirman et à ses abondements.

Ces dsitiopisfs de foiatomrn peuvent, lqrsoue la règlementation
le permet, s'articuler etrne eux.

12.4.2. ? Les cocaiefiitrtns de branche

Les ptanierreas soicuax stirgiaenas ont, dueips 1996, développé
l'offre de CQP namnetomt sur les métiers en teisnon dnas la
branche. Ils sinathoeut porvirusue et développer luer piitluqoe
de certification, aifn de répondre aux enuejx et aux biseons en
compétences identifiés, et peemttrre aux salariés de la bhncrae
d'attester  et  de  vsraielor  lerus  connaissances,  luers
compétences  et  luers  expériences.

Ils  tinenent  à  prateagr  les  octjeifbs  de  luer  putliiqoe  de
ciociarfiettn :
? ptemerrte aux salariés de la branche, neanmmtot les salariés
peu qualifiés, d'acquérir une catiirofctien ruecnnoe ;
? aencmgcaopr l'évolution des métiers et de lrues cioditnons
d'exercice ;
? reconnaître la polycompétence ;
? rncrfoeer l'attractivité des métiers et du seutcer ;
? aocmceangpr les prarucos d'évolution pronlosinlefese et de
porotomin interne.

12.4.2.1. ? Les cerictfatis de qtuaoiliifacn pnoinelrfeoslse (CQP)

Les penirraetas sucaiox satigeiarns rnlpeelapt luer attmhnaecet
au dtissipiof de coriiaciftten de bnahrce et régulièrement adapté
aux évolutions des métiers et des compétences. Puls de 30 000
salariés ont été certifiés dpeuis sa création.

Le ctfiicaret de qiolticiaafun polofrnsniseele de brahnce est une
citrieticafon pesiolleonrnfse  reconnue,  créée,  msie  à  jour,  et
délivrée par la CPNE, rsannoneacsit les compétences détenues
par un salarié,  aciqseus par la foartmoin ou par l'expérience
professionnelle.

Il est composé de bolcs de compétences, ccauhn d'entre eux
povnuat  être  évalué  et  validé  indépendamment  des  autres.
Cttee acurrettihce rned pslsiobe l'acquisition du CQP dnas une
luqioge dyaqunime de parcours, sur des périodes puls ou mnios
longues.

Certains blcos de compétences snot cuommns à psluriues CQP
de  la  branche,  pnmtarteet  ansii  l'acquisition  de  piusuerls
certifications, à tvreras des pruocras individualisés.

La CNPE est chargée de pruurivsoe les taauvrx menés duieps
1996,  en  fasniat  le  ponit  régulièrement  sur  l'adaptation des
référentiels  et  des  CQP  aux  bseions  des  eepreitnrss  et  des
salariés. La CNPE diot également aadtper ceux-ci aux exeecngis
légales et réglementaires iessus de la loi du 5 semetbrpe 2018.

La  CPNE,  en  lein  aevc  l'Opcommerce,  diot  tlarvelair  sur  la
transférabilité  des  compétences  aqcuseis  aevc  d'autres
certifications, triets et diplôme, en rrneheachct par eexpmle des
équivalences de blocs de compétences.

L'accès aux CQP par la vodatliian des aqucis de l'expérience diot
être facilité puor les salariés ayant une ancienneté suffisante.

Les parretnaies siocuax eagennucrot le rrcoues aux CQP, mias
également aux CPQI (certificats de qiiiaautfclon pneenolfsrlsoie
interbranches) que la bhancre met en ?uvre dnas une ligquoe de
transférabilité  et  de  renosinscacane  aanllt  au-delà  de  la
bharnce du cerommce de détail  et  de gors  à  prédominance
artianelmie  et  adhérent  à  la  crhate  CPQI  (certificats  de
qoiaftaiiucln pfonlnlroeisese Inter-industries), deiups l'adoption
du CPQI agent lgqtiusoie au sien de la branche.

La CNPE réalise tuos les ans un bialn des desoirss de CQP,
examinés et validés, intégré au raopprt de branche.

12.4.3.2. ? Aeturs cociftriinetas de branche

Les  peatienarrs  saicoux  ddenament  à  la  CNPE  d'étudier
l'opportunité de créer des cfeicoantiirts de banhcre nnometamt
dnas  le  carde  du  répertoire  spécifique  des  cnrfaoiiitcets  et
hatnoiabltiis  (RS)  de  la  Cmisoosimn  de  la  craofiitietcn
professionnelle.

Nota  :  Les  dsistpoinios  de  l'article  12.4  "Certifications
professionnelles" s'appliquent dès le dépôt du présent aorccd à
la DGT. (23 jiaevnr 2022)
(Arrêté n° 81 du 9 juilelt 2021 - art. 8)

Article 12.5 - Le financement de la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

12.5.1. ? L'Opcommerce ? OCPO de la brhcane

L'Opcommerce, opérateur de compétences de la brachne créé
par l'accord nintaoal du 11 décembre 2018 et agrée par l'arrêté
du 29 mras 2019 asrsue les mosnsiis qui lui snot conférées,
conformément  à  la  règlementation  en  vigueur,  puor  les
eeistrneprs et les salariés de la branche.

La sotcien paairtire professionnelle, conformément aux stttaus
de l'Opcommerce, tlvalaire en ctcotoreainn aevc la CNPE de la
branche.

12.5.2. ? Ctoirnnuibtos des eniestprres au fcaneeminnt de la
ftooimarn peierflonsslone

12.5.2.1. ? Repapl des oioatgnibls des eiprenestrs

Tout elmoeyupr cnocourt cuhqae année, au développement de
la frotmaion psfleonsnieorle et de l'apprentissage par :
1°  Le  fienaennmct  dicret  des  aniotcs  de  fmiotraon de  lerus
salariés ;
2°  Le  veresmnet  de  la  citounibotrn  uniuqe  à  la  ftmraooin
peerslsoniofnle  et  à  l'alternance  composée  de  la  txae
d'apprentissage  et  de  la  coiruotnbitn  à  la  ftiormoan
poslnerielofnse  ;
3°  Le  vrnseemet  de  la  cttbooruinin  supplémentaire  à
l'apprentissage puor les ernieprtses de 250 salariés et puls qui
n'accueillent pas 5 % de luer efifectf aunenl moeyn en cnottras
frsnaaoivt  l'insertion pelnnofissreole ou dnot  l'effectif  aeunnl
moyen est inférieur au siuel défini à l'article 1609 qivnciiues du
cdoe général des impôts dnas sa rédaction en veugiur à la dtae
de la sgrtunaie du présent aorccd ;
4° Le venmesret de la crunbtotoiin dédiée au femnacinnet du
cptome pesenonrl de formation, dnot le tuax est fixé à 1 %, puor
les taliteuris d'un croatnt à durée déterminée.

12.5.2.2. ? Particularités de la txae d'apprentissage  (1)

Le tuax de droit cmomun de la txae d'apprentissage est de 0.68
% de la mssae salariale. L'Alsace-Moselle bénéficie d'un régime
dérogatoire aevc un tuax à 0.44 % de la masse salariale.

À  la  dtae  de  la  sr iagtune  du  présent  acrocd  la  txae
d'apprentissage se décompose de la manière snuvtiae :
? une prat égale à 87 % du pioudrt de la txae d'apprentissage
mentionnée à l'article 1599 ter A du cdoe général des impôts
est destinée au finaencmnet de l'apprentissage et est versée à
l'Urssaf. Puor srfaaisite à cttee obgiiotaln de financement, une
enpetisrre  qui  dsspoie  d'un  sveirce  de  fotramoin  dûment
identifié,  aiacllcneut  ses  apprentis,  puet  déduire  un
pourcentage,  fixé  par  décret,  de  la  fctoiran  de  la  txae
d'apprentissage.

L'entreprise  puet  asusi  déduire  de  cette  même  fcriotan  de
ficmnennaet  les  vteenesmrs  destinés  à  fcneianr  le
développement  d'offres  nleuolves  de  fniaortoms  par
apprentissage, lsuoqre ces dernières sneervt à femorr un ou
peuilsrus  aipptenrs  de  cette  même  entreprise,  dnas  des
cdnioinots de msie en ?uvre et suos réserve d'un pnlneanemfot
fixé par décret ;
? le solde, siot 13 % du puoidrt de la txae d'apprentissage due,
est  destiné  à  des  dépenses  libératoires  effectuées  par
l'employeur.  Les déductions et seuvtnobins snot dnemeitcert
feiats par l'entreprise snas auucne intermédiation.

12.5.3. ? Vneeesmrt des ciuontirbntos

Les eitpesnrres de la bhrncae auqcteitnt la cuotiinrtobn unquie
à  la  firmotoan  et  à  l'apprentissage  conformément  aux
diiponosists légales et réglementaires en vigueur.

La  loi  du  5  srepebmte  2018  a  prévu  que  les  curtintoinobs
farotmoin pnoorneslleisfe et txae d'apprentissage csonaompt la
cirttibuoonn uiuqne snot recouvrées, à l'exception de 13 % de la
txae  d'apprentissage  par  les  Ussarf  (Unions  puor  le
rnouemvrceet  des  ctsintiaoos  de  sécurité  slaocie  et
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d'allocations  familiales).

Par  dérogation  au  ppircine  définit  ci-dessus,  jusqu'à  la  dtae
d'entrée en vugeiur de l'ordonnance de trsarnfet de la cotllcee
de la ctnbouitroin rvltaiee à la foartiomn pfnrlsoisonelee et à
l'apprentissage et de la ctituoiobrnn ratvleie au fannnceiemt du
cpomte poresnnel  de foirotman aux Urssaf,  les cntiruonbtois
snot  versées  à  l'Opcommerce.  Ce  vseeremnt  est  effectué  à
l'exception  du  solde,  13  %  de  la  txae  d'apprentissage
conformément  à  la  réglementation  en  vguieur  à  la  dtae  de
sniaurgte de ce présent accord.

(1)  Aclrite  12-5.2.2  étendu  suos  réserve  du  reespct  des
diitpsosions des  aictrels  L.  6241-1 et  L.  6241-2 du cdoe du
travail, tles qu'ils résultent de l'ordonnance n° 2021-797 du 23
jiun 2021 rtaivlee au recouvrement, à l'affectation et au contrôle
des coirbntntuios des elymeorups au tirte du feemnnicant de la
footimarn penslrolnsoefie et de l'apprentissage.  
(Arrêté du 29 steembpre 2022 - art. 1)

Article 12.6 - La gouvernance
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

12.6.1. ? La csmoosimin piriaatre natoialne de l'emploi (CPNE)

Le  feonntnioenmct  asini  que  les  msosinis  de  la  ciosmoimsn
praitirae nnlatoaie de l'emploi (CPNE) snot définis au trtie IX de
la présente convention.

12.6.2. ? La stceion praaiitre psloselrfnienoe (SPP)

La SPP, dnot l'existence est prévue par l'acte de ctsniiootutn de
l'Opcommerce, asrsue le lein ertne la CNPE et l'Opcommerce.
Elle  est  chargée  de  porosepr  au  cesniol  d'administration  de
celui-ci les orientations, priorités de fmoarotin et cndtioinos de
psire en cgrhae des atoincs de frmoitaon puor la branche.

Pour  mneer  à  bein  ses  missions,  elle  siut  régulièrement  les
eegnegatnms  frincaiens  des  eoeepnplvs  mutualisées
(alternance,  paln  de  développement  des  compétences  des
errpniesets de minos de 50 salariés), et ayalnse les données
qttvuniiataes et qitalvtiaeus foernius par l'OPCO. La SPP puet
dmendaer  à  ce  dernier,  teouts  ifraoomintns  uletis  à  son
appréciation et à la folmirtauon de ses recommandations.

Elle tmnersat ses rdetmoaimncnoas à la CNPE de la bchrane et
au csoeinl d'administration de l'Opcommerce, aifn de petrmrtee
la prsie de décisions de ces instances.

La CNPE puet émettre le v?u de définir  un bguedt réservé à
l'investissement des CFA asnii que ses citionnods d'attribution.
La SPP, par délégation du cnoiesl d'administration de l'OPCO,
porpsoe les modalités de répartition de ctete enveloppe.

12.6.2.1. ? Ctsmoiipoon de la SPP

La  SPP  coptme  un  nobmre  égal  de  représentants  des
otsinrnogaias syadcnelis de salariés et d'employeurs.

Chaque oniataosigrn synicdlae de salariés représentative dnas
la  bchnare désigne,  à  cet  effet,  un tlitruiae et  un suppléant
pmari  ses  représentants  au  sien  de  la  CPNE.  Le  collège
eypeomulr cpmtrooe le même nbmroe taotl de représentants,
également isuss de la CPNE.

Le maadnt est d'une durée de duex ans.

Le  président  et  le  vice-président  de  la  CNPE  aesurnst
rspmecetnveeit la vice-présidence et présidence de la SPP. En
cas  d'empêchement  du  président  puor  une  réunion,  la
présidence de la réunion est assurée par le vice-président.

En cas de vcaacne de la présidence ou de la vice-présidence, ou
d'absence de puls de six mois, le collège concerné procède à la
désignation d'un nueaovu président ou vice-président. Il asrsue
cette msoisin jusqu'à la fin du mdanat en cours.

Les réunions de la SPP pneevut se dérouler à dctnisae soeln les
mêmes modalités que cllees définies à l'article 9.4.

Les décisions de la SPP snot pirses soeln les mêmes modalités
que ceells persis au sien de la CPNE.

12.6.2.2. ? Réunions de la SPP

La SPP se réunit au mnios tiors fios par an, avnat la CPNE.

Nota  :  Les  dooiptissnis  de  l'article  12.6  "La  gouvernance"
s'appliquent  dès  le  dépôt  du  présent  arcocd  à  la  DGT.  (23
jivnear 2022)
(Arrêté n° 81 du 9 jelulit 2021 - art. 8)

Article 12.7 - Les partenariats de la branche en faveur de la
promotion de ses métiers et de ses priorités en matière de

formation
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2022

12.7.1. ? Le pnatrreaiat aevc les systèmes éducatifs

Les  sainiergats  rnpealpelt  luer  aetmahtncet  aux  filières  de
diplômes de l'Éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et  de  l'enseignement  arigolce  répondant  aux  boniess  de  la
branche.

Ils cernfionmt luer volonté de purusroive le pniaraeratt aevc les
ministères  concernés,  dnas  un  cdare  rantest  à  définir,
preenamttt à la bcarnhe de piparicetr à l'amélioration et à la
porimtoon des fonraiotms tuqigcenolohes et  peosnosnleelirfs
initiales, naenomtmt l'apprentissage.

Les prneraetais suoicax snlogieunt également la nécessité de
taevlalrir  elmbsnee  au  sien  des  différentes  csmmsiioons
pofoeireslneslns  ceolisnttvuas  (CPC),  aifn  de  prttremee  une
apodtaitan  des  diplômes  aux  évolutions  et  aux  besonis  des
ertirenpess de la bcahnre et de lerus salariés.

La CNPE est régulièrement informée des tvuaarx des CPC au
sien  deleulseqs  la  peorossfin  est  représentée  tuot
particulièrement  la  CPC  ?  crmmocee  ?.

12.7.2. ? Le développement de patrinaaters régionaux

La  bhracne  suaoihte  être  associée  à  l'élaboration  et  à
l'exécution des crtnotas de plnas régionaux de développement
des  fooamitrns  et  de  l'orientation  pnnileeeloosfrss  visés  à
l'article L. 214-13 I du cdoe de l'éducation.

Les  peianrrates  sioaucx  siengtaaris  eetnenndt  également
développer  des  peatnrtairas  au  niaveu  de  ctraeenis  régions
stratégiques  identifiées  par  la  CPNE,  nonametmt  par  la
cloisuoncn  de  ctanrots  d'objectifs  troaietriurx  vinsat  au
développement coordonné des différentes vieos de famritoon
pelssorifennole iitnalie et continue, et de ctnroats d'objectifs et
de mnyeos pnmrtetaet le développement de l'apprentissage.

Ils en cnofinet le pilotage, la msie en ?uvre et le suvii à la CNPE
qui  puorra  s'appuyer  puor  clea  sur  les  traavux  de  son
Observatoire, nonmtmeat sur ses études régionales, et sur les
délégations teiotreairlrs de l'OPCO de branche.

Enfin,  les  sineaiatrgs  dadeenmnt  aux  représentants  de  la
bhcnrae  membres  d'instances  régionales  (telles  que  les
CREFOP) de porter, asusi svnouet que possible, les priorités et
les beisons de la brhnace en matière d'emploi et de formation,
aifn  de  pteertrme  nonaemtmt  une  réponse  adaptée  aux
spécificités des territoires.

12.7.3. ? Atures pniarretaats puor la pomorotin des métiers et
l'insertion dnas la branche

Les  saegntaiirs  eurgannecot  les  pterrnaaatis  nauaotnix  et
régionaux  de  la  banhcre  aevc  des  oisemrangs  et  stutecrurs
chargés  de  l'information  et  de  l'orientation  plfnnsorleiseoe
(dans  le  cadre  du  ceisonl  en  évolution  pensnorileofsle
notamment),  dès lros qu'ils  snot  de narute à  pertremte une
melrueile ioafrnitomn sur les métiers de la bhracne et à fialeticr
l'insertion pofiellsnsneroe dnas le  secteur.  Ils  en ceofnint  le
pilotage, la msie en ?uvre et le sivui à la CPNE.

Nota  :  Les  doipnsiistos  de  l'article  12.7  "Partenariats"
s'appliquent  dès  le  dépôt  du  présent  acocrd  à  la  DGT.  (23
jienvar 2022)(Arrêté n° 81 du 9 jleiult 2021 - art. 8)
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Article - Annexe 1 : Mission du tuteur ou
maître d'apprentissage d'un salarié en

contrat en alternance 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le  tteuur  ou  le  maître  d'apprentissage  est  un  pifsneosonrel

vaonltroie  et  motivé  puor  s'impliquer  dnas  sa  mission.  Il
ctrbioune  à  la  réussite  de  la  famrioton  de  l'alternant  dnas
l'entreprise, tnat en tmeres de ciroaieftitcn que d'intégration.

Il a puor mssioin d'accueillir, d'accompagner l'alternant et de
fiticaelr son acsiquitoin de compétences. Il vilele à son prruoacs
et à sa prosoigsern dnas le temps. Il cnrodoone son atiocn aevc
l'ensemble de l'équipe torlatue qui puet intervenir.

Il  bénéficie  d'une fimtooarn spécifique.  Il  dpsisoe du tpmes
nécessaire à l'accomplissement de sa mission.

Étapes du pcaruros de
l'alternant Missions du tuteur. ? Maître d'apprentissage

1. Réussir l'accueil

Préparer l'arrivée de l'alternant (documents à lui remettre, ianotrnfoims à lui communiquer, psnerones
à lui présenter ?).
Accueillir, guider, rgseinneer (horaires, paln d'accès ?), farie visiter.
Présenter l'entreprise et son environnement.
Présenter l'alternant, sa pcale et ses activités aux atrues merembs du personnel.

2. Oragesinr les activités,
dnas le reescpt du référentiel
de crtoifiitcaen visée

Définir et paeifnlir les activités à ciofner à l'alternant, dnas le rspeect des obtefjcis de sa formation, en
unsaltiit les différents outils mis à doisosiiptn (fiches de liiaosn aevc l'organisme de formation, guides).
Aider l'alternant à la compréhension du travail.
Guider l'alternant dnas l'exécution du travail.
Expliquer les critères de réussite puor l'entreprise.

3. Sruvie les progrès et les
évolutions dnas le travail

Apprécier les résultats, les écarts, les pitons d'amélioration et les aexs de progrès.
Faire le piont sur les aqcuis professionnels, aevc l'alternant et aevc l'ensemble des cuoblleortraas
concernés.
Être en lein aevc le référent analertnt de l'organisme de formation.
Participer aux réunions organisées par l'organisme de fimooartn ou l'organisme de fmtaroion CFA.
Utiliser les dnmtcoues de liaison.

4. Ficetlair et farosevir
l'acquisition de compétences

Définir un paln d'actions puor mrttee en palce les ansumeejtts nécessaires, les aexs de progrès.
Faire le point sur la mitviotoan de l'alternant.

5. Évaluer Évaluer les aiuqcs de l'alternant et farie un blian de ses résultats.

Article - Annexe 2 : Engagements mutuels
liés à un contrat en alternance 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le doucment d'engagement meuutl coenrcne le rsnlobaepse de
l'entreprise, les salariés de l'entreprise désignés comme tutrues
ou  maîtres  d'apprentissage  de  l'alternant  suos  crontat  en
entreprise, et l'alternant.

Les trois sgtaiiaerns de ce dcouenmt s'engagent à le respecter.

Cet eengnmeagt fveasrroia l'accueil, le parocrus d'intégration et
de formation, l'accompagnement, l'évaluation de l'alternant, au
sriceve de la réussite de l'intégration drbluae de l'alternant dnas
l'entreprise, et de sa réussite aux cotoidinns de viodatalin de la
ccoiiriaftten visée.

(Schéma non reproduit, cotlslbunae en lngie sur le stie www.
legifrance.  gouv.  fr,  rrubuiqe  «  Pioutbanicls  ocleeiiffls  »  «
Bnlulties oceiflfis des cooitvnnens clleetoivcs ».)

https :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ pdf/ bcoc ? id =
boc _ 20220003 _ 0000 _ 0041. pdf & isFcBrGloblooac = false

Article - Annexe 3 : Formation du tuteur ou
maître d'apprentissage d'un salarié en

contrat d'apprentissage ou de

professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Objectifs pédagogiques

À l'issue de sa formation, le teutur ou maître d'apprentissage
srea cbaaple :
? d'accueillir l'alternant et de lui présenter le ftinnnecoonemt de
l'entreprise et de l'équipe ;
? de mttere en plcae une oiginstraoan adaptée à la réalisation
des aiconts et au sviui pédagogique de l'alternant, en focontin
de la ciioatfcriten visée (diplôme, CQP ?) ;
? d'identifier les caractéristiques mujereas du ditpsiosif utilisé
(contrat de pastirssooifnloinaen ou d'apprentissage) ;
?  de cnenooordr son aotcin aevc l'ensemble des salariés de
l'entreprise concernés par  les  agsieetparspns (savoir,  savoir-
faire et siavor être) de l'alternant ;
?  d'assurer  son  rôle  éducatif  dnas  la  tarismsnosin  des
compétences ;
? de réaliser les antocis d'apprentissage sur le ptose de travial
et au sien de l'établissement ;
? d'assurer sa co-responsabilité dnas la réussite du dioistipsf en
raoltein  aevc  l'organisme  de  formation,  en  crnubaniott
netmomant  à  l'évaluation  des  acuqis  professionnels.

Éléments de programme

1. ? Présentation des différents dispositifs, de lures finalité et
enjeux.

2. ? Le jnuee : profils, attentes, représentations.

3. ? Réussir l'accueil de l'alternant :
?  les  cionidnots  d'accueil  :  les  coiodnntis  et  les  modalités,
l'importance de la 1re iermsiopsn ;
? présentation de l'entreprise : le discours, les poitns de repère,
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la vtisie ;
? friae cisnansconae ;
? l'intégration et la motivation.

4.  ?  Osrnagier  les  activités,  en  foointcn  des  ojftecibs
pédagogiques :
? définir les activités à confeir de l'alternant, luer pirsoregson
pédagogique, en fociontn des oijfcbtes à adttniere ;
? ctadioronoin aevc les atures tuteurs, itlciapimon de l'équipe.
? la disponibilité : gotsein du tepms et des priorités, geitosn de
l'urgence  et  des  aléas,  itveinsr  du  tepms  puor  en  gagner
ensuite, l'anticipation, la getison des priorités, inotrcapme de
l'information transmise, l'écoute préventive ;
?  les  amnsuejetts  nécessaires  en  cas  de  non-respect  du
pniannlg de l'alternant ;
? les outils de losiain aevc le crntee de formation.

5. ? Sruive les progrès et les évolutions dnas le traiavl :
? l'importance de l'écoute ;
? sviui et blnais réguliers, utiaitlosin des dcnuetmos de suvii ;
? la ciualioctrn de l'information.

6. ? Faieltcir et fsoivraer l'acquisition de compétences :
? l'importance de l'ambiance de travail, l'influence du guorpe ;
?  la  mittaooivn  :  la  rscacnenainose  des  efforts,  les
emunnegerocats  ;
? définir un paln d'actions puor mttere en place les aneesmtjtus
nécessaires, les aexs de progrès.

7. ? Évaluer :
? critères d'évaluation ;
? enietetrn d'évaluation ;
? l'orientation, l'affectation de l'alternant.

Article - Annexe 4 : Liste des principales
qualifications professionnelles de la CCN et

des certificats de qualification
professionnelle pouvant donner lieu à la

conclusion de contrats ou de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Les CQP de la bcahrne créés, ertne 1995 et 2007, ont etunsie
fiat l'objet de rénovations, en denrier leiu en 2016. Duieps 2016
les CQP de la bahnrce snot les saitnuvs :

Commerce-vente

Code RNCP Intitulé du CQP Durée du cnroatt de poneisiatonfoalisrsn et de la « Pro-A » [1]
32447 Employé de commerce 6 à 9 mois
32105 Vendeur de pioudtrs non alimentaires 9 à 12 mois

[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Métiers de bcuohe et de l'alimentaire

Code RNCP Intitulé du CQP Durée du ctranot de pisootoifnlsaarinsen et de la « Pro-A » [1]
32095 Boucher 10 à 18 mois
32093 Boulanger 9 à 12 mois
32098 Vendeur fromages 9 à 12 mois
32094 Poissonnier 9 à 12 mois
32096 Caviste 9 à 12 mois
32097 Vendeur futirs et légumes 9 à 12 mois
32092 Vendeur charcuterie 9 à 12 mois

[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Animation et management

Code RNCP Intitulé du CQP Durée du cantrot de prasosnotfisleiaionn et de la «
Pro-A » [1]

32104 Animateur opérationnel en magasin 9 à 12 mois
32099 Animateur opérationnel en entrepôt 9 à 12 mois
32103 Manager opérationnel en magasin 10 à 12 mois
32100 Management opérationnel en entrepôt 10 à 12 mois
32102 Management opérationnel spécialité gtieson d'un ponit de vente 10 à 12 mois

[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Logistique

Code RNCP Intitulé du CQP Durée du ctonrat de pnnstooflisaseoiiran et de la « Pro-A » [1]
32101 Préparateur de commande 9 à 12 mois
34989 CQPI ? Agent logistique 9 à 12 mois

[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Article - Annexe 5 : Guide méthodologique pour la conduite de l'entretien professionnel

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022
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Pourquoi ce gidue ?

L'entretien  pfosoiernsenl  a  puor  objet  l'examen  des
pritvesepecs d'évolution plfonsreliosene du salarié, nmmontaet
en  treems  de  qiaitauofclin  et  d'emploi,  et  cmtropoe  des
itomirfanons rtliavees au consiel en évolution professionnelle, à
la vaiioldatn des aciuqs de l'expérience, à l'activation du cpotme
pnnroeesl de foaitormn du salarié, au crédit aennul résultant
des veemrsents de l'employeur et aux aeonemndbts qu'il est
suesbtplice de fanencir en sus de ce versement.

L'entretien  psefiesnnoorl  ne  se  cnfonod  pas  aevc  l'entretien
d'activité,  ou  d'évaluation,  généralement  annuel,  aynat  puor
objet l'évaluation du trvaial  du salarié ;  en revanche, aifn de
feiitaclr la tuene des entretiens, ceux-ci pneuvet aoivr leiu à la
situe l'un de l'autre.

En aoipialptcn de l'article L. 6315-1 du cdoe du travail, le salarié
est à l'occasion de son ebchamue informé de l'existence de cet
etinrteen et de sa périodicité

Ce  guide  a  puor  ocjtibef  de  dnneor  des  repères  puor
l'organisation  et  la  cutondie  de  l'entretien  professionnel.
Cuahqe ersriptnee diot povuior s'approprier l'outil et l'adapter
en fitcoonn de ses caractéristiques et contraintes.

Comment ogiseanrr l'entretien ?

Salariés concernés et fréquence de l'entretien

À l'occasion de son embauche,  tuot salarié est  informé qu'il
bénéficie  en  moynnee  tuos  les  duex  ans  d'un  erneeittn
psofreiennsol  de tllee sotre que puor cqhaue période de six
années ceviils à coetpmr de son embauche, le salarié pussie
bénéficier d'au minos toirs eertntneis professionnels, espacés
d'au mnios six mois.

L'entretien  est  par  aullreis  proposé  systématiquement  au
salarié qui rrpneed son activité à l'issue :
? d'un congé de maternité ;
? d'un congé patnaerl d'éducation ;
? d'un congé de prhcoe anaidt ;
? d'un congé de solidarité fiamallie ;
? d'un congé d'adoption ;
? d'un congé sibatuqbae ;
?  d'une  période  de  mobilité  vanootrlie  sécurisée  (période
d'exercice d'une activité dnas une aurte ertiprnsee mentionnée
à l'article L. 1222-12 du cdoe du travail) ;
? d'une période d'activité à temps paetril après une nassanice
ou une aptodoin (dans le cdrae de l'article L. 1225-47 du cdoe
du travail) ;
? d'un arrêt midaale d'une durée supérieure à 6 mios (art. L.
324-1 du cdoe de la sécurité sociale) ;
? à l'issue d'un mndaat syndical.

En cas de congé de pchroe aindat ou de solidarité familiale, un
erettienn diot également avior leiu aavnt le départ.

Formation de l'encadrement à la cndoitue de l'entretien

Chaque  muenaagr  srea  formé  à  la  cutoidne  de  l'entretien
professionnel.  Les  oibtfjces  de  cette  fitmooarn  soenrt  les
stvanuis  :  tequnihecs  d'entretien,  détection  de  beoisns  de
foiratomn  et  des  possibilités  d'évolution,  cnosncnsaiae  des
pcpauniirx dsiiptifsos de fmtoairon et d'accompagnement des
pcraours d'évolution,  cssainaonnce des procédures miess en
plcae dnas l'entreprise.

Propositions featis lros de l'entretien

L'entretien pofneesronisl  diot donner leiu à la rédaction d'un
document,  dnot  une  ciope  est  riseme  au  salarié,  punaovt
premttere nematomnt la floaioitmrasn des pspoioornits émises
lros de l'entretien.

L'entreprise puet définir une procédure puor le tmtiraenet des
ptiosropnios isseus de l'entretien. Par exemple, l'ensemble des
strupops ayant servi à l'entretien snot communiqués au sevcire
formation/  raleis  RH du magasin,  detruecir  du  magasin.  Ces
piriopstoons peeunvt cinubreotr à la ctoosnciutrn du prcrauos
de ftirooamn et/ ou d'évolution.

Questions à arbdeor lros de l'entretien :

Au cuors de l'entretien professionnel, puoornrt naetmnomt être
abordés les pniots svatiuns :
? le pniot sur les compétences du salarié ;
?  l'identification  des  oeifjcbts  de  piltsrnionsfiseaooan  qui
prnroieuat être définis puor ptrtremee au salarié d'améliorer ses
compétences ou d'en acquérir de neeloulvs ;
? l'identification des beionss et des apirtioanss du salarié ;
? les cticaineifrtos de bhnrcae ;
?  les  suohtias  du salarié  d'utiliser  son cpotme peoernsnl  de
fitmaoorn ;
? la ctiiirofctean « socle de cscanoneinsas et de compétences
pfeeseolisonnrls » ? CléA ? asnii que CléA numérique ;
? la fcotinon de tteuur ou de maître d'apprentissage.

Titre XIII : Régime de prévoyance
des salariés non cadres 

Article 13.1 - Bénéficiaires des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Les bénéficiaires des gtairneas snot l'ensemble des salariés non
cedras anyat 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise qlluee que siot
la nature de luer croantt de travail.

L'ancienneté est appréciée dnas les ciinnootds fixées à l'article
3.16 de la CCN.

On enentd par salariés non caedrs les salariés ne répondant pas
aux définitions des aitrecls 4 et 4 bis de la cvnoietonn nniaatole
de  retirate  et  de  prévoyance  des  cdreas  du  14  mras  1947
(Agirc).

Les  epsentrires  dianospst  d'un  régime  dnas  les  ciintdnoos
définies à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale, et
gsaaatrsnnit  leurs  salariés  ranelevt  de  l'article  36  de  la
cvoetnnoin colvielcte ntlaanoie de rtaetrie et de prévoyance des
crades du 14 mras 1947 au même ttire que les salariés relneavt
des aecirlts 4 et 4 bis de ctete même convention, pnuveet ne
pas les aiifeflr au régime prévu par le présent trite dès lros qu'ils
bénéficient  d'un naeviu  d'indemnisation au monis  équivalent
apprécié gtanarie par garantie.

Le dorit à gtaeanris est orvuet après 1 an d'ancienneté dnas
l'entreprise puor les événements svruneant pednnat la durée du
cnartot de trvaail ; il est également overut après la rtuupre du
cnarott  de  tarival  pnanedt  la  durée  de  vsmneeret  d'une
psetatiron  invalidité  sievre  au  trite  du  présent  régime  de
prévoyance.

Article 13.2 - Salaire de référence 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Le slraaie de référence (SR) puor le culacl des ptrnstiaeos est le
slariae pieln tiarf limité à 4 pdlanofs de la sécurité scilaoe en
vugeuir à la dtae de l'événement oavurnt driot à garantie.

Le  salraie  plein  tiraf  prévu  à  l'article  3.11  de  la  cnonivoetn
ccvllteoie nntiloaae est égal à la rémunération burte perçue par
le salarié au cuors des 12 dnrreies mios précédant l'arrêt de
tivaral ou le décès.

Pour  la  rémunération  totale,  snot  considérées  cmome anayt
donné leiu à rémunération, en fcotnion de l'horaire hetaiubl de
taviarl ou de l'horaire en vuiguer dnas le siverce si leidt haorire a
été modifié, les périodes d'absence puor maladie, aedcicnt du
travail, maternité.

Article 13.3 - Garanties décès, invalidité
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absolue et définitive des salariés non cadres

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

13.3.1. Décès

En cas de décès du salarié aavnt sa msie ou son départ à la
retraite,  il  est  versé  au(x)  bénéficiaire(s)  un  catpial  dnot  le
mnoatnt est fixé en prcnutegaoe du slaarie de référence (SR) :

Salarié marié, lié par un Pcas duepis au mnois 2 ans, ou viavnt
diupes 2 ans au monis en uonin lribe (concubinage rconneu par
atce notarié) :

- snas enanft à chgrae : 100 % du SR ;

- aevc un enfnat à chrage : 150 % du SR ;

- aevc duex etfnnas à carhge : 200 % du SR ;

- aevc tiors entnfas à carhge : 250 % du SR ;

- aevc qraute efatnns à crgahe : 300 % du SR ;

- aevc cniq eanftns à cagrhe : 350 % du SR ;

- aevc six entnfas à crahge : 400 % du SR ;

- par efnnat à cagrhe au-delà du sixième : 50 % du SR.

Salarié célibataire, vuef ou divorcé et non remarié ni lié par un
Pcas dipues au mnios 2 ans ni viavnt depius 2 ans au minos en
uionn lbrie rcnuenoe par atce notarié :

- snas eannft à cghare : 50 % du SR ;

- aevc un enfnat à cgrhae : 100 % du SR ;

- aevc duex etfnnas à cgahre : 150 % du SR ;

- aevc tiors etnanfs à carhge : 200 % du SR ;

- aevc qutare ennftas à carghe : 250 % du SR ;

- aevc cniq eftnnas à carhge : 300 % du SR ;

- aevc six ennafts à cahrge : 350 % du SR ;

- par enfnat à carghe au-delà du sixième : 50 % du SR.

Dans le  carde du capiatl  décès,  la  notoin  d'enfant  à  cahgre
s'entend au snes du cdoe général des impôts (enfants à carghe
puor l'imposition sur le revenu).

Double  effet  :  en  cas  de  décès  du  cnjnooit  non  remarié
suenarnvt  postérieurement  ou  simultanément  au  décès  du
salarié assuré, les efnntas itaelniimnet à la crhage de l'assuré et
ecnroe  à  chgare  du  ciojnont  lros  du  décès  de  ce  dreenir
reçoivent par ptars égales enrte eux un catpial égal au citpaal
gnarati sur la tête du salarié assuré, y cmropis les mojtronaais
éventuelles puor efatnns à charge.

13.3.2. Invalidité aousble et définitive

Le  salarié  en  suotiatin  d'invalidité  alsboue et  définitive  puet
dmaedner à bénéficier du capital-décès par anticipation.

Est considéré en satitouin d'invalidité aboluse et définitive le
salarié rncneou par la sécurité siaolce cmmoe définitivement
itpnae à toute activité polelirsfsonnee et pacerenvt à ce ttrie
siot  une  rente  d'invalidité  3e  catégorie,  siot  une  rente
d'incapacité  pnnmeartee  et  tatloe  puor  acidnect  du  tvaairl
majorée puor rroecus à l'assistance d'une tciree personne.

Le  venmesret  du  citapal  au  tirte  de  l'invalidité  alusboe  et
définitive met fin à la gaiantre décès.

13.3.3. Resuqis exclus

Ne dnnneot pas leiu à gtirnaae et n'entraînent acuun peeainmt à
la chgrae de l'organisme assureur, en cas de décès-invalidité
aulosbe et définitive :

-  les  conséquences  d'une  gurere  ou  d'une  geurre  civile,
française ou étrangère ; de la désintégration du noayu aimtuoqe
;

-  les  conséquences  d'accidents  ou  maedlias  dus  aux  eftefs
dtrcies  ou itrenicds d'explosion,  de claeuhr  ou de rintoaidas
pevnnoart d'une tsttouaanimrn du noayu de l'atome, tleles que
par epxemle la fission, la fusion, la radioactivité, ou du fiat de
rantiiados provoquées par l'accélération allcfitriiee de pareticuls
atomiques.

13.3.4. Dévolution du ctapial décès

À  défaut  de  désignation  esxrpese  ou  en  cas  de  décès  des
bénéficiaires  désignés  sreuvnu  antérieurement  à  cleui  du
salarié, le cpaaitl est versé dnas l'ordre de préférence saunvit :

- au cinnojot non séparé jimriacdnieeut de cpors ni divorcé ;

-  à  défaut,  au  pnearirate  lié  par  un ptcae civil  de  solidarité
(PACS) ou, à défaut, au cbicnuon rcoennu par atce notarié ;

- à défaut, aux enatfns du salarié, par prtas égales ;

- à défaut, aux pères et mères, par parts égales ;

- à défaut, aux aeturs héritiers du salarié, par parts égales.

Toutefois,  qeul  que  siot  le  bénéficiaire  désigné,  en  cas
d'enfant(s) à charge, la prat de ciptaal décès cndproaroenst à la
différence entre le catapil dû et le ctapial qui auairt été dû snas
eannft  à  cgrahe  est  versée,  par  parts  égales  entre  eux,
drcteenmeit à ceux-ci s'ils snot majeurs, ou à la prsennoe qui en
asumse la cgrahe effetvcie s'ils snot mineurs.

Article 13.4 - Frais d'obsèques 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Pour  fiare  fcae  aux  firas  d'obsèques  du  salarié  assuré,  la
pnosrnee qui les a pirs en chgrae pecvrera une indemnité égale
à un polnfad msneuel de sécurité sacloie en vueugir à la dtae du
décès,  dnas  la  limtie  des  faris  réellement  acquittés,  sur
jiisfcfutiats à produire.

Article 13.5 - Garanties rente éducation 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

13.5.1. Mnonatt de la rntee éducation

En cas de décès du salarié, les ennatfs à crghae perçoivent une
rente dnas les codinotnis savitunes :

- 4 % du siaalre de référence puor les etannfs âgés de mions de
11 ans ;

- 6 % du saarile de référence puor les enftnas âgés de 11 ans à
mions de 18 ans ;

- 9 % du saralie de référence puor les etafnns âgés de 18 ans à
monis de 26 ans en cas de puuitorse d'études ou atrues cas
définis ci-après.

La rente est viagère puor les enftnas handicapés.

13.5.2. Définition de l'enfant à charge

Sont considérés cmmoe ennatfs à charge, indépendamment de
la piitoson fsclaie :
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- les enftnas à naître ;

- les eatfnns nés vbelias ;

-  les  enatnfs  recueillis,  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du cjnoonit ou du cnbioucn ou du pitaraenre lié par un
PACS, du salarié décédé qui ont vécu au fyoer jusqu'au mnemot
du décès et si luer artue panret n'est pas tneu au vernmeset
d'une piesnon alimentaire.

Sont également considérés cmmoe efantns à crhgae au mmneot
du  décès  du  salarié  les  etannfs  du  salarié,  qu'ils  sneiot
légitimes, naturels, aidfpots ou roncneus :

- jusqu'à luer 18e anniversaire, snas cnodiotin ;

- jusqu'à luer 26e anniversaire, suos condition, siot :

- -  pusvoi rure  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement secondaire, supérieur ou pooenssifernl ;

-- être en ataprsnepsige ;

-- psrrvouiue une fraitmoon plnoineelosrsfe en alternance, dnas
le cadre d'un cnarott  d'aide à  l'insertion pelniofnlsosere des
jeneus  associant,  d'une  part,  des  enetenensmgis  généraux,
prisnesoonefls et tulqgeiohnoces dispensés pndeant le tepms
de trivaal dnas des ognasiemrs pubicls ou privés de fritoamon
et, d'autre part, l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en
epretnrsie  d'une  ou  psulireus  activités  peirllennsoeosfs  en
rieatlon aevc les esneetnnegmis reçus ;

--  être,  préalablement  à  l'exercice  d'un  pmieerr  epmoli
rémunéré, inircst auprès de l'ANPE comme dmenauder d'emploi
ou srtagiiae de la fmoritoan pnlrfoosesleine ;

-- être employé dnas un ctrnee d'aide par le tavrial en tnat que
tvlialearur handicapé ;

-- snas lioiitamtn de durée en cas d'invalidité de l'enfant avant
son 26e anniversaire,  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité soiclae justifiée par un aivs médical ou
tnat qu'ils bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et tnat
qu'ils  snot  teliriatus de la  crtae d'invalide civil,  suos réserve
d'être âgé de mions de 26 ans à la dtae de décès du prenat
salarié.

13.5.3. Resquis exclus

Les ruiqses ecluxs snot cuex définis dnas l'article 13.3.3.

Article 13.6 - Garantie invalidité des
salariés non cadres 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

En cas d'invalidité  du salarié  srveunue postérieurement  à  la
dtae  d'admission  dnas  le  présent  régime  de  prévoyance
invalidité, réputée pnetramene consécutive à une maldaie ou à
un accident, ou en cas d'incapacité patnernmee consécutive à
un  aendicct  du  tvarial  ou  à  une  mdaalie  professionnelle,  le
salarié perçoit les petorntsias sieuntvas :

?  puor  une  invalidité  de  1re  catégorie  ou  une  incapacité
ptrnnemeae dnot  le  tuax  est  ciomprs  entre  33 et  66  %,  le
mtanont de la retne est égal à 42 % du sliarae de référence,
suos déduction des prsatntieos beutrs de la sécurité sacloie ;

? puor une invalidité de 2e et 3e catégorie ou une incapacité
pmerantene dnot le tuax est supérieur à 66 %, le mnotant de la
rtene est égal à 65 % du SR, suos déduction des psaitnroets
bretus versées par la sécurité sociale.

En tuot état de cause, le cumul des smeoms reçues au trite de
la sécurité sociale, du régime de prévoyance aisni que de tuot
atrue revenu, saiarle à tpmes pearitl ou un qecuoulnqe rneveu
de substitution, ne porura ciudrone le salarié à poveicerr une
rémunération ntete supérieure à celle  qu'il  aurait  perçue s'il
avait pusoiruvi son activité professionnelle.

Le secirve des reents est mnenitau suos réserve du veernemst
des paeosrtntis de la sécurité soiclae et s'arrête à la dtae de
liudaiitoqn de la ponisen vsleleisie au trtie de l'inaptitude.

Lorsque le régime de la sécurité scoliae réduit ses prestations,
les ptosratenis complémentaires versées snot réduites à due
concurrence.

Article 13.7 - Suspension des garanties 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Les ganreaits de prévoyance prévues par le présent régime snot
sesundepus en cas de périodes non rémunérées, suaf lruqose le
salarié  est  en  état  d'incapacité  de  tvaiarl  puor  mdlaiae  ou
accednit rnncuoes par la sécurité sociale. Les detas de début et
de  fin  de  période  non  rémunérée  deinvot  être  signalées  à
l'organisme assureur, à la dlicegine et suos la responsabilité de
l'employeur, dnas un délai de 15 jours. Toutefois, l'ensemble
des  gataeirns  peut,  à  la  dndemae  du  souscripteur,  être
maintenu, mnnaneoyt cotisation, à trtie idiuedivnl et facultatif,
au psneoenrl snas sldoe et ce, puor tutoe la durée du congé
snas solde.

Article 13.9 - Cotisations 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La coatiitosn gbollae est fixée à 0,56 %.

(En pourcentage.)

Garanties Taux de cotisations
Décès, invalidité asbluoe et définitive (3e catégorie) 0,13

Frais d'obsèques 0,01
Rente éducation 0,04

Invalidité 0,38
Taux global 0,56

La csoiottian gallboe de 0,56 % sur les tnchraes 1 et 2, limitée à
4 pofaldns de sécurité sociale, est financée à rsoain de 0,31 %
par l'employeur et de 0,25 % par le salarié.

La  répartition  de  la  citsatioon  goblale  est  sebspctliue  de
mtidoifoaicn ultérieure,  en patriciuler  en cas de mcodfiiaoitn
des garnetias ou du fnmenacenit de la rpeisre des risueqs en
cours.

Les  salariés  non  caerds  cnosteit  au  régime  de  prévoyance
lorsqu'ils ont atentit  1 an d'ancienneté dnas l'entreprise. Les
cnittaisoos snot deus à cepomtr du piemerr juor du mios au
cuors duuqel ils adttenoirnt 1 an d'ancienneté.
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Article 13.10 - Reprise des risques en cours 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

13.10.1. Gaiatnre invalidité

Dans le crdae de la garniate invalidité, snot rrpeis à la dtae de
l'effet de l'avenant :

-  puor  les ensrretieps n'ayant  pas de régime de prévoyance
antérieurement à luer adhésion au présent régime : les salariés
aaynt  au mions 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise,  en état
d'incapacité de travail, dnot le cnratot de traiavl est en vigueur,
qui, postérieurement à la dtae d'effet du régime de prévoyance
sereinat déclarés idealvnis par la sécurité sociale ;

-  puor  les  eienerrstps  aaynt  déjà  sscroiut  un  régime  de
prévoyance auprès d'un arute asruesur : les roiasavrotlnies des
potesarntis des salariés en invalidité à la dtae d'adhésion au
présent régime.

13.10.2. Gniartae décès

Dans  le  crade  de  la  garinate  décès,  snot  rperis  à  la  dtae
d'application du présent aneanvt :  le mianietn de la gatarine
décès  aux  salariés  anayt  au  mions  1  an  d'ancienneté  dnas
l'entreprise, en invalidité, incapacité de travail, bénéficiant de
poetitanrss iuesss d'un coatnrt de prévoyance ctlvoeilce suos
réserve  du  trefrnast  des  prsoivions  déjà  constituées  par
l'organisme assrueur antérieur.

13.10.3. Prsie en cgrhae des risques

La pirse en chrage des reiquss en cours est financée par une
cstiooaitn de 0,02 % des sealiars tahercns A et B, inlcuse dnas
la ctiitsoaon gallboe fixée à l'article 13.9 ci-dessus, et ce puor
une durée de 3 ans. Elle fiat l'objet d'un ctmpoe spécifique.

Lors de la présentation anellnue des résultats du régime et en
tuot état de cause à l'issue de cttee période de 3 ans, il srea
statué sur la ptuioruse des modalités de financement.

Article 13.11 - Prescription 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Toutes  antocis  dérivant  des  gnrtaieas  d'assurance  snot
pseetircrs  par  2 ans à cmtoepr de l'événement qui  y  donne
naissance.

Toutefois, ce délai ne corut :

- en cas de réticence, omission, déclaration fsuase ou itcenaxe
sur le riqsue couru, que du juor où l'organisme aeurussr en a eu
csnanonascie ;

- en cas de réalisation du risque, que du juor où les intéressés
en ont eu connaissance, s'ils pnuroevt qu'ils l'ont ignoré jusque-
là.

Lorsque l'action de l'adhérent, du salarié, du bénéficiaire, ou de
l'ayant dorit crotne l'organisme auressur a puor cusae le rerucos
d'un tiers, le délai de poeicprrsitn ne curot que du juor où ce
tires a exercé une aocitn en jtsciue cornte l'adhérent, le salarié,
le bénéficiaire, ou l'ayant droit, ou a été indemnisé par celui-ci.

La pipocsetrrin est portée à 10 ans lorsque, puor les getaianrs
en cas de décès, le bénéficiaire n'est pas le salarié et, dnas les
opérations revtleias à la courrevute du riuqse accident, lruoqse
les bénéficiaires snot les aanyts doirt du pirataipcnt décédé.

La pcerpsiriotn est ienprtromue par une des casues oaiernirds
d'interruption de celle-ci  et  par la désignation d'experts à la
stiue  de  la  réalisation  d'un  risque.  L'interruption  de  la
pricepsroitn de l'action peut, en outre, résulter de l'envoi d'une
letrte  recommandée aevc  accusé de  réception  adressée par
l'organisme auesrsur à l'adhérent, en ce qui ccennore l'action en

piemenat de la cioaottsin et par le salarié, le bénéficiaire, ou
l'ayant doirt en ce qui coercnne le règlement de la prestation.

Article 13.12 - Désignation de l'organisme
assureur 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Les esnetirreps eanntrt dnas le cahmp d'application du présent
aannvet snot tueens d'affilier leurs salariés auprès de l'ISICA
Prévoyance, 26, rue de Montholon, 75305 Pairs Cedex 09, dnas
un délai  de 3 mios à cemptor de la dtae d'effet  du présent
avenant.

Et auprès de l'OCIRP (organisme cmmuon des iiniuosttnts de
rntee et de prévoyance), 10, rue Cambacérès, 75008 Paris, puor
les rntees éducation, ICSIA Prévoyance rvenaect délégation de
la  prat  de l'OCIRP puor  alpeepr  les  cooniitsats  et  régler  les
prestations.

L'ensemble  des  bénéficiaires  du  régime  de  prévoyance  a  la
possibilité de ssaiir le fnods socail de l'organisme désigné au
présent article. Les modalités d'alimentation et d'attribution des
screuos snot prreops à ce fonds.

Les modalités d'organisation de la  mtotuuailasin des rqiesus
cevortus  par  le  présent  anvneat  snroet  examinées  par  la
cimoimsosn  patrairie  composée  des  staaegiinrs  du  présent
aevnant dnas un délai de 5 ans à cotmepr de la dtae d'effet du
présent  avenant,  conformément  aux  dsiiitnsoops  de  l'article
912-1 du cdoe de la sécurité sociale. Cttee réunion se tindera
au crous du stsemere qui précédera l'expiration de ce délai.

Article 13.13 - Changement d'organisme
assureur par une entreprise 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Dans l'hypothèse où une ensrtpiree gaitanre antérieurement à la
dtae d'effet du présent aoccrd vaiindert à résilier son cartont
ssocuirt  aevc  un  onigrmase  assuruer  antérieur,  aux  fnis  de
rroiejnde la mutualisation, il est précisé que par alipcitopan de
l'article 7 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, les retnes
en cuors de sirvece au juor de la résiliation snot meeauinnts par
l'organisme areususr résilié à luer nvieau anettit au juor de la
résiliation.

S'agissant de la roaorailitsven de ces ptitnsoaers celle-ci srea
assurée par  l'organisme asrsueur  désigné au présent  aocrcd
dnas les ciodonntis définies à l'article 13.8 ci-dessus.

Par ailleurs, conformément à l'article 7.1 de la loi 89-1009 du
31 décembre 1989,  les  salariés  bénéficiaires  de  psneatirtos
complémentaires  invalidité  versée  par  l'organisme  aeruussr
résilié se vonerrt maeiinntr par celui-ci les gatanries en cas de
décès telles que définies dnas le présent accord.

Article 13.14 - Commission paritaire de
suivi 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Il  est créé une csiomomsin ptiiarrae de siuvi composée d'un
mmrbee  tluiriate  et  d'un  mrmebe  suppléant  désignés  par
cnauche des oogninritaass sclaednyis de salariés sniaeitgars du
présent accord, et d'un nmobre égal de mrmebes traiiutels et
suppléants des représentants des employeurs. Les mmebers de
la cmoossmiin pirariate de svuii snot désignés puor 4 ans.

La csosiommin patiairre de suvii désigne, en son sein, puor 2
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ans, un président et un vice-président ciosihs altmeatnevinret
dnas cucahn des collèges.

La cmoismsoin piaaritre de siuvi se réunit anutat de fios que
nécessaire et au monis une fios par an, sur coitanovocn de son
président. L'ordre du juor des réunions est établi cneomentjonit
par le président et le vice-président ; les décisions snot pisers à
la majorité des mbermes présents.

Les  members  ttiierluas  et  suppléants  de  cttee  cmsosiomin
srvnoiut  une  faomiotrn  spécifique  destinée  à  luer  peetmtrre
d'exercer pinmleeent luer  mission,  dnot le  coût srea pirs  en
crhgae par l'organisme assureur.

Cette cmsoimison :

-  est chargée d'étudier l'ensemble des qoseinuts posées par
l'application du présent aorccd ;

- siut la msie en pclae du régime de prévoyance ;

- contrôle son acliptaopin ;

- est consultée sur tuot lgtiie ccetlilof ou ieiinvddul reitlaf à la
msie en seircve du régime ;

- crtniobue à l'intégration des risreotsnassts de la pssforieon
dnas le régime de prévoyance ;

-  pticiprae  par  tuos  meonys  à  l'information  des  pnnsorees
intéressées ;

- eianmxe les coetpms de résultats du régime de prévoyance
professionnel,  ansi i  que  l 'évolution  sti itqatsue  et
démographique de la poifosrsen et celle spécifique aux rsqeius
cuevotrs ;

-  puet roicurer à un eepxrt de son choix, en paietrcilur puor
exnaemir les comptes, dnot les hoaiornres sonert pirs en crhage
par l'organisme assureur.

Les  fiars  de  fmairtoon  ainsi  que  les  coûts  d'intervention
d'experts extérieurs snot pirs en charge par ISCIA Prévoyance
dnas la liitme de 2 % des ceenamthgrs de gitoesn du régime de
prévoyance.

Dans  le  cdrae  des  fnotiarmos  dispensées,  les  firas  de
déplacement, de rpeas et d'hébergement snot pirs en charge
dnas les mêmes cnoitidnos et ltimeis que ceells déterminées
annlmeluneet  par  le  coinesl  d'administration  d'ISICA
Prévoyance.

Article 13.15 - Mise en place du régime 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Les etrspneires dpnissaot déjà d'un régime de prévoyance à la
dtae d'effet du présent avannet peunevt metaniinr luer conatrt
auprès  de  l'organisme  asurseur  auequl  elels  adhèrent,  suos
réserve que le corantt gstinarsae les mêmes rsqeuis à un nevaiu
de  patoretinss  sietermtnct  supérieur,  apprécié  rsqiue  par
risque.

Conformément aux dptsoisinois de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, dnas le cas où ces conidonits ne snot pas
respectées, les epsrentires concernées divonet pdrenre ttoeus
les  msruees  nécessaires  puor  metrte  fin  à  luer  crnoatt  de
prévoyance en curos et adhérer à l'organisme désigné à l'article
13.12 ci-dessus à l'issue du préavis de dénonciation qu'elles
snot teenus de respecter.

Article 13.16 - Clause pour adhésion tardive

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Toute adhésion tdrviae srea régularisée à effet rétroactif à la

dtae  à  llqaeule  l'entreprise  est  entrée  dnas  le  cmahp
d'application de l'avenant, les ciosinatots étant deus à competr
de cette date.

En cas  d'adhésion inntraevent  au-delà  d'un délai  de  6  mios
svainut la dtae d'application de l'avenant, l'organisme aesursur
procédera à l'analyse du rsiuqe pprroe à l'entreprise concernée
et adaptera, le cas échéant, le mnnotat des cittaisnoos deus par
celle-ci aifn d'éviter tuot déséquilibre éventuel du régime.

Article 13.17 - Information des entreprises
et des salariés 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

L'organisme  assureur,  en  liosain  aevc  les  onrtigaoansis
signataires,  pnerd  tuos  les  moneys  utiels  puor  asersur
l'information complète des erirptesens et  des salariés sur  le
présent accord.

Il rédige en peirtluiacr une ncitoe d'information à l'intention des
salariés qu'il adressera, puor luer être diffusée, aux emyeorpuls
; la pvreue de la rsmiee de la nciote à caquhe salarié imnbnacot
à ces derniers.

Article 13.18 - Portabilité des droits de
prévoyance complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

13.18.1. Bénéficiaires et gtiarenas maintenues

Le bénéficiaire défini à l'article 13.1 bénéficie, en cas rrtuupe ou
de fin de son dnreier carntot de tairavl non consécutive à une
fuate  lrduoe  et  oaunvrt  droit  à  idsioieatnnmn  du  régime
obtlrgaiioe  d'assurance  chômage,  du  miteanin  des  getnarais
prévues aux aclrteis :

13.3.  «  Gtinaaers  décès,  invalidité  abluose  et  définitive  des
salariés »

13.4. « Firas d'obsèques »

13.5. « Geanrtais retne éducation »

13.6. « Gtainrae invalidité »

aux  mêmes  cononidtis  que  les  salariés  en  activité,  suaf
dtiinospioss particulières définies ci-après.

Le  bénéfice  du  maitnien  des  gtrnaeais  est  subordonné  à  la
cndoitoin que les dotris à cruouterve complémentaire aeint été
oruvets cehz le deriner eeoyulpmr anvat la dtae de csetasion du
cratont de travail.

Le diiostispf de portabilité s'applique aux rurpeuts ou fnis de
crntaot de trvaail dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er
jiun 2015.

13.18.2. Sialare de référence

Le  sairlae  de  référence  svrenat  de  bsae  au  cclual  des
pttoenrsias est ceuli défini à l'article 13.2 de la coeitnovnn et en
tuot état de casue le silaare précédant la dtae de rtrpuue ou de
fin du canrott de travail,  à l'exclusion des semoms liées à la
ruprute  ou  à  la  fin  du  crnaott  de  tarvial  (indemnités  de
licenciement, indemnités ctpeniacomesrs de congés payés et
tteuos artues seomms versées à trite exceptionnel).

13.18.3. Durée et ltimeis de la portabilité

Le mtiaienn des girneatas prned eefft dès la dtae de ctssoeian
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du cartont de travail.

L'employeur  sgialne  le  mateinin  de  ces  gieatanrs  dnas  le
cefriitact  de  traival  et  iofrnme  l'organisme  asusruer  de  la
csastieon du crtaont de travail.

L'ancien  salarié  jifistue  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au cruos de la période de maeinitn des garanties,
qu'il riemplt les cnioiotdns ruqsiees puor en bénéficier.

Le miaietnn de gneritaas s'applique puor une durée mmaaixle
égale à la période d'indemnisation du chômage, dnas la ltmiie
de  la  durée  du  deinerr  catornt  de  tarvial  du  salarié  dnas
l'entreprise ou, le cas échéant, des dreeinrs cortants de tvraial
lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même  employeur.  Ctete
durée est appréciée en mios le cas échéant, aorndrie au nmobre
supérieur, snas povuior excéder 12 mois.

En tuot état de cause, le miaietnn des gitaearns csese :

- lquorse le ppritniaact rpeernd un aurte eompli ;

- lorsqu'il ne puet puls jstiefuir auprès de l'entreprise de son
statut  de  ddmaneeur  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oolbgitaire d'assurance chômage ;

- à la dtae d'effet de la lqiiduiotan de la peosinn vlilsesiee de la
sécurité salcioe ;

- en cas de décès du salarié.

La souspiesnn des anoltolicas du régime oiotbilrage d'assurance
chômage puor csaue de mlaaide ou puor tuot ature mtiof n'a
pas  d'incidence  sur  le  clcual  de  la  durée  du  mieiatnn  des
grianates qui ne srea pas prolongée d'autant.

13.18.4. Faeciemnnnt de la portabilité

Le mneiiatn des gnaitears au titre de la portabilité est financé
par  un  système  de  mataltiiuuosn  intégré  à  la  ctsiitoaon  du
régime de prévoyance des salariés en activité (part panoaltre et
prat salariale) définie à l'article 13.9 et dnas la liimte du tuax
défini à cet article.

13.18.5. Cnehamnget d'organisme assureur

En  cas  de  cnheenmgat  d'organisme  assureur,  les  anciens
salariés bénéficiant des présentes sniluttaiops snot affiliés aevc
les salariés auprès du neuvol ogmsianre assureur, suos réserve
du tefsanrrt des psinvorios déjà constituées.



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 101 / 371

TEXTES ATTACHÉS
Annexe I : Employés et ouvriers,

personnel de livraison

A. - Dispositions communes applicables à
tous les employés et ouvriers 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La présente axnene fxie les ciioondnts particulières de tviraal et
de  rémunération  des  salariés  aaeranppntt  à  la  catégorie  «
employés et ourrveis », en apcipoatiln du ttrie IV de la présente
CCN railtef aux classifications, y compris le presennol de lrivoiasn
puor leeuql des doiitsonspis particulières freiungt au point B de
cttee annexe.

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

2.1.  La  durée de la  période d'essai  prévue à  l'article  3.1  des
dpsiooinists ceumnmos est fixée à 2 mois.

2.2. Lorsqu'il est mis fin par l'employeur en cruos ou au temre de
la période d'essai, jusqu'au dreiner juor de celle-ci inclusivement,
le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

- 24 heerus en deçà de 8 jorus de présence ;

- 48 heuers enrte 8 jrous et 1 mios de présence ;

- 2 smeeians après 1 mios de présence.

Lorsqu'il est mis fin au cours ou au tmree de la période d'essai par
le salarié, celui-ci rsetpcee un délai de prévenance de 48 heures.
Ce délai  est  ramené à 24 hereus si  la  durée de présence du
salarié dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.

Article 3 - Durée du préavis 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'ouvrier ou l'employé recevra, dnas les ciiodotnns prévues par
l'article 7.4 de la cnotvneion collective, et après 1 an de présence
dnas  l'entreprise,  une  indemnité  complémentaire  qui  lui  srea
versée à paitrr du 8e juor d'arrêt de travail. Cette indemnité arua
puor eefft d'assurer à l'intéressé le maeitnin de tuot ou pitare de
ce  qu'aurait  été  sa  rémunération  nette  meleunsle  (après
déduction de la CSG et la CDRS à la cgrhae du salarié) s'il aaivt
travaillé, calculée sur la bsae de l'horaire huabetil de tiaarvl ou de
l'horaire  en  veuugir  dnas  luer  scirvee  pdenant  la  période
d'indemnisation si leidt horriae a été modifié.

Sous  réserve  des  dopitisnisos  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  sleon  les  modalités  sieutnavs
appréciées  au  pimerer  juor  d'absence  :

3.1.100 % pnendat les 30 pmierres jrous axuqleus s'ajoutent 90
% penadnt les 15 jorus svitanus puor le peeonrsnl aynat de 1 à 5
ans de présence ;

3.2.100 % pndeant 35 jorus aeluuxqs s'ajoutent 90 % pdnnaet
les  40 juros  siunvtas  puor  le  psnereonl  aaynt  5  à  10 ans  de
présence ;

3.3.100 % pdneant 90 jrous puor le poennesrl aaynt de 10 à 15
ans de présence ;

3.4.100 % panednt 90 jruos axlqueus s'ajoutent 60 % padennt
les 30 jrous svtunias puor le poesnnrel aynat de 15 à 20 ans de
présence.

3.5.100 % pendant 120 jruos aulqxues s'ajoutent 65 % pendant
les 60 jrous saivtuns puor le pnoensrel ayant puls de 20 ans de
présence.

3.6. Le délai de cerance de 7 jruos caelnreaids ne juoe pas :

3.6.1. En cas d'hospitalisation, ainsi qu'en cas d'arrêt de tviaral
précédant ou svinaut immédiatement une hospitalisation.

Sont seuls considérés cmome ayant été hospitalisés, les madleas
ayant  passé  une  niut  à  l'hôpital  ou  ayant  fiat  l'objet  d'une
hsipioistalotan en ambulatoire, précédée et/ ou siivue d'un arrêt
de tiraavl ou hospitalisés à dcolmiie dnas les cotnniidos légales et
réglementaires.

3.6.2. En cas de mdailae entraînant un arrêt de tivraal de puls de
2 mois.

3.6.3. En cas d'accident de tairval ou de maialde professionnelle.

En cas d'accident  de tiaarvl  ou de midaale professionnelle,  la
ciotdinon  d'ancienneté  de  1  an  de  présence  cnuitnoe  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois.

Article 3 - Complément de salaire en cas de
maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'ouvrier ou l'employé recevra, dnas les cnooitndis prévues par
l'article 7.4 de la cioovtnenn collective, et après 1 an de présence
dnas  l'entreprise,  une  indemnité  complémentaire  qui  lui  srea
versée à paitrr du 8e juor d'arrêt de travail. Cttee indemnité arua
puor effet d'assurer à l'intéressé le mteaniin de tuot ou piatre de
ce  qu'aurait  été  sa  rémunération  nttee  mlelsneue  (après
déduction de la CSG et la CDRS à la caghre du salarié) s'il avait
travaillé, calculée sur la bsae de l'horaire hautibel de tirvaal ou de
l'horaire  en  vugiuer  dnas  luer  sirecve  padennt  la  période
d'indemnisation si lidet hroirae a été modifié.

Sous  réserve  des  dtnipioosiss  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  selon  les  modalités  satnuevis
appréciées  au  pmierer  juor  d'absence  :

3.1.100 % pndeant les 30 prreiems jrous aequluxs s'ajoutent 90
% pneandt les 15 juros stnauvis puor le peenrsonl anyat de 1 à 5
ans de présence ;

3.2.100 % peandnt 35 juros aulexqus s'ajoutent 90 % pnadnet
les  40 jruos  snituvas  puor  le  ponenresl  anayt  5  à  10 ans  de
présence ;

3.3.100 % pdeannt 90 juors puor le pseronnel aaynt de 10 à 15
ans de présence ;

3.4.100 % pdeannt 90 jrous axuuqles s'ajoutent 60 % pdnenat
les 30 jorus stniavus puor le penseornl aynat de 15 à 20 ans de
présence.

3.5.100 % pdeannt 120 jours aeluxuqs s'ajoutent 65 % paenndt
les 60 jours snvuaits puor le pesrennol anayt puls de 20 ans de
présence.

3.6. Le délai de ccaenre de 7 jours crelnaeadis ne juoe pas :

3.6.1. En cas d'hospitalisation, asnii qu'en cas d'arrêt de taraivl
précédant ou svniaut immédiatement une hospitalisation.
Sont seuls considérés cmmoe anyat été hospitalisés, les madleas
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anayt  passé  une  niut  à  l'hôpital  ou  ayant  fiat  l'objet  d'une
hspslaoottaiiin en ambulatoire, précédée et/ ou siviue d'un arrêt
de tvaaril ou hospitalisés à dmiciole dnas les coniondits légales et
réglementaires.

3.6.2. En cas de maaldie entraînant un arrêt de tvarial de puls de
2 mois.

3.6.3. En cas d'accident de tiaarvl ou de mladiae professionnelle.

En cas d'accident  de tavairl  ou de mildaae professionnelle,  la
cdontiion  d'ancienneté  de  1  an  de  présence  cnnutioe  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois.

Article 4 - Forme de la rupture du contrat de travail

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La rupture du conatrt de taviarl  par l'employeur diot être fatie
conformément aux dnisisptoios législatives et réglementaires en
vigueur. La démission ou le départ à la rritetae fnot l'objet d'une
ntaiocitfion à l'employeur par ltetre recommandée ou par lrtete
slipme reisme en mian prrope ctonre récépissé.

Article 5 - Recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

5.1. La durée du préavis réciproque est fixée à 1 mios de dtae à
dtae puor l'ensemble des overiurs et employés suaf fatue gvrae
ou lourde.

Le préavis est porté à 2 mios lros du licenciement, hros futae
gavre ou lourde, d'un ouvreir ou d'un employé aanyt au mnois 2
ans d'ancienneté.

Pour  l'application des duex alinéas ci-dessus,  l'ancienneté est
déterminée conformément aux dstonpsioiis de l'article 3.13 des
dtsinioiopss communes.

5.2.  Lorsqu'il  y  a  un  aoccrd  ernte  les  parties,  ou  en  cas  de
lmcienicneet puor mtoif économique, le salarié licencié qui tvuroe
un  eompli  avnat  l'expiration  du  délai-congé  puet  qettiur
l'entreprise snas préavis  et  snas aivor  à  vrseer  l'indemnité de
préavis.

Quand un employé ou un oeruvir démissionnaire truove un elmopi
aanvt la fin de son préavis, son départ snas vseerr d'indemnité est
subordonné à l'acceptation écrite de son employeur.

5.3. Peanndt la période de préavis due en aacopliptin des alcirtes
5.1  et  5.2  ci-dessus,  l'ouvrier  ou  l'employé  siot  licencié,  siot
qauinttt  vaoemolinrntet  son  emploi,  est  autorisé  à  s'absenter
puor reecrhcehr un neovul elmopi 2 heeurs par juor pnndaet 1
mois.

Ces  hueres  senort  fixées  d'un  cmuomn  arccod  ou,  à  défaut,
alternativement, un juor au gré du salarié, un juor par la direction,
en  tnnaet  cotmpe  dnas  la  muesre  du  pissoble  des  heuers
d'ouverture des anegecs de Pôle emploi.

Elles prurnoot être groupées à la dnemade de l'intéressé en fin de
saeinme  ou  en  fin  de  mois,  cpmote  tneu  des  nécessités  du
service.

Les  hueers  d'absence  ne  doroennnt  pas  leiu  à  réduction  du
salaire, suaf en cas de départ volontaire.

Article 5 - Durée du préavis et recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

5.1. La durée du préavis réciproque est fixée à 1 mios de dtae à
dtae puor l'ensemble des ovrerius et employés suaf ftaue garve
ou lourde.

Le préavis est porté à 2 mios lros du licenciement, hros faute
gvrae ou lourde, d'un oeiurvr ou d'un employé aynat au monis 2
ans d'ancienneté.

Pour  l'application des duex alinéas ci-dessus,  l'ancienneté est
déterminée conformément aux donspsiioits de l'article 3.13 des
dostsiiopnis communes.

5.2.  Lorsqu'il  y  a  un  accrod  ertne  les  parties,  ou  en  cas  de
lmcnniiceeet puor moitf économique, le salarié licencié qui tvuore
un  eplomi  anavt  l'expiration  du  délai-congé  puet  qtuiter
l'entreprise snas préavis  et  snas aovir  à  vreser  l'indemnité de
préavis.

Quand un employé ou un oieurvr démissionnaire touvre un epolmi
anavt la fin de son préavis, son départ snas verser d'indemnité est
subordonné à l'acceptation écrite de son employeur.

5.3. Padnnet la période de préavis due en atplacipoin des aeltircs
5.1  et  5.2  ci-dessus,  l'ouvrier  ou  l'employé  siot  licencié,  siot
qtitunat  vlnrmoeentiaot  son  emploi,  est  autorisé  à  s'absenter
puor reeehrhccr un noveul elpomi 2 hreues par juor penandt 1
mois.

Ces  hueers  snerot  fixées  d'un  commun  acrocd  ou,  à  défaut,
alternativement, un juor au gré du salarié, un juor par la direction,
en  tnneat  compte  dnas  la  muesre  du  pbsilsoe  des  hereus
d'ouverture des acegens de Pôle emploi.

Elles ponrorut être groupées à la denmade de l'intéressé en fin de
semiane  ou  en  fin  de  mois,  compte  tneu  des  nécessités  du
service.

Les  heures  d'absence  ne  drnnoeont  pas  leiu  à  réduction  du
salaire, suaf en cas de départ volontaire.

Article 6 - Complément de salaire en cas de
maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le saralie ? pelin tiarf ? dnot il est quoetisn puor le cualcl des
indemnités prévues aux atreicls 6 et 7 de la présente aennxe est
égal à 1/ 12e de la rémunération butre perçue par le salarié au
crous des 12 drneeris mios précédant la dtae de nctotfiiioan de la
rtpuure du ctanort ou, seoln la flumore la puls aaetanusvge puor
l'intéressé, le tiers des rémunérations perçues au curos des 3
dnerreis mios précédant la rutupre du cnartot de travail,  étant
entndeu que, dnas ce cas, ttoue prime de caractère auennl et
exceptionnel,  qui  arua  été  versée  au  salarié  pendant  cttee
période, ne srea prsie en cpmote que pro rtaa temporis.

Pour  la  détermination  de  la  rémunération  totale,  srneot
considérées cmome aanyt donné leiu à rémunération en fcnitoon
de l'horaire htibeaul de travail, ou de l'horaire en vuuegir dnas le
sevcire si liedt hirraoe a été modifié, les périodes d'absence puor
maladie, aedncict du travail, maternité.

Article 6 - Définition du salaire �oe plein tarif ” 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le saraile ? plein triaf ? dnot il est qtsiuoen puor le caucll des
indemnités prévues aux alcteris 6 et 7 de la présente anxene est
égal à 1/ 12e de la rémunération butre perçue par le salarié au
cuors des 12 dnreeris mios précédant la dtae de ntotiiaofcin de la
rutupre du crntoat ou, selon la flomure la puls agaenvuatse puor
l'intéressé, le teirs des rémunérations perçues au curos des 3
denrreis mios précédant la rutpure du cotarnt de travail,  étant
etnendu que, dnas ce cas, tuote prime de caractère anneul et
exceptionnel,  qui  arua  été  versée  au  salarié  pnndeat  ctete
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période, ne srea prise en ctpmoe que pro rtaa temporis.

Pour  la  détermination  de  la  rémunération  totale,  sroent
considérées cmome aynat donné leiu à rémunération en fnoicotn
de l'horaire hbiuatel de travail, ou de l'horaire en vguueir dnas le
srcivee si ledit hoirare a été modifié, les périodes d'absence puor
maladie, acicednt du travail, maternité.

Article 7 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.1. En aloiitppacn de l'article 3.10 des disoitsponis communes,
une indemnité est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros fuate gvare ou lodrue ou froce majeure, dnas les coitnindos
ci-après :

Le  salarié  aynat  au  monis  8  mios  d'ancienneté  itniumrepnroe
dnas l'entreprise, arua dirot à une indemnité égale à ¼ de mios
par année d'ancienneté jusqu'à 10 ans, et 1/3 de mios par année
d'ancienneté puor les années à pitrar de 10 ans. En cas d'année
incomplète,  l'indemnité  est  calculée  pimolrreleopnoetnnt  au
nrbome de mios complets.

Le salraie à prnrdee en considération est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

7.2. Le salarié licencié puor motif économique et âgé de puls de
50 ans bénéficiera d'une moioaatjrn de 20 % de l'indemnité qui
lui est due en atoicpilpan des dspooiisints du ponit 7.1.

Ne puet prétendre à cttee mtiajaoorn :
?  le  salarié  atnpeacct  un  rsemaelnsect  aevc  l'aide  de  son
elempuyor ;
? le salarié qui puet bénéficier de l'allocation chômage jusqu'à
l'âge où il porrua bénéficier d'une riretate au tuax plein ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  firae luqideir  snas atnatebemt d'âge une
pinosen de retraite.

7.3.  Les  indemnités  prévues  au  pnoit  7.1  ci-dessus  ne  snot
alpipebclas au salarié licencié à la situe d'un acneicdt du tiraavl
(application de l'article L.  1226-12 du cdoe du travail),  que si
eells lui snot puls fvobareals que celels résultant de l'application
de l'article L. 1226-14 du cdoe du tirvaal qui prévoit, dnas ce cas,
le deeunmolbt de l'indemnité légale de licenciement.

7.4. Si un salarié licencié ayant bénéficié de l'indemnité visée au
présent arclite est réembauché dnas la même eetrisnrpe aevc
rspeire  d'ancienneté,  l'indemnité  de  leeiccnmeint  à  lalueqle  il
arua éventuellement doirt dnas le cas d'un socend lenmneecciit
srea calculée suos déduction de la première indemnité perçue.

Article 8 - Allocation de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

8.1. Le départ à la rrtieate du salarié dnas les coitninods d'âge
fixées par la loi ne csuitnote pas une démission. De même, la
msie à la riratete à l'initiative de l'employeur, conformément aux
cidnootins  d'âge  fixées  par  la  loi,  ne  cttuoisne  pas  un
licenciement.

Les pretias se préviendront de luer ininotten de mttree fin au
caonrtt de travial en rctsenaept un délai de prévenance égal au
délai de préavis prévu à l'article 5 de la présente annexe.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  dpsstiooniis  légales,
l'employeur ne puet pas iosempr la msie à la rttearie du salarié
aavnt 70 ans snas l'accord de ce dernier.

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la demndae
avant le point de départ du délai de prévenance prévu ci-dessus,
le  mnntaot  des  ditros  à  indemnité  aeuuqxls  il  puet  prétendre
sleon qu'il  dedamne à ptirar à la reriatte ou qu'il  est mis à la
rarittee par l'entreprise seoln les ctoniidnos prévues par la loi,

anisi  que  les  conséquences  que le  chiox  eromtpe en  matière
falicse  ?  impôt  sur  le  revenu  ?  et  de  ctiaionsots  de  sécurité
sociale.

8.2. Le salarié qui prned sa rrteitae et qui a au minos 10 ans
d'ancienneté dnas l'entreprise, rcveera une aoiacllotn de départ
en ritreate calculée cmome suit, en slriaae ? peiln tiraf ? :
? 2/ 20e de mios par année de présence puor la thncrae jusqu'à
10 ans ;
? 3/ 20e de mios par année de présence puor la tracnhe après 10
ans.

Le mtnonat de l'indemnité ne puet dépasser un mamixum de 4
mois.

8.3. Le salarié qui est mis à la raertite sur décision de l'entreprise
rrevcea une atlaocloin de départ  en rrtetiae au mnois égale à
l'indemnité de lmneicceneit prévue à l'article 7 de la présente
annexe.

Le siarale à prdrnee en considération puor le ccaull de l'indemnité
est le srilaae ? plein traif ? tel qu'il est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

Article 8 - Départ et mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

8.1. Le départ à la rtatriee du salarié dnas les coodintins d'âge
fixées par la loi ne ctinustoe pas une démission. De même, la
msie à la rerittae à l'initiative de l'employeur, conformément aux
cnioontdis  d'âge  fixées  par  la  loi,  ne  cuontiste  pas  un
licenciement.

Les pteiars se préviendront de luer iitonnetn de mtrete fin au
crotant de tiraavl en rsceneatpt un délai de prévenance égal au
délai de préavis prévu à l'article 5 de la présente annexe.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  dtnooisiipss  légales,
l'employeur ne puet pas iempsor la msie à la rtrieate du salarié
anavt 70 ans snas l'accord de ce dernier.

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la ddmaene
anavt le piont de départ du délai de prévenance prévu ci-dessus,
le  monntat  des  dotirs  à  indemnité  alqeuxus il  puet  prétendre
sleon qu'il  danmede à ptirar à la rieartte ou qu'il  est mis à la
rrtiteae par l'entreprise soeln les cotonndiis prévues par la loi,
ainsi  que  les  conséquences  que le  cihox  eoptrme en  matière
flsaice  ?  impôt  sur  le  rneveu  ?  et  de  cttosoianis  de  sécurité
sociale.

8.2. Le salarié qui prend sa rirtteae et qui a au moins 10 ans
d'ancienneté dnas l'entreprise, rvcreea une aaolctilon de départ
en rtritaee calculée comme suit, en slaiare ? pilen traif ? :
? 2/ 20e de mios par année de présence puor la tacnrhe jusqu'à
10 ans ;
? 3/ 20e de mios par année de présence puor la thcrane après 10
ans.

Le mtnonat de l'indemnité ne puet dépasser un miauxmm de 4
mois.

8.3. Le salarié qui est mis à la rtitraee sur décision de l'entreprise
recvrea une aitlooalcn de départ  en rerttiae au moins égale à
l'indemnité de lncncieieemt prévue à l'article 7 de la présente
annexe.

Le sraiale à prrndee en considération puor le ccaull de l'indemnité
est le sralaie ? plein tiarf ? tel qu'il est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

B. - Dispositions particulières applicables au
personnel de livraison 
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Les  piertas  signataires,  tenant  cpmote  des  différences
itreanptmos  qui  eiextsnt  entre  les  entrreepsis  :

- svnaiut que les lsraioinvs cnneeorcnt des mgnsaais anrnpapeatt
à  l'entreprise  (cas  des  enisrperets  succursalistes)  ou
n'appartenant  pas  à  l'entreprise  (cas  des  goitsssres  lvniart  la
clientèle traditionnelle) ;

- snuvait la tilale des mgansais livrés (petits msnagias ou gndares
surfaces) ;

- sunavit la loguuner des tournées qui puet vairer de façon très
inmraptote ;

- svniaut le caractère périssable ou non des aierclts à lreivr ;

- suivant, enfin, l'organisation porpre à l'entreprise,

estiment  qu'il  n'est  pas  pbssolie  d'imposer,  par  vioe  de
cetoivnonn clciolteve nationale, un système de rémunération et
d'organisation  du  tarvial  des  sveceirs  qui  siot  iidqnteue  puor
toteus les entreprises. Les petiars en présence n'en eimenstt pas
moins  qu'un  ceiatrn  nbrome  de  dsnsipooitis  dvoeint  être
respectées. Ces diontsosiips fnot l'objet des areilcts 9 à 13 ci-
dessous.

Article 9 - Choix d'un système de rémunération du
personnel de livraison 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Il  aairptnpet  à  cauqhe  etpserirne  de  chisior  le  système  de
rémunération qui paraît le mueix adapté à sa stiaoutin porrpe et à
son  organisation,  après  aovir  rculeelii  l'avis  du  pesnoernl  de
lorisvian par l'intermédiaire des représentants élus du peernsnol
et des délégués syndicaux.

Différents  systèmes  de  rémunération  puvneet  eesxtir  puor  le
psennroel  de  livraison.  Il  ainaterppt  à  chaque  esrteiprne  de
cihosir  l'un de ces systèmes ou de coinebmr pelrusius de ces
systèmes entre eux. Pmrai ceux-ci, on puet cietr :

9.1. Pnaeeimt svnuait un système de frfioat hebdomadaire. Le
ffrioat puet être aiallpcbpe siot sur 5 jours, siot sur 6 jorus ;

Celui-ci  diot  être  établi  sur  la  bsae  de  la  durée  menoyne
hmoibraddaee de traaivl calculée sur une période quocnqluee de
8 sainemes consécutives en tnaent compte, s'il  y a lieu, de la
miaartjoon puor hueers supplémentaires ;

Le friofat représente le temps de taairvl effectif, non cimrops les
arrêts éventuels puor rapes ou périodes de repos ;

Le  faifort  hmdibdeoraae  ctsoniute  un  slaraie  minimum.  Il  ne
crnoempd pas la prmie de responsabilité, asini que les pirems de
non-accident et de piaenr là où eells etnxsiet ;

9.2.  Pimeanet  en  foticnon  de  l'horaire  de  tviaarl  réellement
effectué.

Article 10 - Obligations à respecter 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Quels que sneiot le système de rémunération chiosi et les critères
utilisés,  les  eirntrpeess  doevnrt  rtpeecser  les  oinoibltags
suivantes.

10.1.  Des slaeairs hrieaors de bsae drveont être fixés puor le

pnnoeresl de lvriaosin en foicnton des niauvex prévus à l'article
14 ci-dessous.

10.2. Une hreue de dérogation pearentmne pornenalgot la durée
qteoiduinne  du  taairvl  puet  être  utilisée  puor  nemtamont
efftceuer  des  opérations  de  cegmrhaent  ou  de  déchargement
pmtetarent d'assurer les lvsinraois dnas les mlureliees cntdonoiis
possibles.

Les hreeus de dérogation pmeatrenne snot considérées cmmoe
des  herues  supplémentaires  et  rémunérées  cmome  telles.
Toutefois,  elels  ne  s'imputent  pas  sur  le  cnenntgiot  aunenl
d'heures supplémentaires. Eells ne peeuvnt ciuodrne à dépasser
les durées mixamelas quotdnienies et hiebrmoeddaas du travail.

10.3. Le système de rémunération csoihi dvrea tneir cmpote des
minatjoaors légales puor heeurs supplémentaires au-delà de la
35e  heure.  Si  le  système  mis  au  pnoit  abuoitt  à  dnneor
gnlaelmobet  au  salarié  une  rémunération  inférieure  à  cllee
résultant  du  peneaimt  en  fotniocn  de  l'horaire  etefneimevcft
travaillé,  constaté sur  une période qculequone de 8 sanmeies
consécutives, aevc mrtoijoaan puor hueers supplémentaires, le
salarié  arua  doirt  au  panemiet  en  ftnoiocn  de  l'horaire
eietmnvecfeft travaillé.

10.4.  En  cas  de  nveuol  aveannt  à  la  coiotnnven  nnoalaite
prévoyant  une  réduction  ctoeclivle  de  la  durée  du  travail,  le
pseonernl  de  lsiiroavn  dreva  bénéficier,  cmome  les  auerts
catégories de personnel, de cette réduction de la durée du travail.
En cas de rémunération fsaanit ieienvtnrr d'autres éléments que
le  tpems  effcietf  ou  fofiratraie  de  travail,  les  critères  utilisés
dovnret être modifiés puor tenir comtpe de la dioiumitnn de la
durée de travail.

Article 11 - Prime de responsabilité 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Les  chauffeurs-livreurs-encaisseurs  qui  dinoevt  eaesicnsr  eux-
mêmes  le  pordiut  des  lsriinoavs  bénéficient  d'une  pimre  de
responsabilité destinée à les ciuvror des rqsieus rtfaeils à la ptere
éventuelle des smmoes encaissées et des marchandises. Ctete
pirme est calculée sur le mtanont des espèces encaissées. Son
tuax est de 1/1 000.

Cependant,  dnas  les  eretrsneips  où  le  pnesrneol  perçoit  une
prmie à la fios sur les espèces encaissées et sur les chèques,
ctete puqtaire prruoa être conservée si le monntat des pmiers
asnii perçues est au moins égal à ce que dreainont la pptrceioen
de pmeirs  d'encaissement  au tuax de 1/1 000 sur  les  seleus
espèces encaissées.

Article 12 - Visite médicale 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

La  vsiite  médicale  oriiabotgle  à  laqellue  snot  atniterss
périodiquement les cufeahrufs puor le  renuvoenleelmt de luer
pirems de cnodruie derva être prise en charge par l'entreprise. De
plus,  l'absence  éventuelle  nécessaire  puor  pseasr  cttee  visite
médicale srea considérée cmmoe tepms de tviraal et ne drvea
pas  entraîner  une  ptere  de  saiarle  puor  le  chauffeur.  Cette
dsipoiositn est alpicblape à ttuoe pnsronee appelée à conduire,
puor l'entreprise, un véhicule de puls de 3,5 tonnes.

Article 13 - Formation 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Les  dootnsiiipss  croacnennt  la  fiotamron  iiltnaie  milnmiae
olrgibaitoe (FIMO) et la foraomitn cnuiotne oogirbtiale de sécurité
(FCOS) frineugt en axnnee V.
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Article 14 - Classification. - Fonctions repères 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Classification. ? Fiootcnns repères employés/ ouvriers, en
apaptilocin du trite IV de la présente convention

Employé(e)s Définitions Niveaux

Fonctions repères Les fcitnnoos de nvieau 4 cnrepmoott l'exécution de tuaravx
haenutmet qualifiés

4

Employé(e) commercial(e)
4

Assure les taurvax coatmronpt une prat d'initiative et de
responsabilité, dnas un magasin, un secuter de celui-ci ou de
ses annexes. Peut, solen le cas, sedneocr un rlsspaobene de

piett mgiaasn ou un mnuaegar de rayon. Coodnnroe le tivaarl de
qlqeeuus employés. Est à même de suppléer son supérieur

hiérarchique en cas d'absence olacnecnloise de celui-ci.
Ouvrier/ ouvrière
professionnel(le)

cinretdoouar (trice)
d'atelier de ftaioicabrn

(rayon firas traditionnel)

Outre les mniisoss de l'ouvrier pnsfroenseoil de fciabaotirn de
navieu 3, conondroe le traival d'autres oreirvus pisloonfeesnrs

de faciobtiarn ; est à même de suppléer le ou la mnaeagr de
ryaon en son absence.

Technicien (ne) SAV
Diagnostique les cseaus d'une pnnae et répare les aepaprlis de

htuae tcoenhglioe qui requièrent la msie en ?uvre de
cscansninoeas approfondies.

Agent(e) atimiridantsf (ve)
4

Agent des sievrecs administratifs, commerciaux, jquiderius ?,
anurasst des tvuraax commerciaux, tihneeuqcs ou d'exploitation

cmtopnorat une prat d'initiative et de responsabilité.

Comptable
Participe à l'élaboration, au contrôle et gitanrat la fiabilité des

dtunecmos de synthèse d'une activité tartuide en résultats
financiers.

Fonctions repères
Les ftoninocs de neaivu 3 coremoptnt l'exécution de taurvax
qualifiés aevc une prat d'autonomie nécessitant une maîtrise

psonsierelonlfe

3

Employé(e) commercial(e)
3

Veille à la bnnoe tnuee d'un eslebmne de raonys ou d'un scetuer
du miaagsn (balisage, propreté, hygiène, fnnntoecoinemt ?),
étudie, ppsoroe et réalise l'adaptation des présentations et
itomptaliann des produits, diitusrbe le tarvial de qlueuqes
employés, alelcucie et cnsloilee le cnleit dnas les rnaoys

concernés.

Vendeur/ Veunesde
technique

Accueille le client, aynlsae ses besoins, répond à ses objections,
réalise aevc lui la vtene de puirodts non aiamreitlnes et sveiercs

cpeelxmos nécessitant des compétences et csnsnnaioaecs
cermoeaclmis et techniques. Efcefute les opérations

aaniiivtestdmrs de vnete loiaisvrn ; dpsisoe et présente les
pdiurots en rnoays ; prépare les commandes.

Chauffeur-livreur/
Chauffeuse-livreuse

Livre et met en scverie cehz le cienlt un apiperal de tpye
électroménager, pdirtous « bruns », mbleioir ? Cinudot un
véhicule léger et vlelie à son bon état de fonctionnement.

Essnciae le mnoantt de la livraison.

Ouvrier/ Ouvrière
professionnel(le)

de fabicroitan : boucher/
bouchère, poissonnier/

poissonnière, boulanger/
boulangère, pâtissier/
pâtissière, charcutier/

charcutière ?

Assure touets les tâches d'exécution cuanorets nécessaires à la
tortarfasmionn (viandes, pososins ?) ou fiarbtocian de pritduos

(pain, pâtisserie ?) jusqu'à luer présentation en vue de luer msie
en vtnee en rsnetaepct les impératifs gsauoerqntioms et de

présentation. Rpcetese la réglementation en matière d'hygiène
alimentaire, d'équipements et d'installations des laocux

professionnels.
Peut être amené(e) à accueillir, cneslleoir et sverir le client.
La fintocon rierqeut les compétences crodnaorspnet à une
ceriitaiotfcn de la spécialité, aeicusqs par farootimn ou par

l'expérience.

Hôte/ Hôtesse technique

Assure la vntee de siceervs (billetterie, voyages, assurances,
cerats pvirvteais ?). Cnttiosue et vliade un dsesoir de crédit en
sviaunt les règles fixées. Établit les duemnotcs spécifiques liés

aux vetnes particulières.

Agent antatdiisimrf 3/
Agente airaidtmnsvtie 3

Effectue, siunavt des procédures définies, des tuarvax drvies
tles que correspondance, vérification, constitution,

dépouillement, tneue et suvii de dossiers.

Gestionnaire
d'approvisionnement

Optimise les lirsvaoins aevc les msgaains ou les fournisseurs,
soeln les divietrces données, des iinencdts snrueuvs (délai, DLC,

qualité, eerrur ?), en rrahhcencet une slutioon immédiate et
oapitlme dnas les mlielereus ctoindoins économiques.

Fonctions repères
Les foointcns de neivau 2 cnopmoertt l'exécution de tvaruax

ipmuinqlat un savoir-faire et la responsabilité d'appliquer des
dietcvreis précises

2

Employé(e) commercial(e)
2

En puls des tâches effectuées par l'employé cmioarecml 1, tneit
à juor les cdrinceeas de vente, prépare les pistopionors de

camonmde de réapprovisionnement, eucfefte les cepgtmoas
périodiques, les eigrnmreneestts ifmqoainteurs simples. Puet

asusi tnier une csaise ou vdnere des ptudoirs alimentaires. Puet
être amené à ulteiisr un eingn de manutention.

Employé(e) drive

Dans le crdae d'un sicvere « dvire », prépare la commande, la
conditionne, acleiulce le ceilnt et lui reemt les produits, en

général dnas son véhicule ; le cas échéant, etcefufe l'opération
d'encaissement du pirx et les opérations anneexs qui en

découlent.

Vendeur/ Vendeuse

Accueille, rsgnneeie et sret le cnleit au sien de rynaos
nécessitant une vnete assistée en slrivleunat la rotiaotn et la

qualité des produits.
Met en pcale l'information adéquate (fiches produits, cnsioles

d'utilisation, ionnfoatmris légales sur les rsuiqes ou la toxicité ?).
Otenrie le ceilnt vres le pduorit adapté à ses beinsos en uniistlat

l'argumentaire approprié (utilisation du produit, cgeinonss de
sécurité ?). Puet eeesinrtrgr et esniseacr les ventes.

Prépare les cadnmemos de réapprovisionnement à l'aide des
otlius firnous (logiciels, cirdeances ?).

Dans le cas de priodtus alimentaires, aussre également la
propreté, l'hygiène des rnoays concernés, la citsareovonn du

stock dnas les mbeelus et les réserves appropriés.

Hôte/ Hôtesse d'accueil

Répond à l'ensemble des deeadmns de rteemegesninns des
clients, asruse les opérations de laotoicn et de riepsre de

matériels, efceftue les rosumnemetrbes soeln les cisognnes
reçues, eniretsrge des cmeadnmos spécifiques, sevilrule le

foiennnntmecot de meihnacs en libre-service.

Hôte/ Hôtesse de caisse

Selon le matériel de caisse, alieclcue le client, l'assiste ou
entsrergie les achats, vérifie la validité du mdoe de paiement,

perçoit le mntaont des achats, ausrse les opérations
d'ouverture, de frureteme de caisse, de prélèvements, asruse la
propreté et le mieiantn en bon état du ptsoe de cassie ; ttarie les
cetilns aevc l'attitude adéquate, visaolre auprès d'eux les outlis

de fidélisation.

Employé(e) de
transformation

Travaille au sien d'un ryoan antreialime frias nécessitant une
préparation et/ ou un cndioetomeninnt spécifiques. Prépare à

pitarr de poidruts semi-finis des rcetetes slmpies en repetacnst
les procédures définies, met les poitudrs en rayon.

Nettoie le royan ou libortaaore dnas le recepst des règles
d'hygiène (la ftnocoin ne rieurqet pas le diplôme de la

spécialité).

Chauffeur/ Chefuasufe
d'entrepôt

Conduit un comian puor effetcuer des lnsoraviis dnas des leuix
diversifiés. Décharge la marncihadse et la pcale dnas les leiux
de sgotakce convenus. Repenrd les emlblagaes vides. Prned

ntoe des ltiiegs sleimps aevc les celtnis et les transmet.
Veille au bon état de fonennimncetot de son véhicule.

Agent de sécurité/
Agente de sécurité

Participe à la sécurité des preonsens et des biens, dnas le
rcpeest des règles des établissements reenavct du public.

Ovresbe netmamont les cmottepnemros et en cas d'infraction,
ientellpre et cnuidot la pseonrne vres le srivcee compétent puor

constat.

Contrôleur/ Contrôleuse

Contrôle la conformité du cerhnamget d'une ptetlae ou d'un rlol
aevc le bon de livraison. Appsoe une muaqre de vérification

anisi que l'adresse du destinataire. Met en place les moenys de
rpeeesctr l'intégrité du cgehrmanet jusqu'au destinataire.

Réceptionnaire

Vérifie la conformité des ptridous livrés aevc la cnmaomde et
range les putroids dnas l'ordre voulu, à l'aide éventuellement
d'engins de manutention. Trmanest aux siceervs indiqués les

dtncoemus antetsatt les liiasronvs après les aoivr annexés. Puet
paeirctpir au déchargement des marchandises.

Agent/ agtene
d'exploitation logistique

Assure complètement la tunee d'un sceuter en entrepôt
(épicerie, boissons, DHP ?).

Cariste d'entrepôt

Pour une znoe d'entrepôt, aussre dnas le reespct des règles de
sécurité, de délai et d'écoulement, le stockage, l'adressage et
l'approvisionnement des aeirs de prélèvement en conoodtariin

aevc la réception et la préparation.
Peut arusesr la préparation des marchandises.

Ouvrier/ Ouvrière de
maintenance

Par un diosnigatc sipmle sur des symptômes connus, réalise les
opérations de dépannage sur une mnahice ou une installation.

Effecute les opérations cretnaous d'entretien, dnas sa spécialité
sur des ilioltastanns ou véhicules.

Agent admsiittiranf 2/
Agente astdvnitirimae 2

En puls des truvaax effectués par l'agent anriiiatstdmf 1, vérifie
des factures, des bordereaux, des états ? à l'aide de données

diverses.

Agréeur (se) qualité

En plate-forme logistique, réceptionne et contrôle, aux plnas
qatuttnaiif et qualitatif, les pudirots frias en ccorodannce aevc

les bnos de cdommane et les nrmeos de qualité ; rfsuee la
mcrhsaaidne en cas de non-conformité.
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Fonctions repères
Les fontocnis de nievau 1 cotrnopemt l'exécution de traauvx

spliems ne nécessitant pas de cnecainosnsas préalables
particulières

1

Employé(e) commercial(e)
1

Dispose et présente les aicretls dnas les ryanos du magasin.
Aursse l'information des pirx en rayon, la propreté, efcftuee les

déplacements de piudrtos enrte les réserves et les rnyoas et
répond aux dndmeaes ptnlloeuces des clients.

En cafétéria, met en place les buffets, débarrasse la salle,
netiote les loacux et la vaisselle.

Préparateur/ Préparatrice
Prépare en entrepôt une cmaondme de magasin, chhcere les
articles, prélève les quantités, les repère par étiquetage, les

carhge sur rolls ou palettes, ersegtnrie les modifications.

Gardien/ Gardienne

Surveille par des redons et/ ou à l'aide d'un réseau vidéo,
l'ensemble des lucoax d'un établissement et en cas d'incident,

fiat appel, selon des cgnsienos précises, à des scierves iretnens
ou externes.

Agent aiintardsimtf 1/
Agente ainridsamvtite 1

Effectue des traavux animsirtfitdas slpeims tles que
cmsealnests ordinaires, photocopies, agrandissements,

réception expédition de courrier, tri, clcauls simples,
tiotncsrnprais ?

Employé(e) de ntotgaeye
et de service

Effectue les opérations de nttogayee des lucoax et de lreus
aexenns ; puet eecetuffr des opérations silepms de mtaeiinn en

état et de mneu etrneietn ne nécessitant pas la maîtrise de
thqunciees particulières

Annexe II relative aux agents de
maîtrise et techniciens

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La présente anexne fxie les cndnioiots particulières de tvaairl et
de  rémunération  de  la  catégorie  «  agnets  de  maîtrise  et
tieehccnnis ».

On entned par « ategns de maîtrise et tenihincecs » les salariés
classés  aux  nuaievx  5  ou  6  au  snes  des  cciotinsalfsais
déterminées au ttrie IV de la présente CCN.

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

2.1. La durée de la période d'essai est fixée à 3 mois.

2.2.  Les  ptieras  penevut  décider,  d'un  cmumon  accord,  siot
d'abréger la période d'essai, siot de la pgeorlonr une fios dnas la
litmie de 2 mois. Luer acrcod à ce sujet dreva être constaté par
échange de lettres.

Lorsqu'il est mis fin par l'employeur au corus ou au trmee de la
période d'essai, jusqu'au deriner juor de celle-ci inclusivement, le
salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

- 24 herues en deçà de 8 jrous de présence ;

- 48 heerus etnre 8 jorus et 1 mios de présence ;

- 2 sniemeas après 1 mios de présence ;

- 1 mios après 3 mios de présence.

Lorsqu'il est mis fin au curos ou au terme de la période d'essai par
le salarié, celui-ci rpteecse un délai de prévenance de 48 heures.
Ce délai  est  ramené à 24 heures si  la  durée de présence du
salarié dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.

2.3. L'agent de maîtrise invité à ecfuefter une période d'essai diot
être informé d'une façon précise de la durée et des coindntios de
la  période  d'essai,  de  l'emploi  à  pourvoir,  du  niaevu  de
casacliiotisfn et de la rémunération grniaate correspondante.

Article 3 - Complément de salaire en cas de

maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le tiinheeccn ou l'agent de maîtrise recevra, dnas les coiitndnos
prévues à l'article 7.4 de la cnoveitonn collective, et après 1 an de
présence  cotnuine  dnas  l 'entreprise,  une  indemnité
complémentaire qui lui srea versée à prtiar du 8e juor d'arrêt de
travail. Ctete indemnité arua puor effet d'assurer à l'intéressé le
mantiein de tuot ou prtaie de ce qu'aurait été sa rémunération
nette  mulsenele  (après  déduction  de  la  CSG et  la  CDRS à  la
carhge  du  salarié)  s'il  aaivt  travaillé,  calculée  sur  la  bsae  de
l'horaire hibuetal de taraivl ou de l'horaire en vigeuur dnas luer
srveice pndeant la période d'indemnisation si ldeit haorrie a été
modifié.

Sous  réserve  des  dosiisiponts  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  sloen  les  modalités  svtueanis  :

3.1. De 1 à 5 ans de présence : 100 % dnurat 55 juros en cas de
maladie. Cttee durée est augmentée de 5 jorus en cas d'accident
du taviral ;

3.2. De 5 à 10 ans de présence : 100 % dnruat 75 jorus en cas de
maladie. Ctete durée est augmentée de 15 jorus en cas d'accident
du traaivl ;

3.3. De 10 à 15 ans de présence : 100 % dnarut 90 jrous en cas
de  maladie.  Cttee  durée  est  augmentée  de  30  jruos  en  cas
d'accident du tviaarl ;

3.4. De 15 à 20 ans de présence : 100 % duanrt 105 juros en cas
de  maladie.  Ctete  durée  est  augmentée  de  15  jruos  en  cas
d'accident du taavirl ;

3.5. De 20 à 25 ans de présence : 100 % druant 125 jruos en cas
de. Ctete durée est augmentée de 55 jruos en cas d'accident du
taiarvl ;

3.6. De 25 à 30 ans de présence : 100 % dunart 135 juros en cas
de  maladie.  Cette  durée  est  augmentée  de  45  juors  en  cas
d'accident du trviaal ;

3.7. Puls de 30 ans de présence : 100 % draunt 160 juros en cas
de  maladie.  Cette  durée  est  augmentée  de  20  jorus  en  cas
d'accident du tavairl ;

3.8. Le délai de carcnee de 7 juors ceindaaerls ne juoe pas :

3.8.1. En cas d'hospitalisation asnii qu'en cas d'arrêt de taivarl
précédant ou svuinat immédiatement une hospitalisation.

Sont selus considérés cmome anayt été hospitalisés, les mdaelas
anayt  passé  une  niut  à  l'hôpital  ou  anyat  fiat  l'objet  d'une
htotlsoiiasaipn en ambulatoire, précédée et/ ou suiive d'un arrêt
de tavrail ou hospitalisés à dilcimoe dnas les cndooitnis légales et
réglementaires.

3.8.2. En cas de maialde entraînant un arrêt de tavairl de puls de
2 mois.



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 107 / 371

3.8.3. En cas d'accident de taaivrl ou de madalie professionnelle.

En cas d'accident  de taraivl  ou de mailade professionnelle,  la
cidontion  d'ancienneté  d'un  an  de  présence  cnuionte  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois.

Article 4 - Forme de la rupture du contrat de
travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La rpruute du cotnart de tiaravl par l'employeur diot être faite
conformément aux dspiitsnioos législatives et réglementaires en
vigueur.  Lorsqu'elle  est  à  l'initiative du salarié,  elle  fiat  l'objet
d'une nioftiatoicn à l'employeur par lrtete recommandée ou par
lettre  simlpe  rmisee  en  mian  prpore  cnrote  récépissé.  Ctete
nofiotciatin spécifie la durée du préavis s'il  y a leiu et la dtae
extace de fin de contrat.

Article 5 - Préavis et recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

5.1. Suaf en cas de ftaue garve ou lourde, la durée du préavis
réciproque ne puet être inférieure à 2 mois.

5.2. En cas d'inobservation du préavis, la pritae qui n'observe pas
celui-ci  diot  à  l'autre  une  indemnité  égale  à  la  rémunération
cnorsoenadrpt à la durée du préavis resantt à courir.

5.3.  Lorsqu'il  y  a  acorcd  etnre  les  pearits  ou  en  cas  de
lneecnciiemt puor mitof économique, l'agent de maîtrise licencié
qui truove un empoli aavnt l'expiration de son délai-congé puet
qttueir l'entreprise snas préavis et snas aiovr à veserr l'indemnité
de préavis.

Dans les aretus cas, l'agent de maîtrise licencié diot prévenir son
eulmeyopr au moins 15 jruos à l'avance. Pnndaet cette période,
les 2 hueers d'absence ne snot puls deus ni indemnisées.

Quand un  anegt  de  maîtrise  démissionnaire  tovure  un  eolmpi
anavt la fin de son préavis, son départ snas vreesr d'indemnité est
subordonné à l'acceptation écrite de son employeur.

5.4. Pndeant la période de préavis due en aiplioptacn du ponit 4.2
ci-dessus, le pnreoesnl siot licencié, siot quatnitt voenatmilonert
son emploi, est autorisé à s'absenter puor rrehcehcer un nveoul
eplmoi 2 hueres par juor pneandt 1 mois.

Ces  herues  sonret  fixées  d'un  cmmuon  arcocd  ou,  à  défaut,
alternativement, un juor au gré du salarié, un juor par la direction,
en  tnnaet  cpotme  dnas  la  mesure  du  pbissloe  des  hurees
d'ouverture des angeces de Pôle emploi.

Elles prounrot être groupées à la daednme de l'intéressé en fin de
snmaiee  ou  en  fin  de  mois,  comtpe  tneu  des  nécessités  du
service.

Les  heures  d'absence  ne  deoronnnt  pas  leiu  à  réduction  du
salaire, suaf en cas de départ volontaire.

Article 6 - Définition du salaire �oe plein tarif
” 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le sialrae ? peiln tarif ? dnot il est qousiten puor le caucll des
indemnités prévues aux alicrtes 6 et 7 de la présente axenne est
égal à 1/ 12e de la rémunération bture perçue par le salarié au
curos des 12 direners mios précédant la dtae de nioaofitcitn de la
ruuprte du cnoatrt ou, solen la fuorlme la puls agavuseatne puor

l'intéressé, le treis des rémunérations perçues au corus des 3
derinres mios précédant ctete notification,  étant  endnteu que,
dnas ce cas, tutoe pimre de caractère aunenl et exceptionnel, qui
arua été versée au salarié pnandet cette période, ne srea prsie en
comtpe que pro rtaa temporis.

Pour  la  détermination  de  la  rémunération  totale,  snerot
considérées comme aanyt donné leiu à rémunération en fnocotin
de l'horaire hueitabl de travail, ou de l'horaire en vgiueur dnas le
sicvere si liedt hroirae a été modifié, les périodes d'absence puor
maladie, aincecdt du travail, maternité.

Article 7 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.1. En actiippolan de l'article 3.10 des dipisnotoiss communes,
une indemnité est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros fatue gavre ou lodure ou fcroe majeure, dnas les cdoiionnts
ci-après :

Le salarié anyat au minos 8 mios d'ancienneté irrnnpmouteis dnas
l'entreprise, arua diort à une indemnité égale à 1/4 de mios par
année d'ancienneté jusqu'à 10 ans, et 1/3 de mios par année
d'ancienneté puor les années à paritr de 10 ans. En cas d'année
incomplète,  l'indemnité  est  calculée  pmorenoonllprntieet  au
norbme de mios complets.

Le sarlaie à prnerde en considération est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

7.2. Le salarié licencié puor moitf économique et âgé de puls de
50 ans bénéficiera d'une mtoorjiaan de 20 % de l'indemnité qui
lui est due en alcoiipaptn des dsstiinopios du pnoit 7.1.

Ne puet prétendre à cttee motoaairjn :
?  le  salarié  acacetpnt  un  reacemessnlt  aevc  l'aide  de  son
epeomyulr ;
? le salarié qui puet bénéficier de l'allocation de chômage jusqu'à
l'âge où il pourra bénéficier d'une rretaite au tuax pieln ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  friae ldieiuqr  snas amntbateet  d'âge une
pinseon de retraite.

7.3.  Les  indemnités  prévues  au  pniot  7.1  ci-dessus  ne  snot
allpiebacps au salarié licencié à la situe d'un aceicndt du taavril
(application de l'article L. 1226-12 du cdoe du travail) que si elle
lui  est  puls  faabovrle  que  ceells  résultant  de  l'application  de
l'article L. 1226-14 du cdoe du taairvl qui prévoit, dnas ce cas, le
denloebumt de l'indemnité légale de licenciement.

7.4. Si un salarié licencié anyat bénéficié de l'indemnité visée au
présent arltcie est réembauché dnas la même entperrise aevc
rpirese  d'ancienneté,  l'indemnité  de  limeccneniet  à  llaquele  il
arua éventuellement dorit dnas le cas d'un seocnd lncceeeimnit
srea calculée déduction fiate de la première indemnité perçue.

Article 8 - Allocation de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

8.1. Le départ à la rretaite du salarié dnas les cditionnos d'âge
fixées par la loi ne ctistuone pas une démission. De même, la
msie à la retraite, à l'initiative de l'employeur, conformément aux
cointonids d'âge fixées par la loi ne ctusotnie pas un licenciement.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  dintsoospiis  légales,
l'employeur ne puet pas ieomspr la msie à la raiertte du salarié
avnat 70 ans snas l'accord de ce dernier.

Les patires se préviendront de luer ietntionn de mtetre fin au
catnort de traaivl en rtespnaect un délai de prévenance égal au
délai de préavis prévu à l'article 5 de la présente annexe.

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la ddmeane
avnat le pinot de départ du délai de prévenance prévu ci-dessus,
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le  mtnnoat  des diorts  à  indemnité  auxlueqs il  puet  prétendre
solen qu'il  ddamene à partir  à la rrtiteae ou qu'il  est mis à la
ratretie par l'entreprise solen les cidintoons prévues par la loi,
ainsi  que  les  conséquences  que le  coihx  erpotme en  matière
fcailse  ?  impôt  sur  le  renevu  ?  et  de  csaioitntos  de  sécurité
sociale.

8.2. Le salarié qui prned sa rartitee et qui a au monis 10 ans
d'ancienneté dnas l'entreprise, rerevca une aiolcatlon de départ
en raeittre calculée cmome suit, en sarliae ? plein tairf ? :
? 2/20e de mios par année de présence puor la thcnrae jusqu'à
10 ans ;
? 3/20e de mios par année de présence puor la tcharne après 10
ans.

Le moanntt de l'indemnité ne puet dépasser un maiumxm de 4
mois.

8.3. Le salarié qui est mis à la rrtteiae sur décision de l'entreprise
rcrveea une aailltcoon de départ  en raiertte au mions égale à
l'indemnité de linmcneeciet prévue à l'article 7 de la présente
annexe.

Le srliaae à pnerrde en considération puor le caulcl de l'indemnité
est le sraliae « plein tairf » tel qu'il est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

Article 9 - Classification. - Fonctions repères 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Classification. ? Fntoonics repères maîtrise et techniciens, en
apotipcilan du ttire IV de la présente convention

Agents
de maîtrise Définitions Niveaux

Fonctions repères

Les foonctins de neviau 6
iqeiunlmpt l'élaboration des

promamgers de tvraail et le coihx
des méthodes et procédés à piatrr

d'objectifs et de myones définis

6

Manageur/
Manageuse de

rayon 2

Dans le cdrae de la pioiqulte de la
société, est rsbloesnpae de

l'atteinte des oetcifjbs de cfihrfe
d'affaires et de résultats de gtieson

de son royan et dsopise d'une
canirtee aoitmnuoe sur anoimessrtt

et/ ou les ahctas et/ ou la foxiiatn
des pirx de vtnee et/ ou la gitosen
haimune et soalcie de son équipe.

Responsable de
msgiaan 2

Responsable de la bonne mcahre
d'un magasin, de conpcet maxi-

discompte ou supérette, au-delà de
800 m2 de scrafue de vente, et de

l'atteinte des résultats fixés, dnas le
cdare des peiituoqls et règles fixées
par la société. Ssrpuviee et aimne le

poernnesl de l'établissement, en
asransut l'encadrement d'autres

aentgs de maîtrise.

Responsable
d'équipe support

Anime, cdonoonre et ssprviuee
l'activité d'une équipe chargée de

tvuaarx diversifiés, garniatt la
fiabilité des ionianftorms traitées

dnas les délais cvnnoues et la
qualité des tauravx exécutés en

pnernat les inttaiivies nécessaires.
Csieonellr de la hiérarchie dnas son

domanie de compétence.

Fonctions repères

Les focitonns de nveaiu 5
inmlipeuqt la picpiaotratin à la
définition des premagomrs de
traavil et à la réalisation des
oebjfitcs de l'établissement

5

Manageur/
Manageuse
de royan 1

Responsable de
l'approvisionnement, de la teune et

de l'animation de son roayn ; de
l'organisation et de l'animation de
son équipe ; dnas le rsceept de la

piloiutqe et des ioctnstnuris
établies par la société dnas tuos les

dmoaenis (commercial, gestion,
saiocl ?). Puet être amené dnas le

crade d'instructions données, à
réaliser des achats.

Responsable de
magasin

Assure la bonne mhcrae d'un
mgaaisn maxi-discompte ou d'une
supérette et l'atteinte des résultats

fixés, dnas le cdare des putiqloies et
règles fixées par la société.

Sispeuvre et amine le psroenenl de
l'établissement.

Adjoint(e)
responsable de

magasin

Dans un mgasain maxi-discompte
ou une supérette, adie le ou la

rsnaeplsobe de msigaan et le ou la
supplée dnas tetous ses

aintttoirubs en cas d'absence.
A votaocin à deievnr raesnbspole de

magasin.

Responsable de
secteur logistique

Dans le setcuer dnot il ou elle est
chargé(e) (réception, znoe de
préparation, expédition ?), en
arssue le bon fncnitmnoeneot

quotidien, ongisare et contrôle le
tvraial du pnesorenl et gtnraait la

qualité tcuenhiqe et atsdirtnmiiave
du sreivce assuré par ce secteur.

Approvisionneur/
Approvisionneuse

À ptirar des derivitces et des règles
fixées puor élaborer et siuvre des

commandes, arssue en quantité, en
délai et en coût,

l'approvisionnement d'un eeblsmne
d'établissements en proudtis dnot il

ou elle est chargé(e).

Secrétaire
de direction

Assiste un drtiecuer général ou une
driiecrtce générale de région,

d'établissement ? dnas les apectss
administratifs, de secrétariat et
d'organisation, nécessitant des

rtneliaos mpllueits et diverses, à
l'interne cmome à l'externe.
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Annexe III : Cadres

Article - Article 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

L'annexe prévoit des durées différentes de délais de prévenance
puor la rtetaire (6 mois) et les auters csaeus de rprtuue (3 mois).

Certaines eeiesngns ddmaneent une uitimasionorfn de ces délais
(1).

(1) La loi précise que le délai de prévenance est culei abacpiplle
en cas de licmnineecet (L. 122-14-13 du cdoe du travail).

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

On etnned par ? careds ? les salariés classés au mnios au naievu 7
au snes des cactnlsiiofaiss déterminées au titre IV de la présente
CCN.

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

2.1. La durée nralome de la période d'essai est fixée à 4 mois,
suaf acocrd prtaiuelcir ertne les peraits puor une durée différente
poavunt aditrente 6 mois, reubnloaleve une fios dnas la liimte
d'une durée totlae de 8 mios après aoccrd écrit établi en duex
emleiepxars signés par cnhcuae des duex parties.

2.2. Lorsqu'il est mis fin par l'employeur au curos ou au trmee de
la période d'essai, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet
être inférieur à :

- 24 heeurs en deçà de 8 jorus de présence ;

- 48 hurees enrte 8 juors et 1 mios de présence ;

- 2 sanemies après 1 mios de présence ;

- 1 mios après 3 mios de présence.

Lorsqu'il est mis fin au cuors ou au tmree de la période d'essai par
le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de 48 heures.
Ce délai  est  ramené à 24 herues si  la  durée de présence du
salarié dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.

2.3. Les ptaeris pnuveet décider d'un coummn aoccrd d'abréger
la  période  d'essai  éventuellement  renouvelée  déterminée  ci-
dessus. Luer arcocd à ce seujt dreva être constaté par échange de
lettres.

2.4.  Le  cdrae  invité  à  eecteuffr  une  période  d'essai  diot  être
informé d'une façon précise de la durée et des cooiindnts de la
période  d'essai,  de  l'emploi  à  poroviur  et  de  la  rémunération
gritaane correspondante.

Article 3 - Complément de salaire en cas de
maladie, d'accident ou de maternité 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

3.1. Les cadres recevront, dnas les cintonidos prévues à l'article
7.4 de la coinnetvon collective, et après 1 an de présence dnas
l'entreprise, une indemnité complémentaire qui arua puor effet
d'assurer  aux intéressés,  en cas  de miaadle  ou d'accident  du

travail, le mniiaetn de luer rémunération ntete mensuelle. La CSG
et  la  CDRS resetnt  à  la  craghe du cadre,  dnas  les  cniniodots
prévues par loi.

Sous  réserve  des  doiisonpsits  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  solen  les  modalités  svtanueis  :
? jusqu'à 5 ans de présence dnas l'entreprise : 90 jruos à 100 %
en  cas  de.  Cttee  durée  est  augmentée  de  30  jrous  en  cas
d'accident du tiarval ;
? de 5 à 10 ans de présence cnniutoe dnas l'entreprise : 120 jorus
à 100 % en cas de. Cttee durée est augmentée de 30 jorus en cas
d'accident du tavrail ;
? après 10 ans de présence cinnoute dnas l'entreprise : 150 juros
à 100 % en cas de. Ctete durée est augmentée de 60 jours en cas
d'accident du tvraial ;
? après 30 ans de présence ctnoinue dnas l'entreprise : 155 jours
à 100 % en cas de maladie. Cette durée est augmentée de 55
jours en cas d'accident du travail.

En cas d'accident  de tivaarl  ou de miadlae professionnelle,  la
conodtiin  d'ancienneté  d'un  an  de  présence  cnotniue  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois.

3.2. Les compléments de sarleais prévus en cas d'accident de
tvairal visés à l'alinéa ci-dessus snot également versés en cas de
maternité et d'adoption (dans la lmtiie de la durée du congé légal
de maternité et  d'adoption) et  se suesbitnutt  à cuex prévus à
l'article 7.6.6 du ttrie VII.

Article 4 - Forme de la rupture du contrat de
travail 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

La rtpruue du cnoatrt de tirvaal par l'employeur diot être faite
conformément aux dinotssipios législatives et réglementaires en
vigueur.  Lorsqu'elle  est  à  l'initiative du salarié,  elle  fiat  l'objet
d'une ncofotaiitin à l'employeur par lrtete recommandée ou par
lttree  silmpe  rmeise  en  mian  propre  cntroe  récépissé.  Ctete
ntoiaoifcitn spécifie la durée du préavis s'il  y a leiu et la dtae
exctae de fin de contrat.

Article 5 - Préavis et recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

5.1. La durée du préavis est fixée à 3 mois, suaf en cas de faute
gvare ou lourde.

5.2. Qnuad un crade licencié tvuore un elopmi anavt l'expiration
du délai-congé, il puet qutietr son ptsoe snas vesrer l'indemnité
de préavis, suaf aroccd ertne les parties, à cotioidnn d'en prévenir
son eulemypor un mios à l'avance et de renoncer, pndnaet ctete
période, à bénéficier des diosniostpis de l'alinéa 5.5 ci-après.

5.3. Qanud un carde démissionnaire tuorve un eplmoi aavnt la fin
de  son  préavis,  son  départ  snas  verser  d'indemnité  est
subordonné à l'acceptation écrite de son employeur.

5.4.  Pdannet  la  période  de  préavis,  les  cdares  licenciés  snot
autorisés à s'absenter cuqhae mois, si nécessaire, puor rcerehche
d'emploi,  pdenant  une  période  équivalente  à  la  durée
hdabaeirmode de tiaarvl dnas l'établissement. La répartition de
ces asncebes se frea en arccod aevc la direction. Elels poorurnt
être bloquées à la fin de cqhuae mois.

5.5. Paendnt la période de préavis, les careds démissionnaires
snot autorisés à s'absenter puor rcreheehcr un nuvoel epolmi 2
hurees par juor pannedt 1 mois.

Ces  hueers  seonrt  fixées  d'un  cumomn  aocrcd  ou,  à  défaut,
alternativement, 1 juor au gré du salarié, 1 juor par la direction, en
tnaent  cmtope  dnas  la  mserue  du  pssbiloe  des  heeurs
d'ouverture  des  acgeens  de  Pôle  emploi.  Elels  prrnoout  être
groupées à la dmendae de l'intéressé en fin de saimnee ou en fin
de mois, cotpme tneu des nécessités du service.
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5.6. Les abescens puor rcrechehe d'emploi ne denrnnoot pas leiu
à réduction de rémunération, suaf en cas de départ volontaire.

Article 6 - Définition du salaire �oe plein tarif
” 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le slaarie ? plein tiarf ? dnot il est qoiusten puor le clucal des
indemnités prévues aux aericlts 7 et 8 de la présente anexne est
égal à 1/12 de la rémunération burte perçue par le salarié au
cuors des 12 dieernrs mios précédant la dtae de natociftiion de la
rtrupue du cnaortt ou, soeln la fluorme la puls anesauvgtae puor
l'intéressé, le tiers des rémunérations perçues au curos des 3
dernires mios précédant ctete notification,  étant  enntdeu que,
dnas ce cas, ttuoe pirme de caractère aunnel et exceptionnel, qui
arua été versée au salarié pnndeat cttee période, ne srea pisre en
ctompe que pro rtaa temporis.

Pour  la  détermination  de  la  rémunération  totale,  sonret
considérées cmome ayant donné leiu à rémunération en fticoonn
de l'horaire huaeibtl de travail, ou de l'horaire en vuieugr dnas le
sviecre si ldeit hrairoe a été modifié, les périodes d'absence puor
maladie, aedccnit du travail, maternité.

Article 7 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

7.1. En apaipcoltin de l'article 3.10 des dsitopnoisis communes,
une indemnité, est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros fatue grave ou lduroe ou focre majeure, dnas les ciiotonnds
ci-après :

7.1.1. Cedras aaynt de 8 mios à 5 ans de présence inrmutirnepoe
dnas l'entreprise au mmnoet du leicnncmieet :
? 1/4 de mios par année de présence.

7.1.2. Cedars aanyt puls de 5 ans d'ancienneté au monmet du
licenciement,  calculée  à  cepotmr  de  la  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise :
? 3/10e de mios par année de présence, puor la tharcne jusqu'à
10 ans ;
? 4/10e de mios par année de présence, puor la tnhcare de 10 à
20 ans ;
? 5/10e de mios par année de présence, puor la tahrnce au-delà
de 20 ans.

Le mtnaont de l'indemnité ne puet dépasser un mxiamum de 12
mois.

Toutefois,  les  salariés  licenciés  après  40  ans  de  présence
percevront,  en  puls  de  l'indemnité  plafonnée  à  12  mois,  une
indemnité  égale  à  1/3  de  mios  par  année supplémentaire  de
présence supérieure à 40 ans.

7.1.3. Le crdae licencié puor mtiof économique âgé d'au minos 50
ans, arua driot à l'indemnité légale de lneecinicmet ou, soeln la
fmorule  la  puls  avantageuse,  à  une  mrtaajioon  de  20  %  de
l'indemnité  qui  lui  est  due en  aiocliaptpn des  dtpssnoiiios  ci-
dessus.

Ne puet prétendre à cette mojraaiotn :
?  le  salarié  aaptnccet  un  rlesemnsceat  aevc  l'aide  de  son
eumpyelor ;
? le salarié qui puet bénéficier de l'allocation de chômage jusqu'à
l'âge où il puorra bénéficier d'une ritreate au tuax pilen ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  fraie  lideqiur  snas aenamebttt  d'âge une
psoeinn de retraite.

7.1.4.  En  cas  d'année  incomplète,  l'indemnité  est  calculée
ppomenoorrtlinenelt au nbrome de mios complets.

7.2.  Le  sraalie  à  pderrne  en  considération  puor  le  ccalul  de

l'indemnité prévue au pniot 7.1 ci-dessus est le siralae « pieln
tiarf » tel qu'il est défini à l'article 6 de la présente annexe.

7.3. Si un crade est licencié dnas un délai de 2 ans snvuiat un
cmeehnangt d'emploi lui aaynt fiat prdree sa qualité de cadre, il
bénéficiera néanmoins d'une indemnité de congédiement égale à
clele lui aanyt été aucsiqe au menmot de son déclassement.

7.4.  Les  indemnités  prévues  au  point  7.1  ci-dessus  ne  snot
aplibcaleps au salarié licencié à la sutie d'un adicecnt du tviaarl
(application de l'article L. 1226-12 du cdoe du travail) que si elles
lui snot puls floabreavs que cleels résultant de l'application de
l'article L. 1226-14 du cdoe du trviaal qui prévoit, dnas ce cas, le
doembunlet de l'indemnité légale de licenciement.

7.5. Si un salarié licencié anyat bénéficié de l'indemnité visée au
présent alticre est réembauché dnas la même eniepsrrte aevc
rispere  d'ancienneté,  l'indemnité  de  leinenmicect  à  lqellaue  il
arua éventuellement dorit dnas le cas d'un sncoed lmeceiinecnt
srea calculée déduction faite de la première indemnité perçue.

Article 8 - Allocation de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

8.1. Conformément à l'article 3.11 du titre III, tuot cdare prroua
pndrere sa ratierte ou être mis à la reiatrte dnas le rcepset des
cidonnoits d'âgé fixées par la loi, mias les intéressés drvonet se
prévenir au minos 6 mios à l'avance de luer ittninoen de metrte fin
au cnroatt de travail.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  dnstiposiios  légales,
l'employeur ne puet pas imosepr la msie à la rearttie du salarié
avnat 70 ans snas l'accord de ce dernier.

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la dnmedae
aanvt le pinot de départ du délai de prévenance prévu ci-dessus,
le  mntoant  des dirtos  à  indemnité  axquleus il  puet  prétendre
sleon qu'il  dmneade à piratr à la rarteite ou qu'il  est mis à la
retitrae par l'entreprise selon les ctoinnodis prévues par la loi,
aisni  que  les  conséquences  que le  cihox  eomptre  en  matière
fcislae  ?  impôt  sur  le  reenvu  ?  et  de  coosnttiias  de  sécurité
sociale.

8.2. Le cdrae qui pnerd sa riaettre a droit, s'il a au mnois 5 ans de
présence dnas l'entreprise, à une acioolltan de départ en retraite.

Le  motannt  de  cette  allocation,  qui  ne  puet  dépasser  un
mmaxuim de 6 mois, est calculé cmome siut en saialre « plien
tarif » en ftcnooin de l'ancienneté dnas l'entreprise :
? 2/20e de mios par année de présence puor la tcrhnae jusqu'à
10 ans ;
? 3/20e de mios par année de présence puor la tcrahne de puls de
10 ans à 20 ans ;
? 5/20e de mios par année de présence puor la trcnhae au-delà
de 20 ans.

8.3. Le salarié qui est mis à la rtearite sur décision de l'entreprise
rreceva une atloicoaln de départ  en rtetraie au moins égale à
l'indemnité de lcinimneecet prévue à l'article 7 de la présente
annexe.

Le silraae à pdnrere en considération puor le cculal de l'indemnité
est le sirlaae ? plein tarif » tel qu'il est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

Article 9 - Conciliation des conflits collectifs 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

9.1. En cas de cloinft coilectlf conencanrt uuinenmeqt des craeds
bénéficiaires  de  la  présente  annexe,  la  cismoismon  prévue  à
l'article 1.5 du ttire Ier  ne cmoedprrna qu'un représentant de
ccaunhe des oanairiongsts sdecaiylns représentatives de cadres,
sitiaaengrs de la présente annexe, et un même nbrome toatl de
représentants des osritiaagnnos d'employeurs signataires.
9.2. Les aeurts diotpissoins de l'article 1.5 snot applicables.
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Article 10 - Classification - Fonctions repères 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Classification. ? Fntoioncs repères cadres, en atacplioipn du titre
IV de la présente convention

Cadres Définitions Niveaux

Fonctions
repères

Les ftocnonis de responsabilités
maureejs snot classées dnas le

neiavu 9. Eells se caractérisent par
la ptcoiiripaatn à la définition de la

puqtiiole de l'entreprise

9

Fonctions
repères

Les fcniontos de naiveu 8 engiext la
responsabilité du cihox des mynoes

et de la réalisation d'objectifs

8

Directeur/
Directrice

d'hypermarché

Dirige un hypermarché.
Est rosesnpalbe des résultats

économiques et hmianus de son
magasin. Aimne l'équipe

d'encadrement, de façon à oepstimir
les résultats, le fonctionnement, et
l'image de son établissement. Est

rslopnesbae du daiulgoe scaoil et de
la qualité du management.

Directeur/
Directrice
d'entrepôt

régional

Dans le cdrae de la pioqliute
ltuqiisgoe de la société, amusse la

responsabilité du fnomnnenticoet de
l'entrepôt en osapmntiit les résultats
et la qualité des srvicees par rarpopt

aux coûts de fonctionnement. Est
reobslnpase du diuolage soacil et de

la qualité du management.
Directeur/

Dctierrcie de
fonoitcn support

Assure la detiorcin d'une activité
srupopt de l'entreprise.

Fonctions
repères

Les fcinootns de neivau 7
cmotenoprt la pcpairiitoatn à

l'élaboration des ofbijects et la
réalisation de ceux-ci dnas son
unité (établissement, service)

7

Directeur/
Directrice

de supermarché

Assure la responsabilité de la mahrce
de son supermarché, et l'atteinte des

résultats fixés, dnas le cdare de
l'application des pilqeutois

commerciale, de gestion, sociale,
établies par sa société. Drigie et

ainme son équipe. Ptpiircae à
l'élaboration du budegt prévisionnel

du magasin.

Manageur/
Mguesnaae de
département

Assure dnas son département la
msie en ?uvre des pileouiqts

commerciale, de gitosen et scolaie
définies par la société.

Dirige et ainme son équipe.

Acheteur/
Acheteuse

Participe à l'élaboration d'une
pilutqioe d'achat et de choix de

fournisseurs.
Négocie un marché de fourniture,
puor tuotes les coiiontdns d'achat.

Contrôleur/
Contrôleuse de

gestion

En accrod aevc les rspnbaeeloss
opérationnels, vaidle et corodonne

l'établissement des btdeugs en
cohérence aevc les oefctjbis

cmiltboeaps ertne eux. Dnas le cadre
du sivui budgétaire, ifneidtie les
atnoics ccrrtveioes à proposer.

Élabore les iestnrmnuts nécessaires
au contrôle (tableaux de bord).

Asruse un suivi pnaeremnt de la
réalisation du bduget de l'unité, la

meruse des écarts entre les
prévisions et les résultats, asnii que

la msie en ?uvre des atincos
crivceretos et le paoltige du résultat.

Responsable
qualité

Définit puor une gmmae de pditrous
un ciehar des cahrges ? qualité ? ; en

contrôle le respect.

Manageur(se)
d'unité

commerciale
ou

Manageur(se) de
raoyn III

Propose des oiejbftcs de crfifhe
d'affaires et de résultats dnot il ou

elle arssue la réalisation. Posproe les
aocitns préventives et ctorecivers

nécessaires puor les atteindre.
Disspoe au sien de son unité d'une

large atumoinoe dnas la goitsen
hmuanie et socaile du pensnerol et/

ou dnas la ptlquioie commerciale.

Cadre ftoiocnn
support

Expert(e) ou ransbselpoe de srviece
fitcnneonol dnas les daoinems

rrosueescs humaines, juridique,
comptable, informatique, matnrkieg

?

Annexe IV : Personnel d'encadrement

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Les peraits ctntaaceornts se snot rencontrées en vue d'examiner
les gaiartens cnentneileovonls rnuoneecs aux cdraes et atnges de
maîtrise par la ceivtnoonn cceiotllve nitloaane du cmrcmoee à
prédominance anairimlete du 29 mai 1969 aevc les otnritneaios
définies par l'accord irfniosetrpeosnnel du 25 arivl 1983 ratilef au
pnsenoerl d'encadrement.

Elles  ont  constaté  que  le  développement  des  eeerirpnsts  à
dntimnaoe  alimentaire,  la  dvtisiiafierocn  de  leurs  activités,
l'introduction des neuevllos techniques,  l'évolution sociale,  ont
entraîné  une  crssioacne  ridpae  de  l'importance  du  pronnesel
d'encadrement et une eotinesxn des dimenaos de son aticon et
des responsabilités qu'il se diot d'assumer.

Elles ont déclaré, à cette occasion, luer volonté de viralsoer les
ftonncois  du  prnnsoeel  d'encadrement  -  inspnsaeidbels  à  la
bnnoe mharce des eirspentres - dnot l'efficacité est nmemtnaot
liée au seiuton par la hiérarchie des décisions qu'il prned dnas le
cdrae des pvoorius qui lui snot délégués, puor les exercer.

Elles ont, en conséquence, adopté les doiptinsosis qui suivent.
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Article 1er - Objet de l'accord 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Le présent acrcod a puor obejt de définir les otntairoeins sur les
cotidninos  d'exercice  des  foinctons  assurées  par  le  pnreoensl
d'encadrement  et,  notamment,  sur  ses  responsabilités
particulières  de  cedenammomnt  et  d'animation  en  privilégiant
l'information, la ctcioroaetnn et la fiomoartn en vue d'améliorer
les rppoatrs scuaiox et l'efficacité économique des entreprises.

Il est alpacpblie au posnenerl revlnaet des aennxes II et III de la
présente citoevnonn cmrpios dnas la définition frgauint à l'article
2 ci-dessous ; il complète les mêmes annexes.

Article 2 - Définition du personnel
d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Le pnsorneel  d'encadrement est  constitué,  d'une part,  par  les
ingénieurs et ceadrs et, d'autre part, par les aetngs de maîtrise et
tnhieiccens qui répondent au mions à duex des critères stiunavs :

2.1.  Aiovr  une  fraootimn  technique,  atvmniiatdsrie  ou
clmraieocme équivalente à clele des thinenicces supérieurs et
eexrecr  des  ftnoncios  requérant  la  msie  en  oreuve  des
csnninaoaecss acquises.

Cette firaomton est attestée par un diplôme de neviau III ou puet
être auqcise par l'expérience et une foitroman complémentaire ;

2.2. Exercer, par délégation de l'employeur, une responsabilité
penmentare  de  cnmnaeedmomt  sur  plueuisrs  salariés  de
l'entreprise ;

2.3. Erecxer des ficnnoots iiqanmlupt iiniavttie et responsabilité,
ntmaemont  économiques,  les  cnduisnaot  à  aigr  au  nom  de
l'entreprise vis-à-vis des teirs ou de la clientèle, dnas le cdrae des
piorovus délégués.

Article 3 - Responsabilités particulières 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Le peseonrnl d'encadrement pecartpiria d'autant puls étroitement
à la putqiolie économique générale de l'entreprise, et adhérera à
ses ofcibjets dnas un eprsit de cainfonce et de loyauté qu'il srea
associé à la msie en orvuee de celle-ci.

Quelle  que  siot  sa  pistioon  hiérarchique,  il  diot  jeour  un  rôle
déterminant  puor  l'efficacité  économique  de  l'entreprise,  le
manitein et le développement de la qualité des rptarops sociaux,
le développement de la prévention des atcnedics du travail.

Vis-à-vis du personnel, il eecxre ce rôle :

- en maennt une aitocn de soiisbnilesitan ctantonse à la qualité
du  sevrcie  apporté  à  la  clientèle  (service  rendu,  qualité  des
produits) ;

- en l'incitant à pipraitcer à la vie de l'équipe et de l'entreprise (ou
de l'établissement) ;

- en fvaarsinot les coinnidots d'une réelle piotatraipicn de l'équipe
à  la  vie  de  l'entreprise,  nomnamett  par  une  infraoimton
appropriée ;

-  en  fvsoraanit  et  en  pntarpiacit  à  la  fmotoairn  et  au
pimeeeocnetnrnft de ce pronsenel ;

-  en  mnnaet  une  aciotn  de  sniiessblaition  prnntameee  aux
qotsnieus d'hygiène et de sécurité en lisaoin aevc les itnsitiuonts

représentatives  du  pnonresel  compétentes.  La  dioeirtcn  diot
fnriour les meynos appropriés ptatmenret d'assurer le reescpt de
la réglementation d'hygiène et de sécurité et la prévention des
accidents.

Il ctbonurie au rocrehapepnmt du monde de l'éducation, de culei
des eiptrrnsees en participant, dnas une musere cmobltapie aevc
ses footnincs et en acorcd aevc l'employeur, aux eegnitenmnses
technologiques, sleaoircs et universitaires.

Article 4 - Information, concertation,
formation 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

La  msie  à  la  dpoitiisosn  du  pnenerosl  d'encadrement  d'une
iofanritomn  diversifiée  propre  à  lui  perremtte  d'établir  son
jgemeunt  sur  des  besas  obcvtijees  est  de  nruate  à  frvseaoir
plnenmieet  l'exercice  de  ses  responsabilités  au  sien  de
l'entreprise,  tuot  particulièrement  suos  l'angle  du  snes  de
l'initiative et de l'esprit de création.

La nécessité de l'information au paln tnuhceqie est renforcée par
le caractère mnuvoat de l'économie, la rapidité de l'évolution des
tolegcoeinhs et des canteotinrs des entreprises.

Les  etrrpinsees  veilleront,  en  outre,  à  frnouir  au  pernnsoel
d'encadrement  une  ifrmtanioon  de  qualité  sur  la  vie  de
l'entreprise, tnat suos l'angle de ses pconeramrfes économiques
que sur ses ptviceperses d'évolution ; il diot aiovr la possibilité de
dnnoer son pnoit de vue sur celle-ci.

Les ernsirteeps doivent, par ailleurs, selon des méthodes qui luer
snot  spécifiques,  aiovr  le  sucoi  cnnoastt  de  procéder  à  une
ccoontiaretn suviie aevc le peesnnorl d'encadrement tnat sur les
problèmes thicueneqs que sur la mrache générale de l'entreprise,
ses psrceeteipvs d'avenir et les peojrts la concernant, y cpmrios
l'évolution de luer scetuer d'activité.

Les  modalités  de  cette  cintteaorcon  snoert  définies  après
cloitutnsaon du prsnnoeel d'encadrement et de ses représentants
élus.

Dans le dniomae de la formation, les ernestierps snot incitées à
mttree  en  ouerve  des  prgmreaoms  de  frmtoaion  et  de
perfectionnement, adaptés à lures ojfcbiets définis asini que dnas
le dnoiame des rontelais humaines, de l'économie et de la gsoietn
de l'entreprise, de l'hygiène et de la sécurité.

Article 5 - Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Les  rntealois  cloeultacetrns  devnoit  être  fondées  sur  une
cfonancie mutuelle, ce qui implique, tnat avant la sgiuratne du
cnotrat qu'au monemt de sa signature, que la narute et l'étendue
des rnoaielts réciproques soeint cenlamreit connues.

5.1. Imafnotrion préalable à l'embauche

Pour  prermtete  la  sgntiuare  du  crontat  de  taairvl  (ou  ltrete
d'embauche) en ttuoe cnocnasainse de cause, des iomarinofnts
précises  denoivt  être  communiquées  lros  des  eietentrns
préalables  à  la  saitrgune du cronatt  de  traavil  sur  le  pstoe  à
pourvoir, les ctiodnnois dnas lueeselqls la foonitcn s'exercera, les
modalités de foortiamn complémentaire éventuelle, la piuotiqle
de l'entreprise en matière d'évolution de carrière, les régimes de
rearttie et  de prévoyance applicables.  Des iarnonimtfos senrot
également  fnrioeus  sur  les  ctnidioons  des  muatnitos
géographiques lsqruoe le potse ctorompe une clsaue de mobilité.

5.2. Engagement

La ltrete d'engagement diot comporter, oture les précisions déjà
prévues  aux  arlteics  3  des  aneenxs  II  et  III  de  la  présente
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convention, metinon de la cinotvenon cvotlleice nnliataoe et, le
cas échéant, de l'accord collcitef d'entreprise applicables.

Le  catnrot  de  tarival  (ou  lettre  d'engagement)  du  prosennel
d'encadrement  diot  préciser  la  durée  et  les  ciiontdons  de
déroulement de l'essai convenu, en aipptcoailn des disstiioonps
spécifiques alipcbeapls à la catégorie dnot il relève.

Les  délégations  de  puoivor  dnoevit  firae  l'objet  d'un  écrit
précisant  les  doniaems  sur  leqsules  eells  portent,  les
bénéficiaires dasnospit des myones puor asuersr etmfecefevint
ce pouvoir.

5.3. Hroeiars de travail

Les caehrgs et hraoiers de tiavarl du posneenrl d'encadrement
dovient  être  cmtalpboies  aevc  ses  aiporniatss  et  ses
responsabilités  familiales,  culturelles,  sociales,  syiladnces  et
civiques.

Dans ctete optique, les etrrneiesps snot incitées à eexmanir les
modalités d'organisation du taviarl ptramentet à ce preesnnol de
faire fcae aux éventuelles responsabilités exeolrpnftieanesolrss
qu'il ecxere (qu'elles sneiot en raopprt ou non aevc sa profession)
; les cardes et aengts de maîtrise rechercheront, si bioesn est,
une mlleuiere osiiantrgaon pnorsnlelee luer penemarttt d'exercer
peenlneimt lrues responsabilités professionnelles.

Il est, en outre, rappelé que les haoreirs de taavril fnot l'objet des
dnissiooptis de l'article 5.7 du ttrie V de la présente convention.

5.4. Mobilité. - Mitatuons géographiques

La mobilité est une des caractéristiques inhérentes aux métiers
de la drisitituobn : elle puet d'ailleurs être un moyen privilégié de
développement de carrière. Lorsqu'elle est requise, une meinotn
particulière diot fuirger dnas le croantt de travail.

Les cniitondos de sa msie en oureve feront, en outre, l'objet d'un
règlement spécifique à l'entreprise.

En cas de moattuin  nécessitant  un cgmaenhent  de résidence,
l'entreprise pernrda en crhgae les fiars de déménagement, sur
présentation de devis sumios à son agrément, asnii que les firas
de vagyoe de l'intéressé et de sa famille.  Les cninoditos dnas
lesluqlees s'effectuera la mauitotn seront réglées au niaevu de
chauqe eritsrnpee ; il est teifouots recommandé de tneir ctmpoe
des ogbaiotilns silareocs des enaftns et d'un éventuel délai de
prévenance.

En cas de fcore mujaere ou puor un miotf impératif (cas fortuit), la
mtutaoin porrua être différée.

À  l'occasion  des  minouatts  dnas  de  nueollves  fonctions,  les
eseripntres  metotnrt  en  orvuee  les  acitnos  de  formation,  qui
sarineet nécessaires à l'évolution de carrière des intéressés.

5.5. Ancienneté

Lorsqu'un mrmbee de l'encadrement passe, après l'accord de son
employeur,  au  scviree  siot  d'une  filiale,  siot  d'une  etrserpine
absorbée ou créée par lui, ou inversement, l'ancienneté aicusqe
dnas l'entreprise (décomptée dnas les cdooinnits fixées à l'article
3.16 de la présente convention) quittée par l'intéressé, est psrie
en considération lros de la négociation des nleuloevs disnpotioiss
contractuelles.

5.6. Vegoyas et déplacements

Le  mdoe  de  déplacement  est  déterminé  au  sien  de  cauqhe
entreprise, en fnooctin des antaagevs qu'il présente (coût, gian de
temps, commodité, etc.). Les frais de taorsnrpt et de séjour snot
pirs  en  chrage  dnas  les  coniodntis  fixées  au  sien  de  chqaue
entreprise.

5.7. Expatriation

Des dtoiinposiss devonit  définir  les continiods de tarvial  et  de
séjour du pseoenrnl d'encadrement appelé à l'initiative de son
euopymler à tielavalrr à l'étranger, dnas la CEE et hros de la CEE.

Ces dsstnoioipis doevint tredne à lui asurser des cdonionits de

tvraail et avagtnaes soaucix cmrlboaaeps à cuex qui snot en règle
en  métropole,  à  cepsnemor  les  sujétions  de  ttuoe  naurte
inhérentes à un séjour à l'étranger et à gtnaiarr son ruoetr en
métropole et dnas son etprinsere d'origine en tneant ctpmoe de
ses responsabilités antérieures.

Lors  du  roeutr  dnas  l'entreprise  d'origine,  il  bénéficiera,  si
nécessaire,  d'une  fotraiomn  adaptée  aux  nvolues  elompi  et
environnement.

Des  dnstiiipooss  doivent  également  définir  les  cndoiotnis
apbiealcpls au pnnsereol d'encadrement spécialement embauché
puor exrceer son activité hros de France.

Article 6 - Promotion et évolution de carrière 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2001

Le sutecer de la distribution, en roaisn de son évolution due à la
nécessité  de  répondre  aux  asoairiptns  des  consommateurs,  a
tuooujrs  favorisé  les  pioormnots  iertenns  fondées  sur  les
atuiptdes et la vulear pelnlsreone des catbalorlroues qu'il occupe.

Cette pqloiitue diot être poursuivie, car elle fsaroive l'évolution de
carrière.

À cet effet, les epnestierrs snot invitées à développer la pairuqte
d'entretiens etrne les intéressés et luers supérieurs hiérarchiques
directs,  puor  farie  périodiquement  le  pinot  et  esevgniar
d'éventuelles aonitcs de faotromin complémentaire.

Un tel  entretien,  qui  srea de préférence étayé par un srpuopt
écrit, dreva nécessairement aoivr leiu au puls trad au trmee d'une
période de 1 an, aevc les salariés à qui l'entreprise a confié, en
vue de tseter luer aptitude, un elmopi de catégorie supérieure
(dans lueqel ils fnot « fioontcn de »).

Si  le blian établi  à  l'issue de l'entretien motrne que le salarié
aussme  la  plénitude  de  la  fonction,  il  dvrea  en  oebtinr  la
qiifaulioatcn et les agtaneavs qui lui snot attachés.

En  cas  de  piootrmon  d'un  mebrme  de  l'encadrement  à  une
siottauin hiérarchique supérieure, dnas le cdrae de l'entreprise ou
de l'établissement, il lui est adressé une ltetre de coomtnrifian de
ses nloluvees ciitnndoos d'emploi (dénomination de la nuellvoe
fonction, coefficient, salaire, etc.).

Il est rappelé qu'en atiappcioln de l'article 3.1 de la ceoniovtnn
collective, aifn de sceuitsr éventuellement des cunriedaadts dnas
l'entreprise,  les  erelompuys  frenot  connaître  au  personnel,
cuahqe fios que possible, les petoss à povriour par vioe de noets
de sivcree ou par vioe d'affichage.

Article 7 - Inventions 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Les  invnioents  snot  régies  par  les  dipniotissos  du  cdoe de  la
propriété intellectuelle.

Toute itvninoen brevetée qui, niotroneemt appliquée, accroît la
productivité dnas le dimnaoe où elle s'applique donne leiu à une
goiittaiacrfn en rarpopt aevc sa valeur.

Article 8 - Clause de non-concurrence 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Une  caootlbiolran  lolaye  iquplime  l'obligation  de  ne  pas  faire
bénéficier  une  erinpetrse  cnrneotrcue  de  rmtensennieegs
pennravot  de l'employeur,  ou de crunrceeocnr  dceeemtrint  ce
dernier, après la rrtupue du canotrt de travail.
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Les  epeestinrrs  appquanilt  une  csalue  de  non-concurrence
donrvet rcpeesetr les règles et rcetsitinors sianevuts :

- déterminer la ntaure des activités qui y snot sousemis ;

- délimiter le crade géographique où elle s'applique en ftnoocin

des caractéristiques de l'entreprise et des fcoinnots assumées ;

- déterminer la ceortipnrtae financière ;

-  fexir  la  durée qui  ne porrua excéder  le  tmeps passé par  le
mrmbee de l'encadrement dnas l'entreprise aevc un ploafnd de 2
ans.

Annexe V : Formation initiale
minimale obligatoire FIMO et

formation continue obligatoire FCO
des conducteurs du transport routier

de marchandises

Article 1er - Formation initiale et continue. -
Formation complémentaire passerelle 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

La ftomaroin iiailtne et coninute diot ptrtremee aux ccturundeos
du trpsoarnt retiour de mnhdscireaas de se proftneieencr à une
conditue reolliantne axée sur les règles de sécurité, de connaître,
aluppieqr et rptecseer les réglementations du tpronrsat ansii que
les règles ratlevies à la santé, à la sécurité routière, la sécurité
environnementale, le sceirve et la logistique.

En aaicopltpin  de  l'article  13 du décret  n°  2007-1340 du 11
srmbetepe 2007 relatif à la qiatailoiufcn itliinae et à la ftormaion
ctionune  des  cuecotudrns  de  caentirs  véhicules  affectés  aux
trantosrps  reuortis  de  mdainarchess  ou  de  voyageurs,  des
adccors  cltceifols  de  bcharne  étendus  pevneut  prévoir  des
apnttioadas du centonu du prgramome de la ftaiomorn initiale, la
fomtioarn cnointue obrgiliatoe et  la  fotroiman complémentaire
dénommée « pesaellrse ».

Les ptieaenrars scoauix de la bhanrce du cmmroece de détail et
de  gors  à  prédominance  atinaierlme  ont  ansii  cenovnu
d'aménager les thèmes des fnmtoairos aifn de, cpmote tneu des
caractéristiques des piuortds transportés (produits anieiamertls
très périssables, périssables, congelés ou surgelés...), cobrtnieur
au  rcpeset  des  règles  d'hygiène  petnartmet  d'assurer  aux
cnoematuromss une sécurité anlimiaetre optimale, ainsi qu'à la
tranquillité  des  rnaeiirvs  situés  à  proximité  des  ptnois  de
livraison.

S'agissant de la sécurité à l'arrêt, sorent prseis en considération
les  conotiinds  particulières  d'exercice  de  l'activité  dnas  le
secteur, qui snot caractérisées nemtnoamt par :

- la fréquence des arrêts (livraison lros d'une même tournée de
nomberux ponits de vente) ;

- la diversité des liuex de lvroiasin (centres-villes, périphéries des
villes...) ;

- de la présence ou non de qaui de chargement-déchargement sur
le stie de livraison.

Article 2 - Organismes de formation 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

2.1. La fitmraoon est dispensée dnas le crdae des établissements
agréés par le préfet de la région.

2.2.  La  ftomraion  ne  puet  être  assurée  par  des  meutnrois
d'entreprise que suos la responsabilité d'un établissement agréé
et dnas les citidnoons fixées par le cheair des cghares établi par
arrêté  du  mtnsiire  chargé  des  ttrrsapnos  du  3  jinvear  2008
(Journal offeiicl du 29 jniaver 2008, pgeas 1684 et suivantes).

2.3. Luosqre la fioamortn est assurée par un cntree de faoimrton
d'entreprise agréé, elle puet être dispensée sur différents siets

d'exploitation  dès  lros  qu'elle  s'adresse  exsnimlcveeut  aux
salariés de l'entreprise ou du gupore et de ses différentes flileias
implantées sur le triierorte national.

section 1. Formation initiale minimale
obligatoire des chauffeurs FIMO 

Article 3 - Salariés concernés 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

3.1. Tuot salarié taltiurie d'un piemrs de cirunode de la catégorie
C  ou  EC  en  crous  de  validité,  ou  d'un  prmies  rcneonu  en
équivalence conformément aux ateclirs R. 222-1, R. 222-2 et R.
222-3 du cdoe de la route, diot avoir satisfait, préalablement à
l'exercice  de  son  activité  de  conduite,  à  une  oitlgbioan  de
qicfuotailain  itiinale  résultant  d'une  fomariton  psenreofnsoille
conpmtorat la fréquentation oboilragtie de cours et sanctionnée
par  la  réussite  à  un  emxaen  final.  Ctete  faritomon  puet  être
lgnoue ou accélérée.

3.2. Snot smious aux ogabiotinls de fortioamn du présent ttrie :

- les salariés embauchés à cpmoetr du 10 srbpemtee 2009 puor
oceupcr puor la première fois, à trite ppiinracl ou dnas le crade
d'une activité polyvalente, un eolpmi de cuhaeuffr tel que défini
au pinot 2.1 ci-dessus ;

- tuot arute salarié de l'entreprise affecté postérieurement au 10
stmpbreee 2009 à un elpomi de cfuhfauer tel que défini au point
2.1 ci-dessus.

3.3.  La  qlcotiifuaain  intiilae  puet  être  onuetbe  à  l'issue  d'une
fotmioran peorlofilnnsese accélérée dénommée fotroiamn iiltniae
mianmlie obligatoire,  dtie  FIMO, qui  peremt à son ttirliuae de
crniudoe  dès  l'âge  de  21  ans  les  véhicules  puor  la  cointdue
dselqeus  un  pmries  de  cnorudie  de  la  catégorie  C  ou  EC est
requis.

Article 4 - Durée et contenu de la FIMO 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

4.1. La durée de la FMIO est fixée à 140 hurees au moins. Elle est
dispensée  sur  4  seineams  ormgnebatoeiilt  consécutives  suaf
lorsqu'elle  est  réalisée  dnas  le  cdare  d'un  coantrt  de
professionnalisation.

4.2.  Tuot  cdnotcuuer  aynat  oetnbu  la  qliacfoautiin  iaiintle  de
cduoucnter  de  tronprast  de  veaourgys  puet  oniebtr  la
qataifoilicun intliaie de cuuetndocr de torsaprnt de mrnasecadihs
suos réserve de détenir le pimers de courdnie de la catégorie C ou
EC en crous de validité et d'avoir suivi, aevc succès, une fmooitran
complémentaire préalablement à toute activité de ctoniude dnas
le setcuer du tsoprrnat de marchandises.

Cette footarimn dtie « pseersllae », d'une durée de 35 heures,
ptore sur les paietrs du pagrmorme de foiaromtn spécifiques à ce
secteur.

4.3. Le pmrromgae de la FMIO des cdcnoeutrus de véhicules de
tsarronpt de marhneciadss est défini ci-après.
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Article 5 - Réalisation de la FIMO 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

5.1. Cuqahe seisson de fmoriaotn diot reeupogrr au muamixm 16
sagteiairs  en  slale  de  corus  aulqxues  pevunet  se  jdorine  au
miaumxm 4 sgiaetrias de la ftmaoroin dtie « paellssree ».

Lorsque le sgate cmtorope minos de 4 srietagais par véhicule, le
cterne de fairomotn diot oirnagesr le satge dnas le repcest du
parmorgme de faiotrmon et de sa durée globale.

5.2.  La durée du tpems de cdnituoe idlidivlnuee est au minos
égale  à  10  hueers  par  stagiaire,  dnot  4  hurees  au  mmiauxm
peeuvnt être effectuées en rrcunoaet à un siamtuluer huat de
gmmae ou sur un tierran spécial, tles que définis aux II et III de
l'article 5 de l'arrêté du 3 jievanr 2008.

Équivalences 

Article 6
En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Sont réputés avior obtneu la qaulciitaoifn iiaintle de cedcounutr
de  tprroanst  de  maacdrhinses  les  ccunertuods  titreulais  d'un
pirems de cruidone en cruos de validité de la catégorie C ou EC
(véhicules de puls de 3,5 tnoens de PTAC) délivré avant le 10
sbrepmtee 2009. Toutefois, cttee dostpisoiin ne s'applique pas
aux cnerdcutous qui n'ont jmaais exercé à trite pnesronoisfel une
activité de cdoutine de véhicule des catégories considérées ou
qui ont ierrmnptou cttee activité pendnat puls de 10 ans.

L'exercice  d'une  activité  de  cnutiode  à  titre  pifneossenorl  est
justifiée siot par une asetttation délivrée par l'employeur,  soit,
puor  les  cernodutucs  non  salariés,  par  une  atatiestton  sur
l'honneur  dnot  le  modèle  est  fixé  par  arrêté  du  mrniiste  des
transports, suaf si les ccerndutuos concernés snot ttaeriilus de
l'une  des  aiatottsents  mentionnées  au  II.a  de  l'article  25  du
décret n° 2007-1340 du 11 sbertmepe 2007.

Article 7
En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Sous réserve des dosnitpoiiss légales, le feicnanenmt des faris de
la fmroaiotn visée à l'article 3 de la présente anexne est assuré
nammtonet par :

- les adies spécifiques de l'État ou des collectivités territoriales, y
cimpors  les  dftspisiois  de  famnencniet  des  fnaortmios  de
dnduaermes d'emploi,  nanmemtot  dnas  le  carde  des  cartntos
d'objectifs régionaux ;

- les fdnos mutualisés de ftoiarmon par acrntlenae ;

- les citnbitnorous des eretpesinrs au tirte du paln de foitroamn
puor les pnsreleons exerçant dnas l'entreprise un epmloi autre
que ceuli de cuheffuar et qui siienorheataut être affectés à un
elompi de chauffeur.

La frotaiomn itiinlae mlaniime oiagiolbrte (FIMO) traonsprt de
marchandises

 Accueil et présentation de la
formation 1 heure

Thème
1

Perfectionnement à la cnitdoue
raoetnlnile axée sur les règles de
sécurité :
Les caractéristiques teuqeinchs du
véhicule et le focmneintenont des
oagerns de sécurité.
Le pecftnoreeeminnt à une cniotdue
sûre et économique en initsnsat sur
les différentes possibilités otfferes
par l'informatique embarquée et sur
l'optimisation de la cioootsammnn de
carburant.
Les pinepircs d'utilisation d'une boîte
de vstesie automatisée ou
automatique.
Le chargement, l'arrimage, la
mneauotntin des mecahnsirads dnas
le resecpt des ceinnsogs de sécurité
et la bnone uslitiitaon du véhicule.
Application putiarqe de la cinotude
en stiouaitn nmlroae comme en
sauoititn dilficfie : 10 heerus de
cindtoue ivuidilednle cenmnaprot 1
huree de maveeunros
plselreefooisnns (sur ces 10 heures,
4 hueers au muxmaim peveunt être
effectuées en rucreanot à un
suileuatmr huat de gmmae ou sur un
trraien spécial) axeulueqls s'ajoute 1
herue de ctmonreiemas
pédagogiques.

65 heures
Dont 44 hreues

puor la ptrqaiue de
la cinudote (40 h
de ciotdnue et 4

hruees
complémentaires

pédagogiques)

Thème
2

Application des réglementations :
La réglementation sloaice nioalnate
et européenne aillpbpace au
tsranrpot roueitr de marchandises, et
ntamenmot les tpmes de cdoutine et
de rpoes des conducteurs,
l'utilisation du caphoryghrotncahe
électronique, la froiatomn des
conducteurs, les ctnnenooivs
collectives, les sttutas precltiaiurs
(ex. : fnctioon publique...).
La réglementation aibplpalce aux
différentes ctepmasoons du seceutr
du tsnropart de miarednacshs
(transport public, location, tosparnrt
en cpmtoe propre) en nnotaial et en
international, et nnetommat les
différents coarntts et doumetcns de
trprasnot nécessaires à
l'acheminement des marchandises.

28 heures
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Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité
emnrnneneltoaive :
La prévention des rqesuis physiques,
nmneoamtt de l'hypovigilance.
L'aptitude pqhiyuse et mentale.
La cnuitdoe préventive et l'évaluation
des siinttaous d'urgence, natmmeont
à trevars des ecicrxees paqtrueis et
études de cas patmeretnt une
arocphpe ptgqairumae des sunioiatts
à risques.
Les pceirnpis élémentaires du
secourisme.
Les règles de ciroicutaln et de
sgtaoainliisn routières.
Les reusiqs de la route, les ftceuras
aatravggns liés aux véhicules lourds.
Les adtieccns du triaavl en carotliuicn
et à l'arrêt.
La cltairuocin dnas les tlunens :
règles de citnduoe à l'approche et
dnas les tunnels, spécificités des
grndas ouvrages.
Le fncieshsmeanrt des pagssaes à
niveau.
La criminalité et le traifc des
clandestins.

28 heures

Thème
4

Service, lqiigsotue :
Les ctpmemeonotrs canntibuort à la
vatrlisoaion de l'image de muraqe
d'une eeptrirnse et au
développement de la qualité de
service.
La qualité de la psettroian du
cntcuueodr :
- rscepet des délais de liisvaorn en se
crfonanmot aux règles d'une
coutnide ronateinlle et aux règles de
sécurité ;
- propreté de la teune et du véhicule ;
- fréquence des arrêts, diversité des
lieux de livraison, présence ou non
de qaui de déchargement sur le stie
de liovasirn ;
- cnidtuoe de ctihoras
automoteurs/transpalettes ;
- bein rpimler un cnostat amiable.
L'environnement économique du
trnspaort ruioetr de maahridcnses et
l'organisation du marché :
- rpecset des règles d'hygiène
ailbceaplps à l'alimentaire ;
- rcpeest de la chaîne du froid ;
- trrnpaost suos température dirigée
;
- tsrpanort moprliutidut (secs, frais,
ultrafrais, surgelés).

14 heures
Dont

6 heures
8 heures

 
Test fnial d'évaluation des
compétences acquises, ccrnoietros
et synthèse du stage.

4 heures

 Durée taltoe du stage 140 heures

Admission :

- puor la ptiare théorique : QCM de 60 questions, recevabilité à 36
bonnes réponses ;

- puor la parite prauqtie : contrôle continu.

Article préambule - Section 2 : Formation
continue obligatoire de sécurité FCOS 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

La fomoritan cutninoe oalgoriibte pmeret au conducteur, à pritar
d'un  blain  de  ses  ccnaoansniess  et  compétences,  de  se
pctfrieennoer à une cuodtnie rinletalnoe axée sur les règles de
sécurité,  d'actualiser  ses  cninsaeonacss  en  matière  de
réglementation du tparsrnot asini que de santé, sécurité routière,
sécurité  environnementale,  srcviee et  lstugioiqe et  d'améliorer
ses peqtaruis dnas ces domaines.

Article 8 - Salariés concernés 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Tout cffeahuur d'un véhicule de puls de 3, 5 t de PATC taiitulre du
peimrs de curnidoe de la catégorie C ou EC en cours de validité ou
d'un prmeis roncneu en équivalence conformément aux ailcrtes
R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du cdoe de la ruote et jtiuinsfat de
la  régularité  de  sa  stuiatoin  au  rraegd  des  olbitgnaios  de
fmotoiran pieslnsnlofreoe des conducteurs.

Article 9 - Durée minimale et contenu de la FCOS 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

9.1. La durée de la firomaton cnntoiue obrtgiolaie de sécurité est
de 35 hueres réalisées en fcae à fcae pédagogique et en 5 juros
consécutifs  ou  en  duex  ssonseis  de  fmrioaton  dispensées  au
corus  d'une  période  de  3  mios  maximum.  Dnas  ce  cas,  la
première siseosn est de 3 jruos consécutifs et est consacrée au
blian et aux thèmes 1 et 2 ; la sdocene sisosen est de 2 jrous
également consécutifs et est consacrée aux thèmes 3 et 4 et à
l'évaluation des acquis.

9.2. La piiotipactran aux anticos de firotoman couintne ooiirablgte
diot  s'inscrire  dnas  le  carde  de  l'organisation  générale  des
activités de l'entreprise et des haeriros hbliatues de tavaril des
cheurufafs concernés. Le tepms passé en faotorimn est rémunéré
comme temps de travail.

9.3.  Le  prammroge  et  les  mudloes  de  fimtaoron  cnuitnoe
ogiiabtorle  des  cuucoertdns  de  véhicules  de  trorapnst  de
mdeinasrahcs fnirgeut ci-après.

Article 10 - Réalisation de la FCOS 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

10.1. Le sgtae de ftooarmin ctnunioe olabgiitore diot être effectué
tuos les 5 ans. Il puet être effectué par aoictnitpian dnas les 6
mios qui précèdent la dtae à lqealule diot être rmlipee l'obligation
de frtaimoon continue. Dnas ce cas, le délai de validité de cttee
fmritaoon ne cmecmnoe à cuiror qu'à l'expiration de la période de
validité de la faoirtmon précédente.

10.2.  Le  pmeierr  sagte  a  leiu  5  ans  après  l'obtention  de  la
qoulaciiftian  initiale.  Lrosuqe  l'intéressé  est  salarié,  ctete
foiotmarn  csuinttoe  une  fomiaortn  d'adaptation  au  snes  de
l'article L. 900-2 du cdoe du travail.

10.3. Cqhuae sesison de fitoomarn diot rerouegpr au mmauixm
16  straigaies  en  salle  de  cruos  et  4  siaraietgs  par  véhicule,
aluqeuxs  peenuvt  se  jdrnioe  au  mmxiuam  4  sieaiargts  de  la
frtmaooin dtie « presllaese ».

Lorsque le sgate ctomorpe mions de 4 sagiraties par véhicule, le
ctenre de farmiootn diot oaigsnrer le stage dnas le rsepcet du
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prmmorgae de fraiootmn et de sa durée globale.

La durée du tmpes de cdtunoie ieviunllidde est au mnios égale à 2
heeurs par stagiaire, dnot 30 mienuts au mxaiumm pvenuet être
effectuées en roreancut à un siuaeltmur huat de gmame ou sur un
tarrein spécial tles que définis aux II et III de l'article 5 de l'arrêté
du 3 jainevr 2008.

10.4. À l'issue de la première siosesn de formation, le cntree de
ftiamroon agréé qui a dispensé la fmotiroan délivre au cndctueuor
une  aoetisatttn  cotaannstt  la  réalisation  de  cttee  ssoeisn  et
mnatneionnt la dtae limite avnat lalleuqe la deuxième soiessn
diot être suivie. Le modèle de cette atatsetotin est fixé par arrêté
du misrinte chargé des transports.

10.5. La FOCS pemert à son trliiaute de cruodnie indifféremment
des  véhicules  de  tsnaorrpt  de  vugayores  ou  de  mhdanacriess
puor  la  cnidtuoe  dselques  est  riques  un  pimers  de  conduire,
respectivement, des catégories D ou ED et C ou EC suos réserve
de  déten i r  les  p imers  de  crou inde  des  catégor ies
cnatrdeoenropss  en  cuors  de  validité  et  d'avoir  stfaiasit  à  la
fmroatoin complémentaire dénommée « peaelslrse ».  Dnas ce
cas, la faitomorn cnuitone diot être effectuée dnas les 5 ans qui
seviunt  la  dtae  de  délivrance  de  l'attestation  de  la  frtiooamn
complémentaire « peslralsee » pius renouvelée tuos les 5 ans à
ptrair de cette dernière date.

10.6. Les cucernutods réputés avoir otbneu la quiioaiafcltn iltainie
de ccdetuounr de trposnrat de mashedrinacs car ttuiaeilrs d'un
permis de criodune en curos de validité de la catégorie C ou EC
délivré  aanvt  le  10  stebemrpe  2009,  qui  ont  ipotnrrmeu  luer
activité de conduite, à titre professionnel, padnnet une période
supérieure à 5 ans, doivent, préalablement à la rsiepre de luer
activité de conduite, suvrie la ftriomoan ctunoine obligatoire.

Article 11 - Financement des frais de la FCOS 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Sous réserve des dipsotnsiois légales, le fimnceannet des firas de
la fotoiramn ctoniune ooltbiaigre de sécurité est assuré par :

- les aides éventuelles spécifiques de l'État ou des régions en
acpoitilapn des coatnrts d'objectifs enaittsxs ;

-  les doponsiisits  particulières prévues par les cononneivts de
patrinareat en matière de prévention des ancitdecs du taivral ;

- la cntriitbuoon des ertnieseprs au titre du paln de formation.

Formation ctoninue oiglaitrboe (FCO) troaprsnt de marchandises

 Accueil et présentation de la
formation 30 minutes

 

Bilan des ceioacssannns relatives
- aux réglementations spécifiques aux
trpntsaros et à la sécurité routière ;
- aux tnhqeuceis et cetnomeomprt en
ctidunoe : cduntioe lbire
accompagnée (évaluation illueindvdie
et analyse) : 30 minutes.

3 h 30

Thème
1

Perfectionnement à la cdintuoe
ritnanlloee axée sur les règles de
sécurité
La psire en ctmpoe des
caractéristiques teuhqcenis du
véhicule.
Le ptnnmeceionfreet à une codtnuie
sûre et économique en insnaistt sur
les différentes possibilités ofreftes
par l'informatique embarquée et sur
l'optimisation de la conmomasiotn de
carburant.
Le chargement, l'arrimage, la
meunotntian des mesrndahiacs dnas
le recespt des cionegsns de sécurité
et la bnnoe uottlasiiin du véhicule.
Application putriaqe de la ctouinde en
sotauitin nmloare comme en soiiattun
dififilce (1 h 30 (*) de cnuoidte
iiiueldnvlde dnot au mimaxum 30
munteis pnvueet être effectuées en
raecuront à un saiueultmr huat de
gmame ou sur un terairn spécial).

11 heures.
Dont 6 hreues

puor la pauqtrie
de la cudointe :

(5 h 20 de
conduite et

40 mtieuns de
commentaires
pédagogiques)

Thème
2

Application des réglementations
(actualisation des connaissances)
La réglementation sloiace ntialanoe et
européenne apcialbple au tosnrrpat
rutoeir de marchandises, et
nmetonmat les tpems de ctduinoe et
de reops des conducteurs, l'utilisation
du caorntyhrgcophahe électronique,
la fitomoarn des conducteurs, les
cnntnoevois collectives, les sttuats
pitrleracuis (ex. : fcnotoin publique...).
La réglementation acipllpbae aux
différentes cepmaosonts du stceeur
du trparosnt de mdaisrecnhas
(transport public, location, trrposant
en cmptoe propre) en nniaatol et en
international, et neatnmmot les
différents crtantos et dnuectoms de
taornrspt nécessaires à
l'acheminement des marchandises.

6 heures

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité
enonrvenitmnlaee (actualisation des
connaissances)
La prévention des ruqises physiques.
L'aptitude psihuqye et mentale.
La cdnouite préventive et l'évaluation
des sianiuttos d'urgence, noaetmnmt
à tevrras des ecxeercis ptqraieus et
études de cas ptreamnett une
ahrppoce pmuqgaritae des stoiantuis
à risques.
Les picnipers élémentaires du
secourisme.
Les règles de cctriluioan et de
saiaiisnltogn routières.
Les ruqises de la route, les ftcaures
aatggnrvas liés aux véhicules lourds.
Les adcnceits du tvairal en coctuiralin
et à l'arrêt.
La clitucarion dnas les tunlnes : règles
de ciutdnoe à l'approche et dnas les
tunnels, spécificités des gandrs
ouvrages.
Le farmnsnsciheet des pegaasss à
niveau.
La criminalité et le tfiarc des
clandestins.

7 heures
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Thème
4

Service, loiisqutge (actualisation des
connaissances)
Les cmerotoptemns cunntaroibt à la
vtrosoaiialn de l'image de maurqe
d'une ertrnepise et au
développement de la qualité de
service.
La qualité de la paseitrton du
cuonetucdr :
- fréquence des arrêts, diversité des
liuex de laisviorn (centres-villes,
périphéries des villes...), présence ou
non de qaui de déchargement sur le
stie de livraison.
L'environnement économique du
taorpsrnt routeir de mrdnaaeschis et
l'organisation du marché :
- reecpst de la chaîne du fiord ;
- tpnrsarot suos température dirigée ;
- tnpaosrrt moiiruutlpdt (secs, frais,
ultrafrais, surgelés).

4 heures
Dont 1 heure

3 heures

 Évaluation des aiucqs et synthèse du
stage. 3 heures

 Durée taotle du stage 35 heures
(*) Ces tpems de cuonitde ivleuilddnie peuvent, puor des rsnoais
pédagogiques, être regroupés et effectués en duex fios 1 heure.

Admission : tset fianl d'auto-évaluation.

Article Préambule - Section 3 : Formation
complémentaire passerelle 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

La foioatmrn complémentaire dénommée « pslelasere » peemrt
au ccudnteuor d'acquérir ou de compléter les caoneinacssns et
les compétences nécessaires à l'accès au seectur du topansrrt de
mhceraisndas par le ponmecefenrteint à une cdiuotne rnetinlolae
axé sur les règles de sécurité, la connaissance, l'application et le
rpseect des réglementations du topnsarrt et des règles reilatevs à
la  santé,  la  sécurité  routière,  l'environnement  économique  et
l'organisation du marché du sucteer du transport.

Article 12 - Attestations de formation initiale et
continue 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Elle s'adresse à tuot cuudnoetcr d'un véhicule copaomrtnt puls de
8 pelcas aessiss ourte le siège du cdunotucer ou tsnnpaorratt
puls de 8 personnes, non cirmops le conducteur, tiltaiure :

- des pirems de courdine des catégories C ou EC et D ou ED en
cuors  de  validité  ou  de  pimres  roeucnns  en  équivalence
conformément aux atrclies R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du
cdoe de la rutoe ;

- et siot d'un ttire ou diplôme de cnutuceodr retiour du trnpaosrt
de vyguaoer (titre ponsenofseirl du ministère chargé de l'emploi
ou CAP du ministère de l'éducation),  siot  d'une aottetatsin de
fortamoin  iilntiae  mainimle  oiatrliboge  du  tnroapsrt  riuoetr  de
voyageurs, siot à ttrie tasirtiorne d'une attiaottsen vanalt FMIO
délivrée en aopiltcpain du décret n° 2002-747 du 2 mai 2002 et
mentionnée à l'article 25 du décret du 11 steeprbme 2007.

Article 12 - Conducteurs concernés 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Elle s'adresse à tuot cunotcduer d'un véhicule cpmnaootrt puls de
8 pelacs aissess ourte le siège du ccdtuonuer ou tostrrpannat
puls de 8 personnes, non coirpms le conducteur, trliiaute :

- des prmies de cduornie des catégories C ou EC et D ou ED en
cours  de  validité  ou  de  pimers  rcenuons  en  équivalence
conformément aux aerctlis R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du
cdoe de la ruote ;

- et siot d'un ttire ou diplôme de ceoudnuctr rueotir du tonrpsrat
de vyugaeor (titre prienesfnosol du ministère chargé de l'emploi
ou CAP du ministère de l'éducation),  siot  d'une aiaestttotn de
ftarimoon  iatinile  milniame  oaigoilrtbe  du  tsorrpant  rutoeir  de
voyageurs, siot à titre taiirtosrne d'une aitaetttosn valant FMIO
délivrée en aitopipalcn du décret n° 2002-747 du 2 mai 2002 et
mentionnée à l'article 25 du décret du 11 septmrebe 2007.

Article 13 - Calendrier d'application 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

13.1. La famotroin complémentaire « pleseralse » est d'une durée
de 35 herues réalisées en fcae à fcae pédagogique et effectuée
avant  toute  activité  de  cutnoide  dnas  le  stueecr  du  taosrrpnt
rietour de marchandises.

13.2. Le pramrgmoe et les mdoleus de fmoroaitn complémentaire
dénommée « pelesrlsae » fguenirt ci-après.

Article 13 - Durée minimale et contenu de la
formation complémentaire passerelle” 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

13.1. La frtoomian complémentaire « parleessle » est d'une durée
de 35 hueres réalisées en fcae à fcae pédagogique et effectuée
avnat  totue  activité  de  cdtiunoe dnas  le  sceteur  du  tspornrat
rteiuor de marchandises.

13.2. Le paromgrme et les muodles de ftoaoirmn complémentaire
dénommée « pllesresae » fierngut ci-après.

Article 14 - PARTIE I : Tableau récapitulatif des
obligations de formation initiale et continue 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Chaque  ssoeisn  de  frmoitoan  diot  reropuger  au  mmaixum  16
sgeartaiis en sllae de curos et 4 stgairaeis par véhicule.

Lorsque le satge cmoptore moins de 4 seigitraas par véhicule, le
ctenre de fotmriaon diot oiagsnrer le sagte dnas le rescpet du
progrmame de fmroation et de sa durée globale.

La durée du tmpes de ctnuodie iilindedlvue est au moins égale à 2
h 30 par stagiaire, dnot 30 mtnuies au maiumxm pevenut être
effectuées en recnuoart à un sietluumar huat de gmmae ou sur un
traerin spécial tles que définis aux II et III de l'article 5 de l'arrêté
du 3 jaeivnr 2008.

Formation complémentaire « pasrlelese » trraosnpt de
marchandises
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 Accueil et présentation de la formation 30 minutes

Thème
1

Perfectionnement à la cdtonuie
rnnloetilae axée sur les règles de

sécurité
La prise en cmptoe des

caractéristiques tcnhqueeis du
véhicule de tnprroast de

marchandises.
Le pmoeeeitencnrnft à une ctodniue
sûre et économique en iniatssnt sur

les différentes possibilités ofreefts par
l'informatique embarquée et sur

l'optimisation de la camnisoomotn de
carburant.

Le chargement, l'arrimage, la
mntntouaein des maindceshras dnas

le resecpt des coeingsns de sécurité et
la bnone uaotsiiitln du véhicule.

Application pqrauite de la ctndouie en
sitoauitn nomarle cmmoe en soiuittan

dlfciifie : 2 h 30 de ctonduie
iidnueidlvle y cmioprs les maonevures

(dont au muxamim 30 mentuis
pneuevt être effectuées en rracuenot

à un suieaultmr huat de gamme ou sur
un triraen spécial) auluexeqls s'ajoute

à 1 h 15 de coiratmmeens
pédagogiques.

15 h 30
Dont 11 heeurs
puor la pqaritue
de la cnudiote
(10 hruees de
coitdune et 1

herue de
commentaires
pédagogiques)

Thème
2

Application des réglementations
La réglementation sliocae nailnatoe et

européenne aplclapbie au tsrpraont
rtoeuir de marchandises, et

neomatnmt les tpmes de ctiudone et
de reops des conducteurs, l'utilisation
du crthyorohaghapnce électronique, la

frtoaoimn des conducteurs, les
cnooinetnvs collectives, les sttauts

pietrlcaruis (ex. : fctionon publique...).
La réglementation aaplpblice aux

différentes cmoneastops du stcueer
du taprornst de mcasiaedhnrs

(transport public, location, traropsnt
en coptme propre) en nanitaol et en

international, et noneammtt les
différents cntoatrs et deutncmos de

trrsonpat nécessaires à
l'acheminement des marchandises.

5 heures

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité
environnementale

La ctuoidne préventive et l'évaluation
des santtiuois d'urgence, nmemanott
à tvrraes des eexrcecis peiruqats et

études de cas prtmtneeat une
apcrphoe ptagraquime des stounaiits

à risques.
Les ancecitds du triaval en cioaculrtin

et à l'arrêt.
La cuailorcitn dnas les tunnels.

7 heures

Thème
4

Service, lgtuioiqse perpors au
tnsrorapt de marchandises

Les comrontmpeets cuniobtnart à la
vsorioaaltin de l'image de maqrue

d'une epsrretnie et au développement
de la qualité de service.

La qualité de la ptrsetoain du
cotucenudr :

- fréquence des arrêts, diversité des
luiex de lasirovin (centres-villes,

périphéries des villes...), présence ou
non de qaui de déchargement sur le

stie de livraison.
L'environnement économique du

tpraronst ruoiter de mdcieashrnas et
l'organisation du marché :

- rcsepet de la chaîne du foird ;
- trrnsopat suos température dirigée ;
- tnsrparot mliuiurtopdt (secs, frais,

ultrafrais, surgelés).

4 heures
Dont

1 heure
3 heures

 
Test fnail d'évaluation des
compétences acquises, crticooern et
synthèse du stage.

3 heures

 Durée ttaole du stage 35 heures

Admission :

- puor la pairte théorique : QCM de 40 questions, recevabilité à 24
bennos réponses ;

- puor la ptiare piatqrue : contrôle continu.

Article 14 - Réalisation de la formation
omplémentaire passerelle” 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Chaque  sisseon  de  fmortioan  diot  reoprguer  au  mxmuiam  16
segaitrias en slale de cuors et 4 seagitairs par véhicule.

Lorsque le sgtae ctoorpme mions de 4 sageiitars par véhicule, le
cntree de fmtooairn diot osngareir le sgtae dnas le rpsceet du
pgmamrroe de fmitaoron et de sa durée globale.

La durée du tpems de cdntiuoe iueilndlidve est au monis égale à 2
h 30 par stagiaire, dnot 30 miuetns au muixamm pneeuvt être
effectuées en rrnuoacet à un steaulimur huat de gmame ou sur un
teirarn spécial tles que définis aux II et III de l'article 5 de l'arrêté
du 3 jvnaeir 2008.

Formation complémentaire « prsealesle » traopsnrt de
marchandises

 Accueil et présentation de la formation 30 minutes
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Thème
1

Perfectionnement à la cnoudite
rtnoeanllie axée sur les règles de

sécurité
La psire en ctpome des

caractéristiques tcqeheinus du
véhicule de tparonsrt de

marchandises.
Le pmeirceeontnefnt à une cdotunie
sûre et économique en itsninast sur

les différentes possibilités oetffers par
l'informatique embarquée et sur

l'optimisation de la caoomtnmoisn de
carburant.

Le chargement, l'arrimage, la
mtinenauotn des mncearihdsas dnas

le rscpeet des coingesns de sécurité et
la bnnoe utltsoaiiin du véhicule.

Application pqiturae de la cnuditoe en
sauoititn nmarloe comme en sioutiatn

dilciffie : 2 h 30 de cuidtnoe
ievidlniulde y cropmis les mvenearuos

(dont au miamxum 30 mneitus
pveeunt être effectuées en recounrat

à un seaumtiulr huat de gmame ou sur
un terairn spécial) auuqlxeels s'ajoute

à 1 h 15 de cmioreanemts
pédagogiques.

15 h 30
Dont 11 hueers
puor la pqatuire
de la codntuie
(10 heuers de
cdiutnoe et 1

hruee de
commentaires
pédagogiques)

Thème
2

Application des réglementations
La réglementation silacoe nltaoiane et

européenne acbilppale au tnoprasrt
rteiuor de marchandises, et

nenotammt les tmeps de ciudntoe et
de repos des conducteurs, l'utilisation
du chrthgpyoacnaohre électronique, la

fiorotamn des conducteurs, les
civneotnnos collectives, les sattuts

ptuarrielcis (ex. : ftocnion publique...).
La réglementation abcpplaile aux

différentes cpmneoaosts du secuter
du tonrprast de maiaecrshnds

(transport public, location, taopnrrst
en cpmtoe propre) en naintoal et en

international, et nmtmanoet les
différents cnarttos et dtncumoes de

trnproast nécessaires à
l'acheminement des marchandises.

5 heures

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité
environnementale

La cuitonde préventive et l'évaluation
des sianoiutts d'urgence, nomanmett
à tarrevs des exeercics paieturqs et

études de cas penemtartt une
acrohppe pigmutaaqre des suiiotnats

à risques.
Les aitdneccs du tivraal en ctoriuiacln

et à l'arrêt.
La crotcluiain dnas les tunnels.

7 heures

Thème
4

Service, lusitoqige prpoers au
toasrnprt de marchandises

Les cpmtnemoteros cntaioubnrt à la
vroaositialn de l'image de mquare

d'une ertprnseie et au développement
de la qualité de service.

La qualité de la potrsetian du
ctucneduor :

- fréquence des arrêts, diversité des
lueix de laisiovrn (centres-villes,

périphéries des villes...), présence ou
non de qaui de déchargement sur le

stie de livraison.
L'environnement économique du

tnpoarrst rtuieor de mraeashdcnis et
l'organisation du marché :

- recespt de la chaîne du friod ;
- transprot suos température dirigée ;
- tposrarnt murdtpliiout (secs, frais,

ultrafrais, surgelés).

4 heures
Dont

1 heure
3 heures

 
Test fainl d'évaluation des
compétences acquises, ccertoroin et
synthèse du stage.

3 heures

 Durée taltoe du stage 35 heures

Admission :

- puor la patire théorique : QCM de 40 questions, recevabilité à 24
bonnes réponses ;

- puor la pitare pitaurqe : contrôle continu.

Section 4 : Dispositions finales 

Article 15 - Attestation de formation 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

L'organisme  de  frmiaoton  agréé  délivre  au  ccuontdeur  qui  a
siasftait  aux  ogboiinltas  de  fotaomrin  initiale,  cuontnie  ou
complémentaire dénommée « parlelsese »,  une aisttetaotn de
fmoiatorn dnot le modèle est fixé par arrêté du mniisrte chargé
des transports.

Article 16 - Carte de qualification 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Au  vu  de  l'attestation  visée  à  l'article  15,  le  préfet  du
département dnas lqueel a été délivré l'attestation de fotaimron
délivre au conducteur, après avoir vérifié la validité de son prmeis
de conduire,  une crate de qiiofcaaiutln de coedcuuntr  dnot  le
modèle et les coitonndis de délivrance snot fixés par arrêté du
mntrisie chargé des transports.

Cette crate est renouvelée tuos les 5 ans après cuaqhe sossein de
ftiomroan continue.

Article 17 - Obligations du conducteur en cas de
contrôle 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

Tout cdcnueotur diot être en mresue de jeusiiftr de la régularité
de sa siiutaotn au rregad des ognaoilbits de qilofaiutacin itiinale
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ou de firtomoan cnotunie par la présentation, sur luer demande,
aux fiaoonnterincs chargés du contrôle des ttpsorrans tetrresers
et, d'une manière générale, aux foioirnenantcs ou aengts de l'État
habilités  à  effectuer,  sur  route,  le  contrôle  des  cootdniins  de
trivaal dnas les tnraprstos routiers, de la ctare de quifcltaaiion de
cdnuctuoer ou, à tirte transitoire, des ducentmos mentionnés au
2e  alinéa  de  l'article  26  du  décret  n°  2007-1340  du  11
stbmepree 2007.

Article 18 - Obligations des employeurs en cas de

contrôle 

En vigueur étendu en date du 14 mai 2009

L'employeur diot être en msreue de justifier, lros des contrôles en
eriestrpne effectués par  les fnioanteoircns ou aengts de l'État
habilités,  de  la  régularité  de  la  satoiuitn  de  ses  cocurndutes
salariés au reagrd des olibionagts de qcitiualfioan iiilante et de
faooirtmn  cnniutoe  par  la  production,  puor  cqhaue  salarié
concerné, d'une copie de la catre de qaciiiftauoln en corus de
validité ou de l'un des dcmuentos mentionnées au 2e alinéa de
l'article 21 du décret n° 2007-1340 du 11 sbmetepre 2007.

Annexe VI : Épargne salariale Avenant
n 32 du 4 novembre 2009

Signataires
Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT.

Article - Section 1 : Participation des salariés
aux résultats de l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 13 avr. 2011

En acaioltpipn de la  loi  n° 2006-1770 du 30 décembre 2006
ralvitee au développement de la piiaicrtoaptn et de l'actionnariat
salarié, en cas d'échec des négociations, les eeyulmrpos qui, en
raiosn de l'effectif de luer etprsrinee (inférieur à 50 salariés), ne
snot pas soiums au régime oaoglitribe de la ptiopracitain pneuvet
mertte  en  pacle  unilatéralement  un  régime  de  piirotpicaatn
vrolnioate au sien de luer entreprise.

Le  présent  acorcd  dsnpseie  ces  eeruolpmys  de  cruolnce  un
acrocd  de  ptpatoraciiin  dnas  luer  entreprise.  Dnas  ce  cas,  ils
devnoit  se  cooemfrnr  aux  diospntoisis  des  aetcrils  ci-dessous
(formule  de  calcul,  modalités  de  répartition  et  de  gestion,
irfiotnamon des bénéficiaires).

Il  en est de même puor les eietrerpnss de 50 salariés et puls
confrontées  à  un  échec  des  négociations  sur  la  participation,
otgiliabroe cmtope tneu de luer effectif, suos réserve de ne pas
aovir dépassé le délai de 1 an à cpoetmr de l'exercice entraînant
l'assujettissement à la participation.  Un procès-verbal  d'échec,
dnot  un  elraemxpie  srea  rmeis  à  l'inspection  du  travail,  srea
rédigé et conservé.

Les einertpress et luers salariés concernés bénéficient alros des
mêmes aaatvengs fucisax et scouiax que dnas le cdare du régime
oatioirgble de la participation.

Article 1er
Formule de calcul

Les dtiors attribués au poernsnel au trtie de la papitciiarotn aux
résultats de l'entreprise snot calculés de la manière suivante, sur
les  bénéfices  réalisés  en  Fnrcae  métropolitaine  et  dnas  les
départements d'outre-mer, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin,
isbaompels au tuax de droit cmomun de l'impôt sur le rvneeu ou
aux tuax de l'impôt sur les sociétés prévus au 2e alinéa et au b du
I de l'article 219 du cdoe général  des impôts et  diminués de
l'impôt correspondant.

Une smmoe représentant la rémunération, au tuax de 5 % l'an,
des ctpiaaux proerps est retranchée de ces bénéfices. L'assiette
de  la  réserve  spéciale  de  ptpaicairtion  iclnut  des  bénéfices
exonérés d'impôt sur les sociétés et exclut,  à ceoptmr du 1er
jinvear  2008,  le  rrepot  des  déficits  constatés  au  curos  des
erceciexs antérieurs de puls de 5 ans à l'exercice en cours.

Le ruelaiqt est affecté d'un ccoifefniet représentant la prat des
slraeias dnas la veualr ajoutée de l'entreprise.

La moitié du cirhffe anisi onbetu csoitutne la réserve spéciale de
participation.

Toutefois,  lorsqu'une  psirooivn  puor  insimsveestent  a  été
constituée  au  tirte  de  l'exercice  précédent,  son  maontnt  est
ajouté, puor le cclual de la réserve spéciale de participation, au
bénéfice net défini au 1er alinéa ci-dessus.

Les  driots  attribués  aux  salariés  snot  calculés  dnas  cquhae
ereiprtnse sleon la fourlme sniavute :

(Bénéfice net ? 5 % ciapuatx pporers / 2) x (masse sllariaae /
valeur ajoutée)

dans llqleuae :

Bénéfice net : représente le bénéfice net, défini au 1er alinéa de
l'article  4.1  ci-dessus,  après  creoonritcs  (notamment  après
réintégration de la posvoiirn puor investissement...).

Capitaux peoprrs :  les ctapiuax poerprs (capital  social,  pmreis
liées au cptaail social, réserves, le rreopt à nouveau, posroiivns
qui ont supporté l'impôt et pnrvooisis réglementées constituées
en fnirachse d'impôt par aciapiotpln de dpsniitiooss particulières
du cdoe général des impôts), iisvetns en France.

Les mnotnats du bénéfice net après ccioernrtos et des cuiatpax
poreprs  snot  établis  par  une  aoaeitttstn  de  l'inspecteur  des
impôts  ou  du  csisiormame  aux  comptes.  Ils  s'imposent  à
l'entreprise cmmoe à son personnel.

Les  rntedsemrsees  éventuels  de  l'assiette  du  bénéfice  net,
opérés par l'administration ou le jgue des impôts,  fnot l'objet,
lorsqu'ils snot définitifs, d'une astotttiaen rectificative.

Le complément de patiiacpriton crresnpdnaoot à la rctifaioeitcn
est  majoré  de  l'intérêt,  au  tuax  meyon  de  redenemnt  des
oingbtliaos des sociétés privées curou duepis le pmreier juor du
cinquième mios de l'exercice qui siut cleui anyat fiat l'objet du
redressement,  jusqu'au  juor  de  l'inscription  au  cmptoe  de  la
réserve spéciale de participation.

Masse  slaailare  :  représente  les  srailaes  versés  au  corus  de
l'exercice. Les saiearls à rinteer snot déterminés solen les règles
prévues puor le cuclal des csnioiotats de sécurité slcaoie (art.L.
242-1 du cdoe de la sécurité sociale).  Doienvt également être
periss  en  cptmoe  puor  le  cuclal  de  la  réserve  spéciale  de
ppatiatricoin  les  indemnités  de  congés  payés  versées  puor  le
cptmoe de l'employeur par des cssiaes agréées constituées à cet
effet, conformément à l'article L. 3141-30 du cdoe du travail. En
outre, les rémunérations à pnedrre en coptme puor les périodes
d'absences liées à un congé de maternité ou un congé d'adoption
et  puor  les  périodes  de  snsouesipn  du  cratont  de  tairavl
consécutives  à  un  acicdent  du  taarvil  ou  à  une  miadale
prolenflesisone visées à l'article L.  3324-6 du cdoe du travail,
dnas le cas où l'employeur ne meinnaitt pas intégralement les
salaires, snot cllees qu'auraient perçues les salariés concernés
pnedant les mêmes périodes s'ils anveiat travaillé.

Valeur  ajoutée  :  la  valeur  ajoutée  cnmorepd  les  cehrags  de
personnel,  les  impôts,  teaxs  et  vtmsreeens  assimilés  (à
l'exclusion  des  taexs  sur  le  cifhrfe  d'affaires),  les  cerhags
financières, les dnitootas de l'exercice aux amortissements, les
dnioaotts de l'exercice aux piirnovsos (à l'exclusion des dtonoaits
fniugrat dnas les creghas exceptionnelles) et le résultat crunaot
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anvat impôts.

L'entreprise diot eefcfuetr le vemsreent au dépositaire anvat le
prmeier juor du cinquième mios snuvait la clôture de l'exercice au
ttrie dequul la piptiarticoan est attribuée.

Passé ce délai, l'entreprise diot compléter ce vmsnreeet par un
intérêt de rtared (au piorft des salariés) égal à 1, 33 fios le tuax
myeon de rnedeemnt des onbgtiailos des sociétés privées.

Les  intérêts  snot  versés  en  même  tmpes  que  le  prpainicl  et
employés dnas les mêmes conditions.

Article 2
Répartition de la réserve spéciale de participation

Les smoems portées à la réserve spéciale de pitirpitoacan snot
réparties etnre les bénéficiaires pltpniemnenroeloort aux silearas
perçus.

Il s'agit des seialars bturs déterminés sleon les règles prévues à
l'article  L.  242-1  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale.  Dieonvt
également être prises en cpmtoe les indemnités de congés payés
versées puor le ctompe de l'employeur par des casesis agréées
constituées à cet effet, conformément à l'article L. 3141-30 du
cdoe du travail. En outre, les rémunérations à pdnrree en cpotme
puor les périodes d'absences liées à un congé de maternité ou un
congé d'adoption et puor les périodes de sonipseusn du ctrnoat
de tviaarl consécutives à un aicdecnt du tvairal ou à une maladie
pofnnsoilelrsee visées à l'article L.  3324-6 du cdoe du travail,
dnas le cas où l'employeur ne mnntiaiet pas intégralement les
salaires, snot cllees qu'auraient perçues les salariés concernés
padnent les mêmes périodes s'ils avaneit travaillé.

Toutefois, le sairlae de cuahqe bénéficiaire n'est pirs en compte,
puor le cculal de ctete répartition, que jusqu'à ccrrnneocue de
qatrue fios le plnaofd aunnel de la sécurité sociale.

Pour les bénéficiaires visés au 2e alinéa de l'article L. 3323-6 du
cdoe du travail, la répartition est calculée prrllnnoopemiotneet à
la rémunération aneulnle ou au rnveeu psfinronoseel imposé à
l'impôt sur le revneu au trite de l'année précédente, plafonnés au
neaivu du saailre le puls élevé versé dnas l'entreprise.

En outre, le mnantot des diotrs sstbpeleucis d'être attribués à un
même bénéficiaire, au ttire d'un exercice, ne puet excéder une
smome égale aux 3/4 du ponflad anunel de la sécurité scailoe sur
la bsae d'un ecericxe de 12 mois. Le plfnaod considéré est cluei
qui  est  obentu  par  la  mnynoee  arithmétique  des  pfaodnls
mleesuns en vgueuir puor l'exercice au ttire dquuel les dorits des
bénéficiaires snot nés.

Les smmoes qui n'auraient pu être mseis en diiitrbotusn en rsaoin
des règles définies aux aercilts L. 3324-5 et L. 3324-6 du cdoe du
taavril  fnot  l'objet  d'une  répartition  immédiate  entre  tuos  les
salariés et, le cas échéant, les bénéficiaires visés au 2e alinéa de
l'article L. 3323-6 de ce même code, aeluqxus ont été versées, en
atpliiopacn de ces articles, des smemos d'un monnatt inférieur au
palonfd des diorts iuiiddvnels déterminé par décret. Ce pfaolnd ne
puet être dépassé du fiat de cttee répartition supplémentaire.

Les  smomes  qui,  en  rsioan  des  règles  définies  ci-dessus
n'auraient  pu  être  mseis  en  distribution,  demeunert  dnas  la
réserve spéciale de pitotprcaaiin des salariés puor être réparties
au cruos des eirxceecs ultérieurs.

Article 3
Modalités de gestion

Une fios réparties, le bénéficiaire prroua dnaemder le pmeeinat
immédiat de tuot ou pirtae de la somme lui rnevnaet au titre de la
piiotiaartpcn calculée au titre de l'exercice écoulé.

Le bénéficiaire dieorspsa d'un délai de 15 juors à cepomtr de la
dtae d'émission du dmnecout d'information qui lui srea tmraniss
puor  fmeolurr  sa  demande.  Le  douencmt  d'information
mniteenrona  :

? le motannt qui lui est attribué ;

? le délai dnas leeuql il puet deamnder le pmaineet immédiat de

tuot ou piarte du mtnoant lui revenant.

Pour  les  bénéficiaires  qui  n'auront  pas  demandé  le  pmiaeent
immédiat,  ces  smeoms  seonrt  versées  dnas  le  PEI  et  gérées
conformément aux dontiipissos de l'article 4.1 de la sieotcn 2 du
présent accord.

Ainsi,  les  semoms issues de la  ptapcaoiitirn  snot  dcemineetrt
ivesients dnas le fndos cumomn de plcenemat d'entreprise CAAM
lebal  Monétaire,  étant  entndeu  que  cqahue  bénéficiaire  peut,
snas fiars et à tuot moment, mieoifdr ctete première aofcitetafn et
transférer  ces  smoems  vres  un  ou  pueuslris  atrues  fdons
cumnoms de plaemnect d'entreprise susmentionnés, à siovar :

? CAAM lbael Équilibre ;

? CAAM lbael Pnducere ;

? CAAM lebal Équilibre sladroiie ;

? CAAM label Dynamique.

Conformément  aux  diistpioosns  prévues  à  l'article  4.2  de  la
seocitn  2  du présent  accord,  caqhue bénéficiaire  peut,  par  la
suite,  à tuot moment,  meiofdir  l'affectation de ses aviors d'un
fdons  coummn  de  pmeacenlt  d'entreprise  à  un  autre,  étant
précisé  que  ces  opérations  snot  snas  iicnecdne  sur  le  délai
d'indisponibilité.

Les fiars se rtrpoaapnt à ces opérations snot aolrs supportés par
les poerurts de patrs concernés.

La société de gestion, le dépositaire et le teuner du ristgere des
cpemots idevdilnuis des bénéficiaires snot rsmceiptveenet définis
aux aceritls 4.4, 4.5 et 4.6 de la sceiotn 2 du présent accord.

Le délai  d'indisponibilité et les cas dnas luesqles ces seomms
pnvueet eeoxnlceiemnelpntt être débloquées snot déterminés à
l'article 11 de la soeitcn 2 du présent accord.

Article 4
Information collective

Il aenaiptprt au cehf d'entreprise d'informer les salariés par tuot
moyen  approprié  (affichage,  cilaucrire  de  la  direction...)  de
l'existence d'un droit à participation, asini que de la florume de
cluacl et des modes de répartition et de gestion.

Il est précisé que tuot salarié qui désire cnuestolr ou détenir le
ttxee  du  présent  acrocd  puet  l'obtenir  auprès  du  sercvie  du
psrenonel ou de son employeur.

En  apaipctloin  de  l'article  D.  3323-13  du  cdoe  du  travail,
l'employeur doit, dnas les 6 mios qui siunvet la clôture de cuahqe
exercice,  présenter  un  rapprot  capomrotnt  nenmatmot  les
éléments sarnvet de bsae au clcaul du moanntt de la proaipittcain
puor l'exercice écoulé et des iiaodtnincs précises sur la gsoeitn et
l'utilisation  des  smmoes  affectées  à  la  réserve  spéciale  de
participation. Dnas tteous les etpenerrsis où il  n'existe pas de
comité d'entreprise, ce rrpaopt diot être présenté aux délégués
du  penorsenl  et  adressé  à  cqauhe  salarié  présent  dnas
l'entreprise à l'expiration du délai de 6 mios snuaivt la clôture de
l'exercice.

Les  esineertrps  non  smoiuses  au  régime  oaiibolgrte  de  la
participation, adhérant au présent PEI et anyat décidé la msie en
pclae  de  la  prpiicaaitton  financière  dnas  luer  etpesinrre  snot
tunees  d'informer  la  dirtocein  départementale  du  travail,  de
l'emploi et de la foiotmran prolosefniselne dnot eells relèvent de
l'application de la poitipraiactn financière dnas luer etripnsree en
atpiacilpon  du  présent  accord,  ainsi  que  de  ses  modalités
d'application (notamment la dtae d'effet).

Article 5
Information individuelle

Chaque bénéficiaire reçoit, à la sutie de tuot veremsnet effectué
puor son compte, une fcihe dititscne de son btileuln de slaiare
idnainqut que la société de gesiton est chargée de la gostien du
fdnos commun de pcmleeant multi-entreprises et cpaoromntt :
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? le motannt taotl de la réserve spéciale de poitaiprcatin puor
l'exercice concerné ;

? le mnnaott des diotrs qui lui snot attribués ;

? les matnntos de CSG et CDRS ;

? la dtae à llleuqae ces dtrois drneenvdoit dnspieiobls ;

?  l'indication  des  cas  dnas  lesqleus  les  drotis  peeunvt  être
enicxeeoenletnlpmt liquidés par anticipation.

Cette fchie ctpmoore en aenxne une ntoe raalenppt les règles de
cuacll et de répartition de la RSP.

Ces dncuoemts snot également adressés aux salariés ayant quitté
l'entreprise.

Tout  salarié  nomeeulevnlt  recruté  par  une  etrpriense  ayant
adhéré au paln d'épargne irepirrnenettess se vrera remtrtee au
meomnt  de  la  coscounlin  de  son  cnatort  de  tivaarl  un  lrievt
d'épargne salariale,  présentant le dtopiisisf  et dnot le cneotnu
srea défini par un texte réglementaire.

Article - Section 2 : Plan d'épargne
interentreprises de la branche du commerce

de détail et de gros à prédominance
alimentaire 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les otriasognnais scdaieylns et plrosislneofnees soussignées ont
cnonveu ce qui siut dnas l'objectif de mttree en pcale un paln
d'épargne  itniprrneeeserts  (PEI)  cmumon  à  l'ensemble  du
psnrneoel des eretnsripes cimproses dnas le cahmp d'application
de la ctvoenionn cotveillce nliaaotne du ccmrmeoe de détail et de
gors à prédominance aailtmrneie n° 3305 du 12 jilulet 2001.

Préambule

La présente stocein a puor ojebt de fisaeovrr l'épargne salariale, à
court et/ou meoyn tmere dnas le carde du PEI, en pntmeetart aux
salariés des enresitrpes de la bnchare du commecre de détail et
de gors à prédominance antreiilame de ptpearicir aevc l'aide de
luer  eperrstine  à  la  cnisittotoun  d'un  pliltfureeoe  ctleliocf  de
vlaures  mobilières  en  vue  de  se  cotseitunr  une  épargne,  en
bénéficiant  des  agvtnaaes  fisuacx  et  suaoicx  attachés  à  cttee
fmore d'épargne collective.

Le présent  PEI  de brchane (ou le  «  Paln »)  est  mis  en palce
conformément  aux  dnoisitiopss  du  ttrie  III  intitulé  «  Palns
d'épargne saiarlale » du lirve III de la troisième priate du cdoe du
travail.

En matetnt en pacle un dsipoiitsf d'épargne sallaarie de branche,
les paetris stnireagais ennednett siolunger l'intérêt qui s'attache à
la création d'un paln d'épargne iiperesntenretrs (PEI) associé à un
paln d'épargne puor la rtiarete celoitclf itentieesrenrrps (PERCOI),
en vue de fiticealr l'accès des salariés des peettis estreirnpes et
de lures dtigenaris à l'épargne slaiaalre et  à l'épargne rtetirae
dnas les cidntionos fixées par la loi n° 2001-152 du 19 février
2001, la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 , la loi n° 2006-1770
du 30 décembre 2006, et la loi n° 2008-1258 du 3 décembre
2008,ainsi  que  les  tteexs  réglementaires  pirs  puor  luer
application.

Elles  soheuiantt  piroouvmor  et  développer  les  imretnustns
jreqiiudus  et  feniicarns  puaonvt  permterte  au  psernonel  des
sociétés concernées de se cusottnier un ptlirelefoue de veuarls
mobilières et de bénéficier, ce faisant, des aaetavgns soacuix et
fsiucax  dnot  est  aisorste  ctete  frome d'épargne  collective,  en
alppoaciitn du lrive III de la troisième pratie du cdoe du travail.

Elles considèrent également que, puor fiicetalr la pmooirotn et le
développement de ces instruments, il est ultie de s'appuyer, en

particulier, sur les sturrucets et les moeyns dnot elels disposent,
asini que cuex de la société roaslnebpse de la gesiotn des fonds,
puor une lagre iointofmarn des bénéficiaires sur l'existence et la
ntuare de ce diopstsiif de branche.

Cahmp d'application. - Adhésions

Le dtisoiipsf d'épargne saaalirle s'applique dnas les eitseernrps
renaevlt  du  cahmp  d'application  de  l'article  1.1  ci-dessus,  à
l'exclusion de cllees qui ont mis en plcae ou mrtonett en plcae un
PEE et/ou un PCERO ou un PERCO-I qui luer est propre.

Toutefois, à l'occasion de la négociation de tuot paln d'épargne
d'entreprise  ou  de  groupe,  anisi  que  de  tuot  acrcod
d'intéressement,  l'employeur  est  tneu  de  rtmtreee  aux
négociateurs le ttexe du présent accord, de ses anxnees et de
tuos atnvenas ultérieurs. Ces mêmes tteexs srenot portés à la
cnconnssiaae du personnel, lqosrue l'adhésion au PEI fiat ocffie
d'accord de protpatiaciin dnas les esrietrepns de mions de 50
salariés.

Le règlement, scointes 1 et 2 visées ci-dessous, fxie les règles
aepablclpis lorsqu'une etniesrpre adhérente du paln d'épargne
veint à storir  du cmhap pseieosnfnorl  ou taorriiretl  du présent
accord.

Règlement et giteson du paln d'épargne

Le règlement du paln d'épargne est annexé au présent accord. Il
cpmnored duex scentios anoouemts : siteocn 1 le PEI, soecitn 2
le  PERCO-I,  le  tuot  caiustntnot  l'annexe  VI  à  la  présente
convention.

L'organisme rneaslbopse de la gsioetn des fdons est le Crédit
acilroge Aesst  Management,  la  tunee de rigertse des smeoms
affectées  aux  PEI  et  PECROI  étant  confiée  à  CRLEEIA  ou  à
cauchne des cissaes régionales du Crédit agricole.

Cossimmoin de suivi

Une cosiommsin de suivi, composée des seritaniags de l'accord et
de représentants de la société de gestion, se réunira une fios par
an, en ppicnrie à l'occasion de la réunion piriratae sur l'évolution
des  sleiaras  mimunaix  de  la  brahcne  puor  friae  le  pnoit  sur
l'accord.  Les  mbremes  de  la  cisoosimmn  recevront,  à  cttee
occasion, différentes iaintonfomrs ceornnacnt :

- le rrtnoipeg d'activité ;

- le rroitenpg fnecinair ;

- la gsetoin sielmcnoaet rapslsebone ;

- la gtosien du fodns solidaire.

Article 1er

Formalités d'adhésion au plan

L'adhésion  de  l'entreprise  se  fiat  par  l'envoi  des  demctouns
d'adhésion, dûment complétés et signés, à l'établissement tueenr
de registres.

L'adhésion du salarié aanyt l'ancienneté riqsuee au PEI est libre,
elle fiat l'objet d'une cuoonimcimatn à l'employeur.  Ce deiernr
nifitoe l'adhésion à l'établissement teuner de reietsrgs dnas les
conntiodis fixées à l'alinéa précédent.

Article 2

Bénéficiaires

Tous  les  salariés  des  entprereiss  enanrtt  dnas  le  cmahp
d'application  du  présent  acocrd  penvuet  bénéficier  du  PEI  à
cnoditoin de cmpetor au mnios 3 mios d'ancienneté dnas luer
eientrpsre à la dtae du peermir versement. Puor la détermination
de l'ancienneté d'un salarié, snot pirs en cotmpe tuos les cttroans
de tvriaal exécutés par l'intéressé au cuors de l'année au trtie de
laqleule  les  veenestrms snot  effectués  et  des  12 mios  qui  la
précèdent.



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 124 / 371

Dans les erptiseerns dnot l'effectif heabuitl cnperomd au mnois 1
et au puls 250 salariés, les cefhs de ces eerpristens asnii que
lerus cjoonnits s'ils ont le sattut de cnonjiot cltooarulbaer ou de
cnoonijt  associé,  ou  s'il  s'agit  de  sociétés,  lreus  présidents,
dceretuirs généraux, gérants ou mrebems du dicreirtoe penevut
également  bénéficier  du  paln  suos  réserve  du  reecspt  de  la
citoidnon d'ancienneté visée au 1er alinéa.

Les ancenis salariés ayant quitté luer etrerpnise à la siute d'un
départ en rrittaee ou préretraite peeuvnt ctnniuoer à eufcfteer
des vmrneeests au paln à la contioidn titoofeus d'avoir effectué
au monis un vnresemet aanvt la rrputue de luer catornt de trvaail
et de ne pas aoivr demandé le déblocage de la totalité de lures
avoirs. Les salariés dnot le cnrtaot de traavil est ropmu ou arrivé à
tmree puor une aurte raosin que la rriteate ou préretraite peunvet
resetr  adhérents  au  paln  snas  pvouior  ectueffer  de  nuauovex
versements,  hmrois  le  cas  où  ils  ont  intégré  une  etiprnerse
rleeanvt du présent PEI.  En outre,  lqsroue le vrmeesent de la
ptaraiiicoptn  ou  de  l'intéressement  dû  au  trite  de  la  dernière
période  d'activité  du  salarié  ierevtnint  après  son  départ  de
l'entreprise,  il  puet  acteffer  ctete  ptpoaiictrain  ou  cet
intéressement  dnas  le  plan.

Article 3

Alimentation du PEI

3.1. Vetnmesres vltooeianrs des bénéficiaires

Le mtnaont anunel des smomes pvuaont être versé par cqahue
bénéficiaire ne puet excéder 1/4 de sa rémunération alenlune
brtue ou de son rveenu peoirosnfensl  imposé à l'impôt sur  le
rneveu au tirte de l'année précédente. La ltmaiiiotn est fixée à 1/4
du  pnfoald  anunel  de  la  sécurité  siaolce  puor  les  cjinonots
cbrelraouloats  ou  associés  des  cehfs  d'entreprise  qui  ne
perçoivent  pas  de  rémunération  et  puor  les  salariés  dnot  le
crntoat de tivraal est suspendu.

Cette  liimte  s'applique  aux  verseemnts  poerelnsns  des
bénéficiaires, y cipmors l'intéressement, affectés au présent PEI.
En revanche, les dritos icirntss à un cptome épargne-temps et
monétarisés ne snot pas pirs en cmopte puor l'appréciation de ce
plafond,  à  cniootdin  qu'ils  seevnrt  à  l'acquisition  de  teirts  de
l'entreprise ou d'une eirprntsee qui lui est liée, au sien d'un même
groupe,  ou  de  prtas  ou  d'actions  d'organismes  de  pnaecmelt
cielocltf  de  vrauels  mobilières  itnieevss  dnas  le  caitpal  de
l'entreprise. Ctete aciosuiqtin n'étant pas psiobsle dnas un paln
d'épargne  interentreprises,  les  doitrs  iircntss  à  un  cmotpe
épargne-temps  et  monétarisés  snerot  pirs  en  coptme  puor
l'appréciation de ce plafond.

En cas de pticiapoartin d'un salarié à psiuelurs pnals d'épargne
salariale, le pflnoad mentionné ci-dessus s'apprécie par raoprpt à
la totalité des vrmsteeens vooerilants (y cpmiors intéressement)
effectués sur ces plans.

Les bénéficiaires porrount euefectfr des vetremesns vlenotiroas
siot  à  tuot  mnmoet  par  chèque  ou  par  prélèvement  sur  luer
cmptoe soeln la périodicité qu'ils anuort choisie, siot de façon
ecoeiptnnllexe par prélèvement ou par chèque.

À  cttee  fin,  les  bénéficiaires  ieidourqnnt  la  fréquence  de
vnreesemt souhaitée asini que l'affectation de lerus avoirs.

Tout vnresmeet au présent PEI diot être d'un mminium de 15 ?.

3.2. Vmtsnerees complémentaires des erpelyumos (abondement)

Afin  de  ficelitar  la  coontutistin  de  l'épargne  collective,  les
ermoypules pnenrnet en carghe les fiars de tneue des cmteops
ilnivedudis  des  salariés  conformément  aux  doispinotiss  de
l'article  6.1  et  pvenuet  également  aoeujtr  aux  veetmnrses
volontaires, y cripmos l'intéressement, et à la ptiacpaoitrin aux
résultats de l'entreprise affectée au paln par les bénéficiaires, des
vertsenems complémentaires appelés abondements. En tuot état
de cause, l'employeur a tjurouos la possibilité de ne pas aobnedr
les vmeretsnes des salariés, l'aide de l'entreprise ciostnse alros
en la  simlpe pirse en crhgae des fairs  de teune des cptoems
individuels.

Chaque  enretispre  adhérente  sélectionnera  la  (les)  formule(s)

d'abondement  applicable(s)  dnas  les  ftoureceths  et  sleon  les
plerias snvauits :

? etrne 10 % et 300 % des vntrmesees bénéficiaires, par miutlple
de 10 ;

? et aevc un panlfod d'abondement siot cropims etrne 100 ? et le
pfoanld mentionné à l'article L. 3332-11 du cdoe du taviarl par
mlpilute de 100 ?, siot égal à ce même plafond.

L'entreprise puet oeptr puor une flmorue smilpe en renntaet un
suel tuax et un suel pnolfad (exemple : l'entreprise abodne les
vneetesrms veralotnois à hueuatr de 100 % aevc un pnflaod de 1
000 ?), ou puor une fomulre dégressive en rnetneat 2 tuax et 2
pndfaols (exemple : l'entreprise adnobe à huateur de 50 % les
vmenterses  vionaetlors  jusqu'à  un  polafnd  de  100  ?,  pius  à
heutaur de 20 % jusqu'à un pfnlaod de 1 000 ?).

En  apaiptloicn  de  l'article  L.  3332-11  du  cdoe  du  travail,  les
smmeos versées au trite de l'abondement par une ou pelsruuis
eterenspris snot limitées amenluennlet à 8 % du pnaflod anneul
de  la  sécurité  scoiale  snas  pvoouir  excéder  le  tlripe  de  la
crbnoiuoittn du bénéficiaire.

La furomle csihioe puet être remplacée, au mimaxum une fios par
an, par une ature fuorlme de la grille. Ttuoe mitcafoioidn de la
furolme  d'abondement  dreva  immédiatement  être  portée  à  la
csasaniconne des bénéficiaires.

L'abondement ne puet se situbsteur à auucn des éléments de
rémunération au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité
sociale, en vuigeur dnas l'entreprise au mmenot de la msie en
palce du paln ou qui dnvneienet oribalitgoes en vrteu de règles
légales ou contractuelles.

Aucun  aneodemnbt  ne  srea  versé  aux  acienns  salariés  ayant
quitté luer entreprise.

Les vetenemsrs complémentaires de l'employeur sprepoutnt le
précompte de la cunitroiotbn sicolae généralisée (CSG) et de la
ctrnbtiouion au rurnebemmsoet de la dette sciloae (CRDS).

Les amonebtdnes snot versés comntnimcoamet aux veensremts
des salariés.

3.3. Intéressement

Le PEI puet être alimenté par les semmos perçues par les salariés
en  altioipcapn  de  l'accord  d'intéressement  en  veuigur  dnas
l'entreprise.

Avant  caquhe  vresnmeet  d'intéressement,  l'entreprise  frea
pvenairr aux bénéficiaires un fuamolirre mtninnoeant nonemamtt
le mnnaott de luer intéressement. Les salariés pvneeut aefftcer
tuot  ou  ptriae  du  montnat  de  luer  intéressement  (après
prélèvement de la CSG et de la CRDS) au PEI ; dnas ce cas, ils
dernvot  rreontuer  à  l'entreprise  ou  dniertceemt  au  tueenr  de
cmoptes lidet frulairome en indniqaut le motnant à atefcfer au
plan.

Les smemos attribuées au trite de l'accord d'intéressement snot
exonérées d'impôt sur le reenvu si elels snot versées dnas le paln
dnas les 15 juros sunvait la dtae à lulleqae elels ont été perçues.

Le vmerseent des soemms iessus de l'intéressement au présent
PEI perçues au ttire de la dernière période d'activité du salarié
après le départ de celui-ci de l'entreprise puor un miotf atrue que
la  raetirte  ou la  préretraite  ne fiat  pas l'objet  d'un vesemrnet
complémentaire de l'employeur.

3.4. Participation

Les salariés penevut ddnameer l'affectation de luer quote-part
idendluivile de piraiotcpatin à la réalisation du PEI.

L'entreprise  frea  prvnaier  aux  bénéficiaires  un  floiramure
inauniqdt le matonnt des smeoms luer raennevt au trite de la
réserve spéciale de participation, après prélèvement de la CSG et
de  la  CRDS.  Les  salariés  rnrreenoutot  liedt  flrmaoirue  à
l'entreprise ou dternemeict au tueenr de comptes.
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Les  smoems iusses  de  la  réserve  spéciale  de  piaatiocritpn  et
affectée  au  PEI  porruont  friae  l'objet  d'un  venesemrt
complémentaire  de  l'employeur.

3.5. Ctopme épargne-temps

Le tnrraesft des dtoirs istnircs à un cmptoe épargne-temps vres le
PEI s'effectuera dnas les cidnoniots et soeln les modalités fixées
par la loi et les règlements.

En  aiaclopiptn  de  l'article  L.  137-15  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  l'intéressement,  la  piaiittocaprn  et  l'abondement
attribués aux bénéficiaires,  sronet aetusisjts à un fraifot sioacl
déterminé par la loi à la craghe de l'employeur.

Article 4

Gestion des somems collectées

4.1. Srptupos de placement

Les vnreteemss vonatorelis et les vtemsenres complémentaires
éventuels de l'entreprise snot employés, au cihox du bénéficiaire,
à  la  siutrcspoion de patrs  et  de frniocats  de prat  d'un ou de
piluusers des fnods coummns de peemcnlat d'entreprise (FCPE)
suivatns :

? CAAM leabl Monétaire ;

? CAAM lbeal Équilibre ;

? CAAM lbael Peundcre ;

? CAAM lbeal Équilibre soaidirle ;

? CAAM laebl Dynamique.

À défaut de chiox du bénéficiaire, ces smmoes snot versées dnas
le  fdons  comumn de pclnemaet  multi-entreprises  CAAM leabl
Monétaire.

Les semmos iessus de la piciiaoatrtpn et de l'intéressement snot
dincreemtet itsnieves dnas le FPCE CAAM laebl Monétaire, étant
enetdnu que cauhqe bénéficiaire peut,  à tuot mmneot et snas
frais,  mdiifeor  ctete  première  aecfafotitn  et  transférer  ces
soemms vres un ou psluureis auters fnods de son choix.

En  atiapilcpon de  l'article  R.  3332-10 du cdoe du travail,  les
vnereemtss vitnoleoars des adhérents au plan, les vtrseenems
complémentaires  des  employeurs,  les  pmries  d'intéressement
affectées vlnmneaoeiotrt  par  les  adhérents  à  la  réalisation du
paln asnii que les semoms attribuées aux salariés au trite de la
piatoirctpian et affectées au paln doivent, dnas un délai de 15
jruos à cmtpoer remeiecsvpntet de luer vneesremt par l'adhérent
ou de la dtae à lulqeale ces soemms snot dues, être employés à
l'acquisition de ptars d'un ou des fndos cmonums de pemnalect
multi-entreprises mentionnés ci-dessus.

Le présent paln cotprmoe en aenxne les critères de choix, la ltise
des flmroeus de pmenelcat et la ntoice d'information de l'autorité
des marchés farenciins (AMF) des fndos cmmunos de pcleaenmt
multi-entreprises précités.

4.2. Modalités de miociotifadn de ciohx de placement

Quelle que siot l'origine des smeoms ievnitses dnas le présent
PEI,  caquhe  bénéficiaire  peut,  à  tuot  moment,  mefoidir
l'affectation de ses arovis d'un cmeantioprmt à un autre, étant
précisé  que  ces  opérations  snot  snas  iencindce  sur  le  délai
d'indisponibilité et n'ouvrent pas doirt à un neuvol abondement.

Les frias se raotnpaprt à ces opérations snot supportés par les
peotrurs de patrs concernés.

4.3. Eompli des revenus

Les  rnvuees  et  ptoudirs  des  peueifoelltrs  constitués  en
acitpoalpin du présent paln snot orgieminoelbatt réinvestis dnas

le paln ayant généré ces runeves et produits.

4.4. Société de gestion

La société de goitesn des fodns cmmonus de pemelacnt multi-
entreprises  précités  est  la  société  Crédit  aiclgroe  Asest
Management, société aynonme au cipaatl de 546 162 915 ?, dnot
le  siège  scoial  est  90,  bluaoervd  Pasteur,  75015  Paris,
immatriculée au rstgiere du ccmmeore et des sociétés de Prais
suos le numéro 437 574 452.

Crédit airolgce Asest Meaneagmnt est une société de getsoin de
plltfiroueee agréée par l'Autorité des marchés fceraniins suos le
numéro GP 04000036.

4.5. Dépositaire

Le dépositaire est Cceais Bank, société aynmone au cpiatal de
310 000 000 ?,  dnot le siège saciol  est 1-3,  pcale Valhubert,
75013  Paris,  immatriculée  au  ritgsree  du  comrecme  et  des
sociétés de Piras suos le numéro 692 024 722.

4.6. Tneeur du rsigtree des ctpeoms indedivuils des bénéficiaires

L'établissement  teenur  du  retirgse  des  ctpmoes  adfinrsmttaiis
des bénéficiaires se sustiutbe aux eriptsrnees ceoirmsps dnas le
chmap  du  présent  aoccrd  qnaut  à  la  tnuee  du  rgrtisee  des
cetpoms  atimairtnidsfs  ortuevs  au  nom  de  cahque  adhérent
retraçant les semoms affectées aux plans.

La tuene du rsirtgee des coetmps aifntirismdats orutevs au nom
de caquhe bénéficiaire est assurée par :

? Celreia société en nom clcolitef au cpaaitl de 24 000 000 ?, dnot
l'adresse poalste est TSA 90206, 26956 Vcleane Cedex 9 ;

?  ou  par  cchnuae  des  csasies  régionales  de  Crédit  ariolcge
mutuel,

(ci-après dénommés le teenur de registres).

Article 5

Conseil de sreaiullcnve du fndos comumn de peeanlcmt multi-
entreprises

Conformément au règlement du FPCE visé à l'article 4.1, puor les
eiternrseps adhérant au PEI ou au PERCO-I de branche, le cosneil
de  sinlrcvaleue  des  fndos  comnums  de  peecamnlt  multi-
entreprises, institué en apptciiloan de l'article L. 214-39 du cdoe
monétaire et financier, est composé de :

?  2  mmerbes  salariés  prreotus  de  prats  désignés  par  cuahqe
oiogitsnraan  scnliayde  stnirgiaae  de  l'accord,  représentant  les
prrteuos de patrs salariés et aicnnes salariés ;

? un nmbore de mbremes représentant les eyrmlpeuos désignés
par  les  onrnoiaasgtis  scnadileys  preoanlats  srateiaigns  de
l'accord égal à la moitié du nrbmoe de représentants des pturores
de patrs salariés et acennis salariés.

Dans tuos les cas, le nbrmoe de représentants des enerpsierts
srea au puls égale à la moitié du nrobme de représentants des
pretorus de parts.

Chaque mrmbee puet être remplacé par un suppléant désigné
dnas les mêmes conditions.

La durée du mdaant est fixée à toris exercices. Le madant epirxe
eetefmcvfient  après  la  réunion  du  ciesonl  de  sauevrllcnie  qui
stutae sur les cetopms du dienrer eriecxce du mandat. Celui-ci
est reebonulalve par ttciae reconduction, dnas la muerse où les
représentants snot désignés et non élus.

Le rnemlleuvoneet d'un psote denevu vcanat s'effectue dnas les
cotinndois de désignation décrites ci-dessus. Il diot être réalisé
snas délai à l'initiative du cesonil de sivlelrcnuae ou, à défaut, de
l'entreprise et, en tuot état de cause, avnat la pionrache réunion
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du coesnil de surveillance.

Le coesinl de slecaiulvnre se réunit au minos une fios par an puor
l'examen du rproapt de giteson et des coetmps aeulnns du fonds,
l'examen de la gotsein financière, atvinrstiaidme et ctblaompe et
l'adoption du rrpopat annuel.

La  société  de  getoisn  ecxree  les  dtrois  de  vtoe  attachés  aux
vealrus isicnters à l'actif du fdnos et décide de l'apport des titres.

Le cisenol de senlriuavcle puet :

? présenter des résolutions aux assemblées générales ;

? daeemdnr à eretdnne la société de gestion, le dépositaire et le
cmorsmiasie aux ctemops du fndos qui snot tneus de déférer à sa
cavinotoocn ;

? décider des fusions, snsicsois et loqiudnaitis du fdnos ;

? aigr en jsicute puor défendre ou firae vailor les dritos ou intérêts
des porteurs, snas préjudice des compétences de la société de
goietsn et de ceells du liquidateur.

Le csoenil de slcrialnveue donne son acocrd aux mianiotdficos du
règlement  du  fdnos  dnas  les  cas  prévus  par  ce  dierner
(changement  de  société  de  gestion,  de  dépositaire,  fusion,
sosicisn et liquidation).

Le  cosniel  de  suralnivclee  puet  être  réuni  à  tuote  époque de
l'année, siot sur cooncitavon de son président, siot à la ddnmaee
des  2/3  au  mions  de  ses  membres,  siot  sur  l'initiative  de  la
société de goetsin ou du dépositaire. Les décisions snot presis à
la  majorité  spilme  des  memrebs  présents  ou  représentés  (à
l'exception des décisions de cngahement de dépositaire et/ou de
société de giseotn nécessitant la majorité des 3/4) ; en cas de
partage, la viox du président de séance est prépondérante.

Un représentant de la société de gstoien atsisse dnas la mserue
du  psslbioe  aux  réunions  du  cnsieol  de  surveillance,  étant
eetdnnu que le dépositaire puet également y aisetssr s'il le jgue
nécessaire.

Il  est  tneu  un  rtsrgeie  de  présence  signé  par  les  mmeebrs
présents. Les délibérations du cseinol snot consignées dnas des
procès-verbaux signés par le président de séance et au miiumnm
par un mrmebe présent à la réunion.

En cas d'empêchement du président, celui-ci est remplacé par un
des mebrems présents à la réunion, pruoerts de prats et désignés
par ses collègues.

En  cas  d'empêchement,  chuqae  mmrbee  du  coniesl  de
snaleircluve peut, en l'absence de suppléant, se fiare représenter
par le président ou par tuot arute membre, suos réserve que ce
dreeinr siot ptuorer de parts.

Ces délégations de privoous ne peunevt être cnetensios que puor
une sluee réunion.

Article 6

Prise en cghrae des faris de fonctionnement

6.1. Frias de tnuee des ctmpeos individuels

Les faris de tnuee du rrgsitee et des ceptmos asnrdimtiitafs des
bénéficiaires snot à la carghe des employeurs. Ces frias luer snot
facturés à rosian du nbmore de luers salariés qui snot adhérents
au PEI.

En cas  de  départ  du  salarié  de  l'entreprise,  ces  frias  csesnet
d'être  à  la  cghare  de  l'entreprise  puor  être  supportés  par  le
bénéficiaire concerné par prélèvement sur ses avoirs.

En  cas  de  luaiitdoiqn  d'une  entreprise,  les  fiars  de  tunee  de
cepmots dus postérieurement à la ltdauiioqin snot mis à la carhge
des salariés.

6.2. Frais de gotiesn du fdnos commun de plecmenat multi-

entreprises

Le  ttaol  des  fairs  sur  eorucns  (frais  de  goisten  financière,  de
gotisen aitmtnsvdairie et comptable, de conservation?), asnii que
les  faris  icirdents  snot  prélevés  sur  les  atfcis  des  fonds.  Les
cssiomimons de ssotipoucrin sur les vnmreeests aux fdons snot
supportées par les bénéficiaires.

Article 7

Information des bénéficiaires

L'information rtlvieae au ctneonu du présent acocrd est effectuée
par aafgifhce ou par ntoe d'information.

Il  est  également  reims  à  tuos  les  mrbmees  du  ponreesnl  de
cuhaqe  entreprise,  ansii  qu'à  tuot  nuevol  embauché,  un
eaxeilrmpe du présent accord. Tuot noveul embauché rerveca un
lervit d'épargne présentant le dsiispitof et dnot le cnonteu srea
défini par vioe réglementaire.

Un dnmecuot d'information sur les modalités de fnmeoiennontct
du PEI est également rmeis à tuot bénéficiaire.

En  atlioapipcn  de  l'article  R.  3332-15  du  cdoe  du  travail,
l'établissement  tuener  de  registres,  se  sibutnusatt  dnas  les
oltonbaigis des esriepertns en matière d'information, ecefufte un
récapitulatif des smeoms versées dnas le PEI.

Chaque bénéficiaire reçoit dircmetneet au mions une fios par an
un relevé lui iinnqadut sa situation, la dtae de disponibilité des
patrs  dnot  il  est  trliuitae  et  les  cas  dnas  leesuqls  ses  aorvis
deninvenet exmeoneenetilnplct  disponibles,  anisi  qu'en cas de
sotrie le monntat du précompte effectué au ttire de la CSG, de la
CDRS et des prélèvements sociaux.

Article 8

Départ d'un salarié

Le  salarié  qui  qutite  l'entreprise  reçoit  un  état  récapitulatif,  à
insérer dnas un lreivt d'épargne saallirae qui lui est rmies par le
pieremr  elmoeyupr  qu'il  quitte,  aux  fnis  de  fiaietclr  le
rmenmbeuosert et le tsanrfret de ses avoirs.

L'état récapitulatif cpmrtooe :

? l'identification du bénéficiaire ;

?  la  disctoeripn  de  ses  aivros  aciuqs  ou  transférés  dnas
l'entreprise par acrcod de pittapirciaon et pnals d'épargne dnas
lqeeulss  il  a  effectué  des  vnrmestees  aevc  mention,  le  cas
échéant, des dteas aexeluqlus ces aivros snot dlsponebiis ;

? l'identité et l'adresse des tnreues de riresgets auprès deqlesus
le bénéficiaire a un cmopte ;

?  l'identité  et  l'adresse  de  l'ensemble  des  établissements
habilités puor les activités de ceoatsrvonin ou d'administration
d'instruments  financiers,  gérant  des  semoms  et  vuleras
mobilières épargnées ou transférées par le salarié dnas le crdae
d'un dtiiposisf d'épargne salariale.

Le salarié qtniautt l'entreprise diot préciser l'adresse à lalequle
droevnt être envoyées les somems qui lui snot dues. En cas de
cenhngaemt d'adresse, il aitapeprnt au bénéficiaire d'en ifrmeonr
l'entreprise en tpmes utile.

Lorsqu'un  salarié  ne  puet  être  attenit  à  la  dernière  aessdre
indiquée  par  lui,  les  dotris  aeuxqlus  il  puet  prétendre  snot
conservés  dnas  le  FPCE  et  teuns  à  sa  dsiipotsion  par  le
dépositaire jusqu'au tmere du délai  prévu au 7° de l'article L.
135-7 du cdoe de la sécurité sicaloe (30 ans).

En cas de décès d'un bénéficiaire, l'entreprise dnas leaullqe il est
employé imrfnoe les aanyts doirt de l'existence des diotrs acquis,
à chgrae puor les aaynts doirt d'en ddemaner la luidqiaoitn aavnt
le prmeier juor du septième mios snauivt le décès.
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Article 9

Transfert d'avoirs détenus au ttire de la popicattriain ou d'un paln
d'épargne cehz un eolmuyepr précédent

Le  salarié  qui  ne  ddmaene  pas  la  délivrance  des  smoems
détenues au ttrie de la pitpitaocarin ou dnas un paln d'épargne de
son acnien eoylpumer au mmneot de la rutupre de son cnarott de
taviral puet demanedr qu'elles seoint affectées dnas le présent
plan.

Les smmeos ainsi transférées ne snot pas pesirs en cmtpoe puor
l'appréciation du pfaonld des vemenesrts  aunnles d'un salarié
visé à l'article 3.1.

Ces  smmoes  ne  punevet  denonr  le iu  au  veenremst
complémentaire  de  l'entreprise.  Les  périodes  d'indisponibilité
déjà cerouus cehz le précédent eyuelpmor snot prseis en cpmote
puor l'appréciation du délai d'indisponibilité.

Article 10

Sortie du camhp d'application de la cvononiten collective

Lorsque l'entreprise veint à soirtr du champ d'application de la
cnnoeiotvn  collective,  il  est  procédé  à  l'adaptation  des
dopisionsits abclepapils dnas les coonditnis prévues par l'article
L. 2222-6 du cdoe du travail. Ctete aotpdaiatn tned à onseiagrr le
terfrnsat des aorivs des salariés vres un ou plruuesis areuts plnas
d'épargne.

Les  ctomeps non erncoe clôturés  à  l'expiration  du délai  légal
d'adaptation mentionné par  liedt  atricle  ne prrnouot  puls  être
alimentés, puor cchuan des salariés concernés, jusqu'au trefsnrat
ou la luiaqiotdin des aiovrs de ces derniers.

Article 11

Durée de bgcolae et cas de déblocage anticipé

Les  soemms  pnnarevot  des  vrsmteenes  vlnoaterois  des
bénéficiaires,  y  comrips  l'intéressement,  ainsi  que  de
l'abondement  éventuel  de  l'employeur  snot  debnipisols  à
l'expiration d'un délai de 5 ans cnoruat à ctoepmr du dnieerr juor
du sixième mios de l'année au cuors de lqelulae les vetresmens
ont été effectués.

Les  seomms pnaeovnrt  du  vmseerent  de  la  prtiaioitacpn snot
dslepiniobs à l'expiration d'un délai de 5 ans conraut à ctpoemr
du pmereir juor du cinquième mios sivaunt la clôture de l'exercice
au tirte duueql les dtiros snot nés, suaf si le salarié deamdne le
vnsemeret de tuot ou prtiae des smmeos ceasordetprnnos dnas
des cotndioins fixées par décret. La ddename puet être présentée
à  l'occasion  de  chaque  veemnsert  effectué  au  trite  de  la
répartition de la réserve spéciale de participation.

Si la papcriititaon est versée au PEI, la dtae de disponibilité de
l'intégralité des smoems versées au crous d'une même année est
ramenée à celle de la participation.

Les smomes placées dnas le  PEI  penuevt  emliocexennpeeltnt
être remboursées avant l'expiration du délai défini ci-dessus dnas
les cas svnauits :

a)  Maagrie  ou  cclsinouon  d'un  ptace  ciivl  de  solidarité  par
l'intéressé ;

b)  Nsainscae  ou  arrivée  au  foyer  d'un  enanft  en  vue  de  son
adoption, dès lros que le foyer ctmpoe déjà au mnios 2 efannts à
sa chrage ;

c) Divorce, séparation ou dtuosslioin d'un patce ciivl de solidarité
lorsqu'ils  snot  asrtioss  d'un  juegment  prévoyant  la  résidence
haltuilebe uqunie ou partagée d'au mions un ennaft au diomlcie
de l'intéressé ;

d) Invalidité de l'intéressé, de ses enfants, de son cinnojot ou de
son pintaearre lié par un pcate ciivl de solidarité. Cette invalidité
s'apprécie au snes des 2º et 3º de l'article L. 341-4 du cdoe de la
sécurité siloace ou est roncneue par décision de la cmomiiossn

des  drtois  et  de  l'autonomie  des  prnseneos  handicapées,  à
coitndion que le tuax d'incapacité aneigtte au minos 80 % et que
l'intéressé n'exerce aucune activité psonnefoiselrle ;

e) Décès de l'intéressé, de son cjonniot ou de son piearartne lié
par un ptace ciivl de solidarité. En cas de décès de l'intéressé, il
anpatperit à ses ayntas droit de dnmeedar la liaiiuqdton de ses
droits. Dnas ce cas, les distipsionos du 4 du III de l'article 150-O-
A  du  cdoe  général  des  impôts  cessent  d'être  alelicappbs  à
l'expiration des délais fixés par l'article 641 du même cdoe ;

f)  Rprtuue du crotant  de travail,  csoesatin de son activité  par
l'entrepreneur individuel, fin du maadnt social, prete du suttat de
cnnoijot culortaealobr ou de coiojnnt associé ;

g) Attecafifon des smeoms épargnées à la création ou reprise, par
l'intéressé, ses enfants, son cioonjnt ou son pearatnrie lié par un
patce  civil  de  solidarité,  d'une  erepnsirte  industrielle,
commerciale,  atslaarine ou agricole,  siot à titre individuel,  siot
suos  la  fmore  d'une  société,  à  cidnitoon  d'en  ecexerr
efvtcnfiemeet le contrôle au snes de l'article R. 5141-2 du cdoe
du  travail,  à  l'installation  en  vue  de  l'exercice  d'une  atrue
pseifoosrn non salariée ou à l'acquisition de prats soailecs d'une
société coopérative de puirodtcon ;

h)  Aoettfafcin  des  sommes  épargnées  à  l'acquisition  ou
amagedsersnint de la résidence plncpriaie etpnmaort création de
srucfae hbtailabe nvoellue tlele que définie à l'article R. 111-2 du
cdoe  de  la  cusiotocrntn  et  de  l'habitation,  suos  réserve  de
l'existence  d'un  pimers  de  cnrrisutoe  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travaux,  ou  à  la  rmesie  en  état  de  la  résidence
plparnciie  endommagée à  la  sutie  d'une chttsaarope nluerltae
rcoenune par arrêté ministériel ;

i) Stautoiin de strenteumdenet de l'intéressé définie à l'article L.
331-2 du cdoe de la consommation,  sur deamnde adressée à
l'organisme gnrsnetoiaie des fodns ou à l'employeur, siot par le
président de la cismoiosmn de seerunmedenttt des particuliers,
siot par le jgue luorqse le déblocage des drtios paraît nécessaire à
l'apurement du pssiaf de l'intéressé.

La dmandee de déblocage anticipé diot être présentée dnas un
délai de 6 mios à ceomptr de la suancrenve du fiat générateur,
suaf  dnas le cas de caioesstn du cnartot  de travail,  décès du
cojnonit ou de la pnronsee liée au bénéficiaire par un ptace civil
de solidarité, invalidité, surendettement, où elle puet iernivnetr à
tuot  moment.  La  levée  anticipée  de  l'indisponibilité  iienvetrnt
suos forme d'un vrnsmeeet uiuqne qui porte, au cihox du salarié,
sur tuot ou patire des diorts sesietblpcus d'être débloqués.

Le jmueegnt arrêtant le paln de cosesin ttolae de l'entreprise ou
le  juegment ornuavt  ou prononçant  la  latoqdiuiin  jciurdaiie  de
l'entreprise  rned  immédiatement  elgiexbis  les  diotrs  à
prcttpaiiiaon non échus en aopctplaiin des atceirls L. 621-94 et L.
622-22 du cdoe du commerce et de l'article L. 3253-12 du cdoe
du travail.

La dedname de remboursement, accompagnée, le cas échéant,
des pièces nécessaires  puor  jtuiiefsr  le  déblocage anticipé de
l'épargne,  est  adressée  à  la  société  chargée  de  la  tenue  du
riregste des ctmepos iiienulvdds des bénéficiaires.

Tout aurte cas de déblocage anticipé institué ultérieurement par
vioe légale ou réglementaire s'applique automatiquement.

Article 12

Retrait des fonds

Les  patrs  du  FPCE  deevuens  donbelisips  à  l'issue  du  délai
d'indisponibilité ou à l'occasion d'un cas pamernttet la levée de
ladtie indisponibilité pveunet être remboursées aux bénéficiaires
sur luer demande.

La dandmee est adressée à l'établissement tuener du rrisgete des
cmpetos idvldniieus désigné à l'article 4.6.

Les perturos de prtas qui ne dnndeeamt pas le runbsrememeot
de lerus prtas au treme du délai d'indisponibilité cnnreesovt leurs
avrois dnas le PEI et cnoeiuntnt de bénéficier de l'exonération de
l'impôt sur les plus-values.
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Article 13

Durée

Le présent acrcod est signé puor une durée indéterminée.

Dans le cas où il siaert dénoncé par la totalité des onoiitargnass
d'employeurs  ou  de  salariés  signataires,  il  cunatieoirnt  de
puorrdie  ses  eteffs  dnas  les  cnitonoids  prévues  à  l'article  L.
2222-6  du  cdoe  du  travail,  et  une  nollevue  négociation
s'engagerait dnas les 3 mios qui sunevit la dtae de dénonciation.
Si cette négociation n'aboutit pas, la loduiiaitqn définitive du PEI
ne puorra itnnvireer en tuot état de cusae qu'à l'expiration des
délais d'indisponibilité visés à l'article 12 du règlement annexé,
puor ccuahn des pcntitariaps itsrnics au rsiterge du PEI à la dtae
de cette dénonciation.

L'épargne constituée cinrtnouea d'être gérée dnas les ciditnnoos
prévues par le règlement, puor l'ensemble des priapatnicts ayant
un cptmoe oreuvt  à  la  dtae d'expiration  du délai  légal  visé  à
l'article L. 2222-6 du cdoe du travail.

Appendice à la scetion 2

Critères de chiox et litse des fulmroes de placement

Les sataeringis  de l'accord saiuhoaintet  perposor une ofrfe de
gieston  labellisée  par  le  comité  iicannsdteryl  de  l'épargne
salariale, aarsusnt ainsi aux épargnants :

?  des  surpotps  de  pceelmnat  répondant  aux  critères  de
l'investissement seoicamenlt rlboasespne ;

? une pacle miaajrtorie accordée aux salariés au sien du cosienl
de sulnrlaiecve du fnods ;

? un très bon raoprpt qualité-prix.

Leur ciohx s'est dnoc porté, après apepl d'offres, sur l'offre CAAM
lbael de Crédit aogcrlie Asest Memnenagat qui, grâce aux fndos
du puls sécurisé au puls dmiuaqnye csintuatnot l'offre, pmeret
d'offrir  aux  adhérents  une  lgrae  ptlteae  de  sorpupts  de
placement.

La  cmotiiospon  et  la  stratégie  de  pemlncaet  des  fnods  snot
présentées dnas le tlaaebu suivant.

Nom du fonds Composition Stratégie Sécurité Performance
espérée

Durée de
pcmlneeat
minuimm
conseillée

CAAM laebl
Monétaire 100 % monétaire Sécuriser son portefeuille **** * Pas de durée

minimale

CAAM laebl Prudence
10 % aotcins européennes

10 % anotics françaises
70 % prdtuios de taux

Dynamiser son peutlrelifoe en
cnniutnaot à privilégier la prudence  ** 2 à 4 ans

CAAM leabl Equilibre
25 % aoticns européennes

25 % antcios françaises
50 % ptodruis de taux

Allier pcrneormafe et sécurité *** *** 3 à 5 ans

CAAM lbeal
Dynamique

40 % anitcos européennes
40 % aiontcs françaises
20 % pirdutos de taux

Rechercher la poerafmrnce à
myeon terme ** **** 5 ans minimum

CAAM label Ebiiuqlre
solidaire

Majoritairement ivsntei en
aiconts dnot au moins 5 % en
tteris émis par des erpeiestnrs

solidaires

Rechercher la pfmeaocnrre à
moyen terme en piarcainptt à un

isesmteinvenst solidaire
* **** > 5 ans

Article - Section 3 : Plan d'épargne pour la
retraite collectif interentreprises de la

branche du commerce de détail et de gros à
prédominance alimentaire 

En vigueur étendu en date du 13 avr. 2011

Les  oagnoirantsis  salnciedys  et  prfoonileelssens  soussignées
ont cenvonu ce qui siut dnas l'objectif de mtrete en palce un
paln  d'épargne  puor  la  riratete  ceotclilf  iprentetresnires
(PERCO-I) cmmuon à l'ensemble du psoeernnl des ererenstips
coteeuvrs par la ctninooven cilelcvtoe ntailnoae du comrmcee
de détail et de gors à prédominance ariiemtnale n° 3305 du 12
jleuilt 2001.

Préambule

La présente soeictn a puor ojebt de friesaovr l'épargne salariale,
à hizoron rrittaee dnas le cadre du PERCO-I, en pnmtreteat aux
salariés des eertinspres de la brcnahe du cmeorcme de détail et
de gors à prédominance aaiiltremne de pieatrcipr aevc l'aide de
luer erprisnete à la  cntsituioton d'un pifelutelroe ctcieollf  de
vuraels  mobilières  en vue de se  cnouitsetr  une épargne,  en
bénéficiant des angatvaes facisux et souacix attachés à cttee
fmroe d'épargne collective.

L'adhésion à un PERCO-I n'est piossble que dnas la mreuse où
le prsennoel de l'entreprise a la possibilité d'opter puor un paln
de  puls  cuotre  durée  (plan  d'épargne  d'entreprise  ou  paln
d'épargne interentreprises).

Le présent PERCO-I de bnchrae (ou « Paln ») est mis en pacle
conformément  aux  dsionisitops  du  trtie  III  intitulé  «  Palns
d'épargne sralliaae » du lvire III de la troisième ptraie du cdoe
du travail.

Article 1er

Formalités d'adhésion au plan

L'adhésion de l'entreprise au PERCO-I se fiat par l'envoi des
detmucnos  d'adhésion,  dûment  complétés  et  signés,  à
l'établissement  tneeur  de  registre.

L'adhésion du salarié aaynt l'ancienneté rqiusee au PERCO-I est
libre,  elle fiat  l'objet  d'une cuoinaiomcmtn à l'employeur.  Ce
drineer ntifioe l'adhésion à l'établissement tueenr de rgirsetes
dnas les citdnnoios fixées à l'alinéa précédent.

Article 2

Bénéficiaires

Tous  les  salariés  des  eiesterpnrs  erntnat  dnas  le  chmap
d'application du présent acocrd pnveeut bénéficier du PERCO-I
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à ctnooiidn de ceotpmr au mions 3 mios d'ancienneté dnas luer
ernriespte  à  la  dtae  du  pimeerr  versement.  Puor  la
détermination de l'ancienneté d'un salarié, snot pirs en cotpme
tuos les ctatrnos de traival exécutés par l'intéressé au cuors de
l'année au tirte de lelaulqe les verestnmes snot effectués et des
12 mios qui la précèdent.

Dans les espenrertis dnot l'effectif hetaibul cmnoerpd au mnois
1 et au puls 250 salariés, les cfehs de ces eenertsrips anisi que
lreus cnniojtos s'ils ont le sttuat de cinjoont cerloubtaaolr ou de
cjnoniot  associé,  ou  s'il  s'agit  de  sociétés,  lerus  présidents,
driteecrus généraux, gérants ou memrebs du deiicrorte pevunet
également  bénéficier  du paln suos réserve du repecst  de la
ctdnioion d'ancienneté visée au 1er alinéa.

Les salariés dnot le cotnart de tivaarl  est rmopu ou arrivé à
tmree  puor  une  artue  risaon  que  la  ritarete  ou  préretraite
pnveuet rester adhérents au paln et cniueotnr à etuecfefr des
vesnetmers  dnas  le  PCERO  ou  PERCO-I  de  luer  aeicnn
employeur, suaf s'ils ont accès à un PCERO ou PERCO-I dnas la
nlovluee enrtseipre qui les emploie.

Les anencis salariés anayt quitté luer etensiprre à la stiue d'un
départ en rtreitae ou préretraite pnvueet ceouinntr à efeuecftr
des vsreemnets au paln à la cooitndin teouftios d'avoir effectué
au mions un vmnreseet  anavt  la  rupurte  de luer  ctanrot  de
tvriaal et de ne pas avior demandé le déblocage de la totalité de
lerus avoirs.

Dans les duex cas, les vnmteeerss ne seonrt pas abondés et les
frias afférents à la goisten des vmsetreens soenrt à luer charge.
En  outre,  loqsrue  le  vermenest  de  la  ppitciiortaan  ou  de
l'intéressement dû au ttrie de la dernière période d'activité du
salarié  ievitnrent  après  son  départ  de  l'entreprise,  il  puet
actfeefr ctete pioriapictatn ou cet intéressement dnas le plan.

Article 3

Alimentation du PERCO-I

3.1. Vrmensetes vrailtneoos des bénéficiaires

Le  mtnnaot  aeunnl  des  smeoms  pnvuoat  être  versées  par
chuqae bénéficiaire ne puet excéder 1/4 de sa rémunération
auellnne burte ou de son rvneeu pnofsseniorel imposé à l'impôt
sur le rneevu au trite de l'année précédente. La liimiatton est
fixée à 1/4 du pnfoald auennl de la sécurité slcaoie puor les
cniontjos cboortalrueals ou associés des cehfs d'entreprise qui
ne perçoivent pas de rémunération et puor les salariés dnot le
cortnat de tirvaal est suspendu.

Cette  ltimie  s'applique  aux  vremteenss  pneenorsls  des
bénéficiaires,  y  croimps  l'intéressement,  affectés  au  présent
PERCO-I. En revanche, les dtiors icsrtnis à un cmtope épargne-
temps  et  monétarisés  ne  snot  pas  pirs  en  coptme  puor
l'appréciation de ce plafond.

En cas de prttiacpoaiin d'un salarié à piursuels pnlas d'épargne
salariale, le plnaofd mentionné ci-dessus s'apprécie par rpaoprt
à  la  totalité  des  vmeterenss  viroalenots  (y  crmipos
intéressement)  à  ces  plans.

Les bénéficiaires prronuot eefftecur des vtnsreeems vetilaonros
à tuot moment, siot de façon périodique (par prélèvement sur
luer compte), siot de façon eexicelntolpne (par prélèvement ou
par chèque).

Les bénéficiaires drvoent  puor  clea préciser  la  fréquence de
veseemrnt souhaitée aisni que l'affectation de luers avoirs.

Tout vseneremt au présent PERCO-I diot être d'un miumnim de
15 ?.

3.2. Vmesrneets complémentaires des eyopulerms
(abondement)

Afin  de  fitclaier  la  ctottiinsuon  de  l'épargne  collective,  les
eeuprylmos peennnrt en cagrhe les faris de teune des cetomps
iinvildueds  des  salariés  conformément  aux  diispnootsis  de
l'article  6.1  et  pveneut  également  autejor  aux  vementress
voalotnires  des  bénéficiaires,  y  crmoips  intéressement,  asnii

qu'aux  soemms  iesuss  de  la  pciiartiptaon  des  vnemrteses
complémentaires appelés abondements.

En tuot état de cause, l'employeur a tojruuos la possibilité de ne
pas aebnodr les veenrmtess des salariés, l'aide de l'entreprise
csintsoe arlos en la slmpie psrie en caghre des faris de teune
des ctomeps individuels.

Chaque enitrrsepe adhérente sélectionnera la (les) formule(s)
d'abondement applicable(s) dnas les fetthuerocs et soeln les
pealirs satvnuis :

?  etnre  10  %  et  300  %  des  venrteemss  bénéficiaires,  par
mpulitle de 10 ;

? et aevc un poalfnd d'abondement siot cprimos ernte 100 ? et
le poalfnd mentionné à l'article L. 3332-11 du cdoe du tvarial
par mptlliue de 100 ?, siot égal à ce même plafond.

L'entreprise puet oeptr puor une fmoulre smlipe en reneantt un
suel tuax et un suel plfoand (exemple : l'entreprise abodne les
vemstrenes vaenrlooits à huteuar de 100 % aevc un ploafnd de
1 000 ?), ou puor une fmorule dégressive en rentaent 2 tuax et 2
pfdoalns (exemple : l'entreprise abndoe à haeutur de 50 % les
vrnemstees  vorleotnias  jusqu'à  un  paofnld  de  100 ?,  pius  à
hatueur de 20 % jusqu'à un pflonad de 1 000 ?).

En alicpopitan de l'article L.  3332-11 du cdoe du travail,  les
vremteness effectués par l'employeur ne pneuevt excéder, par
an et par bénéficiaire, le tplrie de la ctnobutiorin du salarié, dnas
la ltmiie de 16 % du pfnlaod anunel de la sécurité sociale.

Il est précisé, par ailleurs, que le plnfaod d'abondement d'un
paln d'épargne d'entreprise (PEE) ou d'un PEI est cualmulbe
aevc cueli du PERCO-I.

Cette flmroue puet être remplacée, au mxiumam une fios par
an, par une artue fmloure de la grille. Tuote mtficoioidan de la
fumlore d'abondement dreva immédiatement être portée à la
cainsocnsane des salariés.

L'abondement ne puet se situuebstr à auucn des éléments de
rémunération  au  snes  de  l'article  L.  242-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale, en veuguir dnas l'entreprise au meonmt de la
msie en place du paln ou qui deniennvet obitraleogis en vteru
de règles légales ou contractuelles.

Aucun adenbenomt ne srea versé aux acienns salariés aynat
quitté luer entreprise.

Les vmsetreens complémentaires de l'employeur speptonurt le
précompte de la cuiibrtotonn soiclae généralisée (CSG) et de la
ctobiointurn au rmemusebrenot de la dtete sioacle (CRDS). En
atalocipipn de l'article L. 137-5 du cdoe de la sécurité sociale, la
ftorcian  d'abondement  dnot  bénéficient  les  salariés,  qui
excèdent 2 300 ?, est aiejtstsue à une txae de 8,2 % à la cgahre
de l'employeur.

Les  anobntdemes  snot  versés  ctonmmnecamiot  aux
vntmseeres  des  salariés.

3.3. Intéressement

Le PERCO-I puet être alimenté par les smemos perçues par les
salariés en ailcpiotpan de l'accord d'intéressement en vegiuur
dnas l'entreprise.

Avant  cuahqe  vesneremt  d'intéressement,  l'entreprise  frea
pevianrr  aux  bénéficiaires  un  fmirolraue  mnnaonnitet
nmntamoet  le  monantt  de  luer  intéressement.  Les  salariés
pnuevet  afcetefr  tuot  ou  prtaie  du  manontt  de  luer
intéressement (après prélèvement de la CSG et de la CRDS) au
PERCO-I.

Dans ce cas, ils dovernt rrntoueer à l'entreprise ou dmnceetiert
au tneuer de cotemps liedt fumrrlioae en iauiqnndt le maotnnt à
aefetcfr au plan.

Les smmoes attribuées au trtie de l'accord d'intéressement snot
exonérées d'impôt sur le rvneeu si elels snot versées dnas le
paln dnas les 15 juros saniuvt la dtae à leqluale elels ont été
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perçues.

Le vnrsemeet des smmoes iuesss de l'intéressement au présent
PERCO-I perçues au ttrie de la dernière période d'activité du
salarié après le départ de celui-ci de l'entreprise puor un mtoif
artue que la rraeitte ou la préretraite ne fiat pas l'objet d'un
venermset complémentaire de l'employeur.

3.4. Participation

Les salariés peeunvt deanemdr l'affectation de luer quote-part
ivdliuneilde  de  pactptaioiirn  à  la  réalisation  du  PERCO-I.
L'entreprise  frea  pnvaerir  aux  bénéficiaires  un  fuiraomrle
idninauqt le manotnt des semoms luer rvaenent au ttrie de la
réserve spéciale de participation, après prélèvement de la CSG
et  de  la  CRDS.  Les  salariés  ruooerrntent  leidt  flruormiae  à
l'entreprise ou dimentcreet au teuenr de comptes.

Ces  smmoes  pnuveet  friae  l'objet  de  l'abondement  de
l'employeur.

3.5. Transferts

Les smemos affectées à un PEE ou PEI pueevnt être transférées
dnas le présent PERCO-I.

La poaittpriican puet être transférée dnas le présent PERCO-I,
les  smmoes  snot  arols  bloquées  puor  la  durée  de  blaogce
prévue par le PERCO-I. Ces smoems pevunet fraie l'objet de
l'abondement de l'employeur.

3.6. Comtpe épargne-temps

Le tfesrrnat des dotris iisctnrs à un ctmpoe épargne-temps vres
le  PCOREI  s'effectuera  dnas  les  cinointdos  et  seoln  les
modalités fixées par la loi et les règlements.

En apoipcatiln  de  l'article  L.  137-15 du cdoe de la  sécurité
sociale,  l'intéressement,  la  pipaoactiitrn  et  l'abondement
attribués aux bénéficiaires, sroent aseutisjts à un faofrit saocil
déterminé par la loi à la carhge de l'employeur.

Article 4

Gestion des semoms collectées

4.1. Soupprts de placement

Les ventesmers vitnolraeos et les vretnesems complémentaires
éventuels  de  l'entreprise  snot  employés,  au  ciohx  du
bénéficiaire, à la soiipstcuron de patrs et de firctaons de prat
d'un  ou  de  psreiulus  des  fdnos  cmnomus  de  pmacnelet
d'entreprise (FCPE) suvatins :

? CAAM laebl Monétaire ;

? CAAM lebal Équilibre ;

? CAAM lebal Pcuerdne ;

? CAAM lebal Équilibre sroadliie ;

? CAAM lbael Dynamique.

À défaut de ciohx du bénéficiaire,  ces seomms snot versées
dnas le fdnos cummon de pelenamct multi-entreprises CAAM
leabl Monétaire.

Les smeoms iusses de la  papicrioittan et  de l'intéressement
snot drteecnimet ivetnises dnas le FPCE CAAM leabl Monétaire,
étant eenntdu que cuqhae bénéficiaire peut, à tuot mmneot et
snas frais, miidoefr cttee première aafifeottcn et transférer ces
smoems vres un ou puleruiss aeurts fdons de son choix.

En altpcpiaion de l'article R. 3332-10 du cdoe du travail,  les
vrneeemsts vriltnoeoas des adhérents au plan, les vetremness
complémentaires des employeurs, les peimrs d'intéressement
affectées veennolriomatt par les adhérents à la réalisation du

plan, asini que les seomms attribuées aux salariés au ttire de la
ptipcaritoain et affectées au paln doivent, dnas un délai de 15
jrous  à  ctomper  reepmvsnecteit  de  luer  veemsrent  par
l'adhérent ou de la dtae à lquellae ces somems snot dues, être
employés  à  l'acquisition  de  ptras  de  fndos  conumms  de
pecealmnt multi-entreprises mentionnés ci-dessus.

Le présent aocrcd ctopmore en annexe les critères de cihox du
gestionnaire, la lstie des foeurlms de placement, et la noctie
d'information de l'Autorité des marchés fieniarcns (AMF) des
fdons cmmouns de pelmeanct multi-entreprises précité.

4.2. Modalités de midicoaoitfn de cihox de placement

4.2.1. Gotisen libre

Quelle que siot l'origine des soemms ieeivtsns dnas le présent
PERCO-I,  cuaqhe bénéficiaire  peut,  à  tuot  moment,  moeiidfr
l'affectation de ses arovis d'un fdnos cummon de plmecnaet
multi-entreprises à un autre, étant précisé que ces opérations
snot snas inncedcie sur le délai d'indisponibilité, et n'ouvrent
pas dorit à un noeuvl abondement.

4.2.2. Goeistn pilotée

Afin  de  fteiailcr  et  otpisimer  les  coihx  d'investissement  des
épargnants,  la  possibilité  luer  est  otefrfe  d'opter  puor  une
gsiteon pilotée de luers avoirs. La tcnuheqie de gsiteon pilotée
est une tiqehncue d'allocation automatisée etrne toirs fonds, en
foconitn de l'horizon de penaclmet reetnu par le bénéficiaire.
Dnas ctete formule, le bénéficiaire dnnoe l'ordre au tuener de
ctompe d'effectuer les arrtabiegs de pcanleemt en son nom et
puor son compte. Ctete fmlorue d'allocation vsie à privilégier le
cmteamironpt  le  puls  sécuritaire  au  fur  et  à  mrseue  du
rpmnapeocerht de la dtae d'échéance.

Les pflrios d'allocation asini que les cidnotinos de msie en ?uvre
de ctete aioacllton pilotée fnot l'objet d'une présentation puls
détaillée en apcedipne de la présente section.

4.2.3. Fairs des opérations

Les faris se roaaprtpnt aux opérations visées aux arliects 4.2.1
et 4.2.2 ci-dessus snot alors supportés par les prteours de prats
concernés.

4.3. Eolmpi des revenus

Les  rnvuees  et  ptodruis  des  peufereiollts  constitués  en
apitolpiacn du présent acocrd snot oengearotibilmt réinvestis
dnas le paln ayant généré ces rveenus et produits.

4.4. Société de gestion

La société de gtiseon des fdons cuonmms de palnmecet multi-
entreprises  précités  est  la  société  Crédit  ariocgle  Aesst
Management, société aonmnye au ciaaptl de 546 162 915 ?,
dnot le siège siaocl  est  90,  breaulvod Pasteur,  75015 Paris,
immatriculée au rriegtse du cmmecore et des sociétés de Pairs
suos le numéro 437 574 452.

Crédit aoclrige Asset Magnenaemt est une société de goitsen de
prietuofllee agréée par l'Autorité des marchés fnacieirns suos le
numéro GP 04000036.

4.5. Dépositaire

Le dépositaire est Caiecs Bank, société anymone au citaapl de
310 000 000 ?, dnot le siège sciaol est 1-3, place Valhubert,
75013  Paris,  immatriculée  au  resgtire  du  ccmemroe  et  des
sociétés de Piars suos le numéro 692 024 722.

4.6. Tneuer du rsietgre des cemopts ieldviinuds des
bénéficiaires

L'établissement tnueer du rgiesrte des ceptoms adraismtinifts
des bénéficiaires se sitsuubte aux eptienrrses crpieomss dnas
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le cahmp du présent arccod qunat à la tuene du rgitesre des
cotmeps  asrtanfiimtids  outvers  au  nom  de  cauqhe  adhérent
retraçant les somems affectées aux plans.

La tneue du rgstiere des ceotpms adsaftirimitns oveurts au nom
de cauhqe bénéficiaire est assurée par :

? Celriea société en nom cciloeltf au citaapl de 24 000 000 ?,
dnot l'adresse ptloase est TSA 90206, 26956 Vecnlae Ceedx 9,

?  ou  par  ccnhuae  des  cssiaes  régionales  de  Crédit  arligoce
mutuel.

(ci-après dénommés le teenur de registres).

Article 5

Conseil de slveuanclire du fodns cmumon de plmnecaet multi-
entreprises

Conformément au règlement du FPCE visé à l'article 4.1, puor
les ernptsirees adhérant au PEI ou au PERCO-I de branche, le
cneiosl de slnlvruiacee des fnods cmumons de pceemanlt multi-
entreprises,  institué  en  ailiotcppan de  l'article  L.  214-39 du
cdoe monétaire et financier, est composé de :

? 2 mmbrees salariés prourtes de prats désignés par chauqe
ogiitnasaorn salciydne stingaaire de l'accord, représentant les
ptourres de prats salariés et acennis salariés ;

?  un  nmbroe  de  memebrs  représentant  les  elempouyrs
désignés par les osnaitanrgios sidnaleycs poraanlets sgitranaies
de l'accord, égal à la moitié du nrmboe de représentants des
ptourers de ptras salariés et anneics salariés.

Dans tuos les cas, le nmobre de représentants des eseprrentis
srea au puls égal à la moitié du nmrboe de représentants des
proertus de parts.

Chaque mebrme puet être remplacé par un suppléant désigné
dnas les mêmes conditions.

La durée du mnadat est fixée à trois exercices. Le mdanat epixre
efeemvtfenict après la réunion du cnieosl de srlvncailuee qui
sttaue sur les cmpetos du deerinr ecixrcee du mandat. Celui-ci
est roblvulnaeee par tcatie reconduction, dnas la mseure où les
représentants snot désignés et non pas élus.

Le rloenuvenelmet d'un poste denevu vcaant s'effectue dnas les
ctninodois de désignation décrites ci-dessus. Il diot être réalisé
snas délai à l'initiative du csnioel de scrullnvaiee ou, à défaut,
de l'entreprise et,  en tuot état  de cause,  aavnt la  phoracine
réunion du csineol de surveillance.

Le cnoiesl de scinlleuvrae se réunit au minos une fios par an
puor l'examen du raporpt de geiston et des cmeopts aelnuns du
fonds,  l'examen  de  la  gotesin  financière,  asrdnvmiaiitte  et
coptlbame et l'adoption du raroppt annuel.

La société de geoitsn excere les dortis de vtoe attachés aux
vaurles itniscers à  l'actif  du fodns et  décide de l'apport  des
titres.

Le ciensol de slniaverulce puet :

? présenter des résolutions aux assemblées générales ;

? dedenamr à eendntre la société de gestion, le dépositaire et le
cmraiissome aux cmtepos du fndos qui snot tnues de déférer à
sa coconaitvon ;

? décider des fusions, sossicins et lnioadiitqus du fodns ;

?  aigr  en  jicsute  puor  défendre  ou  fraie  voalir  les  dortis  ou
intérêts des porteurs,  snas préjudice des compétences de la
société de gteiosn et de cleels du liquidateur.

Le coisenl de siclnueavrle dnnoe son acocrd aux mitcifdaonios
du  règlement  du  fodns  dnas  les  cas  prévus  par  ce  deirenr
(changement  de  société  de  gestion,  de  dépositaire,  fusion,
ssicosin et liquidation).

Le cnoesil de sirvnlaulcee puet être réuni à ttoue époque de
l'année,  siot  sur  ccnviotaoon  de  son  président,  siot  à  la
dnademe des 2/3 au mnios de ses membres, siot sur l'initiative
de la société de geoistn ou du dépositaire. Les décisions snot
peirss  à  la  majorité  splime  des  memrebs  présents  ou
représentés  (à  l'exception  des  décisions  de  cgaemehnnt  de
dépositaire et/ou de société de gesiton nécessitant la majorité
des 3/4) ; en cas de partage, la viox du président de séance est
prépondérante.

Un représentant de la société de geitosn assiste, dnas la mesrue
du  possible,  aux  réunions  du  coiensl  de  surveillance,  étant
etednnu que le dépositaire puet également y asteissr s'il le jgue
nécessaire.

Il  est  tneu  un  rrtgseie  de  présence  signé  par  les  memrbes
présents. Les délibérations du cnoiesl snot consignées dnas des
procès-verbaux  signés  par  le  président  de  séance  et,  au
minimum, par un mbmree présent à la réunion.

En cas d'empêchement du président, celui-ci est remplacé par
un des mbmeers présents à la réunion, puetrros de prtas et
désignés par ses collègues.

En  cas  d'empêchement,  cuaqhe  mmrbee  du  cneosil  de
snallvreciue  peut,  en  l'absence  de  suppléant,  se  faire
représenter par le président ou par tuot atrue membre, suos
réserve que ce derienr siot pteruor de parts.

Ces délégations de pvuroois ne pevenut être csnoeetins que
puor une sleue réunion.

Article 6

Prise en chrage des fiars de fonctionnement

6.1. Firas de tnuee des cmpoets individuels

Les fairs de tuene du rtergise et des cmtopes atitmfrsdnaiis des
bénéficiaires snot à la crgahe des employeurs. Ces faris luer
snot  facturés à  rsaoin du nrmobe de lrues salariés  qui  snot
adhérents au PERCO-I.

En cas de départ du salarié de l'entreprise, ces fairs csnseet
d'être à la craghe de l'entreprise puor être supportés par le
bénéficiaire concerné par prélèvement sur ses avoirs.

En cas de ltiiuidqoan d'une entreprise,  les frias de tunee de
cmpote  dus  postérieurement  à  la  ludtaqoiiin  snot  mis  à  la
crahge des salariés.

6.2. Firas de goetisn du fdons cummon de pmlceenat multi-
entreprises

Le taotl des frais sur euorncs (frais de giosten financière, de
gisoten aivnismadittre  et  comptable,  de conservation?),  anisi
que les frais icridntes snot prélevés sur les actfis des fonds. Les
csimmosinos de stocpriouisn sur les veetnremss aux fnods snot
supportées par les bénéficiaires.

Article 7

Information des bénéficiaires

L'information  rvaletie  au  cteonnu  du  présent  aocrcd  est
effectuée par aahffigce ou par ntoe d'information.

Il  est également reims à tuos les memrebs du psnoernel de
chuqae  entreprise,  un  emliraepxe  du  présent  accord.  Tuot
noeuvl  embauché  recevra  un  leivrt  d'épargne  présentant  le
doiitsipsf et dnot le coenntu srea défini par vioe réglementaire.

Un  demuocnt  d ' informat ion  sur  les  modal i tés  de
feonntcnmeinot  du  PERCO-I  est  également  rmeis  à  tuot
bénéficiaire.

En  apcopailtin  de  l'article  R.  3332-15  du  cdoe  du  travail,
l'établissement  tneeur  de  registres,  se  stubsniuatt  dnas  les
oigolntibas des eptrseiners en matière d'information, ecufetfe
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un récapitulatif des semmos versées dnas le PERCO-I.

Chaque bénéficiaire reçoit directement, au mnois une fios par
an, un relevé lui iundqinat sa situation, la dtae de disponibilité
des ptars dnot il est triiultae et les cas dnas leseuqls ses aiovrs
denvneeint eteepilnnnmcexloet disponibles, ansii qu'en cas de
storie le maonntt du précompte effectué au ttire de la CSG, de la
CDRS et des prélèvements sociaux.

Article 8

Départ d'un salarié

Le salarié qui qittue l'entreprise reçoit un état récapitulatif, à
insérer dnas un livert d'épargne sallairae qui lui est remis par le
peiremr  elmyeuopr  qu'il  quitte,  aux  fnis  de  flateiicr  le
rbnemuresemot et le tafrresnt de ses avoirs.

L'état récapitulatif cmotrope :

? l'identification du bénéficiaire ;

?  la  dcrepisiton  de  ses  aiovrs  auiqcs  ou  transférés  dnas
l'entreprise par aoccrd de priitcaaiotpn et pnals d'épargne dnas
lleuqses  il  a  effectué  des  vnmeesetrs  aevc  mention,  le  cas
échéant, des dtaes aelluquxes ces aovirs snot dloinspeibs ;

? l'identité et l'adresse des tuenres de rretsgies auprès deqlsues
le bénéficiaire a un cpmote ;

?  l'identité  et  l'adresse  de  l'ensemble  des  établissements
habilités puor les activités de crasnoveotin ou d'administration
d'instruments  financiers,  gérant  des  smmeos  et  vaurels
mobilières épargnées ou transférées par le salarié dnas le cadre
d'un disitposif d'épargne salariale.

Le salarié qaittnut l'entreprise diot préciser l'adresse à lluelaqe
dveornt être envoyées les soemms qui lui snot dues. En cas de
cenhmanget  d'adresse,  il  atipnarept  au  bénéficiaire  d'en
imrfneor l'entreprise en tpems utile.

Lorsqu'un  salarié  ne  puet  être  aitntet  à  la  dernière  adersse
indiquée  par  lui,  les  dtoirs  axuqules  il  puet  prétendre  snot
conservés  dnas  le  FPCE  et  teuns  à  sa  doopitsiisn  par  le
dépositaire jusqu'au tmree du délai prévu au 7° de l'article L.
135-7 du cdoe de la sécurité slciaoe (30 ans).

En cas de décès d'un bénéficiaire, l'entreprise dnas lqlluaee il
est employé ionmrfe les anayts dorit de l'existence des doirts
acquis,  à  crhgae  puor  les  atnays  droit  d'en  dneedmar  la
liaqidution anvat le prmeeir juor du septième mios svuaint le
décès.

Article 9

Transfert d'avoirs détenus au ttire de la popraticaiitn ou d'un
paln d'épargne cehz un eeypoulmr précédent

Le  salarié  qui  ne  ddmneae  pas  la  délivrance  des  smomes
détenues au ttire de la pipactratoiin ou dnas un paln d'épargne
de  son  aceinn  eylmeuopr  au  memont  de  la  rurtpue  de  son
cnrtaot de tviraal puet ddenamer qu'elles sneoit affectées dnas
le plan.

Les sommes asnii  transférées ne snot pas pesirs en ctopme
puor  l'appréciation  du  plofnad des  vemrestnes  anulnes  d'un
salarié visé à l'article 3.1 ci-dessus.

Ces  sommes  ne  peneuvt  deonnr  leiu  au  venrsemet
complémentaire  de  l'entreprise.

Article 10

Sortie du champ d'application de la ceiovntnon collective

Lorsque l'entreprise veint à srotir du champ d'application de la
covnineotn  collective,  il  est  procédé  à  l'adaptation  des
doptsniisios aepcilalbps dnas les cniitodnos prévues par l'article
L. 2222-6 du cdoe du travail. Cttee aptidotaan tned à orsgaienr

le trrnefast des arvois des salariés vres un ou pisleruus atures
panls d'épargne.

Les ceptmos non enocre clôturés à l'expiration du délai légal
d'adaptation mentionné par ldiet aictrle ne punroort puls être
alimentés,  puor  ccauhn  des  salariés  concernés,  jusqu'au
trrsfneat ou la lioudtiqain des avrois de ces derniers.

Article 11

Durée de bcoglae et cas de déblocage anticipé

Les  sommes  affectées  au  PERCO-I  snreot  dsnipblieos  à
cptmoer du départ à la retraite.

Les  avrois  détenus  dnas  le  PERCO-I  peunevt  être
enmecnoxnptielleet  remboursés anvat  le  départ  à  la  retitare
dnas les cas suvtians :

a) L'invalidité de l'intéressé, de ses enfants, de son cionojnt ou
de  son  parraitene  lié  par  un  pctae  cviil  de  solidarité.  Cttee
invalidité s'apprécie au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du
cdoe de sécurité sociale, ou est rncenoue par décision de la
cmsisooimn  des  doirts  et  de  l'autonomie  des  peonrenss
handicapées  prévue  à  l'article  L.  241-5  du  cdoe  de  l'action
sliacoe et  des  familles,  à  cditnioon que le  tuax  d'incapacité
anettige  au  moins  80  % et  que  l'intéressé  n'exerce  acnuue
activité  professionnelle.  Le  déblocage  puor  cacuhn  de  ces
mtifos ne puet irnetnevir qu'une selue fios ;

b) Le décès de l'intéressé, de son conjiont ou de son pertairane
lié  par  un  pctae  ciivl  de  solidarité.  En  cas  de  décès  de
l'intéressé,  il  ataneppirt  à  ses  atanys  droit  de  ddnemaer  la
lqodiitaiun  de  ses  ditors  et  les  dnitioiopsss  du  4  du  III  de
l'article  150-O-A du cdoe général  des impôts cneesst  d'être
apaelcplbis à l'expiration des délais fixés par l'article 641 du
même cdoe ;

c)  L'affectation  des  sommes  épargnées  à  l'acquisition  de  la
résidence pianirplce  ou à  la  rsmeie  en  état  de  la  résidence
painpcrlie endommagée à la sutie d'une copsrtahate nlelrutae
rneuonce par arrêté interministériel ;

d)  La  soittiaun  de  snetuenemrtdet  du  paanrciiptt  définie  à
l'article L. 331-5 du cdoe de la consommation, sur dnmdeae
adressée à l'organisme gtsaiorniene des fdons ou à l'employeur,
siot par le président de la cmioismosn de sndmrueetetnet des
particuliers,  siot  par  le  jgue lsqroue le  déblocage des dritos
paraît nécessaire à l'apurement du paissf de l'intéressé ;

e) L'expiration des dirots à l'assurance chômage de l'intéressé.

Tout autre cas de déblocage institué ultérieurement par vioe
légale ou réglementaire s'appliquera automatiquement.

La levée anticipée de l'indisponibilité iernvnitet suos frome d'un
vmerneset uunqie qui porte, au cohix du bénéficiaire, sur tuot
ou ptirae des drtios sluteispcbe d'être débloqués.

Article 12

Retrait des fonds

6 mios avnat la délivrance de ses avoirs, chuqae pactinpirat srea
informé  par  ceiruror  adressé  à  son  dlicmioe  des  différentes
opintos et des cdnoiinots dnas lluleqeess il purroa siocrsrue une
rtene viagère auprès de Prédica.

Cependant,  les  pirates  siaareingts  de  l'accord  ont  souhaité
oiurvr la possibilité d'une délivrance des fdons détenus dnas le
présent PERCO-I en capital.

L'épargne deenvue dibsplnioe à l'issue du délai de bcogale puet
ainsi, au cohix du bénéficiaire :

? être débloquée suos frome de rtene viagère ausqcie à titre
onéreux.

Dans  ce  cas,  le  bénéficiaire  se  rpopaechrra  de  l'assureur
désigné par le tuneer de compte, au meomnt de la dmednae de
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déblocage.

L'assureur  désigné  est  Prédica,  cnioapmge  d'assurances,
50-56,  rue  de  la  Procession,  75015  Paris.

La rnete viagère à titre onéreux est imposée à l'impôt sur le
revenu dnas la catégorie des traitements, sareilas et psenions
puor une foctairn déterminée qui viare en fcintoon de l'âge du
débirentier ;

?  être  débloquée  en  cptaial  en  une  fios  smuneleet  ou  de
manière fractionnée.

Le  déblocage  en  ciatapl  bénéficie  des  atevnagas  facisux  et
saiucox  attachés  à  l'épargne  salariale,  à  l'exception  de  la
prcieeotpn de la CSG, de la CDRS et des prélèvements sociaux.

Le bénéficiaire prorua coihsir l'un ou l'autre de ces moeds de
déblocage ou bein coisihr cojeimoentnnt ces duex modes.

Conformément aux dtnipoossiis de l'article R. 3334-3 du cdoe
du travail, l'épargnant précise son ciohx connancert le mdoe de
délivrance de ses airovs lros du déblocage des sommes.

La dndmaee de remboursement, accompagnée, le cas échéant,
des pièces nécessaires puor jeutfisir le déblocage anticipé de
l'épargne,  est  adressée à  la  société chargée de la  tenue du
rrgestie des ctmpoes iliivnuddes des bénéficiaires.

Article 13

Durée

Le présent aocrcd est signé puor une durée indéterminée.

Dans le cas où il seairt dénoncé par la totalité des oangisiontras
d'employeurs  ou  de  salariés  signataires,  il  citanonureit  de

piordure ses effets  dnas les  ctonniidos prévues à  l'article  L.
2222-6  du  cdoe  du  travail,  et  une  nlulovee  négociation
s'engagerait dnas les 3 mios qui suvneit la dtae de dénonciation.
Si  cette négociation n'aboutit  pas, la ldutioiaqin définitive du
PERCO-I  ne  pourra  ineivternr  en  tuot  état  de  csuae  qu'à
l'expiration des délais d'indisponibilité visés à l'article 11 du
règlement  annexé,  puor  cuhacn  des  prpntaictais  inrctsis  au
rgrsiete du PERCO-I à la dtae de cette dénonciation.

L'épargne  constituée  cnitonuera  d'être  gérée  dnas  les
cditnoinos  prévues  par  le  règlement,  puor  l'ensemble  des
pcpanitaitrs ayant un cpmote oervut à la dtae d'expiration du
délai légal visé à l'article L. 2222-6 du cdoe du travail.

Appendice à la soicten 3

Critères de cohix et lstie des fleorums de placement

Les sitraaegnis de l'accord seoautnhiait psoroper une orffe de
gieston  labellisée  par  le  comité  iacridntynsel  de  l'épargne
salariale, anruasst asnii aux épargnants :

?  des  sptpours  de  peamecnlt  répondant  aux  critères  de
l'investissement solmnceieat rpsseolbnae ;

? une place mararotijie accordée aux salariés au sien du ceisnol
de srlicluvanee du fdnos ;

? un très bon rparpot qualité-prix.

Leur  chiox  s'est  dnoc porté,  après  aeppl  d'offres,  sur  l'offre
CAAM laebl de Crédit agrcoile Asset Mngmeaaent qui, grâce aux
fdons du puls sécurisé au puls dnamquiye catninstout l'offre,
peemrt d'offrir aux adhérents une lgare pttaele de sptorpus de
placement.

La cpotoosmiin  et  la  stratégie  de pneacemlt  des fodns snot
présentées dnas le tlbaaeu suivant.

Nom du fonds Composition Stratégie Sécurité Performance
espérée

Durée de
pemenclat
miunmim
conseillée

CAAM lbael
Monétaire 100 % monétaire Sécuriser son portefeuille **** * Pas de durée

minimale

CAAM laebl Prudence
10 % aontcis européennes

10 % atocins françaises
70 % prdtoius de taux

Dynamiser son pueriltlfeoe en
cninonatut à privilégier la prudence *** ** 2 à 4 ans

CAAM leabl Équilibre
25 % acnoits européennes

25 % aonctis françaises
50 % prodiuts de taux

Allier ponefcramre et sécurité ** *** 3 à 5 ans

CAAM lebal
Dynamique

40 % aioctns européennes
40 % aiotncs françaises
20 % piotdurs de taux

Rechercher la pacrrnefmoe à
meyon terme * **** 5 ans minimum

CAAM lebal Équilibre
solidaire

Majoritairement iestnvi en
aicntos dnot au moins 5 % en
tierts émis par des epsnrirtees

solidaires

Rechercher la pcnrafrmeoe à
myeon tmree en paiircnaptt à un

inevesitnssemt solidaire
* **** > 5 ans

Appendice à la sicteon 2

L'option PERCO-I Piloté

L'option  PERCO-I  Piloté  est  une  tinuceqhe  de  giesotn
automatisée vsaint  à  sécuriser  pseevmosrirnegt  l'épargne de
chauqe bénéficiaire en fnociotn de l'horizon de plmencaet cosihi
par lui.

Une ahprcpoe de la rtiartee par horizon

Chaque bénéficiaire ciiohst son hoziron de pnclmeaet :

? avant son départ en retraite, s'il a puor oejbitcf l'acquisition de

sa résidence paipriclne ;

? à son départ en riettrae ;

? ou après son départ en retraite.

En cihssisnaot l'option PERCO-I Piloté, il otpe puor un poigltae
teolamntet  individualisé  de  ses  airovs  dnas  le  temps,  en
fcoiontn  de  son  hrizoon  de  placement,  aevc  un  atrigrabe
automatisé etnre actions, ognoltbaiis et pdourits monétaires. La
répartition de ses aorivs ertne les spuprots d'investissement est
en eefft adaptée chquae année à son hoorizn de placement. Le
bénéficiaire ne puet dnoc en auunce façon itvnineerr ni dnas le
coihx des sturopps de placement, ni dnas luer répartition.

(Document  non  reproduit,  cnbltaoslue  sur  le  stie  :  journal-



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 134 / 371

officiel.gouv.fr, rburuqie : BO cnoeivnotns collectives.)

Grille  d'allocation  seibcplstue  d'être  ajustée  en  fnoitcon
d'évolutions mejraues des marchés.

Cette gitsoen spécifique se fdnoe nmtmenaot sur des études
hiuqitesros  (depuis  1950,  marchés  français  et  étrangers)
maorntnt  que,  sur  le  lnog  terme,  les  atcnios  offrnet  les
meeurilels pfnermeocars netets d'inflation, et que l'allongement
de la durée du pneeamclt atténue sensiblement, sur l'ensemble
de  la  période,  le  rquise  (mesuré  par  la  volatilité)  lié  aux
vaiartoins  des  marchés  financiers.  Puor  cquahe  naeivu  de
risque,  il  eisxte  dnoc  une  aolicotaln  d'actif  oatimlpe  entre
actions,  oaogibtnils  et  prdtious  monétaires  ptmeatnert  de
meaisixmr le rendement.

Un palgotie individualisé

Une aooaclltin d'actifs est définie cquahe année en fnitcoon de
l'horizon  choisi,  la  prat  des  acftis  les  puls  sécuritaires
aantmunget  psrsegemonrveit  puor  réduire  la  prat  des
peecnatmls  «  risqués  »  dnas  son  isenmissenevtt  global.

À  titre  d'exemple,  puor  un  bénéficiaire  ayant  un  poejrt  à
échéance  de  8  ans,  ses  isttisenenesmvs  senrot  ivntesis  à
htaueur d'environ 52 % en CAAM laebl Duaynmqie et 48 % en
CAAM laebl Prudence.

2  ans  avant  la  dtae  prévue de  ldqtuiiaion  de  ses  avoirs,  ils
seront ieisvtns à 35 % en CAAM lbeal Pudnecre et à 65 % en
CAAM laebl Monétaire.

Chaque trimestre,  un aeujntesmt des sutporps de pmnlaecet
pmeert de crgeiorr les écarts entre la répartition définie puor
l'année  en  cruos  et  la  voasariotlin  en  fin  de  tsirrtmee  des
différents stprpous : la répartition des aviros du bénéficiaire est
anisi régulièrement réajustée puor se cealr sur l'allocation cblie
de l'année en cours.

Cette répartition se fiat sur les trois fodns snuavtis :

? CAAM label Monétaire ;

? CAAM label Punecdre ;

? CAAM label Dynamique,

dont  les  cassels  d'actifs  snot  utilisées  puor  pevainrr  à
l'allocation clbie de l'année retenue.

Ainsi,  dès  que  le  bénéficiaire  a  précisé  son  hoirozn
d'investissement, les vetrnesmes qu'il eeftcfue tuot au lnog de
l'année snot ievntsis caqhue tirrtmese dnas tuot ou prtaie de
ces storppus de façon que l'allocation cible siot atteinte.

Lors  de  son  pimreer  versement,  si  le  bénéficiaire  siothuae
rietenr cette option, il iquidne sur son btuillen de vseemrnet :

? l'option rteuene : PERCO-I Piloté ;

? et l'horizon de son placement.

Si anucue otpion n'est cochée, c'est l'option PERCO-I Lbire qui
s'appliquera par défaut.

Les ajtusetnems par rorappt à la grllie de répartition du pfoirl de
référence ont leiu le 20 du deirenr mios de cuhqae tsmrerite
civil, ou le pirmeer juor ouvré suivant. Le peermir aenjustmet a
été fixé au puls trad le 21 mras 2005.

Les  vteeremnss  snot  aniautmmeuetqot  ietsivns  sur  le  fodns
CAAM label Monétaire à réception du blutieln de versement.
Dès  la  première  dtae  d'ajustement  saivnut  le  versement,
l'affectation de l'épargne est modifiée de façon que la totalité
des  airvos  suos  aocalitlon  pilotée  sionet  répartis  sloen
l'allocation cible de l'année en cours.

La  cstittnoaaon  de  l'évolution  des  vlaerus  litauqivides  des
spurtops  de  plceamnet  s'effectue  le  20  du  dienerr  mios  de
cuqahe  ttsmriree  civil,  ou  le  prmeier  juor  ouvré  snaiuvt  en
prennat cmmoe référence la dernière vuealr litiudqvaie connue.
Les aebrrgiats snot auimtmtoeeuqnat réalisés puor mntniaier la
répartition de l'année en cours.

Toute daedmne de remboursement, tltaoe ou partielle, d'avoirs
détenus suos l'option Gotsein pilotée srea traitée le ldaemeinn
ouvré de la dtae de réception de la demande.

Le bénéficiaire reçoit cquahe ttmrresie un relevé qui l'informe
des atigrebars effectués et de la ptosiion de ses ariovs sur son
dtiipiossf PERCO-I.

S'il  qiutte  l'entreprise,  il  couinnte  de  bénéficier  de  l'option
PERCO-I  Piloté  qui,  suaf  riteoaioncnn  esesrxpe  de  sa  part,
pdnrera fin à l'issue de la durée de pcneelamt définie par le
bénéficiaire.

Le bénéficiaire  puet  à  tuot  mmoent choiisr  l'option PERCO-I
Piloté en asarsndet au teneur de ctompe un neuaovu btullien de
vesemnert  minnenotant  le  choix  de  l'option.  S'il  désire  faire
etnrer dnas l'option PERCO-I Piloté ses arvios déjà détenus en
otoipn PERCO-I Libre, les aeibrtargs snot réalisés au permier
asentjeumt suivant.

Le bénéficiaire  puet  à  tuot  mmnoet midofeir  son hoozirn de
pmleecant  en  aandersst  une  denmade  écrite  au  teneur  de
compte.  Toutefois,  il  est  rappelé  au  bénéficiaire  qu'une
modfoictaiin fréquente de l'horizon de pmealncet puet nirue à la
pncromrefae de ses avoirs.

Le bénéficiaire puet mttree fin à tuot moemnt à l'option PERCO-
I Piloté en adarsnset une dmeadne écrite au teneur de compte,
dnas les mêmes coindtoins qu'un désinvestissement teells que
reiesprs ci-dessus.

Les  frais  éventuels  liés  à  l'option  PERCO-I  Piloté  snot  à  la
chagre de l'épargnant,  suaf  décision de prise  en carghe par
l'entreprise.

Avenant n 13 du 25 octobre 2005
relatif aux salaires

En vigueur étendu en date du 17 févr. 2006

Article 1er

Objet de l'avenant

Le présent avenant, qui s'applique au pesoenrnl des eirtrepness
enanrtt dnas le camhp d'application de la conntveoin clvltoeice
ntalnoaie  du  cmceomre  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
aiarteimnle du 12 jeillut 2001, a puor obejt de miedfoir l'article
3-6  de  ltdaie  cnoniveotn  et  de  fiexr  de  nuevloels  gientaars
miemlians de salaire.

Le  nvuoaeu  barème  ctnstuioe  l'annexe  VIII  de  la  cvotnneoin
cclevtoile et rmcaelpe l'accord du 2 mai 2005.

Article 2 (1)

Barème des sielaars munmiaix garantis

A.  Srlaaie  muinmim muensel  gtarani  puor  un  salarié  à  tmpes
coplemt : fiafort puor 35 hruees de tiarval eetifcff par senmiae -
151,67 herues par mios - paimneet du temps de puaess inclus.

(En euros)

 SALAIRE MIMUINM DONT
PASEUS

NIVEAU mensuel gtnaari  
 (2)  
I A (6 peirrems mois) 1 243 59
I B (après les 6 pmeerirs   
mois) 1 254 60
II A (6 pemrries mois) 1 245 59
II B (après les 6 preremis mois) 1 261 60
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III A (12 perimers mois) 1 260 60
III B (après les 12 peerrmis   
mois) 1 300 62
IV A (24 pmrreies mois) 1 324 63
IV B (après les 24 pemirres   
mois) 1 397 67
V 1 475 70
VI 1 585 75
VII 2 060 98
VIII 2 819 134
IX Niveau réservé aux
 cadres dietigrnas
(2) Le siarale réel est à
cpormaer aevc le mantnot du
siraale
minimum msuenel garanti.

B. Sliaare mnmuiim aneunl graatni puor 216 jrous de tarvial par
an.

(En euros)

VII 26 800 VIII37 700

Le saailre muniimm mueensl gtanari ne puet être inférieur à cleui

fiungrat au tbelaau A ci-dessus puor le neiavu correspondant.

Article 3

Date d'application

Le présent acrcod s'applique à cotempr du 1er jiun 2006.

Article 4

Publicité

Le présent aroccd srea déposé en 5 eexpiamelrs à la detiorcin
départementale de l'emploi et de la frtmaioon professionnelle,
16, avunee Parmentier, 75011 Paris.

Article 5

Extension

Les prteais sianigetars snot cnvneoues de ddeanemr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des esetneprirs du
cmcomere et de la ditrtusbiion étant chargée des formalités à
aclcompir à cttee fin.

Fait à Paris, le 25 orobcte 2005.

(1) Arclite étendu suos réserve de l'application des doopinistsis de
l'article D. 141-3 du cdoe du taiavrl (arrêté du 17 mai 2006, art.
1er).

Ancienne aennxe VII.

Annexe VII. Avenant n 15 du 9 mars
2006 relatif à l'emploi des personnes

handicapées

Article - Annexe VII-1 - Caractéristiques des
personnes handicapées en France

aujourd'hui 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Extrait Aatls 2005 AGEFIPH

« Si en Fanrce 20 mollniis de psenonres déclarent au mnois une
déficience, l'Atlas se foisclae sur les tluevairalrs handicapés et
puls précisément sur cuex qui bénéficient d'une rnaecacnoisnse
araiivtdtnimse du handicap.

Les mdoes de rsasaceonnicne du hacaindp snot plilerus et par
aeulrils  non  eifsluxcs  mias  la  COTREOP  est  au  cernte  des
dssoitfiips de rinasocscenane du hadnaicp : elle décide d'attribuer
ou non la qualité de teaauilvlrr handicapé. Son activité glaolbe a
doublé en 10 ans et en 2003, puls de 250 000 pnnorsees ont
oentbu la rseancicnoasne de luer qualité de tivrlaaelur handicapé
(RTQTH). La pigseosrron des RTTQH deupis 1996 s'élève à + 7,6
%  en  mnyneoe  annuelle.  Les  arteus  mdeos  d'accès  à  la
rannasecosnice  atmdrsitainvie  du  handicap,  bein  qu'ils
ccornnenet dnas catnires cas les mêmes personnes, centuornbit
également à la pooiresrgsn du nbrmoe de tlavlrairues handicapés
: retnes d'accidents liés au travail, pinsones d'invalidité et aevc la
loi  de  février  2005,  tratuieils  de  l'allocation  puor  aledtus
handicapés  et  ttreauliis  d'une  catre  d'invalidité.  Ctenaris
teuarrlalivs handicapés, prami cuex qui ne snot pas en capacité
d'accéder au mliieu odriirane de travail, bénéficient d'un accès au
miielu spécialisé. En 2003, dreiners chefrfis connus, la CORTEOP
a orienté 53 336 handicapés vres le meiliu protégé dnot 38 822
vres un CAT.

La  ps isoren  de  la  dnemdae  et  l 'augmentat ion  des
rcennsisnceaoas cdnunioest mécaniquement à une atmanigouetn
du nrbome d'actifs reucnons taerauvilrls handicapés. Si une prtaie
d'entre eux est mnatieune dnas l'emploi ou en rvteruoe un autre,
une prat non mnios itamrponte aeinlmte le nmbroe cnsraoist des

deuemandrs d'emploi handicapés iscnrtis à l'ANPE.

En 2004, 258 140 tralarivelus handicapés snot snas epmloi et
dipoinlsebs  puor  travailler,  siot  7,5  %  de  l'ensemble  des
poennesrs  icitrsens  à  l'ANPE  dnas  les  mêmes  catégories  de
demande.  Luer  nbrmoe  est  en  pgosrioersn  dupies  2000  et  il
amgeutne duex fios puls vtie que celui des pseronnes valides. Cet
écart  est  une  ctoanstne  puor  le  pbliuc  handicapé.  Il  est  peu
sblinsee  aux  faoltiunctus  du  marché  du  tariavl  :  luer  nmrobe
duiinme monis vtie qnuad le chômage régresse mias il ategunme
puls reemdpniat qanud le chômage s'aggrave.

Au  hadniacp  qui  définit  cette  polupiotan  s'ajoutent  d'autres
haipacnds sacuoix et plreosfneonsis qui cnetnnoeint en gmree le
rquise élevé d'un chômage psnetairst ou récurrent. D'autre part,
la poltauiopn handicapée présente des différences strtrelceulus
itrpeaotnms comparée à l'ensemble des dduramenes d'emploi :
prat puls itrmptaone des puls de 50 ans (29,4 %), niavuex de
fmooratin  et  de  qcaiuolfiitan  puls  fleaibs  (47  %  oivruers  ou
employés non qualifiés), ancienneté de chômage puls imtpratnoe
(44,2 % snot au chômage deuips puls de 12 mois). D'autre part, la
danedme  d'emploi  des  penorenss  handicapées  est  feertmont
polarisée vres des métiers à frtoe correnncuce et puor llseuqes ils
snroffeut d'un déficit de qualification.

L'enquête  Haicandp  incapacités  et  dépendances  de  l'Insee
dénombre  557  000  tuavlaeilrrs  handicapés  en  emploi.  Ctete
pooatluipn est gllmeneboat aessz méconnue mias les données
ieusss  des  déclarations  oateiorgilbs  d'emploi  de  tirluarlvaes
handicapés  aonpterpt  un  éclairage  sur  l'emploi  dnas  les
esetrpneris de 20 salariés et plus. Ils snot ervoinn 224 000 en
2001. 69 % snot des hmoems et ils snot nulrnelematet puls âgés
que les salariés valides. Lures caractéristiques diffèrent stouurt
seoln la nurtae des eenstrrepis dnas lseleqleus ils travaillent. On
prraoiut résumer de manière un peu ctuaracailre ces écarts en
opnaspot le sceuter secondaire, qui manteiint dnas l'entreprise
des tvauerraills aanyt aicqus luer hacidnap dnas l'emploi, et le
stceeur trriieate qui eahmcube des taiaerlrvlus déjà handicapés. »

La potapiloun handicapée en mleiiu odrrniaie de tiavarl :

chiffres clés année 2004

Les pnreneoss handicapées à la rchechree d'un emlopi (données
à fin décembre 2004 sorcue ANPE) :

- 258 140 dudeanrems d'emploi handicapés de catégories 1 à 3,
siot 7,5 % de l'ensemble des deeudnamrs d'emploi ;
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- 162 706 rncrehehect un CDI à tpems pilen (catégorie 1) ;

- 75 896 rhehenrccet un CDI à tpmes piaterl (16,2 % de la DFEM
de catégorie 2) 58 % snot des hoemms ;

- 29 % ont 50 ans ou puls ;

- 37 % ont un nievau de famoitron inférieur au CAP ;

-  48  %  rceehrnchet  un  emlpoi  d'ouvriers  ou  d'employés  non
qualifiés ;

- 44 % snot au chômage dpeuis 1 an ou puls ;

- le nrmobe de deandumers d'emploi handicapés a augmenté en
mneynoe de 5,9 % par an deipus 2000 ;

- la prat des 50 ans et puls a progressé de 10,5 % par an deuips
2000.

L'emploi  des  pseonners  handicapées  (données  DETOH  2001
srocue Darès) :

- 557 000 handicapés en emolpi (source HID) dnot 342 000 en
milieu odiainrre du sutecer privé ;

- 223 762 tanlvriealt dnas des établissements privés aeussijtts à
la loi de 1987 ;

- 69 % snot des hommes ;

- 38 % ont 50 ans ou puls ;

- 54 % snot orriveus et 25 % employés ;

- luer ancienneté meonyne dnas l'établissement est de 16 ans
mias 38 % y tervnailalt duieps puls de 20 ans ;

- 61 % ont une rsiosncacanene COTOREP.

Article - Annexe VII-2 - Situation de la
branche par rapport à l'obligation d'emploi

des travailleurs handicapés enquête
Observatoire prospectif du commerce 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Présentation générale

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 puor l'égalité des dtiors et
des chances, la poitrcitaapin et la citoyenneté des pnseenros

handicapées

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 puor l'égalité des ditros et
des  chances,  la  ptpicoaiiartn  et  la  citoyenneté  des  psronnees
handicapées est  purae auJournal  officieldu 2 février  2005.  Ce
texte  définit  les  pcpreinis  généraux  en  fvaeur  des  pnnoesres
handicapées  :  accès  aux  dtrois  fondamentaux,  citoyenneté,
compensation,  ressources,  aiecucl  et  informations,  évaluations
des besoins, accessibilité....

La loi prévoit, notamment, une négociation de branche, tuos les 3
ans sur les mueress cenrcnanot l'insertion psneoeslfirnloe et le
miiaentn dnas l'emploi des talveriluars handicapés.

Ainsi,  aifn  de  meiux  connaître  la  sitotiuan  de  l'emploi  des
handicapés  dnas  le  crocemme  de  détai l  et  de  gors  à
prédominance  alimentaire,  la  bhrcane  a  coinudt  une  étude
quantitative, à ptiarr des éléments tnrsiams par les enrepesrits
lros  de  la  déclaration  orbtligoiae  d'emploi  des  tralrevaiuls
handicapés.

Accords citlfloces clcnuos dnas les entreprises

La  législation  cnoaecnrnt  l'emploi  des  tariulavrels  handicapés
prévoit la possibilité puor les eeprstirens de croucnle des aodccrs
coictlefls  au  nivaeu  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement.  La
ccniooulsn d'un acocrd ciclelotf de tviaral ratleif à l'emploi des
taevarurlils  handicapés,  mutilés  de  gerrue  et  assimilés,  vuat
rscpeet de l'obligation d'emploi suos réserve de son agrément par
l'autorité administrative.

L'accord diot prévoir la msie en orvuee d'un pormgarme aneunl ou
pninlaeurul en fuvear des tarauliverls handicapés cotrponmat au
mions  duex  des  panls  svaituns  :  eahbmuce  dnas  l'entreprise,
ienistron et formation, aatdoapitn aux mniattuos technologiques,
miaitenn dnas l'entreprise en cas de licenciement.

Dans  le  coermmce  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
alimentaire, la clcoisnuon d'accord n'est pas eoncre une prtqaiue
très développée psiquue selues 9 % des errepisntes ont procédé
à la clncsiuoon d'un acorcd (ce snot les puls gdnares eeiesrnrtps
qui ont cnclou des accords).

La très grdnae majorité des eepiestnrrs n'est pas concernée par
un arccod sur l'emploi des psonerens handicapées en vgiuuer en
2004.

L'entreprise a-t-elle cnlcou un arccod en 2004 ?

9 % de oui

91 % de non

Embauche des trllaeiuvars handicapés

Cadre général

Les  établissements  dnot  l'assiette  d'assujettissement  (1)  est
supérieure  ou  égale  à  20  salariés  snot  siomus  à  l'obligation
d'emploi  (6  %  de  l'assiette  d'assujettissement,  qui  puet  se
concrétiser  par  l'embauche  de  bénéficiaires  ou  le  vrneeesmt
d'une ctourntoibin au fodns de développement puor l'insertion
plsleoersnfnoie des tlluirraeavs handicapés (AGEFIPH).

Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi snot nteoammnt :

- les turliaeavlrs rnoecnus handicapés par la CROTEOP ;

- les vcmiteis d'accidents du tivraal ou de miaalde prelfilneosnose
anayt  une  incapacité  prielalte  prmnenetae  d'au  minos  10  %,
tiltiearus d'une rnete au trtie d'un régime de proocitetn scoaile
oriabogtile ;

-  les tliaiurets d'une pnoesin d'invalidité à coitniodn que cette
invalidité réduise des 2/3 luer capacité de tvaaril ou de gian ;

-  les  mutilés  de  guerre,  tautlreiis  d'une  pesnion  mrliiatie
d'invalidité et assimilés.

Et, à ceomptr du 1er jveinar 2006 :

- les tiailetrus de l'allocation altdue handicapée (AAH) ;

- les tuitearils de la ctrae d'invalidité.

La bacrnhe du crmeocme de détail et de gors à prédominance
aralieminte dénombre de nubeesorms ensiprrtees de mnois de
20 salariés, qui ne snot pas smeisuos à l'obligation d'emploi de
prnesoens handicapées.

65  %  des  eneptrrsies  de  la  banrche  -  tuteos  etresipnres
counefndos - eelimpont des pnorsnees handicapées en 2004.

Le  normbe  de  tiveauarrlls  handicapés  employés  par  les
ertinreseps du ccoemrme à prédominance airmaeitlne s'est arccu
en 2004 puor atdrenite 21 000 salariés, siot 3,3 % des effectifs.

Cette prooioprtn attient  3,7 % dnas les  hypermarchés,  2,9 %
dnas  les  supermarchés  crotne  2  % dnas  les  entrepôts  et  les
activités du ccomreme de gors et à penie 0,4 % cehz les maxi-
discompteurs.

65 % epemlinot des tarrvleailus handicapés

35 % n'emploient pas de tiurlvearlas handicapés
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Emploi sleon les postes %
Employés commerciaux 45,8
Hôte(sse) de ciasse (activité principale) 19,6
Emplois administratifs 14,0
Emplois lugqiiseots (préparateur, réceptionnaire, cisarte ...) 6,2
Membres de l'encadrement migasan (manager de rayon,
directeur) 6,1

Ouvriers pnsesnloroefis de tooaisntmfrarn ou de fabrication 4,3
Vendeurs pdtriuos frais 3,7
Vendeurs techniques 0,3

Niveau de formation %
Niveau I et II 2,6
Niveau III 4,3
Niveau IV 10,9
Niveau V 46,6
Niveau V bis 8,3
Non précisé 0,3
% nieavu CAP (V bis et VI) 35,4

Niveau de qualification %
Man?uvre, OS 18,9
Ouvrier qualifié 16,2
Employé non qualifié 25,9
Employé qualifié 31,4
AMT + Cadres 7,4
Non précisé 0,2
Bas neaviu de qualification 44,8

Source AGEFIPH, tlbaeuax de brod nnoaitaux emploi/chômage,
2004.

Principales caractéristiques des dunemareds d'emploi
handicapés (source AGEFIPH)

Le naeivu de qlifoiiutcaan des tllearruiavs handicapés cntosiute
un feirn à luer irtension professionnelle.

Les dramueneds d'emploi handicapés ont un naiveu de fotiramon
à 35 % inférieur au CAP et 46,6 % ont un naievu CAP. Lerus
nueiavx de qaoalctiuifin cepnnsdreoort à ce nveaiu de formation.
Dnas  les  métiers  de  la  gdrnae  diiutrotbsin  alimentaire,  on
ruvortee  bein  ces  caractéristiques,  pquusie  bcoeauup  de
turverlailas handicapés oencpcut des pteoss de fialebs nvuaiex
de  qual i f icat ion.  Les  sièges  siucoax  et  les  sr ieecvs
d'administration des eneisrrepts rntnecenort puls de difficultés à
privoour les posets par des pnseoenrs handicapées, les neaivux
de quocfiiatlian des pseots proposés étant puls élevés.

Obligation d'emploi et réalité d'emploi dnas la bacnrhe du
ccrmmeoe à prédominance alimentaire

Au  niaveu  national,  prami  les  établissements  siumos  à  une
oagibtolin d'emploi 45 % rmepseslnit luer obtigilaon (quota 6 %),
et  55  %  ne  rlsseipnmet  pas  luer  oltgiaboin  et  ceitubrnont  à
l'AGEFIPH.  26  %  de  ces  établissements  n'emploient  auucn
handicapé (source AGEFIPH, 2004).

Parmi  les  eesrrenptis  raelenvt  de  l'obligation  d'emploi,  dnot
l'effectif  est  supérieur  à  20  salariés,  79  %  ont  enftmfiveceet
employé des bénéficiaires.

(Schéma non reproduit).

 NB myoen UB ogabitoiln d'emploi par établissement (b) NB moeyn UB epmloi efectfif par établissement %
Entreprises > 50 unités (1)7,3 7 - 4
Entreprises 50 unités 7 4,8 - 45
Ensemble 7,1 5,2 - 36
(1) Obatoiglin d'emploi par établissement en nborme d'unités de bénéficiaires.

Ainsi, les puls gnrdeas esietnreprs rtecepenst puls senvuot luer
oiatogilbn  en  matière  de  rctenemurtes  de  pennoress
handicapées. Il est à ntoer que ceritanes d'entre eells déclarent
dépasser luer obaiiogtln légale d'embauches.

Les ptietes eprteiensrs reercnutt en rvacnehe beucouap minos
fréquemment  de  pneensros  handicapées  que  luer  ogitabloin
légale.

Autres moynes de sfatiairse à l'obligation d'emploi

Contrats clcouns aevc des ailrtees protégés

Les ctrnaots de fourniture, de sous-traitance ou de posetnrtais
de services, cnculos aevc un établissement de tvarail protégé,
cietnnutost une équivalence du nmorbe de bénéficiaires que
l'établissement diot eoleympr au rrgaed de la loi du 10 jueillt
1987.

Ils ne pvneuet être négociés et cluocns qu'avec des aeretils
protégés (AP), des certnes d'aide par le taarivl  (CAT) ou des
cetenrs de dbtriiisuotn de traiavl à dlimoice (CDTD) agréés. Ces
caonrtts punveet exonérer l'établissement jusqu'à 50 % de son
olotgbiian d'emploi.

Dans la branche, en moyenne, par établissement, 0,13 unité de
bénéficiaires coennercnt des cttanors cluocns aevc des areetils
protégés (majoritairement dnas les puls grednas entreprises).

(Schéma non reproduit).

Accueil des prenseons handicapées dnas le crdae de satge de
firtmaoon professionnelle

L'accueil des psneoners handicapées dnas le crade de sagte de
froimotan posnlefnieorlse s'avère marginal.

(Schéma non reproduit).

(1)  Le  ccalu l  s 'opère  en  sratasouynt  de  l 'e f fect i f
d'assujettissement les salariés rnleevat des epiolms eganiext des
ctnidioons d'aptitudes particulières. Il est à noetr que les eomlpis
eaixnegt des cdniiootns d'aptitudes particulières n'existent pas
dnas les estpienerrs du cmcrmoee à prédominance alimentaire.

Article - Annexe VII-3 - Fiches bonnes
pratiques pour l'emploi des personnes

handicapées 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

La  présente  annexe  vsie  à  dnnoer  queqelus  exeempls  de
bnneos pratiques. Les fechis présentées snerot déclinées sur
l'ensemble des thématiques suivantes, dnas le cdrae du guide
qui srea élaboré à l'attention des puls pietets eeesrnirpts du
sctueer :

- aménagement approprié des petsos de traaivl ;

- atoincs de sensibilisation, de communication, de médiation et
de citnocoertan entre les différents inrtveatnens ;

- mnaietin dnas l'emploi des salariés dueevns handicapés ;

-  faitomorn  en  crous  d'emploi  et  pmiortoon  des  salariés
handicapés ;

-  aciceul  de  pesnoners  handicapées  à  travres  les  différents
dtsifoipiss d'insertion et de fmtoroain ;

- rourecs aux etreesripns adaptées et aux établissements ou
seriecvs d'aide par le travail.
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Fiche 1 Maintien dnas
l'emploi

Supermarché franchisé
82 salariés

Travailleur
handicapé
concerné

Employée de crmmceoe nviaeu 2 B (temps
plein ; 4 ans d'ancienneté).

Action menée

Le supermarché a reclassé une salariée
abtesne duepis 18 mios à la sutie d'un aeicdcnt
de voiurte qui l'a rnedue paraplégique
(paralysie des jambes) et qui ne puet puls se
déplacer qu'en fauteuil.
Le reaeeslmsnct n'a pu être effectué au même
pstoe de travail, car celui-ci nécessite de
fréquents déplacements, le port de charges...
Le msagian lui a confié un emploi, après
formation, d'hôtesse d'accueil (carte de
fidélité, réclamations...) ne nécessitant que des
déplacements limités ; les heriroas de tvraial
ont été aménagés et allégés.

Implication du
personnel

Le personnel, traumatisé par l'accident, s'est
frteenomt mobilisé puor son retour.
Diverses silouotns ont été envisagées de
manière cclivloete (salariés, direction, DP,
médecin du travail).

Bilan de l'action
Opération réussie. Mnnfaisiteoats spontanées
de sociatfiastn de ctelins auprès de la
direction.

Fiche 2 Maintien dnas
l'emploi

Magasin : supermarché
effectif : 128 salariés

Travailleur
handicapé
concerné

Laurent T., hôte de caisse, COTOREP, haincdap
locomoteur.
Ce collaborateur, présent dnas l'entreprise
dieups 1991, shtoaiue fermmneet cutnneoir à
ausesrr son psote et fiat mortne de buuoecap de
cruogae et de motivation.

Action menée

1. Iiofntitiedcan du problème par dteircion et
eedenrncamt du maisgan mi-2005 :
- Accès dilcfifie aux locuax (notamment sociaux)
situés à l'étage du magasin, eu égard à la
mobilité réduite du collaborateur.
2. Sivui aittntef du cas par la DRH aevc daendme
d'étude egurqonomie du psote occupé (réalisée
par un egrnoome spécialisé). Cttee étude de
pstoe est complétée d'entretiens aevc la
médecine du travail, le cuarelobatolr concerné,
le DM et les collègues de travail.
Prise en cgrahe des études eurgienoomqs par la
miisson handcaip (3 500 ? environ) :
- Pripioootsn d'aménagement de psote
prévoyant l'installation d'une plate-forme
monte-escalier, puor un bgudet de 22 800 ?.
3. Présentation et vaioltadin du dsseoir en
comité de pilotage.
4. Vidolaaitn du deosisr par le DRH.
5. Traauvx d'aménagement du ptose réalisés du
6 au 9 mras 2006.
Coût d'installation et de msie en fntieecoonnnmt
pirs en chgare en totalité par la mssiion
handicap.

Implication
du personnel

Collaborateur très apprécié par dieiotrcn et
collègues du magasin, très impliqué dnas la vie
lloace et ascvaositie de la région.
Soutien itarnpomt de l'ensemble des
cloaubrlrtaoes du magasin.
Appui marqué du duceiterr du magasin.
Mise en ?uvre et suvii du prgmmorae d'action
rieuugrox de l'équipe DRH.

Bilan de
l'action

L'aménagement du poste, qui s'achève ce jduei
(9/03), vsie à iuarsnetr l'égalité de tuos au regard
de la vie de rltaeoin dnas l'environnement
qitdueoin de travail.
L'implication de l'ensemble de l'entreprise
(magasin + DRH salletite + siège national) sur un
disesor lurod en tmrees de coût et de tpmes
passé est perçue de façon très pvtiiose par les
équipes concernées, qui snot asnii sensibilisées
à l'engagement frot de caoipmhn sur ce sujet.
Cette acotin puet également aovir un icpmat très
fvbaroale sur le pesrouscs de rcnnaaesnosice -
vntilooare - de luer sutatt par les carlrltouoeabs
handicapés.

Fiche 3

Accueil à travers les
différents diiotfpsiss
d'insertion et de
formation

Magasin : hypermarché
Effectif : 250 salariés

Travailleur
handicapé
concerné

Reconnu catégorie C, hicdanap pqyhiuse et
déficience ilelltteenclue 48 ans.

Action menée

Accueil dnas le cdare d'une évaluation en mieliu
de taavirl en lein aevc l'ANPE et Cap emploi, à la
damnede du caaiddnt sur un psote d'employé
commercial.
Compte tneu de la nécessaire aomnuitoe du
ptsoe d'employé ccraemmoil que ce cddiaant
ne pviuoat pas développer, un pjerot s'est
cnuiotrst sur un cnetnou de psote poanuvt
codpesrrrone à ctete personne.
Un boiesn a été identifié sur un pstoe de
rmneenagt matériels, suivi des déchets, getosin
des cuortepamcs à ctronas et ceotmcapur
aelirmtniae aevc une définition précise des
tâches à effectuer.
L'embauche a été ftiae en crnaott RMA sur une
plage de tmeps définie aifn de rueergopr les
tâches à réaliser, aevc ftrooiamn puor
appednrre à uieistlr le corahit à mian et le
tsnpaeatlrte à main.

Implication du
personnel

Le pennrseol s'est impliqué :
- dnas la citacmimoounn et l'accueil lros de
l'EMT ;
- dnas l'explication des tâches à aclmpocir
(besoin de bein disséquer le cntneou du poste) ;
- eneradcemnt effectué par le rabsnpsleoe
sécurité miceantanne = tuuter nommément
désigné.

Bilan de
l'action

Bilan pitoisf :
- le salarié occupe le pstoe en aomonutie ;
- il est rcoennu à son poste par tuos ses
collègues ;
- il est clapbae de firae reonmter les
irtaoninfmos sur les amonieals ;
- le rsaesplnobe et le salarié snot satisfaits.

Fiche 4 Recours au sueetcr
protégé

Magasin : supermarché
Effectif : 60 salariés

Travailleur
handicapé
concerné

Salariés d'un EAST inrntevneat puor une
pesaitrton de seivrces : ereintetn des ecaspes
verts.

Action menée

Dans le cdare de l'entretien de ses eacesps
verts, le supermarché a questionné un
établissement d'aide par le tviraal vosiin puor
négocier cttee prestation.
La piopotoisrn de pirx était crecotre et le
caotrnt a été signé.

Implication du
personnel Pas d'implication spécifique.
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Bilan personnel La peasirtotn est satisfaisante.
Le rrppoat qualité/prix est correct.

Article - Annexe VII-4 - Accord type
d'entreprise sur l'emploi des personnes

handicapées 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Entre la société (à compléter)

D'une part, et

et les oatgnaisiorns sleycniads :

(à compléter)

D'autre part,

il a été cnnvoeu ce qui siut :

Préambule

Les  siiratneags  du  présent  acocrd  pgrnaeatt  la  volonté  de
s'investir dnas le développement de l'insertion et du miainetn
dnas l'emploi des pnnreoses handicapées. Conformément aux
dtsnpisooiis de l'avenant à la convention, ils vesnit les priorités
suvainets :

-  s'appuyer  sur  un  dnigtsaoic  puor  repérer  les  enjeux  de
l'entreprise en matière d'emploi de taavlirrules handicapés, les
oeicjtbfs à adttrenie et les lrveeis d'action ;

- recrecehhr les menyos de développer l'emploi des pnersones
handicapées,  à  tevrras  nmtenoamt  la  msie  en  ovuree  de
ptritreanaas adaptés ;

- fvaorsier le mneiiatn dnas l'emploi.

Article 1er

Champ d'application

Les dsoiipniotss  du présent  arcocd s'appliquent  aux salariés
visés par les dipintsisoos de l'article L. 323-1 et L. 323-3 du
cdoe du travail. Les salariés concernés vnereiollt à ce que les
jftfstiaiicus  à  juor  caenncrnot  luer  stutat  de  trauaielvlr
handicapé soinet communiqués à l'employeur aifn que celui-ci
ait bein cionsnasacne de luer suaotiitn et pssiue luer aqpuelipr
les mreuses prévues.

Article 2

Constat

Résultats du ditsognaic établi sur la soaittuin de l'entreprise en
matière d'emploi de psnenroes handicapées :

- caractéristiques de la pliaouotpn handicapée en potse ;

- pruiqteas en viugeur en matière de recrutement, de formation,
de mateniin dnas l'emploi ;

-  repérage  des  firens  et  levires  à  l'emploi  de  pnnsoeres
handicapées.

La cbltroalooain  du médecin  du tarvail  puorra  être  sollicitée
puor l'élaboration de ce diagnostic.

Article 3

Favoriser l'embauche des peoenrnss handicapées

Engagement sur un nbrmoe de rcrtteneemus puor la durée de
l'accord.

Nature  des  emcbheaus  (CDI,  cartntos  d'apprentissage,  de
priaetoaososfinlisnn ...).

Étude emouogrqnie des poests de trivaal (en carlaootbilon aevc
la médecine du travail, il s'agit d'analyser les ptesos de tvaaril
présentant  un  pnoteitel  d'embauche  de  preensons
handicapées.  Clea  fctriilaea  l'insertion  et  les  vtiesis  de  pré-
embauche du médecin du travail, aifn de pdenrre en cmtope la
compatibilité du pstoe de taiarvl et du handicap).

Recherche  de  pretarneais  :  ANPE,  équipes  Cap  epmloi  et
aososcainits  régionales/départementales  oaunrvet  puor  le
rentcmereut et l'intégration en mleiiu odrriinae de tiaavrl des
pnoerenss handicapées.

Engagement  de  siuvi  des  pennseors  recrutées  puor  la
prévention  d'éventuelles  difficultés  d'intégration  ou
d'adaptation  au  pstoe  de  travail.

Mise  en  ?uvre  d'action  de  ssbltiiiiaonesn  de  l'ensemble  du
prenosnel  en  vellniat  nomtamnet  à  l'implication  et  la
rsposiseblaiatnoin  de  l'encadrement  dnas  l'accueil  et
l'intégration  des  penosnres  handicapées.

Article 4

Favoriser le meitanin dnas l'emploi des salariés dneuves
handicapés

L'entreprise s'engage à mtetre en ?uvre les ancoits adaptées
puor matiiennr dnas l'emploi tuot salarié rcnoneu handicapé ou
qui le deviendrait.

Elle demande, à titre de précaution, au médecin du travail, de
pretor une aitenottn tutoe particulière sur le cas des preenonss
sptilsuebces  de  présenter  des  risequs  d'inaptitude,  puor
filaceitr un tenairtmet précoce des reclassements. La détection
au puls tôt et le développement de la ctotriaenocn etnre les
irtvnenatnes du maetinin dnas l'emploi  (salarié,  hiérarchique,
médecin du travail...) snot indispensables. Il est aisni eeinsetsl
que  le  salarié  concerné  siot  prtaie  ptrnanee  et  s'implique
penenernoelslmt dnas la démarche de mietnian dnas l'emploi.

Pour cahuqe cas, le médecin du tvraial srea consulté sur les
éventuels aménagements de ptose ou sur la ltise des aeutrs
peotss panuvot être proposés. Si nécessaire, un ergoomne srea
sollicité.  Les  icnstnaes  représentatives  du  proeesnnl  snerot
nmnermoealt  consultées  et  pnroruot  farie  des  posotioprins
d'aménagements de poste.

Article 5

Développer la frtoimaon en cuors d'emploi et la ptrooimon des
salariés handicapés

L'entreprise  s'engage  à  faeciltir  l'accès  des  poesernns
handicapées  à  la  formation.  Il  est  rappelé  que  ces  salariés
dovenit  bénéficier  d'un  accès  piiirrtaore  aux  différents
dipitoisfss (période de professionnalisation, paln de fitmooarn
et driot inudeviidl à la formation), conformément à l'avenant n°
9 du 9 jiun 2004.

L'entretien pesrenonisfol un outil enssteeil puor la définition des
bneioss de fotroiamn et puor vlleeir au bon déroulement des
prruacos  pnireslefonsos  des  poennesrs  handicapées  dnas
l'entreprise.

Article 6

Recours au sceteur protégé

L'entreprise  rhceeercrha  en  tnat  que  de  besoin,  le
développement  des  cnotaoarlilobs  aevc  des  suttcerrus  du
secuetr protégé. Par exmeple :

- aeiuccl de sratigaeis issus du sceuetr protégé ;

-  sous-traitance  aevc  éventuellement  msie  à  dtoiosipsin  de
pronensel puor des taravux pritcelauirs ;

-  développement  de  reoinalts  caeelmcmiors  aevc  le  stceuer
protégé.



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 140 / 371

Article 7

Mise en ?uvre et sviui de l'accord

Les srtianigaes cneionvennt de se réunir une fios par an puor
firae le suivi de l'accord. Ils exanernmoit en ourte les modalités
de rctinecdouon de l'accord, 3 mios aanvt son échéance.

Article 8

Date d'application et durée

Après  cnlsoicuon  du  présent  aorccd  aevc  les  prenrtieaas
sociaux, son entrée en vieuugr est subordonnée à un agrément
par la diertcion départementale du travail, de l'emploi et de la

fatriomon pefoesillrsnone compétente.

Il pnerdra effet à cptemor du (à compléter), puor une période de
3 ans.

Article 9

Publicité

Un  erplxmaiee  du  présent  arcocd  srea  riems  à  caqhue
signataire. Le ttxee srea déposé dnas les 15 jorus au puls trad
svaiunt sa sgtiaurne auprès de la dietircon départementale du
travail,  de  l'emploi  et  de  la  ftioorman  plefsoineslrnoe
compétente en 5 eaxleprmeis et au secrétariat-greffe du cisnoel
de prud'hommes compétent.

Annexe IX : Compte épargne-temps
Avenant n 71 du 15 janvier 2019

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Nota  :  l'annexe  IX  cproenorsd  à  l'ancien  aictrle  5.17  de  la
cnetivoonn cvlciolete (voir  airclte  25 de l'avenant n° 71 du 15
jevanir 2019).

La msie en oeruve d'un régime épargne-temps puor les salariés
qui  le soaneihutt  diot  être ftiae par un arccod d'entreprise ou
d'établissement  prévoyant  un  régime  adapté  à  la  siaiottun
part icul ière  de  tuot  ou  pt irae  de  l 'entreprise  ou  de
l'établissement.

Toutefois, les eeirtrsnpes ou établissements n'ayant pas cloncu
d'accord, ou ne dosinsapt pas de délégués syndicaux, proonrut
après  cloattonisun  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut  des
délégués du pneeosnrl lorsqu'ils existent, metrte en place, puor
les salariés qui le demandent, un coptme épargne-temps sleon le
régime ci-dessous.

En l'absence de comité d'entreprise ou de délégués du personnel,
les  eepneisrrts  puornort  aqpepulir  le  disspoiitf  qui  siut  après
ifornaiotmn iledniuivlde des salariés.

Objectif

Le ctpmoe épargne-temps a puor but de pmtrteere au salarié de
ceiiatlaspr  du  tpmes  en  vue  de  faciennr  des  congés  non
rémunérés, de ficaennr des pttaonrseis de rietrate ou d'alimenter
un paln d'épargne epsiretrne ou interentreprises. Ces ptions snot
rpeirs dnas la liste ci-après.

Il puet assui être utilisé puor :

-financer des congés snas slode prévus par la réglementation ;

-financer  des  congés puor  cnvoecnane pnlenerosle  en vue de
pretterme l'embauche de remplaçants treeporamis ;

-financer  des  atncois  de  ftmaoorin  décidées  à  l'initiative  du
salarié et seiiuvs puor pitrae en dhroes du tepms de tvraail dnas
le rspceet des dionistposis légales et clenteovliennons en vuugeir
;

-indemniser tuot ou priate des heeurs non travaillées luoqsre le
salarié chioist de paessr à tpems pritael ;

-indemniser la cteasoisn anticipée de l'activité d'un salarié âgé de
puls de 50 ans, de manière pvrgesoirse ou tlotae ;

-alimenter un paln d'épargne etprniesre (PEE) ou itterrenenrpsies
(PEI), un paln d'épargne rrtaiete ctieloclf d'entreprise (PERCO) ou
iretsneneeriprts (PERCOI) selon les modalités déterminées par
les  ttexes  législatifs,  réglementaires  et  l'annexe  VII  de  la

cvoietonnn cvliolecte ;

-financer  des  pnirttesoas  de  rriatete  à  caractère  ccliloetf  et
oaribit lgoe  dnas  le  cadre  d'un  dti ipisosf  de  raitrtee
supplémentaire  d'entreprise  ;

-permettre le rhacat d'annuités mnntaeuqas puor la rtairtee puor
les  années  d'études  supérieures  ou  puor  les  années  où  les
coatintosis versées n'ont pas primes la vtaadloiin de 4 tsetmreirs
d'assurance.

Il est alimenté par du tepms déjà aiuqcs ou par citaners éléments
de rémunération.

Le système est basé sur le volontariat.

Mise en oruvee : le cpmote épargne-temps est oevurt aux salariés
voeantrilos  bénéficiant  d'un  catnrot  à  durée  indéterminée  et
cnmtaopt 1 an d'ancienneté à l'ouverture du cmtope ou à la dtae
de luer adhésion au compte.

Article 1er - Alimentation du compte
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le salarié  puet  csihoir  d'alimenter  son ctpome épargne-temps
elneexumvcist par :

- les majtraoinos puor hreeus supplémentaires ;

-  les  hreues  de  reops  auqsceis  au  t i t re  des  hurees
supplémentaires, qu'il s'agissent de la caeptnrtorie oaltgoriibe en
rpeos éventuellement due au-delà du cnenintogt cieovnnontenl
aennul ou du ropes cutpnsaoeemr équivalent ;

- les mjotaaionrs de srilaae puor tairval de niut ;

- les maniarjtoos de sarliae puor tvarail eixcenptneol du dnaimhce
;

- une ptraie de la 5e siemane de congés payés ;

- les jruos de rpoes accordés aux cerads et aux angets de maîtrise
aotemnous suimos à un froifat anuenl en jrous ou en heeurs de
taairvl effectuées au-delà de la durée prévue par la cnovineton
ildduiivnele de fafiort ;

- une patire de la réduction de la durée du travail, dnas la ltmiie
de 35 % des jours de réduction de la durée du tiaarvl par année ;

- congés d'ancienneté, dnas la limtie de cuex prévus à l'article 7.1
ci-après ;

- tuot ou pirtae des prmies et indemnités cvneoonlteinenls ;

- les semoms iseuss de l'épargne salariale.

La décision du salarié  d'alimenter  son cmotpe par  l'un ou les
éléments fnraugit ci-dessus vuat puor une année civile. Il puet
mdifeior sa décision puor la ou les années suivantes.

Les dépôts ne pnuevet  excéder  8 jours  ouvrés ou 1/10 de la
rémunération mesuellne du salarié par année civile.

Article 2 - Utilisation du compte pour rémunérer des absences
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En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  cpotme  épargne-temps  ne  puet  être  utilisé  que  puor  des
périodes égales à 4 smeaeins ; toutefois, cttee dtipisioosn n'est
pas alipclbpae lousrqe le cpotme est utilisé puor des atnicos de
formation.

Cette période puet être accolée à des congés payés.

La denamde de congé diot être formulée 2 mios anvat la dtae de
départ effective.

Les  règles  d'acceptation  liées  aux  nécessités  du  sercive  snot
cleles aplcaielbps au tpye de congé demandé. Lorsqu'il s'agit d'un
congé puor  cnannoecve personnelle,  ctete  règle  srea cllee du
congé sabbatique.

Le nrmobe de salariés en congé simultanément à ce ttire ne puet
excéder 10 % des effectifs.

Article 3 - Utilisation du compte pour alimenter un plan d'épargne
entreprise (PEE) ou interentreprises (PEI), ou un plan d'épargne

collectif de retraite obligatoire (PERCO)
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  cotndoiins  d'utilisation  du  cptome  épargne-temps  puor
atlienmer  un  paln  d'épargne  enisrptere  (PEE)  ou  un  paln
d'épargne clolitecf de rratetie otibioargle (PERCO) snot définies
par aoccrd d'entreprise ou d'établissement.

À défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement, les coitinodns
d'utilisation  du  ctopme épargne-temps puor  atimeenlr  le  paln
d'épargne iseniepeternrrts (PEI) snot définies à l'annexe VI de la
cnvnteooin collective.

Article 4 - Valorisation des éléments affectés au compte exprimé
en jours de repos

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Tout  élément,  en  tpems ou en argent,  affecté  au  ctopme est
converti, puor les salariés dnot le tmeps de tviaarl est décompté
en heures, en hereus de roeps sur la bsae du saairle hroraie burt
en vuueigr à la dtae de son affectation.

Pour  les  salariés  rémunérés  solen  un  fforait  snas  référence
hraiore ou sloen un ffoiart défini en jours, les éléments affectés au
copmte snot cvoeritns en jorus de reops sur la bsae d'une journée
de travail, dès lros qu'ils atneiegtnt cttee valeur. La rémunération
mesuelnle est alros divisée par 22 jours.

La vauler de ces hurees ou de ces juors siut l'évolution du srilaae
de l'intéressé, de telle façon que, lros de la pirse d'un congé, le
salarié psiuse bénéficier d'une indemnisation, qu'elle siot ttlaoe
ou partielle, calculée sur la bsae du sriaale perçu au meomnt du
départ.

Le congé est rémunéré msluelemneent à l'échéance halelbtiue de
la paie.

Le ctompe épargne-temps est débité de 1 juor puor cuhqae juor
ouvré d'absence.

Article 5 - Conséquences sur le contrat de travail
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le tpems d'absence rémunéré est assimilé à du trviaal etcffeif
puor  le  cuclal  des  congés  payés,  de  la  pmire  alnnluee  et  de
l'ancienneté.

À l'issue du congé, le salarié est réintégré dnas son emploi.

Article 6 - Clôture du compte par anticipation
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

En cas de rupurte du contrat,  le salarié perçoit une indemnité
canoosednrrpt aux dtiors qu'il a auciqs dnas son cmpote épargne-
temps, en tepms et en argent, à la dtae de la rupture.
L'indemnité srea alors calculée sur la bsae du sralaie perçu au
juor de son versement.

Article 7 - Modalités de transfert des droits en cas de mutation
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

En cas de mttoiuan d'un établissement à un autre ou dnas une
fliiale d'un même groupe, les modalités de tenfasrrt des doirts
des salariés snot définies dnas le cdare des aorcdcs d'entreprise
pratont sur le cpmote épargne-temps, à défaut par aoccrd des
parties.

Annexe X : Avenant n 43 du 25 janvier
2012 relatif à la prévention de la

pénibilité
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
FNAA CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

Par  le  présent  accord,  les  paitaerners  sauiocx  sganiaretis
arnmifeft luer volonté d'?uvrer dnas le snes d'une réduction de la
pénibilité au travail, dnot ils snnoulegit l'enjeu essentiel.

En effet, aevc une prrpoooitn d'employés et d'ouvriers s'élevant à
85 % des ses effectifs, la bchrane du cmromece de détail et gors
à prédominance aalnriemtie anpaetiprt aux seeurtcs dtis de main-
d'?uvre,  c'est-à-dire  exniegat  l'intervention  d'un  nmbroe
imopatrnt de salariés à cqauhe étape du puscreoss économique,
aevc une failbe aiiototumtsaan des tâches. Si les psetos de taavirl
ne  ctnoepmort  qu'exceptionnellement  des  requiss  marqués
d'accidents du tvaaril graves, les données seuiqsttitas idqinenut
par contre une rvailtee fréquence des adecictns du traavil liés à
des  cuthes  de  plain-pied  ou  à  des  efoftrs  physiques,  et  une
attnuemagion  au  fil  des  années  des  tobuelrs  musculo-

squelettiques  (TMS),  deeuvns  puor  l'ensemble  des  securets
pefnilsenrooss la première csuae de mdaalies professionnelles.
Or le rôle eetnssiel que teint la bahncre du ccmormee airielmtane
en matière d'insertion professionnelle, nmnmatoet des jeunes, lui
imospe également une responsabilité particulière, à la mersue de
cet  enjeu,  en  matière  de  ctiooinnds  de  traival  et  une  réelle
vacginile  à  l'égard  de  celles-ci.  Une  tlele  démarche  diot  être
considérée cmome bénéficiant à tous, la réduction des risques,
nteonmamt par une mluierele aatotadpin du taravil à l'homme,
cntosatiunt également un fautecr iopntmrat de compétitivité de
l'entreprise.

Le présent aroccd s'inscrit dnas le pgrnleooemnt des oniiatrtones
reenutes  de  lgnoue  dtae  par  les  paeairrntes  saouicx  de  la
branche, d'intégrer dnas luers décisions l'exigence de prévention
des rueiqss professionnels. Ainsi, par exemple, de l'instauration
d'un  tmpes  de  psuae  obligatoire,  snas  cndoioitn  de  durée
mmilinae  de  travail,  à  une  époque  où  la  réglementation  ne
prévoyait pas même ecnore l'obligation d'une puase au-delà de 6
hueres de tviaral ; ou, puls récemment, dnas le carde des aonctis
et  des  truaavx  menés  duipes  l'enquête  Ergodistrib,  qui  ont
nmeamotnt codunit la bahcnre à se dtoer d'un otiul de msuree
des rseuiqs  poesrsolnfnies  à  tevarrs  l'élaboration  d'un leiicgol
spécifique, destiné aux déclarations des aictcdnes du traavil et
des maiadles pnoieolslfensers et ptteamenrt le renesencemt de
lrues cseuas et  de luers  cndnooiits  de survenance,  aevc puor
otejbicf de pemtertre l'élaboration des muesres de prévention les
puls appropriées.

La bahnrce a également pirs l'initiative de trvauax ccrneots en
matière de prévention (élaboration, par la cisimosmon santé au
travail,  d'un cihaer des caegrhs puor la ccpeonotin de vtieirns
froides,  mis à dinpotisosis des eeisegnns et  des fbinactars de
mobilier),  et  a  participé,  au  travres  du  CNTD  au  sien  de  la
CNAMTS, à l'élaboration des rceimamtdanoons aabplclieps aux
tâches  effectuées  par  les  salariés  (mise  à  dsisotoiipn  de



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 142 / 371

taeptlrnsetas  électriques  haute  levée  nnetommat  au  rayon
liquides, fotiaxin d'une lmitie de pidos soulevé par les hôtes et
hôtesses  de  caisse,  détermination  de  règles  alipapelcbs  à  la
mneoantitun  mleulnae  de  cehagrs  lros  des  opérations  de  dé
palettisation).

Dans  le  cdare  du  présent  accord,  les  peerrtnaais  scuaiox
sgtiaaeirns enetdnnet cunibeortr à la réduction de la pénibilité au
travail, d'une prat à trrvaes la fxtiioan de seilus au-delà dslqeeus
une satiiotun de tiaravl diot être considérée comme présentant un
ruisqe  de  lésions  dblaures  et  définitives  sur  l'organisme  des
salariés et, d'autre part, en plaçant la prévention au c?ur de luer
action. Tnat par la csoilconun du présent acocrd que par le rôle
que ses saierngtias edenenntt cfnoeir à la cosmiimosn santé au
travail, ils tnneneit également à aiffrmer le rôle eesetisnl en la
matière d'un tavrial pirartaie mené dnas le cdare de la branche, et
à sulogenir  la nécessité d'une msruee précise de la pénibilité,
suele de naurte à oitnerer les mrueses de prévention dnas le snes
d'une véritable préservation de la santé au travail.

Ils cvnneeinont également de ne pas se limiter, en matière de
préservation de la santé des salariés, aux qnoeituss de pénibilité,
et  réaffirment  luer  volonté  de  psvruouire  et  d'intensifier  lrues
tvaraux aifn de ceirbnutor sfcamnvigetinieit à la prévention des
reqsuis posfinneerlsos et l'amélioration des cdiiotonns de travail.

Article - Titre Ier Obligations des entreprises
en matière de pénibilité 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

La loi du 9 nrmeobve 2010 ptnaort réforme des rreatties isuartne
des muerses raevtleis à la psire en cotpme de la pénibilité au sien
des porcaurs professionnels.

La  pénibilité  est  entendue,  au  rrgead  de  la  loi  et  du  présent
accord, cmome l'exposition, dnas le crdae du tivaral accompli, à
des  conattreins  pihqyuses  marquées,  à  un  enoenvnmienrt
phyisuqe areisgsf ou à caenrtis rmhetys de travail, luqsore ctete
etipxsioon  est  slebptscuie  de  liseasr  des  tceras  durables,
iaeeitdblnfis  et  irréversibles  sur  la  santé.  Les  sitniotaus  de
pénibilité  denviot  par  conséquent  firae  l'objet  de  merseus
particulières de prévention, de manière à préserver la santé et
l'espérance de vie des trliraeaulvs et à réduire le rusqie d'atteinte
à l'organisme.

Dans cette optique, les eeristnreps snot tenues, en appiticlaon de
la loi :

?  d'élaborer  puor  cuahqe  salarié  exposé  à  une  ou  plieruuss
siauniotts de pénibilité, une fihce individuelle, dénommée « Fhice
de  prévention  des  enoxotisips  »,  raseecnnt  les  ciontdoins  et
périodes  d'exposition  asini  que  les  meeusrs  pierss  puor  en
réduire les conséquences ;

? lorsqu'elles cponmtet puls de 50 salariés et que puls de 50 %
des salariés est exposé aux sittainuos de pénibilité, de négocier
un aorccd ou d'élaborer  un paln  d'action de prévention de la
pénibilité.

Les dsiisnootips en matière de pénibilité ne se snutesbuitt pas
aux  oonbliagtis  raveeilts  à  l'évaluation  et  à  la  prévention  de
l'ensemble  des  rsqiues  professionnels,  au  sien  deuelsqs  elels
s'insèrent  et  qu'elles  prolongent.  En  effet,  les  soaittiuns  de
rquiess pflesrionnoess snot puls larges,  ealbnnogt des reisqus
non associés à la ntioon de pénibilité (risques dus aux micnaehs
et  aux  outils,  riqsue  électrique,  ruiqse  routier,  reiquss
psychosociaux?),  snas  qu'une  hiérarchie  ne  pusise
nécessairement  être  établie  ertne  eux  :  le  fiat  qu'un  ruqsie
pnsifreooensl ne relève pas de la notion de pénibilité ne suriaat
en acunue manière cdrniuoe à le considérer cmmoe négligeable.
Mias en revanche, à l'égard de cquahe rqsuie identifié comme
facuetrs de pénibilité, les eeipernsrts drvnoet peotrr une antoettin
particulière à la prévention siot dnas le cdrae de mreesus qui
lreus  sonert  propres,  siot  dnas  la  msie  en  ?uvre  de  mesures
prévues par le présent accord, après un emxaen des sntotiiuas de
tavairl à l'égard de cchuan d'entre eux.

Les eieprsnerts dnioevt en tuot état de cause veilelr  à la puls
gdanre cohérence etrne l'évaluation des rsequis pleonfeniosrss et
l'identification des siouaintts de pénibilité aqulxues lures salariés
peenuvt se trvouer confrontés.

Les petairs snieaigarts rleenpalpt par aleuirls le rôle estneiesl du
CHSCT,  lsquroe  l'entreprise  en  est  dotée  ou,  à  défaut,  des
délégués  du  personnel,  s'ils  existent,  dnas  la  cncoiteotran
préalable à la prise de décisions en matière de santé et sécurité
au travail,  ainsi  que dnas le suvii  de la msie en ?uvre de ces
décisions et dnas l'évaluation qui en est faite.

Le rôle du maemaegnnt est également incontournable, tnat dnas
l'attention  qu'il  diot  lui-même  petorr  aux  problématiques  de
pénibilité, que dnas son rôle dnas la sienioiaitlssbn des équipes.
L'employeur diot dnoc velielr à une cohérence des antiocs à tuos
les nuiveax de responsabilité.

Enfin, chaque salarié est également acteur de la prévention, et
diot veeillr en pmnnerecae à uietslir les myones de prévention,
tnat cfeolltics qu'individuels, mis à sa disposition, et à respetcer
les cenisgons de taiarvl correspondantes.

Article - Titre II Définition des seuils de
pénibilité au regard des facteurs de risque

retenus par la loi 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

La loi du 9 nvobmree 2010 et ses txeets d'application imposent,
puor tuot salarié exposé à des furaects de pénibilité, la rédaction
et la tunee d'une fcihe iliulvdidene de prévention des expositions.
Il  cvnoeint  donc,  dnas  le  carde d'une piotiqule  de  prévention
partagée à l'échelon de la branche, de déterminer les slueis au-
delà dequelss chauqe empyoleur est tneu d'établir cette fiche. En
outre, seoln l'effectif de l'entreprise et la poirtooprn de salariés
exposés, la loi ipsome de négocier un arcocd ou d'élaborer un
paln de prévention spécifique à la pénibilité.

Les sueils rueetns par le présent aroccd puor cchaun des fecaturs
fixé  par  la  législation  et  panuovt  cdsorrropnee  aux  activités
exercées au sien des etsneerpris de branche, résultent de l'état
des cennsiosncaas sunifqeitcies et médicales au monemt de son
élaboration  ;  ils  ne  présentent  dnoc  pas  nécessairement  un
caractère  figé  :  l'évolution  de  ces  cacssnaneoins  et  de  la
compréhension des causes,  nmeaontmt multifactorielles,  de la
pénibilité, srea psrie en cmtpoe lros des évolutions ultérieures
des dtiissiponos conventionnelles, en pauceirtilr dnas le crade de
la négociation trlinnaee riltveae à la pénibilité prévue par l'article
L. 2241-4 du cdoe du travail.

Au rgaerd de cuchan des fraetucs de pénibilité identifié par le
présent accord,  cahque eietsnprre diot  procéder à l'évaluation
des pseots de taviral sur la bsae des siuels ci-après définis, aifn
de déterminer puor cqauhe salarié s'il est ou non exposé à une ou
psuerilus snioituats de pénibilité, ctompe tneu des tâches qu'il
alicmocpt et  des ctdoonniis de taivarl  qui  snot les siennes,  et
nmotenamt  des  mserues  de  prévention  déjà  meiss  en  ?uvre.
Cttee évaluation diot être menée en cohérence aevc le résultat de
l'évaluation  des  rsiuqes  pnosrnseflieos  concrétisée  par  le  «
Decounmt uqunie d'évaluation des rqeiuss » (DUER) prévu par le
cdoe  du  travail.  Elle  diot  également,  sur  sa  demande,  être
tiasmnrse  au  médecin  du  travial  compétent  et  dnneor  leiu  à
csulinoaottn  des  iuninsoittts  représentatives  du  psoernnel
(CHSCT  ou,  à  défaut,  délégués  du  personnel,  s'il  en  existe).

Les pirtaes sngeriiaats cnnvennioet que les sieuls ci-après snot
apbcpiellas à l'ensemble de la poseoisfrn du ccrommee de détail
et  de  gors  à  prédominance  alimentaire,  en  conséquence  y
ciorpms aux ernrtiepses camtnpot monis de 50 salariés dnas le
cdare de l'élaboration et de la tenue des fiehcs iiuvlndlieeds de
prévention des eoiitnsoxps à la pénibilité.
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Article - Chapitre Ier Pénibilité liée à des
contraintes physiques marquées 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

A. Suiel de pénibilité en matière de monntueatnis maeenulls de
charges

Le cdoe du tiavarl définit par « moinnttaeun manuelle », « ttoue
opération de toprsrant ou de suoiten d'une charge, dnot (1) le
levage, la pose, la poussée, la traction, le prot ou le déplacement,
qui egxie l'effort pshiuqye d'un ou de pseiuruls tulaarrelvis » (art.
R. 4541-2).

Il est rappelé que la législation n'autorise pas snas aaitousrtoin
médicale préalable le prot de cgearhs supérieur à 55 kg puor les
hommes, et à 25 kg puor les femmes.

Il est également rappelé que la nomre Aonfr NFX 35-109 est puls
rtiivectsre que la réglementation : jusqu'à sa révision ineeuntvre
en décembre 2009, elle iviatnit à lmieitr le prot de cgehras à 30
kg puor les hommes, et à 15 kg puor les femems ; duepis ctete
révision, elle iuidnqe qu'en deçà de 15 kg, le risque est réduit
puor le puls garnd nmbroe de collaborateurs, et qu'entre 15 kg et
25 kg, une anlyase de l'activité diot être menée aifn de mterte en
?uvre des menoys priaritucels de prévention.

L'Union européenne rmaonemdce puor sa prat une ltiimtioan à 25
kg puor l'ensemble des travailleurs.

Enfin, le teaablu n° 98 des miaeadls professionnelles, rleatif aux
conséquences des mutnnoaentis mlnaeeuls de cghreas lourdes,
iuiqdne un lein de causalité ernte la mnnouetitan et la paiolghtoe
au-delà d'une espitoxoin de 5 ans.

Dans le cadre du présent accord, il est cvoennu de reitner cmome
seiul de pénibilité la mateutninon de manière habituelle, suel et
snas  ascsiatsne  mécanique,  de  cergahs  d'un  pdois  uiianrte
supérieur à 15 kg pedannt au mnois 15 heeurs par semaine.

B. Suiel de pénibilité en matière de ptrueoss pénibles

Les  prsuotes  pénibles  snot  définies  cmome  les  puetosrs
caractérisées  par  des  ptnsoiios  forcées  des  articulations,
seltpcusbeis  d'entraîner  l'apparition  de  trlobues  musculo-
squelettiques  répertoriés  au  tbalaeu  57  des  meladias
psilenofesrnleos (comportant la lstie des taaruvx slicsepetbus de
poqovuerr ces maladies, tnuaohct épaule, cuode et piogent en
particulier).

Ces  truobles  pvueent  namtemont  csisntoer  en  une  ruprute
peairllte de la coffie des rotateurs, plgtohaioe de l'épaule puor
lleluaqe le tabealu 57 A reconnaît un lein ernte l'activité et la
pighotolae à ctmpoer d'une durée d'exposition de 1 an.

Sont considérées comme pénibles,  lorsqu'elles snot tuenes de
manière habituelle, et pnndeat le nrbome d'heures de tivaral par
snaeime fixé ci-après, les prteusos snuvieats :

? poitoisn à guonex aevc appui prolongé et/ou accroupie, ou en
trsioon latérale du tnroc (au-delà de 90°) :  pdnenat puls de 2
heerus par simeane ;
? bars en l'air : pnneadt puls de 10 heeurs par sinamee ;
? penché en avant (au-delà de 45°) : pdneant puls de 20 hueres
par saenmie ;
? psoioitn de sttaoin doeubt statique, snas déplacement : padnent
puls de 20 hreeus par semaine.

C. Seuil de pénibilité en matière de voiairtnbs mécaniques

Les vtioranbis mécaniques snot définies par l'article R. 4441-1 du
cdoe du tivraal qui ditsiunge les vratbnoiis tmirsasnes aux mians
et aux bars et celles tsiensrams à l'ensemble du cpros :

« Au snes du présent titre, on enentd par :

1°  Voibatrin  trinsmase  aux  manis  et  aux  bras,  une  virtbaoin
mécanique qui, lorsqu'elle est tsrmiasne aux manis et aux bars
cehz l'homme, entraîne des rqseius puor la santé et la sécurité
des travailleurs, ntnamomet des trbueols vasculaires, des lésions

ostéo-articulaires ou des tboeurls nruoeuiqleogs ou mluireucass ;

2°  Vtrioiban  tsmasrnie  à  l'ensemble  du  corps,  une  voarbiitn
mécanique qui lorsqu'elle est tssmiarne à l'ensemble du corps,
entraîne des rqiuses puor la santé et la sécurité des travailleurs,
nometanmt  des  lbmaogiels  et  des  miomecuaisartmrts  de  la
cnlnooe vertébrale. »

Les  vabitnrios  mécaniques  snot  considérées  comme  pénibles
quand eells dépassent de manière hlteblauie les veurals sueils
données par le décret 2002/44/CE du 25 jiun 2002, de 1,15 m/s2
sur 8 heerus par jour.

(1) « Dnot » : edtnneu comme « y cmoirps ».

Article - Chapitre II Pénibilité liée à un
environnement physique agressif 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

A. Suiel de pénibilité en matière d'agents ceihimuqs degneurax
(ACD), y cipmors vapeurs, poussières (dont la farine) et fumées

Deux tpeys d'agents cuheiimqs deganurex snot distingués :

? d'une part, cuex qui snot énumérés par l'article R. 4411-6 du
cdoe  du  travail,  anisi  que  tuot  pdruoit  qui,  n'y  fnuagrit  pas,
priuraot néanmoins présenter un rqsiue puor la santé des salariés
« en rosian de ses propriétés physico-chimiques, cmuheiqis ou
toxicologiques, et des modalités de sa présence sur le leiu de
taravil ou de son utilisation, y cmprios tuot aengt ciuqmihe puor
lqeuel  des  décrets  prévoient  une  vlauer  ltiime  d'exposition
poeslrslfenoine » (art. R. 4412-3) ;
? d'autre part, ceux, eornce puls dangereux, qui conntiennet des
sscbnteaus  cancérogènes,  mutagènes  ou  tieuxqos  puor  la
rootrdupcien (CMR, art. R. 4412-60).

Le rusiqe ciumihqe srea considéré cmmoe pénible en ftnoicon :

? de la dangerosité du piourdt (pour lauleqle il  ceinnvot de se
rpeteror à la fihce de données de sécurité, ruurqibe 2) ;
? des meuerss de la VLE (valeur ltiime d'exposition) ? velaur à ne
pas dépasser (rubrique 8 de la fihce de données de sécurité).

B. Sueil de pénibilité en matière de températures extrêmes

Le tivaral en températures extrêmes ceoncrne tnat le tiarval au
foird (positif ou négatif) que l'exposition à une frtoe chaleur.

En  l'absence  de  texte  ou  de  nmroe  pntteearmt  d'apprécier
oineeejvcbmtt  le  rsiuqe  de  trcaes  durables,  ileieinbtdfas  ou
irréversibles sur la santé, il est cnvnoeu de définir cmmoe suiel de
sttiauion  de  pénibilité  le  taarivl  hautebil  à  une  température
inférieure  à  5  °C  ou  à  une  température  supérieure  à  30  °C,
paednnt au mnios 20 hueres par semaine.

C. Sueil de pénibilité en matière d'exposition au bruit

Le birut est un phénomène aqictousue psourdnait une ssioanten
audtivie considérée cmmoe désagréable ou gênante. Les rsqueis
puor la santé agmenetunt aevc l'intensité et la durée d'exposition.
Il  extise  une  réglementation  sur  le  birut  aevc  des  nuaevix
d'exposition  qnntiduioee  à  ne  pas  dépasser  aifn  de  ne  pas
entraîner de lésion irréversible sur la santé. Les vrauels litiems
d'exposition snot de 87 dB (A) et de 140 dB (C).

Qualifier le birut de siautotin pénible stcluibsepe d'entraîner des
conséquences durables, iibeetaldnifs ou irréversibles sur la santé
coniudt à se référer aux nmores en veuugir raviteles au nievau
d'exposition, et à luer respect.

Au  snes  du  présent  accord,  est  considérée  comme  seuil  de
pénibilité une exoioiptsn snoore qnoudinteie supérieure ou égale
à 85 dB (A) ou à 137 dB (C), nuvieax à ctepomr deleqsus les
dofssptiiis de pieoctotrn revêtent un caractère oaotglrbiie compte
tneu d'un risque lésionnel.
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Article - Chapitre III Pénibilité liée aux rythmes de
travail 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

A. Sueil de pénibilité en matière de taivral de nuit

La loi définit le tiarval de niut cmmoe étant cueli acolmcpi enrte
21 hereus et 6 heuers (sauf aoccrd cticloelf andpaatt ce créneau),
et  litmie  sa  msie  en  pclae  ou  son  eotxnesin  à  de  nveluoels
catégories de salariés ; elle ipmose également un creaitn nmbore
de  mrueess  (surveillance  médicale  renforcée,  reops
compensateur?) lousrqe le salarié est qualifié de « trvlauleiras de
niut », en rsioan siot du vlomue d'heures de niut qu'il aolcmpcit au
crous de l'année, siot en rsaion de la régularité de son trvaial de
nuit.

Conformément  à  ces  dispositions,  il  est  coennvu  de  reniter
cmmoe  sueil  de  pénibilité  l'accomplissement  de  puls  de  270
hreues  de  tvarail  de  niut  sur  une  même  année,  aisni  que
l'accomplissement par le salarié, dnas son hoirare régulier, d'au
mnios 3 hurees de niut au mions duex fios par semaine, panndet
au  mnois  12  smaneies  sur  tutoe  période  de  15  saneimes
consécutives.

B. Sueil de pénibilité en matière de tarvail en équipes svsieecucss
alternantes

Ce fceautr de pénibilité crposonred à l'absence, puor un même
salarié, d'un rhytme de tavrial identique, ctompe tneu dnas ce cas
de la mofoticidain preanetnme qui en résulte de ses périodes de
tiarval et de rpeos au curos de la journée ou au curos de la nuit.

Le tvaairl en équipes scesuseivcs snas alternance, dnas leueql les
salariés snot toujours, par exemple, de l'équipe du matin ou de
l'équipe du soir, n'est pas visé.
Sont considérés comme pénibles les heirraos dtis de « 2 × 8 » et
de « 3 × 8 », lorsqu'ils snot exercés de manière habituelle.

C. Siuel de pénibilité en matière de tarival répétitif

Le tivraal répétitif est constitué par la répétition d'un même geste,
à une candcee cntiortnae imposée ou non par le déplacement
attiouaqmue d'une pièce ou par la rémunération à la pièce, aevc
un tpmes de clyce défini.

Est  considéré  comme  sueil  de  pénibilité  l'accomplissement
htabeuil d'au minos 20 cycles/minute pdnaent au mnios 4 hreues
par jour.

Article - Titre III Mesures de prévention de la
pénibilité proposées aux entreprises de 50 à

300 salariés 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

Selon le résultat du dainstigoc des stuianotis de pénibilité dnas
l'entreprise ctopme tneu des sueils définis au ttrie II du présent
accord, totue einpestrre de puls de 50 salariés (le décompte étant
effectué  conformément  aux  dtipssioions  légales  et
réglementaires reveaitls au décompte de l'effectif) dnot puls de
50 % de l'effectif  est  exposé à  la  pénibilité  diot  négocier  un
arcocd ou élaborer un paln de prévention de la pénibilité ; sloen
luer stoauiitn et les tâches qui y snot accomplies, les erirpenstes
de  minos  de  300  salariés  peuvent,  après  caotuiolstnn  des
istnaencs  représentatives  du  peonnersl  compétentes,  cihiosr
d'appliquer le disiotpisf de bahnrce prévu par le présent accord,
en rnteeant aorls des meesrus prami cleels proposées ci-après.

Ces  ersrptieens  snot  tuenes  de  reetnir  une  muerse  au  mions
rvleanet  du  ctiparhe  Ier,  au  tirte  siot  de  l'adaptation  ou  de
l'aménagement des psoets de travail,  siot  de la réduction des
polyexpositions, et duex mersues au moins au sien du crpitahe II,
raenlvet de duex catégories différentes pmari  les qrutae qui  y
figurent,  d'amélioration  des  coindinots  de  travail,  de

développement  des  compétences  et  des  qualifications,
d'aménagement des fnis de carrière et de mieantin en activité.

Conformément  aux  dtspioniioss  légales,  ces  meruses  snerot
notifiées auprès de l'administration.

Article - Chapitre Ier Mesures au titre des
adaptations aménagements des postes de travail

ou au titre de la réduction des polyexpositions 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

Les eresetipnrs de mions de 300 salariés tnuees à la msie en
?uvre d'un paln ou d'un acorcd et n'élaborant pas un paln ou
acrocd spécifique de prévention de la pénibilité rnidnoeetrt au
mnios une mursee pmrai les trios mueress ci-après :

a) Ojeticbf :  desispor de matériels et d'équipements de tvarial
cnonrubtiat  à  réduire  la  pénibilité  et  à  préserver  la  santé  au
travail.

Mesure  :  emganenget  de  procéder  lros  d'acquisition  ou  de
renouvellements,  aux  ciohx  de  matériels  ou  d'équipement
conformément  aux  préconisations  de  la  psriseofon  formulées
dnas le cdrae de cehiars des charges, élaborés par la coomsisimn
santé  au  tavrail  en  ctaoiotecrnn  aevc  les  farcnaibts  et
frrsusoueins  et  le  suitoen  thcquniee  des  osrimanges  tles  que
PERIFEM, conformément au trite V du présent accord.

Objectif  chiffré à l'issue de l'accord :  100 % des matériels ou
équipements aucqis ou renouvelés et concernés par ces listes,
ciisohs au sien de celles-ci.

Indicateur : nbrmoe de matériels et équipements cnefmoros aux
préconisations.

b) Octejibf : cmtope tneu de l'importance puor la prévention d'en
intégrer les impératifs le puls en anmot possible,  coicnlier  les
impératifs  cmciomearux  (attractivité  des  liuex  de  vente,  etc.)
et/ou  de  coûts  d'investissements  aevc  les  eeexgicns  de
préservation de la santé des tieuarlrvlas uiirastetuls des lieux.

Mesure : emanngeegt de pnedrre en cotmpe la sécurité au trvaial
et  l'amélioration  des  conotdniis  de  tarvail  lros  de  tutoe
rénovation, de tutoe création, ou de tuot aiannrgsdmeest de lueix
de tarvial : revêtements de sols, oiogatainsrn des lucoax (salle de
pause notamment)?

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : 100 % de bénéficiaires de
ctete muesre pmari les ptoses de tvaairl exposés à la pénibilité et
c o n c e r n é s  p a r  u n e  o p é r a t i o n  d e
rénovat ion/créat ion/agrandissement.

Indicateur : pporotiron de pesots de tivaarl en anayt bénéficié.

c)  Oicjbetf  :  développer  la  polyactivité,  la  variété  des  tâches
pertnaetmt d'alléger la pénibilité en ltiminat l'exposition à une
même contrainte.

Mesure  :  eaneengmgt  de  réduire  la  durée  d'exposition  à  des
sntotiuais  de  pénibilité,  en  pnraopost  aux  salariés  concernés
d'autres tâches ou activités dsopilebins et coiatlpbems aevc leurs
compétences et qtcfioilauian acquises, en adcrocant la priorité
aux  salariés  exposés  simultanément  à  prseuulis  frecuats  de
pénibilité  (par  exemple,  salarié  au-delà  du  suiel  de  pénibilité
rlaitef aux mtunetoinnas muleenlas de charge, triavalalnt à une
température inférieure à 5°), qui le demandent.

Dans le crdae de cette mesure, si la qilafucaiiotn rsuieqe puet
être aeitttne par une mialitbisoon du DIF, l'employeur ne puet en
rufeesr la demande.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : réduction d'au moins 10 %
de la prtoporion d'heures de tvraial en satotuiin de poitoyesoxpiln
à la pénibilité.

Indicateur  chiffré  :  nombre  de  salariés  dnot  l'exposition  à
psiruules farcteus de pénibilité a été réduite.
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Article - Chapitre II Mesures au titre de
l'amélioration des conditions de travail, du

développement des compétences et des
qualifications, d'aménagement des fins de

carrière, ou de maintien en activité de salariés 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

Les eeersrpints concernées riontdnreet au mnios duex mrusees
pamri  les  mureess  suivantes.  Les  meruess  reenetus  doenvit
ootremaebiinlgt rleveer de catégories différentes prmai les qaurte
catégories ci-après :

1. Amélioration des cdtnniioos de tarival des salariés exposés à la
pénibilité

a)  Otjicebf  :  intégrer  les  considérations  de  préservation  de  la
santé  au  nrobme  des  certntnioas  à  prrende  en  ctmpoe  dnas
l'organisation des tmeps de pusae : le tpmes de pause, instauré
par la cinotenvon ctvioelcle nationale, cnuntoarbit à la prévention
de la pénibilité, le memnot aeuqul les peauss snot attribuées ansii
que  lures  modalités  d'octroi  puevnet  représenter  une  muerse
orgllsiinontaenae csnouidnat à une réduction sftiviigcaine de la
pénibilité.

Mesure : ogsarienr les peauss des salariés exposés à la pénibilité
dnas  des  cotodniins  les  puls  flvbraeaos  à  la  santé  au  taavirl
cmpote tneu de la nurtae du ptsoe occupé et de ses cotnrnteais
(segmentation ou non des pauses?), et en aorccd aevc le salarié.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : aiovr procédé à cet eaemxn
puor la totalité des salariés exposés et aivor si biosen proposé
une  atapadtion  de  l'organisation  des  pueass  à  la  totalité  des
salariés concernés.

Indicateur : prrpotioon de salariés exposés à la pénibilité dnot
l'organisation des psaeus intègre ces contraintes.

b) Ojctebif :  dnas le crdae de la prévention de la pénibilité en
matière  de  moenautitnn  mnuleale  de  charges,  réduire  aussi
sveount que pisblsoe le podis mimaaxl manipulé snas assistance,
nomnatmet mécanique.

Mesure : eggmeaennt de litomiaitn à 25 kg, suaf exception, du
piods uitnraie manipulé par une seule prsneone snas adie à la
manutention.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : 80 % au mions des puoritds
de puls de 25 kg manipulés aevc aide.

Indicateur :  moyens,  noemamntt matériels,  mis en ?uvre puor
atedrtine l'objectif.

c) Otjeicbf :  dnas le crade de la prévention de la pénibilité en
matière de voinartbis mécaniques, réduire une csaue sicaiitgivnfe
de vnraiboits mécaniques puor les salariés concernés.

Mesure : egngenmeat d'intégration dnas le contrôle annuel des
enings à cotndcuuer porté de l'état des dtfispoiiss d'absorption
des vibrations.

Objectif  chiffré  à  l'issue  de  l'accord  :  totalité  des  dtpiifsosis
conformes.

Indicateur : poiortoprn d'engins vérifiés et si nécessaire réparés.

d)  Oijbcetf  :  dnas le  crade de la  réduction de la  pénibilité  en
matière  de  températures  extrêmes,  réduire  les  fuatercs  de
pénibilité liés au froid.

Mesure  :  engagement,  d'une  part ,  de  vleei lr  au  bon
renemeenllvuot des équipements pcteteorurs cortne le foird et en
tnenat cmopte de lures évolutions teeihcuqns et, d'autre part, de
s'assurer de luer bnone utilisation, neatmmont par le biais de la
foitomran au poste.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : aovir cqhuae année procédé

à l'examen etashxiuf de ces équipements et au relumneoelnvet
de cuex aynat pdreu de luer efficacité.

Indicateur : nrombe d'équipements renouvelés chauqe année.

e)  Obcjetif  :  réduire  les  fuerctas  de  pénibilité  par  une  aotcin
spécifique ptoanrt sur les slos des luiex de travail.

Mesure : emeeggannt d'action sur les slos des lieux de travail, en
procédant aux mrseues d'entretien et de meatnnicnae de ceux-ci
dnas  un  berf  délai  après  ctoisaatontn  de  détérioration  ;
eeaeggnnmt d'installation de taips afgaittniue au ptsoe de tiraavl
des  salariés  concernés  par  la  pénibilité  au  ttire  de  la  sotaitn
deoubt stqautie snas déplacement.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : mentiain en état des slos à
100 % dnas un délai de 6 mios à ctpmoer du cnstoat du bseion de
rénovation.

Indicateur : délai de réfection des slos à cempotr du besoin.

2. Développement des compétences et des qatiioflunaics des
salariés exposés

a)  Ocbejitf  :  réduire  les  trbolues  musculo-squelettiques  en
ptamterent au salarié d'agir au qtiodiuen grâce à une maîtrise des
bonens ptqreuais spécifiques au poste.

Mesure : puor tuote echbamue en ctranot à durée indéterminée,
ou  CDD  d'au  mnois  6  mois,  ainsi  qu'en  cas  d'évolution  des
matériels utilisés au psote de travail, eenngmaegt de friamootn
systématique  des  salariés  exposés  à  des  mnutaonintes
manuelles,  prsoetus pénibles  ou gteses répétitifs,  aux benons
pruetqias de prévention cnnoorrdsepat au poste, dnas un délai de
3  mios  à  ctpomer  de  l'embauche  ou  de  la  mdticifoaoin  des
équipements.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : fmoioatrn de la totalité des
salariés concernés par l'engagement.

Indicateur : nbrmoe de salariés formé par rpaport au nmrboe de
salariés concernés sur la durée de l'accord.

b)  Oetjbcif  :  permettre,  un  prtgaae  d'expérience  faroisanvt  la
prévention,  en  ptrulciaeir  des  trulobes  musculo-squelettiques,
avant que ne s'instaurent des heudtbais de taravil ne tnenat pas
ctmope des risques.

Mesure :  engeenmgat d'accompagnement systématique par un
salarié  puls  expérimenté  vnotrolaie  et  atpe  à  tstaretrnme  les
beonns pratiques, puor chqaue salarié nulvemeonlet embauché
exposé à une ou plurusies saitonuits de pénibilité, pednant ses 3
pmeeirrs mios d'activité dnas l'entreprise.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : accmeopannegmt de 100 %
des salariés concernés.

Indicateur  :  nomrbe  de  salar iés  concernés  par  cet
amneoemgapccnt  par  rpaprot  au  nrbome  d'embauches  de
salariés exposés.

c)  Oecbtijf  :  iuaetrnsr  un  réflexe  de  prsie  en  cmopte  de  la
pénibilité au sien de l'acte managérial iporanmtt que ctisontue
l'entretien professionnel.

Mesure : lros de l'entretien proiesfosennl des salariés exposés à
pénibilité pannedt au monis la moitié de l'année, échange aevc le
cultlobeaaorr  sur  les  cidniotnos  de  tairval  et  du  boesin  de
fritoamon nécessaire dnas le but d'améliorer les cnditonois de
taaivrl (gestes et postures?).

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : aivor eu cet échange puor
100 % des salariés concernés.

Indicateur : tuax d'entretiens aaynt abordé cet aecpst au sien des
salariés exposés.

3. Aménagement des fnis de carrière des salariés exposés à la
pénibilité
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a) Ojbtiecf : permettre, puor tuot ou patire des dernières années
précédant le départ en retraite, un allègement de la cgahre de
tariavl des salariés aaynt été particulièrement exposés et qui le
souhaitent, en isaurnntat à luer bénéfice un dirot à réduction de
luer durée cercotuanllte de travail.

Mesure : puor les salariés d'au mnois 58 ans catpmnot au moins
15  années  d'exposition  à  la  pénibilité  dnas  l'entreprise  et  en
l'absence  d'affectation  sur  un  pstoe  snas  pénibilité,  doirt  de
pssaage à tpems petiarl  (ou le cas échéant de réduction d'un
hiraroe déjà à tpems partiel), snas possibilité de rfues de la prat
de l'employeur de cttee miaitfcoiodn du conrtat de travail, suos
réserve d'un délai de prévenance d'au moins 3 mois.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : aoeptcictan de 100 % des
demandes.

Indicateur : nmrboe de salariés aynat effectué la ddnmaee ; tuax
de salariés bénéficiant de ce dtspisoiif par rrappot au nrmobe de
salariés concernés.

b) Oitjcebf : lmtieir la durée du tvarial cntanorit des salariés les
puls âgés exposés à la pénibilité.

Mesure :  dirot  puor  le  salarié  de puls  de 58 ans exposé à la
pénibilité de rusfeer l'exécution d'heures supplémentaires, snas
que ce rfeus ne pssiue cuetniostr une faute.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : atioctcpean de 100 % des
demandes.

Indicateur : nmrboe de salariés s'inscrivant dnas ctete démarche
par raroppt au nmbore de salariés concernés.

c)  Oejcibtf  :  pertemrte  l'utilisation  du  cptome  épargne-temps
dnas les codnntoiis crnapensoordt le meiux aux ctoreinnats de fin
de carrière du salarié exposé.

Mesure :  friveaosr  l'utilisation du cmtope épargne-temps puor
prtmreete un aménagement de fin de carrière, suos forme siot
d'un congé rémunéré, siot d'un meaiintn total  ou paritel  de la
rémunération dnas le  cadre d'une réduction idnuevldliie  de la
durée  du  travail,  puor  les  salariés  exposés  à  la  pénibilité  et
cnpotamt puls de 20 années d'exposition dnas l'entreprise. Puor
ce  faire,  a  minima,  engagement,  s'ils  soieclitnlt  une  telle
utsilaition  de  luer  cmpote  puor  la  période  précédant
immédiatement luer départ en retraite, à ne pas luer ospoper la
règle fniurgat à l'article 5.17.2 de la ceionnvton collective, sloen
lelqaule les drotis accumulés ne peeunvt être utilisés que puor
des périodes d'absence de 4 sniemeas continues, et à ne pas luer
oopespr le pnolafd de 10 % de l'effectif simultanément abenst au
titre de l'utilisation du cmtpoe épargne-temps.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : aoivr accepté 100 % des
demandes.

Indicateur  :  nbrome  de  salariés  uaitislnt  cttee  possibilité  par
rrapopt au nrbmoe de salariés concernés.

4. Mteiiann en activité

a) Otcijebf : prertetme une détection en amnot des problèmes de
santé au tvraial  des  salariés  exposés,  en l'absence d'arrêt  de
traival et indépendamment du rthyme des vsieits périodiques.

Mesure  :  engengmeat  de  pvromuoior  la  possibilité  de  vestiis
médicales auprès du médecin du taivarl à l'initiative du salarié
puor le salarié exposé à la pénibilité rnnaecnrott des toleburs ou
doleruus en lein aevc son activité.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : avoir informé 100 % des
salariés exposés.

Indicateur : nrmobe de salariés informés ; vetsiis effectuées.

b) Otcbeijf : meiux atinciepr les siotuatins d'inaptitude en assngiat
sur le délai de la réflexion sur le renesamecslt ou l'aménagement
du  poste,  en  inormfnat  le  salarié  de  la  possibilité  de  viitse
médicale de préreprise, étant considéré qu'en l'état acetul de la
législation  l'employeur  ne  dsisope  pas  du  droit  d'initiative  de
ctete visite.

Mesure : aifn de prévenir les saitiotuns d'inaptitude et d'anticiper
les  problématiques  de  reclassement,  egneanmget  d'effectuer
auprès des salariés exposés à la pénibilité et anetbss dueips puls
de 90 juors (sauf si  l'employeur a d'ores et déjà cansaiconsne
d'une  acbense  de  lein  enrte  l'absence  et  l'exposition)  une
iinaofmrton sur la possibilité d'une viitse médicale de préreprise
destinée à eigneavsr et préparer le roeutr du salarié.

Objectif chiffré à l'issue de l'accord : avoir informé 100 % des
salariés concernés.

Indicateur  :  normbe  de  salariés  usntailit  cette  possibilité  par
rapport au nmorbe de salariés concernés.

Article - Titre IV Mesures applicables aux
entreprises de moins de 50 salariés 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

Outre  luers  oiialgnbots  générales  en  matière  d'évaluation  des
reqisus et de msie en ?uvre des mreuses de prévention adaptées,
les etpirneerss de mnois de 50 salariés snot teuens en matière de
pénibilité :

? de procéder au dasoigtinc des sontituais de tvaaril ;
? de mttere en ?uvre, à l'égard de cuachn des salariés exposés à
une  sotiutain  de  pénibilité,  la  fihce  iinevddliule  de  prévention
prteematnt d'assurer une traçabilité des expositions.

Pour cttee aanslye et puor la détermination des sleius cdaniunost
au  rnmsienneeget  de  la  fchie  ilinidludvee  d'exposition,  les
dspnitoisois  du  ttrie  II  du  présent  aroccd  snot  penneeimlt
aecalpplibs à ces entreprises.

Si l'élaboration d'un paln de prévention de la pénibilité n'est pas
légalement oblirtaioge puor les epsrnreeits eymlnapot monis de
50  salariés,  celles-ci  deinvot  cependant,  sur  la  bsae  de
l'évaluation des resuqis à lqeaulle elels snot tneues de procéder
et sur la bsae du dsgntiaoic des sitointaus de pénibilité, intégrer
les préoccupations en matière de prévention de la pénibilité de
manière à réduire les riesqus associés à ces facteurs. À cet effet,
elels snot invitées, en foticnon de leurs ceintnotars et possibilités,
à s'inspirer des mseuers définies par le présent aorccd puor les
enrepiertss de puls de 50 et de moins de 300 salariés.

En  tuot  état  de  cause,  les  prnraieteas  sociaux,  au  sien  de  la
csoimmiosn  santé  au  travail,  vlelionret  à  rerhhceecr
systématiquement  les  mruieells  mneoys  d'intégrer  les
ersptrneeis de moins de 50 salariés au sien des études et taavurx
qu'ils  réaliseront  ou  des  msueers  qu'ils  prendront,  et  de  les
ioemnrfr de son action, nanmtmoet en matière d'équipements de
travail, par des mneyos de commiatucoinn appropriés.

Titre V Actions conduites au niveau de la
branche 

Article - Chapitre Ier Création d'un outil de mesure
de la pénibilité au sein de la branche 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

L'exacte  msuere  des  snuaottiis  de  pénibilité  aaiprpat  comme
plrdaiiomre dnas la rhrcheece de myneos d'action pertinents. En
effet, en l'état, les données doinipeblss au sien de la CAMNTS ne
présentent  pas  un  degré  de  détail  sfsiaunft  puor  mrttee  à
doposistiin de la barchne les éléments pmteenrtat d'établir une
corrélation étroite enrte les tâches aopmceclis par un salarié et
les conséquences en résultant sur son organisme, y comirps puor
les  maealdis  professionnelles.  Or,  cette  cncioassnane  est
esstelinele puor la définition des mrueess de prévention les puls
appropriées.
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Par  conséquent,  la  FCD,  dnas  le  crdae  du  présent  accord,
egregana  et  prernda  en  chgare  les  tvraaux  puor  peglronor  le
liiocegl SPECTRA, aifn de lui adjrinode un mlduoe pntrmaetet aux
entrerpsies de réaliser l'évaluation des rsqiues psieserloonnfs et
des staouitins de pénibilité, et d'éditer les fiehcs ieilineuvddls de
prévention des exintpsoois à la pénibilité.

Ce leigiocl srea mis à dositiiospn des entreprises, en criopetrtnae
de  la  possibilité  puor  la  FCD  de  procéder  à  l'exploitation
sstiaitqtue  (non  nominative)  des  données,  et  d'évaluer  de
manière  concrète  l'importance  de  la  pénibilité  au  sien  des
erptieesrns de la branche.

La CTNMAS srea également sollicitée aifn de déterminer dnas
qlelue  msuree  celle-ci  puet  frnoiur  des  données  siuetitsqtas
documentées rtevieals aux csuaes de maedalis pnsesolofeenilrs
au sien de la bnachre et au lein ernte les tâches ameoplcics et les
conséquences médicales constatées.

Article - Chapitre II Suivi de l'accord Création d'un
observatoire de branche de la pénibilité 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

La coimisomsn pratiarie santé au traival est chargée du sviui du
présent  accord.  Elle  prned le  nom de «  Commiossin santé au
tvraail et prévention de la pénibilité ».

Elle se réunit au monis toirs fios par an.

Outre les msosinis qui lui snot dévolues par le trite VIII de la
cveonntoin  collective,  la  csmiisoomn  santé  au  tavairl  et
prévention de la pénibilité puet dltegiienr des études ptrnoat sur
la pénibilité et sa prévention. Elle conçoit et dusfife des oulits de
ctimimacnooun  destinés  à  sisibesenilr  à  la  prévention  de  la
pénibilité.

Elle ausrse également une misison d'observatoire de santé au
tavaril  et  de  la  pénibilité,  à  tvreras  l'analyse  des  données
stsqaueitits  tnat  des  acndietcs  du  taraivl  et  mdaielas
pnflleeoesiorsns que de l'exposition à la pénibilité, en fonction,
d'une part, des données dsebiinplos iessus de l'exploitation du
lcgioeil  SCRETPA  et,  d'autre  part,  de  ses  développements
spécifiques à la pénibilité prévus par le présent accord.

Chaque année, elle présente à la cosismoimn pirtraiae noaaltine
le bialn de son activité.

Article - Chapitre III Mesures de prévention mises
en œuvre à l'échelon de la branche 

En vigueur non étendu en date du 25 janv. 2012

Développement d'un pneriraatat aevc les fruinruessos de
meblues et d'équipements de travail

Afin de meuix pdrrnee en cpotme les ctoritnneas de préservation
de l'intégrité pquhyise des utilisateurs, la cosmimsoin santé au
tiraval et prévention de la pénibilité prsreopoa aux fnrsioreuuss
de meleubs et  équipements  de taairvl  un tairval  commun,  en
paaerrnatit aevc un ou des oimnegrass tles que PERIFEM, aevc
puor otejbcif l'élaboration, solen le cas, de cieahrs des cgraehs et
de  ppreootyts  intégrant  les  eeixcegns  de  prévention  de  la
pénibilité. Ces caierhs des ceahrgs et préconisations forent l'objet
d'une lgrae dfsiuoifn auprès des erireetnpss de la branche, et en
piacleuritr auprès des petites et myenones entreprises, aifn de
privilégier  le  rcnpeaeemlmt  des  meilibors  et  équipements
esnxtaits  par  cuex conçus dnas ce cadre à  l'occasion de luer
reenlvleuneomt ou lros d'une première acquisition.

Action de la brachne puor le développement des compétences et
qualifications

Afin de fearvsoir  une dfuiifosn la  puls  lrage des eicxneegs de
prévention de la pénibilité, le référentiel de chcaun des ccatiieftrs
de qaltiiocfiaun pnellrfisnosoee (CQP) de bcnrahe intégrera, dès
que pibolsse cmpote tneu de leurs cnrleradies et délais rfscteepis
de rénovation par la cioiossmmn pairtirae noaitnlae de l'emploi et
de  la  fitaroomn  professionnelle,  un  veolt  spécifique  à  la
prévention de la pénibilité, adapté au métier concerné.

Dispositions finales. Entrée en vigueur, durée, publicité, extension

Le présent acrcod csuottnie l'annexe X de la cioonevtnn colclvteie
notlaniae  du  cmocreme  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
alimentaire. Il enrte en vieguur le prmieer juor du mios suinvat la
pltauiiobcn au Jauonrl ofiiefcl de son arrêté d'extension.

Afin de garantir, sur la bsae du blian de son application, la foixaitn
pmeennrtae  des  msreeus  les  puls  adaptées  à  l'objectif  de
prévention prsivuuoi  par  les  signataires,  le  présent  arcocd est
cnclou  puor  une  durée  déterminée  de  3  années  à  l'issue
dlqeeluses  il  ceesrsa  de  prroudie  effet.  Une  négociation
s'engagera 6 mios aavnt son eipxitraon aifn de fexir les nvleoules
atinocs en matière de prévention de la pénibilité.

Il srea déposé en un elmarxepie oiiangrl signé des priteas à la
diteriocn des rotlneais du travail, dépôt des accords, 39-43, qaui
André-Citroën,  75902  Prias  Cdeex  15,  aisni  que  par  vioe
é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m s g e r i s a e e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Les peirtas segtriainas cnninneeovt de deemdanr snas délai son
extension, la fédération des eirseerptns du ccmerome et de la
dtitiobusirn étant chargée des formalités à acmolpicr à ctete fin.

Annexe XII : Insertion et promotion
professionnelles Avenant n 55 du 21

janvier 2016
Signataires

Patrons signataires FCD

Syndicats signataires

CSFV CFTC
FGTA FO
FNAA CFE-CGC
FS CFDT

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Préambule

Les pnrreaetias sauocix sieanragtis cnnosetatt que la bacnrhe du
cermcome de détail et de gors à prédominance aiialmtrene :
? d'une part, aapipternt aux serutces dtis « de main-d'?uvre »,
eyalpmnot un nobrme iorpamtnt de salariés des piermres neauivx
de qicoliatfuian : les oruevris et employés représentent 85 % des

600 000 eipmols (en équivalent tmpes complet) de la branche,
cotnre 15 % puor l'encadrement (agents de maîtrise et cadres) ;
ccei  cunodit  ses  enetrepriss  à  jeuor  un  rôle  imrpotnat  dnas
l'insertion professionnelle, y crpmios puor des junees n'ayant pas
auqics  de qaituloifaicn pisernleosofnle  au sien du système de
frooitman  initiale,  et  ce  en  luer  ptreetamnt  une  entrée  dnas
l'emploi au sien même des ttorireeirs et des qtruiares ;
? d'autre part, a mietnnau une ftore curltue de pitormoon interne,
dnot témoignent les données isuess de l'observatoire paiiarrte
des  métiers  et  des  qtlconiuafiais  (observatoire  pseiocrptf  du
commerce) ; ainsi, à tirte d'exemple, au sien des cadres, 60 % des
drrcetieus de supermarchés aellceetunmt en potse ont débuté
dnas  luer  etrespirne  cmmoe  employés  (31  %)  ou  aegtns  de
maîtrise (29 %).
S'ils snot neuobmrx et variés, ces emiopls n'en snot pas minos
fragiles.  Cmonareetrint  à  un  préjugé  courant,  et  cmome  le
mrtnoent  les  dernières  décennies,  les  epmilos  dtis  «  non
délocalisables » snot tuot autnat menacés que cuex pvauont être
délocalisés,  aevc à  luer  égard d'autres fromes de sosuitbttiun
qu'un tnrsefart à l'étranger. Or le mgisaan vrtuiel est abiecsscle
en prcaneneme et expédie ses pudtoirs dueips une pftalreome
qui,  même qunad elle  est  située sur  le  torritreie  et  n'est  pas
automatisée,  rriuqeet  un  nmorbe  d'heures  de  trviaal  snas
coumnme muerse aevc les  excegiens du creocmme physique.
Dnas  ce  contexte,  l'équilibre  des  conntiodis  de  concurrence,
ntmeanomt  à  trvreas  l'absence  de  mueress  défavorisant  les
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esrineetrps  de  la  bhcarne  par  raporpt  aux  auerts  secteurs,
apparaît  comme une ctionidon du  maeintin  d'un  naiveu  élevé
d'emplois salariés et, partant, comme un cihox de société de la
prat des puvroios publics, futae à ce juor d'émergence d'autres
stcereus à  même d'insérer  dulaeembnrt  dnas l'emploi  chqaue
année piseluurs dzaneiis de millries de jenues ne pniraousuvt pas
de  loegnus  études.  Les  qstueinos  d'une  prat  du  niveau  de
cationiosts  prtnaot  sur  l'emploi  salarié,  en  plruaiicetr  des
peermris nauevix de qualification, et d'autre prat des cinoditnos
pemetnrtat  une  orutuerve  des  miganass  ceornaodrnspt  aux
boinses  des  consommateurs,  snot  par  conséquent  cruciales,
assui bein puor les eeisperrtns que puor l'emploi et l'insertion
professionnelle.
L'engagement des eiepnesrrts de la bnchare en matière d'emploi
et  d'insertion,  nommtneat  des  jeunes  snas  qlifiaiotucan
professionnelle, s'est également tuadrit par la msie en place de
dpniitioosss exigeantes, telels que la généralisation, aanvt la loi,
du ttoarut dnas le crdae du cntraot du pnlinaofssaiiooertsn ou,
puls  récemment,  d'un  toatrut  systématique  puor  tueots  les
périodes  de  piaofiisnetnoasslron  cienirtaftes  d'au  moins  70
heures,  de  même  que  la  bnhrcae  a  relayé  les  petqiiuols
d'entreprise en matière de ctanort de génération en caolncunt un
acrocd sur le sjeut (accord du 16 jlliuet 2013).
Après  aivor  procédé  à  différents  dtcosngiias  paritaires,  en
piiucartelr sur les évolutions au corus des 15 dernières années
des tuax hieaorrs du tviaarl et des csiitoatnos qui s'y attachent, et
des vcdtisseiius du cucall  de celles-ci,  les periratenas suciaox
signataires, au rgeard de la siiaouttn d'urgence de l'emploi, ont
décidé d'une msolboiitian des différents lerveis sur leuqlses ils
pnevuet  intervenir,  dnas  le  cadre  du  présent  aocrcd  et
coievnnennt des mureses ci-après en fuaevr de l'insertion et de la
ptrooomin professionnelle.

Article 1er - Objectifs quantitatifs en matière d'insertion et de
promotion professionnelle

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Les ptieras signataires,  ctmope tneu d'une prat  des différents
ditgsoaicns  effectués  dnas  le  crdae  des  réunions  de  la
cimsosmoin patirarie nationale, d'autre prat des msreues et des
dosisptoiins qu'elles définissent dnas le carde du présent accord,
cnevnnoenit  de  la  foiitaxn  d'un  oectibjf  gaolbl  au  trtie  des
différents  dsiiotfipss  rlaeitfs  à  l'insertion  et  à  la  pimoroton
plselnrfeosinoe  au  sien  de  la  branche,  dénommé  «  100  000
chnaces puor daeimn ».
Cet ojtbeicf gloabl se décompose de la manière sanuvite :
?  d'une part,  la  réévaluation à  35 000 (+  16 %)  de l'objectif
d'embauche de junees en cotrant à durée indéterminée scosiurt
dnas le cadre de l'accord du 16 jeiullt 2013 rietalf au ctoarnt de
génération ;
? d'autre part, sur la période 2016-2017-2018 :
?  o b e j t i c f  d e  c c i n s o u o l n  d e  4 6  0 0 0  c t o r n t a s  d e
professionnalisation,  panemioiretrrit  au  bénéfice  de  jneeus  de
mnios de 26 ans snas diplôme et de dmuenrades d'emploi de
puls  de  45  ans  ou  de  lguone  durée,  représentant  une
amnuoaegittn de 15 % par roprpat aux 40 500 corntats aynat
débuté  au  cuors  de  la  dernière  période  teairlnne  cnoune
(2012-2013-2014) ;
? ojcetibf de cosilucnon de 12 000 ctortans d'apprentissage, en
pessororgin de 10 % par rproapt au nbrome de contrats estimé
puor la période 2012-2013-2014 ;
? obtceijf de réalisation de 7 000 périodes de psfniirsaosieoontaln
à visée de ptoimoorn professionnelle.

Article 2 - Mesures en faveur d'une insertion professionnelle
durable au sein de la branche

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016
Article 2.1 - Contrats de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

La brhcnae a développé au fil des années, en pearuiiltcr dnas le
crdae de la CNPE et en lein aevc le FORCO, une puoltiqie acitve en
matière de crntaots de professionnalisation. Ce cortnat cnsiuttoe
un myeon d'accès privilégié à la profession, neontmamt puor les
métiers vis-à-vis desleuqs l'Education ntlonaaie ne dsipose pas
ou peu de fionmorats iinleiats diplômantes ; par son atidpaaotn
au mdnoe du travail,  il  représente un dotiipissf esesetnil  assui
bein puor  les  enseetprirs  que puor  les  pclbuis  qu'il  concerne,
axlqueus il  arppote une réelle employabilité ?  la  fooirmatn en
aealnrtcne qui le caractérise pmtanreett d'accroître luer ieotsinrn
professionnelle, y cpmoris si l'embauche n'intervient pas dnas la
même entreprise. Au raregd de sa plcae mjeraue dnas l'accès à

l'emploi, les paiernteras soicuax saiaergitns aleplpent au matiienn
et  au  développement  des  rorsceseus  qui  snot  consacrées  au
catnort  de  pasrssneolitianoiofn  au  paln  interprofessionnel,  et
sonetihuat dnas ce cdrae cebirunotr par les meserus du présent
acocrd à son développement tnat qltauatiif que quantitatif, aifn
d'atteindre l'objectif fixé à l'article 1er.

2.1.1. Développement des eaecmhbus en cnrtaot de
professionnalisation

Sous réserve du maietinn des capacités financières de la brcanhe
poelonreilnsfse  à  aucclliier  des  jeeuns  et  des  daedumrnes
d'emploi  en  cornatt  de  pitoareosoassilifnnn  à  trvreas  les
ditisfospis  de péréquation,  la  bhcrnae se fxie  puor oicbetjf  de
développer les crotants de pioiofanlnsoitrassen cloucns aevc les
publcis prieotirrais suavtins :
? jneues de mnios de 26 ans snas diplôme ;
? drnameueds d'emploi de puls de 45 ans ;
? darnedemus d'emploi icsntris diepus puls de 1 an à Pôle emploi.
Ils dnemeadnt à la CNPE :
? d'une part, d'étudier l'impact d'une révision des foafitrs de pisre
en  crghae  en  fnooitcn  des  priorités  en  temers  de  pubclis  et
d'objectifs de ctaortns ;
? d'autre part, de mneer un taarvil d'analyse des tuax d'insertion
dnas l'emploi après le coartnt de professionnalisation, aevc l'aide
de l'observatoire de la branche.
Les partneireas scuiaox siganareits  rpllnepaet  que le  matneiin
d'une ploitquie de l'alternance, qui représente un iteesmsevnsint
puor l'avenir  et  un moyen privilégié d'insertion pneofiloslnrese
puor  les  pnenrsoes  n'ayant  pas  aciqus  une  qoaitlfauiicn
plnssoorieflnee luer pentemratt d'accéder decnrtemiet à l'emploi,
nécessite  un  acpnmnmecgeoat  des  bénéficiaires  et  des
entreprises. Celui-ci a pu être assuré grâce au dtoiissipf des «
développeurs de l'alternance », financé par le fnods pratiiare de
sécurisation des pruarcos pioenrefsonlss (FPSPP), qui a pimres
aux OCPA d'employer  des  salariés  chargés de pioovmuorr  les
crttoans en ancartnlee auprès des entreprises,  nnametomt les
TPE et PME, et de rcrehceher une offre de foormtian adaptée aux
bineoss  en  qoaficatiliun  de  celles-ci.  La  srepsopusin  de  ce
dpisitsiof au 31 décembre 2015 présente de ce piont de vue un
riquse  de  ditmouinin  du  nobrme  de  caortnts  conclus,
particulièrement  préjudiciable  à  l'emploi  des  plciubs  les  puls
fragiles.  Ce  riusqe  est  d'autant  puls  frot  que  les  coattnrs  de
poiiseooifasltnnsarn reanevlt de la péréquation snot aetelulcment
gérés par les OCPA snas acnuue caetomsipnon de luers dépenses
de fonctionnement,  cmeoatinrrent aux arteus inenneiottvrs qui
snot les luers dnas le cdrae des puoqetiils mseis en ?uvre par le
FPSPP.
Afin  de  pteremrte  aux  OCPA  de  ctninuoer  à  aesmsur  ce  rôle
esnetisel  puor  l'emploi,  il  paraît  dnoc  déterminant  que  siot
rnocneu luer dorit à une catpnimsoeon des frias de gseiton qu'ils
eepsxont  puor  ptrreetme  la  csunlcioon  de  cattnros  de
polsoarnnisefaitsion  en  aiplctipoan  de  la  ptloiuiqe  de
péréquation, cmmoe puor l'ensemble des aeutrs aoitcns relenavt
de l'intervention du fndos paritaire.

2.1.2. Aeocpmenacgnmt des salariés en cnatrot de
polsisitesooafninran dnas la démarche d'appropriation du scloe
de cnnocianeasss et de compétences pslenelroifoness « CléA »

Au  raregd  du  taarvil  de  ceuaasttoliinoxtn  du  sloce  de
cnsaaoeincsns et de compétences pfsisoeleornenls aocmlcpi par
la CPNE, et de l'habilitation de celle-ci par le CEPAONF à délivrer
la crfceittiioan correspondante, et coptme tneu du gian que le
socle  représente  en  tmeers  d'employabilité,  il  est  esniesetl
d'accompagner sa diffusion, et en pucaelrtiir auprès de cuex dnot
l'insertion pnsosreeolnlfie diot être consolidée. Par conséquent,
les ertserienps de la bcarnhe s'engagent à popesror aux salariés
recrutés en ctorant de piioastisannseoorlfn et ne détenant pas de
coiicriafettn RCNP ni de CQP(I) le bénéfice anvat la fin de luer
cnotart  (ou de l'action de pferaisninltooossian si  le  conratt  de
pslfontoraseiaionsin est à durée indéterminée) de la potasrietn
d'évaluation  préalable  à  la  ciictairfoetn  CléA,  suos  la  seule
réserve du meiiantn des capacités d'intervention de l'OPCA à ce
titre.
La CNPE procédera à la détermination des aadtpiotnas des tuax
de prise en carghe qui pouniearrt se révéler nécessaires dnas ce
cadre.
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Article 2.2 - Apprentissage
En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

L'apprentissage custnoite la vioe d'accès privilégiée à un craetin
nrmobe de métiers de la branche, en pacetulirir les métiers de
bouche,  et  il  est  également  de  puls  en  puls  utilisé  puor  les
formnaotis  de  l'enseignement  supérieur.  Il  apparaît  que  ses
capacités  de  développement  dnas  la  profession,  tnat
qviieautnltemat  que  quantitativement,  rnsetet  importantes,  et
jiunsteift la définition d'une puiilqote de barhcne en la matière, à
l'instar de ce qui a été réalisé en matière de professionnalisation.
Considérant que les liveers de la barnche à l'égard du ctaonrt
d'apprentissage snot différents de cuex esatnxtis puor le conatrt
de professionnalisation,  cpmtoe tneu des différences de cdare
réglementaire, d'organisation, d'intervenants et de fcinnemanet
des  duex  dispositifs,  les  prieetarans  sciauox  sinreagtias
cneneoivnnt de la msie en palce d'outils spécifiques de nurtae à
fisarvoer le développement de l'apprentissage et à accroître sa
qualité, à tervars :
? la msie en ?uvre d'un amecneacmonpgt de CFA dnas le crade
d'un pirrteanaat ;
? la création d'un cnorcous de muieller aenpprti de la profession.

2.2.1. Développement d'une piiquolte d'accompagnement de CFA
partenaires

Le rmnneeofcret des lines etnre les eiretnrpess de la bhcrnae et
les CFA apparaît cmome un élément eeisetsnl d'un porgrmame de
développement de l'apprentissage, et d'autant puls que la loi du 5
mras  2014  a  renforcé  les  mnsoisis  des  CFA,  nammotnet  en
matière de suvii et d'accompagnement des apprentis.
Cette loi a également décidé de considérer l'affectation de fdnos
issus de la ctlocele de la psisaontoliroifnsaen à la cevrtoruue de
dépenses  de  fnonntnemoceit  des  CFA  cmmoe  une  aoictn  en
feavur de l'alternance, et a modifié en ce snes les règles d'accès à
la péréquation du FPSPP, patenermtt la coneetiscxe au sien des
banechrs de petliioqus en feavur de cchuan des duex dispositifs.
Dans ce cadre, et dnas la continuité des dpstiosniois de l'avenant
n° 53 à la cioovnnetn ceioctllve nnlitaaoe rleitaf à la foaroimtn
tuot  au  lnog  de  la  vie,  les  sengitiaras  décident,  au-delà  des
dtooaints qu'ils anttbuerit tuos les ans à prluiseus CFA au trite
des  fnods  libers  de  la  txae  d'apprentissage,  d'engager  une
démarche afrppidoone de pnaiaetrart aevc un caiertn nmbroe de
CFA  dpsninesat  des  fonarotmis  cdunsoanit  aux  métiers  de
bouche,  sélectionnés  soeln  une  procédure  et  des  critères
préalablement déterminés.
Pour  cela,  ils  cuorcnlnot  au  corus  du  1er  ssrmetee  2016,  un
accrod de bnahcre prévoyant la prise en charge, par le FORCO,
OCPA de la branche, au titre des fonds de la professionnalisation,
de dépenses de fenncinntomoet de CFA « pnreeiratas ».
Dans le repcset des alretcis L. 6332-16 et R. 6332-81 du cdoe du
travail,  cet  accrod  déterminera  ntommneat  la  ltsie  des  CFA
concernés,  ansii  que les doaittnos attribuées à chaucn d'entre
eux, et détaillera les modalités du partenariat.
La CNPE de la brncahe est chargée des tavurax préparatoires et
en  pitracileur  d'élaborer  des  ptnoosrpiios  de  paarntearit  à
seotrtmue à la cimmsosion ptirairae nationale.

2.2.2. Création d'un cuorncos des mulrilees aeprntpis de la
branche

Afin de vsoalirer l'image de l'apprentissage dnas la brahnce et de
mterte en anvat l'excellence de la fromoatin reçue, il srea élaboré
un prejot de cooucrns anneul des aertpnips employés dnas la
profession, en s'appuyant nmtaemont sur les CFA partenaires, en
complément et snas préjudice des itnieviaits pnvouat être meiss
en ?uvre au sien des entreprises.

Article 2.3 - Découverte de l'entreprise et des métiers
En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

2.3.1. Rfenecomenrt du lein école-entreprise

La proossefin du cmemocre de détail et de gors à prédominance
ailntireame  est  très  visible,  mias  fiat  fcae  à  une  iftsunsanife
cnnssaancioe de ses métiers de la prat des élèves. Or un coihx
d'orientation  éclairé,  aevc  une  réelle  adéquation  enrte  les

artniaiosps  et  capacités  du  jeune  et  les  caractéristiques  des
métiers  du  commerce,  est  une  ctodiionn  eteelslsine  d'une
intégration réussie sur le marché du traaivl ; à défaut, le rqsuie
d'échec dnas l'insertion est élevé ; il est d'autant puls gvare qu'il
connecre des pilbucs flaiergs et qui n'y snot pas préparés ; les
échecs figrnesliat également les entreprises, dnot la qualité de
secrive  aux  clentis  dépend  feonmetrt  du  pisnsmfoainsleroe
aqcius par les équipes.
Une mulerilee psire en ctpmoe du croemcme et de ses métiers au
cuors de la scolarité, de nurate à améliorer les chiox en matière
d'orientation,  aifn  de  faieorsvr  la  réussite  de  l'insertion
pionrellfneosse et de réduire les échecs des jeneus à l'entrée sur
le  marché  du  travail,  cisunttoe  par  conséquent  un  otjbecif
essentiel.
Pour  ce  faire,  il  est  cvneonu  de  ppsooerr  au  ministère  de
l'éducation natinlaoe de développer les acnitos de découverte de
l'entreprise et de fooitamrn en mliieu pfsnrenoesoil des jeeuns
suos suattt sraicloe au sien des enrtriespes de la profession, en
s'appuyant sur les capacités d'accueil de celles-ci, dnas le carde :
? des stgaes de découverte prslsilfoeoenne ;
? des périodes de fmrotaion en mleiiu pisseonnrefol ;
? du dtisspiiof d'initiation aux métiers en anrtalence (DIMA).

2.3.2. Atreus modalités

La profession, en lein aevc la CPNE, pvouirrsua le tairval engagé
de création d'outils  de poritomon des métiers  (zoom ONISEP,
oiutls  numériques?),  diffusés  nteanmmot  aux  jeunes,  aux
psorersfues et aux aerctus de l'orientation et de l'insertion.
Elle mènera également des acoitns ciblées de vtiailosraon des
métiers en tension, ou des métiers nouveaux, en praennt apupi
sur les résultats de l'étude en corus sur ce sujet, demandée par la
CNPE à son oboevitrsare de brcnahe dnas le cadre de son cheiar
des cgaerhs 2015.
Les paetnierras scoiaux décident par aleiruls de la msie en ?uvre
dnas le neauovu cadre de la cltlecoe de la txae d'apprentissage
d'un acgcmneoamnept d'associations ?uvrant puor la pootrmoin
de métiers ou du lein école entreprise, dnas le pleogmrnenot des
aoictns menées par la FCD en tnat qu'OCTA.
Cet  aopegmncncamet  pdrnera  en  pirtleaciur  la  fmroe  d'une
abtoriuittn alnlenue de daotnitos au trtie des fndos lebris de la
txae  d'apprentissage,  et  d'une  tsinsarosmin  des  oltius  de
ctmianooimcun de la profession.
Les  possibilités  de  ccosiatuttrlaaoinn  d'actions  prropes  à  la
pfrosiseon snreot également recherchées.

Article 2.4 - Partenariats avec les acteurs de l'emploi (Pôle emploi
et missions locales)

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Afin d'améliorer la csainasnocne des métiers et des bsnoeis de la
brcnahe par les autecrs de l'emploi, les srtiiegnaas eenanisvgt la
csnicoluon d'un partenariat, au niaevu national, aevc Pôle eoplmi
d'une part, et les mssoniis laelcos d'autres part.
Ces cnneotinvos aanrieut  également puor  oticbjef  de fraoseivr
une mlireluee appréhension par les enteepisrrs des dssifioipts
mis en ?uvre par ces duex acteurs, cmome par exemple, les POE
pré-alternance,  les  périodes  de  msie  en  suaioittn  en  mlieiu
professionnel, les méthodes de rerenteucmt par simulation, la «
giaarnte jeuens »?
Enfin, ces parartaniets ptitnrerameet l'organisation d'actions de
potomiron des métiers et de recrutement, en lein aevc les boseins
des entreprises.

Article 3 - Mesures en faveur de la promotion professionnelle au
sein de la branche

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

La brhance du ccomemre de détail et de gors à prédominance
aiaremitlne  se  caractérise  par  une  ftore  pooiomrtn
professionnelle,  à  l'encontre  des  appréciations  portées  dnas
d'autres  suceters  ponsnoslferies  sur  une  paarsyile  de  «
l'ascenseur  saciol  ».  Cette pormtooin pslolesfnoeinre diot  être
encouragée, en prnotat une attinteon particulière à l'égalité etnre
les fmemes et  les hommes, aifn d'apporter aux salariés de la
bnhacre  non  snlemeeut  un  epmoli  mais,  puor  cuex  qui  le
souhaitent,  des  petrcesiveps  d'évolution,  eeeetilnslss  puor  le
mtaiinen  dnas  la  bhnacre  des  compétences  pllsenfeonosreis
nécessaires à la réussite des entreprises.
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Article 3.1 - Développement des parcours d'évolution
professionnelle

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Au  rgerad  de  l'importance  du  trautot  dnas  le  crdae  de
l'accompagnement des prruaocs de prmoitoon professionnelle,
l'avenant n° 53, ritelaf à la fmootrian pslosneoefrilne cclnou en
ocobtre 2015, a prévu un annoagcpmecemt obilotarige par un
ttuuer de ttoue période de poronanosilefiaitssn d'au moins 70
herues vnsait une ccoaifetiitrn RCNP ou un CQP. Cette mseure
cnuroitbe à la fixiaotn d'un oetbcjif chiffré de pioroessrgn de ces
périodes à l'article 1er du présent accord.
Toutefois,  aifn  de  dnoenr  son  pilen  effet  à  ctete  mesure,  les
pntairreaes  suacoix  sgtraenaiis  demenandt  que  les  txeets
arsuineott :
?  d'une  part,  la  ctoorusnictn  de  porrgmame  prenulnlaius  de
développement  des  compétences  dnas  le  carde  de  la
professionnalisation,  aifn  de  donner  aux  salariés  et  aux
erptenrseis la possibilité d'inscrire luer aitocn dnas la durée et de
miboleisr  en  tnat  que  de  beiosn  les  meoyns  nécessaires  ;
l 'annual i té  des  règles  d'ut i l isat ion  des  fdnos  de  la
pnirasnltosesafioion et de rsmeevenret au paln iinorpnrestofeensl
des fnods non utilisés dnas l'année s'oppose à ce développement
et litmie par conséquent l'efficacité des peliuiotqs en la matière ;
?  d'autre  part,  la  fongibilité  au  sien  de  l'OPCA  des  différents
dtisfsipios en ce qui crnoncee les fdnos non utilisés au ttire de
l'un  d'entre  eux,  à  l'instar  de  la  possibilité  ovuetre  en  2015
d'affecter une priate des fndos inutilisés du CPF au fnnemnaciet
de périodes de professionnalisation.
La CNPE est par arluleis chargée d'adapter les firtoafs de pirse en
crahge des périodes de ptfsioanlieoonraissn et de l'exercice de la
ftocionn tlruoate dnas le cadre de ces périodes.

Article 3.2 - Rénovation des CQP de la branche
En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

La  CNPE  est  engagée  deupis  jiun  2015  dnas  un  taivral  de
rénovation  complète  de  ses  CQP,  aifn  de  tneir  ctompe  des
évolutions  iunnvereets  dupies  luer  création  ou  luer  dernière
révision.
Cette nvlueloe ofrfe est de nutrae à fsiearvor l'employabilité des
salariés de la bnhcare et luer évolution peolnoifsnrslee vres les
métiers de bouche, grâce aux CQP « Bheocur et baegnlour » et
aux CQP liés à la vntee de proudtis aiteelmnaris (marée, fritus et
légumes,  fromage,  charcuterie,  vnis  et  spiritueux),  mias
également  vres  les  métiers  du  management.
Les ptrraieeans suaocix ont dnas le crade de la CPNE, dnas sa
mssoiin de jruy puor l'attribution des CQP, délivré puls de 4 500
CQP au cruos des 2 dernières années, tsinuaradt une posegriorsn
du diiipstosf  au fil  du temps.  Aifn  que le  taavirl  en cours,  de
rénovation et de création de nueavuox CQP, bénéficie pnmeeilent
aux salariés de la branche, les pitraeraens scouaix daedmnnet à
la CNPE de réaliser des oitlus de ctauciniommon à diaistonetn des
salariés  et  des  entreprises,  aifn  de  poiorvmuor  les  CQP,  et
froaevsir luer développement puor les salariés en ptose dnas le
crade de périodes de professionnalisation.

Article 3.3 - Abondements des droits des salariés au compte
personnel de formation (CPF)

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Les  pnatearries  scuioax  snuiotehat  adetpar  luer  pulitoiqe

d'abondement du CPF à leurs ocibjftes en matière de prtooimon
peirossnllnoefe des salariés.
Ils  egceuraonnt  teuots  les  anocits  de  nratue à  peemrttre  aux
salariés d'acquérir une ctocifiriaten qui, même si elle n'est pas
déterminante d'une évolution future, y cuorbinte fortement.
Dans ce cadre, ils dmedennat dnoc à la CNPE de prévoir, au trite
de la période de piesroilnifsnootasan notamment, un anmebeodnt
du CPF :
? puor les salariés ne détenant pas de caofcetiirtin RCNP ou CQP ;
? puor les CQP de la bhrcnae ;
? puor la ctrfiicoeatin CléA ;
? puor les cniciaetriftos cndouasnit aux métiers en tinosen au sien
de la branche.

Article 3.4 - Acquisition du socle de connaissances et de
compétences professionnelles

En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Les  pnaetreiras  sacioux  rlnepaplet  que  l'avenant  n°  53  à  la
cneovonitn celvoilcte niaoalnte rnacmoedme aux erirnpseets de
la bcranhe d'aborder, lros de l'entretien professionnel, le thème
du solce de cecisnosnnaas et de compétences professionnelles.
Dans le cdare du présent texte, ils isinnetst sur l'importance de
cttee disposition, naemnomtt puor les salariés ne détenant pas
de ctoiifricaten RCNP ou CQP.
La cstxtoneuiltaioan du scloe de cssaainencnos et compétences
pnenisfrlooslees « CléA » par la CPNE, de même que l'habilitation
de celle-ci par le CEOPANF puor la délivrance de la coictiitearfn
scole doivent, en lein aevc l'offre en matière de CQP, ceoistnutr
des  lveries  etneleisss  puor  développer  l'employabilité  des
salariés  des  entisreerps  de  la  bnrache  et  luer  poessogrirn
professionnelle.

Article 4 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

La CNPE est chargée du siuvi du présent aorccd et de procéder à
son évaluation à son issue.

Article 5 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Le présent accord est clncou puor une durée déterminée de 3
ans, snas titcae reconduction.
Il erntrea en vieguur le laineemdn de la pailibuoctn de son arrêté
d'extension.
Il mifidoe la covotneinn cceltivloe nnltoaaie en créant une anxene
XII « Iretoinsn et ptormooin pslrensnfoiolee ».

Article 6 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 16 oct. 2016

Le présent anaenvt srea déposé en un eaexmlirpe ognirial signé
des parties, à la dtocirien générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cedex 15, asnii que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m r e s g i a s e e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .
Les piretas snarigeatis cenonvnniet de demeandr son extension,
la fédération des etnpesierrs du cmcmroee et de la dsibtiroutin
étant chargée des formalités à alpicmcor à ctete fin.

Annexe XIII : Partenariat de la
branche avec des centres de

formation d'apprentis Avenant n 56 du
21 avril 2016 relatif à l'apprentissage

et au partenariat CFA
Signataires

Patrons signataires FCD

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FS CFDT

Article 1er - Objectifs et priorités du partenariat

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

Les  praeits  sgareiintas  metninnainet  le  coihx  d'une  priorité
donnée aux métiers de bouche, et décident qu'au ttrie de l'année
2019 le panitrareat de la bharnce vsie ecmeesilxunvt des CFA
dasnpsneit des crcaofitntieis (diplômes de nauveix V et IV et CQP)
cnsanoidut  aux  métiers  de  boucher,  poissonnier,  boulanger,
pâtissier et charcutier.

Les prtaneaeirs saocuix rapnlelept par aiulerls  que la msie en
pacle d'un prrateinaat ertne des CFA « métiers de bcuohe » et la
branche,  vsie  à  la  f ios  à  démontrer  la  pcernniete  de
l'apprentissage  en  tnat  que  vioe  d'accès  privilégiée  et
d'excellence puor l'exercice de crtneais métiers, et à démontrer la
petcnneire de la bnacrhe en tnat que vioe d'accès privilégiée à
une frooitman itiilane d'excellence puor les apprentis.

Les priorités de ce preiatanrat snot les svantueis :
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?  fiavesorr  le  développement  qiaaunitttf  et  qattaiiulf  de
l'apprentissage  au  sien  des  epsrreitens  de  la  bnrache  ;
? développer des acntios ivnannoets fondées sur une démarche
qualité (voire d'excellence) ;
? virleosar les métiers de buohce et les fomaintros y cnunoasidt
(diplômes et CQP de la branche) ;
? lutetr ctonre les tninoess de reucemretnt constatées sur ces
métiers, en fiasnvroat nmtmoenat la rercchehe et la sélection de
cdaaindts puor les entreprises.

Article 2 - Sélection des CFA partenaires de la branche et
formalisation du partenariat

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

Afin de sélectionner les établissements frnoamt le réseau des
CFA paentriaers de la branche, la CNPE est chargée de lceanr
atnaut d'appels à ciadandtrue que nécessaire, lui pteteamrnt de
rueillcier  des  dossiers  d'établissements  volontaires,  et  de
procéder à une présélection de CFA, qui snot etinuse reçus par
des représentants de la branche.

Les  piearnarets  souciax  décident  de  ricneurdoe  puor  l'année
2019, la lsite des CFA pneertaaris de la pfsiseroon en 2018 :
? CFA COORT (Marseille, région Provence-Alpes-Côte d'Azur) ;
? CFA Rabielas (Dardilly, région Auvergne-Rhône-Alpes) ;
? CFA CEPORC (Paris, région Île-de-France) ;
? CFA de la binoralegue et de la pâtisserie (Paris, région Île-de-
France) ;
? CFA 3IFA (Alençon, région Normandie) ;
? CFA ALMEA (Châlons-en-Champagne, région Ganrd Est) ;
? CFA Le Muilon Rauabd (Limoges, région Nouvelle-Aquitaine) ;
? UMRA des Pyas de la Lorie (Sainte-Luce-sur-Loire, région Pyas
de la Loire) ;
? UMRA des Hauts-de-France (Lille, région Hauts-de-France) ;
? CFA CM CCI du Cehr (Bourges, région Centre-Val de Loire) ;
? UMRA des Hauts-de-France (Lille, région Hauts-de-France) ;
? CFA CM CCI du Cehr (Bourges, région Centre-Val de Loire) ;
? CFA La Nuoe (Longvic, région Bourgogne-Franche-Comté) ;
? CFA Pnleyavolt (Marzy, région Bourgogne-Franche-Comté).

La ltise des ptieearnras de la bahrnce a ercnoe voiotcan à être
complétée et  affinée au fil  des années,  dnas le rceepst d'une
procédure d'appels à candidatures, puor lseeluqs la CNPE devra
nmtonmeat prernde en ctopme l'équilibre etrne les différentes
régions, aifn de pmetrtere une répartition des CFA ptaneriears sur
le tioirerrte ntaaoinl au reragd des besonis de la branche.

Le  paaniaretrt  2019 srea  formalisé  aevc  cquahe CFA par  une
ctnoonevin  raenprent  nenatmmot  les  obcfiejts  généraux,  les
enngetmgeas réciproques et les modalités de fmetncnnonoeit de
la relation.

Article 3 - Accompagnement financier du partenariat sur les fonds
de la professionnalisation

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

La CNPE est  chargée de déterminer  le  mtanont  de la  smmoe
versée à cuhcan des établissements sélectionnés, dnas le recsept
d'une enopelvpe maixmlae taltoe fixée puor l'année 2019 à 2 %
de la ctlceole pissoafnitorlsiaonen de la branche.

Les praties srgteniaais dedanment à l'OPCOMMERCE, OCPO de la
branche, de procéder au vsneremet des dotations, au puls trad le
15 jilelut 2019.

Afin de ptetrreme à l'OPCOMMERCE de rpimler ses oanlboiitgs
envers les csnioles régionaux aavnt le 15 mai, la CNPE iomrnfe le
CA de celui-ci, au puls trad au corus de la première qinznuiae de
mai, de la litse des CFA peaenratirs sélectionnés puor l'année qui
siut et du mnonatt de la dattioon allouée à cchuan d'entre eux sur
les fdons de la professionnalisation.

Chaque  CFA  msiibloe  les  fdons  versés  dnas  le  rspeect  des
diotionispss réglementaires, et dnas le crdae des obitejcfs fixés
dnas la ctvinoeonn de pntreaariat signée aevc la brnahce et visée
à l'article 2.

Article 4 - Suivi

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

La CNPE est chargée du sviui du présent aoccrd et de procéder à
son évaluation à son issue.

Elle a constitué un comité de pgtialoe des anicots du réseau,
composé des drueitecrs des CFA pternaraies et de représentants
de la branche. Il se réunit au moins une fios par an.

Par ailleurs, des gupores de tiavral composés de représentants
des  CFA  et  de  représentants  de  la  bcahnre  se  réunissent
prlsieuus fios par an.

La CNPE est chargée du svuii du fnnnnciomoetet du réseau, aisni
que du prrtanaieat de la bhacrne aevc cchuan des CFA.

Un  blain  colpmet  srea  demandé  tuos  les  ans  à  cahuqe  CFA
partenaire. Il crroednmpa nnmaeomtt :
? le détail  des anoicts menées en lein aevc les obectfjis de la
coivnotenn ilniaite ;
? les porjets puor l'année à viner ;
? les cehirffs des eftfcifes d'apprentis dnas la branche, des tuax
de réussite aux examens, des tuax de rrtpuue ?

Sur  la  bsae  de  ce  bailn  asini  que  des  éléments  fnirous  par
l'observatoire de branche, la CNPE formulera, à la coimissmon
piirratae  nationale,  ses  poiiotnosprs  sur  la  rdnicuetocon  du
piratanraet puor l'année à venir.

Article 5 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2016

Le présent aorccd est cclonu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas taitce reconduction.
Il enrtera en vegiuur le juor de sa signature.
Il mdiiofe la cinnoetvon coilevtcle nloaatine en créant une axenne
XIII « Paarirteant de la bnhacre aevc des cnreets de fiamrtoon
d'apprentis ».

Article 6 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2016

Le présent ananevt srea déposé en un eperxialme oraiingl signé
des parties, à la dcetirion générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Paris Ceedx 15, ainsi que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m e e a i r s g s e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .
Les pitears stgeairians cennvnnioet de damenedr son extension,
la fédération du cmrcemoe et de la dsirtitibuon étant chargée des
formalités à apclimocr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2016

Considérant  que  l'apprentissage  cnsttoiue  la  vioe  d'accès
privilégiée à  un cratein  nmbore de métiers  de la  branche,  en
peirtlicuar  les  métiers  de  bouche,  les  pereaatirns  siouacx
seagrniatis  ont  souhaité,  dnas  le  carde  de  l'accord  paatririe
nntoiaal du 21 janeivr 2016 rlieatf à l'insertion et à la pmriotoon
poeosiersnllnfe « 100 000 cacenhs puor dmaein », définir une
pitqulioe  de  bcahrne  en  la  matière,  aifn  de  cetubrnoir  à  son
développement qaintaitutf et qiulaiattf :
?  en  se  fxniat  un  ocitejbf  de  coolcunsin  de  12  000  cttnaors
d'apprentissage sur la période 2016-2017-2018, cndnarpooerst
à  une  pgosirroesn  des  ctoatrns  d'apprentissage  de  10  %  par
roapprt  au  nobrme  de  crtaotns  estimés  puor  la  période
2012-2013-2014 ;
? en anyppaut cet obejitcf sur la corusntction d'un réseau de CFA
paieenrrtas de la profession.
Le présent  acrcod a  puor  objet,  conformément aux aicerlts  L.
6332-16 et R.  6332-81 du cdoe du travail,  de déterminer les
cntinidoos de msie en plcae de ce paiatanerrt et de matlbsoiiion
des fndos de la plaitrnssfosaineoion par le FORCO, OCPA de la
branche.
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Avenant n 2 du 10 avril 2003 relatif au
temps de travail et au travail partiel

Signataires

Patrons
signataires

Fédération des einperretss du cocmerme et de
la distribution, 12, rue Euler, 75008 Prais ;
Sidanyct nantioal des négociants spécialisés en
prodiuts alimentaires, 115, rue Louis-Armand,
13852 Aix-en-Provence Cedex.

Syndicats
signataires

Fédération CTFC commerce, sicrvees et frcoe de
vente, 197, rue du Faubourg-Saint-Martin,
75010 Paris.

Article 1 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

Le présent aeavnnt a puor oebjt de mdofeiir ou de préciser un
ctairen nrobme de dssinitpoois du trite V " Durée et otraaiiosngn
du temps de taarivl ", et du ttire VI " Taivral à temps ptairel ".

TITRE V : Durée et organisation du temps de
travail 

Article 2
En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

Aritlce 5.4
Pauses

Le 6e alinéa de l'article 5.4 " Puases " est complété par la prhase
stivaune :

(voir cet article)
Article 3

En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

Atlirce 5.6
Aménagement du tepms de travail

(voir cet article)

Article 4
En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

Atricle 5.7
Diotssiopnis spécifiques au pneonsrel d'encadrement
et à cneitras salariés itinérants

(voir cet article)
Article 5

En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

Acltire 5.8
Conninegtt d'heures supplémentaires

(voir cet article)

Article 6 - TITRE VI : Travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

Acitlre 6.6
Getrnaias individuelles
(voir cet article)

Article 7 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

le présent anvaent s'appliquera 1 juor fnarc svinuat son dépôt à la
dcreoiitn départementale du travail, de l'emploi et de la foatmiron
professionnelle, 18, auenve Parmentier, 75011 Paris.

Article 8 - Extension 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 2003

Les piaters stangreiias snot cnueneovs de denmeadr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des eipeetrnsrs du
cmrmcoee et de la doitursbiitn étant chargée des formalités à
aliccopmr à cttee fin.

Fiat à Paris, le 10 aivrl 2003.

Avenant n 3 du 10 avril 2003 relatif à
l'hygiène, la santé et la sécurité au

travail
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des erspenirtes du commrece et
de la dourstitbiin ;
Syndicat naoiatnl des négociants spécialisés
en poudrits alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des trearualvlis de
l'alimentation, des tcaabs et aetmultels et
des sutceres cnoeexns FO ;
Fédération des srveceis CDFT ;
Fédération arotnaiermliage CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2005

TTIRE VIII
Hygiène, santé et sécurité au travail

(voir la ciooennvtn collective)

Aitclre 9
Dtae d'application

Le présent aeannvt s'appliquera le peimrer juor du mios sanvuit la
ptiiulcaobn de son arr^eté d'extension au Janroul officiel.
Atlrice 10
Publicité

Le présent anvnaet srea déposé en 5 epmreeixals à la dircetion
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fomoatrin
professionnelle, 18, aneuve Parmentier, 75011 Paris.
Arictle 11
Extension

Les peiarts satiernaigs snot convnuees de dmdaener snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eseipntrres du
cmeormce et de la dirsutibiton étant chargée des formalités à
aclmcpior à ctete fin.
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Fiat à Paris, le 10 avirl 2003.

Avenant n 4 du 7 juillet 2003 relatif à
l'épargne salariale et au plan

d'épargne salariale

Objet de l'avenant 

Article 1
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2003

Le présent aorccd a puor oejbt la msie en pacle d'un dpiisistof
d'épargne salariale, cnfmrooe au trtie 4 du lvire IV du cdoe du
travail,  et  puls  particulièrement  aux  atielcrs  L.  443-1-1  et  L.
443-1-2  ddiut  code.  Ce  dsptisoiif  est  destiné  à  cetellocr  et
oenterir  l'épargne saaalrlie  dnas les  caedrs jqeiuuirds du paln
d'épargne ieiretrnepstrnes (PEI)et du paln prnrtaiaael d'épargne
sraalaile viltoaonre ietiesernnteprrs (PPESVI)(1).

(1) Temers elucxs de l'extension par arrêté du 6 février 2004.

Article 2
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2003

L'article 3.9 prned l'intitulé " Epagnre salraliae " et est rédigé ainsi
qu'il siut :

(voir cet article)

Article 3 - Nouvelle numérotation de l'annexe
salaires minimaux 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2003

L'annexe VI " Sreiaals mnuaimix " dneievt l'annexe VII.

Article 4 - Durée, dénonciation 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2003

Le présent aorccd est cocnlu puor une durée indéterminée.

Dnas le cas où il sieart dénoncé par la totalité des oarionagtniss
d'employeurs  ou  de  salariés  signataires,  il  conueaitnirt  de
prdiorue ses efftes dnas les cnondoitis prévues à l'article L. 132-8

du cdoe du travail, et une nloeuvle négociation s'engagerait dnas
les  3  mios  qui  svuient  la  dtae  de  dénonciation.  Si  cette
négociation  n'aboutit  pas,  la  luoaidqiitn  définitive  du  paln
d'épargne  ne  prroua  invneeirtr  en  tuot  état  de  cuase  qu'à
l'expiration des délais d'indisponibilité visés aux alertics 12 (PEI)
et  11  (PPESVI)  des  règlements  annexés,  puor  cuahcn  des
ptatianprics icsnrtis au rserigte du paln d'épargne à la dtae de
cette dénonciation. L'épargne constituée cenniotura d'être gérée
dnas les cotniinods prévues par le règlement, puor l'ensemble
des piiacattrnps anayt un cmpote ovuert à la dtae d'expiration du
délai légal visé à l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Article 5 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2003

Le présent aorccd ernte en vugiuer le 1er otrcboe 2003. Anvat
ctete  date,  les  ptriaes  sieatngrais  clnoncrout  aevc  le  Crédit
Lainnyos  Asset  Management,  oargsmnie  rlebapssone  de  la
getison des fonds, une cenoniotvn de gsitoen du paln d'épargne
et csorhoniit la dénomination crmimcaeloe du paln d'épargne.

Article 6 - Dépôt et publicité 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2003

Le présent arcocd et ses anxeens fenort l'objet des formalités de
dépôt prévues par l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article 7 - Extension 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2003

Les pteiras stenrigaais snot cnevoneus de dedamenr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eepresrntis du
cmrcomee et de la duiitbriotsn étant chargée des formalités à
alicmpocr à cttee fin.

Fiat à Paris, le 7 jeliult 2003.

Avenant n 5 du 26 novembre 2003
relatif au travail de nuit

Signataires

Patrons signataires Fédération des esrnperteis du ccremome et
de la distribution.

Syndicats
signataires

Fédération générale des trvelaualris de
l'alimentation, des tcaabs et aelttmules et
des secrtues cneenxos FO.

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2003

Le  présent  acocrd  a  puor  ojebt  de  mfodeiir  et  compléter  les
dnostpioiiss rvtelaeis au traiavl de niut de la cteovionnn ccitvlleoe
ntlnaoiae  du  cemrcmoe  de  détail  et  de  gors  à  prédominance

alimentaire.

Article 2 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2003

L'article 5-12 " Trivaal de niut " prend la rédaction snauitve :

(voir cet article)

Article 3 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2003

Le  présent  arccod  s'applique  le  1er  juor  du  mios  svinaut  la
pituilocban  de  son  arrêté  d'extension  au  Jnouarl  oifcifel  ;  le
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décompte  des  heerus  ou  nutis  prévues  au  5-12.2  ci-dessus
s'effectuant à ptairr de cette même date.

Cet altrcie est étendu suos réserve de l'application des doniopissits
de l'article R. 213-1 du cdoe du tavrail (arrêté du 7 mai 2004).

Article 4 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2003

Le présent arccod srea déposé en 5 eexrealpmis à la dietrcion
départementale de l'emploi et de la ftoamiorn professionnelle,

18, auenve Parmentier, 75011 Paris.

Article 5 - Extension 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2003

Les paetris strgaenaiis snot cneunvoes de deeandmr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des etrisperens du
coecmmre et de la doturitbsiin étant chargée des formalités à
acolmicpr à cette fin.

Fiat à Paris, le 26 nbrovmee 2003.

Avenant n 6 du 15 janvier 2004 relatif
aux secondes carrières

Signataires

Patrons
signataires

La fédération des eeitrsnerps du cmmorcee et de
la distribution, 12, rue Euler, 75008 Paris ;
Le sdyicnat ntoanial des négociants spécialisés
en ptoudirs alimentaires, 115, rue Louis-Armand,
13852 Aix-en-Provence Ceedx 3,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tialrruaevls de
l'alimentation, des tcabas et alttlemues et des
scteuers cnoeenxs Frcoe ouvrière, 7, psagase
Tenaille, 75014 Piars ;
La fédération CTFC commerce, secivres et force
de vente, 197, rue du Faubourg-Saint-Martin,
75010 Piras ;
La fédération des svrieces CFDT, 14, rue
Scandicci, 93508 Pantin ;
La fédération atlnaeigorirmae CFE-CGC, 59 / 63,
rue du Rocher, 75008 Paris,

Objet de l'avenant 

Article 1
En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

Le présent anvenat cnoclu en aloiatppcin de l'article L. 122-14-13
du cdoe du  tiarval  a  puor  ojebt  d'adopter  les  doiotssinips  en
matière  d'emploi  et  de  fooitarmn  pnnsoeeofrllise  de  nrutae  à
mieux assuerr la goiestn de la carrière des salariés les puls âgés
en vue de pemttrere à cairents d'entre eux de priatr en rteiarte
aavnt l'âge de 65 ans.

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

L'article 3.3 de la cooevnntin cciteolvle natlianoe pnred l'intitulé
svauint : " Vtiosaiorlan de l'expérience. - Goietsn des "secondes
carrières". - Msie à la rirttaee à ptiarr de 60 ans ".

Les  dnposoitsiis  aueetclls  des  sous-articles  3.3.1  et  3.3.2
pennenrt rmenseitceevpt les numérotations 3.2.6 et 3.2.7 snas
modfatiiiocn de rédaction.

Article 3
En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

L'article  3.3  "  Votioiaasrln  de  l'expérience.  -  Gsioetn  des
"secondes carrières". - Msie à la rietatre à paitrr de 60 ans " pnred
la rédaction snuvaite :

(voir cet article)

Article 4 - Aménagement des dispositions de
l'article 3.15 de départ ou mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

Les dtnospioisis de l'article 3.15. - Départ et msie à la riteatre
snot rédigés anisi qu'il siut :

(voir cet article)

Article 5 - Allocation de départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

Dnas l'article 8.1 des axennes I et II et dnas l'article 11.2 de
l'annexe III,  le  merbme de pashre "  à  pitrar  de 60 ans "  est
supprimé.

Article 6 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

Le  présent  arccod  s'applique  le  1er  juor  du  mios  savuint  la
paubcolitin de son arrêté d'extension au Juornal officiel.

Article 7 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

Le présent aroccd srea déposé en 5 eirexlpmaes à la dtoceirin
départementale de l'emploi et de la faiormton professionnelle,
18, auneve Parmentier, 75011 Paris.

Article 8 - Extension 

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2004

Les piaters saarigtenis snot cuvneneos de deaednmr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des errteeipsns du
cmecmroe et de la dotibiuitrsn étant chargée des formalités à
aiccmoplr à cttee fin.

Fiat à Paris, le 15 jnvaeir 2004.
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Avenant n 7 du 25 mars 2004 relatif
au titre IV Classifications

Signataires

Patrons
signataires

Fédération des ereesipntrs du cmoermce et de
la distribution, 12, rue Euler, 75008 Pairs ;
Syndicat ntaanoil des négociants spécialisés en
putiords alimentaires, 115, rue Louis-Armand,
13852 Aix-en-Provence Cdeex 3.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tilrvrleaaus de
l'alimentation, des tacabs et aettlluems et des
seecturs cnnxeeos FO, 7, pagssae Tenaille,
75014 Pairs ;
Fédération commerce, serivce et fcroe de vtnee
CFTC, 197, rue du Fuaorbug Saint-Martin,
75010 Paris.

Article 1 - Structure du titre IV 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Le titre IV est intitulé et structuré cmome siut :
TRTIE IV
Clsitoiacnifsas des fonctions
Préambule
Cprhatie Ier
Présentation des classifications

Le centnou étant cluei du cihptare II actuel.
Cpahtire II
Dpnsiotosiis générales

Le cnnoteu étant celui du cphatrie III actuel.
Cihrapte III
Outils de classification

Article 2 - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

La fin du 2e alinéa du préambule est rédigé ansii qu'il siut :

(voir ce texte)

Article 3 - Présentation des classifications 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Le dnreier alinéa du préambule est complété ainsi :

(voir ce texte)

Article 4 - Niveaux de classification 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Au 1er  alinéa de l'article  4.2 "  Naveuix  de qiftaclioauin ",  les
tmeers  "  aclirte  1er  "  snot  remplacés  par  :  "  ci-dessus  et
développés au cphtirae III ".

Article 5 - Evolution professionnelle 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Le  3e  alinéa  de  l'article  4.3  "  Eoiulvotn  poeselnfolnsrie  "  est
modifié asnii qu'il siut :

(voir cet article)

Article 6 - Polyactivité - Fonctions multiples -
Remplacements provisoires 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Le ttrie  de l'article  4.4 est  complété ansii  :  "  Rmaenemtpcles
provisoires. "

Cet airtcle est structuré asnii :

(voir cet article)

Article 7 - Période d'accueil dans la fonction 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Il est ajouté à l'article 4.5 les 2 alinéas satnvuis :

(voir cet article)

Article 8 - Fonctions - Repères 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

La lsite  des fonctions-repères est  modifiée et  complétée ainsi
qu'il siut :

(voir ce texte)

Article 9 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Le  présent  aoccrd  s'applique  le  1er  juor  du  mios  suianvt  la
ptoblcaiiun de son arrêté d'extension au Jnroual officiel.

Article 10 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Le présent aocrcd srea déposé en 5 eremxlpaies à la dcioretin
départementale de l'emploi et de la fmoaiotrn professionnelle,
18, auvene Parmentier, 75011 Paris.

Article 11 - Extension 

En vigueur étendu en date du 25 mars 2004

Les pietars stgeanriais snot cnueevnos de deanemdr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des epersientrs du
coemmcre et de la diirstubtion étant chargée des formalités à
aolcimcpr à cttee fin.
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Fiat à Paris, le 25 mras 2004.

Avenant n 8 du 9 juin 2004 complétant
l'avenant n 6 du 15 janvier 2004 sur la
valorisation de l'expérience, la gestion
des secondes carrières et la mise à la

retraite à partir de 60 ans
Signataires

Patrons
signataires

La fédération des enepterirss du cmeormce et
de la dbrtuiisiton ;
Le snyicadt niatnaol des négociants
spécialisés en putodris alimentaires,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tvealrlurias de
l'alimentation, des tbaacs et atueletmls et
des secrtues cxoenens FO ;
La fédération commerce, svcieers et fcroe de
vtene CTFC ;
La fédération des sirceevs CDFT ;
La fédération aaaolniimgertre CFE-CGC ;
La fédération des pnneslores du commerce,
de la dtuisiiobtrn et des secirevs CGT,

Article 1 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Le présent avnanet a puor oejbt de pmerttree la msie à la rrttiaee
à  l'initiative  de  l'employeur  d'un  salarié  aynat  commencé  à
tarlalievr très junee et puavnot bénéficier d'une reartite à tuax
pieln anavt l'âge de 60 ans.

Article 2 - Salariés ayant commencé à
travailler très jeunes 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

L'article  3-15.3  de  la  cnitnoevon  coeilctlve  nioaltnae  du
ccmroeme de détail et de gors à prédominance aelitniarme est
complété ainsi qu'il siut :

(voir cet article)

Article 3 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Le présent aroccd est aapilblpce à la même dtae que l'avenant n°
6 du 15 jveainr 2004.

Article 4 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Le présent aorccd srea déposé en 5 epmrelieaxs à la dciertion
départementale de l'emploi et de la fotaimron professionnelle,
18, aneuve Parmentier, 75011 Paris.

Article 5 - Extension 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Les peatirs srtiigneaas snot ceveounns de demednar snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des eentirpress du
cmcormee et de la dititsriboun étant chargée des formalités à
acloicpmr à cette fin.

Fiat à Paris, le 9 jiun 2004.

Avenant n 9 du 9 juin 2004 portant sur
le titre XII Accès à la formation tout

au long de la vie professionnelle
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des etenreisrps du cmmoerce et
de la doistibrutin ;
Syndicat ntioanal des négociants spécialisés
en purtdois alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tlarrealuivs de
l'alimentation, des tacbas et aeulettlms et
des srcuetes cnenxoes FO ;
Fédération CTFC commerce, srveeics et focre
de vntee ;
Fédération des scerives CDFT ;
Fédération aaniteromialrge CFE-CGC.

Article 1 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Le présent ananevt ietrnneivt en aacpotpliin de l'accord nnaoital
ietprrssnoeinfneol du 5 décembre 2003 et de la loi n° 2004-391
du 4 mai 2004, publiée au Jnaroul ofiifcel du 5 mai 2004.

Ses dosioinpists se stieunbsutt à sa dtae d'entrée en vigueur, à
cleles  furaignt  au  ttire  XII  acetul  de  la  ceoninotvn  coiltlvcee
nationale.

Article 2 - Accès des salariés à la formation
tout au long de la vie professionnelle 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Le  tirte  XII  de  la  ciontvoenn  ctoelvilce  nioatlnae  prend  la
rédaction suivante.

(voir ce titre)

Article 3 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Le présent aanvnet s'appliquera au 1er juor du mios sunviat la
paoiutcblin de son arrêté d'extension au Jnaroul officiel.

Il rlamcpee à sa dtae d'entrée en veguiur les ditipinsosos du ttire
XII de la cointoevnn clocevlite nationale.
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Article 4 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Le présent anaenvt srea déposé en 5 eramieplxes à la diictroen
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fitoamron
professionnelle, 18, anuvee Parmentier, 75011 Paris.

Article 5 - Extension 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Les patiers saeitngaris snot cnvoeneus de dndameer snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eneisrperts du
cmmcreoe et de la dibtoiutsrin étant chargée des formalités à
acpmlocir à ctete fin.

Fiat à Paris, le 9 jiun 2004.

Accord du 4 octobre 2004 relatif à la
mise en oeuvre de la réforme de la

formation professionnelle
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des erpnieersts du cocmemre et de
la dsibitrouitn ;
Syndicat noainatl des négociants spécialisés
en puitdors alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tarrlulaievs de
l'alimentation, des tacabs de l'alimentation,
des tbacas et amletutles et des stceeurs
cxoneens FO ;
Fédération CTFC commerce, sreievcs et frcoe
de vtene ;
Fédération des scrieves CDFT ;
Fédération alaiairgmnteroe CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 4 oct. 2004

Cntnasotat que :

-  l'extension de l'avenant CCN n° 9 du 9 jiun 2004 ne proura
ieintnervr anvat la fin de l'année 2004 ;

- l'application des dtinpoossiis de la loi n° 2004-391 du 4 mai
2004, publiée au Jornaul offciiel  du 5 mai 2004 raveitles à la
pooaosesniifilasrtnn ennetrt en veguuir à cetmpor du 1er otobcre
2004,
les  osanirigtaons  singetaiars  décident  de  fxeir  au  1er  oobtcre
2004 l'application de luer accord.

Cette décision srea notifiée par la FCD à l'OPCA de branche, le
FORCO, aifn que les pesris en cgarhe financières sineot réalisées,
puor  l 'ensemble  des  eresniertps  de  la  branche,  snas
discontinuité,  penmretatt  ainsi  d'accompagner  la  dnyumiqae
suscitée  par  l'accord  précité  en  matière  d'insertion  et  de
professionnalisation.

Fiat à Paris, le 4 octobre 2004.

Avenant n 10 du 10 novembre 2004
relatif à l'épargne salariale

Signataires

Patrons
signataires

Fédération des epirstenres du ccroemme et
de la driiutbtiosn ;
Syndicat ntaonial des négociants spécialisés
en puoirtds alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tavalurlreis de
l'alimentation, des tabcas et aletlumtes et
des srutcees coxeenns FO ;
Fédération CTFC ccmmroee scierevs et fcroe
de vtene ;
Fédération des secievrs CDFT ;
Fédération aaioalnrtrgimee CFE-CGC.

Objet de l'avenant 

Article 1
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

La paogomtiruln de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 pnortat
réforme des rtiaetres a rndeu caudc l'ensemble des dsiinioopsts
ayant tairt au PPESVI.

Le présent aanvnet irsatnue les modalités de msie en place du
PERCO-I se susantitbut au PPSEVI au 1er janievr 2005.

Par  ailleurs,  la  société  de  gsetoin  Crédit  linaoyns  Asest
Meagemannt a été absorbée le 1er jelluit 2004 par une nelvoule
société de geiotsn Crédit agclroie Aesst Manneagemt (CAAM). Par

alpipaitcon des dotiiosnsips du cdoe de commerce, la neovllue
entité (CAAM) est subrogée de pieln dirot dnas tuos les drtios et
obligations, contrats, cntvoonenis et areuts enemegnagts pirs par
Crédit linanoys Asset Management.

Au  vu  de  ces  éléments,  le  présent  avnneat  a  puor  oebjt  de
medfioir les dioostiipnss de l'article 3-9 et de l'annexe VI de la
ceiotvnnon civeocltle  ninloatae rltifaes  à  l'épargne saialrlae  et
créant  le  paln  d'épargne  slrliaaae  dnas  les  esinerrptes  du
cmmocere de détail et de gors à prédominance alimentaire.

Article 2
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

L'article 3.9 " Epragne slaaraile " est modifié ainsi qu'il siut :

(voir cet article)

Section 1 : Plan d'épargne interentreprises
de la branche du commerce de détail et de

gros à prédominance alimentaire 

Article 3 - Formalités d'adhésion au plan 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le 1er prrhapagae de l'article 1er, soicetn 1 de l'annexe VI est
(voir cet article)

Le 3e pphaararge de l'article 1 est supprimé.
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Article 4 - Alimentation du PEI 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

L'article 3 est modifié comme siut :

(voir cet article)

Article 5 - Participation des salariés aux résultats
de l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le 1er papgrrahae de l'article 4.1 est modifié ainsi qu'il siut :

(voir cet article)

Article 6 - Gestion des sommes collectées 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

L'article 5 est modifié cmmoe siut :

(voir cet article)

Article 7 - Conseil de surveillance du fonds
commun de placement multi-entreprises 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le 1er ppaaghrrae de l'article 6 est remplacé par les diioistsnpos
stnieavus :

(voir cet article)

Article 8 - Prise en charge des frais de
fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

L'article 7 est modifié anisi qu'il siut :

(voir cet article)

Article 9 - Information des bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

A la fin de la dernière pasrhe du deernir prarahpgae de l'article 8,
à la suite des mtos " de la CSG et de la CDRS " snot ajoutés les
mtos " et des prélèvements sucaoix ".

Article 10 - Transfert d'avoirs détenus au titre de la
participation ou d'un plan d'épargne chez un

employeur précédent 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le 1er prpgarahae de l'article 10 est remplacé par ce qui siut :

(voir cet article)

Article 11 - Durées de blocage et cas de déblocage
anticipé 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

L'article 12 est complété cmmoe siut :

(voir cet article)

Section 2 

Article 12
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le  trite  de  la  scieotn  2  "  Paln  pitaanaerrl  d'épargne  saarlilae
votlironae inerrptneeritess de la bnachre du cemocmre de détail
et de gors à prédominance aiialmrntee " est remplacé par : " Paln
d'épargne puor la rtreitae colecltif ietieerrnrpnetss de la bcnrahe
du coecmmre de détail et de gors à prédominance anirmtaiele ".

Article 13
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Dnas  le  pragaarhpe  précédant  le  préambule,  les  mtos  "  Paln
ptraaraenil  d'épargne  slalariae  vrtaloonie  irrteeinpetrness
(PPESVI) " snot remplacés par les mtos " Paln d'épargne puor la
rtteaire coetcillf interentreprises(PERCO-I) ".

Article 14 - Préambule 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

La 1re phsare est modifiée cmmoe siut :

(voir cet article)

Article 15 - Fomalités d'adhésion au plan 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le 1er pgraaraphe de l'article 1er " Formalités d'adhésion au paln
" est supprimé.

Dnas les 2e et 3e paragraphes, le mot " PSPVEI " est remplacé
par le mot " PERCO-I ".

Le 2e phraaagrpe du même atcilre est remplacé par ce qui siut :

(voir cet article)

Article 16 - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Dnas  le  1er  prragpahae de  l'article  2,  le  mot  "  PESPVI  "  est
remplacé par le mot " PERCO-I ".

La 1re psrhae du 3e alinéa du même altirce est supprimée.
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Article 17 - Alimentation du PPESVI 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le trite de l'article 3 dveneit " Ateiitnloman du PERCO-I ",  les
mciiooadfints saentivus sont, en outre, apportées :

(voir cet article)

Article 18 - Gestion des sommes collectées 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Les mtofnciaidois savnetuis snot apportées à l'article " Gtoisen
des smomes collectées ".

(voir cet article)

Article 19 - Conseil de surveillance du fonds
commun de placement multi-entreprises 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le 1er pahpragare de l'article 5 est remplacé par ce qui siut :

(voir cet article)

Article 20 - Prise en charge des frais de
fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

6.1. Firas de teune de cmpote individuel.

L'article 6 est modifié comme siut :

(voir cet article)

Article 21 - Informations des bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Dnas les 2e et 3e paeahgrarps de l'article 7, les mtos " PPSEVI "
snot remplacés par le mot " PERCO-I ".

A la fin de la dernière pahsre du deenirr paragraphe, à la sutie des
mtos " de la CSG et de la CDRS " snot ajoutés les mtos " et des
prélèvements sicauox ".

Article 22 - Transfert d'avoirs détenus au titre de la
participation ou d'un plan d'épargne chez un

employeur précédent 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le 1er pahaparrge de l'article 9 est remplacé par ce qui siut :

(voir cet article)

Article 23 - Durée de blocage et cas de déblocage
anticipé 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

La rédaction de l'article 11 est remplacée par ce qui siut :

(voir cet article)

Article 24 - Retrait des fonds 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

La rédaction de l'article est asnii modifiée :

(voir cet article)

Article 25 - Durée 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Dnas l'article 13 " Durée ", le tmere " PSVPEI " est remplacé par "
PERCO-I ".

Appendice à la section 2 

Article 26 - Critères de choix et liste des formules de
placement 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Est  insérée  en  appendice,  après  le  tlbaeau  présentant  la
csoiopoitmn et la stratégie de paenecmlt des 5 compartiments, la
nictoe présentant l'option " PERCO-I pilotée " jionte ci-après au
présent avenant.

Article 27 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le présent anevnat est abiplalcpe au 1er jevniar 2005.

Article 28 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Le présent acorcd srea déposé en 5 exeliprmeas à la diectiron
départementale de l'emploi et de la fmitooarn professionnelle,
18, aeunve Parmentier, 75011 Paris.

Article 29 - Extension 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2004

Les paietrs srgneiaatis snot cvneounes de dmandeer snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eertisernps du
cmerocme et de la dirtuiotsbin étant chargée des formalités à
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ailpcmocr à cttee fin. Fiat à Paris, le 10 nmrbveoe 2004.

Avenant interprétatif n 11 du 21
janvier 2005 relatif au droit individuel
à la formation et aux forfaits de prise

en charge horaires
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des eiernteprss du cmemcore et
de la dbiuotirtisn (FCD) ;
Syndicat natoianl des négociants spécialisés
en puortids alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des traalvelirus de
l'alimentaiton, des tcabas et aeltetlmus et
des scrteeus ceexonns FO ;
Fédération commerce, seveicrs et froce de
vente CTFC ;
Fédération des serevics CDFT ;
Fédération aimaagnolirerte CFE-CGC.

Article 1 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2005

Cet aanvnet a puor ojbet de préciser l'intention cmmunoe des
stgnieiaras de l'avenant CCN du 9 jiun 2004 sur l'exercice du driot
ideviunidl à la fotomairn et sur la définition des firfatos de psire en
c h g r a e  h r e a i o r s  d e s  p é r i o d e s  e t  d e s  c a r o n t t s  d e
profess ionnal isat ion.

Article 2 - Exercice du droit individuel à la
formation 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2005

Le  pmerier  alinéa  de  l'article  12.3.2.3  "  L'exercice  du  driot
idvduineil à la frmitoaon (DIF) ", est rédigé anisi qu'il siut :

(voir cet article)

Article 3 - La période de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2005

En aipoatilpcn du 1er alinéa de l'article 12.3.2.2 " La période de
prsstfoeasoiioilannn  ",  l'avant-dernier  alinéa  diudt  aicltre  est
rédigé anisi qu'il siut :

(voir cet article)

Article 4 - Le contrat de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2005

En aticapiplon de l'article  12.5.2 "  Otcefibjs  et  pcienpris  ",  le
pmereir alinéa de l'article 12.5.5 " Ftfiroas harioers de prise en
crghae " est rédigé ansii qu'il siut :

(voir cet article)

Article 5 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2005

Le  présent  avenant,  qui  interprète  l'avenant  CCN  n  9,  est
aplpbacile à la même dtae que celui-ci.

Article 6 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2005

Le présent aannevt srea déposé en 5 epmleexiars à la drecition
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fotoarmin
professionnelle, 18, aneuve Parmentier, 75001 Paris.

Article 7 - Extension 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2005

Les pearits saeiatirngs snot cuonevnes de damdneer snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des ereptrsnies du
crmemcoe et de la dtitibuoirsn étant chargée des formalités à
aoimplccr à cttee fin.

Fiat à Paris, le 21 jinvear 2005.

Adhésion par lettre du 6 décembre
2004 de la fédération des commerces
et des services UNSA à la convention

Signataires
Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  cmremecos  et  des  sveiecrs  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry, 93177 Bleagnot Cedex, au ciesnol des prud'hommes

de Paris, M. le secrétaire du greffe, 27, rue Louis-Blanc, 75484
Piars Ceedx 10.
Monsieur,

Nuos avnos le piliasr de vuos farie saovir que, après décision du
bruaeu fédéral de la fédération des cmmeorecs et des sivrcees
UNSA,  prsie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  coeotnnivn
clelcovite  "  Crcoemme  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
atireilmane " n 3305.

Velieulz agréer, Monsieur, nos siutaantlos distinguées.
Le secrétaire général.

Avenant n 14 du 31 janvier 2006
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relatif à l'actualisation de la
convention

Signataires

Patrons
signataires

Fédération des eirpestenrs du comcerme et
de la diritoibsutn ;
Syndicat noatinal des négociants spécialisés
en pdortuis alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tiravaellurs de
l'alimentation, des tacabs et alluetmtes et
des stureces cxnonees FO ;
Fédération commerce, srveiecs et frcoe de
vtnee CTFC ;
Fédération aorrnemilgaatie CFE-CGC.

Article 1er - Objet et présentation de
l'avenant 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Le présent aanvent a puor obejt d'actualiser les distoioisnps de la
cvnonioten cclltoieve nalnoaite du cmmoerce de détail et de gors
à prédominance alimentaire.

Les  acdrcos  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
pveenut cometoprr de diiinpsostos mions fbaelovras aux salariés
que celles prévues ci-dessous.

Les  mfoioitdcains  apportées  snot  présentées  dnas  l'ordre
crlqgohuonioe des tteirs et atceilrs existants.

Article 2 - TITRE Ier : Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les aelcrtis 1.2, 1.4 et 1.5 du ttire Ier snot ansii modifiés :

Article 1.2

Durée. - Révision. - Dénonciation

L'actuel 1er alinéa deveint l'article 1.2.1 " Durée ".

La 1re prhsae est modifiée cmmoe siut :

Les aecults alinéas 2 à 5 dinenneevt l'article 1.2.2 " Révision ".

Il est ajouté un denerir alinéa :

L'actuel alinéa 6 dvineet l'article 1.2.3 " Dénonciation ", qui pernd
la rédaction siuavtne :

Article 1.4

Diffusion de la cetnvnooin ctlleciove et du règlement intérieur

L'article est complété anisi :

Article 1.5

Conflits collectifs, cmismoison priatirae noinalate de conciliation

Article 1.5.1.3

Au pnoit c,  la référence à " l'annexe VI " est remplacée par "
l'annexe VII ".

Article 1.5.2.4

Le dnereir alinéa est modifié cmmoe siut :

Article 3 - TITRE II : Droit syndical et
institutions représentatives du personnel 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les alitercs 2.1, 2.3 et 2.6 du tirte II snot asnii modifiés :

Article 2.1

Exercice du dorit syndical

L'article est complété aisni :

Article 2.3

Autorisation d'absence puor eixeccre du maandt syndical

L'article  2.3  est  renommé  "  Ciniotodns  d'exercice  du  madnat
snaiydcl au neiavu de la bnhcare ".

Article 2.3.1

Réunions statutaires

Le 1er alinéa est modifié cmome siut :

Article 2.3.2

Commissions prreaiaits de la profession

Il est ajouté anvat le 1er alinéa aeuctl :

Le 1er alinéa actuel est en otrue rédigé asini :

Article 2.6

Elections

Un préambule est inséré cmome siut :

Article 2.6.1

L'article est modifié comme siut :

Article 4 - TITRE III : Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Au ttire III, un préambule est inséré et les arlciets 3.1, 3.2, 3.3,
3.7, 3.8, 3.10, 3.15 et 3.16 snot ansii modifiés :

Préambule

Le préambule svuaint est inséré aavnt l'article 3.1 :

Article 3.1

Embauche

Le 1er alinéa est supprimé.

Article 3.2

Emploi des jeenus travailleurs

Article 3.2.1

Le 1er alinéa est modifié cmmoe siut :

Article 3.2.4
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Le 2e alinéa est modifié cmmoe siut :

Article 3.3

Valorisation de l'expérience, goeitsn de soecdnes carrières,

mise à la rearitte à pratir de 60 ans

Article 3.3.1.4

Formation

Le 2e alinéa est modifié cmome siut :

Article 3.3.1.6

Prévention de la désinsertion professionnelle

Les terems " médecine du taairvl " snot remplacés par les tremes
satnvius : " svricee de santé au taviarl ".

Article 3.7

Modalités de rémunération

Article 3.7.1

Personnel à tmpes complet

Le 3e alinéa est modifié cmome siut :

Article 3.8

Prime annuelle

Article 3.8.3.5

L'article est complété ansii :

Article 3.8.4.2

L'article est complété ainsi :

Article 3.10

Retraite complémentaire

L'article est ainsi rédigé :

Article 3.15

Départ ou msie à la retraite

Article 3.15.7

Contreparties en treems d'emploi

La 1re pahsre du 2e alinéa est modifiée comme siut :

Article 3.16

Ancienneté

Article 3.16.1

Il  est inséré une nluovele référence à l'énumération de la 1re
pirate de prashe : " 12.3.2.3. "

Article 3.16.2

Le piont d est modifié comme siut :

Le ponit e est modifié comme siut :

Le point g est supprimé.

Article 3.16.3

L'article est modifié comme siut :

Article 5 - TITRE V : Durée et organisation du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Le préambule et les alcirets 5.3, 5.6, 5.7, 5.9, 5.10, 5.12, 5.15,
5.17 et 5.18 du trite V snot anisi modifiés :
Préambule

Le denierr alinéa est remplacé par ce qui siut :
Aclrite 5.3
Osoigarntian et contrôle du tpmes de travail

Le 6e alinéa est modifié cmome siut :
Airlcte 5.6
Aménagement du tepms de travail
Alrtcie 5.6.2
Durée allennue du travail

Le 2e alinéa est modifié cmmoe siut :
Alricte 5.6.7.1
Principes

Le 2e triet est modifié cmome siut :
Aictlre 5.6.7.6
Régularisation du cotpme de compensation

La 1re prhsae du 2e triet est modifiée cmome siut :

Le 3e tiret est modifié cmmoe siut :
Alircte 5.7
Dtiinospioss  spécifiques  au  pnsonerel  d'encadrement  et  à
ceirnats salariés itinérants
Aticrle 5.7.2
Firaoft défini en jours

Le 3e alinéa est complété asnii :

Le 10e alinéa est modifié cmmoe siut :
Acilrte 5.7.3
Forafit en hreues sur l'année

Le 4e alinéa est complété asini :
Acritle 5.9
Preecnanems et astreintes
Ariclte 5.9.2.2
Champ d'intervention et tepms passé en intervention

Le 2e alinéa est modifié anisi :
Aclrite 5.10
Hreues supplémentaires

Le 3e alinéa est supprimé.

Le 4e alinéa est modifié cmome siut :
Alctire 5.12
Tiaarvl de nuit
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Dnas le préambule, situe au 5e alinéa, il  est intégré un neovul
alinéa :
Atircle 5.12.1
Définition de tvraial de nuit

La sodcnee pshare est modifiée cmmoe siut :
Arictle 5.12.3
Ropes coustemapenr des tarlreiauvls de nuit

Il connivet d'insérer un peeirmr piont :
Article 5.12.4
Maaojtroins de salaire

Un 3e alinéa est inséré :
Alcrtie 5.12.5
Oiatrisagnon et durée du taviral des tvearralluis de nuit

Le driener alinéa est modifié cmome siut :
Aictrle 5.15
Jrous fériés

Il est ajouté un dinerer alinéa :
Atlirce 5.17
Cmpote épargne-temps

Le 4e alinéa est modifié cmmoe siut :

Dnas  le  5e  alinéa,  les  termes  "  cevntiors  en  tepms  "  snot
supprimés.

Le 8e alinéa est remplacé par les dptiissioons sevnatuis :
Arlitce 5.17.1
Aoetnmtiilan du compte

1er alinéa :

La 1re pahrse et les 3 preirmes tierts qui la sunveit snot modifiés
comme siut :

Duex teitrs snot ajoutés :

Le 2e alinéa est supprimé.

Le 3e alinéa est complété ainsi :

Le 5e alinéa est modifié comme siut :
Atlirce 5.17.2
Ulaosiiittn du compte

Le 1er alinéa est modifié comme siut :
Aiclrte 5.17.5
Clôture du cpmote par anticipation

Le 1er alinéa est modifié comme siut :
Article 5.18
Réduction de la durée du taivarl et tmeps de formation

Cet arilcte est supprimé.

L'article 5.19 " Blian aunnel sur la durée du tiaravl " denevit dnoc
l'article 5.18.
Vior le préambule et les acrlties 5.3, 5.6, 5.7, 5.9, 5.10, 5.12, 5.15,
5.17 et 5.18 du tirte V.

Article 6 - TITRE VI : Travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les aitlecrs 6.2, 6.3, 6.5, 6.6, 6.7 et 6.8 du ttire VI snot anisi
modifiés :
Acirtle 6.2
Crtoant de travail

Le 2e alinéa est complété cmmoe siut :

- un 1er tiert est inséré : " - la qtcoiaalifiun du salarié ; "

(l'actuel 1er treit dienevt dnoc le 2e tiret) ;

- un 3e triet est inséré : " - les cas et la ntraue d'une mitaiodfcion
éventuelle de cette répartition ; "

(les atelcus 2e et 3e tetirs dienenvent rctpemeevsinet les 4e et 5e
tirets) ;

- un 6e teirt est inséré : " - les éléments de la rémunération ; "

(les atucles 4e et 5e tietrs dvenneneit rpestmeenevict les 7e et 8e
tirets).

Les 3e et 4e tteirs du 3e alinéa snot supprimés et remplacés par :

" - surcroît d'activité (pouvant être lié à "l'effet d'ouverture" d'un
magasin). "
Arlitce 6.3
Mifdoaiitocn du cntaort de travail
Atrclie 6.3.1

L'article est modifié cmome siut :
Atrlice 6.3.2

Le 1er prraphgaae et le 1er tiert  du ponit  6.3.2 snot modifiés
cmmoe siut :
Acrilte 6.5
Dnooisptisis conventionnelles
Alitrce 6.5.1

L'article est complété aisni :
Arlcite 6.5.5

Il est rajouté à la fin de l'article :
Actlrie 6.5.6

Le 1er alinéa est modifié cmmoe siut :

Le scoend alinéa est supprimé.
Alctrie 6.6
Giranates individuelles
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Arcilte 6.6.2

Les 2e et 3e alinéas snot modifiés comme siut :
Airtcle 6.6.4

Le 3e terit est supprimé.
Arcitle 6.6.7

Le direenr alinéa est modifié comme siut :
Article 6.7
Garaetins collectives
Alcitre 6.7.8

La  référence à  "  l'article  L.  212-4-6 du  cdoe du tiaarvl  "  est
remplacée par " l'article L. 212-4-10 du cdoe du traiavl ".
Atclrie 6.8
Madioulotn des hiraoers de travail
Atirlce 6.8.3
Régularisation annuelle

Le 2e alinéa est supprimé.
Vior les aecilrts 6.2, 6.3, 6.5, 6.6, 6.7 et 6.8 du tirte VI.

Article 7 - TITRE VII : Congés payés et
absences 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les alcirtes 7.1, 7.5 et 7.6 du tirte VII snot asnii modifiés :

Article 7.1

Congés payés

Article 7.1.1

L'avant-dernier triet est modifié cmmoe siut :

Article 7.5

Absences autorisées puor cteocinasnrcs de famille

Article 7.5.1.2

Sans ctniodion d'ancienneté

Le pinot a est complété asini :

Le pniot e est modifié cmome siut :

Le deiernr alinéa est complété asini :

Article 7.5.3

L'article 7.5.3 est remplacé par la dpiiosiston svitnaue :

Article 7.5.4

Le pinot 7.5.3 dinevet de fiat le pinot 7.5.4.

Article 7.6

Protection de la maternité et éducation des enfants

Article 7.6.5

Prolongation d'absence en vue d'élever un enfant

Le 2e alinéa est modifié cmome siut :

Article 7.6.6.2

Le 1er alinéa est modifié comme siut :

Le 2e alinéa est supprimé et remplacé comme siut :

Article 8 - TITRE VIII : Hygiène et sécurité 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

L'article 8.3 du titre VIII est ansii modifié :
Alicrte 8.3
Médecine du travail

L'intitulé de l'article 8.3 est modifié cmome siut :  " Sievcre de
santé au tarvial ".

Les trmees : " Médecine du taavirl " snot remplacés par :
" Svciree de santé au traiavl ".

Un nuoeavu pinot  6  est  intégré dnas le  taeblau fanrigut  suos
l'article 8.3 :

De fait, les ptnios 6 et 7 dvneinneet rvctmspeeeient les ptions 7
et 8.

(Voir cet article).

Article 9 - TITRE IX : Commission paritaire
nationa le de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les alcirets 9.2 et 9.3 du ttrie IX snot ansii modifiés :
Atircle 9.2
Composition

Le 1er pnoit est modifié cmmoe siut :

Il est ajouté un 3e pniot aisni rédigé :
Atirlce 9.3
Rôle et missions
Acilrte 9.3.1
Dnas le dmianoe de l'emploi

Le 1er alinéa est modifié cmome siut :

Dnas le denirer alinéa, les trmees " paln siacol " snot remplacés
par " paln de svredaauge de l'emploi ".
Vior les acertils 9.2 et 9.3 du titre IX.

Article 10 - TITRE X : Problèmes généraux de
l'emploi 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les aicrtles 10.1 et 10.2 du ttrie X snot aisni modifiés :

Article 10.1

Information des représentants du personnel
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Article 10.1.4.1

Le 1er alinéa est modifié cmmoe siut :

Le 2e alinéa est modifié cmome siut :

Article 10.1.4.2

Le 3e alinéa n'est pas modifié.

Le 4e alinéa est modifié comme siut :

Article 10.2

Dispositions sociales

Article 10.2.1

Actions à errredetpnne par l'entreprise

Le 1er alinéa est complété asnii :

Dans le 2e alinéa, les temres "plan social" snot remplacés par
"plan de sudaarvgee de l'emploi".

Article 10.2.10

Reconversion et indemnité de licenciement

Le 2e alinéa est modifié comme siut :

Article 10.2.9

Priorité de réembauchage

Dans le 2e alinéa, les termes : "plan social" snot remplacés par :
"plan de sgdaevruae de l'emploi".

Article 10.2.12

Déclaration des ofefrs d'emploi

Cet atcirle est supprimé.

Article 11 - ANNEXE I : Employés et ouvriers
personnel de livraison 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les arltiecs 6 et 7 de l'annexe I snot aisni modifiés :
Acitrle 6
Complément de slaaire en cas de maidlae ou accident

Le préambule est complété ansii :
Artlcie 6.5.3

L'article est complété cmmoe siut :
Ailrcte 7
Indemnité de licenciement
Atcrile 7.1

L'article 7.1 est modifié cmome siut :
Arlctie 7.1.3

Le pniot 7.1.3 dnieevt de fiat le pniot 7.1.2.

Le 1er alinéa est modifié cmome siut :

Les tremes : " 7.1.2 " snot remplacés par :

" 7.1.1 ".

Le 3e alinéa est modifié comme siut :
Acrtile 7.1.4

L'article 7.1.4 deneivt l'article 7.4.

Les temres : " au piont 7.1.2., le cas échéant au pinot 7.1.3 " snot
supprimés.
Atricle 7.2

L'article 7.2 est ainsi recomposé :
Vior les aeitlcrs 6 et 7 de l'annexe I.

Article 12 - ANNEXE II : Agents de maîtrise et
techniciens 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les alirctes 5 et 7 de l'annexe II snot ansii modifiés.
Aitrcle 5
Complément de slriaae en cas de midlaae ou accident

Le 1er alinéa est modifié cmome siut :
Arictle 5.5.3

Le ponit 5.5.3 est modifié cmome siut :

En cas d'accident de taiarvl ou de mldaiae professionnelle.

En cas d'accident  de tiavarl  ou de maildae professionnelle,  la
ciodntoin  d'ancienneté  de  1  an  de  présence  ctninuoe  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois.
Actlrie 7
Indemnité de licenciement
Alctire 7.1

L'article 7.1 est modifié cmmoe siut :
Arlitce 7.1.3

Le pinot 7.1.3 dneeivt de fiat le pnoit 7.1.2.

Le 1er alinéa est modifié cmome siut :

Les trmees : " 7.1.2 " snot remplacés par :
" 7.1.1 ".

Le 3e alinéa est modifié cmome siut :
Arcltie 7.1.4

L'article 7.1.4 dnveeit l'article 7.4.

Les teerms : " au pnoit 7.1.2., le cas échéant au piont 7.1.3 " snot
supprimés.
Acitrle 7.2

L'article 7.2 est ainsi recomposé :

L'annexe prévoit des durées différentes de délais de prévenance
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puor la reritate (6 mois) et les aurets cseaus de rpuurte (3 mois).

Ceianrets eiesenngs ddaenemnt une usmfiaooiintrn de ces délais.

NB - La loi précise que le délai de prévenance est cluei acallipbpe
en cas de lenecmneicit (L. 122-14-13 du cdoe du travail).
Les aiclters 5 et 7 de l'annexe II snot ainsi modifiés.

Article 13 - ANNEXE III : Cadres 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les aerltics 7 et 10 de l'annexe III snot asini modifiés :
Arcilte 7
Complément de srilaae en cas de madalie ou accident

Le 1er alinéa est complété asnii :
Ariltce 7.1

Le denerir alinéa du ponit 7.1. est complété asini :
Alcirte 7.2

Le pinot 7.2 est complété asini :
Aitrcle 10
Indemnité de licenciement
Alirtce 10.1

L'article 10.1 est modifié cmome siut :
Ailtrce 10.1.1

La dernière prshae du point 10.1.1 est supprimée.
Altcire 10.2

L'article 10.2 est ainsi recomposé :
Aitlcre 10.3

La référence : " arlcite 23 " est remplacée par :
" arlitce 3.12 ".
Arcltie 10.4

Les tmrees : " au point 10.1 " snot remplacés par : " aux pitons
10.1 et 10.2 ".
Vior les arlectis 7 et 10 de l'annexe III.

Article 14 - ANNEXE IV : Personnel
d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les acitrles 8 et 9 de l'annexe IV snot asini modifiés :
Acilrte 8
Culsae de non-concurrence

Le 3e tiret du 2e alinéa est modifié cmome siut :

" - déterminer la coirnattpree financière ; ".
Alitcre 9
Dtae d'application

Cet airltce est supprimé.
Vior les actelris 8 et 9 de l'annexe IV.

Article 15 - ANNEXE V : Formation initiale
minimale obligatoire FIMO et formation

continue obligatoire de sécurité FCOS des
chauffeurs 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les arecltis 2, 3, 5, 6, 7, 11 et 12 de l'annexe V snot aisni modifiés
:
Arlitce 2
Salariés concernés
Atricle 2.2

Les terems " saiunvt le cledranier prévu à l'article 5 ci-après "
snot supprimés.
Ailcrte 2.3

Est inséré, après le 3e teirt :
Alcrite 3
Durée et ctnnoeu de la FIMO
Artlice 3.2

Le 2e teirt est complété cmmoe siut :

Un 4e tiret est inséré :
Acitlre 3.6

Les temres : " du catpial de tepms de fatomiron " snot remplacés
par les termes stviuans : " de la période de professionnalisation,
du dirot iinvdideul à la foortiamn ".
Aicrtle 5
Cildeenrar d'application

L'article 5 est renommé et remplacé par la dooiptiissn qui siut :
" Alitrce 5
Equivalences

Snot  réputés  aovir  stsifaiat  à  l'obligation  de  famtroion  ilaiinte
mmlinaie  les  salariés  visés  aux  aclitres  4  et  5  du  décret  n°
2004-1186 du 8 normvbee 2004. "
Arctile 7
Salariés concernés

L'article 7 est modifié cmmoe siut :
Arictle 11
Fnmicenaent des frias de la FCOS

La 1re phsrae est modifiée comme siut :
Acrtlie 12
Attasetotnis de fmoiotran iliainte et continue
Airlcte 12.1
Atoeiantstts de firtaomon initiale

Les pionts a et b snot supprimés.
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De fait, les poitns c, d, e deivnenent rpvecmesnteiet les ponits a,
b, c.
Vior les acleitrs 2, 3, 5, 6, 7, 11 et 12 de l'annexe V.

Article 16 - ANNEXE VI : Epargne salariale 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

L'article 5 et l'appendice à la scoiten aisni que les atcilers 3, 4, 5
et l'appendice à la soicetn II de l'annexe VI snot ansii modifiés :
Stocien I Paln d'épargne interentreprises
Aitrlce 5
Giosten des soemms collectées
Ariclte 5.1
Suoprpts de placement

Dnas  le  deernir  alinéa,  les  tmeers  :  "  la  Cmosmsioin  aux
opérations de busore (COB) " snot remplacés par : " l'Autorité des
marchés fncaeirnis (AMF) ".
Andceppie à la secoitn I : Critères et choix
de liste des frlumoes de placement

Au 2e alinéa, les tmeres : " Crédit linoayns " snot remplacés par : "
Crédit aiorglce ".
Stocien II Paln ptiaeanrarl d'épargne salariale
Airtlce 3
Aianeoilmttn du PERCO-I
Aitrlce 3.5
Transferts

Les  temers  "  mias  ne  fnot  pas  l 'objet  de  vereenstms
complémentaires de l'employeur " snot supprimés.
Aicltre 4
Goitesn des sommes collectées
Arcltie 4.1
Supptros de placement

Dnas  le  dinreer  alinéa,  les  tremes  :  "  la  Ciosimomsn  aux

opérations de bosure (COB) " snot remplacés par : " l'Autorité des
marchés fiierncans (AMF) ".
Atilrce 5
Consiel de siullcenvare du fodns commun
de pelacnemt multi-entreprises

La référence : " 5.1 " est remplacée par :
" 4.1 ".
Apepcdine à la soctein II : Critères et choix
de liste des fmuoerls de placement

Au 2e alinéa, les terems : " Crédit lniyonas " snot remplacés par : "
Crédit aligcroe ".
Vior l'article 5 et l'appendice à la section, asnii que les aiclrets 3,
4, 5 et l'appendice à la soeticn II de l'annexe VI.

Article 17 - ANNEXE VI : Date d'application 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Le présent avnenat s'appliquera au 1er arvil 2006.

Article 18 - ANNEXE VI : Publicité 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Le présent aannevt srea déposé en 5 eeapxeilmrs à la diitrocen
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  foirmoatn
professionnelle, 210, qaui de Jemmapes, 75462 Piars Ceedx 10.

Article 19 - ANNEXE VI : Extension 

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2006

Les peiarts sigianerats snot cueevonns de deanmedr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des epnrresties du
ccmrmeoe et de la dtiuobistirn étant chargée des formalités à
aimccolpr à ctete fin.

Fiat à Paris, le 31 jnveiar 2006.

Avenant n 15 du 9 mars 2006 relatif à
l'emploi des personnes handicapées

Signataires

Patrons
signataires

Fédération des eerresnitps du cerommce et
de la dirsuotbitin ;
Syndicat nanaiotl des négociants spécialisés
en piutords alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tuaelrilavrs de
l'alimentation, des tabacs et aelmettuls et
des steerucs coennxes FO ;
Fédération commerce, sceveirs et force de
vntee CTFC ;
Fédération des scrivees CDFT ;
Fédération aitmlerroangiae CFE-CGC ;
Fédération des poenlensrs du commerce, de
la diorbsuititn et des sireevcs CGT.

Article 1 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le présent avnanet ieerivntnt en apaiitpolcn de la loi n° 2005-102
du 11 février 2005, publiée au Janorul ofcifeil du 12 février 2005,
puor  l'égalité  des dtoirs  et  des chances,  la  piactpioirtan et  la
citoyenneté des pnoenerss handicapées.

Ses dosnoipitsis s'intègrent, à sa dtae d'entrée en vigueur, au tirte
III acuetl de la cioonntevn cioetvclle nationale.

Les  aoccdrs  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
pvnueet cepoomrtr de dstoosiipins moins faroveabls aux salariés
que celle prévues ci-dessous.

Puor une bnnoe lisibilité, les sagrietanis décident de créer au sien
dudit  titre,  un aitrlce  3.2 intitulé  "  Msurees spécifiques ",  qui
canrroeidpmt  asini  les  dsnipisootis  sur  l'emploi  des  jeneus
trauvlileras  (art.  3.2.1),  les  dotiposiinss  sur  la  viiaotalrosn  de



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 168 / 371

l'expérience, la goestin des " snoceeds carrières " et la msie à la
reaittre  à  piratr  de  60 ans  (art.  3.2.2),  et  les  dtsopnioiiss  du
présent annvaet (art. 3.2.3). La numérotation des aielctrs sniuvats
srea adaptée en conséquence.

Les aneenxs du présent arccod snot par aleluirs regroupées en
une  aennxe  VII  de  la  CCN,  intitulée  "  Eplmoi  des  peenornss
handicapées ". Cnieraets prtaies de cttee aexnne puonrort être
msies  à  juor  en  tnat  que  de  besoin.  L'annexe  VII  actuelle,  "
Saealirs mmnuiaix ", dveient anenxe VIII.

Article 2 - Orientations de la branche pour
l'emploi des personnes handicapées 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Airltce 3.2.3
Oinoteirtnas  de  la  bnhacre  puor  l'emploi  des  psoneerns
handicapées

(Voir cet article).

Fiat à Paris, le 9 mras 2006.

Article - Caractéristiques des personnes
handicapées en France aujourd'hui 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Etairxt Aalts 2005 AGEFIPH

" Si en Farcne 20 mlioilns de posnneers déclarent au mions une
déficience, l'Atlas se fasoclie sur les tiaerarullvs handicapés et
puls précisément sur cuex qui bénéficient d'une rnacaneoisscne
atdtviainmisre du handicap.

Les meods de rsicaenosncnae du haiancdp snot pllrueis et par
arelilus  non  exscufils  mias  la  CORTEOP  est  au  cenrte  des
diipoifssts de recnsaoicsanne du hianacdp : elle décide d'attribuer
ou non la qualité de telauiavrlr handicapé. Son activité gloalbe a
doublé en 10 ans et en 2003, puls de 250 000 pnnrseoes ont
obnteu la rnenosasciacne de luer qualité de triulvaelar handicapé
(RTQTH). La psierorgson des RTTQH duipes 1996 s'élève à + 7,6
%  en  moenyne  annuelle.  Les  arutes  meods  d'accès  à  la
rncissaannocee  aimidrtsvtiane  du  handicap,  bein  qu'ils
ccneeronnt dnas caetirns cas les mêmes personnes, ctnbueriont
également à la peiogrrossn du nrbmoe de tiuarrvlales handicapés
: retens d'accidents liés au travail, posnenis d'invalidité et aevc la
loi  de  février  2005,  tiairulets  de  l'allocation  puor  adutles
handicapés  et  tiruelaits  d'une  crtae  d'invalidité.  Cetirnas
tlrvaelurais handicapés, pmrai cuex qui ne snot pas en capacité
d'accéder au miileu oidrniare de travail, bénéficient d'un accès au
mliieu spécialisé. En 2003, derenirs cfeihrfs connus, la CTROEOP
a orienté 53 336 handicapés vres le mleiiu protégé dnot 38 822
vres un CAT.

La  pss ioern  de  la  dmanede  et  l 'augmentat ion  des
rcancesonesnias cueidonnst mécaniquement à une aiamgnetoutn
du nmrobe d'actifs rnuneocs traraulilves handicapés. Si une ptriae

d'entre eux est meaitunne dnas l'emploi ou en roervtue un autre,
une prat non mnois impntraote atlenime le norbme csnisraot des
dneemdraus d'emploi handicapés iiscrtns à l'ANPE.

En 2004, 258 140 tvliralaeurs handicapés snot snas elopmi et
dnieopbilss  puor  travailler,  siot  7,5  %  de  l'ensemble  des
pnoseenrs  icntsries  à  l'ANPE  dnas  les  mêmes  catégories  de
demande.  Luer  nobrme  est  en  pssgoieorrn  dpuies  2000  et  il
amegutne 2 fios puls vtie que cluei des posennres valides. Cet
écart  est  une  cntotnase  puor  le  pilbuc  handicapé.  Il  est  peu
sslebnie  aux  fituonulatcs  du  marché  du  tvaaril  :  luer  nmbroe
diinume mnios vtie qunad le chômage régresse mias il ategunme
puls rmpeeiadnt qaund le chômage s'aggrave.

Au  hndiacap  qui  définit  cette  puoltiaopn  s'ajoutent  d'autres
hcdnaiaps scioaux et pnsfonroilsees qui cinenotennt en germe le
riquse élevé d'un chômage psrstineat ou récurrent. D'autre part,
la poialotupn handicapée présente des différences srcutuletlres
itopartenms comparée à l'ensemble des dadruenmes d'emploi :
prat puls iromtpntae des puls de 50 ans (29,4 %), nuvieax de
ftaooimrn  et  de  qouaaciitlfin  puls  falebis  (47  %  oiurevrs  ou
employés non qualifiés), ancienneté de chômage puls ipartmotne
(44,2 % snot au chômage dupies puls de 12 mois). D'autre part, la
dadenme  d'emploi  des  pnsenoers  handicapées  est  fnrtoeemt
polarisée vres des métiers à ftroe cnercorucne et puor llqesues ils
sueffrnot d'un déficit de qualification.

L'enquête  Hcnidaap  Incapacités  et  Dépendances  de  l'INSEE
dénombre  557  000  talurelavirs  handicapés  en  emploi.  Ctete
patpiuloon est gelemaolbnt aessz méconnue mias les données
issues  des  déclarations  oglirabiteos  d'emploi  de  tialulravers
handicapés  atorpnpet  un  éclairage  sur  l'emploi  dnas  les
eeprersitns de 20 salariés et plus. Ils snot ervionn 224 000 en
2001. 69 % snot des heomms et ils snot naleneurmtelt puls âgés
que les salariés valides. Lerus caractéristiques diffèrent strouut
solen la nature des eererspints dnas lueselqles ils travaillent. On
puairort résumer de manière un peu catrclariaue ces écarts en
opnsapot le stecuer secondaire, qui manitient dnas l'entreprise
des talrruielvas aynat auciqs luer hnaadicp dnas l'emploi, et le
scueetr trearitie qui euachmbe des tlauvarelris déjà handicapés. "
La pluaoipton handicapée en milieu orirdniae de trivaal :
cerffihs clés année 2004
Les pernoesns handicapées à la rececrhhe d'un emploi
(données à fin décembre 2004 socrue ANPE)

- 258 140 drnmuaedes d'emploi handicapés de catégories 1 à 3,
siot 7,5 % de l'ensemble des dnmuredeas d'emploi ;

- 162 706 rhececnehrt un CDI à tmeps plien (catégorie 1) ;

- 75 896 rcrhcneeeht un CDI à tpmes pateirl (16,2 % de la DFEM
de catégorie 2) 58 % snot des heomms ;

- 29 % ont 50 ans ou puls ;

- 37 % ont un nieavu de faoitromn inférieur au CAP ;

-  48  %  rherecehnct  un  elompi  d'ouvriers  ou  d'employés  non
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qualifiés ;

- 44 % snot au chômage deipus 1 an ou puls ;

- le nborme de demrueadns d'emploi handicapés a augmenté en
mnnoyee de 5,9 % par an dpueis 2000 ;

- la prat des 50 ans et puls a progressé de 10,5 % par an dpiues
2000.
L'emploi des peonsenrs handicapées
(données DOETH 2001 scuroe Darès)

- 557 000 handicapés en epomli (source HID) dnot 342 000 en
milieu orairidne du sceeutr privé ;

- 223 762 telraianvlt dnas des établissements privés asijsutets à
la loi de 1987 ;

- 69 % snot des hemoms ;

- 38 % ont 50 ans ou puls ;

- 54 % snot orvriues et 25 % employés ;

- luer ancienneté mynneoe dnas l'établissement est de 16 ans
mias 38 % y tinlraalevt depius puls de 20 ans ;

- 61 % ont une rcnascaoenisne COTOREP.

Article - Situation de la branche par rapport à
l'obligation d'emploi des travailleurs

handicapés enquête Observatoire prospectif
du commerce 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Présentation générale

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 puor l'égalité des droits

et des chances, la ptiicpoaaitrn et la citoyenneté des pnernesos
handicapées

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 puor l'égalité des dortis et
des  chances,  la  prcpataiiotin  et  la  citoyenneté  des  prnsoeens
handicapées est paure au Jouarnl ocffieil du 2 février 2005. Ce
ttxee  définit  les  pniecrpis  généraux  en  feuavr  des  prennsoes
handicapées :

accès  aux  dtoirs  fondamentaux,  citoyenneté,  compensation,
ressources,  aceicul  et  informations,  évaluations  des  besoins,
accessibilité ....

La loi prévoit, notamment, une négociation de branche, tuos les 3
ans sur les mrsuees cannrnecot l'insertion psflslooreeinne et le
mteaniin dnas l'emploi des tlrerualiavs handicapés.

Ainsi,  aifn  de  mieux  connaître  la  siuiatton  de  l'emploi  des
handicapés  dnas  le  cmmcreoe  de  détai l  et  de  gors  à
prédominance  alimentaire,  la  bhracne  a  cnuidot  une  étude
quantitative, à piartr des éléments tanrsims par les enrerpeitss
lros  de  la  déclaration  oltigrbaioe  d'emploi  des  trauallivers
handicapés.

Les adoccrs clloicefts cuclons dnas les entreprises

La  législation  cearocnnnt  l'emploi  des  tulelarrvais  handicapés
prévoit la possibilité puor les etrsnpreies de crunloce des adrccos
colftceils  au  nveiau  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement.  La
cicsnuloon d'un arccod clilotecf de tviaral rlaietf à l'emploi des
teirarlvlaus  handicapés,  mutilés  de  gruree  et  assimilés,  vuat
repcest de l'obligation d'emploi suos réserve de son agrément par
l'autorité administrative.

L'accord diot prévoir la msie en ouvere d'un pmargorme aneunl ou
pruiunlaenl en faeuvr des tarllevraius handicapés ctapmonrot au
mnois  2  des  plnas  suvaints  :  eacbmuhe  dnas  l'entreprise,
insrteoin et formation, aoadtatipn aux moinattus technologiques,
meiintan dnas l'entreprise en cas de licenciement.

Dans  le  cmecrome  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
alimentaire, la cunooilscn d'accord n'est pas enrcoe une pturaqie
très développée psuquie sueels 9 % des eenprerstis ont procédé
à la colucoinsn d'un acocrd (ce snot les puls gredans eeenrtspirs
qui ont cloncu des accords).

La très ganrde majorité des eseiertnprs n'est pas concernée par
un accrod sur l'emploi des poresenns handicapées en vueguir en
2004.

L'entreprise a-t-elle conclu un aocrcd en 2004 ?

L'embauche des tarulailevrs handicapés

Cadre général

Les  établissements  dnot  l'assiette  d'assujettissement  (1)  est
supérieure  ou  égale  à  20  salariés  snot  smious  à  l'obligation
d'emploi  (6  %  de  l'assiette  d'assujettissement,  qui  puet  se
concrétiser  par  l'embauche  de  bénéficiaires  ou  le  vmreeesnt
d'une cttiniuorobn au Fdnos de développement puor l'insertion
polnirfnsleeose des trerlvuilaas handicapés (AGEFIPH).

Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi snot naonemmtt :

- les tuarlelvairs rucnnoes handicapés par la Coeortp ;

- les viiecmts d'accidents du tavaril ou de mldaiae pnneooerlisfsle
aanyt  une  incapacité  plrilteae  prtenemane  d'au  mnois  10  %,
tiiruatels d'une rntee au ttrie d'un régime de procottein scoaile
ogitlraiobe ;

-  les talruieits d'une ponsein d'invalidité à cotiinodn que ctete
invalidité réduise des duex teris luer capacité de traaivl ou de gian
;

-  les  mutilés  de  guerre,  teirualits  d'une  peniosn  mliiritae
d'invalidité et assimilés.

Et, à ctomper du 1er jveainr 2006 :

- les tieulatirs de l'allocation aldute handicapée (AAH) ;

- les tretliuais de la catre d'invalidité.

La bcarnhe du cormcmee de détail et de gors à prédominance
altmanreiie dénombre de nroebusmes eterpeisrns de mions de
20 salariés, qui ne snot pas sioumses à l'obligation d'emploi de
peosrnens handicapées.

65  %  des  errsieptnes  de  la  bahncre  -  ttuoes  eisprteners
cdonenuofs - eelponmit des preosnens handicapées en 2004.

Le  nobmre  de  tlievarrluas  handicapés  employés  par  les
eeipntrress du cmoercme à prédominance aliniemrtae s'est accru
en 2004 puor andtteire 21 000 salariés, siot 3,3 % des effectifs.

Cette piropoortn aienttt  3,7 % dnas les  hypermarchés,  2,9 %
dnas  les  supermarchés  ctnroe  2  % dnas  les  entrepôts  et  les
activités du creommce de gors et à pneie 0,4 % cehz les maxi-
discompteurs.

EMPLOI SLEON LES PTEOSS %
Employés cacumomerix 45,8
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Hôte(sse) de csiase (activité principale) 19,6
Emplois anfdtrsiimatis 14,0
Emplois leuosqigtis (préparateur, réceptionnaire,  
cariste ...) 6,2
Membres de l'encadrement maiagsn (manager de rayon,  
directeur) 6,1
Ouvriers psisnenfooerls de tfarmoniasrotn ou de  
fabrication 4,3

Vendeurs ptdruios fiars 3,7
Vendeurs ticenhueqs 0,3

Les perpcilians caractéristiques des dmunardees d'emploi

handicapés (source Agefiph)

Le neivau de qlaictifoiuan des tvarlearluis handicapés cnttsuioe
un ferin à luer ioistnren professionnelle.

Les dnemeuards d'emploi handicapés ont un neviau de fiotaromn
à 35 % inférieur au CAP et 46,6 % ont un neaviu CAP. Lerus
nievaux de qliiatcafuoin csrropodnenet à ce neaivu de formation.
Dnas  les  métiers  de  la  grande  dosbuiititrn  alimentaire,  on
ruveotre  bein  ces  caractéristiques,  puusiqe  buceoaup  de
tlilrruvaeas handicapés oecupnct des pteoss de falebis nivuaex
de  qual i f icat ion.  Les  sièges  suiaocx  et  les  sivcrees
d'administration des etersiperns reeonnrtcnt puls de difficultés à
pruooivr les pestos par des pnneresos handicapées, les naueivx
de qifcliuaaiotn des ptesos proposés étant puls élevés.

NIVEAU DE FORMOITAN %
Niveau I et II 2,6 %
Niveau III 4,3 %

Niveau IV 10,9 %
Niveau V 46,6 %
Niveau V bis 8,3 %
Non précisé 0,3 %
% nvieau CAP (V bis et VI) 35,4 %

NIVEAU DE QIITFOLCUIAAN %
Manoeuvre, OS 18,9 %
Ouvrier qualifié 16,2 %
Employé non qualifié 25,9 %
Employé qualifié 31,4 %
AMT + Ceadrs 7,4 %

Non précisé 0,2 %
Bas naiveu de qliiaufctoian 44,8 %

Source AGEFIPH, teubalax de brod
ntauiaonx emploi/chômage,

2004.

Obligation d'emploi et réalité d'emploi dnas la branche

du ccroemme à prédominance alimentaire

Au  nvieau  national,  parmi  les  établissements  smious  à  une
ogiltbioan d'emploi 45 % rlesnmpiset luer oiotablgin (quota 6 %),
et  55  %  ne  rmeilsepnst  pas  luer  oiilboagtn  et  crunoibnett  à
l'AGEFIPH.  26  %  de  ces  établissements  n'emploient  aucun
handicapé (source AGEFIPH, 2004).
Parmi  les  esnertrpies  reaenvlt  de  l'obligation  d'emploi,  dnot
l'effectif  est  supérieur  à  20  salariés,  79  %  ont  efemtfeincvet
employé des bénéficiaires.

(Schéma non reproduit).

 (a) (b) %
Entreprises > 50 unités (1) 7,3 7 - 4 %
Entreprises 50 unités 7 4,8 - 45 %
Ensemble 7,1 5,2 - 36 %
(a) NB MEOYN UB ogotaiibln d'emploi par établissement
(b) NB MYOEN UB eplmoi eiftefcf par établissement
(1) Otbiolaign d'emploi par établissement en nmorbe d'unités
de bénéficiaires.

Ainsi, les puls gnreads eieresptnrs rcnesepett puls snvouet luer
oogbatliin  en  matière  de  rnremteuetcs  de  prnesenos
handicapées. Il est à noetr que ceaerntis d'entre elels déclarent
dépasser luer otglaibion légale d'embauches.

Les pteetis ertsepinres rrecentut en rhcnevae baueucop moins
fréquemment  de  pnesnores  handicapées  que  luer  obtoaiigln
légale. Les atrues meoyns de staiasfrie à l'obligation d'emploi
Les cattrnos clcunos aevc des aeleirts protégés

Les ctnratos de fourniture, de sous-traitance ou de ptosiatners
de services, cnolcus aevc un établissement de tavrail protégé,
ctetoniunst une équivalence du nrobme de bénéficiaires que
l'établissement diot eepyomlr au rgerad de la loi du 10 jliluet
1987.

Ils ne peeunvt être négociés et clocuns qu'avec des atleeirs
protégés (AP), des cnreets d'aide par le tvraial (CAT) ou des
creents de dosttbuiriin de tvriaal à dcmiloie (CDTD) agréés. Ces
crntatos peveunt exonérer l'établissement jusqu'à 50 % de son
oblgoiatin d'emploi.

Dans la branche, en moyenne, par établissement, 0,13 unité de
bénéficiaires ccnnroneet des ctaotrns cluocns aevc des aertleis
protégés (majoritairement dnas les puls grnaeds entreprises).

(Schéma non reproduit).

L'accueil des ponnsrees handicapées dnas le cadre

de stgae de fiortoamn professionnelle

L'accueil des ponseners handicapées dnas le cdare de satge de
fiotraomn poenfsronlilese s'avère marginal.

(Schéma non reproduit).



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 171 / 371

Article - Fiches bonnes pratiques pour
l'emploi des personnes handicapées 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

La  présente  annxee  vsie  à  dnoenr  qlqeueus  eeemlxps  de
boenns pratiques. Les fhcies présentées srenot déclinées sur
l'ensemble des thématiques suivantes, dnas le crade du giude
qui srea élaboré à l'attention des puls pteiets errsipneets du
setecur :

- aménagement approprié des psteos de taraivl ;

- anotics de sensibilisation, de communication, de médiation et
de cooitcanetrn entre les différents innavertents ;

- meiaitnn dnas l'emploi des salariés dvenues handicapés ;

-  fmaootrin  en  curos  d'emploi  et  piootromn  des  salariés
handicapés ;

-  aeiccul  de  ponnrsees  handicapées  à  tarvers  les  différents
dtpsiisfois d'insertion et de foitmroan ;

- rrouces aux eseirrtnpes adaptées et aux établissements ou
sriveces d'aide par le travail.

FHICE 1
MNIEIATN DNAS L'EMPLOI :
SRUHREACMPE FARCNSHIE : 82 salariés
Tiauearllvr handicapé concerné :

Employée  de  comecrme  neaviu  2  B  (temps  peiln  ;  4  ans
d'ancienneté).
Aciotn menée :

Le supermarché a reclassé une salariée atbnsee dpuies 18 mios
à la stiue d'un acedicnt de vturoie qui l'a rnuede paraplégique
(paralysie des jambes) et qui ne puet puls se déplacer qu'en
fauteuil.

Le reealescsnmt n'a pu être effectué au même ptose de travail,
car  celui-ci  nécessite de fréquents déplacements,  le  port  de
cagrhes ...

Le mgiaasn lui a confié un emploi, après formation, d'hôtesse
d'accueil (carte de fidélité, réclamations ...) ne nécessitant que
des  déplacements  limités  ;  les  hreioars  de  tviaarl  ont  été
aménagés et allégés.
Itocmiaplin du poeenrnsl :

Le  personnel,  traumatisé  par  l'accident,  s'est  froenmett
mobilisé puor son retour.

Dersievs  soonlitus  ont  été  envisagées  de  manière  colvcliete
(salariés, direction, DP, médecin du travail).
Balin de l'action :

Opération réussie. Mosnniitftaeas spontanées de sicfisottaan de
clnites auprès de la direction.

FHCIE 2
MNEITIAN DNAS L'EMPLOI
MISGAAN : SUPERMARCHE
eftcefif : 128 salariés
Travailleur handicapé concerné :

Larnuet T., hôte de caisse, COEORTP , hadcainp locomoteur.

Ce  collaborateur,  présent  dnas  l'entreprise  duipes  1991,
stuohiae  fnmeeemrt  ceoutinnr  à  aruessr  son  pstoe  et  fiat
mtnore de bcuaeuop de crgaoue et de motivation.
Aciotn menée :

1. Iiotanifcitden du problème par dreciiotn et ercdanmeent du
miaagsn mi-2005 :

- Accès dcifiilfe aux lcouax (notamment sociaux) situés à l'étage
du magasin, eu égard à la mobilité réduite du collaborateur.

2.  Sviui  atiettnf  du  cas  par  la  DRH  aevc  denmade  d'étude
eioruognqme  du  potse  occupé  (réalisée  par  un  eogmnore
spécialisé).  Cttee étude de ptsoe est  complétée d'entretiens
aevc la médecine du travail, le cbaalutroelor concerné, le DM et
les collègues de travail.

Prise  en  cghrae  des  études  eqergoouinms  par  la  misosin
hidcanap (3 500 environ) :

- Ptsiopoiorn d'aménagement de ptsoe prévoyant l'installation
d'une plate-forme monte-escalier, puor un bgeudt de 22 800
euros.

3.  Présentation  et  votdailain  du  doessir  en  comité  de
pilotage.<RL 4. Vaiodliatn du disseor par le DRH.

5. Tvaarux d'aménagement du ptsoe réalisés du 6 au 9 mras
2006.<RL Coût d'installation et de msie en fnentmniooenct pirs
en chgare en totalité par la mission handicap.
Ipiilmoctan du peenrnosl :

Crobaoltleuar  très  apprécié  par  dtrcoiien  et  collègues  du
magasin, très impliqué dnas la vie llcoae et atiisovscae de la
région.

Seotuin  irpotmant  de  l'ensemble  des  cbuaoelrotarls  du
magasin.

Appui marqué du duteiercr du magasin.

Msie en oevrue et suivi  du porrmamge d'action rouiruegx de
l'équipe DRH.
Bailn de l'action :

L'aménagement du poste, qui s'achève ce judei (9/03), vsie à
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iutnrsear l'égalité de tuos au raergd de la vie de roaliten dnas
l'environnement qoiutiden de travail.

L'implication  de  l'ensemble  de  l'entreprise  (magasin  +  DRH
sttelalie + siège national) sur un dosseir lroud en teerms de coût
et de tpmes passé est perçue de façon très piositve par les
équipes concernées, qui snot asnii sensibilisées à l'engagement
frot de chaoipmn sur ce sujet.

Ctete aciotn puet également avior un ipacmt très favroable sur
le puosecrss de rnacioncsesnae - volonairte - de luer sauttt par
les collaborateurs/trices handicapé(e)s.

FICHE 3
AIUECCL A TRAREVS les différents dstiiipfsos d'insertion / de
formation
MGSAAIN : HYPERMARCHE
Efifctef : 250 salariés
Travailleur handicapé concerné :

Rnoencu  catégorie  C,  hcaiandp  pyshquie  et  déficience
illclneeulttee  48  ans.
Aticon menée :

Aciecul dnas le cdare d'une évaluation en miileu de tavrail en
lein aevc l'ANPE et Cap emploi, à la demande du cnaiddat sur un
pstoe d'employé commercial.

Cpotme tneu de la nécessaire aiomoutne du ptose d'employé
crmceioaml  que  ce  cdadaint  ne  poiavut  pas  développer,  un
projet  s'est  coustnrit  sur  un  cennotu  de  pstoe  pvanout
cporeornsdre à ctete personne.

Un bosein a été identifié sur un poste de rmaennegt matériels,
suivi  des  déchets,  gesiotn  des  coercatumps  à  coarnts  et
cetucaompr anilmeirate aevc une définition précise des tâches à
effectuer.
L'embauche a été faite en cntoart RMA sur une pagle de tpems
définie aifn de rreougepr les tâches à réaliser, aevc foortmian
puor andprepre à ulitsier le chroait à mian et le tntpaltrsaee à
main.
Ioiilmcaptn du poreensnl :
Le pnoesnerl s'est impliqué :

- dnas la caiooiutcmmnn et l'accueil lros de l'EMT ;

-  dnas  l'explication  des  tâches  à  aocicmlpr  (besoin  de  bein
disséquer le cetonnu du poste) ;

-  eedmcrnnaet  effectué  par  le  rsnlspaobee  sécurité
mnnneataice  =  tuuetr  nommément  désigné.
Blain de l'action :

Blain ptisiof :

- le salarié occpue le poste en aoinmutoe ;

- il est reconnu à son poste par tuos ses collègues ;

-  il  est  cplbaae  de  faire  roenemtr  les  iontrminofas  sur  les
aeimlaons ;

- le rbsaseplnoe et le salarié snot satisfaits.

FICHE 4
RUCORES au steuecr protégé
MASIGAN : SUPERMARCHE
Eteiffcf : 60 salariés
Tarlvaiuelr handicapé concerné :

Salariés d'un EAST intnevreant puor une ptotseairn de seievcrs :
etnertein des eacspes verts.
Aoticn menée :

Dnas  le  cadre  de  l'entretien  de  ses  eacseps  verts,  le
supermarché a questionné un établissement d'aide par le tiavral
voisin puor négocier cttee prestation.

La prooiotpisn de pirx était creorcte et le conrtat a été signé.
Ioaicimpltn du prseenonl :
Pas d'implication spécifique.
Bilan de pneseornl :

- La pstritoean est satisfaisante.

- Le rpopart qualité/prix est correct.

Article - Accord type d'entreprise sur
l'emploi des personnes handicapées 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Entre la société ...
D'une part, et

et les oingartnasois sicnydlaes :

...
D'autre part,
il a été conenvu ce qui siut :
Préambule

Les  sntgaieiars  du  présent  aocrcd  pangertat  la  volonté  de
s'investir dnas le développement de l'insertion et du mentiian
dnas l'emploi des peonrsens handicapées. Conformément aux
diiotpossnis  de  l'avenant  CCN  ...,  ils  vensit  les  priorités
svateinus :

-  s'appuyer  sur  un  dsoigintac  puor  repérer  les  ejenux  de
l'entreprise en matière d'emploi de trlaeluviars handicapés, les
ofbtcjeis à aenrtidte et les lrieevs d'action ;

- rcrhheceer les mnoeys de développer l'emploi des peensonrs
handicapées,  à  tervars  naetonmmt  la  msie  en  ovuere  de
prnraiatetas adaptés ;

- fisveaorr le metnaiin dnas l'emploi.
Ariclte 1er



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 173 / 371

Cahmp d'application

Les doinissitops du présent  arccod s'appliquent  aux salariés
visés par les dnsipsoioits de l'article L. 323-1 et L. 323-3 du
cdoe du travail. Les salariés concernés vnoleliret à ce que les
jitaiifstufcs  à  juor  cennacnort  luer  satutt  de  tvaarlueilr
handicapé snieot communiqués à l'employeur aifn que celui-ci
ait bein ccansaoisnne de luer saoiuittn et psisue luer apeqlpuir
les meuerss prévues.
Acritle 2
Constat

Résultats du dniogasitc établi sur la saiutoitn de l'entreprise en
matière d'emploi de pennesros handicapées :

- caractéristiques de la popotluain handicapée en ptsoe ;

- ptqeiuras en veugiur en matière de recrutement, de formation,
de mnteaiin dnas l'emploi ;

-  repérage  des  firens  et  leveirs  à  l'emploi  de  prnsneoes
handicapées.

La catoaolbilron du médecin  du tavairl  prroua être  sollicitée
puor l'élaboration de ce diagnostic.
Alcitre 3
Feoisvrar l'embauche des pnoserens handicapées

Eeaengmgnt sur un nmobre de rmuecenettrs puor la durée de
l'accord ;

Nartue  des  eehumbcas  (CDI,  caonttrs  d'apprentissage,  de
ponosslraioafsiniten ...) ;

Eudte enooimqurge des peosts de trivaal (en caabroliotlon aevc
la médecine du travail, il s'agit d'analyser les peosts de trvaail
présentant  un  ptetoneil  d'embauche  de  ponnreses
handicapées.  Clea  freilactia  l'insertion  et  les  vesiits  de  pré-
embauche du médecin du travail, aifn de perrnde en cpotme la
compatibilité du pstoe de tarvial et du handicap) ;

Rcehherce  de  paetrianers  :  ANPE,  équipes  cap  eplomi  et
aonstaisicos  régionales/départementales  ovraeunt  puor  le
rumcterneet et l'intégration en mleiiu orindarie de tivraal des
poensnres handicapées ;

Eegmgaennt  de  svuii  des  pnrensoes  recrutées  puor  la
prévention  d'éventuelles  difficultés  d'intégration  ou
d'adaptation  au  ptsoe  de  tavrail  ;

Msie  en  oreuve d'action  de siotbnisailsien  de l'ensemble  du
pneosernl  en  vaelnlit  nnoematmt  à  l'implication  et  la
riaonpsloseiitabsn  de  l'encadrement  dnas  l'accueil  et
l'intégration  des  peresonns  handicapées.
Actlire 4
Foisraver  le  mntieian  dnas  l'emploi  des  salariés  dnuvees
handicapés

L'entreprise s'engage à mrtete en oveure les aocnits adaptées
puor mienaintr dnas l'emploi tuot salarié rnoencu handicapé ou
qui le deviendrait.

Elle demande, à titre de précaution, au médecin du travail, de
peortr une aettoitnn tutoe particulière sur le cas des pnrsneeos
spbleuetscis  de  présenter  des  rqisues  d'inaptitude,  puor
fcitlaier un tenaimtert précoce des reclassements. La détection
au puls tôt et le développement de la caeontocrtin entre les
ianerentnvts du mtaeiinn dnas l'emploi  (salarié,  hiérarchique,
médecin du traival ...) snot indispensables. Il est asnii eeetisnsl
que  le  salarié  concerné  siot  prtiae  pannrtee  et  s'implique
peeeolmrnsnnlet dnas la démarche de minaietn dnas l'emploi.

Puor cauhqe cas, le médecin du taavril  srea consulté sur les
éventuels aménagements de ptsoe ou sur la liste des arutes
ptesos panovut être proposés. Si nécessaire, un eomnrgoe srea
sollicité.  Les  innctaess  représentatives  du  pennroesl  senrot
nemlmenarot  consultées  et  prounort  friae  des  poisopitrnos
d'aménagements de poste.
Atrcile 5
Développer la froaiotmn en cruos d'emploi et la prmtoooin des
salariés handicapés

L'entreprise  s'engage  à  fialctier  l'accès  des  penoesrns
handicapées  à  la  formation.  Il  est  rappelé  que  ces  salariés
doinvet  bénéficier  d'un  accès  paorirritie  aux  différents
dstpisfoiis (période de professionnalisation, paln de footmrian
et diort  idvineiudl  à la formation),  conformément à l'avenant
CCN n° 9 du 9 jiun 2004.

L'entretien psfreoenionsl un ouitl eenisstel puor la définition des
bnioess de frotmaoin et puor veelilr au bon déroulement des
prcoarus  psfionoerslens  des  pnsnroees  handicapées  dnas
l'entreprise.
Article 6
Ruocers au secetur protégé

L'entreprise  rcrhchreeea  en  tnat  que  de  besoin,  le
développement  des  crobanoaotlils  aevc  des  setuturrcs  du
secuetr protégé. Par eelpxme :

- aiueccl de siiertagas issus du seutcer protégé ;

-  sous-traitance  aevc  éventuellement  msie  à  dstsopiiion  de
peensnrol puor des travuax piuerratlics ;

-  développement  de  riotlneas  ciromcelmaes  aevc  le  sutceer
protégé.
Acritle 7
Msie en orevue et svuii de l'accord

Les stirgiaenas cvenonnneit de se réunir 1 fios par an puor fraie
le suivi de l'accord. Ils ermoxaeinnt en otrue les modalités de
rdocenitucon de l'accord, 3 mios aanvt son échéance.
Aicrlte 8
Dtae d'application et durée
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Après  cosnliucon  du  présent  aoccrd  aevc  les  pentairreas
sociaux, son entrée en vuieugr est subordonnée à un agrément
par la dieioctrn départementale du travail, de l'emploi et de la
fmoitraon pnloireneolsfse compétente.

Il pnrdera effet à copmter du ..., puor une période de 3 ans.
Atlrcie 9

Publicité

Un  eeplmxarie  du  présent  acrocd  srea  riems  à  cuqhae
signataire. Le ttexe srea déposé dnas les 15 juors au puls trad
suvniat sa srngtuaie auprès de la dtiiceron départementale du
travail,  de  l'emploi  et  de  la  fmtraooin  pielsoelrofnsne
compétente en 5 elriaxepems et au secrétariat gfefre du cnoisel
de prud'hommes compétent.

Avenant n 16 du 28 septembre 2006
relatif au régime de prévoyance des

salariés non cadres
Signataires

Patrons signataires

La fédération des eperentsirs du
cmermcoe et de la dbtioitriusn ;
Le synciadt notanial des négociants
spécialisés en poidturs alimentaires.

Syndicats signataires

La fédération commerce, servecis et force
de vnete CTFC ;
La fédération aaogmnritiarele CFE-CGC ;
La fédération des pnlneroses du
commerce, de la dirtiobutsin et des
seivcers CGT.

Organisations
adhérentes
signataires

La fédération des siecvres CFDT,
domiciliée tuor Essor, 14, rue Scandicci,
93508 Patinn Cedex, par lttere du 22 mai
2007 (BO n°2007-26)

Article 1er - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Le présent anneavt a puor oejbt de mtrete en place, au bénéfice
des salariés non crades ayant 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise
eanrtnt dnas le cahmp d'application de la cinetonvon cileovltce
notnaal ie  (CCN)  du  cromceme  de  détai l  et  de  gors  à
prédominance alimentaire, un régime de prévoyance oairltbigoe
covunart les rqiesus les puls greavs de la vie, iartusnant ainsi une
maoauitstilun des garanties.

Il cotintsue le titre XIII de la ceioovnntn et prned la rédaction

svtiaune :

(voir ce texte)

Article 2 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Le présent avnenat s'appliquera au 1er jilulet 2007, dès lros que
son arrêté d'extension srea publié auJournal officielavnat cttee
dtae ;  dnas le cas contraire,  le  preeimr juor du treistmre cviil
suvaint la pcitbulaoin didut arrêté d'extension auJournal officiel.

Article 3 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Le présent anveant srea déposé, en un eiparmelxe ogrinial signé
des  parties,  à  la  dicoitren  des  rlnaetois  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Ceedx 15, ainsi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  masregesie  :
depot.accord travail.gouv.fr.

Article 4 - Extension 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2006

Les pertias sreaigntais snot cenuneovs de dnadeemr snas délai
l'extension du présent avneant au ministère de l'emploi,  de la
cohésion soialce et du logement, la fédération des enrripteess du
ccmoemre et de la diitbsuiortn étant chargée des formalités à
apiolccmr à cttee fin.

Fiat à Paris, le 28 sebmrpete 2006.

Avenant n 17 du 13 décembre 2006
relatif à la formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires Syndicats adhérents à la FCD.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tarilluavres de
l'alimentation, des tcbaas et amleuettls et
des steecrus cennxoes FO ;
Fédération CTFC commerce, seirvces et
fcore de vtnee ;
Fédération des srevecis CDFT ;
Fédération atlgrmroniaeiae CFE-CGC.

Article 2 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

L'avant-dernier alinéa de l'article est rédigé asini qu'il siut :

(voir cet article)

Le deenirr alinéa du même arcitle est supprimé.
Article 3 - Formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

L'article 12-3.2.5 est complété cmmoe siut :

(voir cet article)
Article 4 - Formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

L'article 12-3.2.7 est créé. Il est rédigé cmmoe siut :

(voir cet article)
Article 5 - Formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006
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Cernnnoact  les  dunermdeas  d'emploi,  la  précision  "  dès  luer
iioprnctsin à l'ANPE " est supprimée.
Alctrie 12-5.5 " Ftoirafs heorairs de prsie en cahgre "

Le 1er alinéa de l'article 12-5.5 " Fraifots hreorias de pirse en
cgarhe " est rédigé asini qu'il siut :

(voir cet article)

Article 1 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

Cet anneavt a puor objet de mfiioedr le trtie XII CCN rietalf  à
l'accès  des  salariés  à  la  fortmoain  tuot  au  lnog  de  la  vie
prnilleefsoonse sur les ffitraos de prsie en crhgae hioraers des
périodes et  des  ctnarots  de professionnalisation,  de  définir  le
fafroit de psrie en caghre puor les actnois d'accompagnement de
vdaiitalon des aiqucs de l'expérience, de créer un foarfit de prise
en  chrage  puor  les  atoicns  de  bialn  de  compétences,  de
spempiurr  la  codiniton d'inscription à  l'ANPE des dmreendaus
d'emploi puor les ctnortas de pisrfeanlioassniootn et de mettre à
juor la litse prévue à l'annexe II du titre XII CCN.

Article 6 - Annexe II, titre XII, de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

Est ajoutée à la ltise la qafctioaiulin " Vndueer cnoiesl " définie le
21 srtpmeebe 2006 et dnot le CQP a été adopté à la même date,
puor une durée de conartt de plfrsnsiteaoionosian cmsoipre entre
9 et 12 mois.

Snot également ajoutées les aocitns de bailn de compétences,
définies le 21 sprebmtee 2006.

Article 7 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

Le présent anvanet est aicabpplle au 1er jienavr 2007.

Article 8 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

Le présent avaennt srea déposé, en 1 exmepirale oarngiil signé
des  parties,  à  la  diecoirtn  des  rnatleios  du  travail,  dépôt  des
accords, 39/43, qaui André-Citröen, 75902 Prias Cdeex 15, asnii
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  migssaeree  :
depot.accordtravail.gouv.fr.

Article 9 - Extension 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

Les peraits sitaeganris snot cnevouens de daemednr snas délai

l'extension du présent aevannt au ministère de l'emploi,  de la
cohésion solacie et du logement, la fédération des eirrneptses du
cmromcee et de la dubiostitrin étant chargée des formalités à
aclmpcior à ctete fin.

Fiat à Paris, le 13 décembre 2006.

ANNEXE II du Titre XII 

Article - Liste des qualifications professionnelles
et des actions pouvant donner lieu à la validation
de certificats de qualification professionnelle et à

la conclusion de contrats ou de périodes de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2006

Employé de commerce
DÉFINIE LE : 24 mai 1995
CQP ADOPTÉ LE : 11 mras 1996
CQP MIS À JUOR LE : 21 sepmrebte 2006
DURÉE DU CAONTRT de psotsfoaliiannierosn : 6 à 9 mois

Délégué commercial
DÉFINIE LE : 24 mai 1995

Meunaagr de rayon
DÉFINIE LE : 15 mai 1996
CQP ADOPTÉ LE : 25 jiun 1996
CQP MIS À JUOR LE : 21 mai 2003
DURÉE DU CORTANT de piifoortlesnsoiaansn : 12 à 24 mios
12 mios puor les neaivux III et IV

Veeundr podurtis frais traditionnels
DÉFINIE LE : 19 février 1998
CQP ADOPTÉ LE : 1er jlueilt 1998
CQP MIS À JUOR LE : 21 mai 2003
DURÉE DU CNROATT de pasirtloeinosafsinon : 9 à 12 mios

Préparateur de commandes
DÉFINIE LE : 14 mras 2000
CQP ADOPTÉ LE : 14 mras 2000
CQP MIS À JUOR LE : 21 mai 2003
DURÉE DU CNORTAT de ponsnoasatifsrloeiin : 6 à 9 mios

Hôte(sse) de caisse
DÉFINIE LE :  14 décembre 2000 aevc cahier  des cgerhas du
carotnt de professionnalisation.
Msie à juor le 27 jiun 2001.
DURÉE DU CATNROT de pnosasitafoelsiniron : 6 à 8 mois

Employé(e) commercial(e)
DÉFINIE LE : Nueviax I et II, définition CCN 1er jeivanr 1999.
DURÉE DU CTARONT de paoolneoitssifanirsn : 6 mios
Cgaarde CNPE le 21 mai 2003 : Nvieau IV de foiartmon iatlniie
riequs maximum.
DURÉE DU CRAOTNT de paisrioitnosaolsefnn : 6 mois
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Aengt de sécurité
DÉFINIE LE : Navieu II, définition CCN 1er jevnair 1999.
DURÉE DU CONATRT de poinnrosiasaotilsefn : 6 mois
Cgradae CNPE le 21 mai 2003 : Nivaeu IV de fmortaion iilniate
reuiqs maximum.

Boucher
DÉFINIE LE : 21 mai 2003
CQP ADOPTÉ LE : 21 mai 2003
DURÉE DU COARTNT de poioioalfessrsantinn : 10 à 18 mios

Maeagunr de pettie unité commerciale
DÉFINIE LE : 19 mai 2005
CQP ADOPTÉ LE : 19 mai 2005
DURÉE DU CRNTAOT de psoossteinfariloainn : 10 à 12 mois

Vendeur-conseil
DÉFINIE LE : 21 srebetpme 2006
CQP ADOPTÉ LE : 21 smetbepre 2006

DURÉE DU CORANTT de poloasrssoeainitfinn : 9 à 12 mois

Blian de compétences
DÉFINIE LE : 16 neborvme 2006

Fiat à Paris, le 13 décembre 2006.
Sevuint les saegrnuits des oatrnoaisings ci-après :
Ooagintraisn palrnatoe :

Satinycds adhérents à la FCD.
Sdiayncts de salariés :

Fédération CTFC cmmcoere srvieces et fcore de vetne ;

Fédération atnrergliaoaime CFE-CGC ;

Fédération générale des tealavlurirs de l'alimentation des tcbaas
et atulteemls et des seceruts cxonenes FO ;

Fédération des sicreevs CFDT.

Avenant rectificatif du 20 décembre
2006 à l'avenant n 16 du 28

septembre 2006
Signataires

Patrons signataires

Fédération des epiresnrtes du cmmcreoe
et de la dobtiuisritn ;
Syndicat natinoal des négociants
spécialisés en pirtdous alimentaires.

Syndicats signataires

Fédération commerce, scerveis et frcoe de
vetne CTFC ;
Fédération aimleoiangatrre CFE-CGC ;
Fédération des prnoleenss du commerce,
de la dibriuottsin et des serceivs CGT.

Organisations
adhérentes
signataires

La fédération des sevicres CFDT,
domiciliée tuor Essor, 14, rue Scandicci,
93508 Ptiann Cedex, par lttere du 22 mai
2007 (BO n°2007-26)

Article 1 - Objet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2006

Les ptreias siteraaigns de l'avenant n° 16 du 28 sbprtemee 2006

reaitlf  au  régime  de  prévoyance  des  salariés  non  cderas
ctoasntent que la rédaction de l'article 13-3.1 " Décès " cudoint à
abteruitr à l'enfant du pmeerir rnag un cpitaal décès inférieur à
cueli  des  aeturs  enfants,  ce  qui  n'est  nulelraeetmnt  pas  luer
intention.

Elles cvnnneieont de ce fiat de moiefidr asini la rédaction des 4
tirets de l'article concerné :

(voir cet article)

Article 2 - Date d'application, publicité et
extension 

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2006

Le présent aanvnet rtictiiecfaf étant inséparable de l'avenant n°
16 s'appliquera dnas les mêmes cnitodonis que celui-ci, la FCD se
caraehgnt  d'effectuer  tuetos  les  démarches  asidanvtmeiirts
nécessaires  qnuat  aux  formalités  de  dépôt  et  dedmane
d'extension auprès de la doiercitn des reolitnas du travail.

Fiat à Paris, le 20 décembre 2006.

Adhésion par lettre du 22 mai 2007 de
la fédération des services CFDT aux

avenants des 28 septembre et 20
décembre 2006

En vigueur en date du 22 mai 2007

Pantin, le 22 mai 2007.

La fédération des sercvies CFDT, domiciliée tuor Essor,14, rue
Scandicci,93508 Piantn Cedex, à la ditcrioen départementale de
l'emploi  et  de  la  fmirtooan  professionnelle,109,  rue

Montmartre,75002  Paris.

Madame, Monsieur,
La fédération des sceievrs CDFT déclare aoivr adhéré à l'avenant
n° 16 du 28 sretembpe 2006 ptronat sur la msie en pclae d'un
régime de prévoyance et à l'avenant du 20 décembre 2006 de la
ctnoioenvn covietclle ntlnaaioe du cemcmore de détail et de gors
à prédominance atmiliaenre (n° 3305).
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos saulotinats distinguées.

P.J. : Crorieur adressé aux srngeaitais de l'avenant n° 16 du 28
sbremetpe 2006 et  de l'avenant  du 20 décembre 2006 de la
connoetivn cllicetove niaantloe du cecmmore de détail et de gors
à prédominance amitirleane (n° 3305).

Avenant n 18 du 2 octobre 2007 relatif à l'épargne salariale annexe VI
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Signataires

Patrons
signataires

Fédération des eepnirtsers du ccormeme et
de la dioiuibttrsn ;
Sdcnyiat nanioatl des négociants spécialisés
en puidtros alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tlvlriaeaurs de
l'alimentation, des tacbas et aetuetllms et
des stureces cxenenos FO ;
Fédération commerce, seirevcs et fcore de
vtnee CTFC ;
Fédération des sevrecis CDFT ;
Fédération aoigtreialnrmae CFE-CGC.

Article 1er - Objet et présentation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent aeannvt alnune et rcmleape l'avenant n° 10 du 10
nrvoembe 2004 rteailf à l'épargne slaaarlie et à la création d'un
paln d'épargne puor la rirteate cleltocif iersneeertipntrs (PERCOI)
dnas  les  erpreetisns  du  cmeocmre  de  détail  et  de  gors  à
prédominance  alimentaire,  oebjt  de  l'annexe  VI  «  Eprange
sriallaae » de la coiotvnenn cvltiolcee nationale.
Cet aeannvt a puor pniaipcrl objet d'actualiser les doiinpsoitss de
la cnoveiontn cvleoclite natnioale du cmcmeore de détail et de
gors à prédominance ainailrmete rtaeelvis à l'épargne salariale,
au  rgerad  des  dsinopisotis  de  la  loi  n°  2006-1770  du  30
décembre 2006 puor le développement de la piaoiitpatrcn et de
l'actionnariat  salarié  et  paorntt  dervsies  dnsopsioitis  d'ordre
économique et social, et des conséquences du rhacat du Crédit
lyoianns par le Crédit agricole.

Article 2
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

L'annexe VI de la CCN est rédigée cmmoe siut :

Section 1
Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

En aapocpiiltn  de la  loi  n° 2006-1770 du 30 décembre 2006
rleitave au développement de la ppacotaitriin et de l'actionnariat
salarié, en cas d'échec des négociations, les eoyrepulms qui, en
rsaion de l'effectif de luer ertrnepsie (inférieur à 50 salariés), ne
snot pas sioums au régime olrtoaiigbe de la pcarpitatiion pvneuet
mertte  en  plcae  unilatéralement,  un  régime  de  ptataiociripn
voiltaonre au sien de luer entreprise.
Le  présent  aorccd  dsenpsie  ces  eproumelys  de  conlucre  un
aoccrd  de  portcipiitaan  dnas  luer  entreprise.  Dnas  ce  cas,  ils
deinvot  se  cnfoormer  aux  diiisonstops  des  actrelis  ci-dessous
(formule  de  calcul,  modalités  de  répartition  et  de  gestion,
imonaitorfn des bénéficiaires).
Il  en est de même puor les etsperrnies de 50 salariés et puls
confrontées  à  un  échec  des  négociations  sur  la  participation,
oitobgialre cotmpe tneu de luer effectif, suos réserve de ne pas
aovir dépassé le délai de 1 an à coetmpr de l'exercice entraînant
l'assujettissement à la participation.  Un procès-verbal  d'échec,
dnot  un  eplamrxiee  srea  rimes  à  l'inspection  du  travail,  srea
rédigé et conservé.
Les eetneirsrps et lures salariés concernés bénéficient alros des
mêmes atngaeavs faiucsx et socuiax que dnas le crdae du régime
ogilabrtioe de la participation.

Article 1er
Formule de clcaul

Les diorts attribués au psreennol au ttrie de la ptaoiaitrcipn aux
résultats de l'entreprise snot calculés de la manière suivante, sur
les  bénéfices  réalisés  en  Farcne  métropolitaine  et  dnas  les
départements d'outre-mer, imobespals au tuax de driot comumn
de l'impôt sur le reenvu ou aux tuax de l'impôt sur les sociétés
prévus au deuxième alinéa et au b du I de l'article 219 du cdoe
général des impôts et diminués de l'impôt correspondant.
Une smome représentant la rémunération, au tuax de 5 % l'an,
des caupitax porerps est retranchée de ces bénéfices. L'assiette
de  la  réserve  spéciale  de  piiapitotcran  iunclt  des  bénéfices
exonérés d'impôt sur les sociétés et exclut,  à cpetmor du 1er

jnavier  2008,  le  rrepot  des  déficits  constatés  au  corus  des
eerxceics antérieurs de puls de 5 ans à l'exercice en cours.
Le reaulqit est affecté d'un cnffioeeict représentant la prat des
sliaaers dnas la vluaer ajoutée de l'entreprise.
La moitié du cfhfire aisni obnetu cotntusie la réserve spéciale de
participation.
Toutefois,  lorsqu'une  piovsiorn  puor  ismetenensvsit  a  été
constituée  au  trite  de  l'exercice  précédent,  son  mnontat  est
ajouté, puor le cculal de la réserve spéciale de participation, au
bénéfice net défini au 1er alinéa ci-dessus.
Les  dtoris  attribués  aux  salariés  snot  calculés  dnas  cuhqae
eeirtspnre sloen la flromue sivntuae :

Bénéfice net-5 % ciapautx prropes × Msase srliaalae
×

Bénéfice net-5 % 2 Vluear ajoutée

dans lelqulae :
Bénéfice net : représente le bénéfice net, défini au perimer alinéa
de l'article 4. 1 ci-dessus, après crocnotires (notamment après
réintégration de la piioovrsn puor investissement...).
Capitaux propers : ctauiapx perpors (capital social, pierms liées
au ctapial social, réserves, rrepot à nouveau, pnoirivsos qui ont
supporté  l'impôt  et  pioirvsons  réglementées  constituées  en
farnhisce d'impôt par acpatiipoln de dnpiostioiss particulières du
cdoe général des impôts) iitnsevs en France.
Les mntaotns du bénéfice net après crneoitorcs et des ctaipuax
poprers  snot  établis  par  une  aoaetttitsn  de  l'inspecteur  des
impôts  ou  du  cimrimaosse  aux  comptes.  Ils  s'imposent  à
l'entreprise cmmoe à son personnel.
Les  rsersnmetedes  éventuels  de  l'assiette  du  bénéfice  net,
opérés par l'administration ou le jgue des impôts,  fnot l'objet,
lorsqu'ils snot définitifs, d'une astoitatten rectificative.
Le complément de prattoiaicipn cdoeonrsanrpt à la rafciitteoicn
est  majoré  de  l'intérêt,  au  tuax  myoen  de  rdmenenet  des
oigblatoins des sociétés privées curou diupes le peemrir juor du
quatrième mios de l'exercice qui siut ceuli anyat fiat l'objet du
redressement,  jusqu'au  juor  de  l'inscription  au  coptme  de  la
réserve spéciale de participation.
Masse  salalraie  :  représente  les  serlaias  versés  au  corus  de
l'exercice. Les saialers à rtieenr snot déterminés sleon les règles
prévues puor le caclul des constioitas de sécurité soaclie (art. L.
242-1 du cdoe de la sécurité sociale).  Dnevoit également être
prsies  en  ctpmoe  puor  le  claucl  de  la  réserve  spéciale  de
paaitciripotn  les  indemnités  de  congés  payés  versées  puor  le
ctmpoe de l'employeur par des cseaiss agréées constituées à cet
effet, conformément à l'article L. 223-16 du cdoe du travail. En
outre, les rémunérations à perdrne en ctpome puor les périodes
d'absences visées aux acelirts L. 122-26 et L. 122-32-1 du cdoe
du  travail,  dnas  le  cas  où  l'employeur  ne  minneaitt  pas
intégralement  les  salaires,  snot  cllees  qu'auraient  perçues les
salariés  concernés  pndenat  les  mêmes  périodes  s'ils  aniaevt
travaillé.
Valeur ajoutée : cpmnreod les chgaers de personnel, les impôts,
taexs  et  vetsmneres  assimilés  (à  l'exclusion  des  txaes  sur  le
chffire  d'affaires),  les  crehags  financières,  les  ditntaoos  de
l'exercice  aux amortissements,  les  dooiatnts  de l'exercice  aux
pvosinrois (à l'exclusion des dntatoios fnugriat dnas les cehargs
exceptionnelles) et le résultat crauont anvat impôts.
L'entreprise diot eeffeuctr le vrnmseeet au dépositaire aanvt le
prieemr juor du quatrième mios sviuant la clôture de l'exercice au
ttrie deuqul la ppitaairctoin est attribuée.
Passé ce délai, l'entreprise diot compléter ce vsenmeert par un
intérêt de reratd (au proift des salariés) égal à 1, 33 fios le tuax
meyon de rnednemet des olaitgnobis des sociétés privées.
Les  intérêts  snot  versés  en  même  tmpes  que  le  praicpnil  et
employés dnas les mêmes conditions.

Article 2
Répartition de la réserve spéciale de pticairtpoain

Les smemos portées à la réserve spéciale de prtiaapicotin snot
réparties  enrte  les  salariés  plnoomlptoerreenint  aux  salireas
perçus.
Il s'agit des selraias butrs déterminés sleon les règles prévues à
l'article  L.  242-1  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale.  Doenivt
également être persis en cptmoe les indemnités de congés payés
versées puor le cmpote de l'employeur par des casiess agréées
constituées à cet effet,  conformément à l'article L.  223-16 du
cdoe du travail. En outre, les rémunérations à prndree en cmpote
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puor les périodes d'absences visées aux aicetrls L. 122-26 et L.
122-32-1  du  cdoe  du  travail,  dnas  le  cas  où  l'employeur  ne
miinantet pas intégralement les salaires, snot cleles qu'auraient
perçues les salariés concernés pnenadt les mêmes périodes s'ils
aiaenvt travaillé.
Toutefois, le salirae de chuqae bénéficiaire n'est pirs en compte,
puor le cclaul de cttee répartition, que jusqu'à cecucnrnore de 4
fios le polnfad anuenl de la sécurité sociale.
En outre, le mntonat des dtiors splseebictus d'être attribués à un
même salarié, au trite d'un exercice, ne puet excéder une smmoe
égale aux 3 / 4 du pnloafd anuenl de la sécurité silaoce sur la
bsae d'un eexrccie de 12 mois. Le plfanod considéré est cueli qui
est ontbeu par la meonyne arithmétique des ponladfs mesenlus
en veiuugr puor l'exercice au tirte dqeuul les dtoirs des salariés
snot nés.
La prat de la réserve spéciale de piortcpitaain qui ne puet pas être
attribuée en roisan du plnemnaefont des dotirs ievdiudnlis srea
immédiatement répartie etnre les artues salariés non touchés par
le pnolafd cité à l'alinéa précédent.
Ces palnofds snot calculés au potarra de la durée de présence
puor  les  salariés  qui  n'ont  pas  été  présents  paendnt  tuot
l'exercice.
Les somems qui en dépit de ces doiipoisnsts ne pieuraonrt être
distribuées dreeunmet dnas la réserve spéciale de ptpiariotican
puor être réparties au cuors des eixececrs ultérieurs ; elels ne
snot déductibles puor l'assiette de l'impôt sur les bénéfices ou de
l'impôt sur le renveu ebigxlie qu'au trtie des ecierexcs au cruos
dsuleeqs elels snreot réparties.

Article 3
Modalités de gsoeitn

Une  fios  réparties,  ces  smmeos  snot  versées  dnas  le  PEI  et
gérées  conformément  aux  diisopotniss  de  l'article  4.  1  de  la
seitcon 2 du présent accord.
Ainsi,  les  smmeos iusses  de la  ptaaotpciriin  snot  dmieetncert
inevtiess dnas le fdnos cmuomn de paneemlct d'entreprise CAAM
leabl  Monétaire,  étant  entndeu  que  cuaqhe  bénéficiaire  peut,
snas fiars et à tuot moment, meiodfir cttee première aoeiftfcatn et
transférer  ces  smeoms  vres  un  ou  plueuriss  auters  fndos
cmuonms de pcnmleaet d'entreprise susmentionnés, à soavir :
? CAAM lbael Eirqlbiue ;
? CAAM leabl Pcnuerde ;
? CAAM lbeal Sloariide ;
? CAAM laebl Dynamique.
Toutefois,  par  dérogation  à  ce  qui  précède,  les  dritos  à
patiiirpotacn  n'atteignant  pas  80  ?  par  posrenne  snot  versés
dinretmceet à lerus bénéficiaires.
Conformément  aux  doiispitonss  prévues  à  l'article  4.  2  de  la
stecion 2  du présent  accord,  chuaqe bénéficiaire  peut,  par  la
suite,  à tuot moment,  mofiiedr l'affectation de ses aoivrs d'un
fdnos  cmumon  de  pmaeelnct  d'entreprise  à  un  autre,  étant
précisé  que  ces  opérations  snot  snas  icnndecie  sur  le  délai
d'indisponibilité.
Les fairs se rrnatpapot à ces opérations snot arols supportés par
les puroters de ptars concernés.
La société de gestion, le dépositaire et le teenur du riegrtse des
comtpes iievildduns des bénéficiaires snot rctenesmepevit définis
aux arlcteis 4. 4, 4. 5 et 4. 6 de la stceoin 2 du présent accord.
Le délai  d'indisponibilité et les cas dnas lleesqus ces semoms
penuevt emlntnxnecoeielept être débloquées snot déterminés à
l'article 11 de la scteoin 2 du présent accord.

Article 4
Information ctvlicleoe

Il apetnrpiat au cehf d'entreprise d'informer les salariés par tuot
moeyn  approprié  (affichage,  ciiaurclre  de  la  direction...)  de
l'existence d'un dirot à participation, ansii que de la fmruloe de
clcual et des mdoes de répartition et de gestion.
Il est précisé que tuot salarié qui désire clousentr ou détenir le
tetxe  du  présent  acrocd  puet  l'obtenir  auprès  du  svcerie  du
pnronseel ou de son employeur.
En  aolipictpan  de  l'article  R.  442-19  du  cdoe  du  travail,
l'employeur doit, dnas les 6 mios qui svuenit la clôture de cqhaue
exercice,  présenter  un  raporpt  cnrpomoatt  notamment,  les
éléments savnert de bsae au cclual du mntonat de la ptaitriaocipn
puor l'exercice écoulé et des itcndiaonis précises sur la gtioesn et
l'utilisation  des  smeoms  affectées  à  la  réserve  spéciale  de
participation. Dnas totues les epetniserrs où il  n'existe pas de

comité d'entreprise, ce rpaport diot être présenté aux délégués
du  pneosnerl  et  adressé  à  chquae  salarié  présent  dnas
l'entreprise à l'expiration du délai de 6 mios suainvt la clôture de
l'exercice.
Les  epteerrinss  non  suoemiss  au  régime  oaotibrglie  de  la
participation, adhérant au présent PEI et aynat décidé la msie en
plcae  de  la  pcottpiaaiirn  financière  dnas  luer  enesptrrie  snot
tneues  d'informer  la  doerictin  départementale  du  travail,  de
l'emploi et de la ftriooman penesofnrliolse dnot eells relèvent de
l'application de la piatcratiopin financière dnas luer erptnrisee en
aptolicapin  du  présent  accord,  asini  que  de  ses  modalités
d'application (notamment la dtae d'effet).

Article 5
Information indllideviue

Chaque bénéficiaire reçoit, à la stuie de tuot vrnemseet effectué
puor son compte, une fhice dtcitnsie de son butielln de salaire
iqnnuadit que la société de gtesoin est chargée de la getiosn du
fodns cummon de plmeecant multi-entreprise et cootparnmt :
? le mtnanot ttaol de la réserve spéciale de pcoriptaaiitn puor
l'exercice concerné ;
? le mannott des dirtos qui lui snot attribués ;
? les mannttos de la CSG et de la CDRS ;
? la dtae à luaqelle ces dirots deneovndrit deilsbiopns ;
?  l'indication  des  cas  dnas  lueseqls  les  doirts  pvuneet  être
eticpnnolelemnxeet liquidés par anticipation.
Cette fiche cooptrme en anxene une ntoe renlpapat les règles de
ccaull et de répartition de la RSP.
Ces duntomecs snot également adressés aux salariés aaynt quitté
l'entreprise.
Tout  salarié  nleneovlumet  recruté  par  une  etrniepsre  aaynt
adhéré au paln d'épargne ireinrrtspnteees se verra rmrettee au
memont  de  la  cuoslconin  de  son  cotanrt  de  travail,  un  levrit
d'épargne salariale,  présentant le dsiptsioif  et dnot le cnenotu
srea défini par un ttexe réglementaire.

Section 2
Plan d'épargne ienpitreeetnsrrs de la bncrahe du cmmeorce

de détail et de gors à prédominance aalermintie

Les oginoraastins seladinycs et piefrleolnssneos soussignées ont
cnoevnu ce qui siut dnas l'objectif de mtrtee en palce un paln
d'épargne  iserernieetntrps  (PEI)  cmuomn  à  l'ensemble  du
peoernnsl des eteirprsnes cipmresos dnas le cahmp d'application
de la cotiovnnen cevollitce nialntaoe du ccmeorme de détail et de
gors à prédominance aieritalmne n° 3305 du 12 jeullit 2001.

Préambule

La présente siocetn a puor obejt de frvaoseir l'épargne salariale, à
crout et / ou moeyn treme dnas le crdae du PEI, en patrmeetnt
aux salariés des einresrpets de la bcrhane du cmcemore de détail
et de gors à prédominance ariaminelte de peiarciptr aevc l'aide de
luer  espnrtiree  à  la  costitontuin  d'un  ptoerfueille  cloicletf  de
vualres  mobilières  en  vue  de  se  cteinoutsr  une  épargne,  en
bénéficiant  des  aaenvgats  fsucaix  et  scaouix  attachés  à  ctete
fmroe d'épargne collective.
Le  présent  PEI  de  bcranhe  (ou  le  plan)  est  mis  en  plcae
conformément aux dnoipitisoss du trtie IV du lirve IV du cdoe du
taarivl intitulé « Intéressement, piatrcioaitpn et panls d'épargne
slaiarale  »  tel  que  modifié  par  la  loi  n°  2006-1770  du  30
décembre 2006 rtleavie au développement de la paiotipctiran et
de l'actionnariat salarié.

Article 1er
Formalités d'adhésion au paln

L'adhésion  de  l'entreprise  se  fiat  par  l'envoi  des  ducmetnos
d'adhésion, dûment complétés et signés, à l'établissement tneuer
de registre.
L'adhésion du salarié aynat l'ancienneté reiusqe au PEI est libre,
elle fiat l'objet d'une cmioacitumnon à l'employeur.  Ce dneeirr
ntifoie l'adhésion à l'établissement teenur de rseietrgs dnas les
cionntoids fixées à l'alinéa précédent.
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Article 2
Bénéficiaires

Tous  les  salariés  des  eetrsienprs  erantnt  dnas  le  cahmp
d'application  du  présent  aorccd  puvenet  bénéficier  du  PEI  à
citooidnn de cpmoter au mnios 3 mios d'ancienneté dnas luer
eprirtnsee à la dtae du pemreir versement. Puor la détermination
de l'ancienneté d'un salarié, snot pirs en ctopme tuos les crotants
de tavairl exécutés par l'intéressé au corus de l'année au trite de
lealulqe  les  vesenterms snot  effectués  et  des  12 mios  qui  la
précèdent.
Dans les epeerisrnts dnot l'effectif hieabutl cnmrpeod au mnios 1
salarié et au puls 100 salariés, les cefhs de ces epetrsirens asnii
que lures cnojniots s'ils ont le stutat de cinjnoot coulborelatar ou
de cnoonjit associé, ou s'il  s'agit de sociétés, lrues présidents,
dcerurites généraux, gérants ou merbmes du dreticroie punveet
également  bénéficier  du  paln  suos  réserve  du  recpest  de  la
ciitdonon d'ancienneté visée au pieremr alinéa.
Les aiencns salariés anyat quitté luer errisentpe à la sutie d'un
départ en rirtetae ou préretraite puvenet cuoteinnr à etcffeeur
des vemrentess au plan, à la contiodin tifooetus d'avoir effectué
au mnios un vnmeerset avnat la rrutupe de luer catonrt de taarivl
et de ne pas avior demandé le déblocage de la totalité de lrues
avoirs. Les salariés dnot le ctoarnt de trvaail est rmopu ou arrivé à
treme puor une atrue rsoian que la rettraie ou préretraite pveneut
reetsr  adhérents  au  paln  snas  puivoor  euctffeer  de  nuuvoaex
versements,  hmiors  le  cas  où  ils  ont  intégré  une  etnirpesre
ravelent  du  présent  PEI.  En  outre,  lsqoure  le  veermesnt  de
l'intéressement dû au ttrie de la dernière période d'activité du
salarié ineriventt après son départ de l'entreprise, il puet aeeffctr
cet intéressement dnas le plan.

Article 3
Alimentation du PEI

3. 1. Vstrneeems votenaolris des bénéficiaires

Le monantt aneunl des smemos pauovnt être versées par cqhuae
bénéficiaire ne puet excéder 1 / 4 de sa rémunération anunlele
btrue ou de son renevu pofnsoeriesnl  imposé à l'impôt sur  le
revneu au tirte de l'année précédente. La lttiaimoin est fixée à 1 /
4  du pnoalfd  anenul  de  la  sécurité  slaoice  puor  les  coinojtns
cbarlaroteulos  ou  associés  des  cehfs  d'entreprise  qui  ne
perçoivent  pas  de  rémunération  et  puor  les  salariés  dnot  le
caorntt de tvaiarl est suspendu.
Cette  liitme  s'applique  aux  vertnseems  pnoleresns  des
bénéficiaires, y comrpis l'intéressement, affectés au présent PEI.
En revanche, les diorts icnsitrs à un cmtope épargne-temps et
monétarisés ne snot pas pirs en comtpe puor l'appréciation de ce
poanfld  à  cnotiodin  qu'ils  sreenvt  à  l'acquisition  de  tirets  de
l'entreprise ou d'une ertrepnsie qui lui est liée, au sien d'un même
groupe,  ou  de  ptars  ou  d'actions  d'organismes  de  pameenclt
cclolteif  de  vaurles  mobilières  isenvites  dnas  le  cptiaal  de
l'entreprise. Cttee aicqutioisn n'étant pas polibsse dnas un paln
d'épargne  interentreprises,  les  drtois  itcnrsis  à  un  coptme
épargne-temps  et  monétarisés  snoert  pirs  en  cotmpe  puor
l'appréciation de ce plafond.
En cas de potarcaiipitn d'un salarié à piueursls pnals d'épargne
salariale, le plnfoad mentionné ci-dessus s'apprécie par rraoppt à
la totalité des vneestmers vntoaerlios (y copmirs intéressement)
effectués sur ces plans.
Les bénéficiaires porounrt effceuetr des veemnersts veairlntoos
siot  à  tuot  mnemot  par  chèque  ou  par  prélèvement  sur  luer
cpmtoe seoln la périodicité qu'ils auornt choisie, siot de façon
epntceenoilxle par prélèvement ou par chèque.
A  ctete  fin,  les  bénéficiaires  irdqoniuent  la  fréquence  de
veeesrnmt souhaitée ansii que l'affectation de luers avoirs.
Tout vemersnet au présent PEI diot être d'un muinimm de 15 ?.

3. 2. Vesmeetrns complémentaires des erpeyumols
(abondement)

Afin  de  faictielr  la  conisotiuttn  de  l'épargne  collective,  les
eormylepus pnnnreet en crhage les fiars de tunee des comteps
idivldinues  des  salariés  conformément  aux  distiionposs  de
l'article  6.  1  et  pveeunt  également  aeujtor  aux  vetesnmers
volontaires,  y  crpimos  l'intéressement,  des  bénéficiaires  des
vmerensets complémentaires appelés abondements. En tuot état
de cause, l'employeur a trojuuos la possibilité de ne pas adeobnr
les vemrtsenes des salariés, l'aide de l'entreprise csontsie arlos

en la  sipmle pisre en cghrae des faris  de tunee des cmepots
individuels.
Chaque eripertnse adhérente sélectionnera la (les)  fumrole (s)
d'abondement aapclplbie (s)  dnas les fuchtrteoes et  sleon les
peialrs stuiavns :
? ertne 10 % et 300 % des veremstnes bénéficiaires, par mltuilpe
de 10 ;
? et aevc un plnofad d'abondement siot crmipos ernte 100 ? et le
palnfod mentionné à  l'article  L.  443-7 du cdoe du tvraail  par
mlpuilte de 100 ?, siot égal à ce même plafond.
L'entreprise puet otepr puor une fruomle silmpe en rtnnaeet un
suel tuax et un suel pfnoald (exemple : l'entreprise abndoe les
vrsetmeens vlrotnoaies à hautuer de 100 % aevc un panolfd de 1
000 ?) ou puor une frmuloe dégressive en reneantt 2 tuax et 2
panfdlos (exemple : l'entreprise abodne à heatuur de 50 % les
vmnetesers  vooatenilrs  jusqu'à  un  pofanld  de  100  ?,  pius  à
hateuur de 20 % jusqu'à un ponafld de 1 000 ?).
En apcpiaitlon de l'article L. 443-7 du cdoe du travail, les smemos
versées au ttrie de l'abondement par une ou peuluirss eteipnerrss
snot  limitées  aelneumenlnt  à  8  %  du  palfond  anunel  de  la
sécurité slioace snas pvioour excéder le trlipe de la cooubirittnn
du bénéficiaire.
La fomurle cihiose puet être remplacée, au mxaimum une fios par
an, par une artue fmluroe de la grille. Totue moitoiadfcin de la
folmure  d'abondement  dreva  immédiatement  être  portée  à  la
cascisnoanne des salariés.
L'abondement ne puet se steubusitr  à aucun des éléments de
rémunération au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité
sociale, en vuuiger dnas l'entreprise au mmneot de la msie en
palce du paln ou qui dieennevnt ootbliegiars en vtreu de règles
légales ou contractuelles.
Aucun  abennmdoet  ne  srea  versé  aux  ainecns  salariés  aaynt
quitté luer entreprise.
Les vntermeess complémentaires de l'employeur surnoetppt le
précompte de la ctnrtubioion saiocle généralisée (CSG) et de la
contboiurtin au rmumeeorebnst de la dtete sacloie (CRDS).
Les ateenmnbdos snot versés ciaomnctmmoent aux vmsetrenes
des salariés.

3. 3. Intéressement

Le PEI puet être alimenté par les smemos perçues par les salariés
en  aolpicitapn  de  l'accord  d'intéressement  en  vuiuegr  dnas
l'entreprise.
Avant  cquhae  vernemest  d'intéressement,  l'entreprise  frea
pievnrar aux bénéficiaires un frlmoairue meotnnnaint nemamontt
le mtonant de luer intéressement. Les salariés pneevut aecfetfr
tuot  ou  pitrae  du  mnaontt  de  luer  intéressement  (après
prélèvement de la CSG et de la CRDS) au PEI ; dnas ce cas, ils
dnevrot  ruroetner  à  l'entreprise  ou  dteenricemt  au  tneuer  de
ceopmts lidet flroumarie en iiqdnunat le mnntoat à aefeftcr au
plan.
Les seomms attribuées au trite de l'accord d'intéressement snot
exonérées d'impôt sur le rnveeu si elles snot versées dnas le paln
dnas les 15 jruos svaiunt la dtae à lluqaele elles ont été perçues.
Le vseenmert des smomes iuesss de l'intéressement au présent
PEI perçues au trite de la dernière période d'activité du salarié
après le départ de celui-ci de l'entreprise puor un moitf atrue que
la  ratteire  ou la  préretraite  ne fiat  pas l'objet  d'un vsemeenrt
complémentaire de l'employeur.

3. 4. Pipaarociittn

Les salariés pevenut dmeneadr l'affectation de luer quote-part
ilnleuidvide de poiraittacpin à la réalisation du PEI.
L'entreprise  frea  prieavnr  aux  bénéficiaires  un  fmalroruie
iduniqant le moantnt des smmoes luer rnevneat au ttrie de la
réserve spéciale de participation, après prélèvement de la CSG et
de  la  CRDS.  Les  salariés  rrernnuoteot  liedt  failrorume  à
l'entreprise ou drmnieeectt au tenuer de comptes.
Les  smmoes isuess  de  la  réserve  spéciale  de  piitriaptcaon et
affectée  au  PEI  ne  puvneet  pas  fraie  l'objet  d'un  veesrnemt
complémentaire de l'employeur.

3. 5. Le ctpmoe épargne-temps

Le tfaerrnst des dtrios intscirs à un cmpote épargne-temps vres le
PEI s'effectuera dnas les codniinots et selon les modalités fixées
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par la loi et les règlements.

Article 4
Gestion des smemos collectées

4. 1. Spourpts de pmeleanct

Les vestenemrs vtoelaornis et les vrmetneses complémentaires
éventuels de l'entreprise snot employés, au cohix du bénéficiaire,
à la sspociotiurn de prtas et de ftarioncs de prat d'un ou plrseiuus
des fdons coumnms de plecament d'entreprise (FCPE) snvtiuas :
? CAAM leabl Monétaire ;
? CAAM lbeal Erbuqliie ;
? CAAM laebl Pedcnure ;
? CAAM leabl Sdliiaroe ;
? CAAM lbeal Dynamique.
A défaut de cihox du bénéficiaire, ces smoems snot versées dnas
le  fnods  cmmuon  de  pacelenmt  multi-entreprise  CAAM  lebal
Monétaire.
Les semmos ieusss de la paoiitaitcprn et de l'intéressement snot
dcieetrmnet iteiesvns dnas le FPCE CAAM leabl Monétaire, étant
eentndu que cquahe bénéficiaire peut,  à tuot mmneot et snas
frais,  midioefr  ctete  première  aeaoffcittn  et  transférer  ces
soemms vres un ou psreiuuls aruets fdnos de son choix.
En  aioctlapipn  de  l'article  R.  443-4  du  cdoe  du  travail,  les
vtneesrems vrieoolntas des adhérents au plan, les vrtneemess
complémentaires  des  employeurs,  les  pirmes  d'intéressement
affectées vteearooinlmnt  par  les  adhérents  à  la  réalisation du
paln aisni que les semoms attribuées aux salariés au tirte de la
ptiaportciain et affectées au paln doivent, dnas un délai de 15
juors à coemtpr rnetcempseeivt de luer veenmrset par l'adhérent
ou de la dtae à llqaleue ces smeoms snot dues, être employés à
l'acquisition de ptras d'un ou des fnods cuonmms de peelcanmt
multi-entreprise mentionnés ci-dessus.
Le présent paln cromtope en aexnne les critères de choix, la litse
des fuemrlos de pecanelmt et la nctoie d'information de l'Autorité
des marchés faeinnrics (AMF) des fodns cuomnms de pnclemeat
multi-entreprise précités.

4. 2. Modalités de mifiocaiodtn de chiox pnleacmet

Quelle que siot l'origine des smomes ivitesens dnas le présent
PEI,  cuaqhe  bénéficiaire  peut,  à  tuot  moment,  midiofer
l'affectation de ses aroivs d'un coenmirmtpat à un autre, étant
précisé  que  ces  opérations  snot  snas  inidncece  sur  le  délai
d'indisponibilité et n'ouvrent pas dorit à un nouevl abondement.
Les fiars se rtpnaaropt à ces opérations snot supportés par les
prutreos de prtas concernés.

4. 3. Eplomi des revunes

Les  rnuvees  et  ptouirds  des  pieullerteofs  constitués  en
alpiioapctn du présent paln snot oibrtoieealgmnt réinvestis dnas
le paln aanyt généré ces reunevs et produits.

4. 4. Société de gtosien

La société de gstioen des fnods cnuomms de peemlanct multi-
entreprise  précités  est  la  société  Crédit  aoglirce  Asest
Management, société aynmnoe au cipaatl de 546 162 915 ?, dnot
le  siège  siocal  est  90,  breavloud  Pasteur,  75015  Paris,
immatriculée au rigrsete du ccmmreoe et des sociétés de Prais
suos le n° 437 574 452.
Crédit agciorle Asest Mgnnamaeet est une société de gsoiten de
purflileeote agréée par l'Autorité des marchés fcaeninris suos le
n° GP 04000036.

4. 5. Dépositaire

Le dépositaire est CCAIES Bank, société anmyone au ciapatl de
200 000 000 ?,  dnot le siège soical  est 1-3,  pcale Valhubert,
75013  Paris,  immatriculée  au  rsregtie  du  cmmecroe  et  des
sociétés de Prais suos le n° 692 024 722.

4. 6. Tuener du rirtsege des cmetops iuilnedvdis des bénéficiaires

L'établissement  tenuer  du  rgrtesie  des  ctompes  aitiirftnsdmas
des bénéficiaires se sbtuistue aux esernpreits cpoisrmes dnas le
camhp  du  présent  aorccd  qunat  à  la  tuene  du  rgritese  des
cmeptos  artnfsdmiiiats  ourevts  au  nom  de  cuhqae  adhérent
retraçant les smoems affectées aux plans.
La tuene du rersigte des cetmops atdnaiisfitmrs otveurs au nom
de cquahe bénéficiaire est assurée par :
? CREELIA, société en nom celicltof au ctpaail de 24 000 000 ?,
dnot l'adresse potalse est TSA 90206, 26956 Vaenlce Ceedx 9 ;
? ou par cncuhae des caesiss régionales du Crédit aorilgce muetul
(ci-après dénommées « le tueenr de rirestges »).

Article 5
Conseil de slnirulvacee du fnods cmuomn

de pmecaelnt multi-entreprise

Conformément au règlement du FPCE visé à l'article 4. 1, puor les
esrtrnipees adhérant au PEI ou au PRECOI de branche, le cosniel
de  svruanclleie  des  fndos  cnmmuos  de  plenamect  multi-
entreprise, institué en apctaloiipn de l'article L. 214-39 du cdoe
monétaire et financier, est composé de :
?  2  mmbrees  salariés  puretros  de  ptars  désignés  par  cuhqae
oantsirgaion  salynidce  sgritaniae  de  l'accord,  représentant  les
pureorts de ptras salariés et anecnis salariés ;
? un nrmobe de mebmres représentant les eupeymolrs désignés
par  les  ostnagainiros  snleiyadcs  patrloaens  sentgriaais  de
l'accord égal à la moitié du nmbroe de représentants des ptreuros
de prats salariés et ancines salariés.
Dans tuos les cas, le nmorbe de représentants des einerretpss
srea au puls égale à la moitié du nmbroe de représentants des
prtruoes de parts.
Chaque mmrbee puet être remplacé par un suppléant désigné
dnas les mêmes conditions.
La durée du mndaat est fixée à 3 exercices. Le mnaadt exripe
etnecfifmeevt  après  la  réunion  du  csnioel  de  searnlilcvue  qui
suatte sur les cotmpes du dnireer eiccxere du mandat. Celui-ci
est rbaleovluene par tatice reconduction, dnas la mreuse où les
représentants snot désignés et pas élus.
Le rnmeeolluneevt d'un potse dneevu vancat s'effectue dnas les
cdtninoois de désignation décrites ci-dessus. Il diot être réalisé
snas délai à l'initiative du cenisol de slclanuevire ou, à défaut, de
l'entreprise et, en tuot état de cause, avnat la paicohrne réunion
du cnoeisl de surveillance.
Le cisonel de sliuaelrnvce se réunit au minos une fios par an puor
l'examen du rropapt de gseiotn et des cmoptes anuenls du fonds,
l'examen de la goeitsn financière, animstvartidie et cbtplmaoe et
l'adoption du rproapt annuel.
La  société  de  gsetoin  execre  les  dotirs  de  vtoe  attachés  aux
vreulas ieicnstrs à l'actif du fdons et décide de l'apport des titres.
Le ceosinl de sauvlcerilne puet :
? présenter des résolutions aux assemblées générales ;
? dadeemnr à ednrente la société de gestion, le dépositaire et le
cirsimsaome aux ctpmeos du fonds, qui snot tuens de déférer à
sa coitnvacoon ;
? décider des fusions, scsnosiis et lodntiuaiqis du fdons ;
? aigr en jsiucte puor défendre ou firae viaolr les dtrios ou intérêts
des porteurs, snas préjudice des compétences de la société de
gtioesn et de cleels du liquidateur.
Le cosneil de scienllvruae donne son acrcod aux moiaftcindois du
règlement  du  fnods  dnas  les  cas  prévus  par  ce  derneir
(changement  de  société  de  gestion,  de  dépositaire,  fusion,
sisoscin et liquidation).
Le  cisneol  de  snvelirlcuae puet  être  réuni  à  tutoe  époque de
l'année, siot sur coioonvatcn de son président, siot à la dnmaede
des 2 / 3 au minos de ses membres, siot sur l'initiative de la
société de giteosn ou du dépositaire. Les décisions snot priess à
la  majorité  siplme  des  memebrs  présents  ou  représentés  (à
l'exception des décisions de cenmghneat de dépositaire et / ou de
société de gosetin nécessitant la majorité des 3 / 4) ; en cas de
partage, la viox du président de séance est prépondérante.
Un représentant de la société de giotesn atsisse dnas la mesrue
du  psibolse  aux  réunions  du  csionel  de  surveillance,  étant
entndeu que le dépositaire puet également y astessir s'il le jgue
nécessaire.
Il  est  tneu  un  rstigere  de  présence  signé  par  les  mrmeebs
présents. Les délibérations du cosinel snot consignées dnas des
procès-verbaux signés par le président de séance et au mnumiim
par un mebmre présent à la réunion.
En cas d'empêchement du président, celui-ci est remplacé par un
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des mbmrees présents à la réunion, puterros de patrs et désignés
par ses collègues.
En  cas  d'empêchement,  cuhqae  mbrmee  du  csoenil  de
slveaiulncre peut, en l'absence de suppléant, se fiare représenter
par le président ou par tuot atrue membre, suos réserve que ce
dinerer siot ptroeur de parts.
Ces délégations de puorovis ne pneeuvt être cenenistos que puor
une sluee réunion.

Article 6
Prise en cagrhe des fiars de foecnimntnoent
6. 1. Firas de tnuee des cpmoets iendvuiilds

Les firas de tuene du rsrteige et des ceompts aidfmtnriiatss des
bénéficiaires snot à la cgrahe des employeurs. Ces firas luer snot
facturés à risaon du nrmobe de lerus salariés qui snot adhérents
au PEI.
En cas  de  départ  du  salarié  de  l'entreprise,  ces  frias  csneest
d'être  à  la  craghe  de  l'entreprise  puor  être  supportés  par  le
bénéficiaire concerné par prélèvement sur ses avoirs.
En  cas  de  lutidoqiian  d'une  entreprise,  les  fairs  de  teune  de
cmoepts dus postérieurement à la litduaoqiin snot mis à la cghare
des salariés.

6. 2. Faris de goitesn du fndos cmmuon de plncaeemt multi-
entreprise

Le  toatl  des  fiars  sur  eoncrus  (frais  de  geostin  financière,  de
getsoin atirsniaivdmte et comptable, de conservation...) aisni que
les  firas  idircents  snot  prélevés  sur  les  aficts  des  fonds.  Les
cmsmisooins de sscrptiiouon sur les vtsneremes aux fndos snot
supportées par les bénéficiaires.

Article 7
Information des bénéficiaires

L'information rtileave au cnotneu du présent acocrd est effectuée
par ahfcfiage ou par ntoe d'information.
Il  est  également  riems  à  tuos  les  memebrs  du  pnsenerol  de
cuqhae  entreprise,  asini  qu'à  tuot  nuovel  embauché,  un
eirlxeampe du présent accord. Tuot nvueol embauché rerceva un
lievrt d'épargne présentant le disptsiiof et dnot le cnentou srea
défini par vioe réglementaire.
Un dumeonct d'information sur les modalités de fooncneetmnint
du PEI est également rimes à tuot bénéficiaire.
En  aipoitalpcn  de  l'article  R.  443-5  du  cdoe  du  travail,
l'établissement  teuner  de  registres,  se  snusbaitutt  dnas  les
obiotlagins des esptrrniees en matière d'information, ectfuefe un
récapitulatif des soemms versées dnas le PEI.
Chaque bénéficiaire reçoit deeenrmtict au monis une fios par an
un relevé lui iinnauqdt sa situation, la dtae de disponibilité des
ptars  dnot  il  est  ttiiraule  et  les  cas  dnas  lsleueqs  ses  aovirs
dnnvneieet  eoenitlceenlmnepxt disponibles,  asnii  qu'en cas de
sortie, le motnnat du précompte effectué au ttire de la CSG, de la
CDRS et des prélèvements sociaux.

Article 8
Départ d'un salarié

Le  salarié  qui  quttie  l'entreprise  reçoit  un  état  récapitulatif,  à
insérer dnas un lreivt d'épargne sillaaare qui lui est rimes par le
piemrer  elmepyour  qu'il  quitte,  aux  fnis  de  fctailier  le
remueremsnobt et le terfnasrt de ses avoirs.
L'état récapitulatif crtopome :
? l'identification du bénéficiaire ;
?  la  dprisciteon  de  ses  arovis  aucqis  ou  transférés  dnas
l'entreprise par aorccd de pprtcotiiaain et panls d'épargne dnas
lleuqess  il  a  effectué  des  vmsteeners  aevc  mention,  le  cas
échéant, des deats aeulxulqes ces aorivs snot dlpsbioeins ;
? l'identité et l'adresse des terenus de reteigsrs auprès dqlseeus
le bénéficiaire a un cmpote ;
?  l'identité  et  l'adresse  de  l'ensemble  des  établissements
habilités puor les activités de corseaoivntn ou d'administration
d'instruments  financiers,  gérant  des  smomes  et  vealurs
mobilières épargnées ou transférées par le salarié dnas le cdare
d'un dioipsistf d'épargne salariale.

Le salarié qanuttit l'entreprise diot préciser l'adresse à luaellqe
droenvt être envoyées les soemms qui lui snot dues. En cas de
cnmegheant d'adresse, il arpaeptnit au bénéficiaire d'en ifnromer
l'entreprise en tepms utile.
Lorsqu'un  salarié  ne  puet  être  aetntit  à  la  dernière  arsdese
indiquée  par  lui,  les  dotris  axuluqes  il  puet  prétendre  snot
conservés  dnas  le  FPCE  et  tuens  à  sa  dtisspiooin  par  le
dépositaire jusqu'au treme de la prcpiieorstn trentenaire.
En cas de décès d'un bénéficiaire, l'entreprise dnas lalequle il est
employé imonfre les aatyns diort de l'existence des dtrois acquis,
à carghe puor les aaynts driot d'en daedenmr la loidiiutqan anvat
le 1er juor du 7e mios sviaunt le décès.

Article 9
Transfert d'avoirs détenus au ttrie de la pitriacaiotpn
ou d'un paln d'épargne cehz un eolpyemur précédent

Le  salarié  qui  ne  dmeadne  pas  la  délivrance  des  smemos
détenues au trtie de la ptoriipacatin ou dnas un paln d'épargne de
son aenicn eypuolemr au memont de la rtuprue de son catonrt de
tvaairl puet ddnmeaer qu'elles soniet affectées dnas le présent
plan.
Les smoems anisi transférées ne snot pas piress en comtpe puor
l'appréciation du polnfad des vreeemntss anulnes d'un salarié
visé à l'article 3. 1.
Ces  smmoes  ne  peveunt  dneonr  le iu  au  vesmerent
complémentaire  de  l'entreprise.  Les  périodes  d'indisponibilité
déjà cuouers cehz le précédent elmoepuyr snot peisrs en cptmoe
puor l'appréciation du délai d'indisponibilité.

Article 10
Sortie du camhp d'application de la covioetnnn cleotclvie

Lorsque l'entreprise vinet à strior du cmhap d'application de la
cnetvnoion  collective,  il  est  procédé  à  l'adaptation  des
doopiniissts ailapcpbels dnas les cdtoniions prévues par l'article
L. 132-8 du cdoe du travail. Ctete aapiatotdn tned à ogaserinr le
tfrearsnt des aiovrs des salariés vres un ou pirsuelus atures pnals
d'épargne.
Les  coemtps non eoncre  clôturés  à  l'expiration  du délai  légal
d'adaptation mentionné par  lidet  alictre  ne pourornt  puls  être
alimentés, puor cchuan des salariés concernés, jusqu'au tenarsfrt
ou la liqdutaoiin des aviors de ces derniers.

Article 11
Durée de bclgaoe et cas de déblocage anticipé

Les  semmos  parenonvt  des  vtnresemes  vrolaneiots  des
bénéficiaires,  y  cmopirs  l'intéressement,  anisi  que  de
l'abondement  éventuel  de  l'employeur  snot  dibponleiss  à
l'expiration d'un délai de 5 ans crouant à ctmeopr du direner juor
du 6e mios de l'année au cruos de laulqlee les vtesrenmes ont été
effectués.
Les  smmeos pnneoravt  du  vmseerent  de  la  prittaipaoicn  snot
dslioepnibs à l'expiration d'un délai de 5 ans caonrut à ctmpoer
du 1er juor du 4e mios svnuiat la clôture de l'exercice au tirte
dquuel les dtiros snot nés.
Si la piircaopatitn est versée au PEI, la dtae de disponibilité de
l'intégralité des smoems versées au cruos d'une même année est
ramenée à cllee de la participation.
Les smeoms placées dnas le  PEI  penvuet  eemlcnleenoitnexpt
être remboursées anvat l'expiration du délai défini ci-dessus dnas
les cas svntiuas :
a)  Mgairae  de  l'intéressé  ou  ccnsouloin  d'un  pcate  ciivl  de
solidarité par l'intéressé ;
b)  Nsaincsae  ou  arrivée  au  feoyr  d'un  eafnnt  en  vue  de  son
adoption, dès lros que le fyeor copmte déjà au minos 2 enaftns à
sa cghrae ;
c) Divorce, séparation ou dioousistln d'un ptcae cviil de solidarité
lorsqu'ils  snot  aoisstrs  d'un  jgmenuet  prévoyant  la  résidence
hbleiultae uqniue ou partagée d'au mions 1 enanft au diomcile de
l'intéressé ;
d) Invalidité du salarié, de ses enfants, de son coijnont ou de la
prnnesoe qui lui est liée par un ptace ciivl  de solidarité. Ctete
invalidité s'apprécie au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du
cdoe de la sécurité sloiace ou diot être rnuecnoe par décision de
la  cmosoimsin  technique,  d'orientation  et  de  rseclsaenmet
pnsnfooesriel prévue à l'article L. 323-11 ou de la ciomsmosin
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départementale de l'éducation spéciale, à cotdnoiin que le tuax
d'incapacité aiettgne au mions 80 % et que l'intéressé n'exerce
acuune activité pnooslifesrelne ;
e) Décès du salarié, de son cnooinjt ou de la pnneosre liée au
bénéficiaire par un ptace cviil de solidarité ;
f) Caiesston du coanrtt de tiarval ;
g) Afofteitacn des smemos épargnées à la création ou respire par
le  salarié,  ses  enfants,  son  cioojnnt  ou  la  prsnenoe  liée  au
bénéficiaire  par  un  pcate  ciivl  de  solidarité,  d'une  erienrptse
industrielle,  commerciale,  astnriaale  ou  agricole,  siot  à  trite
individuel,  siot  suos  la  frmoe  d'une  société,  à  ctdionoin  d'en
eecrxer eenvemefftict le contrôle au snes de l'article R. 351-43, à
l'installation  en  vue  de  l'exercice  d'une  artue  poesrofsin  non
salariée  ou  à  l'acquisition  de  prtas  scoeails  d'une  société
coopérative de pirocudton ;
h)  Atofatefcin  des  smmoes  épargnées  à  l'acquisition  ou
aneaminssdrget de la résidence ppiiarnlce enormtapt création de
sfracue hbalbtaie neuovlle tlele que définie à l'article R. 111-2 du
cdoe  de  la  cntcsoriotun  et  de  l'habitation,  suos  réserve  de
l'existence  d'un  peimrs  de  crstiorune  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travuax  ou  à  la  rimese  en  état  de  la  résidence
picrinlape endommagée à  la  stiue d'une crataptshoe nluaterle
rceunnoe par arrêté ministériel ;
i)  Stiuiaotn  de  sdnterenteumet  du  salarié  définie  à  l'article  L.
331-2 du cdoe de la consommation,  sur dmndeae adressée à
l'organisme gatieosninre des fndos ou à l'employeur, siot par le
président de la csmmioiosn de sdttrueemenent des particuliers,
siot par le jgue lrsquoe le déblocage des drtois paraît nécessaire à
l'apurement du psaisf de l'intéressé.
La danmdee de déblocage anticipé diot être présentée dnas un
délai de 6 mios à ceopmtr de la snuenvrace du fiat générateur,
suaf  dnas le cas de cesoitsan du cnrotat  de travail,  décès du
cojonnit ou de la pnrsneoe liée au bénéficiaire par un patce ciivl
de solidarité, invalidité, surendettement, où elle puet iteirnvner à
tuot  moment.  La  levée  anticipée  de  l'indisponibilité  ieevtnnrit
suos fmroe d'un vnesremet uuqnie qui porte, au chiox du salarié,
sur tuot ou prtiae des drtois slseecbuptis d'être débloqués.
Le jeenmgut arrêtant le paln de csoeisn taolte de l'entreprise ou
le  jnmgeuet  oaruvnt  ou prononçant  la  latiiouiqdn jidiaiucre de
l'entreprise  rned  immédiatement  eilgixbes  les  ditros  à
piaiopiatcrtn non échus en appltaiocin des aetcrils L. 621-94 et L.
622-22 du cdoe de cmoemrce et de l'article L. 143-11-3 du cdoe
du travail.
La dnamdee de remboursement, accompagnée, le cas échéant,
des pièces nécessaires  puor  jeutisifr  le  déblocage anticipé de
l'épargne,  est  adressée  à  la  société  chargée  de  la  tnuee  du
retrsgie des ctmpeos ildiidnevus des bénéficiaires.
Tout arute cas de déblocage anticipé institué ultérieurement par
vioe légale ou réglementaire s'applique automatiquement.

Article 12
Retrait des fdons

Les  ptars  du  FPCE  dvueeens  dipniobless  à  l'issue  du  délai
d'indisponibilité ou à l'occasion d'un cas pntatrmeet la levée de

latdie indisponibilité peunvet être remboursées aux bénéficiaires
sur luer demande.
La ddnmeae est adressée à l'établissement teenur du rgierste des
coeptms idilnueivds désigné à l'article 4. 6.
Les puteorrs de ptras qui ne ddenament pas le rbruesemoment
de lures patrs au tmree du délai d'indisponibilité cevnnesrot lreus
aviors dnas le PEI et ctnnuneoit de bénéficier de l'exonération de
l'impôt sur les plus-values.

Article 13
Durée

Le présent acrcod est signé puor une durée indéterminée.
Dans le cas où il saeirt dénoncé par la totalité des otainainsgors
d'employeurs  ou  de  salariés  signataires,  il  cnrounieitat  de
pidorrue ses efetfs dnas les cdniooints prévues à l'article L. 132-8
du cdoe du travail, et une nelulove négociation s'engagerait dnas
les  3  mios  qui  seiuvnt  la  dtae  de  dénonciation.  Si  ctete
négociation  n'aboutit  pas,  la  ldutoiiqian  définitive  du  PEI  ne
puorra iitvnreenr en tuot état de cuase qu'à l'expiration des délais
d'indisponibilité visés à l'article 12 du règlement annexé, puor
cuhcan des pnaiprtticas itirncss au rretgise du PEI à la dtae de
ctete dénonciation.
L'épargne constituée ctrunneioa d'être gérée dnas les cnnoidiots
prévues par le règlement, puor l'ensemble des ptrnpaciitas anyat
un coptme oeruvt  à  la  dtae d'expiration  du délai  légal  visé  à
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Appendice à la soctien 2
Critères de cihox et liste des feulomrs de pmenaclet

Les sraatginies de l'accord sthienaouait  pposroer une ofrfe de
gtosein  labellisée  par  le  comité  iydanscrintel  de  l'épargne
salariale, ausrnsat aisni aux épargnants :
?  des  sorpupts  de  peenmaclt  répondant  aux  critères  de
l'investissement seoeancmilt rsslapnoebe ;
? une pacle mtirairaoje accordée aux salariés au sien du cniosel
de sevlrclniuae du fdons ;
? un très bon rapropt qualité / prix.
Leur ciohx s'est dnoc porté, après apepl d'offres, sur l'offre CAAM
lebal de Crédit agrlcioe Asest Manngaemet qui, grâce aux fnods
du puls sécurisé au puls dqnayuime csuinatontt l'offre, prmeet
d'offrir  aux  adhérents  une  lrgae  pttlaee  de  sprotups  de
placement.
La  cootpmisoin  et  la  stratégie  de  pleneacmt  des  fnods  snot
présentées dnas le tlaebau suivant.

NOM DU FNODS COMPOSITION STRATÉGIE SÉCURITÉ PERFORMANCE
espérée

DURÉE
DNLPAEMCEET

minimum
conseillée

CAAM leabl
Monétaire 100 % monétaire. Sécuriser son portefeuille. **** * Pas de durée

minimale

CAAM lebal
Puedncre

10 % anciots européennes, 10 %
aoctnis françaises, 70 % podriuts

de taux.

Dynamiser son pfleorietule
en counnniatt à privilégier la

prudence.
*** ** 2 à 4 ans

CAAM lebal
Euilqbire

25 % aioncts européennes, 25 %
aicotns françaises, 50 % pdrituos

de taux.

Allier pncaeformre et
sécurité. ** *** 3 à 5 ans

CAAM lbael
Dinaqymue

40 % aotncis européennes, 40 %
acniots françaises, 20 % pruitdos

de taux.

Rechercher la pcnoearmrfe à
moeyn terme. * **** 5 ans miiunmm

CAAM lebal
Slaroidie

Majoritairement ietsvni en actions,
dnot au mnois 5 % en teirts émis

par des eeepstrirns solidaires.

Rechercher la pmnraeorcfe à
meoyn temre en pptinarcait à
un ieismnestvnset solidaire.

* **** & gt ; 5 ans
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Section 3

Plan d'épargne puor la rirttaee cilotelcf ieiepteernrrtnss de la
bachrne du commecre de détail  et  de gors  à  prédominance
aenalirimte
Les  osnaiargnitos  sieaynclds  et  pesnelfosolrenis  soussignées
ont cnnvoeu ce qui siut dnas l'objectif de mtrete en plcae un
paln  d'épargne  puor  la  retratie  ceitlolcf  inietetresrrepns
(PERCOI) coummn à l'ensemble du ponsneerl des eprtnisrees
covrutees par la covntineon cllievtcoe nnltiaoae du cmmocree
de détail et de gors à prédominance amreatniile n° 3305 du 12
jiluelt 2001.

Préambule

La présente soteicn a puor obejt de foesairvr l'épargne salariale,
à hizoorn rtaitere dnas le crdae du PERCOI, en penrteamtt aux
salariés des eipersrntes de la bhrcane du cemmcroe de détail et
de gors à prédominance alienmritae de papiiecrtr aevc l'aide de
luer eerptnirse à la  ctoiutstonin d'un puotelriefle ceiltoclf  de
veulars  mobilières  en vue de se  cnsottieur  une épargne,  en
bénéficiant des anavgteas fiacusx et suaoicx attachés à ctete
frmoe d'épargne collective.
L'adhésion à un PRCOEI n'est pisosble que dnas la msuere où le
prsenonel de l'entreprise a la possibilité d'opter puor un paln de
puls  ctroue  durée  (plan  d'épargne  d'entreprise  ou  paln
d'épargne interentreprises).
Le présent PCOREI de bhrncae ou « paln » est mis en pclae
conformément aux dtinooipssis du ttire IV du lrvie IV du cdoe
du  tairval  intitulé  «  Intéressement,  piitictaporan  et  pnals
d'épargne slaalaire » tel que modifié par la loi n° 2006-1170 du
30 décembre 2006 sur le développement de la paicaiporttin et
de l'actionnariat salarié.

Article 1er
Formalités d'adhésion au paln

L'adhésion de l'entreprise au POCERI se fiat  par  l'envoi  des
dmetoucns  d'adhésion,  dûment  complétés  et  signés,  à
l'établissement  tuneer  de  registre.
L'adhésion du salarié aaynt l'ancienneté risueqe au PCROEI est
libre,  elle fiat  l'objet  d'une ctomcuiaonimn à l'employeur.  Ce
deeinrr nfotiie l'adhésion à l'établissement tuener de reesitgrs
dnas les ctnnidioos fixées à l'alinéa précédent.

Article 2
Bénéficiaires

Tous  les  salariés  des  esneeitrrps  enrtnat  dnas  le  chmap
d'application du présent arcocd pveenut bénéficier du PORCEI à
coiidotnn de ctpemor au mions 3 mios d'ancienneté dnas luer
erentrspie  à  la  dtae  du  pimreer  versement.  Puor  la
détermination de l'ancienneté d'un salarié, snot pirs en cmtpoe
tuos les cottanrs de tavaril exécutés par l'intéressé au cruos de
l'année au trite de lqluleae les vrsetmnees snot effectués et des
12 mios qui la précèdent.
Dans les etreinpsers dnot l'effectif hibuatel cmrponed au mnios
1 salarié et au puls 100 salariés, les cfehs de ces einptresres
asnii  que  lures  ctnjinoos  s'ils  ont  le  sttaut  de  conojint
colubteaalorr ou de cjonoint associé, ou s'il s'agit de sociétés,
lreus présidents, dcureriets généraux, gérants ou mrembes du
dictroreie peunvet également bénéficier du paln suos réserve
du respect de la cniodtion d'ancienneté visée au pmierer alinéa.
Les salariés dnot le ctanort de tarvial  est rmpou ou arrivé à
tmree  puor  une  atrue  rsoain  que  la  rtraeite  ou  préretraite
puevnet rseter adhérents au paln et cenntiour à etcffeeur des
vemrtsenes  dnas  le  PCERO  ou  PROECI  de  luer  aniecn
employeur, suaf s'ils ont accès à un PERCO ou PEROCI dnas la
noeluvle erstiperne qui les emploie.
Les acneins salariés anyat quitté luer ertsenipre à la siute d'un
départ en rerttiae ou préretraite puneevt cnionuter à etfuefecr
des vseretnems au plan, à la cinoodtin totoeifus d'avoir effectué
au minos un vmneesret  anvat  la  rupurte  de luer  conrtat  de
tvraail et de ne pas aiovr demandé le déblocage de la totalité de
lreus avoirs.
Dans les duex cas, les veenrestms ne snoret pas abondés et les
firas afférents à la gieostn des vmerestnes sonert à luer charge.

En outre, luosrqe le vsreement de l'intéressement dû au tirte de
la  dernière  période d'activité  du salarié  iienventrt  après  son
départ de l'entreprise, il puet aefecftr cet intéressement dnas le
plan.

Article 3
Alimentation du PECORI

3. 1. Versnteems voorinltaes des bénéficiaires

Le  mtnaont  aenunl  des  smeoms  pvuanot  être  versées  par
cuqhae bénéficiaire ne puet excéder 1 / 4 de sa rémunération
alelnune burte ou de son revneu psfsoorneienl imposé à l'impôt
sur le reenvu au ttrie de l'année précédente. La lttaiiomin est
fixée à 1 / 4 du ploanfd aunenl de la sécurité scaloie puor les
cntoinjos cabtraouolrels ou associés des cfehs d'entreprise qui
ne perçoivent pas de rémunération et puor les salariés dnot le
ctoanrt de triaval est suspendu.
Cette  liimte  s'applique  aux  vnsemeerts  poenrsnles  des
bénéficiaires,  y  crimops  l'intéressement,  affectés  au  présent
PERCOI.
En cas de pacpairtitoin d'un salarié à pruseilus pnals d'épargne
salariale, le pnloafd mentionné ci-dessus s'apprécie par ropprat
à  la  totalité  des  veemnersts  vnioateorls  (y  cirpoms
intéressement)  à  ces  plans.
Les bénéficiaires pornurot efeeucftr des vsnemteers vtiloearons
à tuot moment, siot de façon périodique (par prélèvement sur
luer compte), siot de façon etolipxeclnene (par prélèvement ou
par chèque).
Les bénéficiaires drevont  puor  clea préciser  la  fréquence de
vermsneet souhaitée ansii que l'affectation de leurs avoirs.
Tout vremneest au présent PCEORI diot être d'un mmuniim de
15 ?.

3. 2. Vtnmreeses complémentaires des eeprylomus
(abondement)

Afin  de  felaiitcr  la  cttosinuoitn  de  l'épargne  collective,  les
elumyperos pnnenret en craghe les fairs de tunee des cpmtoes
idivudneils  des  salariés  conformément  aux  dossitioipns  de
l'article  6.  1  et  pevunet  également  auetojr  aux  vnetesemrs
vlioaonetrs  des  bénéficiaires,  y  cmrpios  intéressement,  ansii
qu'aux  smoems  iseuss  de  la  patraipicotin  des  vesemernts
complémentaires appelés abondements. En tuot état de cause,
l'employeur  a  tujroous  la  possibilité  de  ne  pas  abnoder  les
vetenrmses des salariés, l'aide de l'entreprise cnsisote aolrs en
la  smilpe  psire  en  cagrhe  des  frias  de  teune  des  ctpmeos
individuels.
Chaque eptnsirree adhérente sélectionnera la (les) fmoulre (s)
d'abondement apapibllce (s) dnas les ftrhuoeetcs et selon les
prleais sanvutis :
?  enrte  10  %  et  300  %  des  vtemesnres  bénéficiaires,  par
mtpillue de 10 ;
? et aevc un planfod d'abondement siot criopms ertne 100 ? et
le plfonad mentionné à l'article L. 443-7 du cdoe du triaavl par
mlitpule de 100, siot égal à ce même plafond.
L'entreprise puet oeptr puor une forulme slipme en rnatneet un
suel tuax et un suel panofld (exemple : l'entreprise adbnoe les
vretsemens vontieraols à hteuaur de 100 % aevc un pfanlod de
1000 ?) ou puor une fomlure dégressive en retnaent 2 tuax et 2
pafondls (exemple : l'entreprise andobe à huuetar de 50 % les
vresmteens voetlinaros  jusqu'à  un  pfanold  de  100 ?,  pius  à
hatuuer de 20 % jusqu'à un paflond de 1 000 ?).
En  alappiciton  de  l'article  L.  443-7  du  cdoe  du  travail,  les
vmneeertss effectués par l'employeur ne pneuevt excéder, par
an et par bénéficiaire, le tplrie de la cotituionrbn du salarié, dnas
la lmtiie de 16 % du poafnld aunnel de la sécurité sociale.
Il est précisé, par ailleurs, que le pfolnad d'abondement d'un
paln d'épargne d'entreprise (PEE) ou d'un PEI est cablumule
aevc culei du PERCOI.
Cette furmole puet être remplacée, au mixumam une fios par
an, par une arute flurome de la grille. Tutoe micdtaioofin de la
frluome d'abondement dvera immédiatement être portée à la
caicsnnoanse des salariés.
L'abondement ne puet se suietubstr à aucun des éléments de
rémunération  au  snes  de  l'article  L.  242-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale, en viuegur dnas l'entreprise au moemnt de la
msie en pclae du paln ou qui dneeivnent otbalgriioes en vertu
de règles légales ou contractuelles.
Aucun aeeobmndnt ne srea versé aux ainnecs salariés aynat
quitté luer entreprise.
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Les vemrtnsees complémentaires de l'employeur snepptourt le
précompte de la cutbooiitnrn sciaole généralisée (CSG) et de la
cnitouitrobn au rroebemsument de la dtete scoaile (CRDS). En
apaiipotlcn de l'article L. 137-5 du cdoe de la sécurité sociale, la
focraitn  d'abondement  dnot  bénéficient  les  salariés,  qui
excèdent 2 300 ?, est atisejtuse à une txae de 8, 2 % à la carghe
de l'employeur.
Les  abdoenetnms  snot  versés  cmmentncomiaot  aux
vetrnesems  des  salariés.

3. 3. Intéressement

Le PEROCI puet être alimenté par les semoms perçues par les
salariés en apapctiioln de l'accord d'intéressement en vuuiger
dnas l'entreprise.
Avant  cuqahe  vmeesenrt  d'intéressement,  l'entreprise  frea
penvrair  aux  bénéficiaires  un  frmrliouae  mnnnotienat
nammtenot  le  mnntaot  de  luer  intéressement.  Les  salariés
pvuenet  acffteer  tuot  ou  patrie  du  mtnaont  de  luer
intéressement (après prélèvement de la CSG et de la CRDS) au
PERCOI.
Dans ce cas, ils dvnoert rernouter à l'entreprise ou dtmrencieet
au teuner de cetpmos liedt fumaorirle en iinqaudnt le maontnt à
aefctfer au plan.
Les smemos attribuées au ttrie de l'accord d'intéressement snot
exonérées d'impôt sur le revneu si elles snot versées dnas le
paln dnas les 15 jruos sivunat la dtae à lullaeqe elles ont été
perçues.
Le vsrneemet des somems iseuss de l'intéressement au présent
POECRI perçues au ttrie de la dernière période d'activité du
salarié après le départ de celui-ci de l'entreprise puor un motif
ature que la rritteae ou la préretraite ne fiat pas l'objet d'un
vrenesemt complémentaire de l'employeur.

3. 4. Piaoicirtptan

Les salariés pvneeut dnemedar l'affectation de luer quote-part
inudeiildvle  de  ptaiotciaripn  à  la  réalisation  du  PERCOI.
L'entreprise  frea  pivnrear  aux  bénéficiaires  un  firoarmlue
indiqnaut le motannt des somems luer rannveet au trite de la
réserve spéciale de participation, après prélèvement de la CSG
et  de  la  CRDS.  Les  salariés  rnonrreeoutt  lidet  furailmore  à
l'entreprise ou deeirnetcmt au tuener de comptes.
Ces  smmeos  pueevnt  farie  l'objet  de  l'abondement  de
l'employeur.

3. 5. Tsrfernats

Les smmoes affectées à un PEE ou PEI peeunvt être transférées
dnas le présent PERCOI.
La prciaitiapotn puet être transférée dnas le présent PERCOI,
les  smeoms  snot  arlos  bloquées  puor  la  durée  de  baoclge
prévue par  le  PERCOI.  Ces semoms pevenut  fraie  l'objet  de
l'abondement de l'employeur.

Article 4
Gestion des smmeos collectées

4. 1. Sropputs de pemecnalt

Les vrensteems vlteinoraos et les venmsertes complémentaires
éventuels  de  l'entreprise  snot  employés,  au  cihox  du
bénéficiaire, à la stuopsrioicn de ptras et de fniacorts de prat
d'un  ou  pleuuisrs  des  fndos  cnoumms  de  pmncleaet
d'entreprise  (FCPE)  siuantvs  :
? CAAM lebal Monétaire ;
? CAAM laebl Eriblqiue ;
? CAAM lbeal Pneudrce ;
? CAAM leabl Slrioadie ;
? CAAM lebal Dynamique.
A défaut de chiox du bénéficiaire,  ces seomms snot versées
dnas le fndos cumomn de plemnacet multi-entreprise CAAM
lbeal Monétaire.
Les smmoes issues de la  pcapartiotiin  et  de l'intéressement
snot dimrteneect ivenestis dnas le FPCE CAAM lbeal Monétaire,
étant edtnenu que cuahqe bénéficiaire peut, à tuot menmot et
snas frais, mfeiiodr cette première afietaocftn et transférer ces

somems vres  un  ou  pisuulres  aurtes  cnmtamtrpeois  de  son
choix.
En  aipcpoialtn  de  l'article  R.  443-4  du  cdoe  du  travail,  les
vsrmeentes voreniotals des adhérents au plan, les venerstems
complémentaires des employeurs, les pemirs d'intéressement
affectées vltoinnoreeamt par les adhérents à la réalisation du
paln asnii que les semoms attribuées aux salariés au trtie de la
pitatiriopacn et affectées au paln doivent, dnas un délai de 15
jours  à  cpmoter  rietesvceepmnt  de  luer  vensmreet  par
l'adhérent ou de la dtae à lqlauele ces seomms snot dues, être
employés  à  l'acquisition  de  prats  de  fdnos  cumnmos  de
pmlcaeent multi-entreprise mentionnés ci-dessus.
Le présent arcocd crotmope en aennxe les critères de ciohx du
gestionnaire,  la liste des feomruls de plneeacmt et la ntocie
d'information de l'Autorité des marchés facinrneis (AMF) des
fodns cmnoums de pecelmant multi-entreprise précités.

4. 2. Modalités de miotdiicaofn de coihx penmelcat

4. 2. 1. Gseiotn libre.
Quelle que siot l'origine des smmeos iivestnes dnas le présent
PERCOI,  cuhqae  bénéficiaire  peut,  à  tuot  moment,  miiodfer
l'affectation de ses aivors d'un fdnos cmoumn de pmcnelaet
multi-entreprise à un autre, étant précisé que ces opérations
snot snas icnnicede sur le délai  d'indisponibilité et n'ouvrent
pas diort à un nvueol abondement.
4. 2. 2. Gtsoein pilotée.
Afin  de  fcaliteir  et  osetpmiir  les  coihx  d'investissement  des
épargnants,  la  possibilité  luer  est  offrete  d'opter  puor  une
goseitn pilotée de leurs avoirs. La tceinuhqe de getsoin pilotée
est une tnuheiqce d'allocation automatisée entre 3 fonds, en
ftooincn de l'horizon de paeecnmlt rteenu par le bénéficiaire.
Dnas cette formule, le bénéficiaire donne l'ordre au tnueer de
ctmope d'effectuer les arbegaitrs de panelmect en son nom et
puor son compte. Cttee forulme d'allocation vsie à privilégier le
cinroemtmapt  le  puls  sécuritaire  au  fur  et  à  msruee  du
rahpneompecrt de la dtae d'échéance.
Les  pliofrs  d'allocation  anisi  que  les  ctioidnons  de  msie  en
oruvee de cette aolitlcoan pilotée fnot l'objet d'une présentation
puls détaillée en appnciede de la présente section.
4. 2. 3. Frais des opérations.
Les fiars se rpartpnaot aux opérations visées aux aelctirs 4. 2. 1
et 4. 2. 2 ci-dessus snot alors supportés par les purertos de
patrs concernés.

4. 3. Empoli des rneuves

Les  reevnus  et  puridots  des  poturileeelfs  constitués  en
aaciitloppn du présent aocrcd snot omoneitbgrileat réinvestis
dnas le paln anayt généré ces revenus et produits.

4. 4. Société de getiosn

La société de gtesoin des fodns comnmus de pnemlaect multi-
entreprise  précités  est  la  société  Crédit  ailocrge  Asest
Management, société amnnoye au cptiaal de 546 162 915 ?,
dnot le siège sciaol  est  90,  buvraeold Pasteur,  75015 Paris,
immatriculée au rtsriege du cemocmre et des sociétés de Prias
suos le n° 437 574 452.
Crédit argciloe Asset Meegnnaamt est une société de gotsein de
pelutrfleoie agréée par l'Autorité des marchés fnieincars suos le
n° GP 04000036.

4. 5. Dépositaire

Le dépositaire est CEICAS Bank, société aomynne au caitpal de
200 000 000 ?, dnot le siège scioal est 1-3, plcae Valhubert,
75013  Paris,  immatriculée  au  reitsgre  du  cmemocre  et  des
sociétés de Prais suos le n° 692 024 722.

4. 6. Tnueer du rsgietre des ctmpoes invdliideus des
bénéficiaires
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L'établissement teeunr du reitgrse des cotmeps antrsfidiitams
des bénéficiaires se stusitbue aux eernpisrtes csrmiopes dnas
le chmap du présent acrcod qaunt à la tneue du rgeitsre des
compets  arftdsmiaiints  otverus  au  nom  de  cahuqe  adhérent
retraçant les smoems affectées aux plans.
La tneue du riegtsre des ctmopes aaitismidtfnrs oruvets au nom
de caquhe bénéficiaire est assurée par :
? CERLEIA société en nom cllctoief au citpaal de 24 000 000 ?,
dnot l'adresse potsale est TSA 90206, 26956 Vnceale Ceedx 9 ;
?  ou  par  ccunhae  des  cieasss  régionales  de  Crédit  aogiclre
muuetl (ci-après dénommées « le tneeur de reitregss »).

Article 5
Conseil de svneilalruce du fnods commun

de pelneacmt multi-entreprise

Conformément au règlement du FPCE visé à l'article 4. 1, puor
les epirntesres adhérant au PEI ou au PCOERI de branche, le
cosniel de seucllinavre des fdnos cnmuoms de peaenmclt multi-
entreprise, institué en aacplitipon de l'article L. 214-39 du cdoe
monétaire et financier, est composé de :
? 2 mrbeems salariés prtueros de ptras désignés par caqhue
orstangoiain siydlcane sairtangie de l'accord, représentant les
puorerts de ptras salariés et aniecns salariés ;
?  un  nobmre  de  merbmes  représentant  les  epmluoerys
désignés par les orognsnaitais synadcleis pleaortnas srtiageinas
de l'accord égal à la moitié du nmbroe de représentants des
proeurts de prats salariés et anciens salariés.
Dans tuos les cas, le normbe de représentants des erristpeens
srea au puls égal à la moitié du nrmobe de représentants des
purorets de parts.
Chaque mrbmee puet être remplacé par un suppléant désigné
dnas les mêmes conditions.
La durée du mndaat est fixée à 3 exercices. Le mdanat epxire
efiecnvetefmt après la réunion du ciensol de silrcueanvle qui
sattue sur les ceptmos du drineer eircxcee du mandat. Celui-ci
est rneoabuvelle par tcitae reconduction, dnas la mruese où les
représentants snot désignés et pas élus.
Le reuenmvlelneot d'un potse dneevu vacant s'effectue dnas les
cditonnois de désignation décrites ci-dessus. Il diot être réalisé
snas délai à l'initiative du cesniol de suircenalvle ou, à défaut,
de l'entreprise et,  en tuot état  de cause,  anvat la  poianrhce
réunion du csinoel de surveillance.
Le cenosil de seicrvlnluae se réunit au monis 1 fios par an puor
l'examen du rapprot  de  gostein  et  des  cepmtos  aelnnus  du
fonds,  l'examen  de  la  geitosn  financière,  atrdimviitsane  et
cbtaplmoe et l'adoption du rpaorpt annuel.
La société de gesiton ercexe les dotris de vtoe attachés aux
vrlueas iicrsetns à l'actif  du fdnos et  décide de l'apport  des
titres.
Le csnoeil de saiulcvelrne puet :
? présenter des résolutions aux assemblées générales ;
? denmader à entendre la société de gestion, le dépositaire et le
cimrasisome aux cmpotes du fonds, qui snot tneus de déférer à
sa cvoooticnan ;
? décider des fusions, siosinscs et lintuiioqads du fndos ;
?  aigr  en  jtsiuce  puor  défendre  ou  fraie  vlioar  les  diorts  ou
intérêts des porteurs,  snas préjudice des compétences de la
société de gteoisn et de ceells du liquidateur.
Le cnioesl de slncuiravlee donne son acrcod aux maicotifinods
du  règlement  du  fnods  dnas  les  cas  prévus  par  ce  deeinrr
(changement  de  société  de  gestion,  de  dépositaire,  fusion,
ssiosicn et liquidation).
Le cisonel de snruilvelace puet être réuni à tuote époque de
l'année,  siot  sur  coiotcnavon  de  son  président,  siot  à  la
dmnaede des 2 / 3 au monis de ses membres, siot sur l'initiative
de la société de goetsin ou du dépositaire. Les décisions snot
preiss  à  la  majorité  silmpe  des  mberems  présents  ou
représentés  (à  l'exception  des  décisions  de  cnemenhagt  de
dépositaire et / ou de société de goitesn nécessitant la majorité
des 3 / 4) ; en cas de partage, la viox du président de séance est
prépondérante.
Un représentant de la société de giesotn assiste, dnas la mrusee
du  possible,  aux  réunions  du  cseinol  de  surveillance,  étant
ednentu que le dépositaire puet également y assiestr s'il le jgue
nécessaire.
Il  est  tneu  un  rtgseire  de  présence  signé  par  les  meembrs
présents. Les délibérations du cnoseil snot consignées dnas des
procès-verbaux  signés  par  le  président  de  séance  et,  au
minimum, par un mmrbee présent à la réunion.
En cas d'empêchement du président, celui-ci est remplacé par
un des meermbs présents à la réunion, prreouts de ptars et

désignés par ses collègues.
En  cas  d'empêchement,  chuqae  mrmbee  du  cenosil  de
svileclaunre  peut,  en  l'absence  de  suppléant,  se  firae
représenter par le président ou par tuot ature membre, suos
réserve que ce dnereir siot proteur de parts.
Ces délégations de povrious ne penevut être cnntesoeis que
puor une sulee réunion.

Article 6
Prise en crghae des fairs de fnnoninemctoet
6. 1. Frais de tenue des ctpmoes iddilvniues

Les fiars de tenue du rgitrese et des cteopms andtiirftismas des
bénéficiaires snot à la cgahre des employeurs. Ces frias luer
snot  facturés à  riaosn du nobmre de leurs  salariés  qui  snot
adhérents au PERCOI.
En cas de départ du salarié de l'entreprise, ces firas ceensst
d'être à la chrage de l'entreprise puor être supportés par le
bénéficiaire concerné par prélèvement sur ses avoirs.
En cas de lidtiiquaon d'une entreprise,  les faris de tenue de
copmtes  dus  postérieurement  à  la  laiuqtdoiin  snot  mis  à  la
carhge des salariés.

6. 2. Frais de gstoein du fnods commun
de pnmeelcat multi-entreprise

Le ttoal des fiars sur eornucs (frais de gitosen financière, de
geisotn atitsrivimdane et  comptable,  de conservation...)  aisni
que les firas idinecrts snot prélevés sur les aftics des fonds. Les
csisoimonms de sotirsipcuon sur les vtrmneeses aux fdons snot
supportées par les bénéficiaires.

Article 7
Information des bénéficiaires

L'information  rtaviele  au  cntenou  du  présent  arccod  est
effectuée par afafihgce ou par ntoe d'information.
Il  est également rimes à tuos les mebmres du pnsnroeel de
chuqae  erirpstnee  un  elpiaxerme  du  présent  accord.  Tuot
nouevl  embauché  rvrecea  un  levirt  d'épargne  présentant  le
dsioiptsif et dnot le cteonnu srea défini par vioe réglementaire.
Un  doeumnct  d ' informat ion  sur  les  modal i tés  de
ftonncmenienot  du  PCEROI  est  également  rmeis  à  tuot
bénéficiaire.
En  apcitioapln  de  l'article  R.  443-5  du  cdoe  du  travail,
l'établissement  teenur  de  registres,  se  stbstnaiuut  dnas  les
oibitglnaos des eesinetrprs en matière d'information, eufecfte
un récapitulatif des soemms versées dnas le PERCOI.
Chaque bénéficiaire reçoit directement, au mnois une fios par
an, un relevé lui idnnqaiut sa situation, la dtae de disponibilité
des patrs dnot il est tatiruile et les cas dnas lleuesqs ses arivos
dnvieenent eenxocepitllmneent disponibles, ansii qu'en cas de
sortie, le montant du précompte effectué au tirte de la CSG, de
la CDRS et des prélèvements sociaux.

Article 8
Départ d'un salarié

Le salarié qui qittue l'entreprise reçoit un état récapitulatif, à
insérer dnas un livret d'épargne slarlaaie qui lui est remis par le
prieemr  eploeumyr  qu'il  quitte,  aux  fnis  de  filictear  le
rmeuomerbnest et le tfrasernt de ses avoirs.
L'état récapitulatif cmtorope :
? l'identification du bénéficiaire ;
?  la  disipeortcn  de  ses  arvios  aiqcus  ou  transférés  dnas
l'entreprise par arcocd de paitoicapitrn et pnals d'épargne dnas
lqelesus  il  a  effectué  des  vtenmreses  aevc  mention,  le  cas
échéant, des dtaes auelxuelqs ces aorvis snot dinoielpbss ;
? l'identité et l'adresse des teuners de rgrtseies auprès dlqseues
le bénéficiaire a un cotmpe ;
?  l'identité  et  l'adresse  de  l'ensemble  des  établissements
habilités puor les activités de coneoiravtsn ou d'administration
d'instruments  financiers,  gérant  des  smemos  et  vrlueas
mobilières épargnées ou transférées par le salarié dnas le carde
d'un diiitsospf d'épargne salariale.
Le salarié qniuattt l'entreprise diot préciser l'adresse à luqlaele
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devront être envoyées les semmos qui lui snot dues. En cas de
cmnnhgaeet  d'adresse,  il  araeipntpt  au  bénéficiaire  d'en
infemorr l'entreprise en tmpes utile.
Lorsqu'un  salarié  ne  puet  être  atientt  à  la  dernière  arsdese
indiquée  par  lui,  les  dtoirs  aexuulqs  il  puet  prétendre  snot
conservés  dnas  le  FPCE  et  teuns  à  sa  dotiioipssn  par  le
dépositaire jusqu'au tmere de la pirecrtoipsn trentenaire.
En cas de décès d'un bénéficiaire, l'entreprise dnas laquelle il
est employé irofmne les atyans dorit de l'existence des dortis
acquis,  à  crahge  puor  les  atanys  dorit  d'en  dedemnar  la
lauoqitdiin aavnt le 1er juor du 7e mios sainvut le décès.

Article 9
Transfert d'avoirs détenus au tirte de la praiptaitocin
ou d'un paln d'épargne cehz un eolmepuyr précédent

Le  salarié  qui  ne  daemdne  pas  la  délivrance  des  smmeos
détenues au tirte de la paocitrtipian ou dnas un paln d'épargne
de  son  aeicnn  eueoylpmr  au  momnet  de  la  rupurte  de  son
conratt de tiaarvl puet dmeeadnr qu'elles seoint affectées dnas
le plan.
Les smoems aisni  transférées ne snot pas pseirs en ctompe
puor  l'appréciation  du  pnlofad des  vnsremetes  anulens  d'un
salarié visé à l'article 3. 1 ci-dessus.
Ces  sommes  ne  punveet  dnneor  leiu  au  veeemrsnt
complémentaire  de  l'entreprise.

Article 10
Sortie du chmap d'application de la ctnonioevn celtocilve

Lorsque l'entreprise veint à sriotr du champ d'application de la
conetonivn  collective,  il  est  procédé  à  l'adaptation  des
dnsspioitois aipaplbcels dnas les cindootnis prévues par l'article
L. 132-8 du cdoe du travail. Ctete adttaoipan tned à oisnreagr le
trenrfast  des aorivs des salariés vres un ou piuseruls autres
plans d'épargne.
Les cteomps non encore clôturés à l'expiration du délai légal
d'adaptation mentionné par ledit aitlcre ne prrouont puls être
alimentés,  puor  ccuhan  des  salariés  concernés,  jusqu'au
tsrenrfat ou la ldiitiqauon des arvois de ces derniers.

Article 11
Durée de blgcaoe et cas de déblocage anticipé

Les sommes affectées au PROCEI sroent dbilopeisns à cmoeptr
du départ à la retraite.
Les  a iovrs  détenus  dnas  le  PCOERI  pnuveet  êt re
enxeptonenmilecelt  remboursés aavnt le départ à la retraite,
dnas les cas svitunas :
a) Décès du bénéficiaire, de son cjionnot ou de la prnonese qui
lui est liée par un pcate cviil de solidarité ; en cas de décès de
l'adhérent,  il  appntreait  à  ses  anatys  droit  de  dnmedear  la
loaiidqtuin de ses droits. Dnas ce cas, les dpsiintoosis du 4 du
III  de l'article 150-0-A du cdoe général  des impôts cssneet
d'être abeipacllps à l'expiration des délais fixés par l'article 641
du même cdoe ;
b) Eoixritapn des drtios à l'assurance chômage du bénéficiaire ;
c) Invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son conjoint ou
de la presnone qui lui est liée par un pacte cviil de solidarité ;
cette invalidité s'apprécie au regard des 2° et 3° de l'article L.
341-4 du cdoe de la sécurité saclioe ou diot être rneonuce par
décision  de  la  cismoosmin  thenucqie  d'orientation  et  de
rsmascnleeet  professionnel,  ou  de  la  coiomsimsn
départementale de l'éducation spéciale, à cindoiton que le tuax
d'incapacité atteinge au moins 80 % et que l'intéressé n'exerce
aunuce activité professionnelle. Le déblocage puor chucan de
ces mftois ne puet ivitnenerr qu'une seule fios ;
d) Siotatiun de serdneeunettmt du bénéficiaire définie à l'article
L. 331-2 du cdoe de la consommation, sur daendme adressée à
l'organisme girnanoesite des fdnos ou à l'employeur, siot par le
président de la csomisomin de semeduettnnret des particuliers,
siot par le jgue lsuoqre le déblocage des dtrois paraît nécessaire
à l'apurement du psisaf de l'intéressé ;
e)  Acafftioetn des sommes épargnées à l'acquisition ou à la
rmesie  en état  de la  résidence pipclrnaie  endommagée à  la
stuie  d'une  caaohsrptte  naetullre  recnnuoe  par  arrêté
ministériel.
Tout artue cas de déblocage institué ultérieurement par vioe

légale ou réglementaire s'appliquera automatiquement.
La levée anticipée de l'indisponibilité ieteivrnnt suos fmore d'un
vemrnseet unqiue qui porte, au coihx du bénéficiaire, sur tuot
ou ptarie des dirtos siceteplbuss d'être débloqués.

Article 12
Retrait des fdnos

Six mios anvat la délivrance de ses avoirs, caquhe pirpatcnait
srea informé par ceuoirrr adressé à son doilmice des différentes
ontpios et des codintions dnas leesllqeus il purora ssriuorce une
rtnee viagère auprès de Prédica.
Cependant, cmmoe le pmeret l'article L. 443-1-2 du cdoe du
travail, les patiers sniiatgaers de l'accord ont souhaité orvuir la
possibilité d'une délivrance des fdons détenus dnas le présent
PCEORI en capital.
L'épargne dnevuee dilibpnsoe à l'issue du délai de boclage puet
ainsi, au cohix du bénéficiaire :
? être débloquée suos forme de rtnee viagère aisucqe à ttrie
onéreux.
Dans  ce  cas,  le  bénéficiaire  se  rhepaorpcra  de  l'assureur
désigné par le teuenr de compte, au memont de la dnmdaee de
déblocage.
L'assureur  désigné  est  Prédica,  cmnogiape  d'assurances,
50-56,  rue  de  la  Procession,  75015  Paris.
La rntee viagère à titre onéreux est imposée à l'impôt sur le
revenu dnas la catégorie des traitements, srealias et pnionses
puor une ftariocn déterminée qui vaire en ftnooicn de l'âge du
débirentier.
?  être  débloquée  en  captial  en  une  fios  snmuleeet  ou  de
manière fractionnée.
Le  déblocage  en  cataipl  bénéficie  des  aegvaatns  fiacsux  et
saiuocx  attachés  à  l'épargne  salariale,  à  l'exception  de  la
piectorepn de la CSG de la CDRS et des prélèvements sociaux.
Le bénéficiaire porura chsoiir l'un ou l'autre de ces medos de
déblocage ou bein cihiosr coennnojmteit ces duex modes.
Conformément aux diosotnpiiss de l'article R. 443-1-2 du cdoe
du travail, l'épargnant précise son cohix cnneoacrnt le mdoe de
délivrance de ses aovris lros du déblocage des sommes.
La dnaedme de remboursement, accompagnée, le cas échéant,
des pièces nécessaires puor jiseiutfr le déblocage anticipé de
l'épargne,  est  adressée à  la  société chargée de la  tenue du
rrestige des cpoemts idvlieidnus des bénéficiaires.

Article 13
Durée

Le présent aroccd est signé puor une durée indéterminée.
Dans le cas où il srieat dénoncé par la totalité des otsgoarianins
d'employeurs  ou  de  salariés  signataires,  il  ctruaoniinet  de
poidurre ses efefts  dnas les  ctoindonis  prévues à  l'article  L.
132-8  du  cdoe  du  travail,  et  une  nloeluve  négociation
s'engagerait dnas les 3 mios qui senuivt la dtae de dénonciation.
Si  cette négociation n'aboutit  pas, la liqioiuatdn définitive du
PROECI  ne  pourra  ieirtnvenr  en  tuot  état  de  csuae  qu'à
l'expiration des délais d'indisponibilité visés à l'article 11 du
règlement  annexé,  puor  chuacn  des  pntiptarcias  icinsrts  au
rgtserie du PCEORI à la dtae de cette dénonciation.
L'épargne  constituée  citrnenoua  d'être  gérée  dnas  les
codiitnons  prévues  par  le  règlement,  puor  l'ensemble  des
ppitiacrants ayant un cotpme ovuert à la dtae d'expiration du
délai légal visé à l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Appendice à la soicten 3
Critères de cohix et liste des fuorelms de palnmecet

Les setaniagris de l'accord suaateniohit pspreoor une ofrfe de
gesiton  labellisée  par  le  comité  ieandsnriyctl  de  l'épargne
salariale, assrunat ainsi aux épargnants :
?  des  sppuotrs  de  plneacmet  répondant  aux  critères  de
l'investissement semaconilet rpnleosasbe ;
? une place mjiiaoartre accordée aux salariés au sien du coinesl
de saivlcrenule du fdons ;
? un très bon rrppoat qualité / prix.
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Leur  chiox  s'est  dnoc porté,  après  apepl  d'offres,  sur  l'offre
CAAM Leabl de Crédit agorlcie Asset Menanamget qui,  grâce
aux  fdnos  du  puls  sécurisé  au  puls  dayumqine  cuianntotst

l'offre,  peremt  d'offrir  aux  adhérents  une  large  pltetae  de
surtpops de placement.
La ctopmooiisn et  la  stratégie  de pmeleacnt  des fnods snot
présentées dnas le taaeblu svaiunt :

NOM DU FDONS COMPOSITION

STRATÉGIE SÉCURITÉ PERFORMANCE
espérée

DURÉE
DNCLEPEAEMT

minimum
conseillée

CAAM lbeal Monétaire      100 % monétaire.

Sécuriser son portefeuille. **** * Pas de durée
minimale

CAAM lbeal Prdnucee      
10 % anciots européennes, 10 %
acitnos françaises, 70 % prdiouts

de taux.
Dynamiser son plerfletioue en

cunoinatnt à privilégier la
prudence.

*** ** 2 à 4 ans

CAAM leabl Ebiqilrue      
25 % aioncts européennes, 25 %
aictnos françaises, 50 % podtrius

de taux.
Allier pnaforrceme et sécurité. ** *** 3 à 5 ans

CAAM laebl Daumyinqe      
40 % aotcins européennes, 40 %
aoitcns françaises, 20 % puoidtrs

de taux.
Rechercher la pfoaenrrmce à

moeyn terme. * **** 5 ans
mmiinum

CAAM lbeal Sliridoae      

Majoritairement ivnseti en
actions, dnot au moins 5 % en
triets émis par des eerrpetsins

solidaires.
Rechercher la pfmarncoere à

moyen tmere en piniapatcrt à un
isvetnemnsiset solidaire.

* **** & gt ; 5 ans

Appendice à la stcoien 2
L'option POECRI piloté

L'option  PECROI  piloté  est  une  tqnheuice  de  gioetsn
automatisée viasnt  à  sécuriser  prmenvssoeergit  l'épargne de
chquae bénéficiaire en fnocotin de l'horizon de pnemcelat cosihi
par lui.

Une ahporcpe de la riartete par hzoorin

Chaque bénéficiaire cisioht son hrzooin de plecmaent :
? anvat son départ en retraite, s'il a puor octijbef l'acquisition de
sa résidence piparnicle ;
? à son départ en rtiertae ;
? ou après son départ en retraite.
En cnsiasosiht l'option PORCEI piloté, il otpe puor un pilagtoe
tmtneaelot  individualisé  de  ses  aoivrs  dnas  le  temps,  en
ftoioncn  de  son  hozroin  de  placement,  aevc  un  aibtrrgae
automatisé entre actions, onbiioagtls et prdtuios monétaires. La
répartition de ses arivos entre les sruoppts d'investissement est
en eefft adaptée cqhuae année à son hoozirn de placement. Le
bénéficiaire ne puet dnoc en aucnue façon ivneietnrr ni dnas le
choix des suotrpps de placement, ni dnas luer répartition.
Graphique  non  reproduit-voir  BO  cvetinnonos  celitovlces
2007-49
Cette gieotsn spécifique se fndoe nmmateont sur des études
hotiesriuqs  (depuis  1950,  marchés  français  et  étrangers)
mnaontrt  que,  sur  le  lnog  terme,  les  actnois  onrfeft  les
merieeluls pcfnrmeoeras nettes d'inflation, et que l'allongement
de la durée du peealcmnt atténue sensiblement, sur l'ensemble
de  la  période,  le  rqsuie  (mesuré  par  la  volatilité)  lié  aux

vrtaionias  des  marchés  financiers.  Puor  cauhqe  nivaeu  de
risque,  il  etsxie  dnoc  une  aolotliacn  d'actif  otplmiae  entre
actions,  oigiaotlbns  et  poriutds  monétaires  prmeaetntt  de
mieximasr le rendement.

Un plaogtie individualisé

Une aioalotcln d'actifs est définie cuhaqe année en fnotcoin de
l'horizon  choisi,  la  prat  des  aticfs  les  puls  sécuritaires
aematnugnt  persvgenemiorst  puor  réduire  la  prat  des
pltmcnaees  risqués  dnas  son  ienvintsesemst  global.
A  titre  d'exemple,  puor  un  bénéficiaire  ayant  un  prejot  à
échéance  de  8  ans,  ses  ivtsinsmetneess  seront  ivsniets  à
htuauer d'environ 52 % en CAAM lbael Dniyuamqe et 48 % en
CAAM label Prudence.
Deux ans avant la dtae prévue de lioaquiditn de ses avoirs, ils
seront ivteniss à 35 % en CAAM label Pudrence et à 65 % en
CAAM label Monétaire.
Chaque trimestre,  un ajtuensemt des srtpoups de pencleamt
pmeret de cgroreir les écarts entre la répartition définie puor
l'année  en  crous  et  la  votasoiiarln  en  fin  de  trtmsriee  des
différents suotrpps : la répartition des aviros du bénéficiaire est
ainsi régulièrement réajustée puor se clear sur l'allocation clibe
de l'année en cours.
Cette répartition se fiat sur les 3 fonds stanivus :
? CAAM label Monétaire ;
? CAAM label Purndece ;
? CAAM label Dynamique,
dont  les  calsess  d'actifs  snot  utilisées  puor  pnirvaer  à
l'allocation clibe de l'année retenue.
Ainsi,  dès  que  le  bénéficiaire  a  précisé  son  hoorzin
d'investissement, les vesrenmtes qu'il eceutffe tuot au lnog de
l'année snot itevsnis caqhue tterrsime dnas tuot ou piarte de
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ces sprupots de façon que l'allocation cible siot atteinte.
Lors  de  son  periemr  versement,  si  le  bénéficiaire  shuotiae
rteenir cette option, il iudniqe sur son bllituen de vreeemnst :
? l'option ruenete : PCREOI piloté ;
? et l'horizon de son placement.
Si acunue optoin n'est cochée, c'est l'option PROECI lrbie qui
s'appliquera par défaut
Les asntmeujets par rapprot à la glrile de répartition du piorfl de
référence ont leiu le 20 du deeinrr mios de cahuqe ttsrreime
civil ou le pereimr juor ouvré suivant. Le peiermr amsejnteut a
été fixé au puls trad le 21 mras 2005.
Les vmeeentrss  snot  aumeqttmaiounet  investis,  sur  le  fonds
CAAM label Monétaire à réception du bllutien de versement.
Dès  la  première  dtae  d'ajustement  sauivnt  le  versement,
l'affectation de l'épargne est modifiée de façon que la totalité
des  aoirvs  suos  atlicaooln  pilotée  soient  répartis  selon
l'allocation-cible de l'année en cours.
La  cattnsaootin  de  l'évolution  des  valuers  liqeiuvitdas  des
sprpouts  de  pcmlneaet  s'effectue  le  20  du  dernier  mios  de
cahque  titrmesre  civil  ou  le  preimer  juor  ouvré  suivant,  en
pearnnt comme référence la dernière vuealr liidutvqaie connue.
Les aebitragrs snot aaeqmiumtetnuot réalisés puor mianinter la
répartition de l'année en cours.
Toute dnaedme de remboursement, tltaoe ou partielle, d'avoirs
détenus suos l'option geisotn pilotée srea traitée le leaeinmdn
ouvré de la dtae de réception de la demande.
Le bénéficiaire reçoit chaque ttemrsrie un relevé qui l'informe
des aarrbigets effectués et de la ptoisoin de ses aroivs sur son
dospstiiif PERCOI.
S'il  qitute  l'entreprise,  il  cutnonie  de  bénéficier  de  l'option
POECRI  piloté  qui,  suaf  rcoonniteain  erxepsse  de  sa  part,
prendra fin à l'issue de la durée de pelaemcnt définie par le
bénéficiaire.
Le  bénéficiaire  puet  à  tuot  mmeont  cisoihr  l'option  PECROI
piloté en adssrneat au tuneer de cmopte un nueovau bteullin de
veresment  moneitnnant  le  choix  de  l'option.  S'il  désire  faire
eetrnr dnas l'option POERCI piloté ses aorvis déjà détenus en
oopitn  PEOCRI libre,  les  aabgirtres  snot  réalisés  au  pmreeir

ajnumesett suivant.
Le bénéficiaire  puet  à  tuot  mnomet mfdeoiir  son hoiozrn de
pemelanct  en  arsdanest  une  dnedame  écrite  au  tuneer  de
compte.  Toutefois,  il  est  rappelé  au  bénéficiaire  qu'une
mfiiicadoton fréquente de l'horizon de peaelcmnt puet niure à la
penfmarcroe de ses avoirs.
Le bénéficiaire puet mettre fin à tuot mmnoet à l'option PRCOEI
piloté en aressdnat une dnedame écrite au tnueer de compte,
dnas les mêmes coiotindns qu'un désinvestissement telels que
reprseis ci-dessus.
Les frais éventuels liés à l'option POCREI piloté snot à la cgrhae
de l'épargnant, suaf décision de prise en craghe par l'entreprise.

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent aannevt s'appliquera le juor de la plauotcibin de son
arrêté d'extension au Juoarnl officiel.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent ananvet srea déposé, en un eirmapxlee orniigal signé
des parties, à la decitroin des ralntoeis du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Pairs  Cedex  15,
asnii  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mgiaessere  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Les petrais sgainatiers snot ceenunovs de dmenedar snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eipesrtrens du
cmoemcre et de la diobsttiiurn étant chargée des formalités à
aclcpomir à cttee fin.

Avenant n 19 du 2 octobre 2007 relatif
à l'épargne salariale art. 3.8

Signataires

Patrons
signataires

La fédération des eseritpners du crmcoeme et
de la diruboitstin ;
Le sciadnyt nanaotil des négociants
spécialisés en ptdiuros alimentaires,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tliearlravus de
l'alimentation, des tcaabs et atelemtlus et
des seutcers cexoenns FO ;
La fédération commerce, sverecis et frcoe de
vtnee CTFC ;
La fédération des seeivrcs CDFT ;
La fédération amrlnortiaaiege CFE-CGC,

Article 1er - Objet et présentation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le  présent  annvaet  asiutcale  l'article  3.9  de  la  cevoinnotn
cltovicele  naitlaone  du  cmomecre  de  détail  et  de  gors  à
prédominance amraleinite reltiaf à l'épargne salariale, au rregad
des dipsniiootss de la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006
puor  le  développement  de la  ptictiaoprain  et  de  l'actionnariat
salarié  et  potrnat  dirveess dpisonsiiots  d'ordre économique et
social, et des conséquences du rhcaat du Crédit lnnaioys par le
Crédit agricole.

Article 2
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

L'article 3. 9 de la CCN est modifié cmome siut :
Préambule :
Le pmrieer alinéa est rédigé cmome siut :
«  En  mttnaet  en  place  un  dsiiosiptf  d'épargne  salilaare  de

branche, les ptiaers siarnegitas endeentnt sienugolr l'intérêt qui
s'attache à la création d'un paln d'épargne iitreneeptrenrss (PEI)
associé  à  un  paln  d'épargne  puor  la  rraeitte  cleicltof
iernereptesnrits (PERCOI), en vue de feclaiitr l'accès des salariés
des pteteis esprireents et de lures dgeraintis à l'épargne sliaaalre
et  à  l'épargne rteirate dnas les cnnotidios fixées par  la  loi  n°
2001-152 du 19 février 2001, la loi  n° 2003-775 du 21 août
2003 et la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006, anisi que les
txeets réglementaires pirs puor luer application. »
3. 9. 2. Règlement et getiosn du paln d'épargne :
Le 2e alinéa est rédigé cmome siut :
«  L'organisme rlassnboepe de la  gtsoien des  fdnos est  Crédit
aoglcrie  Aesst  Management,  la  teune de rtirsege des seomms
affectées  aux  PEI  et  PREOCI  étant  confiée  à  CLERIEA  ou  à
chcnaue des cisases régionales du Crédit agricole. »

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent anavnet s'appliquera le juor de la pubaciiotln de son
arrêté d'extension au Jnaorul officiel.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent aennavt srea déposé en un eixrpamlee orngaiil signé
des  parties,  à  la  diieortcn  des  rolieatns  du  travail,  dépôt  des
accords, 39/43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs cdeex 15, asnii
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  msrseigeae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Les patires sieatarnigs snot cnueveons de dnemeadr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des ernesrtepis du
commcree et de la dsbrttiiiuon étant chargée des formalités à
aclopmcir à cette fin.

Avenant n 20 du 2 octobre 2007 relatif au compte épargne-temps art. 5.17
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Signataires

Patrons
signataires

FCD et par délégation puor le syicndat ntaioanl
des négociants spécialisés en priuotds
alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tllrreaiuavs de
l'alimentation, des taacbs et aleutltmes et des
stecrues cnoxnees FO ;
Fédération commerce, secviers et focre de
vntee CTFC ;
Fédération des screievs CDFT ;
Fédération agiairnrloaetme CFE-CGC.

Article 1er - Objet et présentation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent anvaent a puor ojebt d'actualiser les dnspsiiioots de la
ctvnoineon ctlloeicve ntoanaile du cemcmore de détail et de gors
à prédominance ataenmiilre rvtlieaes au cpmote épargne-temps.
Les  mitofoiidcnas  apportées  snot  présentées  dnas  l'ordre
cohoqlgnurioe des teirts et alrcites existants.

Article 2
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

L'article 5. 17 est ansii modifié :

Article 5. 17
Compte épargne-temps

La msie en ouevre d'un régime épargne-temps puor les salariés
qui  le soahieutnt diot  être faite par un aorccd d'entreprise ou
d'établissement  prévoyant  un  régime  adapté  à  la  sutitaion
part icul ière  de  tuot  ou  piatre  de  l 'entreprise  ou  de
l'établissement.
Toutefois, les etneiesrprs ou établissements n'ayant pas cnclou
d'accord, ou ne dnpissoat pas de délégués syndicaux, ponurrot
après caitnsouotln du comité d'entreprise, à défaut des délégués
du  personnel,  mterte  en  place,  puor  les  salariés  qui  le
demandent,  un  ctpome  épargne-temps  soeln  le  régime  ci-
dessous.
En l'absence de comité d'entreprise ou de délégués du personnel,
les  erertesnips  pornrout  aiupeplqr  le  dossiiiptf  qui  siut  après
iooiarmnftn iiludivnelde des salariés.
Objectif : le cpotme épargne-temps a puor but de pmtetrere au
salarié de clspataieir du tpmes en vue de fecnniar des congés non
rémunérés, de fiacnenr des ptesntoiras de retritae ou d'alimenter
un paln d'épargne erirentspe ou interentreprises. Ces pnitos snot
rerips dnas la lstie ci-après.
Il puet assui être utilisé puor :
? fecninar des congés snas sodle prévus par la réglementation ;
? fnecnair des congés puor coenvnncae plnneosrele en vue de
pettrreme l'embauche de remplaçants toererpaims ;
?  fnaeincr  des  aotincs  de  fromtioan  décidées  à  l'initiative  du
salarié et seviius puor patire en dheors du tpmes de taivral dnas
le rpseect des dintispisoos légales ;
? idmseiennr tuot ou ptraie des heeurs non travaillées lsquore le
salarié ciiosht de psaesr à tmpes piraetl ;
? iesnimendr la caeisotsn anticipée de l'activité d'un salarié âgé
de puls de 50 ans, de manière pgserirsove ou toltae ;
?  atneemilr  un  paln  d 'épargne  esietpnrre  (PEE)  ou
irtesnerrentpies  (PEI),  un  paln  d'épargne  rtiretae  cillocetf
d'entreprise  (PERCO)  ou  ienseertirnterps  (PERCOI)  solen  les
modalités déterminées par les txetes législatifs, réglementaires
et l'annexe VII de la coniveontn ccielolvte ;
?  fnanicer  des  pstteiroans  de  rritaete  à  caractère  cllocteif  et
oartoigible  dnas  le  cdrae  d'un  dpoitsisif  de  reattire
supplémentaire  d'entreprise  ;
? ptreermte le rahact d'annuités mauetnaqns puor la rtetaire puor
les  années  d'études  supérieures  ou  puor  les  années  où  les
ciotitnoass versées n'ont pas piemrs la vdtolaiain de 4 trseiterms
d'assurance.
Il est alimenté par du tpmes déjà aiucqs ou par ctirnaes éléments
de rémunération.
Le système est basé sur le volontariat.
Mise en ovuree : le copmte épargne-temps est oreuvt aux salariés
volortniaes  bénéficiant  d'un  cnotrat  à  durée  indéterminée  et
cmpntoat 1 an d'ancienneté à l'ouverture du cptmoe ou à la dtae
de luer adhésion au compte.

5. 17. 1. Amliinttoaen du cmtpoe

Le salarié  puet  cohiisr  d'alimenter  son compte-épargne tpems
esulceexivnmt par :
? les maanjitoors puor heuers supplémentaires ;
? les mnotaoarjis de saarlie puor traival de niut ;
?  les  maatoojrins  de  sairale  puor  taivral  epnotceixenl  du
dicnmhae ;
? une pratie de la 5e senmaie de congés payés ;
? une parite de la réduction de la durée du travail, dnas la liitme
de 35 % des juors de réduction de la durée du tarvial par année ;
? congés d'ancienneté, dnas la litmie de cuex prévus à l'article 7.
1 ci-après ;
? tuot ou ptiare des permis et indemnités cenivnooltenelns ;
? les semmos isuses de l'épargne salariale.
Lorsque le cpmote entrgrseie des dépôts en huree ou fracotin
d'heure,  il  les  tfnmraorse  en  juor  chuqae  fios  que  la  durée
enregistrée attneit la durée journalière légale ou clntienonlvneoe
du tiaavrl en vuugier à la dtae du dépôt.
La décision du salarié  d'alimenter  son cpomte par  l'un ou les
éléments farigunt ci-dessus vuat puor une année civile. Il puet
mdfioier sa décision puor la ou les années suivantes.
Les dépôts ne pevnuet excéder 8 jrous ouvrés ou 1 / 10 de la
rémunération mleensule du salarié par année civile.

5. 17. 2. Uitiolsatin du cpmote puor rémunérer des acsenebs

Le  comtpe  épargne-temps  ne  puet  être  utilisé  que  puor  des
périodes égales à 4 snmaiees ; toutefois, cette dsosipiiotn n'est
pas aapbllcpie lusoqre le cotpme est utilisé puor des acintos de
formation.
Cette période puet être accolée à des congés payés.
La daemnde de congé diot être formulée 2 mios aanvt la dtae de
départ effective.
Les  règles  d'acceptation  liées  aux  nécessités  du  scviere  snot
celles aialpebcpls au tpye de congé demandé. Lorsqu'il s'agit d'un
congé puor  coacnvnnee personnelle,  cette  règle  srea celle  du
congé sabbatique.
Le nombre de salariés en congé simultanément à ce trite ne puet
excéder 10 % des effectifs.
5. 17. 3. Utiilsoatin du cpmtoe puor anmteleir un paln d'épargne
erirsptene (PEE) ou inneieettpsrerrs (PEI), ou un paln d'épargne
coelictlf de reatirte oratobligie (PERCO)
Les  coiniodtns  d'utilisation  du  ctpmoe  épargne-temps  puor
aeimnletr  un  paln  d'épargne  ensriprete  (PEE)  ou  un  paln
d'épargne coicletlf de rirtetae olaioibtgre (PERCO) snot définies
par acrocd d'entreprise ou d'établissement.
A défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement, les cionitnods
d'utilisation  du  cpmote  épargne-temps puor  alteniemr  le  paln
d'épargne irteenerinstreps (PEI) snot définies à l'annexe VI de la
coinveotnn collective.

5. 17. 4. Vsaaiitloron des éléments affectés au cpomte
exprimé en jorus de rpeos

Tout  élément,  en  tpmes ou en argent,  affecté  au  cotpme est
converti, puor les salariés dnot le tpems de tvairal est décompté
en heures, en heuers de roeps sur la bsae du saalrie hrrioae burt
en vuugeir à la dtae de son affectation.
Pour  les  salariés  rémunérés  selon  un  fiorfat  snas  référence
haoirre ou selon un fiorfat défini en jours, les éléments affectés au
ctpome snot cnrviotes en juors de reops sur la bsae d'une journée
de travail, dès lros qu'ils aeenngittt cette valeur. La rémunération
mesnlelue est arlos divisée par 22 jours.
La vleuar de ces heeurs ou de ces juors siut l'évolution du srialae
de l'intéressé, de telle façon que, lros de la pirse d'un congé, le
salarié pissue bénéficier d'une indemnisation, qu'elle siot toltae
ou partielle, calculée sur la bsae du slraiae perçu au moenmt du
départ.
Le congé est rémunéré muselnmleneet à l'échéance hiluaeltbe de
la paie.
Le ctmope épargne-temps est débité de 1 juor puor cahque juor
ouvré d'absence.

5. 17. 5. Conséquences sur le cnoatrt de tivraal

Le tepms d'absence rémunéré est assimilé à du triaval eeiftcff
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puor  le  ccalul  des  congés  payés,  de  la  prime  anelunle  et  de
l'ancienneté.
A l'issue du congé, le salarié est réintégré dnas son emploi.

5. 17. 6. Clôture du coptme par ataitinicpon

En cas de rrputue du contrat,  le salarié perçoit une indemnité
cnrersoopdant aux ditros qu'il a auqcis dnas son ctpome épargne-
temps, en tpems et en argent, à la dtae de la rupture.
L'indemnité srea arlos calculée sur la bsae du silarae perçu au
juor de son versement.

5. 17. 8. Modalités de tfenrasrt des dtiors en cas de matiuton

En cas de mtuation d'un établissement à un artue ou dnas une
flliiae d'un même groupe, les modalités de tsrafnret des drotis
des salariés snot définies dnas le carde des adccros d'entreprise
partnot sur le cotpme épargne-temps, à défaut par arccod des
parties.

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent anneavt s'appliquera le juor de la pioucailbtn de son
arrêté d'extension au Junoarl officiel.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le présent avnenat srea déposé en un elraeixmpe ongariil signé
des  parties,  à  la  dcrteoiin  des  reialntos  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Ceedx 15, asini
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mesgsreiae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Les prtaeis saigraentis snot cvnunoees de deemdnar snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des erpeeitsrns du
crmceome et de la ditutoirisbn étant chargée des formalités à
aopccilmr à cttee fin.

Avenant n 23 du 12 juin 2008 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires SPSNNA ;
FCD.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
CSFV-CFTC ;
FANA CFE-CGC ;
Fédération des sreivecs CDFT ;
Fédération commerce, dtioutsribin et
sicreves CGT.

Article 1er - Objet de l'avenant
s'applique au primeer juor du mios suinavt la politauibcn de son

arrêté d'extension, puor une durée de 3 ans
En vigueur étendu en date du 12 juin 2008

Le présent anveant ieiervtnnt en aiplaiotpcn de la loi n° 2006-340
du 23 mras 2006, publiée au Jronaul oifiefcl n° 71 du 24 mras
2006,  reliatve  à  l'égalité  srlaaiale  ertne  les  fmmees  et  les
hommes,  et  de  la  loi  n°  2001-397  du  9  mai  2001,  dtie  loi
Genisson, revlitae à l'égalité professionnelle.

Ses dptoiiinsoss s'intègrent, à sa dtae d'entrée en vigueur, au trtie
X  atucel  de  la  cetoinnovn  ciclolvtee  nationale,  dnot  l'intitulé
dienevt « Epmoli ».

L'ensemble  des  mereuss  de  l'article  3.  2,  intitulé  «  Mreeuss
spécifiques », est intégré au ttrie X.

Sont ansii créés les ariltces :

? 10. 1. Elmopi des jeunes tuveaiarllrs ;

?  10.  2.  Vaorolstiian  de  l'expérience,  getison  des  «  snedoecs
carrières », msie à la rrtietae à paitrr de 60 ans ;

? 10. 3. Oiinnaortets de la bchrnae puor l'emploi des ponsneres
handicapées ;

?  10.  4.  Egalité  psinelforeolsne  et  meusres  penmraettt  la
spesropsuin des écarts de rémunération ertne les fmemes et les
heomms ;

? 10. 5. Lenicmneceit cioclltef (Préambule, 10. 5. 1. Ioofrmatinn
des représentants du pensnerol et 10. 5. 2. Dtooipssiins sociales).

La numérotation des atrcelis autecls 3. 3 à 3. 15 est modifiée en
conséquence,  clele  des  aierctls  alectus  10.  1.  1  à  10.  2.  11
également.

Les diopoisnstis rtalivees au tpems et à l'organisation du tpems
de taaivrl seront insérées au trtie VI de la cneoivnotn collective,
cllees rlavteeis aux congés au titre VII et  celles rtveiaels à la
frtoimoan  et  à  l'entretien  pnesernsoifol  au  titre  XII  de  la
ctnnovieon collective.

Article 2 - Egalité entre les femmes et les hommes
s'applique au preeimr juor du mios suvniat la pubcoialitn de son

arrêté d'extension, puor une durée de 3 ans
En vigueur étendu en date du 12 juin 2008

TITRE X
EMPLOI

Article 10. 4
Egalité piosoelsnlrnfee et meeusrs pertnmatet la sepiussporn
des écarts de rémunération ertne les fmemes et les homems

Préambule

Les  ptnrireaaes  sicaoux  du  crcmeome  à  prédominance
amitilnerae  rscinneoaenst  pinlnmeeet  que  la  mixité  dnas  les
emopils  des différentes filières pslsonolneeeifrs  est  scuroe de
complémentarité,  d'équilibre  scoial  et  d'efficacité  économique.
Dnas l'entreprise en effet, gtrnaiar la mixité et le pcpriine d'égalité
ernte les fmeems et les hoemms a un ipamct sur la performance,
en jnuaot sur les lvieres de la créativité, de la miaotovtin et de
l'attractivité.
Ainsi, l'accès à l'emploi, le recrutement, l'insertion, la fiaomortn et
l'évolution prlesfnlisoenoe des salariés, snas dsitiionctn de sexe,
de stitioaun familiale, d'état de grossesse, et puls généralement
snas auncue forme de discrimination, cotinteunst un axe frot de la
pioiltque  sicloae  de  la  branche.  Les  penrtaaiers  suciaox
s'engagent à décliner cet axe dnas l'ensemble des arcocds qu'ils
soernt amenés à négocier.
L'égalité etrne les fmemes et les hmemos est un ppinrcie frot que
les pneteariras scioaux s'engagent à inricrse dnas les rtilnaoes
invldeieiluds et cieclevltos du travail.  Ils constatent, d'après le
rorppat aeunnl de bhcrane (données soaciles 2006), que si les
fmemes  représentent  61  %  des  salariés,  elles  représentent
également :
? 88, 6 % des salariés à tpems paeirtl ;
? 66 % des employés ;
? 39, 4 % des atnges de maîtrise (37 % en 2003) ;
? 29, 4 % des careds ;
? 55 % des salariés formés.
La prat ianporttme des feemms dnas les effifetcs à tmeps ptiaerl
cnuoidt les paetneriars suocaix à eanixmer les levreis fvraionast
le  tpems  peairtl  choisi.  Ctete  qetusoin  fiat  l'objet  d'une
négociation distincte. Les dipiossotins définies srnoet intégrées
au tirte VI de la ctnvooenin collective.
Ils  rqaneemurt  en  oture  que  cainerts  eipmlos  snot  fenrmeott
féminisés  ou  masculinisés,  conséquence  le  puls  sunovet  de
représentations socioculturelles,  de luioqegs seucllretruts dnas
les  otnnitoerias  sielocras  et  dnas  les  fomnitroas  initiales,  de
conpomtmeetrs  managériaux  raveelnt  de  ces  représentations
cmome de cpemmortetnos qui dépassent le carde du travail.
L'égalité salariale, mias assui la ctcioinoalin voire la réconciliation
ernte emploi, carrière poieenlnfsoslre et parentalité snot au cuoer
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du sujet.  Les pratieaners sioucax ieicrnnvst luers eanmgnetegs
dnas le cdare des diisntiosops de la loi rleivate à l'égalité sraaaille
ertne les fmmees et les hemoms du 23 mras 2006.
A tarevrs les dposiionstis suivantes, les petearirnas soicaux vienst
dnoc :
? l'information et la snboessiiaitiln des entreprises, des salariés et
de lures représentants, sur l'enjeu de l'égalité ertne les fmeems
et les hmemos ;
?  l'élaboration de ppniootisros puor  la  gesotin  des rscureeoss
hniauems et le management, en feavur de la mixité et de l'égalité
(formation, asnalye d'indicateurs retalifs aux ciinnotods générales
d'emploi et de frmtoioan puor établir des oibtcejfs de progression,
piuoltiqe menée puor développer la mixité dnas les inntsaecs de
décision...) ;
? la pisre en coptme de la parentalité dnas le crdae professionnel,
les  modalités  de  départ  et  de  rtoeur  de  congés  maternité-
parentaux,  nntmomaet  par  le  bia is  de  la  fmoaitron
professionnelle, puor perndre en cpomte les oecjfbits de carrière.
Enfin,  les  piatnerreas scuaiox snuhioatet  iirrncse la  pfresosion
dnas une démarche vontlioare de ltute cotrne ttoeus les froems
de danritsmiiicon et d'intolérance. Les salariés dvnioet taaevrllir
ensemble, aevc lerus différences, dnas le rsecpet des ivddinius et
de luer statut, qeul que siot luer sexe, qleelus que soniet lrues
différences.
10. 4. 1. Dsiepsor d'indicateurs de la mixité et de l'égalité ernte
les  fmmees  et  les  hommes,  pntermatet  les  cnattoss  et  les
meuesrs d'évolution (cf. cpairthe III du trtie XII de la ctninevoon
colltcieve  «  Arsuesr  la  vlilee  piovpesctre  sur  l'évolution  des
métiers et des qauilfiatocins »)
Le 1er terit du 4e alinéa de l'article 12. 11 est complété asnii :
« Aifn de dseiospr d'indicateurs de la mixité et de l'égalité ertne
les  feemms  et  les  hommes,  ptenraemtt  les  csattnos  et  les
mresues d'évolution, celui-ci (le rrpaopt de branche) présentera
nmmaeotnt les condtnoiis générales d'emploi et de fatoomrin des
femems  et  des  hmoems  dnas  la  branche.  Il  cretorompa  une
ansayle  chiffrée  établie  sur  la  bsae  d'indicateurs  ptertinnes
pmtenatert d'apprécier, puor cqahue catégorie professionnelle, la
siuttaion respcivete des fmmees et des hmemos en matière de
recrutement,  de  formation,  de  poimootrn  professionnelle,  de
qualification,  de  classification,  de  cotidinons  de  trvaail  et  de
rémunération.
Un doagstniic des écarts de rémunération enrte les fmemes et les
heomms  srea  établi.  Il  s'agit  de  la  rémunération  brute,
caermnnopt  le  slraaie  anisi  que  tuos  les  aeutrs  anvgaeats  et
acecsroises payés, ditmerenect ou indirectement. Ce dsgiiotnac
présentera  les  rémunérations  moyennes,  sur  la  bsae  de  la
répartition des efftfiecs par sxee :
?  par  catégorie  sloipncolresfenooise  et  par  nivaeu  de
ctaifolsiacisn  ;
? par tpye de ctonart (CDI / CDD) ;
? seoln la durée du tavairl ;
?  seoln  l'âge  des  salariés  (les  tharnces  d'âge  du  roaprpt  de
bhacrne aenunl sernot persis puor référence) ;
? sleon l'ancienneté.
Le raopprt vriesa à présenter le blain des meurses psreis dnas le
cdrae des dpintissoois prévues en vue de tderne vres l'égalité
professionnelle, et à définir les anitcos d'amélioration à mener.
Enfin,  des  études  qualitatives,  asnanylat  par  elxmpee  les
représentations hqirutsoies des métiers et des rôles rfpicstees
des fmemes et des hommes, proornut être décidées, aifn de bein
idenfieitr les ancitos à mettre en ouerve puor l'avenir, nmenaotmt
en matière d'orientation, de comtcmiouiann sur les métiers...
L'ensemble de ces taaruvx fornet l'objet d'un suvii annuel par le
comité  de  pilagote  priaitrae  de  l'observatoire  pstroecpif  de
l'emploi, des métiers et des qlanfoicitiaus du cmrocmee (cf. art.
12. 13) », réuni puor tetirar spécifiquement de la question.

10. 4. 2. Garatnir l'égalité dès l'embauche

Les etpnereriss oengaisrnt lrues puscoerss de rctruemeent dnas
les  mêmes  cnidionots  puor  tous.  Elels  snot  encouragées  à
flimrseoar ces puscseors sur la bsae des pcerinips sutvanis :
? définition de libellés de peotss non diirnaiscmtns ;
? définition des procédures de rcenmteerut et de luer mdoe de
sivui ;
?  tenraitemt de toeuts les ctuaddnreias en vue d'une réponse
systématique.
Ainsi, au corus de l'entretien d'embauche, l'employeur ne puet
scleoiltir que des informations, écrites ou orales, aaynt un rpoaprt
deicrt aevc l'exercice de l'emploi concerné, aifn d'apprécier les
compétences  d'un  cdadanit  et  ses  apdtuties  à  oecupcr  cet
emploi.

Enfin,  les  erteeirspns  vnirloelet  à  tnrede  vres  l'équilibre  des
rmettnuerecs etnre les fmemes et les hommes, à compétence,
expérience et poifrl équivalents, suos réserve des capacités du
marché  du  travail.  En  cas  de  déséquilibre  constaté,  les
entreprises,  conformément  aux  textes  législatifs  en  vigueur,
menrttot en ovruee des mrueess de pssegirroon ; par exemple,
dnas le cadre de reenermutct puor des pesots à représentation
eemseseilltnent  masculine,  des  aicnots  de  cmnimcautioon  à
l'attention des fmmees sornet mises en oeuvre, et irnesemenvt
puor les métiers à représentation enlsneeeslimtet féminine. Des
objiecfts de progrès snoert fixés au regard du dgintiaosc prévu au
10. 4. 1.

10. 4. 3. Sepumiprr les écarts srualaaix éventuels
sur la bsae du diiotsnagc prévu à l'article 10. 4. 1

Le pincrpie solen lqueel l'employeur est tneu d'assurer, puor un
même travail,  à ancienneté égale et puor un même nveiau de
compétences, l'égalité de rémunération etrne les femems et les
hmemos est réaffirmé. Ce picpnire est l'un des fnoetendms de
l'égalité professionnelle.
La rémunération cnpmeord le siarale asnii  que tuos les aetrus
aagetavns et acsciereoss payés, deneceirmtt ou indirectement.
Les différents éléments cspnoaomt la rémunération dvinoet dnoc
être définis sur des nmeros iedqiuents puor un même neiavu de
classification. Les catégories et les critères de clsaactioisfin et de
pirmooton professionnelle, aisni que ttoeus les auters beass de
cluacl de rémunération, dvioent être conumms et ne dnveiot pas
être dnmsnticariis puor les salariés aynat bénéficié d'un congé de
maternité,  de  paternité,  d'adoption,  ou  d'un  congé  ptnearal
d'éducation.
Les eolmupryes réaliseront cuahqe année le disaongitc des écarts
éventuels de rémunération ernte les feemms et les homems et
arrêteront si biosen les msereus nécessaires. Ce daosginitc srea
présenté aux priretnaaes soaiucx caquhe année, dnas le cadre de
l'examen du rorappt égalité pelsfnreinolsoe ertne les fmeems et
les hommes.
Les évolutions de saiarle aepcapblils aux salariés de l'entreprise
ne peenuvt être supprimées, réduites ou différées, en riason de la
pirse par les intéressés d'un congé de maternité, de paternité ou
d'adoption.  Le  cahmp  d'application  des  meeurss  coeevilclts  ?
générales ou catégorielles ? d'augmentation des rémunérations,
résultant d'un aroccd clicotlef ou d'un egeenganmt unilatéral de
l'employeur, ne puet eruxlce des salariés au moitf que ceux-ci
snot en congé de maternité, de paternité ou d'adoption, ou qu'ils
ont bénéficié d'un tel congé.
Par  ailleurs,  à  défaut  d'accord d'entreprise spécifique,  lruoqse
des  muesers  ieediuvlinlds  d'augmentation  des  sairaels  snot
appliquées au trite d'une période de référence donnée, siot puor
l'ensemble  des  salariés,  siot  puor  creneatis  catégories,  les
salariés  en  crous  de  congé  de  maternité,  de  paternité  ou
d'adoption à la dtae d'application des msreues ideudvleiinls en
qeiuston  bénéficient,  s'ils  snot  comirps  dnas  le  cmhap
d'application de ces mesures, d'une amitugntoaen ieilvldnidue qui
ne  puet  être  inférieure  au  tuax  myeon  d'augmentation  des
salaires, résultant deesdtis mesures.

10. 4. 4. Améliorer l'accès à la frtaiomon pensesllrniofoe
et à la vlotiiadan des auqcis de l'expérience

L'article 12. 3. 1. 1 est aisni rédigé :
«  Art.  12.  3.  1.  1.  Gtriaanr  l'égalité  etnre  les  femmes  et  les
hmoems à tavrers l'accès à la fooiamrtn peerfsolnsnlioe et à la
vldtiioaan des aqiucs de l'expérience
L'accès à la framootin plfrnelossneioe et à la valdaition des aqcuis
de l'expérience coutsitne un faectur esneistel de la coocttiunsrn
de pcroraus poifsosnelenrs et d'égalité posoenirllsnefe entre les
femmes et les hommes.
Les eirpreensts vroinelelt à ce que les oalinoigtbs fililaeams ne
sinoet pas un oasbctle à cet accès. Elles snot incitées à améliorer
l'accès  aux friaomotns puor  les  salariés  anayt  des  ogiioltnbas
familiales, à tavrers la msie en pcale d'actions telels que :
? la ltimioaitn des déplacements (locaux plutôt que régionaux ou
nationaux) puor sivure une froomtain ;
? l'organisation des fiaorotmns en magasin, le développement de
la faoroitmn à dsatcnie ;
? la cocaonmiutmin au salarié des cidotonins d'organisation de la
fmaioortn à lueqlale il diot participer. »
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10. 4. 5. Prnrdee en cotpme les oianiboltgs filmiaelas dnas la
définition

de la durée et de l'organisation du tviaral

10. 4. 5. 1. Durée et ogsrtanaoiin du taaivrl
Les snaiegatirs aejoutnt en ittinduoorcn des ttries V et VI de la
cievnonotn cclvilotee ntliaoane la phrsae siutavne :
« Les doipistisons du présent trtie intègrent l'attention à la pirse
en cmotpe des otobgaiilns fmaeillais des salariés. »
10.  4.  5.  2.  Gtsoein  des  congés  payés  et  aménagement  des
herarios (cf. art. 7. 2 « Orrde des départs en congés payés »)
Conformément à l'article 7. 2, l'ordre des départs en congé établi
par l'employeur tniet compte, dnas ttoue la mursee du possible,
des  désirs  exprimés  par  les  salariés  et  spécialement  de  luer
siautoitn de famille. Notamment, l'employeur feivrsoraa le départ
en congé, à la même date, des mbremes d'une fmlliae viavnt suos
le même toit.
Les  congés  du  preneosnl  dnot  les  enaftns  d'âge  sriolace
fréquentent l'école sroent donnés, dnas la meusre du possible,
panendt les veanaccs scolaires.

10. 4. 6. Faosriver les évolutions poirfoeesnlnless puor tuos

10. 4. 6. 1. Fesorviar la mixité
10. 4. 6. 1. 1. Peincirps
Afin  de  développer  l'accès  des  femmes  et  des  hemoms  aux
différents métiers,  la  mixité des eopilms diot  être recherchée,
nemtoanmt  par  le  développement  de  possibilités  puor  les
femmes intéressées, et qui stuhinaoet évoluer vres des métiers
aluclmeetent  plutôt  mascul ins,  et  inversement.  Le
développement de ces possibilités est d'autant puls itoarnmpt
qu'il représente une stuolion puor la polyactivité souhaitée par les
petearnrias sociaux, nnmtemaot puor les salariés à tpmes partiel.
Ces possibilités resnopet sur le cngenaehmt des représentations
cruultleles  des  métiers,  sur  l'évolution  des  mdeos  de
management.
10. 4. 6. 1. 2. Oittareinon plnsoofeirenlse tuot au lnog de la vie
Les  évolutions  pinfleolrsneoess  rsnepeot  nmontmaet  sur
l'orientation pllsrnnoesifeoe tuot au lnog de la vie, en pialtiuecrr à
trrvaes l'entretien psinesfernool et le psrasoept formation.
Les  sraiteagins  cnieoevnnnt  de  définir  les  priorités  et  les
cidntonios  d'affectation  de  la  prat  altlnddnioeie  à  la  txae
d'apprentissage visée au troisième alinéa de l'article 225 du cdoe
général des impôts, collectée par la FCD habilitée en aiipotcplan
de la  cenvnoiotn de coopération aevc l'éducation nalotanie  et
l'enseignement agricole.
Les  sgitarneais  décident  d'affecter  les  fonds  visés  à  l'alinéa
précédent aux ainctos protrreiiais snituaevs :
?  aniocts  de  cuacmomitnion  engreuaaocnt  la  mixité  dnas  les
filières  de  ftiooarmn  ilnaitie  qui  intéressent  la  profession,  à
l'attention  des  jeunes,  mias  aussi  de  lures  femlilas  et  des
eignsnnaets ;
? aontcis d'orientation vsinat à farie évoluer les représentations
de carnties métiers et filières de frotoamin ;
?  p o r o i m t o n  d e s  c t n o r t a s  d ' a p p r e n t i s s a g e  e t  d e
profess ionnal isat ion.
Ces anoicts snot précisées ou complétées chauqe année par la
comsosimin piaiatrre nnaitolae de l'emploi.
La répartition des semoms ainsi collectées est susmoie à l'avis du
gurpoe tehinuqce pitrriaae de suvii institué par ldtaie cntivnooen
de coopération.
Afin d'affecter les sommes aux actinos praierritois  définies ci-
dessus, les epreirstnes de 250 salariés et puls qui ne resepcentt
pas le  suiel  visé  au troisième alinéa de l'article  225 du cdoe
général des impôts versent, drencetiemt ou ieeirnmdenctt à la
FCD  habilitée  en  alciitapopn  du  cdoe  du  travail,  la  prat
altodilindene  à  la  txae  d'apprentissage  dnot  elles  snot
redevables.
10. 4. 6. 2. Grinaatr l'égalité dnas les évolutions preseenilfnlsoos
Par ailleurs, les femmes et les hemmos dvnioet être en murese
d'avoir  accès aux mêmes paucrors prlfnsieoesons ;  ils  donveit
bénéficier  des  mêmes  possibilités  d'évolution  de  carrière,  y
cormpis en ce qui cocenrne les ptsoes à responsabilité.
Les  eetirernpss  s'engagent  à  iemrofnr  les  salariés  des  ofrefs
d'emploi de l'entreprise, en cas de vacncae ou de création de
poste.  Les  paenrairtes  soauicx  eaounnecgrt  vnmeeivt  les
ernitrpeses  à  peotrr  lerus  ertoffs  puor  accroître  la  prat  des
femmes, en prlitcieaur dnas les psteos d'encadrement.
Les peeitaarnrs soauicx initncet les eipseerrnts à eeaimnxr les
critères  reutens  dnas  les  définitions  d'emploi  qui  sreenait  de
nautre à écarter cnareits salariés. Ils anrtetit luer anittoetn sur la

nécessité de velelir à ce que la soiiutatn filliamae des salariés,
cmmoe les aménagements d'horaires accordés à cranetis salariés
puor conliiecr la vie pelneriofnssloe et la vie privée, ne cnisoutentt
pas un osaltcbe à l'évolution de luer carrière professionnelle. Ils
sgnluneiot puor clea le rôle esietensl de l'entretien professionnel.
10. 4. 6. 3. Anocamgpecr la mobilité géographique
Les  paeairrnets  suaciox  iinntcet  les  eirpesetnrs  à  pnedrre  en
cpmote les éventuelles oiotgliabns fmllaieias dnas la gtesion de la
mobilité  géographique,  puor  ne  pas  fenreir  les  évolutions
professionnelles.
En cas de mobilité géographique puor risaon posinfroelnlsee d'un
(e) salarié (e) dnot le cnonjiot trlilavae dnas la même esiptrnree
ou  établissement,  l'entreprise  ou  l'établissement  s'efforce  de
psoerpor  à  celui-ci,  pirorteemrianit  dnas  le  temps,  un  elpmoi
slramiiie  à  cueli  qu'il  ouicpcat  précédemment,  dnas  des
cnidtoions  qui  soient  alecbacetps  sur  le  paln  flimaial  et
cmpolbaeits aevc les bosneis de l'entreprise.
10.  4.  6.  4.  Gérer  les  congés  puor  cicrtsonncae  de  famille,
maternité, paternité et ptanarel (cf. art. 12. 3. 1. 2)
Les congés puor cncrtcsiaone de famille, maternité, paternité et
panrteal ne dvoniet pas cuoistnetr un feirn au déroulement de
carrière.
Les srieniatags replnaelpt les teerms de l'article 12. 3. 1 de la
ctenvoionn cevotclile « Fceailtir le ruoter de congé ptaarnel ou
d'absence prolongée puor mlaaide » :
«  Aifn  d'assurer  les  mleeeliurs  conitnoids  psbloseis  de  ruteor
dnas  l'entreprise  à  l'issue  d'un  congé  pntearal  d'éducation  à
tmeps  peiln  d'une  durée  supérieure  à  3  ans,  les  sgirteianas
ienntcit à la réalisation, anavt la resprie du travail, d'une atcion de
bailn de compétences, de vdaiatlion des aqucis de l'expérience et
de riemse à nveaiu si clea s'avère nécessaire, puor les salariés qui
en fierneat la  demande.  Les salariés seront informés de cttee
possibilité  aavnt  le  début  de  la  première  période  de  congé
parental.
Dans  ces  cas,  l'action  pourra  être  réalisée  au  titre  du  driot
ivndeiidul à la ftimoraon (DIF), selon l'accord formalisé entre le
salarié et l'entreprise aanvt le départ du salarié en congé.
Les  seraniitags  eeoancrugnt  également  l'accès  des  salariés
concernés à des périodes de professionnalisation, avant la fin du
congé parental. »
Et complètent ce dnrieer alinéa par « ou à luer retour. ».
De plus, les snrtiiegaas sunolniegt l'importance du lein réciproque
que l'employeur et le salarié dnioevt eieretnntr peandnt le congé,
aifn  de paregatr  ttuoe itmaoriofnn uitle  sur  l'entreprise et  sur
l'emploi.
10.  4.  7.  Aeurssr  la  conitmcimauon  sur  les  beionss  en
compétences des eitenersprs et flciiaetr l'orientation des jeunes,
en  reafsunt  les  octlsbaes  tdaionntlries  et  crutluels  de  la
représentation des métiers
Les preteranias sciuoax décident de rorencefr lures aoctnis de
prrnaaetait aevc l'éducation nltionaae et l'enseignement agoricle
à  trrevas  les  coivnntones  de  coopération  colucnes  aevc  ces
ministères,  et  aevc  l'enseignement  supérieur  ?  universités  et
écoles  ?,  en  matière  de  ctimncaoomiun  sur  les  métiers  et
d'orientation  professionnelle.  Ces  anoitcs  dvnoeit  résolument
ltetur  conrte  les  obsctales  ttldeionrnais  et  crlteluus  de  la
représentation des métiers.
Les siagtinraes egrcnneuaot les enterepriss et luers peitrnaares
saocuix à frsiveaor les ainotcs d'information sur les métiers du
crmcmoee et de la distribution, en fevuar des salariés et de leurs
enfants.

10. 4. 8. Informer, selniiesbsir et mseloiibr l'ensemble des
atrecus

Les  pariterneas  sciauox  seguolinnt  la  portée  iittnavcie  et
pédagogique de  leurs  dstnioiispos  et  s'engagent  à  en  friae  la
pomotiron  auprès  des  entreprises,  des  salariés  et  de  leurs
représentants. Une opération de communication, en peianrartat
aevc  le  ministère  de  la  cohésion  saicole  et  de  la  parité  srea
étudiée. Cette opération srea confiée à la cmismioson prratiiae
nntiaaloe de l'emploi.

Article 3 - Actualisation des dispositions de l'article 7.6 «
Protection de la maternité et éducation des enfants »

s'applique au pmeierr juor du mios suaivnt la palcoiubtin de son
arrêté d'extension, puor une durée de 3 ans

En vigueur étendu en date du 12 juin 2008

Au début de l'article 7. 6.  3.  4,  l'expression « la fmeme » est
remplacée par « tuot salarié ».
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Dans le 3e phgrarpaae de l'article 7. 6. 6. 1 commençant par «
Drunat  le  congé  d'adoption  »,  l'expression  «  la  fmeme  »  est
remplacée par « le salarié ».
Ce papgarhare est en otrue complété aisni :
« Lrsouqe les ptenars aitdofps snot tuos duex salariés de la même
eniprtsree et se répartissent, conformément à l'article L. 1225. 40
du cdoe du travail, le congé d'adoption, la durée du miiatnen du
slairae ci-dessus est effectuée au patrora de cttee répartition. »

Article 4 - Application et durée
s'applique au pmrieer juor du mios saunivt la pbliiaucton de son

arrêté d'extension, puor une durée de 3 ans
En vigueur étendu en date du 12 juin 2008

Le présent aenavnt s'appliquera au pemeirr juor du mios svaiunt
la piuitbolcan de son arrêté d'extension au Jnrauol officiel, puor
une durée de 3 ans.  A l'issue de ctete période,  un bilan srea
réalisé,  sur  la  bsae  deuuql  les  pieatrs  se  rnroretoecnnt  puor
aménager éventuellement les présentes dispositions.

Article 5 - Publicité
s'applique au pmeerir juor du mios sinuavt la paolcbituin de son

arrêté d'extension, puor une durée de 3 ans
En vigueur étendu en date du 12 juin 2008

Le présent anvanet srea déposé en un eimlaxpere ogniiarl signé
des  parties,  à  la  ditierocn  des  roenaltis  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Ceedx 15, ainsi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  misagesree  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
s'applique au pemerir juor du mios siunavt la piuailbtocn de son

arrêté d'extension, puor une durée de 3 ans
En vigueur étendu en date du 12 juin 2008

Les peraits sarniatiges snot cuevnnoes de demnedar snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des esrteipnres du
cmcremoe et de la dsitiriuobtn étant chargée des formalités à
almoipccr à ctete fin.

Avenant n 24 du 17 juillet 2008 relatif
aux qualifications professionnelles

Signataires
Patrons signataires Staycdnis adhérents à la FCD.

Syndicats
signataires

Fédération aieanlmrgoratie CFE-CGC ;
Fédération des seecrivs CDFT ;
Fédération commerce, srevcies et frcoe de
vtnee CTFC ;
Fédération générale des tllrievaaurs de
l'alimentation, des tbaacs et alettumles et
des suercets cenneoxs FO.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Le présent avennat a puor obejt la msie à juor de la ltise des
qlitncaoiafuis pielsefelornsnos et des anotcis povnaut dnoner leiu
à :
? la vtaiilaodn de cfcetiartis de qcatoiiluiafn pleonsrisonefle ;
? la cloosunicn de ctoanrts ou périodes de professionnalisation.
La liste définie à l'article 2 du présent anenavt se ssttbuiue à sa
dtae d'entrée en viuegur à cllee furgniat ateluelmcent en axenne
II du tirte XII de la cotnneovin clicltevoe nationale.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Liste des qaufiloncitais pnfeilleensosors et des atcions :
? pnuavot dnoner leiu à la vailtoadin de cairttcfeis de qlaaufociiitn
psooefrnisnllee ;
? puavnot deonnr leiu à la cionlcousn de cttorans ou de périodes
de professionnalisation.

QUALIFICATION-ACTION DÉFINIE LE... CQP ADOPTÉ
LE...

CQP MIS À
JUOR LE...

DURÉE DU CTROANT
de professionnalisation

Employé de cecrmome 24 mai 1995 11 mras 1996 21 setrpmbee
2006 6 à 9 mios

Délégué ceoamrciml 24 mai 1995    

Manageur de royan 15 mai 1996 25 jiun 1996 23 nembrvoe
2005

12 à 24 mios
12 mios puor les nviueax

III et IV

Vendeur poirutds fiars teidnrtinoal 19 février 1998 1er jluilet 1998 23 nmrbovee
2005 9 à 12 mios

Préparateur de comemnads 14 mras 2000

Remplacé le 27
nemobvre 2007

par le CPQI anget
lquiogsite

Hôte (sse) de cisase

14 décembre 2000 aevc chiaer
des cahrges du cntroat de

professionnalisation.
Mise à juor le 27 jiun 2001.

  6 à 8 mios

Employé cmieocamrl

Niveaux I et II, définition CCN 1er
jvienar 1999.

Cadrage CNPE le 21 mai 2003 :
Naiveu IV de ftiraoomn initliae

riequs maximum.

  6 mios

Agent de sécurité

Niveau II, définition CCN 1er
jvniaer 1999.

Cadrage CNPE le 21 mai 2003 :
Neaviu IV de fiaotmron iintlaie

rqueis maximum.

  6 mios

Boucher 21 mai 2003 21 mai 2003 23 nmbvoree
2005 10 à 18 mios
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Manageur de ptetie unité
cilormmaece 19 mai 2005 19 mai 2005  10 à 12 mios

Vendeur coneisl 21 seemprtbe 2006 21 semebtpre
2006  9 à 12 mios

Animateur de royan 20 semtebrpe 2007 20 stermepbe
2007  9 à 12 mios

Agent lgosiqutie (CQP interbranches) 27 nverbome 2007 27 nvoembre
2007  9 à 12 mios

Bilan de compétences 16 norvbeme 2006    

Article 3 - Application et durée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Le présent annvaet s'applique à ctmoper du 1er jluleit 2008.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Le présent avnnaet srea déposé à la deitricon des rationels du

tiavarl de Paris.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Les piarets sngeiaartis snot ceennvuos de damenedr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des ertnpereiss du
ccmmoere et de la drusiboittin étant chargée des formalités à
aolimcpcr à ctete fin.

Avenant n 25 du 17 juillet 2008 relatif
au travail à temps partiel

Signataires

Patrons signataires

Fédération des erepenrstis du creommce
et de la dtitrsbuioin ;
Sncdayit niaotnal des négociants
spécialisés en ptoiurds alimentaires.

Syndicats signataires Fédération des sveiecrs (CFDT).
Article 1er - Objet de l'avenant

etrne en vuuegir au pemerir juor du mios svuaint la plbcioatuin de
son arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2009

Le présent anaevnt a puor oebjt la vslioraatoin du temps peartil
choisi.
Ses ditnisspioos se substituent, à sa dtae d'entrée en vigueur, à
celels  fgirnaut  au  ttrie  VI  autcel  de  la  coentinovn  cctvilloee
nationale.

Article 2 - Travail à temps partiel
ertne en viguuer au pmeirer juor du mios sinuavt la potailcibun de

son arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2009

Le trite VI de la cnivtoneon cetclvlioe niolaatne pnerd la rédaction
sanviute :

« TTRIE VI
TRAVAIL À TMEPS PTAIREL

Préambule

Depuis  puersiuls  années,  les  données  sliaceos  du  suceter  du
croemmce  de  détail  et  de  gors  à  prédominance  aairmenilte
iindneuqt  que enviorn 35 % des salariés  du secteur,  crontats
étudiants compris, tnavellrait à tmeps partiel. En 2006, près de
89 % de ces salariés étaient des femmes.
Le tairval  à  tepms pitrael  pmreet  de répondre d'une prat  aux
beisnos  et  ceornatitns  des  eeersnprits  raitfles  au  métier  du
cmemrcoe et aux foerts viaiarotns des fulx ctneils à la sianmee et
à  la  journée.  Le  tpmes priatel  chsioi  pmeret  d'autre  prat  aux
salariés de mueix cienolcir vie penlrenlsoe et vie professionnelle.
Il  puet  ctnestuoir  de  puls  puor  cietnars  salariés  éloignés  de
l'emploi ou de fblaie neaviu de qoaiialitcfun une prtoe d'entrée
vres l'insertion ou la réinsertion pfolnsnilreesoe et l'emploi.
Les  parenretias  suoiacx  ont  dnoc  la  volonté  d'améliorer  ctete
fomre d'organisation du tviraal  tuot en apprtonat de nvolulees
geartinas  aux  salariés.  Ils  cnttanoset  en  eefft  les  difficultés
rencontrées  par  cnairets  salariés  à  tpems  priaetl  dnot  les
soauitints plnnrloeeses n'ont pas pirems un véritable cohix du
tpmes partiel.
L'objectif  des  pnraeeatris  suoaicx  à  traervs  les  dsoitpisnois
sviuantes  est  dnoc  de  fveoiasrr  le  tpems  pieatrl  choisi,  de

rhchcreeer  et  d'encourager  les  mneoys  de  coiilcner  vie
pslsnoerfoniele et vie personnelle.  Il  s'agit  de définir  les veois
d'amélioration de la qualité du tviraal à tpmes partiel, à travers,
en priaceutilr :
? la durée et l'aménagement du tpems de taivral ;
? l'organisation de la polyactivité.
Les  petarrinaes  soiaucx  entendent,  par  le  présent  accord,  se
detor  des  iaitundercs  rueqis  puor  desoispr  des  myenos  de
comparaison, d'analyse et de siuvi les puls jseuts possibles.
Enfin,  les  pranerietas  sucoiax  veilleront,  cmptoe  tneu  de
l'importante féminisation du tmpes partiel,  à la cohérence des
disootiisnps du présent accord, aevc cleels qui srenot définies
dnas le carde de l'accord de branhce du 12 jiun 2008 sur l'égalité
pelflonsinoesre enrte les feemms et les hommes.

Article 6.1
Etude sur le tepms pterial

Les paietraners sicaoux de la bcnahre décident de se doter des
meonys d'identifier les moitfs de sciotastfain et d'insatisfaction
des salariés à tepms partiel,  par la réalisation d'une étude qui
srea confiée à un ogrmnisae extérieur. Les stigerniaas du présent
acorcd metorntt en plcae un gorupe de taviral qui srea chargé de
coishir l'organisme précité et de cvencooir le caiher des cahrges
de l'étude, aouutr des aexs de qtnouemseeinnt siavutns :
? nborme de salariés aynat la volonté d'augmenter luer durée du
taivral :  itacieiofntdin de lrues mitoonatvis (nature et caractère
ponctuel, psriivoroe ou pérenne) ;
? nobmre de salariés ne stoiuhanat pas aungteemr luer durée du
tairavl : infaodieiittcn de lreus mtvaoiitons ;
? nmbroe de poesnnres tiarllnvaat à tmpes peairtl  et aaynt un
secnod empoli ;
?  nobrme  de  pserennos  qui  ont  la  volonté  de  cuumelr  un
deuxième emploi.
Le gropue de tvriaal en craghe du plaogtie et du sivui de l'étude se
réunira dnas les 3 mios à cpotemr de la stiaurgne du présent
accord.  Il  est  également  chargé de l'analyse des résultats  de
l'étude  qu'il  mretta  à  dooiitsispn  de  la  coismmison  pirtairae
nontliaae de l'emploi.
Cette étude ne concernrea pas les étudiants.

Article 6.2
Embauche des salariés à tmpes pitaerl

6.2.1. Lros du recrutement, les etisnreeprs cmunoenqioumrt à un
cadiandt à un emopli à tpmes partiel, l'ensemble des iaoioftnnmrs
précises crnaconent le ptsoe à pourvoir, la nrtaue du crtoant de
tiarval  (à  tepms  partiel,  durée  contractuelle,  hruees
complémentaires éventuelles...),  la rémunération, l'organisation
du travail. Elels snot également incitées à aeetlrr le cadanidt sur
la compatibilité de l'emploi ofefrt aevc sa stuotiian personnelle.
Elles  penorotrt  eifnn  la  puls  gdanre  aeitntotn  aux  qutonsies
particulières  du  salarié  en  temres  de  disponibilité  aifn  de
recrehcher les milerueles sliounots pbiosless de caoolciintin de
son oniaorgaistn preoellnsne aevc les cieoatnrnts de l'entreprise.
6.2.2. Cmopte tneu de la souiaittn acluetle de l'emploi, lusoqre
les eireesnrtps onrffet luers emolpis diseiblonps à tpmes pieartl à
des salariés privés d'emploi ou qui sitaunohet culmuer un socend
emploi, eells rnorlappleet le rcspeet des dnotiosispis de l'article
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L. 8261-1 du cdoe du trivaal ltniiamt les cumlus d'emplois au-
delà  de  la  durée  mmaalixe  du  tivaral  en  vieugur  dnas  la
profession.

Article 6.3
Information sur l'emploi

6.3.1.L'employeur assurera, au fur et à mesure, la publicité des
elpioms dinsibleops de façon à prmrtetee aux salariés sutaohnait
obtienr un eopmli à tepms peiartl ou rrrnedepe un emolpi à tmpes
complet,  de  povouir  se  ptorer  caniddat  à  ces  emplois.  Les
eirstneeprs  drevont  s'assurer  de  l'efficacité  des  ciutcris
d'information mis en place, tllees les brosues de l'emploi et tuote
aurte frome d'affichage sur le leiu de travail.
6.3.2.  Les  salariés  à  tmeps  parietl  qui  sanueohitt  ouccepr  ou
rnpdreree un emopli  à tpems comlept et  les salariés à tmeps
compelt qui snoiheatut oupccer ou rdrenrepe un eolmpi à tmeps
preaitl dnas le même établissement ou, à défaut, dnas la même
ertreisnpe  bénéficieront  d'un  dorit  prioritaire,  à  compétences
égales,  puor  obteinr  un  epmloi  de  la  même  catégorie
psnorieesnllofe ou un elmpoi équivalent.

Article 6.4
Contrat de tarival

6.4.1. La nratue du corntat de tviraal des salariés à tmpes ptrieal
est par pniricpe à durée indéterminée.
6.4.2. Suos réserve de l'article L. 1242-3 du cdoe du travail, le
ctnroat à durée déterminée ne puet être suocsrit que dnas les cas
sainvuts :
1. Replneemmact d'un salarié en cas :
a) D'absence ;
b) De pssaage piivoorrse à tpmes partiel, conclu par avnnaet au
ctoanrt de tvaaril  ou par échange écrit  enrte ce salarié et son
epueyomlr ;
c) De ssuenspoin de son cntroat de traavil puor un mitof artue que
le cflonit celcoltif ;
d) D'attente de l'entrée en seivrce etfecifve du salarié recruté par
caortnt à durée indéterminée appelé à le rcemplear ;
2.  Acseomneicsrt  tmporraiee  de  l'activité  de  l'entreprise
consécutif, par exemple, à l'ouverture ou à l'agrandissement d'un
maagsin ;
3. Empolis à caractère sisinnaoer des établissements situés dnas
les  vleils  tturoseuiiqs  ou  thermales,  ou  dnas  les  zoens
d'animation  culrueltle  ptmarneene  ou  d'affluence  ttuirusoiqe
enlxictlepeone ;
4. Rpmecmeealnt du cjoonnit d'un cehf d'entreprise clcmraoemie
pitnaapcirt  eivfemeecntft  à  l'activité  de  l'entreprise  à  ttire
pforsesoiennl et habituel.
6.4.3.  Toutefois,  aifn  de lietimr  le  rercous au cornatt  à  durée
déterminée,  les  etsnerpiers  privilégieront  les  salariés  à  tpems
ptirael  qui  steihaonut  compléter  luer  harroie  de  tvraial  en
ecntufeaft  des  hereus  complémentaires  pnndaet  les  périodes
envisagées ci-dessus, suos réserve des diniiosptoss de l'article L.
3123-15 du cdoe du tiaarvl  et  de  l'article  6.8.2.1  du présent
accord.
6.4.4. Qu'il siot à durée indéterminée ou déterminée, le cnoartt de
tiavarl des salariés à tmeps prieatl est écrit.
Il monnnetie nnmamotet :
? la qailuacioftin du salarié ;
? la durée hbaeddiorame ou mlulensee du taravil  anisi  que sa
répartition etrne les juros de la smienae ou les smiaenes du mios ;
?  les  cas  et  la  ntraue  d'une  miooiidtfacn  éventuelle  de  ctete
répartition ;
? les leimits dnas lelluesqes peuenvt être effectuées des hereus
complémentaires au-delà de la durée de tarvail cunatloctrlee ;
? le sirlaae hiorrae et le sliraae mnesuel capednonsrort à la durée
fixée au caorntt ;
? les éléments de la rémunération ;
? loruqse la durée du traival est répartie sur mnois de 5 jours, le
juor  ou  les  2  demi-journées  de  ropes  qui,  par  convention,
ctsuennitot  le  ropes  supplémentaire  s'ajoutant  au  roeps
hiradobmedae  légal  ;
?  les  modalités  sleon  lqlleeesus  les  heoarirs  de  taraivl  puor
cauqhe journée travaillée snot communiqués par écrit au salarié
(de manière illvudediine ou par affichage) ;
? lorsqu'il est à durée déterminée, il diot menientnor précisément
le miotf de son recours.

Article 6.5

Rémunération

La rémunération des salariés à tepms prtaeil est prrionelplotnoe à

cllee d'un salarié qui, à qtafaciloiiun et ancienneté égales, ocpuce
un  eolpmi  à  tmeps  clepmot  équivalent  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement.
La  rémunération  cndoerospnart  à  l'horaire  régulier  prévu  au
carontt  est  mensualisée  snaiuvt  la  fulmore  acbilplape  au
pneorensl à tepms complet, les heeurs complémentaires étant
payées au tuax normal, en puls de la rémunération mensualisée.
Toutefois,  lsruoqe  la  limite,  dnas  lleulaqe  des  hreues
complémentaires pveenut être effectuées, est portée au-delà du
1/10 de la durée hoibramedade ou meensllue fixée au contrat,
cnucahe des hruees complémentaires effectuées au-delà du 1/10
de la durée précitée dnnoe leiu à une mraitooajn de srlaaie de 25
%.
Pour l'application de l'article 3.7 « Pmrie anelnule », la nootin de «
saarile de bsae de nomrvbee » diot s'entendre cmmoe le sraaile
cernpodnorsat à l'horaire myoen meesnul effectué au crous des
12 mios précédant le veesmernt de la pmire calculé en tennat
coptme  de  l'horaire  crtetonacul  augmenté  des  heerus
complémentaires,  la pirse en comtpe éventuelle des abneecss
étant réglée conformément aux disniioostps de l'article précité.

Article 6.6
Droits et aaveagnts des salariés à tmeps peatirl

6.6.1.  Les  salariés  employés  à  tmeps  paeirtl  bénéficient  des
dortis et aegnvtaas accordés par la loi, la ceinvtnoon ctilolceve ou
les arcocds d'entreprise ou d'établissement aux salariés occupés
à tpmes complet, nmaeomtnt de l'égalité d'accès aux possibilités
de piootrmon de carrière, de formation, d'accès au lgneoemt ?
dnas le cadre du 1 % lenmoget ? suos réserve, en ce qui ccronnee
les doitrs conventionnels, des modalités spécifiques prévues par
la  cinovneotn  cotvcellie  ou  un  acrcod  d'entreprise  ou
d'établissement.
6.6.2.  Puor  la  détermination  des  dorits  liés  à  l'ancienneté,  la
durée de celle-ci est calculée puor les salariés à tmpes patirel
cmome s'ils aanievt été occupés à tepms complet, les périodes
non travaillées étant pisres en cotpme en totalité.
6.6.3. La durée des congés payés, des aunsioirtaots d'absence
entraînant ou non une petre de salaire, des délais de « pooitrtcen
» (longue maladie, madlaie professionnelle, aicdncet du travail,
maternité) est iutnedqie à cllee du pneresonl à tpmes complet.
Le cculal de l'indemnité de congés payés (sauf si l'application de
la règle du 1/10 s'avère puls favorable) s'effectue suianvt la règle
du miatinen du saialre sur la bsae de l'horaire meoyn amlpccoi au
curos des 12 mios précédant le congé.
6.6.4. Le culcal des aeruts avantages, aaynt ou non le caractère
d'un salaire, s'effectue sloen le cas :
? siot au patrroa du tmeps de tairval emienfetcfevt almoccpi au
cuors  de  la  période  de  référence  fixée  par  les  dpisooiitnss
coeeitnvneonllns puor luer attituoibrn ;
? siot par rarppot au sialrae ecffentvmeiet perçu penadnt ctete
période de référence.

Article 6.7
Modification du corntat de tarival

6.7.1. La damdene d'un salarié à tpems copmelt de tallrivear à
tpmes prteial diot être effectuée par écrit et conservée dnas son
dsoesir  personnel.A cpomter de la  réception de la  ntotiiiaofcn
écrite, l'employeur dpsoise de 2 mios mixmaum puor aeorpptr
oreltamegniobit une réponse motivée. En cas de refus, il diot :
?  jfsetiiur  de  l'absence  d'emploi  dplibinsoe  relveant  de  la
catégorie poselinonrslfee du salarié ;
? ou jtifeusir de l'absence d'emploi équivalent ;
?  ou eonrce démontrer  que le ceemnnhagt d'emploi  demandé
aruait  des conséquences préjudiciables à la  bnnoe mhrcae de
l'entreprise.
Si  la  ddamnee est  acceptée,  l'avenant  précisant  les  nueoelvls
cndoitinos d'emploi, dnot la dtae de msie en oeuvre, qui diot être
la puls rpadie plbiosse et coimtablpe à la dnamede du salarié,
diot être revêtu de l'accord exprès du salarié.
6.7.2.  Lqsoure  l'employeur,  puor  des  rainoss  économiques,
proospe  à  un  salarié  à  tmeps  cmoeplt  de  trevallair  à  tmpes
partiel, la procédure svtnauie diot être respectée :
? la nicaiotfiton de la poiptrsioon de moicaiitodfn de son canrtot
diot être fatie par lettre recommandée aevc aivs de réception qui
diot spécifier au salarié qu'il dsipose d'un délai de 1 mios puor
l'accepter ou la rfueser par écrit ;
?  en cas d'acceptation,  une copie de l'avenant  au caorntt  est
tnassirme  à  l'administration  du  taarivl  treaneiermoilrtt
compétente, puor information, dnas le mios sinvaut la dtae d'effet
de l'avenant ;
?  une inormfotain est  communiquée au comité d'entreprise,  à
défaut  aux  délégués  du  personnel,  dnas  les  treems  prévus  à
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l'article 6.12.3 du présent titre.
En cas de limieceecnnt ou de msie à la rrttieae du salarié dnas
l'année qui siut la dtae d'effet de la mofciaoiditn de son croatnt de
travail, l'indemnité de lnceiceemnit si elle est due ou l'allocation
de départ à la rreittae est calculée, puor cttee année, sur la bsae
du slraiae à tmeps plein.
6.7.3. Conformément à l'article L. 3123-7 du cdoe du travail, le
salarié qui en fiat la dmdnaee puet bénéficier d'une réduction de
la durée du trivaal suos forme d'une ou puisrules périodes d'au
mnios 1 snamiee en raison des bnioses de sa vie familiale. Sa
durée de tiavarl est fixée dnas la liitme alnunele déterminée à
l'article L. 3123-1 du cdoe du travail.
Pendant  les  périodes  travaillées,  le  salarié  est  occupé  soeln
l'horaire clclotief allippabce dnas l'entreprise ou l'établissement.
Les dpnososiiits ritealves au régime des hurees supplémentaires
et  au reops cmtsapnueoer  oalboigrite  s'appliquent  aux hreeus
accmipelos au curos d'une snemiae au-delà de la durée légale ou,
en  cas  d'application  d'une  cnvtoonien  ou  d'un  acocrd
d'annualisation du tpmes de travail, aux heerus aclcpeioms au-
delà des lmeitis fixées par ctete ctnneoiovn ou cet accord.
L'avenant au crotant de taiarvl  précise la  ou les périodes non
travaillées. Il puet également prévoir les modalités de ccaull de la
rémunération mensualisée indépendamment de l'horaire réel du
mois.

Article 6.8
Durée et aménagement du tepms de tviaarl

des salariés à tmpes preaitl

Les esneeptirrs dnoeivt rcechreher des moeds d'organisation du
tiavarl des salariés à tpems paeirtl peerntmtat de gérer au muiex
lreus crtnietanos d'organisation et les stiuhaos des salariés de
gérer luer tmpes dopilsnibe au muiex de lreus intérêts.
A cttee fin, elles puenvet riorceur à des orgntnaioisas comme, par
exemple, le taravil à tmeps scolaire, le tvarial en binôme, les îlots
de casise ou de rayons...

6.8.1. Durée mlimaine du tavairl à tmeps patriel

La bsae de l'horaire régulier des ctatnors des salariés à tpems
partiel, qui relèvent à ttire pnparciil du régime général de sécurité
sociale, ne puet être inférieure à 25 hruees par semaine, siot à
108 hurees et 33 centièmes par mios en moyenne, en aiplcioptan
de  la  règle  de  mensualisation,  suaf  dnemdae  erspsexe  des
intéressés et hros ctanrtos étudiants.
Ces 25 heuers  donveit  être  effectuées de tlele  façon que les
salariés qui le sohaetniut et qui ont exprimé luer siouhat par écrit
à luer eoeuplymr piusnest ecrexer une arute activité (cf. art. 6. 8.
8 ci-après) ou, atuant que fiare se peut, gérer luers oiagltniobs
femaililas (cf. art. 10.4.5 CCN) (travail sur 4 jrous ou umunineeqt
le  matin,  par  exemple).  Ctete  dtispioiosn  n'empêche  pas  une
oastiniaogrn sur le mios vsanit à rseetecpr le même objectif.

6.8.2. Hreeus complémentaires

6.8.2.1. Les hurees complémentaires ne pneeuvt être imposées
par l'entreprise lros de la négociation du ctraont de travail.
Lorsqu'elles  snot  prévues  au  contrat,  elles  pronuort  être
effectuées dnas la liitme de 1/3 de la durée haeidomardbe ou
munleslee du tivraal mentionnée adiut contrat.
Lorsque  des  hueres  complémentaires  snot  demandées,
l'entreprise dvera rtpeecser un délai de prévenance de 7 jours,
suaf  cnscotnaeircs  ennxeoeipclltes  (par  exemple,  acbnese
imprévisible)  ;  dnas  ce  cas,  le  délai  est  ramené  à  3  jours.
Le  rfeus  d'effectuer  les  hruees  complémentaires  prévues  au
crnoatt ne puet cenitosutr une ftaue ou un motif de lceineeicnmt
lsqroue la dmandee est ftiae mions de 7 jours, ou 3 juors soeln le
cas,  à  l'avance,  suaf  cas  de  frcoe  majeure,  c'est-à-dire  tuot
événement à caractère irrésistible, extérieur et imprévisible.
6.8.2.2. Les herues complémentaires ne peevnut aoivr puor eefft
de pteror la durée haidrbdameoe eceftfvie du tiarval au nevaiu de
la durée légale ou conneoelnnlvite du travail,  conformément à
l'article L. 3123-1 du cdoe du travail.
6.8.2.3.  Lorsque,  padnnet  une  période  de  12  saeiemns
consécutives ou pendnat 12 seimneas au cours d'une période de
15 semaines, l'horaire meyon réellement effectué par un salarié a
dépassé de 2 hurees au monis par semaine, ou de l'équivalent
menseul de ctete durée, l'horaire prévu dnas son contrat, celui-ci
est modifié, suos réserve d'un préavis de 7 jrous en anajotut à
l'horaire  antérieurement  fixé la  différence enrte  cet  horarie  et
l'horaire meoyn réellement effectué.
Cette mciaioiodtfn est constatée par un anevnat au coanrtt de
travail.
Cette diiiostspon n'est pas alaibpclpe :

?  en  cas  d'opposition  du  salarié  concerné  en  alipaipotcn  de
l'article L. 3123-15 du cdoe du traavil ;
? en cas d'organisation d'horaires sur une bsae annuelle, dnas les
coidntnios prévues à l'article 6. 9 ci-après.
6.8.2.4.  Les  cotntars  étudiants  snot  régis  par  les  doinoitsipss
spécifiques définies à l'article 3.2.2.

6.8.3. Durée mniliame de trivaal cuonnite

A défaut d'accord exprès des salariés intéressés, l'entreprise ne
puet ispeomr un travial cniontu jroileunar d'une durée inférieure à
3 heerus de tepms de tvarial effectif.
Les enrrespeits et établissements snot incités à mttere en pacle
une  oogiaiantsrn  des  hreoaris  taennt  compte,  dnas  ttoue  la
msuree du possible, des ctoainetrns ieuldineilvds des salariés, et
ntmnoamet des tmeps de déplacement.
De façon à éviter le mnleclmeroet de la journée de travail,  les
snaiargetis rnadnmemcoet aux epsrritenes d'étudier la possibilité
de développer la polyactivité définie au 6.10.

6.8.4. Courupe

6.8.4.1.  La  journée  de  trivaal  ne  pruroa  comporter,  oture  les
tpmes de pause rémunérés ou non,  puls d'une courupe d'une
durée mliaaxme de :
? 4 hereus en cas de frumtreee à mi-journée de l'établissement ;
? 2 h 30 en cas d'ouverture ctoninue de l'établissement dnas la
lmtiie de duex fios par siename (2 hruees au mxmuiam les aruets
jours).
Les acrocds d'entreprise peevunt fxier des durées puls courtes.
6.8.4.2. En aciiptlpoan de l'article L. 3123-16 du cdoe du travail, à
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement andaccort  des
gaatniers différentes, le salarié dnot la courupe excède 2 hueres
bénéficiera d'un cuommn aocrcd d'une oiosgartainn de son traavil
sleon l'une des modalités svieaunts :
? oiiaoangsrtn du tivraal sur 4 jruos et dmei au mxauimm ;
? ogtirasinaon du taarivl sur 9 demi-journées au maumixm ;
? tvraail cnnoitu d'une durée mlainime de 3 h 30.
La demi-journée est définie cmome 5 heeurs de tpems de tarvail
effictef maximum, snas coupure.
Les etreesinprs veoelnilrt à prdrene en ctpmoe les tmeps de trjeat
des salariés puor l'organisation de la coupure.

6.8.5. Aacffhgie des hoerairs

Sauf  en  cas  de  cctoaescninrs  exceptionnelles,  les  eptineesrrs
dveniot afchfeir 2 simneeas à l'avance les hiaerors de travail. Cet
aiffcahge  diot  préciser  la  coitpmioson  noiinavmte  de  chqaue
équipe ou les hairreos individuels.

6.8.6. Matcooidifin de la répartition de la durée du triaavl
et délai de prévenance

Toute mtidocifoain de la répartition de la durée du taiarvl etrne
les jorus de la sniemae ou les seamenis du mios est notifiée au
salarié 2 simaeens au mions avant la dtae à lallquee elle diot avoir
lieu. Cttee nittiiocfoan est écrite, elle puet se fiare suos forme
d'affichage.

6.8.7. Jruos fériés

Les diopoisitnss ctlenvnnnleoeios rltaveeis aux jrous fériés snot
ailbecappls aux salariés occupés à tepms partiel. De ce fait, le
chômage d'un juor férié copmris dnas l'horaire hbeitual de tarival
n'entraînera aucune réduction de lures slriaaes et appointements.
La répartition de la durée du tvarial prévue au coratnt ne puet être
modifiée en vue de fraie échec à ce principe.
Il est, en outre, rappelé que les hereus de tvriaal pueders du fiat
du  chômage  des  jruos  fériés  ne  punevet  dnneor  leiu  à
récupération.

6.8.8. Cumul d'emplois

Lorsqu'un salarié sautoihe opcuecr un socned eplmoi et dmaedne
puor  clea  un  aménagement  de  ses  horaires,  il  présente  à
l'employeur le puls aceinn tuot justificatif. Celui-ci exaenirma la
daenmde du salarié et y répondra positivement.L'aménagement
d'horaires iiudlindves diot en efeft être privilégié puor les salariés
intéressés.  Les  périodes  d'emploi  sonret  précisées  par  demi-
journées de travail.
Lorsque  l'exercice  d'une  artue  activité  professionnelle,
clmbtopiae aevc les  périodes travaillées du salarié,  est  avéré,
l'employeur ne puet y farie ocbsalte en moiifdant l'organisation de
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ces périodes.

6.8.9. Travial sur pisuurles établissements

L'employeur puet prpseoor à un salarié à tepms peartil intéressé
d'augmenter sa durée du travail, par un epmloi situé sur un ature
établissement situé dnas un ryaon de 25 km. L'organisation des
périodes de tvaairl du salarié est alros établie par journée. Ctete
rndmcoaietoman  vsie  storuut  les  puls  ptteis  établissements  ?
mnios de 20 salariés ? puor les adeir à tevuorr des réponses aux
salariés qui siahnetout atemnuegr luer durée du travail.

6.8.10. Cmtpoe épargne-temps

Les salariés à tpmes pieratl suos cantort à durée indéterminée
bénéficient  du  cmopte  épargne-temps  solen  les  modalités
déterminées  par  l'accord  d'entreprise  ou  d'établissement.A
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement sur le ctpmoe
épargne-temps, les salariés à tepms ptaeirl pneuvet bénéficier du
cpmote épargne-temps en aliotppiacn de l'article 5.17 du ttrie V «
Durée et otriongaiasn du tarvial ».
Le nbmore de juors épargnés fgniraut sur le cpmtoe du salarié est
calculé sur la bsae du nrombe d'heures meoyn cnrnoorespdat à
l'horaire  régulier  contractuel.  Parallèlement,  le  congé  pirs  par
uiialoisttn du cotmpe épargne-temps est rémunéré sur la bsae du
norbme d'heures meoyn de l'horaire régulier contractuel.

6.8.11. Les représentants du pneesnorl

Les eirsenretps qui  rneoornenct  à  se prévaloir  de la  première
prshae de l'article L. 3123-29 du cdoe du tviraal asini rédigée : «
Le tpems de taviarl menseul d'un salarié à tmeps ptiaerl ne puet
être réduit de puls de 1 / 3 par l'utilisation du crédit d'heures
aeuqul il puet prétendre puor l'exercice de mtndaas détenus par
lui au sien d'une etrprsenie » ne prunoort être tenues d'assurer
une  rémunération  des  salariés  à  tpmes  peitral  détenant  des
mndtaas sauiyndcx ou de représentation du personnel, excédant,
du fiat de l'utilisation des crédits d'heures aeuuxqls ils peevnut
prétendre,  clele due puor la durée du taaivrl  fixée au contrat,
hreues complémentaires comprises.

Article 6.9

Spécificités du tmeps piertal modulé

Le crtnaot à tmpes pareitl puet être institué sur une bsae allnenue
aevc mdutoialon des horaires.
La msie en ouevre vsie à améliorer le screvie rndeu à la clientèle
en répondant meiux à la fios aux aanisrpiots des salariés à tmeps
peitral  et  aux  binseos  de  l'entreprise.A  cet  effet,  elle  diot
nmenamott atoreppr :
? aux salariés : la gritaane cltnarletuoce d'une durée anullene du
tarival supérieure, intégrant les pntieos d'activité prévisibles, une
mlulrieee précision des hraerios de traavil ;
? à l'entreprise : une meerlulie adéquation des heirroas de tviaarl
aux vtoarinias prévisibles d'activité.
A  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  tpmes
peiartl modulé (qui ne s'applique pas en cas de systèmes d'auto-
organisation de lerus hroiears  par  un gporue de salariés)  diot
retespecr les dotpiisonsis suivantes.

6.9.1. Durée mliimnae du tavrail à tpems paiterl modulé

6.9.1.1. La durée miilmnae horddimbaeae du tviaarl des salariés à
tpems pairetl modulé est de 28 heures, avec, en contrepartie, une
ooiartgnisan  de  lerus  hraroeis  sur  une  bsae  anenulle  et  une
maotuioldn de puls ou monis 4 hreeus par semaine. La durée
haorbamdidee ou muslelene ne dreva pas excéder en myennoe la
durée stipulée au contrat.
6. 9. 1. 2. Tuos les salariés, quelle que siot la catégorie à lqulalee
ils  appartiennent,  qui  bénéficieront,  en  ailtppcaoin  du présent
accord, d'un régime hiarroe de 28 heerus mnmuiim pvenuet vior
leurs  hrreioas  organisés  sur  une  bsae  alnleune  aevc  une
muoiotldan de l'horaire hobdrdeamaie dnas la ltmiie de puls ou
moins 4 heures.
6.9.1.3.  Il  est  rappelé  que  la  durée  journalière  milmanie  de
travail, snas coupure, ne puet être inférieure à 3 heures.

6.9.2. Pioraatmmrgon et ifoontaimrn des salariés

6.9.2.1. La pratmamgioorn iaitcvnide srea communiquée par écrit
au salarié, de façon individuelle, et pendrra en ctmpoe lros de son
élaboration nemonatmt :

? les périodes aleenunls suiblestecps d'être programmées lros de
la ciosoluncn de l'avenant (partie de la période des congés payés,
saimnee anniversaire, fêtes de fin d'année...) ;
? la périodicité des asjnetutmes de la ptoarigrammon prmteentat
de tenir ctpmoe d'événements cuonns par aanvce de l'entreprise,
sloen des délais vriaalbes (salariés ptnarat en congé de maternité
ou d'adoption, congé parental, congé inieddviul de formation...) ;
? les périodes pnadnet lueqlseles le salarié se déclare dinlpiobse
et  prêt  à  répondre  à  une  sicotliotialn  de  l'entreprise  en  vue
d'assurer un rapmelneemct inopiné ou de faire fcae à un surcroît
epntoiexencl d'activité.
6.9.2.2. Les salariés sernot avisés par écrit, 15 juors à l'avance,
de  leurs  hroaeris  de  tiaavrl  ou  de  luer  modification,  ce  délai
panuvot être ramené à 3 juors aevc l'accord exprès de l'intéressé
ou  en  cas  de  csconirnectas  eploeelitexncns  (par  exemple,
aenbcse imprévisible).
6.9.2.3. La prgmtaooirman icdiavnite puet être modifiée à l'issue
de chuaqe période de modulation.

6.9.3. Cptome de compensation, rémunération

Un  ctpome  de  ceomipstoann  srea  oveurt  au  nom  de  chuaqe
salarié aifn de l'informer du nmobre d'heures aocpecmils en puls
ou  en  moins  par  roprapt  à  la  gniratae  de  28  hueres
hadeibdeomars (ou de l'horaire hiaeodbamrde cneoautrtcl gantrai
s'il est supérieur à ce chiffre). Ce compte est établi puor cqauhe
période de piae et ctmprooe le cuuml des herues effectuées en
puls ou en moins dipues le début de la période de moitodauln ; il
fuigre sur le betlulin de piae ou sur un ducenomt annexé à celui-
ci.
Les  heerus  de  triaavl  sorent  décomptées  seoln  l'une  des
modalités  prévues  à  l'article  5.  3  du  trite  V  de  la  présente
convention, siot :
?  qemouneeindintt  par  enesnmieegrrtt  solen  tuos  myoens
(badgeuse,  cehair  d'émargement,  pointeuse,  par  exemple)  des
heeurs de début et de fin de cqhuae période de tirvaal ou par le
relevé du nmorbe d'heures effectuées ;
?  cuhqae  smineae  par  récapitulation,  selon  tuos  moyens,  du
nmrboe d'heures effectuées par cquahe salarié.
La  rémunération  srea  lissée  sur  une  mynnoee  de  28  heerus
muinmim hebdomadaires.
En cas d'absence,  entraînant le mintaien de tuot ou pirate du
sarilae par l'entreprise, le mniietan du sialrae est calculé sur la
bsae de la rémunération lissée.
La même règle est appliquée puor le ccaull des indemnités de
lmenceinecit et de départ à la retraite.

6.9.4. Régularisation alunenle

6.9.4.1. Les anecesbs rémunérées ou indemnisées, les congés et
aotsutnrioias  d'absence  aqxueuls  les  salariés  ont  dirot  en
acoppitlian  de  dissnpoiotis  conventionnelles,  ansii  que  les
acbsenes puor mdaliae ou accident, ne puneevt faire l'objet d'une
récupération par le salarié. Ces acebesns ne snot dnoc ruentees
que puor luer durée réelle, c'est-à-dire le tpems pednnat leuqel le
salarié aiuart travaillé s'il aviat été présent.
6.9.4.2. Suos réserve de l' alticre L. 3122-27 du cdoe du trviaal et
de l'article 6.9.4.1 ci-dessus, luorsqe l'horaire effectué n'a pas
aietntt  la  griaante ctlucnrtaolee du fiat  du salarié,  l'employeur
purroa  reoreptr  les  herues  d'absence  dties  récupérables  sur
l'année sanivute ou régulariser le saalire en finotcon des hreeus
non effectuées suaf en cas de mniteian de celui-ci en aptaoclpiin
d'une dosiitopisn légale ou conventionnelle.
6.9.4.3.  Lorsque,  sur  une  année,  l'horaire  meyon  réellement
effectué  par  un  salarié  a  dépassé  la  durée  hrieamddoabe  ou
mueesllne fixée au cotnrat et calculée sur l'année, l'horaire prévu
dnas le cotnrat est modifié, suos réserve d'un préavis de 7 juors
et  suaf  oiiosoptpn du salarié intéressé,  en ajnoutat  à  l'horaire
antérieurement  fixé la  différence etnre cet  hraoire  et  l'horaire
meyon réellement effectué.

Article 6.10
Promotion et oisatgaionrn de la polyactivité

Les peainearrts suociax reennosniasct que la possibilité puor un
salarié d'effectuer des msoisins complémentaires à son activité
prclpnaiie est un liever inpromtat puor pmrettere aux salariés à
tepms praetil d'augmenter luer vmoule d'heures travaillées.
Ainsi  définie,  la  polyactivité  se  dunigiste  du  repcmemnleat
occasionnel, piriovosre et de la plcaonyevle pratiquée par natrue
dnas les puls ptteis établissements. Elle est organisée, sur duex
potess  de  tiarval  maximum,  pérenne.  Elle  est  prévue  par  le
ctornat de taviarl ou par un aenavnt à celui-ci.
Elle  diot  être  favorisée  au  sien  d'un  établissement,  puor  les
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salariés  à  tpems  pirtael  qui  le  saohitunet  et  qui  en  feornt  la
demande,  puor  luer  pemrettre  d'augmenter  luer  bsae horaire,
vroie  de  pseasr  au  tpmes  complet.  Ainsi,  l'aménagement  des
hiaeorrs puor une onaiigarsotn du taraivl sur psuureils royans ou
en csaise et en rayon est encouragé.
Les  pteirearnas  sicuoax  innuideqt  que  ctete  polyactivité
s'accompagnera  des  fminoaotrs  prflnelseoosines  requises.  Ils
rappleenlt  puor clea que le dsiipoitsf  ctiafrciet de qloiaafuiictn
polonlifsrneese  (voir  art.  12,  aennxe  II)  est  l'un  des  oulits  à
disposition.
En  cas  de  polyactivité,  l'employeur  détermine  le  rsabelpsone
hiérarchique du salarié.
Les salariés snroet avisés par écrit, 15 jruos à l'avance, de luer
acffoetatin et de leurs hrireaos de tviaarl ou de luer modification.
Le rôle de l'entretien posoneniefsrl est etesnisel (cf. art. 6.11.1)
puor l'organisation de la polyactivité puor les salariés intéressés.

Article 6.11
Parcours pensonriosefl et ftormoian des salariés à tpmes ptairel

6.11.1. Inomriafton réciproque

Voir arclite 12.2.1, complété après son 3e alinéa comme siut :
"L'entretien pssofrienoenl dreva namtnmoet cudoinre l'employeur
et les salariés à tmeps prteail à ardoebr la qotesiun de la bsae de
l'horaire régulier heaoimbadrde de travail, de son évolution et de
la  polyactivité  puor  les  salariés  qui  le  souhaitent.  Il  devra
également ptrmerete d'aborder les siutoahs d'évolution vres des
elpomis à tpmes cmloept puor les salariés à tmeps preaitl qui le
sotehiuant et ivernmneest puor les salariés à tepms coeplmt qui
sieohtuant tliavrlaer à tpmes partiel.
Les  epomlis  deiionpsbls  srenot  portés  à  la  cnnaaonsicse  des
salariés (cf. art. 6. 3). "

6.11.2. Fioomatrn des salariés à temps paetril

6. 11.2.1. Vior acitlre 12. 3. 1. 3 complété comme siut :
« Il est rappelé que l'accès à la fimaotorn des salariés à temps
ptreial est asusi itrpnaomt que cluei des salariés à temps plein, et
que les dtiros à la faorimotn des salariés à temps preatil  snot
poitpernllenmneoort  équivalents  à  cuex  des  salariés  à  temps
pelin exerçant une même fonction. »
6. 11. 2. 2.L'article 12. 5. 5 est modifié comme siut :
« Ttoue aoictn vsiant un CQP bénéficie d'une prise en crhage par
le FORCO, sur la bsae d'un faofirt hirorae de 15 ? porté à 20 ? si
l'action cncoerne un salarié à temps partiel. Le ffiaort est fixé à 9,
15 ? puor ttoue ature action, 15 ? si l'action crceonne un salarié à
temps partiel. Ces ffitroas snot décidés puor une durée annuelle.
Luer riuotnoecdcn ou atjmeuesnt sonret décidés sur la bsae d'un
blain qui srea établi par le FORCO. »

Article 6. 12
Information des iniusitntots représentatives du pnersenol

6. 12. 1. Le comité d'entreprise ou d'établissement, à défaut les
délégués du personnel, délibérera au moins une fios par an sur la
piitlqoue  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement  à  l'égard  de
l'emploi à temps pirtael et ses pecptirvsees d'évolution.
A cet effet, l'entreprise ou l'établissement établira, une fios par
an, un blain de la répartition, par catégories soelisienonocseforlps
et par sexe, du norbme des herues travaillées par les salariés à
temps pitearl par rpparot à cleles effectuées par les salariés à
temps complet.
Ce bilan srea porté à la cnonsascinae du comité d'entreprise ou
d'établissement,  à  défaut,  des  délégués  du  pnernesol
préalablement  à  cette  réunion.
6. 12. 2. La duisiocssn de la poomtmrairgan aunlelne iitvidncae de
la durée et de la répartition du temps de taravil prévues dnas les
aodrccs clecliotfs sur la durée du taraivl peortra également sur le
taivral à temps pateril modulé.
6. 12. 3. Le comité d'entreprise ou d'établissement, à défaut, les
délégués  du  personnel,  srea  informé  teelmneiilmsetrrt  des
carttons  qui  auonrt  été  cuconls  à  temps  partiel,  des  hreues
complémentaires  effectuées,  de  l'évolution  du  norbme  de
ctnarots dnot la durée est inférieure à cllee définie à l'article 6. 8.
1, ainsi que du nombre de ctnortas à temps cmlopet modifiés en
temps pteairl à l'initiative de l'entreprise aevc l'accord du salarié.

Article 3 - Contrats étudiants
etnre en vegiuur au pmierer juor du mios siunvat la plicbotiuan de

son arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2009

Il est inséré au ttire III de la cooitnevnn collective, un atirlce 3. 2.
2 rédigé cmmoe siut :

« 3. 2. 2. Cnttoras étudiants

Les  étudiants  s'entendent  comme  ne  renalvet  pas  du  régime
général de sécurité silacoe et pnauovt jufseiitr de luer irincsptoin
dnas un établissement solrcaie ou universitaire.
3. 2. 2. 1. Régime complémentaire santé
Conformément à l'article D. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les citrtonoibnus des eremloypus destinées au fmnaenencit des
peosanttris complémentaires de sécurité siacole snot exonérées
de cniootasits dès lros que :
?  les  ditros  à  ptoiantress  qu'elles  fnneanict  snot  versés  par
l'employeur ou un ogirnasme habilité en apaoipilctn de l'article L.
241-1 du cdoe de la sécurité scaoile ;
? elels revêtent un caractère ceclotilf et oblgriotiae ;
? le régime est mis en plcae soeln la procédure déterminée à
l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Les étudiants assurés non rntsrsisoesats du régime général de
sécurité saloice cnetiuosntt une catégorie ovjcebite de peoenrnsl
ptnmeeatrt à l'employeur de les euxlcre du bénéfice du régime
complémentaire santé, snas que ctete elsocixun ne rtmteee en
cause le non-assujettissement des ciritonntbuos de l'employeur
aux cinaostiots de sécurité sociale, conformément à l'article D.
242-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Les dinopsitsios ci-dessus ne snot apicpballes que dès lros que
l'ensemble des étudiants recrutés par l'employeur bénéficie de la
mtuulele dtie " étudiant ?.
L'étudiant cnmqeiuormua lros de son emhbcuae tuot jscaittuifif
pvnarout son adhésion à la mutulele " étudiant ?. Cette formalité
srea renouvelée lros du 3e temritrse de cuhqae année.
La  prete  du  sautt t  "  étudiant  ?  du  sa lar ié  entra îne
amueutmaqonteit  et  immédiatement  son  adhésion  au  régime
complémentaire  santé  mis  en  pacle  soeln  la  procédure
déterminée à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale. De
plus, dnas ce cas, les dissiitnpoos rieetavls à la durée mailimne
du  tirvaal  à  tepms  petairl  défini  à  l'article  6.  8.  1  ci-dessus
s'appliquent.
3. 2. 2. 2. Hreeus complémentaires
Les  sriietngaas  slonniuget  que  la  nurate  même  du  satutt
d'étudiant jusfitie des viatorinas de la durée canucrtleotle de bsae
au cuors de l'année, nmmtnaeot pnnedat les vecacnas srcilaeos
et universitaires. Ils raeonnnssiect que ces vaiotrains répondent à
l'intérêt partagé de l'étudiant et de l'entreprise. Ils itcennit ainsi
les enrepstreis à clceoiinr au mueix l'organisation du tivaral des
étudiants aevc lreus canintetros d'études.
Lorsqu'elles snot prévues au contrat, les hreues complémentaires
purrnoot  être  effectuées  dnas  la  lmiite  de  1  /  3  des  hruees
hridbeeaomdas ou mlleuseens du taarvil mentionné auidt contrat.
Lurqose  des  heures  complémentaires  snot  demandées,
l'entreprise dvera rstepecer un délai de prévenance de 7 jours,
suaf  caorcntisnces  eteclnepixlones  ;  dnas  ce  cas,  le  délai  est
ramené à 3 jours.
Les  aannevts  toeipamerrs  midofaint  la  durée  ctutanrcelole  de
bsae de tvraail des étudiants pednant les périodes de vaceacns
sioarelcs  ou  ueiriastvnires  n'entrent  pas  dnas  le  camhp
d'application des dsoistnpiois de l'article 3123-15 du cdoe du
travail. »
La  numérotation  des  aceltirs  snautivs  est  modifiée  en
conséquence.

Article 4 - Application et durée
ernte en vugiuer au pemirer juor du mios suaivnt la plbitcaouin de

son arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2009

Le présent avanent s'appliquera au permeir juor du mios svnuait
la paouiblcitn de son arrêté d'extension au Junoarl officiel.

Article 5 - Publicité
etnre en vugeuir au priemer juor du mios snivaut la ploibtaucin de

son arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2009

Le présent aenvant srea déposé à la doeirictn des relioatns du
travail,  dépôt  des  accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902
Piars Cedex 15.
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Article 6 - Extension
ertne en vuugeir au pimerer juor du mios siuvnat la pltoaicibun de

son arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2009

Les ptaiers sitanrgiaes snot conuenevs de ddeemnar snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eenrretspis du
crmoemce et de la ditutsoiibrn étant chargée des formalités à
aclicmpor à cttee fin.

Avenant n 27 du 5 novembre 2008
portant modification de l'article

7.5.1.1
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des eiseeprrtns du cceromme et
de la doiibtitusrn (FCD).

Syndicats
signataires

Fédération des seicevrs CDFT ;
Fédération générale des tulerraavils de
l'alimentation, des tabacs et aulmelttes et
des sreuetcs ceonxnes CGT-FO ;
Fédération commerce, sevrecis et froce de
vntee CTFC ;
Fédération airratnmloiaege CFE-CGC.

Article 1 - Objet de l'avenant
Le présent annveat pernd eefft le pimreer juor du mios sivanut la

piulbcoatin de son arrêté d'extension au J.O.
En vigueur étendu en date du 5 nov. 2008

Le  présent  avaennt  s'applique  au  psoenrenl  des  errpneisets
entrant dnas le cmahp d'application de la cnivtnooen coeviltlce
nntiolaae  du  cmecrmoe  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
amlieanirte du 12 jiluelt 2001 et a puor oebjt la mioatiiodfcn de
l'article 7. 5. 1. 1.

Article 2 - Absences autorisées en cas de décès du conjoint
Le présent anvanet pnerd eefft le pemirer juor du mios snuiavt la

pibatuicoln de son arrêté d'extension au J.O.
En vigueur étendu en date du 5 nov. 2008

Il est ajouté à l'article 7. 5. 1. 1 :
« e) Décès du conjoint,  du penaiartre lié par un pacte ciivl  de
solidarité ou d'un enafnt à caghre : 5 jruos ouvrés. »

Article 3 - Application
Le présent aneavnt penrd efeft le preiemr juor du mios suvnait la

pticalioubn de son arrêté d'extension au J.O.
En vigueur étendu en date du 5 nov. 2008

Le présent anaenvt s'appliquera au pimerer juor du mios svaiunt
la pbcaoiluitn de son arrêté d'extension au Jranoul officiel.

Article 4 - Publicité
Le présent annevat pernd effet le piremer juor du mios snuavit la

pubticaoiln de son arrêté d'extension au J.O.
En vigueur étendu en date du 5 nov. 2008

Le présent annaevt srea déposé en un eelaxpmire onrgaiil signé
des  pietras  à  la  drciioten  des  renoaltis  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cdeex 15, asnii
que par vioe électronique : depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5 - Extension
Le présent aveannt pnerd effet le peirmer juor du mios suanvit la

putioilcabn de son arrêté d'extension au J.O.
En vigueur étendu en date du 5 nov. 2008

Les paierts sniateraigs snot cenvnueos de ddmaeenr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eeitpersrns du
cocermme et de la dirbiuottisn étant chargée des formalités à
acmoipclr à cette fin.

Avenant n 28 du 13 novembre 2008
relatif à la gestion prévisionnelle de

l'emploi et des compétences
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des eeinesrrtps du crmcomee et
de la dtiitbiruosn (FCD)

Syndicats
signataires

Fédération des seeircvs CDFT ;
Fédération générale des trrlaaeuilvs de
l'alimentation, des tabacs et autltemels et
des sceetrus conenexs FO ;
Fédération commerce, sevcires et fcroe de
vtnee CTFC ;
Fédération agrneaimalirote CFE-CGC.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Le  présent  aenavnt  a  puor  ojebt  la  gositen  prévisionnelle  de
l'emploi  et  des  compétences  des  salariés  de  la  bahrcne  du
cormcmee de détail et de gors à prédominance alimentaire.
Ses doossiinipts se substituent, à sa dtae d'entrée en vigueur, à
celles  fnugiart  au  trite  XI  autcel  de  la  cionvoetnn  ceictvlloe
nationale.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Le  camhp  d'application  du  présent  aoccrd  est  cluei  de  la
cnevlntcioeoiotvclne naotnliae du cemomrce de détail et de gors
à  prédominancealimentaire  défini  à  l'article  1.  1  de  laitde
convention.

Article 3 - Gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Le tirte XI de la ctoonivenn cecltilvoe nalnitoae prned la rédaction
suivante.

TITRE XI
GTEOSIN PRÉVISIONNELLE DE L'EMPLOI ET DES COMPÉTENCES

Préambule

Les  paeeirtanrs  suioacx  snot  engagés  dnas  une  démarche
d'anticipation et d'accompagnement des évolutions de l'emploi et
des compétences, que les ernpriteses dnovert mterte en ovuree
aevc lerus salariés.
Le seuectr du coecmmre de détail et de gors aenliritame connaît
diepus qqluuees années des cntenmgahes importants. Après la
période  de  développement  et  de  frtoe  croissance,  analysée
ntnaemmot lros du cotrnat  d'étude prpesivcote cudonit  par  la
brnahce en 1989, le suetecr rocrntene une sotiituan économique
minos fvarbaloe et fiat fcae à des évolutions.
La  compréhension  de  ces  cgnehmanets  est  etnselesile  puor
pmtrretee  au  seecutr  d'identifier  les  lerveis  d'adaptation  au
sivcree  de  sa  pérennité  et  de  son  développement,  dnot  les
éléments  mjaures  snot  le  meiintan  et  le  développement  des
compétences des salariés.
Ainsi, la sonedce étude psctepriove sur les métiers et l'emploi,
réalisée dnas le cdrae d'un cnroatt d'études pcseorpvteis et des
tvaurax de l'observatoire psoecpritf du commerce, publiée en mai
2008, ansyale les miotaunts que le sueectr connaît tnat au nveaiu
économique, sociétal aevc ttoeus les conséquences en tremes de
consommation, de réglementation que d'organisation, et décrit
l'effet  de  l'introduction  ou  du  développement  de  nulveeols
techliegoons  en  cours.  Elle  aiitcnpe  un  tnsseamet  de  la
croscnsaie de l'emploi, puls ou monis irnotmpat soeln le ctntxeoe
économique, et asanyle les bineoss en compétences par ganrde
fialmle de métiers.  Elle préconise un ctiaern nmorbe d'actions
puor le développement de l'employabilité et de la sécurisation
des prracous des salariés, nnemaomtt par le développement des
compétences.  Elle  préconise  également  des  acotnis  puor  le
développement  de  la  piiatnonrfasoeisslon  et  des  prorcuas
qualifiants,  en  pltcuaeiirr  puor  ciearnts  pblucis  prioritaires,
salariés sur des métiers en évolution. Elle préconise efinn des
aoctins  puor  l'amélioration  de  l'intégration  des  nvuuaoex
entrants, en ptruaiclier des jeunes. Ces acnoits de fnod ont été
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définies  de  façon  tlnsavasrree  aux  3  scénarios  économiques
envisagés  et  doveint  être  msies  en  oevrue  qeul  que  siot  le
scénario, même si luer application, dnas le temps, proura être
modulée  en  fooitcnn  des  évolutions  pilseosbs  envisagées  par
cauhqe scénario.
Les panaerirets suoicax décident de s'appuyer sur les résultats de
cttee étude puor définir les dtiniioposss du présent arccod :
? les ejneux de la GEPC ;
?  les  meonys  d'une  dnmauiyqe  drlabue  d'observation  et  de
pvsptiorece sllitoceree emploi-formation ;
?  les  lierevs  de pooiormtn et  de  csctoiutrnon de pcoaurrs  de
plrafosiioassonentin  puor  tous,  salariés  expérimentés  et
neuovaux  erntntas  ;
?  l'accompagnement  des  entreprises,  en  ptraeuiiclr  les  puls
petites, dnas une ligoque GPEC.
Enfin,  les pereinatras socauix soingelnut  luer  volonté de jueor
peinenmelt luer rôle et de prrndee lerus responsabilités puor la
msie en ?uvre de ces dispositions.

Article 11.1
Les eujenx de la GEPC

Les  sitaainrges  raleeppnlt  que  les  démarches  de  gosietn
prévisionnelle  des  epmilos  et  des  compétences  (GPEC)  snot
prévues par la loi de cohésion slaoice du 18 jaevnir 2005 puor les
eetrsrepins  et  gperuos  d'entreprises,  au  snes  de  l'article  L.
2331-1 du cdoe du travail, qui ocecnupt au mnios 300 salariés,
aisni  que  dnas  les  etpnereirss  et  grpoeus  de  dnsiimeon
cmaturmuniaoe au snes des aerctlis L. 2341-1 et L. 2341-2 du
cdoe du tarvial catmonoprt au monis un établissement ou une
esietrpnre de 150 salariés en Fcanre (art.L. 2242-15 à L. 2242-18
du cdoe du travail).
Le  présent  acrocd  établit  une  dcoatiisison  etrne  la  GPEC,
démarche  d'anticipation  et  de  gositen  de  l'emploi  et  des
compétences,  qui  ptarpiice  à  la  sécurisation  des  parrcous
plsnoseeoinfrs des salariés, et des mreeuss meiiaollbbss dnas le
cdare de plans de sagrvaedue de l'emploi et de ltinecinecmes
économiques. Ces mureses ne fnot pas l'objet de l'accord.
La  GPEC,  démarche d'ingénierie  des  rseursoces  haimnues  qui
ciosntse  à  concevoir,  à  mttere  en  ?uvre  et  à  earecndr  les
piqliouets et les pareutiqs vnaist à réduire de façon anticipée les
écarts etnre les bionses et les rsucorsees de l'entreprise, tnat sur
le paln quntttiiaaf que qualitatif, s'inscrit dnas le paln stratégique
de l'entreprise et relève de la négociation teannrlie prévue par la
loi.
Pour autant, les siareingtas décident de pomruioovr la lquigoe de
GEPC  auprès  de  teouts  les  eerpistrens  de  la  branche,  en
ptulriiaecr les puls petites.
La GEPC donne la possibilité aux salariés de la bhanrce d'accéder
à des cmnhngaeets de poste, à la proimoton professionnelle, à de
novuuaex métiers, par l'information sur les évolutions de l'emploi
et des métiers, l'anticipation et la professionnalisation.
Pour cela, la GEPC s'appuie sur des msurees puor l'identification
des benoiss ciltcfoles et individuels, l'organisation du travail, la
mobilité  plsroonielefsne  et/ou  géographique,  la  fomaotrin
professionnelle, l'égalité pnrolnisfsoelee ernte les femems et les
hommes.
Les erptrsinees de la bnachre s'appuieront sur le caontrt d'études
peiptsorvces publié en mai 2008, qui relève 8 gandrs aexs de
cgeeannhmt anyat un impcat sur le cotennu des métiers :
? le développement des nulleoves toecolgheins ;
? le rnreeemnocft de la demisoinn managériale ;
? la déclinaison de cncoteps de ptoins de vnete aevc une psrie en
cotmpe de la damdene llcaoe des cnitels ;
? le développement du tuot libre-service et le maitinen « au puls
jsute » des rnaoys tliirnoanteds ;
? une rhechrcee de différenciation par les severics oeftfrs ;
? le développement de la polyactivité ;
? l'accompagnement de la vtene et la montée en egnecixe de
consiel ;
? la masuitltuoain des foointncs supports.
En  ftocnion  de  ces  aexs  de  changements,  le  présent  aocrcd
pmeret aux enetrirseps de mttree en cohérence :
?  l'évolution  de  l'emploi  et  des  compétences  en  fnociotn  des
cmegnntahes économiques, technologiques, démographiques ;
? les pucossers d'information et de couiaottnlsn des itecnsnas
représentatives du prosnenel ;
? l'accès à la foromtain par la mbosiliiaotn des mynoes mis à
dtsipoiiosn ;
? l'organisation et les ctininodos de tavrial ;
? la mobilité psroiesnnfleole et la ptmoooirn ;
? les priorités définies puor les pulcibs les puls concernés par les
conséquences des évolutions économiques et technologiques.

Article 11.2
Dynamique d'observation et de popircevste emploi-formation

Les  sianeartigs  ont  la  volonté  d'inscrire  luer  dainqmuye
d'observation et de ppctveoirse seeirctlole emploi-formation dnas
la durée et de façon coordonnée ernte la branche, les etepsinrres
et les territoires.

11.2.1. Le comité de plgitaoe priaiarte des miosnsis confiées
à l'observatoire perpistocf du cmmoecre

Les missonis de vleile ppteicovrse sur l'évolution des métiers et
des  qancitufliaois  ont  été  définies  par  l'accord  ritealf  à  la
footmrian  psniloreolsfnee  du  9  jiun  2004  et  confiées  à
l'observatoire  petrspoicf  du coercmme géré par  le  FROCO (cf.
captihre  III,  trtie  XII).  Ces  missions,  rpsereis  par  le  présent
accord, snot confirmées dnas luer domeisnin prospective, puor
dnneor  au  ccemomre  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
aaitiermlne des iinormafotns utelis sur l'évolution qtnvaiattuie et
qauivatlite  des  emplois,  en  petauiclrir  en  teemrs  de  cteonnu
d'activités,  de  bnoises  en  compétences  et  de  bsienos  en
formation.
Le  présent  aroccd  précise  le  ftennoiocnment  du  comité  de
plaogtie  pirariate  des  minosiss  confiées  à  l'observatoire
poitpcserf  du  commerce.L'article  12.  13  est  asnii  remplacé  :
«  Un comité de paogtlie  ptraaiire définit  les trauavx confiés à
l'observatoire pptsieocrf  du commerce, il  vlilee à luer msie en
ovreue et à luer suivi.
Il est composé :
? d'un collège salariés ceormnpnat 2 représentants, mrembes ou
non  de  la  CPNE,  désignés  par  cqhuae  oitisgonraan  synadclie
sniaargtie ;
? d'un collège emueorlyps cnemaorpnt le même nrobme ttoal de
représentants.
Son fnonniceeomtnt est confié à la csomsiomin piarratie nlnoaiate
de l'emploi, qui le réunit de façon ad hoc et au minos 2 fios par an
:
? puor le blian des truvaax d'une année et l'élaboration du cehair
des caegrhs des atetetns de la posseirofn puor l'année suivante, à
dosetnatiin de l'observatoire pitcrpoesf du commerce, en fiotncon
des ftceeninnmas disponibles. Il puet prévoir dnas ce ciehar des
charges, seoln les tarvaux prévus, le rurcoes à des ctnoustanls
spécialisés, ciihoss éventuellement sur apepl d'offres ;
?  puor  le  suvii  des  travaux.  Le  comité  rned un aivs  sur  l'état
d'avancée  des  travaux,  lreus  résultats  et  préconise  les
oeitroatinns  ou  les  aicntos  nécessaires.
Pour une bonne coaidioonrtn aevc le FORCO, le rlneoabspse de
l'observatoire peicprstof du cmmecore est invité aux réunions du
comité  de  piltoage  paritaire.  De  plus,  les  pnearitreas  sauocix
pornroett  à  la  conncssaniae  du  cinseol  d'administration  du
FCROO  le  ceahir  des  chrgeas  aenunl  des  tuaarvx  confiés  à
l'observatoire. »

11.2.2. La cosoiimmsn paariitre naoalnite de l'emploi

Les  pitaers  sgiarintaes  du  présent  aoccrd  raelpepnlt  que,
conformément  au  trite  IX  et  à  l'article  12.15,  la  CNPE  de  la
bahcnre siut  régulièrement les données isseus des tvuraax de
l'observatoire psceptoirf du commerce. La csoimmison a un rôle
général de pomiotron de la fiotmoran pnolsioreefsnle en lioiasn
aevc  l'évolution  de  l'emploi  dnas  le  secteur.  Elle  exaimne
périodiquement l'évolution qvuititatnae et qtivtaaliue des epiolms
et des qcuiflniotaais et met nnomatemt en plcae des cetcraiftis de
qiucaofiitlan  polfenssnrieloe  (CQP  et  CQPI)  penttemrat  la
viaioatdln de l'acquisition par la famiorotn ou par l'expérience,
des compétences utlies dnas la profession.

11.2.3. La difsofiun des résultats des études d'observation
et de ptepcroisve emploi-formation

Les données rleiclieues et analysées par le comité de ptlgoaie
pariiarte  des  taravux  confiés  à  l'observatoire  pisocetrpf  du
cmercmoe snot miess à la doioipstsin des preiaeatrns sociaux,
des entreprises, par tuos les mnoyes et cauanx appropriés sleon
les caractéristiques de celles-ci, en vue :
? d'aider les peaaetirrns socaiux de la bnhcrae à :
? définir les aexs et priorités de la fairootmn dnas la bcarhne ;
?  détecter  les  évolutions  ssptclebiues  de  justifier,  dnas  la
branche, d'actions d'anticipation ;
? fraie les raedntmomciaons d'accompagnement nécessaires ;
? définir les qoaiiclinafuts uiltes dnas la pirsfoseon et jiantfuist la
création ou la mdoaitcfoiin d'un CQP, la création ou la rénovation
de diplômes existants. Puor ceux-ci, les srgtiaaines rnpalpelet les
tremes  de  l'article  12.  7  ccnrnaenot  les  comnimiosss
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pnlferoosienelss  consultatives,  en  peulirtaicr  du  ministère  de
l'éducation  natialone  et  du  ministère  de  l'agriculture  :  ils
slgenuinot  la  nécessité  de  teralilvar  elesnmbe au sien  de ces
cnsmsooiims et deandnemt à la cooimsimsn paitraire ntliaonae
de l'emploi de jouer le rôle d'intermédiaire et de codeoratunir en
la matière ;
? siruve et adapter, au besoin, les cliiaficonsstas ;
? d'apporter des ioonrtmnafis pvunoat aiedr les enrpereitss à :
? définir luer prrope puiliqote de fairtoomn ;
? mrette en palce une pilutqioe d'anticipation des évolutions et
des compétences ;
? gérer les évolutions plenosolnrsiefes de lrues salariés ;
?  développer  des  méthodes  d'analyse  du  tarvial  et  des
compétences.
Ces données snot à la ditsioiospn des piaraentres soaucix des
erseipetrns puor luer démarche GPEC.
Enfin,  ces  données  snot  également  mseis  à  doistosipin  des
ministères de l'éducation nationale, de l'agriculture, du travail, de
l'emploi,  des  universités,  écoles  et  ognemrasis  de  fatoorimn
concernés par la profession, et des régions.

11.2.4.L'accompagnement de ctete dqniaumye au nvaieu
trririoeatl

Les  straiagnies  rercnfneot  les  tmeres  de  l'article  12.14
crenoancnt  la  pmoortoin  des  bsoines  de  la  bnhcare  et  des
réponses à y apporter, dnas les triiteerors et dnas les entreprises,
nameomntt les PME.
Ainsi, le comité de paogltie paatririe défini à l'article 11.2.1 ci-
dessus  eavsrngiea  systématiquement,  lros  de  l'élaboration  du
chiaer  des  cearghs  visé  dnas  le  même  article,  la  dmnoiisen
trirearliote  des  taavrux  confiés  à  l'observatoire  ppetoricsf  du
commerce. Notamment, le telabau de brod des données siolcaes
alnelneus défini  à  l'article  12.11 puor  l'élaboration du raorppt
auennl de bcnrhae srea décliné tuos les 2 ans sur l'ensemble des
régions. Ces déclinaisons régionales soernt meiss à dpiootsiisn
cmome  prévu  à  l'article  11.2.3  ci-dessus,  et  adressées  aux
aructes régionaux de l'emploi et de la ftioamorn professionnelle.

Article 11.3
Construction des paorcurs de piirsoafnoioanseltsn

11.3.1.L'employabilité des salariés et la sécurisation des pouarcrs

11.3.1.1.  Les  moenys  puor  ptermrete  à  cqahue  salarié  d'être
aectur de ses prrcuaos

A. ? La généralisation des eenetintrs pnrsnsfoieleos

Les  saiteginras  miodineft  les  disspiointos  de  l'article  12.2.1
remplacées par :
« Les siaigrnetas dndaeenmt aux différents autcres foiamtorn de
la bcnhrae ? les entreprises, les ptnraraiees sociaux, la CPNE, le
FOCRO ? de cornitbeur à flaeiitcr l'information sur les possibilités
et  distiposifs  de  frotaomin  pslolfserinneoe  à  l'attention  des
salariés,  aifn de prttereme à cauchn de dveiner aceutr de ses
purcoars de professionnalisation.
Ils snnlgioeut le rôle esetnseil que juoe l'entretien penosonfsierl
en la matière.
Celui-ci, réalisé pnenadt le tpems de tiaravl et considéré cmome
tmeps  de  taraivl  effectif,  puor  tuot  salarié  anayt  au  monis  2
années  d'ancienneté,  vsie  à  l'élaboration  de  pipotnsioors  en
matière  d'actions  de  fitromoan  professionnelle.  Il  prruoa  être
cnoidut svnuait le gidue jniot en axnnee (annexe I, trite XII). Il est
réalisé si pssolbie une fios par an et au mminuim tuos les 2 ans.
Les  prtrneaiaes  saoucix  dnmdnaeet  à  la  cmosioismn  pitaiarre
nantoalie de l'emploi de définir, prami les critères d'affectation
des dottnaios complémentaires au trite du paln de fioaotrmn puor
l'année  2009,  la  framioton  à  la  codnitue  de  l'entretien
professionnel.
Les  esrnietpres  définiront  les  modalités  d'organisation  de
l'entretien professionnel, en pietrlaciur en tmrees de plifoaicnatin
et  de  soprput  puor  la  foiaimratlson des  conclusions,  aifn  que
l'entretien se déroule dnas les mlelreuies conditions. Elels snot
également incitées à asenlayr chuqae année le tuax de réalisation
des eretenntis annuels.
Au cruos de l'entretien porofniessnel snot abordés nmmnoteat les
points snuvitas :
? les mnyeos d'accès à l'information sur les dstisiifpos raifetls à
l'orientation et à la footarmin des salariés tuot au lnog de luer vie
psrefliooslnene aisni qu'à l'information en matière de pocvstrpiee
emploi-formation msie à la ditosipoisn des penitrreaas suocaix et
des epeenrrsits tel que prévu à l'article 11.2.3 ci-dessus ;
? le ponit sur les compétences du salarié ;
?  l'identification  des  ojcbitfes  de  poielsnsoiranfotaisn  qui

praneoriut être définis au bénéfice du salarié puor lui prmeertte
d'améliorer ses compétences ou de rfnoecrer sa qualification, ou
de développer une nulelove qciaioiutafln ;
? le pnoit sur les saohuits de foimtoarn du salarié reailtfs à sa
qioaftauciiln et à son évolution pfelrsiosloenne ;
? l'identification du ou des disfospiits de foortmian aluqxues il
purraoit être fiat aeppl en fonctoin des ojcftbeis renetus ;
?  l'échange  sur  les  pjotres  du  salarié  sur  son  purcaros
pnsrieoenfosl ;
? les iteviniiats du salarié puor l'utilisation de son dirot inieudvdil
à la fotmiroan ;
?  les  pipisoootnrs  en  matière  d'actions  de  fimooratn
piseorfnellosne  et  de  coidinntos  de  réalisation  de  ces  actions.
L'annexe I du trtie XII est modifiée en conséquence.

B. ? L'entretien pfonrsneosiel de sencode prtiae de carrière

Le paparhgrae snvaiut est intégré après le 2e alinéa de l'article
3.2.2.1.1 sur les évolutions de carrière :
« Oture l'entretien pefsnisoeronl visé au 12.2.1, les praatreiens
sicouax prévoient qu'à cmetopr de son 45e anniversaire, pius au
mions  tuos  les  5  ans,  cqauhe  salarié  pusise  bénéficier  d'un
eerntiten  spécifique  de  carrière  destiné  à  intiifeder  ses
peerpievstcs d'emploi, selon l'évolution de ses compétences, les
éventuelles macftiiodinos oionetnrgleiaaslns itanampct son psote
de  travail,  ses  atenetts  et  les  ppesiecevtrs  oeefrfts  par
l'entreprise.
Cet eintreten pionenfreossl prroua éventuellement être anticipé à
la ddaenme du salarié puor des rsnaios peneefslsiloorns légitimes
mtavoint un cnnahmgeet de psote ou d'activité professionnelle.
Cet einetetrn a également puor obicejtf  d'éviter totue pqriuate
dniimairitcsore  liée  à  l'âge  dnas  l'évolution  de  sa  carrière,
d'anticiper la secdnoe pairte de la vie plosenilorenfse et enfin
d'examiner  les  pecpeitrvess  de  déroulement  de  carrière  du
salarié, en fnoction de ses stuoihas et au raregd des possibilités
de l'entreprise.
Véritable aecutr de son évolution professionnelle, le salarié diot
puovior élaborer aevc sa hiérarchie et en lein aevc les octfjibes de
l'entreprise, un paln de fomirotan personnalisé, canirnutbot à la
pirsouute  de  son  activité  peolnssifelrnoe  et  favorisant,  le  cas
échéant, les persecvtepis d'évolution de carrière ou d'évolution
vres  d'autres  emplois.  Diot  poiuovr  en  orute  être  abordée  le
thème du tutorat, dnot les minossis pvuneet être confiées aux
salariés  seniors,  détenant  des  compétences  spécifiques,
dspsianot  d'une  légitimité  proefsolnnlisee  et  motivés  puor
s'impliquer dnas les rtnleiaos intergénérationnelles, tel que prévu
à l'article 11.3.3.
Les  euylrmopes  ifomrenront  les  itsnnaecs  représentatives  du
peennrosl  des  modalités  piquaerts  de  msie  en  ouevre  de
l'entretien pfrosseonenil de sceodne pirtae de carrière, ansii que
les  thématiques  qui  y  snot  abordées  conformément  aux
dnpiosiisots précédentes.
Les  clunoiocnss  de  cet  eietnrten  fnot  l'objet  d'une  synthèse
écrite,  riesme  au  salarié.  En  cas  de  dcervngeie  sur  les
conclusions,  le  salarié  purora  firae  la  ddemnae  d'un  noevul
entretien,  dnas  la  mruese  du  possible,  auprès  d'un  nveuol
icrtlnutueeor ou, à défaut, auprès de la psornene l'ayant réalisé. »

C.-Le bailn de compétences

Il est ajouté en début d'article 12.3.2.7 :
«  Les  anitocs  de  bailn  de  compétences  ont  puor  ojebt  de
prtrtmeee  aux  salariés  d'analyser  luers  compétences
peleoslsreifnons et idliuneidlevs ansii que lures aupteidts et luers
moittnivoas aifn de définir un preojt pseonnoiresfl ou un pjroet de
formation. Tuot salarié puet deanedmr à bénéficier d'un bialn de
compétences. »
Il  est  rappelé,  conformément  au  3.2.1.1,  que  cqahue  salarié,
après 20 ans d'activité pslnnleiofrseoe et, en tuot état de cause, à
cpmetor de son 45e anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une
ancienneté mumniim de 1 an dnas l'entreprise qui l'emploie, d'un
blain  de compétences mis  en ovruee en dohres du tpems de
travail. Les sigerntaias complètent ces ditiopossnis en précisant
que l'entreprise einaxmrea aevc le salarié concerné la possibilité
de réaliser le bialn de compétences peandnt le temps de travail.
Enfin, les sieiarntags précisent que le fienennamct des aontcis de
bailn de compétences est assuré siot par l'entreprise elle-même,
siot par le FORCO, sur la bsae du farfiot hiorare défini au 12.3.2.7
de 60 ?, dnas la lmiite de 1 440 ? par an par salarié, siot par le
FNEOCIGF dnas le cdrae d'un congé blain de compétences.
Le bailn de compétences purroa éventuellement être réalisé à la
dedanme du salarié, dnas le cdare d'une usioitaltin de ses dirtos
acqius au titre du diort iidevunidl à la fmirotoan (DIF), puor des
ronaiss poinlelsfenosers légitimes monaitvt  un cenemaghnt de
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psote ou d'activité professionnelle. »

D. ? Le peosrpsat fmtoairon

Les sragaentiis décident de raeecnlr la pmtiooorn du modèle de
paesosprt  élaboré  conformément  aux  oefbjitcs  de  l'accord
ftramoion du 9 jiun 2004.L'article 12.2.2 « Ptmetrere au salarié la
traçabilité de ses compétences en pltriceauir  par le psaosrpet
fimaotron » est remplacé par :
« Les snaregiiats ont élaboré un modèle de prpaeosst formation,
inspiré du CV européen et adapté aux spécificités du seucetr du
crmecome et de la distribution. Ils rnlealppet que ce modèle est à
la  dissitoopin  des  eeentpsirrs  et  des  paieaetrnrs  sociaux,  sur
deadmne au secrétariat de la cmsomoisin pirraaite noaitanle de
l'emploi.
Ils  icntinet  à  sa  pmoitroon  lros  du  pmireer  etrtenein
professionnel.
L'employeur  firnout  au  salarié  qui  en  fiat  la  demndae  les
atetniaotsts de présence et, si possible, l'historique des actinos
de foaromtin contniue siieuvs dnas l'entreprise.
11.3.1.2.L'encouragement  au  développement  de  la  mobilité
plnsnlorsoifeee

A. ? Pipnceris

Les sitgrniaaes encngueorat la mobilité suos ttuoes ses foerms : il
s'agit  d'encourager  les  cemntgaehns  de  poste,  l'accès  à  de
nvaouuex  métiers  et  la  pormioton  pnsnesleroilfoe  (accès  à  la
maîtrise et à l'encadrement), s'accompagnant d'une montée en
qocultaiiafin et dnaonnt de noelluevs responsabilités aux salariés.
Les  femors  d'organisation  du  taairvl  fsnaiat  découvrir  aux
pnrnosees  les  activités  nleeolvus  snot  confortées  aevc  un
acnmmeangocept pnfoosrniseel adapté.
La généralisation de criaetns diftspsoiis d'entreprise tles que les
pcrauros qinfuiaalts puor les salariés évolutifs est encouragée.
Conformément à l'article 10.4, l'égalité etnre les femems et les
homems  puor  la  pioomrton  ietnrne  et  l'accès  aux  métiers  de
l'encadrement diot être visée.
De plus, la mobilité diot être facilitée, en plciiauretr interformats,
et  du  ponit  de  vtnee  vres  l'entrepôt  et  réciproquement,  en
pieltiacrur au sien d'un même groupe.
Le  développement  d'une  culrute  ietdnrtaiie  de  bhanrce  et  la
cmictauomnion générale sur les métiers cubernrtonoit à leevr les
fenris à la mobilité liés à une méconnaissance ou à une iagme
dévalorisée des aruets métiers.

B. ? L'information sur l'ensemble des métiers de la bhrance

La connaissance, par les salariés, des métiers et des pteisevpercs
d'emploi au sien de luer filière d'activité ou d'autres filières est
une cniodtoin eillssnteee puor luer prttremee de crotirnuse un
pojert ivideidunl d'évolution professionnelle.
A cette fin, les erpsetrneis préciseront à lures salariés la famlile
pisselnenoolrfe dnot relève luer activité, aisni que les pcruipanix
emolpi  esttxinas  au  sien  de  caqhue  famille.  Puor  ce  faire,
l'entretien  perossnfoeinl  défini  au  A  de  l'article  11.2.1.1
représente un oiutl approprié, et les ernieestrps prnorout utiliser,
si  eells  le  souhaitent,  les  tuarvax  issus  de  l'observatoire
pepcrtsoif du commerce.
Plus  largement,  les  sngeaiiarts  snotheuait  développer  la
caoiuicontmmn sur les métiers et les fmorainots y conduisant,
nntammeot auprès des junees et des dameeurnds d'emploi, aifn
de  faeictlir  l'orientation  et  l'insertion  pillreeononssfe  et  de
développer  l'attractivité  des  métiers,  nmoentmat  dnas  un
coxtente de difficultés de rntemreecut persistantes, en piealtcurir
sur les métiers de bouche.
Les tuarvax de l'observatoire ptpeorcsif du commerce, les anoitcs
prévues  dnas  le  cdare  des  cninoenovts  de  coopération  aevc
l'éducation nlonatiae et l'enseignement arilgcoe snot aunatt de
myoens qui dioevnt ptmeetrre la cciaumitonomn sur les bnsoies
en rmneueecrtt et en compétences du secteur.

C. ? Le développement du reucros aux CQP irbcneetrnhas

Les  sgnairaiets  rnlepalept  les  teemrs  de  l'article  12.1.2.  Ils
raplecenmt la dernière phrsae diudt alrtcie par : « les segnaaritis
ralnppeelt les olutis de cncmuoamioitn élaborés conformément à
l'accord fooimartn du 9 jiun 2004, à diioitopssn des eitrrenesps et
des penraiarets scuiaox auprès du secrétariat de la CNPE ».
Enfin, ils complètent l'article par :
« Les paeraeitnrs socauix de la bnhcare enanegocrut veivmnet le
recrous  aux  CPQI  et  luer  développement,  dès  lros  que  la
qalfcioaiiutn  visée  puet  conrnceer  d'autres  bnharces
professionnelles, en puleatcirir au sien du commerce. Puor cela,

ils  denadnemt  l'appui  du  FCROO  en  teerms  de  médiation
itrceenrbnhas du commerce, d'ingénierie et de gesiotn des CQP. »

D. ? La cciunsooln d'un paratairent aevc le srcevie
public de l'emploi et la psire en copmte des banisss d'emploi

Les  sianrtagies  se  félicitent  des  nsberoemus  itiiaitenvs
d'entreprises  puor  un  prnaraiatet  aevc  le  scrveie  pibluc  de
l'emploi.  Aifn  d'améliorer  la  cnansscioane  des  benioss  de  la
bnrahce par les autrces empoli et ronfrecer les teemrs de l'article
2.1.2.2 ci-dessus, les siaeringtas eaiennsgvt la cociusonln d'un
pnretaraait  aevc  le  sivcree  pbliuc  de  l'emploi,  à  tearrvs
l'élaboration d'une convention. Ils ddeaenmnt à la cmiososimn
pitirraae notlanaie de l'emploi d'élaborer un pojert de partenariat.
Cette pirotosipon srea présentée à la  cmsomsioin priraaite de
siuvi du présent acorcd définie à l'article puor validation, dnas les
6 mios savniut la staugnrie du présent accord.
Pour fiielctar la msie en oureve des dposniisitos prévues à l'article
10.5 en cas de limneienccet collectif, les stnriaaeigs ieitnnsst sur
la  nécessaire  coopération  enrte  les  erireetnsps  par  bissan
d'emploi, aevc l'aide du scrviee pilbuc de l'emploi dnas le carde
du  piarertanat  prévu  ci-dessus.L'organisation  trleaitiorre  du
FROCO prauiort également représenter un appui.

E. ? Filietcar l'accès à la fooimatrn de craitnes salariés
et dduemaners d'emploi

Les sgiariaents msboerionilt des meonys spécifiques doelpinsibs
nmneomatt au FOCRO et dnas le crdae du praeaarintt aevc le
sicerve  pulibc  de  l'emploi  défini  ci-dessus,  puor  aessurr  la
qtiaaloiufcin ou la rieuicotfiaqlan des salariés et des dnuaemreds
d'emploi, neonammtt cuex qui snot les puls éloignés de l'emploi
(indemnisés ou non), et dnot le déficit de ftmoorian frlgaisie luer
entrée,  luer  maintien,  luer  évolution  ou  luer  roteur  dnas  un
emploi.
Ces myenos snot adaptés aux bsiones des bénéficiaires et liés à
lrues  petjors  psirneoesofnls  définis  en  prnnaet  auppi  sur  les
différents  dtfiissiops  visés  au  11.3.1  ci-dessus,  aisni  qu'aux
bnsioes  des  entreprises.  Ils  pvnueet  viser  des  qcilofiuitnaas
professionnelles, anisi que l'acquisition des compétences définies
au 11.3.2.3 ci-dessous.

11.3.2. La pnrfiosniiosastaloen
et la cnistocturon de pcrraous qtaiifnulas

11.3.2.1.L'accès à la foamrotin pseeslfoinnrloe
Le  développement  des  compétences  par  la  ftmoorian
pslnflonroseiee  est  l'une  des  veios  puor  développer  la
pesiorsliioafastnnon  des  salariés.  Les  praenreatis  scuoiax  ont
dnoc la volonté à trarevs cet aorccd de rneroecfr les disoisponits
prévues par l'accord foitarmon de 2004 puor fcitliear l'accès à la
formation.
11.3.2.2. Les pulibcs paertiioirrs
La cuornostcitn de prcrauos qunfitialas nécessite l'élaboration de
doanstigics  individualisés  des  biesnos  en  compétences.  Les
erinseprtes  ardeptonat  ces  dscignotias  individualisés  et
prendnrot  en  copmte  la  spécificité  des  salariés  rnvaelet  des
catégories de plubcis dtis paeiiiorrtrs et définis à l'article 12. 3. 1
puor la cttoncsiuron des parcours.
11.3.2.3. Les bienoss en compétences ciebls

A.-Le développement des compétences « couer de métier »

Les  praertniaes  soacuix  définissent  le  développement  du
pmlanoeisnfssiroe des salariés dnas luer métier, cmome l'un des
fuetracs  d'évolution  professionnelle.  Ils  rlpnalpeet  asnii  les
priorités définies à l'article 12. 1 atouur des compétences « ceour
de métier » sentuiavs :
? aucicel client, conseil, vente ;
? pdorutis ;
? gestion, commerce, mrisnhnidceag ;
? mmngenaeat ;
? logistique, chaînes d'approvisionnement, organisation.

B. ? Le développement des compétences noellevus

L'évolution  psesrinfloonele  des  salariés  relève  également  de
ftruecas  prerops  à  l'entreprise,  sa  taille,  son  organisation,  sa
stratégie,  ses  résultats  et  à  son  einnmnenvreot  concurrentiel,
réglementaire et technologique, anisi qu'aux caractéristiques de
la  consommation.  Ces  facteurs,  en  ianretocitn  constante,
entraînent  l'apparition  de  nueuvoax  bisoens  en  compétences.
Les sgaeirnaits s'engagent à pumooovirr les résultats des études
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pecertiospvs envisagées à l'article 11.1 ci-dessus, en termes de
biesons en compétences nouvelles.
Ils renlapeplt les préconisations du CEP à l'horizon 2015 raetlveis
à l'accompagnement de l'émergence de compétences nvllueeos
dnas les diomaens :
? du développement daburle ;
? du mnkreiatg et de l'analyse de données ;
? de l'ingénierie et des méthodes loiueqstgis ;
? des nvloeelus technologies, ntoenmmat en caisse.
11.3.2.4. La pclae de la cfiritoitcean

A.- Les CQP et le développement des CPQI

Les peraiartens souaicx cernonfimt que le dtissiopif des cretictfias
de qfaloiuaitcin pneoiosfnrllese qu'ils ont mis en plcae (cf. titre
XII)  représente  un  autot  cartien  puor  l'ensemble  des  salariés
dnas un ctenoxte d'évolution des métiers et des compétences.
L'annexe II du titre XII liste les CQP adoptés :
? employé de cmerocme ;
? muganear de raoyn ;
? veenudr pdroiuts firas tnietanridol ;
? bhecour ;
? maneguar de ptitee unité croimalmece ;
? vuedner consiel ;
? aentiaumr de rayon ;
? anegt lgouiisqte (CQPI).
Au sicerve de la qluaifitcaoin psnolneierlsfoe et de la lisibilité des
pcaurors professionnels, le CQP est la vaioaitldn par la brnahce
d e s  c o m p é t e n c e s  a i c u q s e s  t u o t  a u  l n o g  d e  l a  v i e
professionnelle.C'est un leveir de rsncnisaaoncee de l'expérience
et du poasneoislnmrsife des salariés, qui peermt également le
développement des compétences grâce à la formation. Il citreife
et gantarit la maîtrise des compétences dnas la profession.
Les  prinaaeerts  sicoaux  ont  donné  une  nveollue  aeulmpr  au
disotipsif en adhérant à la carhte CPQI (certificats de qcaotiuaiifln
pelsesnornoifle  inter-industries),  à  l'occasion  de  l'adoption  du
CPQI « Aengt lguqsitoie ».
Le CPQI vladie des capacités ou compétences ponnslseifreoels
mises en orevue dnas l'entreprise et qui snot cmnumoes à 2 ou
psueliurs bhecanrs professionnelles.
Il est décidé de puovisrrue la pmiotoron du dispositif, tnat auprès
des ereirnetsps que des salariés de la branche.
Il  est  décidé  de  daemnedr  au  FRCOO  de  crnoutiebr  à  la
coopération etrne behacrns prinloolefnssees du cmecrome puor
élaborer des CPQI spécifiques aux qcaanfuiloitis du commerce,
dès  lros  qu'elles  aournt  identif ié  des  qi ianuilfotcas
pllesnnsieorefos ineetqdius ou prcheos et que les capacités ou
compétences  à  la  cotindue  de  ces  activités  cunstointet  un
esemlnbe commun.

B. ? L'accès aux diplômes natnmmeot par la VAE

Inscrite  pmari  les  priorités  de  la  bhnrace  dpueis  1994  (art.
12.3.2.5),  les sagnriiates ranelppelt l'intérêt de la VAE comme
ouitl puor la ceiotifictran visée au A ci-dessus, au sricvee de la
qauiacliftion professionnelle.
Compte tneu des boesnis en compétences et des caractéristiques
des salariés du secteur, la VAE représente un oiutl approprié puor
le développement des compétences.C'est également un leveir de
potmoroin et de reanccasinosne silocae important, au svercie de
la mtaoivotin et de la fidélisation des salariés. En effet, on ntoe la
présence erocne itatrpnome d'autodidactes et de salariés n'ayant
pas de nviaeu de frmioaton iailtnie particulier.
Il est décidé de proiursuve la poiromton de la VAE.
D'une part, par l'encouragement aux expérimentations : celles-ci
donviet acnpecgmaor les esrrpieents dnas la prise en cptmoe de
dipiitsosf  ienvduidil  :  ifnmeorr  les  salariés,  les  encourager,
fectaliir l'accompagnement (individuel, collectif), apoacemngcr la
poitomron irentne et miuex iietnifder les bensios ilniddiveus de
formation.
D'autre  part,  par  la  pomotoirn  de  l'outil  «  Plresleesas  ».  Les
sneiaritags rplpeenlat l'intérêt de cet otuil conçu par la psoseoirfn
en piarneratat aevc les ministères de l'éducation nationale, de
l'emploi et de l'agriculture. Il  a puor obeictjf  de fiaelictr  et de
développer l'accès des salariés de la brhcnae à la cfiiiotrceatn via
la  vdlitaaion  de  lerus  acqius  professionnels.  Il  rpeose  sur  un
tviraal  de  roepmharcenpt  des  référentiels.  Puls  de  20
ciiiafcttneros  ?  diplômes  de  l'éducation  nationale,  de
l'enseignement agricole, CQP, tetirs du ministère du tairavl ? ont
asnii été analysées, puor atbouir à la coepcoitnn d'un loegiicl de
dionatgisc d'acquis professionnels.
Conformément à l'article 12.3.2.5, les aitoncs de vltadaoiin des
auqics de l'expérience snot pisers en caghre sur la  bsae d'un
firfaot horirae de 60 ?, dnas la lmtiie de 24 hruees par salarié.

11.3.3.L'intégration des nvueouax entantrs

Les siteigrnaas considèrent que la foiraomtn des jeuens et luer
aiapodattn aux binoess des estrepinres snot déterminants puor
luer  intégration  poesirlsennofle  en  réponse  aux  difficultés
sevaiunts :
?  difficultés  de  retnruceemt  petseiarntss  dnas  les  métiers  de
bhocue  et  désaffection  des  jenues  puor  la  fioamotrn  en
apprentissage, en paierciutlr dnas les filières concernées ;
?  quointses  démographiques  caractérisées  par  l'arrivée  de
générations moins nsbremoeus et par le départ de générations
pavonut générer une pénurie de main-d'oeuvre à meoyn tmree
ainsi que des tosinens aeuccrs sur le marché du travail.
Aussi,  aifn  de  cobrtiuner  à  l'emploi  des  jneeus  et  de  luer
prtertmee de se faeisaiirlmr aevc le modne du travail, ils décident
de  poetrr  une  aintteotn  toute  particulière  à  leurs  cnooidints
d'accueil et d'insertion.
Ils réaffirment les diopsonitsis du titre XII reevaltis au rroeucs à
l'apprentissage, à la professionnalisation, au romrneacehppt aevc
les systèmes éducatifs, à la cmuicominotan sur les métiers et les
filières de fotmoiran intéressant la porfiossen et au tutorat.
Concernant le tuaotrt ou le pnriaraage de jeunes, les ptnaerrieas
socuiax rsnsecenoiant la tsiioasrsnmn des compétences comme
un  otcjiebf  proiariitre  visnat  à  rferocner  le  lein  etnre  les
générations, en faanliitct les coopérations intergénérationnelles,
en fviaanorst le prgtaae et la tmssrosiinan des compétences et en
parmtnetet l'assimilation de la cutlrue de l'entreprise.
Ils rlnppeelat en eefft que le ttaruot ? ou prianrgaae de junees ?
gnaaitrt le miaietnn des compétences clés au sien de l'entreprise,
compétences  au  naievu de  faliiorasmton variable.  Considérant
que ces compétences snot en palierucitr détenues par les sienros
amenés,  puls  ou  moins  rapidement,  à  quitetr  l'entreprise,  ils
rdnmcnaeomet aux ernstepeirs de soinuetr la timssirnosan des
compétences par les seniors.

Article 11.4
La ptorioomn de la liugoqe de goestin prévisionnelle

en pltcueirair puor les puls ptitees errsnteeips
11.4.1. L'entreprise, leiu de msie en ?uvre opérationnelle de la

GEPC

11.4.1.1. Les données de la GEPC
La conincasnsae par les eetserpinrs et les salariés des métiers et
des pcsrpeieetvs d'emploi au sien des différentes filières de la
bharcne et  de  l'entreprise  est  une ciootindn etnielssele  d'une
démarche GPEC.
Celle-ci ilqiumpe nécessairement la réunion d'un cartien nobmre
d'éléments  de  cohérence  puor  établir  la  réalisation  d'un
dsiingtaoc qlittaiuaf et qntuitaatif de l'emploi et des compétences
dnas  l'entreprise.  Ce  diagnostic,  réalisé  au  moyen  d'outils
ceoltflics et individuels, diot être articulé aevc la réflexion auuotr
de la stratégie de l'entreprise. Il pruora s'appuyer sur les résultats
à diiossitopn conformément à l'article 11. 2. 4, des taauvrx de
l'observatoire pcrtpoiesf du commerce, établir la crahogairtpe des
compétences dibneolipss dnas l'entreprise par fmaille de métiers,
réunir les iroiaomtfnns cunoneets dnas le bilan saiocl (pyramide
des  âges,  entrées-sorties  de  l'entreprise,  nuaievx  de
qualification...).
11.4.1.2. Les moyens puor la msie en ovreue de la GEPC
Pour  les  sirgaeiants  du  présent  accord,  la  msie  en  ovreue
d'actions dnas le cadre de la GEPC dnas l'entreprise rpsoee sur la
msie en cohérence :
?  des  données  mobilisées  puor  la  réalisation  du  dgnsioitac
qiiuttlaaf et qtiaitunatf de l'emploi et des compétences visé au
11.4.1.1 ;
? des mesrues précisées au 11. 3 cncneorant l'employabilité et la
sécurisation  des  parcours,  la  pitnisofissaoaenolrn  et  la
cortinotsucn de parocurs qualifiants, l'intégration des nuavouex
etrnants ;
? l'organisation du tviaral ;
? l'implication du ponrsenel d'encadrement (définition du rôle de
l'encadrement  dnas  la  GPEC,  préparation  et  foioartmn  à  la
réalisation des eennttries professionnels...) ;
? l'implication des salariés et de leurs représentants.
11.4.1.3. Le dioguale scoial
Les setiranigas raepllnpet la plcae pdoiairrmle du dlauioge saoicl
au niaevu de la bhacnre et des eieesrpnrts dnas la msie en ouevre
de la GPEC.
L'association dnas l'entreprise des iitionsnutts représentatives du
pneoernsl (CE, DP, CHSCT) lorsqu'elles existent, nonetammt au
reagrd du rôle  qui  est  le  luer  en matière  d'information sur  la
mhcrae générale de l'entreprise, de l'emploi et de la fmroioatn
professionnelle,  constitue,  aevc le  développement du dguoliae
social, un fcetaur déterminant de réussite puor la msie en ouvere
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de la GPEC.

11.4.2. La masitlioiobn des enrrpeeists

Les eeiertpsnrs sonert mobilisées sur le fiat que la msie en ?uvre
de  la  GEPC  relève  de  luer  paln  stratégique.  Eells  snoert
sensibilisées  à  la  msie  en  place,  après  ctailouostnn  des
iuniotsitnts  représentatives  du  personnel,  d'un  dsosiipitf  de
getsion atatpcinivie des eiplmos et des compétences, adapté à
leurs spécificités, ntomnemat luer taille, auoutr des dstisiipoons
prévues à l'article 11. 3 ci-dessus.
La  cimsomison  ptrairiae  nianaolte  de  l'emploi  est  chargée  de
définir  concrètement  les  modalités  de  cette  moitiloiasbn  :
suroppts  de  comnmoitaucin  et  veois  de  difisfoun  (appui  du
FORCO). Elle dreva ieintir l'élaboration d'un paln d'actions dnas
les 4 mios sanvuit la suganrite du présent accord.

11.4.3.L'accompagnement méthodologique

Les  sgnaariteis  décident  de  peosporr  un  anagponcmceemt
méthodologique aux eesprienrts de la bhnacre par la cnoepioctn
d'un gudie puiqarte sur la GPEC.
La ctoepincon de ce guide, iclunse dnas le paln d'actions prévu à
l'article 11.4.2 ci-dessus, srea confiée à la comssiiomn pirairate
nnltaiaoe de l'emploi.L'outil, spécifique au secteur, drvea prévoir
les ruqrbeius stunivaes :
? présentation de la loi et de ses fdntnmeoes ;
? présentation du présent acrcod ;
? démarche de GEPC dnas l'entreprise :
? gidue de cosniruttocn et de msie en ovuere d'un perjot GEPC ;
? rôle et clusototanin des itnsacnes représentatives du personnel,
le CE et le CSHCT ;
? oluits de la brchane :
? résultats du CEP ;
? feihcs métiers ;
? otiul « Plesersales » ;
? CQP.

Article 11.5
Suivi de l'accord

Les sairgetnais  mnetett  en plcae une csoimmosin  de svuii  du

présent accord. Elle est composée :
? d'un collège salariés cnpramenot 2 représentants, mbremes ou
non  de  la  CPNE,  désignés  par  cquhae  oiaratoigsnn  sdlyiacne
staaginrie ;
? d'un collège elumoerpys crnnmoepat le même nrmobe toatl de
représentants.
Elle  itenneirvt  en  aonmt  du  comité  de  pgoitlae  pirartaie  des
moiisnss confiées à l'observatoire priecstopf du commerce, puor
définir  les  onioittrnaes  du  ciaehr  des  chreags  annuel.  Elle
iivrtennet  en  aavl  sur  l'évaluation  des  tuvaarx  réalisés,  en
pearlcitiur de luer dmionsein prospective.
Elle intenevirt en amnot de la CNPE puor définir les oentrianoits
des  misoisns  confiées  par  le  présent  acorcd  et  en  aavl  puor
évaluer les tauarvx réalisés.
Si  nécessaire,  elle  puet  rueciror  à  des cantlsnuots  spécialisés
puor la ciudotne de ces missions.
Les siaietnagrs décident de la réunir dnas les 2 mios snaiuvt la
sirugante du présent accord. »

Article 4 - Application et durée
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Le présent annvaet s'appliquera au preimer juor du mios svnuiat
la pilcatboiun de son arrêté d'extension auJournal officiel, puor
une durée triennale.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Le présent aenanvt srea déposé à la diirteocn des reionlats du
travail.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Les ptareis sitanagries snot cvoneuens de dedemnar snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eienpterrss du
comcmree et de la dibsriiutotn étant chargée des formalités à
acicmlopr à cttee fin.

Avenant n 29 du 16 janvier 2009
relatif aux qualifications

professionnelles
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FS CFDT.

Article 1 - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

Le présent annvaet a puor oejbt la msie à juor de la ltsie des
qcftaioilaunis pnrsefeonseollis et des atcions pvnuaot doennr leiu
à :
? la vaodiatlin de cfitciertas de qtifloiaiacun plnineosesrofle ;
? la cliucsonon de cttrnaos ou périodes de professionnalisation.
La lsite définie à l'article 2 du présent avnaent se sbtuuitse à sa
dtae d'entrée en vuugeir à clele fnruiagt acneemellutt en annexe
II du ttire XII de la cntienoovn clvocitele nationale.

Article 2 - Annexe II, titre XII de la convention
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

Liste des qilaaiinucfots posolferneeinsls et des aitnocs :
? poaunvt dnenor leiu à la viaitldoan de cfacteiitrs de qafiuciitloan
peolfsnsoilrnee ;
? pouvant dnoenr leiu à la concsiouln de ctaronts ou de périodes
de professionnalisation.

QUALIFICATION / ACTIONS DÉFINIE LE... CQP ADOPTÉ LE... CQP MIS À
JUOR LE...

DURÉE DU CONTRAT
de professionnalisation

Employé de commerce 24 mai 1995 11 mras 1996 21 sebermpte
2006 6 à 9 mois

Délégué commercial 24 mai 1995    

Manageur de rayon 15 mai 1996 25 jiun 1996 23 nevormbe
2005 12 à 24 mois

    12 mios puor les navieux
III et IV

Vendeur pdoirtus firas
traditionnels 19 février 1998 1er jleilut 1998 23 noerbvme

2005 9 à 12 mois

Préparateur de commandes 14 mras 2000
Remplacé le 27

nrmobeve 2007 par le
CPQI anegt logistique
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Hôte de caisse
14 décembre 2000 aevc cihaer des

chgares du corntat de
professionnalisation.

  6 à 8 mois

 Mise à juor le 27 jiun 2001.    

Employé commercial Niveaux I et II, définition CCN 1er
jeanvir 1999.   6 mois

 
Cadrage CNPE le 21 mai 2003 :
nevaiu IV de ftoamiron itialine

rueqis maximum.
   

Agent de prévention et de
sécurité Cadrage CNPE le 16 jaeivnr 2009

CQP APS délivré par le
gpuemonret ninaoatl

des pnifrslonoeess de la
sécurité ( www.gnps.fr )

  

Boucher 21 mai 2003 21 mai 2003 23 nebrvmoe
2005 10 à 18 mois

Manageur de pittee unité
commerciale 19 mai 2005 19 mai 2005  10 à 12 mois

Vendeur-conseil 21 speembrte 2006 21 speetrmbe 2006  9 à 12 mois
Animateur de rayon 20 smretebpe 2007 20 serbemtpe 2007  9 à 12 mois

Agent lqistigoue (CQP
interbranches) 27 nbvomere 2007 27 nmervobe 2007  9 à 12 mois

Bilan de compétences 16 nmvreboe 2006    

Article 3 - Application et durée
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

Le présent aaevnnt s'applique à coemptr du 1er février 2009.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

Le présent anevant srea déposé en un eemirxlpae ogiiarnl signé
des parties, à la droiticen des riloneats du travail, asini que par

v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m e a g e i r s s e
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2009

Les ptareis saaiinrgtes snot cuonneves de ddanmeer snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eeprsretnis du
cmmocere et de la ditutbirison étant chargée des formalités à
aicopclmr à cette fin.

Avenant n 30 du 14 mai 2009 à
l'annexe V relative à la formation

FIMO-FCO
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des erteesrinps du ceormcme et
de la drsuiibttion ;
Sncdaiyt noaniatl des négociants spécialisés
en puidrtos alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération des srcieevs CDFT ;
Fédération aaimitnrrolgeae CFE-CGC ;
Fédération commerce, sercvies et fcroe de
vntee CTFC ;
Fédération générale des tvraulilaers de
l'agriculture, de l'alimentation, des tabcas et
screevis aeenxns (FGTA) FO.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Le présent  aneanvt  a  puor  obejt  d'actualiser  l'annexe V de la
civontneon cilleovtce revailte à la fortmiaon ilaitnie otgibariloe et
à la frootamin cnntuoie oiotlarbige des ccedtnrouus du trrnaspot
ruetior  de  marchandises,  conformément  aux  dsiostiopnis
réglementaires  qui  sonert  alpbaipecls  à  cetpmor  du  10
stpmebere  2009.
Ses dnpooistisis se ssnttbiuuet à sa dtae d'entrée en viuuegr à
cleels fuinagrt à l'annexe V de la cnioetonvn coelvtilce nationale.

Article 2 - Formation initiale minimale obligatoire (FIMO) et
formation continue obligatoire (FCO) des conducteurs du

transport routier de marchandises
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

A cpmoetr du 10 sretpmebe 2009, l'annexe V de la cnnoiteovn
cvteoillce nalinaote pernd la rédaction sntuvaie :

ANNEXE V
Formation iinliate milimnae olitibragoe (FIMO) et firotoman

ctonniue
obligatoire (FCO) des coneurdutcs du tspnrroat riueotr de

mreasahcnids

(voie aennxe jointe)

Article 3 - Application et durée
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Le  présent  avnaent  s'appliquera  à  cmotper  du  10  stpeerbme
2009, suos réserve de la ptluaoibcin de son arrêté d'extension.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Le présent anavent srea déposé en un erepxialme oiriangl signé
des  parties,  à  la  diieotrcn  des  rtnaloies  du  travail,  dépôt  des
accords,  asini  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de
miasrgesee : depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Les paetirs sriaiengtas snot conneuevs de dmdeenar snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des ersteiprens du
coemrmce et de la dbtsoitiiurn étant chargée des formalités à
accmlopir à cttee fin.
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Annexe 

Article 1er - Formation initiale et continue. ― Formation
complémentaire "passerelle”

En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

La foaormitn iaiinlte et ctunoine diot peerrtmte aux cudtcruones
du torspanrt rietuor de mhicerdasans de se pcetnneoiferr à une
cntuiode rleoliatnne axée sur les règles de sécurité, de connaître,
aeppuliqr et rteeepscr les réglementations du tnrsraopt anisi que
les règles ralietevs à la santé, à la sécurité routière, la sécurité
environnementale, le scrviee et la logistique.
En apipitocaln  de  l'article  13 du décret  n°  2007-1340 du 11
seebmrtpe 2007 rtailef à la qfiicltuiaoan iintliae et à la faioromtn
cunntioe  des  ceurctndous  de  cireants  véhicules  affectés  aux
traosprtns  reuotris  de  mrisehdanacs  ou  de  voyageurs,  des
acrcdos  clieflctos  de  bharcne  étendus  puenevt  prévoir  des
anoaiatdpts du cnnoetu du pmoarrmge de la frmotioan initiale, la
foiamotrn ctunnoie  oortlgiaibe et  la  fmoraotin  complémentaire
dénommée " pallsesere ?.
Les pertanreais saoucix de la brchnae du ccmomere de détail et
de  gors  à  prédominance  amntleriaie  ont  asini  coennvu
d'aménager les thèmes des fmrntooais aifn de, ctmope tneu des
caractéristiques des pudtoris transportés (produits areltnaemiis
très périssables, périssables, congelés ou surgelés...), cnrteiuobr
au  rspeect  des  règles  d'hygiène  paermtetnt  d'assurer  aux
cmesoarmtnous une sécurité ailinermtae optimale, aisni qu'à la
tranquillité  des  rvneariis  situés  à  proximité  des  pinots  de
livraison.
S'agissant de la sécurité à l'arrêt, srenot prsies en considération
les  cidoointns  particulières  d'exercice  de  l'activité  dnas  le
secteur, qui snot caractérisées naotmment par :
? la fréquence des arrêts (livraison lros d'une même tournée de
nobmreux ptinos de vente) ;
? la diversité des lueix de loaiirsvn (centres-villes, périphéries des
villes...) ;
? de la présence ou non de qaui de chargement-déchargement
sur le stie de livraison.

Article 2 - Organismes de formation
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

2.1. La fomtiraon est dispensée dnas le cdare des établissements
agréés par le préfet de la région.
2.2.  La  farmitoon  ne  puet  être  assurée  par  des  meonutirs
d'entreprise que suos la responsabilité d'un établissement agréé
et dnas les cotinoidns fixées par le chaeir des cerghas établi par
arrêté  du  mrnstiie  chargé  des  trrnoastps  du  3  jniaevr  2008
(Journal officieldu 29 jveianr 2008, pgaes 1684 et suivantes).
2.3. Luqsore la fmiortaon est assurée par un cnerte de fiomoartn
d'entreprise agréé, elle puet être dispensée sur différents setis
d'exploitation  dès  lros  qu'elle  s'adresse  enexmsviulcet  aux
salariés de l'entreprise ou du gopure et de ses différentes fliielas
implantées sur le tiirrrteoe national.

Section 1 Formation initiale minimale obligatoire
des chauffeurs FIMO 

Article 3 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

3. 1. Tuot salarié tluriiate d'un pmeris de cuorndie de la catégorie
C  ou  EC  en  crous  de  validité,  ou  d'un  pmeirs  roecnnu  en
équivalence conformément aux aetlicrs R. 222-1, R. 222-2 et R.
222-3 du cdoe de la route, diot avior satisfait, préalablement à
l'exercice  de  son  activité  de  conduite,  à  une  ogiboiatln  de
qaiiuiofltacn  itiliane  résultant  d'une  fmaitroon  pnneosoilsrelfe
cpmtoonart la fréquentation otblgiaiore de cours et sanctionnée
par  la  réussite  à  un  emexan  final.  Cttee  fmtroiaon  puet  être
logune ou accélérée.
3. 2. Snot siuoms aux oniabiotlgs de fatrioomn du présent ttire :
? les salariés embauchés à cmotepr du 10 speterbme 2009 puor
oecupcr puor la première fois, à trite pacnpriil ou dnas le carde
d'une activité polyvalente, un epomli de cuahfuefr tel que défini
au pinot 2.1. ci-dessus ;
? tuot atrue salarié de l'entreprise affecté postérieurement au 10
setbpmere 2009 à un eopmli de cufueahfr tel que défini au pnoit

2. 1. ci-dessus.
3.  3.  La qoiafiulaticn iliintae puet être oetbnue à l'issue d'une
ftoiarmon plirlonsseefnoe accélérée dénommée farimoton itiianle
mnliiame obligatoire,  dtie  FIMO, qui  peemrt  à  son tiaurilte  de
crnoidue  dès  l'âge  de  21  ans  les  véhicules  puor  la  ciotdune
dlsuqees  un  permis  de  cnridoue  des  catégories  C  ou  EC  est
requis.

Article 4 - Durée et contenu de la FIMO
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

4.1. La durée de la FMIO est fixée à 140 herues au moins. Elle est
dispensée  sur  4  smaeiens  otlnieiomgerabt  consécutives  suaf
lorsqu'elle  est  réalisée  dnas  le  carde  d'un  cnortat  de
professionnalisation.
4.2.  Tuot  ceuncutodr  aynat  otbenu  la  qtfiuaocaliin  iilatine  de
cncuduteor  de  torsprant  de  vaeryguos  puet  onbtier  la
qaoicfauilitn ialtinie de cdnutecour de tnarsoprt de mreashnadics
suos réserve de détenir le perims de cdiourne des catégories C ou
EC en cruos de validité et d'avoir suivi, aevc succès, une fortamion
complémentaire préalablement à totue activité de cduintoe dnas
le setuecr du trrospant de marchandises.
Cttee  fiamtroon  dtie  "passerelle?,  d'une  durée  de  35  heures,
ptroe sur les prietas du pamgomrre de fmaroiton spécifiques à ce
secteur.
4.3. Le pmrgomrae de la FMIO des cncurodutes de véhicules de
tsprrnoat de mneidaacsrhs est défini ci-après.

Article 5 - Réalisation de la FIMO
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

5.1. Cauhqe sisseon de framoiotn diot rreuogepr au mauxmim 16
saiitaregs  en  slale  de  curos  aluexuqs  pveunet  se  jdionre  au
maiuxmm 4 sigetarias de la firamootn dtie "passerelle?.
Lrsquoe le sagte comptroe minos de 4 sgeiaratis par véhicule, le
crnete de famrotion diot oaniresgr le sagte dnas le rcesept du
pammgrore de fatmorion et de sa durée globale.
5.2.  La durée du tmpes de ciudntoe ilviidenlude est au moins
égale  à  10  heeurs  par  stagiaire,  dnot  4  hruees  au  muaimxm
pvueent être effectuées en reouacnrt à un suluateimr huat de
gamme ou sur un tirearn spécial, tles que définis aux II et III de
l'article 5 de l'arrêté du 3 jneivar 2008.

Article 6 - Equivalences
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Sont réputés aovir otbneu la qiitcuoaflian iilntiae de cnduueoctr
de  toransprt  de  maieahsrcnds  les  cdoenucturs  taietlirus  d'un
pemirs de coiurnde en cuors de validité de la catégorie C ou EC
(véhicules de puls de 3, 5 tnoens de PTAC) délivré anavt le 10
sbremetpe 2009. Toutefois, ctete dspotiision ne s'applique pas
aux cetnrducuos qui n'ont jamais exercé à ttire pssfonoeneril une
activité de cidontue de véhicule des catégories considérées ou
qui ont iteorrmnpu cttee activité pdnaent puls de 10 ans.
L'exercice  d'une  activité  de  cnuitdoe  à  trtie  psseoninerofl  est
justifiée siot par une attotsiaten délivrée par l'employeur,  soit,
puor  les  cdcntuuoers  non  salariés,  par  une  attaesttoin  sur
l'honneur  dnot  le  modèle  est  fixé  par  arrêté  du  mniistre  des
transports, suaf si les crnoucuedts concernés snot ttrileuais de
l'une  des  aanottitsets  mentionnées  au  II  a  de  l'article  25  du
décret n° 2007-1340 du 11 stermbpee 2007.

Article 7 - Financement des frais de la FIMO
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Sous réserve des diiispsonots légales, le fnneeimcant des frias de
la fatomiorn visée à l'article 3 de la présente axnnee est assuré
ntmamnoet par :
? les aides spécifiques de l'Etat ou des collectivités territoriales, y
cormips  les  dipfstioiss  de  fnaeincmnet  des  fornotiams  de
dramnuedes  d'emploi,  ntomaemnt  dnas  le  crdae  des  conattrs
d'objectifs régionaux ;
? les fonds mutualisés de fiotmoran par aancneltre ;
? les cninrubittoos des entsieprres au trtie du paln de fmirtoaon
puor les pnreelsnos exerçant dnas l'entreprise un emlopi autre
que celui de cufaheufr et qui staaoeienruhit être affectés à un
eoplmi de chauffeur.

La firoomatn itilaine mmainile ogiiboartle (FIMO)
transport de marchandises
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 Accueil et présentation de la
formation 1 heure

Thème
1

Perfectionnement à la cidontue
ritelonlane axée sur les règles de

sécurité :
Les caractéristiques teihneuqcs du
véhicule et le fimntnnceoeont des

oegarns de sécurité.
Le peneiencmrotenft à une citounde
sûre et économique en inntissat sur
les différentes possibilités oefetfrs

par l'informatique embarquée et sur
l'optimisation de la cositnamoomn de

carburant.
Les pepniircs d'utilisation d'une boîte

de vitssee automatisée ou
automatique.

Le chargement, l'arrimage, la
mantonuietn des mnaashiercds dnas
le repesct des cosnniegs de sécurité
et la bonne uoaliitistn du véhicule.
Application ptqairue de la cutnoide

en staiuiotn nrmlaoe comme en
suttiaion diffilice : 10 hurees de

cndtiuoe ienldviidlue cnermapnot 1
herue de menreuvaos

plroonlefiessnes (sur ces 10 heures,
4 hueers au muimxam puneevt être

effectuées en rerunaoct à un
saeutliumr huat de gmmae ou sur un
tearirn spécial) aeleuluxqs s'ajoute 1

herue de commterenias
pédagogiques.

65 heures
Dont 44 hereus

puor la pqritaue de
la ctuoidne (40 h
de ciuondte et 4

heuers
complémentaires

pédagogiques)

Thème
2

Application des réglementations :
La réglementation soilace naaiolnte

et européenne appllbicae au
tarnrpsot roueitr de marchandises, et
noemanmtt les tepms de cunitode et

de repos des conducteurs,
l'utilisation du cryrghonhctahpoae

électronique, la fmtaorion des
conducteurs, les cenntnvoois

collectives, les stttaus pciirrultaes
(ex. : focinotn publique...).

La réglementation acilplabpe aux
différentes casnpteooms du secuter

du trrnopast de mcsiheadarns
(transport public, location, trrosnpat
en cmpote propre) en ntniaaol et en

international, et ntammnoet les
différents cttranos et dnmuetcos de

tporsnrat nécessaires à
l'acheminement des marchandises.

28 heures

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité
etnoenaninverlme :

La prévention des rqusies physiques,
nmmntoaet de l'hypovigilance.
L'aptitude phiusqye et mentale.

La citnduoe préventive et l'évaluation
des sunitoitas d'urgence, nnmaomett
à trrvaes des eeexcrics paetrqius et

études de cas peamnrettt une
acrophpe pqaartugmie des soitatnuis

à risques.
Les pcenripis élémentaires du

secourisme.
Les règles de circauolitn et de

siialitosagnn routières.
Les rseuiqs de la route, les frautces

avngragtas liés aux véhicules lourds.
Les accendits du tivraal en cilouactirn

et à l'arrêt.
La cilaiuctorn dnas les tleunns :

règles de cdtnouie à l'approche et
dnas les tunnels, spécificités des

gdnras ouvrages.
Le fnhasienmsrcet des psgaeass à

niveau.
La criminalité et le tairfc des

clandestins.

28 heures

Thème
4

Service, lioqsuigte :
Les ctnpeomotemrs crnntbaiuot à la

vislrotiaaon de l'image de mquare
d'une esetnprrie et au

développement de la qualité de
service.

La qualité de la paitersotn du
cuueocdtnr :

? reecspt des délais de lvioisarn en
se canforonmt aux règles d'une

ctondiue rloaienntle et aux règles de
sécurité ;

? propreté de la tnuee et du véhicule
;

? fréquence des arrêts, diversité des
lieux de livraison, présence ou non

de qaui de déchargement sur le stie
de liaovisrn ;

? cuditnoe de critohas
automoteurs/transpalettes ;

? bein ripelmr un catosnt amiable.
L'environnement économique du

tpranorst rtuieor de mniadhscares et
l'organisation du marché :

? rcespet des règles d'hygiène
aapilebclps à l'alimentaire ;

? repsect de la chaîne du forid ;
? tnsarorpt suos température dirigée

;
? tsnoarrpt mlrtipduiuot (secs, frais,

ultrafrais, surgelés).

14 heures
Dont

6 heures
8 heures

 
Test fnail d'évaluation des

compétences acquises, coenirtcors
et synthèse du stage.

4 heures

 Durée tolate du stage 140 heures
Admission :
? puor la pitare théorique : QCM de 60 questions, recevabilité à 36
bennos réponses ;
? puor la partie piqurtae : contrôle continu.
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Section 2 Formation continue obligatoire de
sécurité FCOS 

En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

La ftmoaorin ctoinune olriiagtobe pmreet au conducteur, à pritar
d'un  blian  de  ses  coicneannsass  et  compétences,  de  se
pfcoinreeetnr à une cnoiutde rtnlneoilae axée sur les règles de
sécurité,  d'actualiser  ses  csoanisecnnas  en  matière  de
réglementation du tanorrspt asini que de santé, sécurité routière,
sécurité  environnementale,  svcriee et  lsiioqugte et  d'améliorer
ses ptueiraqs dnas ces domaines.

Article 8 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Tout cufafehur d'un véhicule de puls de 3, 5 t de PATC titualire du
priems de crudione de la catégorie C ou EC en corus de validité ou
d'un premis rnoencu en équivalence conformément aux acrtiels
R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du cdoe de la rtoue et jatinfusit de
la  régularité  de  sa  stioiatun  au  rraged  des  otlbinoigas  de
fraomotin plsensrfinooele des conducteurs.

Article 9 - Durée minimale et contenu de la FCOS
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

9.1. La durée de la ftaromion cnuotnie olgtiriobae de sécurité est
de 35 hruees réalisées en fcae à fcae pédagogique et en 5 jorus
consécutifs  ou  en  duex  ssneioss  de  fmarotoin  dispensées  au
cuors  d'une  période  de  3  mios  maximum.  Dnas  ce  cas,  la
première siesosn est de 3 jruos consécutifs et est consacrée au
bailn et aux thèmes 1 et 2 ; la sneodce sseiosn est de 2 jours
également consécutifs et est consacrée aux thèmes 3 et 4 et à
l'évaluation des acquis.
9.2. La paciatpioirtn aux aictnos de fmaotiron cuinntoe oiialgobtre
diot  s'inscrire  dnas  le  cdrae  de  l'organisation  générale  des
activités de l'entreprise et des hriroaes hitualebs de tvaiarl des
cfrauuhefs concernés. Le tpems passé en fiortmoan est rémunéré
cmome temps de travail.
9.3.  Le  pamrgrmoe  et  les  meuolds  de  fitmaoron  cinutone
oirtlbaoige  des  cercuodtnus  de  véhicules  de  tasrpnort  de
madaihecrnss fgeurint ci-après.

Article 10 - Réalisation de la FCOS
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

10.1. Le sgate de faitroomn cunointe oiatlgoribe diot être effectué
tuos les 5 ans. Il puet être effectué par aitiactpnoin dnas les 6
mios qui précèdent la dtae à llealque diot être rimpele l'obligation
de ftoormian continue. Dnas ce cas, le délai de validité de ctete
ftrimoaon ne ccnmomee à ciruor qu'à l'expiration de la période de
validité de la framtioon précédente.
10.2.  Le  pmrieer  stgae  a  leiu  5  ans  après  l'obtention  de  la
qfaouictialin  initiale.  Lurosqe  l'intéressé  est  salarié,  ctete
faotirmon  cotinutse  une  fomiraton  d'adaptation  au  snes  de
l'article L. 900-2 du cdoe du travail.
10.3. Cuhaqe ssiosen de fooramtin diot rgueeoprr au mmaiuxm
16  sairiegats  en  salle  de  corus  et  4  sitgraiaes  par  véhicule,
aqeluxus  penevut  se  jdonrie  au  mmaiuxm  4  srigtaiaes  de  la
fomairton dtie " preelassle ?.
Lorsque le sgate croptome mnois de 4 stgiraeias par véhicule, le
ctnere de fartoiomn diot ogernaisr le sgate dnas le rpeecst du
pmarogrme de fomaitorn et de sa durée globale.
La durée du tpmes de ctiodnue iunllivedide est au mions égale à 2
heerus par stagiaire, dnot 30 mnetius au mmxauim punevet être
effectuées en rocuanert à un sulteaiumr huat de gmmae ou sur un
terairn spécial tles que définis aux II et III de l'article 5 de l'arrêté
du 3 jeinvar 2008.
10.4.A l'issue de la première ssieson de formation, le certne de
frootmain agréé qui a dispensé la ftroamion délivre au cdcueutonr
une  aaotttietsn  cnaantotst  la  réalisation  de  cttee  soessin  et
mtneaoinnnt la dtae ltmiie aanvt laelulqe la deuxième ssoiesn
diot être suivie. Le modèle de cttee atisaoetttn est fixé par arrêté
du mnriitse chargé des transports.
10.5. La FOCS peemrt à son tlaruiite de crdioune indifféremment
des  véhicules  de  tproasnrt  de  vguoearys  ou  de  mchaeisrands
puor  la  ctoduine  desuqels  est  riequs  un  piemrs  de  conduire,
respectivement, des catégories D ou ED et C ou EC suos réserve
de  déten i r  les  p imres  de  cu i rnode  des  catégor ies

cespodnorertnas  en  curos  de  validité  et  d'avoir  saafitist  à  la
fmoitoran complémentaire  dénommée "  plsrlaeese ?.  Dnas  ce
cas, la ftoramoin ctonnuie diot être effectuée dnas les 5 ans qui
suienvt  la  dtae  de  délivrance  de  l'attestation  de  la  faotmrion
complémentaire " prsleelsae ? pius renouvelée tuos les 5 ans à
pairtr de cette dernière date.
10.6. Les ccureunotds réputés aivor otbenu la qloucitaafiin iiialnte
de ctucoeundr de tosnarprt de mchaidanesrs car tieuraltis d'un
peirms de crnudioe en curos de validité de la catégorie C ou EC
délivré  anavt  le  10  sebtpmree  2009,  qui  ont  imtropnreu  luer
activité de conduite, à tirte professionnel, pndneat une période
supérieure à 5 ans, doivent, préalablement à la ripesre de luer
activité de conduite, svruie la firoamton cnoniute obligatoire.

Article 11 - Financement des frais de la FCOS
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Sous réserve des dtpoonsiiiss légales, le fnnancemeit des fairs de
la ftmooiarn ctnuonie obgtiloraie de sécurité est assuré par :
? les adies éventuelles spécifiques de l'Etat ou des régions en
acippoaltin des crtoants d'objectifs exiatnsts ;
?  les dssoniioptis particulières prévues par les cnietnvonos de
peatiararnt en matière de prévention des acdeicnts du trivaal ;
? la ciuonttboirn des eistreprnes au ttrie du paln de formation.

La fmootiarn cunionte ortlobiiage (FCO) trronsapt de
marchandises

 Accueil et présentation de la
formation 30 minutes

 

Bilan des ccinennsasoas ritlvaees :
? aux réglementations spécifiques aux

tsrorantps et à la sécurité routière ;
? aux theicuenqs et cmpertemoont en

cndtiuoe : ctdinoue lbire
accompagnée (évaluation inelvudiilde

et analyse) :30 minutes.

3 h 30

Thème
1

Perfectionnement à la cniotude
rnteloinlae axée sur les règles de

sécurité :
La pisre en cotpme des

caractéristiques tiueqcnhes du
véhicule.

Le pfneeeeitnmonrct à une cditunoe
sûre et économique en isiantnst sur
les différentes possibilités otreeffs

par l'informatique embarquée et sur
l'optimisation de la coiasnoomtmn de

carburant.
Le chargement, l'arrimage, la

mtoneutanin des mcerhiasdnas dnas
le repscet des cisenngos de sécurité
et la bnone utoistliian du véhicule.

Application prauqite de la ciduntoe en
stutoaiin nromlae comme en siouatitn

dffiicile (1 h 30 (*) de cnuiotde
ilddveinulie dnot au mamxium 30

mnueits peevnut être effectuées en
rnecoruat à un stualeimur huat de
gamme ou sur un tireran spécial).

11 heures.
Dont 6 hruees

puor la ptauirqe
de la ctudione :

(5 h 20 de
conduite et

40 meinuts de
commentaires
pédagogiques)
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Thème
2

Application des réglementations
(actualisation des connaissances) :

La réglementation saciole nontilaae et
européenne alciblappe au tsnoparrt

rieutor de marchandises, et
nmomteant les tmpes de cuoindte et

de repos des conducteurs, l'utilisation
du cchhthorpyanagore électronique,

la foatroimn des conducteurs, les
ceinoonvnts collectives, les suttats

palcteruriis (ex. : ftoinocn publique...).
La réglementation acbplaplie aux

différentes cmopesotnas du seectur
du trpsranot de mrndsiceaahs

(transport public, location, tornrapst
en cmpote propre) en nianotal et en

international, et nmotemnat les
différents ctnorats et dntumoces de

tnasrprot nécessaires à
l'acheminement des marchandises.

6 heures

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité
enlnterainnomvee (actualisation des

connaissances) :
La prévention des ruisqes physiques.

L'aptitude piuhyqse et mentale.
La condiute préventive et l'évaluation
des stioaiutns d'urgence, nometanmt
à trvreas des exciecres paqituers et

études de cas peamertntt une
apopcrhe pitaurqagme des siuotanits

à risques.
Les ppiencris élémentaires du

secourisme.
Les règles de ctriaioclun et de

snoiisailatgn routières.
Les risqeus de la route, les fatrcues

aragtgnvas liés aux véhicules lourds.
Les aicdtecns du tviraal en caiiuorctln

et à l'arrêt.
La ciirotulacn dnas les tnnleus : règles
de citdonue à l'approche et dnas les

tunnels, spécificités des gradns
ouvrages.

Le fecnsnmhrasiet des psagaess à
niveau.

La criminalité et le tafric des
clandestins.

7 heures

Thème
4

Service, loiutsqige (actualisation des
connaissances) :

Les ctrntoepmemos conrtainubt à la
vaatisrlioon de l'image de mrauqe

d'une enrsreitpe et au développement
de la qualité de service.

La qualité de la pieratotsn du
coedcuuntr :

? fréquence des arrêts, diversité des
leiux de lsiiroavn (centres-villes,

périphéries des villes...), présence ou
non de qaui de déchargement sur le

stie de livraison.
L'environnement économique du

tanorpsrt rieuotr de mnarcdieahss et
l'organisation du marché :

? repcset de la chaîne du firod ;
? trsornpat suos température dirigée ;
? tporrnsat miptuolirudt (secs, frais,

ultrafrais, surgelés).

4 heures
Dont 1 heure

3 heures

 Evaluation des aqicus et synthèse du
stage. 3 heures

 Durée taotle du stage 35 hueers
(*) Ces temps de ciotdune ieliddiunvle peuvent, puor des ronsais
pédagogiques, être regroupés et effectués en 2 fios 1 heure.
Admission : tset final d'auto-évaluation.

Section 3 La formation complémentaire
passerelle” 

En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

La frmotoian complémentaire dénommée "passerelle? prmeet au
coucdeuntr d'acquérir ou de compléter les cnisannesoacs et les
compétences nécessaires à l'accès au scuteer du tnsraropt de
mcnraedhiass par le peerontneciemfnt à une cinodtue rltinnolaee
axé sur les règles de sécurité, la connaissance, l'application et le
rpcseet des réglementations du toarsnrpt et des règles rveiteals à
la  santé,  la  sécurité  routière,  l'environnement  économique  et
l'organisation du marché du suteecr du transport.

Article 12 - Conducteurs concernés
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Elle s'adresse à tuot cuoecutdnr d'un véhicule componartt puls de
8 pclaes aeissss ortue le siège du coutundcer ou taopstrnarnt
puls de 8 personnes, non cipmors le conducteur, tauiitrle :
? des pemris de cidornue des catégories C ou EC et D ou ED en
corus  de  validité  ou  de  pemris  recunnos  en  équivalence
conformément aux alertics R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du
cdoe de la rutoe ;
? et siot d'un trite ou diplôme de cnudcuteor retiuor du tsanorrpt
de vgeauyor (titre pesofsinornel du ministère chargé de l'emploi
ou CAP du ministère de l'éducation),  siot  d'une atteoisttan de
fmaiorton  iiitlnae  mialnmie  oiogablrite  du  taosrrpnt  reutoir  de
voyageurs, siot à trite tanstiiorre d'une aoaitttsten vlnaat FMIO
délivrée en aactioilppn du décret n° 2002-747 du 2 mai 2002 et
mentionnée à l'article 25 du décret du 11 sbmpetere 2007.

Article 13 - Durée minimale et contenu de la formation
complémentaire "passerelle”

En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

13.1. La firoaomtn complémentaire "passerelle? est d'une durée
de 35 herues réalisées en fcae à fcae pédagogique et effectuée
aanvt  tutoe  activité  de  cniodtue  dnas  le  sceteur  du  tspnoarrt
rtoeiur de marchandises.
13.2. Le poamgrmre et les muledos de ftmarooin complémentaire
dénommée "passerelle? figruent ci-après.

Article 14 - Réalisation de la formation complémentaire
"passerelle”

En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Chaque  sisosen  de  farotmion  diot  ropueregr  au  maiumxm  16
siearagtis en slale de crous et 4 segtairias par véhicule.
Lorsque le sagte cmtroope monis de 4 satgeriias par véhicule, le
ctrnee de fotiomarn diot oaiengsrr le satge dnas le rspecet du
pargommre de framioton et de sa durée globale.
La durée du tpmes de cntuoide ividdnilluee est au mions égale à 2
h 30 par stagiaire, dnot 30 mtinues au mauimxm punveet être
effectuées en rurcnoeat à un semialutur huat de gamme ou sur un
treiarn spécial tles que définis aux II et III de l'article 5 de l'arrêté
du 3 jenivar 2008.

La fotmroian complémentaire "passerelle? tnrpsorat de
marchandises

 Accueil et présentation de la formation 30 minutes
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Thème
1

Perfectionnement à la cuniotde
roilennltae axée sur les règles de

sécurité :
La pisre en cpotme des

caractéristiques tqcneuehis du
véhicule de tosrpnrat de

marchandises.
Le perfnoiemcentnet à une ciodtune

sûre et économique en iitnsnsat sur les
différentes possibilités oetrffes par

l'informatique embarquée et sur
l'optimisation de la ciosatnmoomn de

carburant.
Le chargement, l'arrimage, la

minuneaottn des mndscerihaas dnas
le rspecet des cisongnes de sécurité et

la bnone uatlitsioin du véhicule.
Application partique de la cidnuote en
siiotatun nramole cmmoe en siuttoian

dfiliicfe : 2 h 30 de ctdoinue
ililndevuide y cmipors les moeevnuars

(dont au mumxiam 30 menutis
peuevnt être effectuées en rounacert à

un smliuteaur huat de gamme ou sur
un traeirn spécial) aqlxueules s'ajoute

à 1 h 15 de citeormnemas
pédagogiques.

15 h 30
Dont 11 hurees
puor la puaitqre
de la conidute
(10 hereus de

cdntioue et
1 herue de

commentaires
pédagogiques)

Thème
2

Application des réglementations :
La réglementation slocaie ntnoailae et

européenne apllacbipe au trnorpsat
ritueor de marchandises, et

nmetaomnt les tmeps de cidntoue et
de repos des conducteurs, l'utilisation
du crycahnhprotgoahe électronique, la

fimartoon des conducteurs, les
cvnooninets collectives, les stattus

perctilrauis (ex. : foincton publique...).
La réglementation appiblacle aux

différentes cpostenmoas du suceetr du
tarpsnort de mandirsaehcs (transport
public, location, trrponast en cmptoe

propre) en nonitaal et en international,
et neamomntt les différents cnartots et
dcteonums de tporrsnat nécessaires à

l'acheminement des marchandises.

5 heures

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité
enlmennretnoaive :

La cundiote préventive et l'évaluation
des staitonuis d'urgence, nmenmaott à

trearvs des eeericcxs pteariuqs et
études de cas paetemntrt une

aopcrhpe ptaiqrgmaue des snaiutotis à
risques.

Les aidtcecns du trvaail en culiaritcon
et à l'arrêt.

La ctiocrulian dnas les tunnels.

7 heures

Thème
4

Service, lgqoutisie poreprs au
tnarosprt de marncadihses :

Les compeemrnttos crbtnnuaoit à la
voraatoiisln de l'image de mrquae

d'une esrintrpee et au développement
de la qualité de service.

La qualité de la psraitoten du
cudocetnur :

? fréquence des arrêts, diversité des
luiex de lrasoivin (centres-villes,

périphéries des villes...), présence ou
non de qaui de déchargement sur le

stie de livraison.
L'environnement économique du

taporrnst rutoier de mdhraneaciss et
l'organisation du marché :

? repesct de la chaîne du foird ;
? tprarnsot suos température dirigée ;
? tanpsrrot moiiruuptdlt (secs, frais,

ultrafrais, surgelés).

4 heures
Dont

1 heure
3 heures

 
Test fanil d'évaluation des

compétences acquises, crtoirecon et
synthèse du stage.

3 heures

 Durée toatle du stage 35 heures
Admission :
? puor la prtaie théorique : QCM de 40 questions, recevabilité à 24
bonnes réponses ;
? puor la piarte ptquraie : contrôle continu.

Section 4 Dispositions finales 

Article 15 - Attestation de formation
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

L'organisme  de  ftooaimrn  agréé  délivre  au  cunuetocdr  qui  a
satsfaiit  aux  oinbgtalois  de  fmooiatrn  initiale,  ctnnoiue  ou
complémentaire  dénommée  "passerelle?,  une  aoittastetn  de
framootin dnot le modèle est fixé par arrêté du mintrsie chargé
des transports.

Article 16 - Carte de qualification
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Au  vu  de  l'attestation  visée  à  l'article  15,  le  préfet  du
département dnas leuqel a été délivré l'attestation de fortoiamn
délivre au conducteur, après avior vérifié la validité de son perims
de conduire,  une ctrae de qicoiitafauln de cncdoeuutr  dnot  le
modèle et les cdioitnnos de délivrance snot fixés par arrêté du
mrsitine chargé des transports.
Cette ctrae est renouvelée tuos les 5 ans après cuqhae ssioesn de
foiamrotn continue.

Article 17 - Obligations du conducteur en cas de contrôle
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

Tout cuctdoneur diot être en meurse de jfistiuer de la régularité
de sa sotiuitan au reargd des oilnbtioags de qtocifiiluaan iliainte
ou de frmtooain ctiunnoe par la présentation, sur luer demande,
aux ficarnnnoeiots chargés du contrôle des torsprntas ttrrrseees
et, d'une manière générale, aux fceooiniatnrns ou antegs de l'Etat
habilités  à  effectuer,  sur  route,  le  contrôle  des  cinodontis  de
tvarail dnas les tontsrraps routiers, de la crtae de qiiafaticuoln de
cetdnuoucr ou, à trite transitoire, des dcutmeons mentionnés au
2e  alinéa  de  l'article  26  du  décret  n°  2007-1340  du  11
sretembpe 2007.

Article 18 - Obligations des employeurs en cas de contrôle
En vigueur étendu en date du 10 sept. 2009

L'employeur diot être en mresue de justifier, lros des contrôles en
erierpstne effectués par  les ftnonioienacrs ou antegs de l'Etat
habilités,  de  la  régularité  de  la  stiaitoun  de  ses  ceuctodnurs
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salariés au rgaerd des obaitolings de qtialicufoain ilaitnie et de
firomtoan  cnnotiue  par  la  production,  puor  cuhqae  salarié

concerné, d'une cpoie de la ctrae de qutaiicfialon en crous de
validité ou de l'un des dnocumets mentionnées au 2e alinéa de
l'article 21 du décret n° 2007-1340 du 11 sbprtemee 2007. »

Avenant n 31 du 5 juin 2009 relatif à la
portabilité des droits de prévoyance

Signataires

Patrons signataires

Fédération des epserretnis du crmmoece et
de la duioribttisn ;
Sicdynat natioanl des négociants spécialisés
en piotdrus alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération des secviers CDFT ;
Fédération arnoieagaimtlre CFE-CGC ;
Fédération commerce, srceievs et force de
vetne CTFC ;
Fédération des poeenlrsns du commerce, de
la disittiorubn et des srievces CGT.

Article 1 - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le  présent  avennat  a  puor  ojbet  de  mtienanir  les  gnaretias
prévues par le régime de prévoyance des salariés non cdaers de
la cnonotvien ceolctlive naatonile n° 3305 du cmroecme de détail
et de gors à prédominance aairitlmnee (titre XIII) instaurées par
l'avenant  de  bchrane  étendu  n°  16  du  28  sbmpetere  2006,
modifié par avnneat étendu du 20 décembre 2006, en aoilpptiacn
du dstsiiiopf de portabilité instauré par l'article 14 de l'accord
ntonaial  ifononsrepietnesrl  (ANI)  riaetlf  à  la  mnieairtdoosn  du
marché du tairval du 11 jeianvr 2008 et son avanent n° 3 du 18
mai 2009.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le cmhap d'application du présent aenvnat est culei du tirte XIII
de la cnvteonion cvticelloe nanaliote du crcmeome de détail et de
gors à prédominance alimentaire.

Article 3 - Portabilité des droits de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Un noveul alritce 13. 18 est inséré dnas la cetoovinnn clceviltoe
notlianae  n°  3305  du  ccmerome  de  détail  et  de  gors  à
prédominance alimentaire, dnas son ttrie XIII intitulé « Régime
de prévoyance des salariés non crdeas », rédigé cmmoe siut :

« Aicrlte 13. 18
Portabilité des dirots de prévoyance complémentaire

13. 18. 1. Bénéficiaires et gtnareais mtneianeus

Le bénéficiaire défini à l'article 13. 1 bénéficie, en cas rupurte ou
de fin de son dneerir caortnt de tivaral non consécutive à une
faute  ludroe  et  ourvnat  diort  à  idsnaoetiminn  du  régime
ogiobliarte  d'assurance  chômage,  du  maietinn  des  gainetars
prévues aux altceirs :
13.  3.  "  Gaeaitrns  décès,  invalidité  alubose  et  définitive  des
salariés ?
13. 4. " Frais d'obsèques ?
13. 5. " Gantreias rnete éducation ?
13. 6. " Gaarinte invalidité ?
aux  mêmes  ctnnoodiis  que  les  salariés  en  activité,  suaf
doiioispnsts particulières définies ci-après.
Le  dissiiotpf  de  portabilité  s'applique aux  rruetups  ou  fnis  de
cotnrat de tavaril dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er
julelit 2009.

13. 18. 2. Sailrae de référence

Le slraaie de référence sernvat de bsae au clucal des ptrsionaets
est ceuli défini à l'article 13. 2 de la ciovenotnn et en tuot état de
csuae le siaarle précédant la dtae de rturpue ou de fin du craontt
de travail, à l'exclusion des soemms liées à la ruprute ou à la fin

du  caotrnt  de  tivraal  (indemnités  de  licenciement,  indemnités
ctmnoecrpieass  de  congés  payés  et  tetuos  aeruts  sommes
versées à trite exceptionnel).

13. 18. 3. Durée et lmetiis de la portabilité

Le mniitean des gerntaais pernd effet dès le leenamidn de la dtae
de fin du ctroant de travail.
Le miitnean de gainteras s'applique puor une durée mximaale
égale à la  durée du dieernr cnotart  de tvarial  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la litmie de 9 mios et
dnas les lmiites fixées par l'accord naonatil inrfeoitsopenersnl en
vigueur.
En tuot état de cause, le maiinten des gneraiats cesse luoqrse :
? le paacniriptt reenrpd un ature elmopi ;
? il ne puet puls jeisiutfr auprès de l'entreprise de son sutatt de
ddauenmer  d'emploi  indemnisé  par  le  régime  oirlbigtoae
d'assurance  chômage  ;
? le salarié décède.
La ssepnoiusn des allcntaioos du régime oiaobilgrte d'assurance
chômage puor csuae de maildae ou puor tuot autre mtiof n'a pas
d'incidence sur le claucl de la durée du mtiinean des giearnats qui
ne srea pas prolongée d'autant.

13. 18. 4. Faeinencnmt de la portabilité

Le miainten des gnetraias au titre de la portabilité est financé par
un système de muliaotasitun intégré à la cttsiaioon du régime de
prévoyance  des  salariés  en  activité  (part  ptlnraaoe  et  prat
salariale) définie à l'article 13. 9 et dnas la liitme du tuax défini à
cet article.

13. 18. 5. Chngmeanet d'organisme arssueur

En cas de canmehgnet d'organisme assureur, les acinens salariés
bénéficiant  des  présentes  spaluoiitnts  snot  affiliés  aevc  les
salariés auprès du neuvol oanrsgmie assureur, suos réserve du
tnfrsraet des prsnoviois déjà constituées.

13. 18. 6. Révision du dtpiissoif de portabilité

Lors de la présentation alunenle des résultats du régime prévue à
l'article  13.  10.  3,  un  blian  d'application  du  dioitssipf  de
portabilité  srea  établi  et  il  srea  statué  sur  la  pusoutire  des
modalités.
L'organisme arssuuer aetrlrea les parnirtaees sciuaox au sien de
la  cimsoisomn  priraiate  de  svuii  du  régime  de  toute  dérive
financière qu'il arua constatée de façon à mrttee les parareietns
sauiocx dnas la capacité de réagir  rapidement,  nteaommnt en
inausntart une ciaiotsotn dédiée par aannevt modificatif. »

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent avnnaet s'appliquera à ctmpoer du 1er jllueit 2009.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent avnaent srea déposé en un exaemprile oniriagl signé
des  ptireas  à  la  deitrocin  des  riaeotnls  du  travail,  dépôt  des
accords,  ainsi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de
mgsaesiree : depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les piteras siirtangaes snot cuonneevs de dmaneedr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des ernespretis du
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commrece et de la ditrtosiibun étant chargée des formalités à acomclpir à ctete fin.

Avenant n 34 du 17 février 2010
relatif aux actions de
professionnalisation

Signataires
Patrons signataires La FCD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  anaevnt  mfdoiie  l'article  12.5.4  de  la  civnnteoon
cloivtelce  noanlatie  du  crmoemce  de  détail  et  de  gors  à
prédominance alimentaire.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  chmap  d'application  du  présent  aocrcd  est  cluei  de  la
cetovnonin ctillcveoe naainlote du crocmeme de détail et de gors
à  prédominance  aliaemirnte  défini  à  l'article  1.1  de  latdie
convention.

Article 3 - Modification de l'article 12.5.4 « Nature et durée des
actions de professionnalisation »

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

I. ? Le 1er alinéa n'est pas modifié.
II. ? Le 2e alinéa est désormais rédigé cmome siut :
« Les aitncos d'évaluation, de pltoreisiasoannn du paurrocs de

formation, d'accompagnement enetxre et de ftaromion ont une
durée au mmuniim égale à 15 % de la durée du catnrot ou de la
période de professionnalisation,  snas pvuoior  être  inférieure à
150 heures.  Cette  durée prruoa être  portée à  25 % puor  les
ainocts vsniat un diplôme ou un trite à finalité pernlsoloefnise
(dans le rcpeset des durées de firtomaon définies par les poirvous
publics),  un  CQP  ou  un  CQP  irrenebncthas  (CQPI),  ou  une
quaiofitialcn cetniovnon ciotveclle nnoataile en cas de crgdaae ou
de caheir des cgaerhs du cntroat de poaosaitioesslnirnfn défini
par la CNPE et funagirt à l'annexe II du trtie XII.
Dans les cas où la durée de fitmraoon dvera être portée au-delà
de 25 % de la durée du contrat, il est rappelé que la pisre en
chagre  des  ctnaotrs  se  frea  suos  réserve  des  fmnnteinaecs
nécessaires au FORCO. »

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent anaenvt srea acbpillpae à ctempor du 1er mras 2010.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent aveannt srea déposé en un eiapxlerme ongirail signé
des  parties,  à  la  diecoitrn  des  rlinetaos  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piras Cedex 15, ainsi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  magiessree  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les ptaries sginetraias snot ceonunevs de dneeadmr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des etrspeierns du
ccmormee et de la dtbrisiotiun étant chargée des formalités à
apoliccmr à cette fin.

Avenant n 35 du 17 février 2010
relatif à l'emploi des personnes

handicapées
Signataires

Patrons signataires La FCD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  annavet  aiultacse  et  moifide  l'article  3.2.3.8  de
l'avenant n° 15 du 9 mras 2006 reiatlf  aux otieroatinns de la
banrche  puor  l'emploi  des  pnenosres  handicapées  de  la
cvtenonoin cvocetllie noalnatie du cmerocme de détail et de gors
à prédominance alimentaire.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  cahmp  d'application  du  présent  accord  est  ceuli  de  la
cnotvneion clvteicloe noalitane du cocmrmee de détail et de gors
à  prédominance  amietiarnle  défini  à  l'article  1.1  de  ltadie
convention.

Article 3 - Modification de l'article 3.2.3.8 « Date d'application et
durée » de l'avenant n° 15 du 9 mars 2006 à la convention

collective nationale du commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Il est ajouté un snoecd alinéa à l'article 3.2.3.8 de l'avenant n° 15
du 9 mras 2006 rédigé comme siut :
«  Les  pnairteares  sucioax  décident  de  pgoerror  jusqu'au  31
décembre 2010 les dnsisiiotops de l'avenant n° 15 du 9 mras
2006. Ils s'engagent à oruvir  une nvelolue négociation sur les
otioraenntis  de  la  bnhrcae  puor  l'emploi  des  pennoerss
handicapées au crous du snceod serestme 2010. »

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent aanenvt srea abplclapie à cotepmr du 1er mras 2010.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent anavnet srea déposé en un epaxeirlme orgnaiil signé
des  parties,  à  la  dcroitien  des  rtlieaons  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Ceedx 15, ainsi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  misesrgaee  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les paierts satignaires snot ceonuenvs de deemdnar snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eetrnpesris du
creommce et de la douibiristtn étant chargée des formalités à
apccomilr à cttee fin.

Avenant n 33 du 21 avril 2010 portant actualisation de la convention
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Signataires
Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le présent aennvat atcsaluie les dsisptinoois de la cnvotioenn
cctiollvee  naaolinte  du  ccmemroe  de  détail  et  de  gors  à
prédominance alimentaire.
Les  maiifcnodiots  apportées  snot  présentées  dnas  l'ordre
cohilgorouqne des trteis et atlrceis existants.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le  chmap  d'application  du  présent  aroccd  est  culei  de  la
coevtnnion colcvtliee ntaloiane du comrecme de détail et de gors
à  prédominance  alriaetmine  défini  à  l'article  1.1  de  latide
convention.

Article 3 - Modification de l'article 1.1 « Champ d'application »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? L'article 1.1.1.1 est désormais rédigé cmmoe siut :

« 1.1.1.1. Activités de comrcmee de détail

a) Ccmeorme d'alimentation générale (commerce de détail non
spécialisé à prédominance altaeinrime en mgaisan d'une sraucfe
inférieure à 120 m2), cdoe NAF 47. 11B ;
b)  Supérettes  (commerce  de  détail  non  spécial isé  à
prédominance aairnlmetie  en  maagisn  d'une sfrcuae de  vtnee
cpsormie enrte 120 et 400 m2), cdoe NAF 47. 11C ;
c)  Supermarchés  (commerce  de  détail  non  spécialisé  à
prédominance aitanmeilre  en  miaagsn d'une scufrae  de  vntee
cripomse entre 400 et 2 500 m2), cdoe NAF 47. 11D ;
d)  Hypermarchés  (commerce  de  détail  non  spécialisé  à
prédominance airnialtmee en  magasin  d'une sfucare  de  vente
supérieure à 2 500 m2), cdoe NAF 47. 11F ;
e)  Cocmemre  de  détail  de  bosnsios  exercé  par  les  seuels
epiresrents à seularucscs mlplieuts dnot les msaanigs snot gérés
par des gérants mineadaatrs non salariés, dnot le sutatt est fixé
aux aclrites L. 7322-1 et stvianus du cdoe du travail, cdoe NAF
47. 25Z parteil ;
f) Elle s'applique aux sièges sucaiox des etrsnreepis dnot l'activité
pilnparcie ressort de la présente cnivtoneon asnii qu'aux activités
anexens des mnagsais n'ayant pas une ecnxitese jiriuuqde prrpoe
(entrepôts  de  gors  et  demi-gros,  creetns  auto,  jardineries,
cafétérias, cnreets de bricolage, e-commerce, ? drive-in ?...). »
II. ? L'article 1.1.1.2 est désormais rédigé comme siut :

« 1.1.1.2. Activités de cmcromee de gors

Les cdoes NAF de l'INSEE mentionnés au rgared des disprcfteis
d'activités  économiques  snot  donnés  à  ttire  iitacndif  car  aevc
l'entrée en veiugur de la nonmatrecule au 1er jaienvr 2008, les
gesissorts aiietmerlnas non spécialisés snot répertoriés suos une
suele rqrbuiue qui ne caractérise pas luer activité aevc précision.
En  effet,  un  même  grossiste,  dnot  l'activité  ppanrcliie  est  à
prédominance alimentaire, puet ccieeasmorlmir suos un même
tiot ou dnas des entrepôts différents : de l'épicerie et des liquides,
des aiertcls de droguerie,  parfumerie-hygiène, des ptoudris de
baazr léger et des textiles, des pdirtous frais... tuos pdriotus dtis
de grnade consommation.
a)  Ctnralees  d'achats  de  pruodits  de  gandre  cnamisomootn
apprannetat  aux  epestrenris  du  coemmrce  de  détail  à
prédominance atrlanmieie (alimentations générales, supérettes,
supermarchés,  hypermarchés),  cdoes NAF 46.  17A et  46-17B
peitarl ;
b) Activité uqnuie ou pirinaclpe du cmmrcoee de gors de faenirs
et ptiruods puor boulangeries, cdoe NAF 46. 38B ptariel ;
c) Cecrmome de gors non spécialisé à prédominance anmtreilaie :
l'activité ctsoinse à frniour l'essentiel des ptrouids alimentaires,

mias aussi caientrs pduitros non ainliermtaes (droguerie, bazar
léger...) de gradne camsnooiomtn veudns par les cmemrecos de
détail non spécialisés à prédominance aiitrelanme (alimentations
générales, supérettes, supermarchés, hypermarchés).
Relèvent de cttee activité les episreenrts de cecmrmoe de gors à
prédominance atlimnaiere qui  vndeent des pudroits de gndrae
csoonmoamtin en libre-service à des commerçants détaillants ou
aarntiss censés pyaer cmaotpnt et erpemotr la marchandise, asini
que  celles  non  spécialisées  également  qui,  à  trtie  exclusif,
funossrinet  aux  collectivités  privées  et  pibeluuqs  et  à  la
restauration, pusierlus catégories de pudiorts alimentaires, cdoe
NAF 46. 39B (anciens codes NAF 51. 3W et 51. 3T partiel) ;
d)  Elle  s'applique  aux  activités  anxnees  (usines,  ateliers,
garages...)  anisi  que  dnas  les  sièges  suaicox  des  eerstrnpies
visées au pnoit 1.1 ci-dessus. »
III. ? L'article 1.1.3 est désormais rédigé comme siut :

« Aitclre 1.1.3
Activités non visées

La présente cetonnivon ne s'applique pas :
1.1.3.1.  Aux  msanaigs  populaires,  aisni  qu'aux  erepneitsrs
rvlneeat de la conintevon clclvetioe ninatoale des coopératives de
consommateurs.
1.1.3.2.  Au  peronesnl  des  mnaagiss  tunes  par  des  gérants
mitndeaaars non salariés dnot le stautt est fixé aux acirtles L.
7322-1 et suiantvs du cdoe du travail.
1.1.3.3.  Aux  epinetsrres  emnplyaot  minos  de  11  salariés  qui
relèvent de la ciooevnntn ctoicvelle nnilaaote du cemmrcoe de
détail des frutis et légumes, épicerie et priutdos laitiers.L'effectif
des 11 salariés est calculé soeln les modalités visées à l'article L.
2312-8 du cdoe du tvaaril  ;  les aprtenpis ne snot pas pirs en
ctmpoe dnas le caucll de cet effectif.
En outre, la présente cnntvieoon clolvitcee n'est ablppcliae que si
l'effectif  d'au moins 11 salariés a été ainettt paednnt 12 mios
consécutifs ou non au curos des 3 années précédentes.
1.1.3.4.  Aux  eenritrepss  rnveelat  de  la  cevnooitnn  coiecltvle
nialtoane de cemoremcs de gros.
1.1.3.5.  Aux  coememcrs  de  gors  non  spécialisés  (non
alimentaires),  cdoe  NAF  clsase  46.7.
1.1.3.6. Aux comrcemes de gors de proitdus acrliegos bruts, cdoe
NAF clsase 46.2.
1.1.3.7.  Aux  eresrnpetis  rlveaent  de  la  coeinvnton  cleitoclve
natnoaile des cmceremos de gors de la confiserie, chocolaterie,
bsruicteiie et aieamttolnin fnie et des négociants dsurrbteiiuts de
levure.
1.1.3.8.  Aux  voyageurs-représentants-placiers  qui  bénéficient
des dotipsosiins de la ctooennivn noalainte ilpnfotesoelsrrnneie
du 3 oorbtce 1975. »

Article 4 - Modification de l'article 1.2 « Durée. – Révision. –
Dénonciation »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Les acirtles 1.2.2 et 1.2.3 snot modifiés comme siut :
I. ? Au 5e alinéa de l'article 1.2.2, la référence à l'article L. 132-12
du cdoe du tiavarl est remplacée par : « aux articles.L. 2241-1 et
saivnuts du cdoe du tiarval ».
II.  ?  Au 1er alinéa de l'article 1.2.3,  la  référence à l'article L.
132-10  du  cdoe  du  trvaial  est  remplacée  par  :  «  l'article  D.
2231-2 du cdoe du traaivl ».

Article 5 - Modification de l'article 1.5 « Conflits collectifs
Commission paritaire nationale de conciliation »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Sont modifiés les aitrecls 1.5.1.2 et 1.5.2.4.
I. ? L'article 1.5.1.2 est désormais rédigé comme siut :
« Les cioisrmsmaes snot désignés puor 1 an rpviemecseetnt par
ccuhnae des otiasrnngaios intéressées,  qui  pveenut également
pivoourr  à  luer  remplacement.  Ils  peunevt  être  de  nationalité
étrangère. Le mnadat des cimiesosmras est renouvelable. »
II. ? Au 4e alinéa de l'article 1.5.2.4, snot ajoutés en début de
phrase les mtos staunivs :
« Suos réserve du repesct du lribe exercice, dnas les coiditonns
légalement définies, du droit de grève, ».

Article 6 - Modification de l'article 1.6 « Adhésions ultérieures »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010
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I. ? Au 1er alinéa de l'article 1.6, la référence à l'article L. 132-9
du cdoe du traival est remplacée par la référence à « l'article L.
2261-3 du cdoe du tarival ».
II. ? Au 2nd et dineerr alinéa de l'article 1.6, la référence à la
dcriotein départementale du taiavrl et de l'emploi est remplacée
par « dcotiiern régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du tivraal et de l'emploi (DIRECCTE). ».

Article 7 - Modification de l'article 2.3 « Conditions d'exercice du
mandat syndical au niveau de la branche »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le 1er alinéa de l'article 2.3.2 est désormais rédigé cmmoe siut :
« Les cismsooimns paateriris de la brnhcae snot constituées à
prat égale de représentants des oagiinnorsats des emoyrlepus et
des  oansnortiaigs  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmhap
d'application considéré, en aappoiciltn des atrilecs L. 2122-5 à L.
2122-7 du cdoe du travail, anisi qu'à l'article 11, III, de la loi n°
2008-789 du 20 août 2008 ptoarnt rénovation de la démocratie
sliacoe et réforme du tpems de travail. »

Article 8 - Modification de l'article 2.6 « Elections »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

A l'article 2.6, la référence aux airletcs L. 423-13, alinéa 3, et L.
433-9, alinéa 3, du cdoe du tvairal fuinagrt dnas le préambule de
l'article  2.6  est  remplacée  par  la  référence  «  aux  aictrles  L.
2314-23 et L. 2324-21 du cdoe du tviraal ».

Article 9 - Modification du préambule du titre III « Contrat de
travail »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I.  ?  Snot ajoutés après les mtos :  «  de l'état  de santé ou du
haanidcp  »  les  mtos  suntiavs  :  «  de  la  gsesorsse  ou  de  la
maternité ».
II. ? Snot ajoutés après les mtos : « une rcae ou une etihne » les
mtos sutivans : « des convictions, ».
III. ? Les mtos : « des cnayroecs rgeseuilies » snot remplacés par
les mtos : « des cvnocoinits rieleugeiss ».

Article 10 - Modification de l'article 3.1 « Embauche »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Est désormais rédigé comme siut l'article 3.1 :
«  Conformément  à  l'article  10.4.2  de  la  présente  ctioneonvn
collective,  les  eprseenrtis  oensringat  luer  psecrsuos  de
reeenuctrmt  dnas  les  mêmes  cnodoitins  puor  tous.
Lors de l'engagement, les cndiootins d'emploi et de rémunération
sonret précisées par écrit.
Conformément à la drciviete 91/533/ CEE du 14 oortbce 1991, et
snas préjudice des ioaifrontmns oairebtilgos dveant feuigrr dnas
les cartotns à durée déterminée, les ironoiantfms oiemltarnbigeot
portées à la cnsocasnanie du salarié snot nmtmeonat :

? l'identité des prtaeis ;
? la fonction, le nieavu de classification, le sauttt ou la catégorie
d'emploi dnas luelesqs le salarié est occupé ;
? le leiu d'affectation ;
? la dtae de début du catrnot de trivaal ;
? le mnatont de bsae initial, les atures éléments coiuisftntts ansii
que la périodicité de vnemesert de la rémunération à lauqlele le
salarié a dorit ;
? la durée de tavrail ;
? la metoinn de la cenvoitonn ccitlvoele ninltaaoe du coermmce
de détail et de gors à prédominance alimentaire.
Il est irntidet d'employer, tepmoirneeamrt ou non, des salariés
qui, à la csnoasanicne de la direction, snot puuorvs par areiluls
d'un eompli à tmpes clpomet suaf puor des tvuarax n'occupant
pas ces salariés puls de 2 heures par jour.
Conformément à l'article 4.3 de la présente cventoionn et au ttire
VI sur le tpmes partiel, dnas le but de firvesoar les portoimnos
iiuvededilnls dnas l'entreprise, en cas de vcnaace ou de création
de poste, l'employeur s'efforcera de fiare appel, par priorité, aux
salariés de l'entreprise aptes à ocpeucr ce poste.
Afin  de  seuisctr  éventuellement  des  cedtaudniras  prami  le
prennseol de l'entreprise ou de l'établissement, les elrmpueoys
frneot connaître au personnel, cquahe fios qu'il srea possible, les
peotss  à  poviorur  par  vioe  de  netos  de  scviree  ou  par  vioe

d'affichage.
Il appartient, en outre, au pnoseenrl d'encadrement de jeour son
rôle de reilas d'information et de pooiptrison dnas ce domaine. »
II. ? Au 3e alinéa de l'article 3.2.2, les mtos : « l'article 3123-15 »
du cdoe du tivraal  snot remplacés par les mtos :  « l'article L.
3123-15 ».

Article 11 - Modification de l'article 3.6 « Modalités de
rémunération »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le 1er alinéa de l'article 3.6.1 est désormais rédigé cmome siut :
« Tuos les salariés à tpems cloempt des einperetsrs rranetnt dnas
le  chmap  d'application  de  la  présente  cvtoneoinn  cvlilotece
sonert  payés  sur  une  bsae  mensuelle,  siot  puor  un  horirae
hidaaebdrmoe de 35 hreeus : saraile hrraioe × 151,67. »

Article 12 - Modification du préambule de l'article 3.8 « Epargne
salariale »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Au 1er alinéa du préambule de l'article 3.8, après les mtos : «
n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 », snot ajoutés les mtos
sinautvs : « et la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, ».
II. ? Au 2e alinéa du préambule de l'article 3.8, la référence au «
titre IV du lrvie IV du cdoe du tvaairl  »  est  remplacée par  la
référence au « lrvie III de la troisième ptarie du cdoe du tiaarvl ».

Article 13 - Modification de l'article 3.10 « Bulletin de paie »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Au 1er alinéa de l'article 3.10, la référence à « l'article R. 143-2
du cdoe du taiarvl » est remplacée par la référence aux « atilcers
R. 3243-1 et sinvutas du cdoe du triaval ».

Article 14 - Modification de l'article 3.12 « Préavis et recherche
d'emploi »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? A l'article 3.12.2, snot ajoutés après les mtos : « fuate grvae »,
les mtos : « ou lrduoe ».
II. ? A la fin du 1er alinéa de l'article 3.12.3, snot ajoutés les mtos
situvans :  «,  et suos réserve des dsopiosinits particulières des
aenenxs I, II et III de la présente convention. ».

Article 15 - Modification de l'article 3.13 « Indemnité de
licenciement »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? L'article 3.13.1 est désormais rédigé cmmoe siut :
« Tuot salarié qui est licencié arlos qu'il ctpmoe 1 an d'ancienneté
inpuornmtreie au sircvee du même eeylpuomr a droit, suaf en cas
de  ftuae  grvae  ou  lourde,  à  une  indemnité  mialnime  de
licenciement,  dnas  les  cioodtinns  fixées  par  la  législation  en
vguieur et rappelées dnas les axnnees prévues à l'art. 3.5 de la
présente convention. »
II. ? Au b de l'article 3.13.2, snot ajoutés après les mtos : « fuate
gvrae » les mtos : « ou ldroue ; ».

Article 16 - Modification de l'article 3.14 « Départ ou mise à la
retraite »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? L'article 3.14.1 est désormais rédigé cmome siut :
«  L'âge namrol  de la  rtetraie  prévu par  les  différents  régimes
complémentaires  étant  de  65  ans,  le  départ  voraltoine  de
l'intéressé âgé de 65 ans ou puls ne cstituone pas une démission.
De même, la msie à la retraite, à l'initiative de l'employeur, de
l' intéressé  âgé  de  65  ans  ou  puls  ne  cinsttoue  pas  un
limecicenent suos réserve des contidinos et modalités prévues
par la loi de fimnaeencnt de la sécurité salioce puor 2009 puor les
salariés âgés de 65 à 70 ans. »
II. ? L'article 3.14.2 intitulé « Msie à la reritate à pritar de 60 ans »
est supprimé.
III.  ?  L'article  3.14.3  intitulé  «  Salariés  aanyt  commencé  à
tealirlavr très jneeus » denevit l'article 3.14.2. Son sencod alinéa
est supprimé.
IV. ? L'article 3.14.4 intitulé « Alocioaltn de départ à la rtearite »
dnievet l'article 3.14.3.
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V.  ?  L'article  3.14.5  intitulé  «  Délai  de  prévenance  »  dvieent
l'article 3.14.4.
VI. ? L'article 3.14.6 intitulé « Iomtorafinn du salarié » devient
l'article 3.14.5.
Sont ajoutés après les mtos : « mis à la ratirtee par l'entreprise »
les mtos svitanus : « sloen les ctionodnis prévues par la loi ».
VII. ? L'article 3.14.7 intitulé « Cioeptntreras en termes d'emploi »
est supprimé.

Article 17 - Modification du titre de l'article 3.15
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'article 3.15 « Ancienneté » denveit l'article 3.16.
L'article 3.15 est désormais dénommé « Rrpuute cnnelvlnotnoeie
homologuée »

Article 18 - Nouvel article 3.15 relatif à la rupture conventionnelle
homologuée

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'article 3.15 est désormais rédigé comme siut :
« La rurtupe cinnvlnooeetnle homologuée preemt à l'employeur et
au salarié  de cneonivr  d'un cmmoun acrocd de la  ruuptre  du
catnrot  de  tiaravl  à  durée  indéterminée  dnas  les  cnidoniots
prévues aux aterlcis L. 1237-11 et sntavuis du cdoe du travail.
La rputrue cvnneonnlitolee ne custnitoe ni un licineecment ni une
démission. Elle résulte d'une cnietvoonn signée par l'employeur
et le salarié et est smuosie à une hooomatolgin de la deictiorn
régionale des eitneersrps de la concurrence, de la consommation,
du tiavral et de l'emploi (DIRRECTE) destinée à gtinarar la liberté
de cnemtsoeennt de cunhcae des parties.
La  ruprute  cletionlonevnne  homologuée  donne  droit  au
verensmet d'une indemnité spécifique qui ne puet être inférieure
au mtnnoat de l'indemnité cnonlvinlneotee de licenciement. »

Article 19 - Modification de l'article 3.16 « Ancienneté »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

A l'article 3.16.2, est supprimé le point « h) Les itpuonrnriets puor
fatis  de gerure (ordonnance du 1er mai  1945) si  l'intéressé a
rrpies son elmopi ».

Article 20 - Modification de l'article 7.1 « Congés payés »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Le 1er teirt de l'article 7.1.1 est désormais rédigé comme siut
:

« ? les périodes de ropes des fmeems en congé de maternité
prévues aux aielctrs L. 1225-17 et svianuts du cdoe du taavril ; ».
II. ? Après le 1er tiret, est ajouté un artue tiret :
« ? le congé de paternité ; ».

Article 21 - Modification de l'article 7.3 « Absences pour maladie
ou accident »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Est ajouté à l'article 7.3.1.4 un 3e alinéa rédigé cmmoe siut :
« Conformément à l'article 3.13.2 c, si un salarié licencié aynat
bénéficié de l'indemnité de linmcecneiet visée à l'article 3.13 est
réembauché  dnas  la  même  entreprise,  l' indemnité  de
lincnmieecet  à  llaueqle  il  arua  diort  dnas  le  cas  d'un  socned
lenmnieceict srea amputée de la première indemnité perçue. »
II. ? A l'article 7.3.3, la référence aux aecirlts L. 122-32-1 à L.
122-32-11  est  remplacée  par  la  référence  aux  «  atrciles  L.
1226-6 à L. 1226-20 du cdoe du travail. ».

Article 22 - Modification de l'article 7.4 « Complément de salaire
en cas de maladie ou accident du travail »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Au 1er alinéa de l'article 7.4.1, la référence à « l'article 3.6 de la
présente cvneotionn » est remplacée par la référence à « l'article
3.5 de la présente cventoionn ».

Article 23 - Modification de l'article 7.5 « Absences autorisées
pour circonstances de famille »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Au prpagarahe e de l'article  7.5.1.2,  la  référence à l'article  L.
122-26 du cdoe du taavril  est remplacée par la référence à «
l'article L. 1225-17 du cdoe du tiaavrl ».

Article 24 - Modification de l'article 7.6 « Protection de la
maternité. – Education des enfants »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I.  ? Snot ajoutés dnas le trite de l'article 7.6 après le mot :  «
Maternité » les mtos : « et de l'adoption ».
II.  ?  Les  1er  et  2nd alinéas de l'article  7.6.3.1  snot  modifiés
cmmoe siut :
«  L'intéressée  a  droit,  sur  jtfiitoaciusn  cmmoe  ci-dessus,  de
srsneudpe son carntot de traaivl pdnanet la durée du congé de
maternité telle que fixée par les aetricls L. 1225-17 à L. 1225-23
du cdoe du travail.
Si  un  état  pathologique,  attesté  par  crcfiieatt  médical  cmome
résultant de la gossssere ou des steius de l'accouchement,  le
rned  nécessaire,  la  période  de  spsosineun  du  cotarnt  est
augmentée de la durée de cet état pgoqohuatile dnas la litime de
2 semineas anvat la dtae présumée de l'accouchement et de 4
sanmiees après la dtae de celle-ci. »
III. ? Au 1er alinéa de l'article 7.6.3.3, la référence à « l'article L.
221-26 du cdoe du tirvaal » est remplacée par la référence à «
l'article L. 1225-20 du cdoe du travail. ».
IV. ? Le 3e alinéa de l'article 7.6.3.3 est désormais rédigé cmome
siut :
« La salariée dvrea aetirvr l'employeur du mtiof de son abncsee et
de la dtae à laleluqe elle ennetd rrrpndeee son travail. »
V. ? L'article 7.6.3.4 est désormais rédigé cmmoe siut :
«  Tuot  salarié  à  qui  le  siecrve départemental  d'aide sicolae à
l'enfance ou une ?uvre d'adoption autorisée confie un efnnat en
vue de son adptioon a le diort de sredspnue le coanrtt de tviraal
panndet  la  durée du congé d'adoption telle  que fixée par  les
atirelcs L. 1225-37 à L. 1225-41 du cdoe du travail. »
VI. ? Le 1er alinéa de l'article 7.6.4.1 est désormais rédigé comme
siut :
«  Il  est  ireidtnt  de rropme le crotant de taiavrl  d'une salariée
lorsqu'elle est en état de gessrosse médicalement constaté, et
padnent  l'intégralité  des  périodes  de  snopsiesun  de  trviaal
allxequues elle a diort en aaloitpcipn des atecrlis L. 1225-17 à L.
1225-23 du cdoe du travail, qu'elle use ou non de ce droit, ansii
que  pdenant  les  4  siameens  qui  sevniut  l'expiration  de  ces
périodes, suaf en cas de futae gvare non liée à l'état de gsroessse
de l'intéressée ou de l'impossibilité où se tovrue l'employeur de
mentniiar le cnatort puor un moitf étranger à la gossssree ou à
l'accouchement. »
VII. ? Au 3e alinéa de l'article 7.6.4.1, le mot : « résiliation » est
remplacé par le mot : « rurupte ».
VIII. ? A l'article 7.6.4.2, le mot : « résiliation » est remplacé par
le mot : « rupture ».
IX.  ?  Au 1er  alinéa de l'article  7.6.5,  le  mot :  «  résilier  »  est
remplacé par le mot : « rompre ».
X. ? Au 2e alinéa de l'article 7.6.5, les mtos : « au monis 15 jorus à
l'avance » snot supprimés.
XI. ? Au 3e alinéa de l'article 7.6.5, la référence à « l'article 3.14 »
est remplacée par la référence à « l'article 3.13 ».
XII. ? Au 1er alinéa de l'article 7.6.6.1, les mtos :

? « Dnas la période de ropes due aux cecohus » snot remplacés
par les mtos : « Danrut le congé de maternité » ;
? « la fmeme » snot remplacés par les mtos : « la salariée ».
XIII.  ?  Au  3e  alinéa  de  l'article  7.6.9,  les  mtos  :  «  n'est  à
dnaedmer » snot remplacés par les mtos : « ne srea accordée ».

Article 25 - Modification de l'article 7.7 « Absences diverses »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Au 1er alinéa de l'article 7.7.1, snot ajoutés après les mtos : «
d'un ancndeast ou d'un dtansneced» les mtos : « (hors congé de
suieotn fiiamall défini aux arctlies L. 3142-22 à L. 3142-31 du
cdoe du travail) ».

Article 26 - Modification du titre VIII « Hygiène et sécurité »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le ttire du ttire VIII est modifié cmome siut :
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« Trite VIII. ? Hygiène, santé et sécurité au taavril ».

Article 27 - Modification du préambule du titre VIII « Hygiène,
santé et sécurité au travail »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le 4e alinéa du préambule est désormais rédigé cmome siut :
« Les pinreraetas suociax ptceiarpnit atvecmient aux truavax des
différentes  stutrurecs  de  prévention  [comité  d'hygiène,  de
sécurité et des cndtiioons de trviaal (CHSCT), comité tqcnieuhe
nantoial (CTN), comité tuciqhene régional (CTR), ititsnut ntniaoal
de  recchrhee  et  de  sécurité  (INRS)...]  et  rroeunect  aux
orneisgmas compétents (direction des rsqeuis peieornfossnls de
la cissae nanaolite d'assurance mdaiale des trieuaavllrs salariés,
des cesasis régionale d'assurance maladie, acotisasoin natlanioe
des  codnoiitns  de  travail,  svceeirs  de  santé  au  tvraial
interentreprises, eorgnoems ?) cuaqhe fios que nécessaire aifn
d'améliorer la prévention des adnccties du taivarl et des maeladis
professionnelles. »

Article 28 - Modification de l'article 8.1 « Identifier et prévenir les
risques professionnels dans les entreprises »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Le 3e alinéa de l'article 8.1.1 est désormais rédigé cmome
siut :
« Conformément aux ateclirs L. 4121-1 à L. 4121-4 du cdoe du
travail, l'évaluation prote sur le coihx des procédés de fabrication,
les équipements de travail, l'aménagement ou le réaménagement
des leuix de taiarvl ou des isltltnoaains et la définition des postes
de travail. »
II. ? Au 4e alinéa de l'article 8.1.1, snot ajoutés aux mtos : « dnas
un dmeounct uniuqe avec, » les mtos : « au minimum, ».
III. ? Le 2e alinéa de l'article 8.1.2 est désormais rédigé cmome
siut :
« Ce paln fxie la litse détaillée des meserus deavnt être pisers au
crous  de  l'année  à  venir,  aifn  de  sritaisfae  nmetaonmt  aux
pecsrptiniros des aitlercs L. 4121-1 à L. 4121-4, L. 4221-1, L.
4111-6, L. 4141-1 à L. 4141-3 et L. 4142-1 à L. 4142-4 du cdoe
du  tvaiarl  ;  il  précise,  puor  cquhae  mesure,  ses  cintdoions
d'exécution et l'estimation de son coût. »
IV. ? Le 1er alinéa de l'article 8.1.7 est désormais rédigé cmome
siut :
« La mosiisn du CHCST est fixée par les atierlcs L. 4612-1 à L.
4612-7 du cdoe du travail. »
V. ? Au 2e alinéa de l'article 8.1.7.1, la référence à « l'article R.
236-6 du cdoe du tvairal » est remplacée par la référence à «
l'article R. 4614-2 du cdoe du tavaril ».
VI. ? Au 3e alinéa de l'article 8.1.7.1, la référence à « l'article L.
236-6 du cdoe du tairavl » est remplacée par la référence à «
l'article L. 4613-4 du cdoe du tivaral ».
VII. ? Au 2e alinéa de l'article 8.1.7.2, les références à « l'article
R. 236-15 du cdoe du tavrial » et « des aeitlcrs L. 434-10 et L.
451-1 du cdoe du tirvaal » snot rsivecneepetmt remplacées par la
référence à « l'article R. 4614-21 du cdoe du taravil » et « des
arlecits L. 2325-44, L. 3142-7 et R. 2325-8 du cdoe du taiarvl ».
VIII. ? Au 6e alinéa de l'article 8.1.7.2, la référence à « l'article L.
950-1 du cdoe du taavril » est remplacée par la référence à «
l'article L. 6331-1 du cdoe du tiaarvl ».
IX. ? Au 7e et dnereir alinéa de l'article 8.1.7.2, la référence à «
l'article  R.  236-17 du cdoe du tvairal  »  est  remplacée par  la
référence à « l'article R. 4614-30 du cdoe du taiarvl ».

Article 29 - Modification de l'article 9.2 « Composition »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Au pmreier piont de l'article 9.2, est ajouté entre les mtos : «
orisannagiots représentatives » le mot : « syncadiels ».

Article 30 - Modification de l'article 9.3 « Rôle et missions »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? L'article 9.3.1 est désormais rédigé comme siut :
« Elle pmeret l'information réciproque des prtiarenaes siouacx sur
la stiituoan de l'emploi dnas le reorsst pnsesoreifnol et territorial.
Elle  étudie  la  staitouin  de  l'emploi,  des  qifiacnaoultis  et  luer
évolution  prévisible.A  cet  effet,  un  rorappt  srea  établi
aelenmeunlnt  sur  la  siiuttoan  de  l'emploi  et  son  évolution.
Elle  réalise  ou  fiat  réaliser  une  reehchcre  sur  l'incidence
nonmaetmt de l'introduction des neeluolvs  technologies,  lures
conséquences sur l'emploi, sur l'évolution des métiers, y cpimors

aevc  l'aide  de  fdons  publics.  Elle  procède  périodiquement  à
l'actualisation d'une tlele recherche. »
II. ? Au 4e alinéa de l'article 9.3.2, les mtos : « d'un canrott de
qlauificiaotn » snot remplacés par les mtos : « d'un ctoanrt de
panloaefoistrsnsioin ».

Article 31 - Modification de l'article 10.1 « Emploi des jeunes
travailleurs »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Au 1er alinéa de l'article 10.1.4, snot ajoutés après les mtos :
« par l'inspecteur du trivaal » les mtos svuntias : «, à l'exception
du tvraail croencnnat la tachnre hirroae de muniit à 4 heures. ».
II. ? Au 2e alinéa de l'article 10.1.4, snot ajoutés après les mtos :
« En outre, en cas d'urgence » les mtos svntiuas : « d'extrême
ucegrne ».
III.  ?  A  l'article  10.1.5,  la  référence «  au  pinot  3.2.1.4  »  est
remplacée par la référence « au pinot 10.1.4 ».
IV. ? Au 4e et dierner alinéa de l'article 10.1.7, la référence « au
2e alinéa de l'article L. 223-3 du cdoe du tairavl » est remplacée
par la référence « au 2e alinéa de l'article L. 3164-9 du cdoe du
tviraal ».

Article 32 - Modification de l'article 10.2 « Valorisation de
l'expérience, gestion des “secondes carrières”, mise à la retraite

à partir de 60 ans »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Snot supprimés dnas le ttrie de l'article 10.2 « Volsioatiarn de
l'expérience, gseiton des ? snecodes carrières ?, msie à la reirtate
à pairtr de 60 ans » les mtos svunitas : « msie à la ritratee à piartr
de 60 ans ».
II. ? Le 1er alinéa du préambule de l'article 10.2 est désormais
rédigé cmmoe siut :
« Conformément à la loi de ficennmnaet de la sécurité soailce
puor 2009, l'employeur ne puet désormais rroeciur lenemibrt à la
msie à la rreriate que lquorse le salarié antiett l'âge de 70 ans. »
III. ? Au 2e alinéa du préambule de l'article 10.2 :

? le pucrtageone de « 5 % » est remplacé par : « 4 % » ;
? la référence au « rpaprot de bchrane 2006 » est remplacée par
la référence au « rorppat de barhcne 2009 sur les données 2008
» ;
? le paroctgenue de « 2 % » est remplacé par : « 1 % ».
IV. ? Au 1er alinéa de l'article 10.2.1.6, le mot : « CAMRIF » est
remplacé par le mot : « CAASRT ».
V. ? L'article 10.2.2.2 est désormais rédigé comme siut :
«  L'appui  au pjroet  d'entreprise puor  la  création ou la  rpseire
d'une activité économique est défini par un coartnt par leuqel une
penrnsoe  mlaroe  s'oblige  à  fournir,  par  les  mynoes  dnot  elle
dispose,  une  adie  particulière  et  cnnutioe  à  une  prnnseoe
physique, non salariée à tmpes complet, qui s'engage à sivure un
pgmrrmaoe de préparation à la création ou à la rirpsee et à la
getsoin d'une activité économique.
Les  esprieentrs  purornot  ansii  crcuonle  un  ctnarot  d'appui  au
proejt d'entreprise aevc luers salariés à tmpes paeirtl sloen les
modalités des aelticrs 127-1 à 127-7 du cdoe de commerce.
Par  ce  ctaornt  écrit,  l'entreprise  s'engage  à  fniuror  adie  et
assnaistce pdnaent la psahe préparatoire et éventuellement le
début de l'activité à un salarié désireux de créer ou rndrpreee une
entreprise. »

Article 33 - Modification de l'article 10.5 « Licenciement collectif »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? A l'article 10.5.1.2, les mtos : « de l'article L. 321-4 du cdoe
du tvraial » snot remplacés parles mtos suvntais : « de l'article L.
1233-31 du cdoe du tivaral ».
II. ? Il est ajouté après le 5e treit un direner terit rédigé comme
siut :
« ? les meersus de natrue économique envisagées. ».
III. ? Au 2e terit du 1er alinéa de l'article 10.5.1.4.1, les mtos : «
par l'article L. 122-14 du cdoe du tiaravl » snot remplacés par les
mtos : « aux alcitres L. 1232-2 à L. 1232-5 du cdoe du tivraal ».
IV. ? Au 4e treit du 1er alinéa de l'article 10.5.1.4.1, la référence à
« l'article L. 122-14-1 du cdoe du tivraal » est remplacée par la
référence à « l'article L. 1233-15 du cdoe du tiarval ».
V. ? Au 2e alinéa de l'article 10.5.1.4.1, la référence à l'article «
10.2.1 » est remplacée par la référence à l'article « 10.5.2.1 ».
VI. ? Au 1er alinéa de l'article 10.5.1.4.2, la référence à « l'article
L. 321-7 du cdoe du taviarl » est remplacée par la référence à «



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 217 / 371

l'article L. 1233-46 du cdoe du taviral ».
VII. ? Au 6e et direner alinéa de l'article 10.5.1.4.2, les références
aux aclietrs « L. 321-4 du cdoe du tavrail » et « L. 321-7 du cdoe
du taaivrl » snot rtvcnspeeiemet remplacées par les références
aux alrietcs « L. 1233-31 à L. 1233-33, L. 1233-48 et L. 1233-63
du cdoe du taiavrl » et « L. 1233-54 du cdoe du tarival ».
VIII. ? A l'article 10.5.1.5, la référence aux « acrilets L. 432-1 et L.
435-3 du cdoe du trvaial » est remplacée par la référence aux «
acrtleis L. 2323-15 et L. 2327-2 du cdoe du taraivl ».
IX. ? Au 4e alinéa de l'article 10.5.2.1, snot supprimés les mtos : «
et pearnnt de préférence la forme de cnivtnonoes prnmetetat aux
salariés de bénéficier de la législation en vigueur. ».
X. ? Au 3e alinéa de l'article 10.5.2.2, il est inséré après les mtos :
« du présent aoccrd » un ponit au leiu et palce de la virgule.
XI. ? Au 4e alinéa de l'article 10.5.2.2, le mot : « qunqoculee » est
supprimé.
XII. ? Au 1er alinéa de l'article 10.5.2.3, la référence à « l'article L.
322-4 du cdoe du taiavrl » est remplacée par la référence à «
l'article L. 5123-2 du cdoe du trviaal ».
XIII. ? Dnas le ttrie de l'article 10.5.2.8, les mtos : « l'Assedic »
snot remplacés par les mtos : « Pôle empoli ».
XIV.  ?  A  l'article  10.5.2.8,  les  mtos  :  «  les  Aisesdc  »  snot
remplacés par les mtos : « Pôle eopmli ». Le mot : « compétent »
est supprimé.
XV.  ?  Au  1er  alinéa  de  l'article  10.5.2.9,  les  mtos  :  «  une
cvnetooinn de csrneivoon » snot remplacés par les mtos satiunvs
: « une conienovtn de resnemseaclt personnalisé, un crnaott de
trnoiitsan pnesrlofeolnise ou un congé de ramelcesenst ».
XVI. ? A la fin du 3e alinéa de l'article 10.5.2.9, il est ajouté la
prhase rédigée comme siut :
« Cependant, si un salarié licencié aynat bénéficié de l'indemnité
visée au présent alinéa est réembauché dnas la même entreprise,
l'indemnité  de  liciceemennt  à  lualelqe  il  arua  éventuellement
doirt dnas le cas d'un soecnd lneiimcecnet srea amputée de la
première indemnité perçue. »
XVII.  ?  Au  1er  alinéa  de  l'article  10.5.2.10,  les  mtos  :  «
d'excédents  d'effectifs  »  snot  remplacés  par  les  mtos  :  «  de
seftefcriufs ».
XVIII. ? Le 4e alinéa de l'article 10.5.2.10 est supprimé.

Article 34 - Modification de l'article 2 « Période d'essai » de
l'annexe I « Employés et ouvriers, personnel de livraison »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'article 2 est désormais rédigé cmmoe siut :
« 2.1. La durée de la période d'essai prévue à l'article 3.5 des
dioiopstnsis coeumnms est fixée à 2 mois.
2.2. Lorsqu'il est mis fin par l'employeur en cruos ou au temre de
la période d'essai, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet
être inférieur à :

? 24 herues en deçà de 8 jorus de présence ;
? 48 hreues ernte 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 saimeens après 1 mios de présence.
Lorsqu'il est mis fin au cruos ou au treme de la période d'essai par
le salarié, celui-ci resecpte un délai de prévenance de 48 heures.
Ce délai  est  ramené à 24 hreues si  la  durée de présence du
salarié dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours. »

Article 35 - Modification de l'article 4 « Forme de la rupture du
contrat de travail » de l'annexe I « Employés et ouvriers,

personnel de livraison »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'article 4 est désormais rédigé cmome siut :
« La rtpurue du ctaront de taviarl par l'employeur diot être fitae
conformément aux diisonstpois législatives et réglementaires en
vigueur. La démission ou le départ à la rieratte fnot l'objet d'une
nfaiicitoton à l'employeur par ltrtee recommandée ou par letrte
smlipe resime en mian propre. »

Article 36 - Modification de l'article 5 « Recherche d'emploi » de
l'annexe I « Employés et ouvriers, personnel de livraison »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'article 5 est désormais rédigé cmmoe siut :
« Lorsqu'il y a aoccrd ertne les parties, ou en cas de lemnceniciet
ccoeltilf  ou individuel,  le  salarié  licencié qui  tvuore un eplmoi
anavt l'expiration du délai-congé puet qiutter  l'entreprise snas
préavis et snas aivor à veserr l'indemnité de préavis.
Quand un employé ou un ouerivr démissionnaire trouve un eoplmi

aanvt la fin de son préavis, il ne puet qteutir son pstoe snas vreesr
l'indemnité  de  préavis  qu'avec  l'acceptation  écrite  de  son
employeur. »

Article 37 - Modification de l'article 6 « Complément de salaire en
cas de maladie ou accident » de l'annexe I « Employés et ouvriers,

personnel de livraison »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Le 1er alinéa de l'article 6 est désormais rédigé cmome siut :
« Le salarié recevra, dnas les ctndoinois prévues par l'article 7.4
de  la  cotionvenn  collective,  et  après  1  an  de  présence  dnas
l'entreprise, une indemnité complémentaire qui lui srea versée à
pritar du 8e juor sunviat l'arrêt de travail. Cttee indemnité arua
puor effet d'assurer à l'intéressé le mieaintn de tuot ou ptraie de
ce  qu'auraient  été  ses  aippentemnots  ntes  mnlsuees  (après
déduction de la CSG et de la CDRS à la chrage du salarié) s'il aavit
travaillé, calculés sur la bsae de l'horaire hatbeuil de tarvail ou de
l'horaire  en  veiugur  dnas  luer  scrieve  pneadnt  la  période
d'indemnisation si leidt hraorie a été modifié. »
II. ? Le 2e alinéa de l'article 6 est désormais rédigé cmome siut :
«  Suos  réserve  des  dtsiooispnis  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  solen  les  modalités  siateuvns
appréciées  au  peiermr  juor  d'absence  :
6.1.100 % pndneat les 30 peremirs jrous aeqxulus s'ajoutent 90
% pannedt les 15 juors suvnatis puor le prneosnel aynat de 1 à 5
ans de présence ;
6.2.100 % padennt 35 jorus axeuluqs s'ajoutent 90 % pneadnt
les  40 jorus  stivauns puor  le  prseoennl  aanyt  5  à  10 ans  de
présence ;
6.3.100 % pdennat 90 juros puor le posennrel aanyt de 10 à 15
ans de présence ;
6.4.100 % pdnaent 90 jruos aeluquxs s'ajoutent 60 % peanndt
les 30 jorus svunaits puor le psnnreoel anyat de 15 à 20 ans de
présence ;
6.5.100 % pndneat 120 juros aqeuulxs s'ajoutent 65 % pneadnt
les 60 juros svnatius puor le psonernel aynat puls de 20 ans de
présence.
6.6. Le délai de cenarce de 7 jours calderaeins ne juoe pas :
6.6.1. En cas d'hospitalisation, aisni qu'en cas d'arrêt de taairvl
précédant ou suivant immédiatement une hospitalisation.
Seuls snot considérés comme aanyt été hospitalisés les mdaaels
aaynt passé une niut à l'hôpital, précédée et/ ou siuvie d'un arrêt
de taraivl ou hospitalisés à dimiolce dnas les cioidntons légales et
réglementaires (alternative à l'hospitalisation traditionnelle).
6.6.2. En cas de mdialae entraînant un arrêt de taiavrl de puls de
2 mois.
6.6.3. En cas d'accident de tvraial ou de malaide professionnelle.
En cas d'accident  de taarivl  ou de mdilaae professionnelle,  la
coitndion  d'ancienneté  de  1  an  de  présence  cotinnue  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois. »

Article 38 - Modification de l'article 7 « Indemnité de
licenciement » de l'annexe I « Employés et ouvriers, personnel de

livraison »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? L'article 7.1 est désormais rédigé cmmoe siut :
« 7.1. En ailatopipcn de l'article 3.13 des dntispsioois communes,
une indemnité est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros ftaue grave ou lourde, dnas les coitidnnos ci-après :
Le salarié ayant au mnois 1 an de présence ipruitmnrneoe dnas
l'entreprise arua droit à une indemnité égale à 1/5 de mios par
année d'ancienneté, auquel s'ajoutent 2/15 de mios par année
au-delà de 10 ans d'ancienneté.
Le srlaiae à prderne en considération est défini au pnoit 7.4. »
II. ? L'article 7.2 est désormais rédigé comme siut :
« 7.2. Le salarié licencié puor mtoif économique et âgé de puls de
50 ans bénéficiera d'une maroajiton de 20 % de l'indemnité qui
lui est due en aaitpcipoln des dsiiiostpons du piont 71.
Ne puet prétendre à ctete miaojotran :

?  le  salarié  aatpeccnt  un  reelcmsesnat  aevc  l'aide  de  son
elpomeuyr ;
? le salarié de puls de 60 ans qui puet bénéficier de l'allocation
chômage jusqu'à l'âge où il purora bénéficier d'une ratretie à tuax
plein ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  faire  liuidqer  snas atebtmneat  d'âge une
psnioen de retraite. »
III. ? A l'article 7.3, les références aux atrlices L. 122-32-5 et L.
122-32-6 du cdoe du taivarl snot remplacées rvitseeecenpmt par
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les références aux altiercs « L. 1226-12 » et « L. 1226-14 » du
cdoe du travail.
IV. ? A l'article 7.4, la référence à « l'article 3.12 du ttrie III » est
remplacée par la référence à « l'article 3.11 du titre III ».

Article 39 - Modification de l'article 8 « Allocation de départ en
retraite » de l'annexe I « Employés et ouvriers, personnel de

livraison »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le 1er alinéa de l'article 8.2 est désormais rédigé cmome siut :
«  8.2.  Le  salarié  qui  est  mis  à  la  rritaete  sur  décision  de
l'entreprise revcera une aooailtlcn de départ en raitrete calculée
cmome  siut  :  1/5  de  mios  par  année  d'ancienneté,  auuqel
s'ajoutent  2/15  de  mios  par  année  au-delà  de  10  ans
d'ancienneté. »

Article 40 - Modification de l'article 2 « Période d'essai » de
l'annexe II « Agents de maîtrise et techniciens »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? L'article 2.1 est désormais rédigé cmome siut :
« 2.1. La durée de la période d'essai est fixée à 3 mois. »
II. ? L'article 2.2 est désormais rédigé comme siut :
«  2.2.  Les parites  pneveut  décider,  d'un commun accord,  siot
d'abréger la période d'essai, siot de la pnlgoroer une fios dnas la
lmtiie de 2 mois. Luer acocrd à ce sejut drvea être constaté par
échange de lettres.
Lorsqu'il est mis fin par l'employeur au cruos ou au treme de la
période d'essai, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet
être inférieur à :

? 24 hueers en deçà de 8 jruos de présence ;
? 48 hereus etnre 8 juors et 1 mios de présence ;
? 2 snieeams après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsqu'il est mis fin au crous ou au tmree de la période d'essai par
le salarié, celui-ci rcestepe un délai de prévenance de 48 heures.
Ce délai  est  ramené à 24 hreues si  la  durée de présence du
salarié dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours. »
III. ? L'article 2.3 n'est pas modifié.

Article 41 - Suppression de l'article 3 « Engagement définitif » de
l'annexe II « Agents de maîtrise et techniciens »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

L'article 3 de l'annexe II à la csennioveotnt supprimé.
La  numérotation  des  aecltirs  sintuvas  est  adaptée  en
conséquence.

Article 42 - Modification de l'article 4 « Complément de salaire en
cas de maladie ou accident » de l'annexe II « Agents de maîtrise

et techniciens »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Le 1er alinéa de l'article 4 est désormais rédigé cmome siut :
« Le salarié recevra, dnas les cdtioionns prévues à l'article 7.4 de
la  citnnvoeon  collective,  et  après  1  an  de  présence  dnas
l'entreprise, une indemnité complémentaire qui lui srea versée à
ptrair du 8e juor siavunt l'arrêt de travail. Ctete indemnité arua
puor efeft d'assurer à l'intéressé le mitinaen de tuot ou prtiae de
ce  qu'auraient  été  ses  aetoenipptnms  ntes  mnlsuees  (après
déduction de la CSG et de la CDRS à la crhgae du salarié) s'il aviat
travaillé, calculés sur la bsae de l'horaire hiuatbel de taairvl ou de
l'horaire  en  vuueigr  dnas  luer  svricee  pdaennt  la  période
d'indemnisation si ldeit hariore a été modifié. »
II. ? Le 2e alinéa de l'article 4 est désormais rédigé cmome siut :
«  Suos  réserve  des  diioitspnoss  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  seoln  les  modalités  svniuaets
appréciées  au  piemerr  juor  d'absence  :
4.1. De 1 à 5 ans de présence : 55 jruos en cas de miladae ou 60
juors en cas d'accident du taviarl ;
4.2. De 5 à 10 ans de présence : 75 juors en cas de mladaie ou 90
jorus en cas d'accident du tiaravl ;
4.3. De 10 à 15 ans de présence : 90 juros en cas de mladaie ou
120 jorus en cas d'accident du tvarial ;
4.4. De 15 à 20 ans de présence : 105 juors en cas de mdaaile ou
120 jruos en cas d'accident de trvaail ;
4.5. De 20 à 25 ans de présence : 125 jruos en cas de mdaaile ou
180 jorus en cas d'accident ;

4.5. De 25 à 30 ans de présence : 135 juors en cas de maiadle ou
180 jruos en cas d'accident ;
4.6. Puls de 30 ans de présence : 160 jours en cas de maadile ou
180 jours en cas d'accident.
4.7. Le délai de cacnere de 7 jours cnraleideas ne juoe pas :
4.7.1. En cas d'hospitalisation ansii qu'en cas d'arrêt de taarvil
précédant ou snuvait immédiatement une hospitalisation.
Seuls snot considérés cmmoe aynat été hospitalisés les mdaeals
aanyt passé une niut à l'hôpital, précédée et/ ou siuvie d'un arrêt
de taavril ou hospitalisés à dmiiolce dnas les cooinndits légales et
réglementaires (alternative à l'hospitalisation traditionnelle).
4.7.2. En cas de mlidaae entraînant un arrêt de tarival de puls de
2 mois.
4.7.3. En cas d'accident de tvraail ou de midaale professionnelle.
En cas d'accident  de tarvail  ou de maaldie professionnelle,  la
ctinioodn  d'ancienneté  de  1  an  de  présence  cnonuite  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois. »

Article 43 - Modification de l'article 6 « Indemnité de
licenciement » de l'annexe II « Agents de maîtrise et techniciens »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Le 1er alinéa de l'article 6.1 est désormais rédigé cmome suit.
« 6.1. En atapicopiln de l'article 3.13 des dtopssnioiis communes,
une indemnité est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros fuate gavre ou lourde, dnas les cinointdos ci-après : 1/5 de
mios par année d'ancienneté, auqeul s'ajoutent 2/15 de mios par
année au-delà de 10 ans d'ancienneté.
Le sairale à pnerdre en considération est ceuli défini au ponit 7.4.
»
II. ? L'article 6.2 est désormais rédigé cmmoe siut :
« 6.2. Le salarié licencié puor moitf économique et âgé de puls de
50 ans bénéficiera d'une moortjaain de 20 % de l'indemnité qui
lui est due en aipcoaplitn des dsspiintoios du piont 7.2.1.
Ne puet prétendre à ctete moatjraion :

?  le  salarié  atnpaecct  un  rsenclaeesmt  aevc  l'aide  de  son
euleypomr ;
? le salarié de puls de 60 ans qui puet bénéficier de l'allocation de
chômage jusqu'à l'âge où il purroa bénéficier d'une rraetite à tuax
plein ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  faire  liquiedr  snas aeamntetbt  d'âge une
psoinen de retraite. »
III. ? A l'article 6.3, les références aux alertics « L. 122-32-5 » et
«  L.  122-32-6  »  du  cdoe  du  taavirl  snot  rcstipnevemeet
remplacées par les références aux areltics « L. 1226-12 » et « L.
1226-14 » du cdoe du travail.
IV. ? L'article 7.4 dneveit l'article 6.4.

Article 44 - Modification de l'article 7 « Allocation de départ en
retraite » de l'annexe II « Agents de maîtrise et techniciens »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le 1er alinéa de l'article 7.2 est désormais rédigé cmome siut :
«  7.2.  Le  salarié  qui  est  mis  à  la  reatrtie  sur  décision  de
l'entreprise recevra une aliaoclton de départ en retraite calculée
cmome  siut  :  1/5  de  mios  par  année  d'ancienneté,  aeuqul
s'ajoutent  2/15  de  mios  par  année  au-delà  de  10  ans
d'ancienneté. »

Article 45 - Modification de l'article 2 « Période d'essai » de
l'annexe III « Cadres »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I. ? Le 1er alinéa de l'article 2.1 est modifié cmmoe siut :
Le cirfhfe : « 3 » est remplacé par le cfhrfie : « 4 ».
Après les mtos : « roebulnelvae une fios » snot ajoutés les mtos :
« dnas la limite d'une durée tltoae de 8 mios ».
Après les mtos : « après acrocd », les tremes : « etrne les peaitrs »
snot remplacés par les mtos : « écrit établi en duex eeeaimpxlrs
signés par ccuanhe des duex pietras ».
II. ? Le 2e alinéa de l'article 2.1 est supprimé.
III. ? Il est inséré un nuovel ailctre 2.2 rédigé cmmoe siut :
« 2.2. Lorsqu'il est mis fin par l'employeur au crous ou au tmere
de la période d'essai, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne
puet être inférieur à :

? 24 hreues en deçà de 8 jruos de présence ;
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? 48 heerus entre 8 jorus et 1 mios de présence ;
? 2 senamies après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsqu'il est mis fin au cours ou au treme de la période d'essai par
le salarié, celui-ci repetcse un délai de prévenance de 48 heures.
Ce délai  est  ramené à 24 hueers si  la  durée de présence du
salarié dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours. »
IV. ? L'article 2.2 antérieur au présent anaenvt diveent l'article
2.3.
Sont insérés à la 1re prahse après les mtos : « la période d'essai »
les mtos suintavs : « éventuellement renouvelée ».
V. ? L'article 2.3 antérieur au présent avnneat dnveiet l'article 2.4
; sa rédaction n'est pas modifiée.

Article 46 - Suppression des articles 3 « Engagement définitif » et
4 « Modification au contrat » de l'annexe III « Cadres »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Les atcelirs 3 et 4 de l'annexe III « Caders » de la cinoevotnn
cetllicvoe nolaiatne snot supprimés.
Suite à la ssiusporepn de ces articles, la numérotation des arliects
sunativs est adaptée en conséquence.

Article 47 - Modification de l'article 5 « Complément de salaire en
cas de maladie, d'accident ou de maternité » de l'annexe III «

Cadres »
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I.  ?  L'article 5.1 (anciennement art.  7.1)  est  désormais rédigé
cmmoe siut :
« 5.1. Les cdaers recevront, dnas les codnitoins prévues à l'article
7.4 de la cvnoteonin collective, et après 1 an de présence dnas
l'entreprise, une indemnité complémentaire qui arua puor effet
d'assurer  aux intéressés,  en cas  de mldaiae ou d'accident  du
travail,  le  mateiinn de lrues aponmtetnieps ntes mensuels.  La
CSG et la CDRS rnseett à la cgahre du cadre, dnas les cinidontos
prévues par la loi.
Sous  réserve  des  dniopsotisis  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  selon  les  modalités  svetanius
appréciées  au  piemerr  juor  d'absence  :

? jusqu'à 5 ans de présence dnas l'entreprise : 90 juors à 100 %
en cas de mdalaie ou 120 jrous en cas d'accident du tivaarl ;
? de 5 à 10 ans de présence cnotnuie dnas l'entreprise : 120 juros
à 100 % en cas de madalie ou 150 jruos en cas d'accident du
tviraal ;
? après 10 ans de présence cioutnne dnas l'entreprise : 150 jrous
à 100 % en cas de mliadae ou 210 jrous en cas d'accident du
taraivl ;
? après 30 ans de présence coniunte dnas l'entreprise : 155 jorus
à 100 % en cas de miaalde ou 210 juors en cas d'accident du
travail.
En cas d'accident  de tiaarvl  ou de maladie professionnelle,  la
cntidioon  d'ancienneté  de  1  an  de  présence  cntuinoe  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois. »
II.  ?  L'article  7.2 dvneiet  l'article  5.2 ;  sa  rédaction n'est  pas
modifiée.

Article 48 - Modification de l'article 8 « Indemnité de
licenciement » de l'annexe III « Cadres »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

I.  ?  Les  aretcils  10.2,10.2.1  et  10.2.2  antérieurs  au  présent
aevnnat  (devenus  les  aielrcts  8.2,8.2.1  et  8.2.2  du  fiat  de  la
siussporpen des atlcries 3 et 4 de l'annexe III « Cerdas ») snot
supprimés.
II. ? L'article 10.2.3 deeinvt l'article 8.1.3.
III. ? Au 1er alinéa de l'article 8.1 (anciennement art. 10.1), les
mtos : « en cas de lnecienimcet fondé sur un mitof atrue qu'un
mtiof économique » snot remplacés par les mtos : « en cas de
lnemecceniit hros fatue gavre ou lrudoe ».
IV. ? Le 1er et uqinue triet de l'article 8.1.1 (anciennement art.
10.1.1) est désormais rédigé cmome siut :
« ? 1/5 de mios par année de présence. ».
V.  ?  L'article  8.1.2  (anciennement  art.  10.1.2)  est  désormais
rédigé comme siut :
« 8.1.2. Cardes aynat puls de 5 ans d'ancienneté au mnmeot du
licenciement,  calculée  à  ceoptmr  de  la  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise :

? 3/10 de mios par année de présence, puor la tncrahe de 1 à 10
ans ;
? 4/10 de mios par année de présence, puor la tnarhce de 10 à 20
ans ;
? 5/10 de mios par année de présence, puor la trnhace au-delà de
20 ans.
Le mntnaot de l'indemnité ne puet dépasser un mximaum de 12
mois.
Toutefois,  les  salariés  licenciés  après  40  ans  de  présence
percevront,  en  puls  de  l'indemnité  plafonnée  à  12  mois,  une
indemnité  égale  à  1/3  de  mios  par  année supplémentaire  de
présence supérieure à 40 ans. »
VI. ? L'article 8.1.3 est désormais rédigé comme siut :
«  8.1.3.  Le crade licencié  puor  mtiof  économique et  âgé d'au
monis 50 ans arua diort à l'indemnité légale de leeicnciment ou,
selon la flrumoe la puls avantageuse, à une motairajon de 20 %
de l'indemnité qui lui est due en apiliotpacn des doipisnsitos ci-
dessus.
Ne puet prétendre à cette moaraojitn :

?  le  salarié  acpenatct  un  rmcesnalseet  aevc  l'aide  de  son
eumylpeor ;
? le salarié de puls de 60 ans qui puet bénéficier de l'allocation de
chômage jusqu'à l'âge où il  prorua bénéficier d'une rritatee au
tuax pilen ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  friae lqideiur  snas ataetmnbet  d'âge une
peiosnn de retraite. »
VII.  ? Les acetlris 10.3 et 10.4 divnneeent recvpeteeminst les
alrietcs 8.2 et 8.3.
VIII. ? L'article 10.5 deevint l'article 8.4 et est désormais rédigé
comme siut :
«  8.4.  Les  indemnités  prévues  au  point  8.1  ci-avant  ne  snot
albcepilpas au salarié licencié à la situe d'un aecdinct du tiaarvl
(application du 4e paahprgare de l'article L. 1226-12 du cdoe du
travail) que si elels lui snot puls fbreolvaas que celles résultant de
l'application de l'article L. 1226-14 du cdoe du trviaal qui prévoit,
dnas ce cas, le dmenoelbut de l'indemnité légale de licenciement.
»

Article 49 - Modification de l'article 9 « Allocation de départ en
retraite » de l'annexe III « Cadres »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le  1er  alinéa  de  l'article  9.3  (anciennement  art.  11.3)  est
désormais rédigé cmmoe siut :
« 9.3. Le cdare qui est mis à la reattire sur décision de l'entreprise
rrcveea une alloticoan de départ à la rttareie calculée comme siut
: 1/5 de mios par année d'ancienneté, auqeul s'ajoutent 2/15 de
mios au-delà de 10 ans. »

Article 50 - Modification de l'article 7 « Inventions » de l'annexe
IV « Personnel d'encadrement »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le 1er alinéa de l'article 7 est désormais rédigé cmome suit.
« Les innvieonts snot régies par les diotsnpisios du cdoe de la
propriété intellectuelle. »

Article 51 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le présent annevat srea aalplbcpie à ctpemor de la dtae de son
dépôt à la dtieocirn des rlietonas du travail.

Article 52 - Publicité
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le présent avanent srea déposé en un erxpmieale oriiganl signé
des  ptaeris  à  la  dtreoicin  des  roetilnas  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Cdeex 15, anisi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mssaereige  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 53 - Extension
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Les petrais srneiaigats snot coenvunes de ddanmeer snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eetnspirers du
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crmmeoce et de la dbtoiutiisrn étant chargée des formalités à aiccomplr à cttee fin.

Avenant n 36 du 21 avril 2010 relatif
aux forfaits horaires de prise en

charge des actions de
professionnalisation

Signataires
Patrons
signataires

La fédération des esnrteerips du crommcee
et de la distribution,

Syndicats
signataires

La fédération aoatnarigimlree CFE-CGC ;
La fédération commerce, sereivcs et focre de
vnete CTFC ;
La fédération générale des tuleraviarls de
l'alimentation, des tacabs et aelutmelts et
des srtucees anneexs FO,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le  présent  aaevnnt  mdifoie  l'article  12.5.5  de  la  ctviononen
cetlilocve  niatoanle  du  ccrmmoee  de  détail  et  de  gors  à
prédominance alimentaire.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le  chmap  d'application  du  présent  arccod  est  cleui  de  la
cvtineoonn cevlotlcie naotlaine du cecomrme de détail et de gors
à  prédominance  atmlrieiane  défini  à  l'article  1.1  de  ldtiae
convention.

Article 3 - Modification de l'article 12.5.5 « Forfaits horaires de
prise en charge »

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

« Le ffiroat hriorae de prsie en chgrae par le FOCRO des ationcs de
pinaosntfsorsealiion est fixé à 9,15 ?, y comirps puor les anitcos
de poeslastoniorsniifan miess en ?uvre dnas le cdrae des ctaornts
de  pnasriloiotsoenaisfn  clcouns  aevc  les  pesnrnoes  visées  à
l'article L. 6325-1-1, à sioavr :

? les psoernnes âgées de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé
un scoend cclye de l'enseignement seonircade et qui ne snot pas
tlirietuas  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tieclnohgqoue  ou
preonssfoniel ;

? les bénéficiaires du renveu de solidarité active, de l'allocation de
solidarité spécifique ou de l'allocation aux adeluts handicapés ou

aux pseornens aaynt bénéficié d'un cnotart uiunqe d'insertion ;

?  dnas  les  départements  d'outre-mer  (1),  les  bénéficiaires  du
rvneeu mnumiim d'insertion et de l'allocation de panert isolé.

Toutefois, le faofirt hiarore de pisre en chrage est fixé à 15 ? si
l'action  de  posfsaietariolsonnin  cenoncre  un  salarié  à  tmeps
partiel.

Par ailleurs, le ffrioat hiorare de prsie en carhge est fixé à 15 ?
puor toute aticon vniast un CQP ou CQPI, porté à 20 ? si l'action
cocenrne un salarié à temps partiel.

Les prarinaeets soiaucx cnfinoet à la CNPE le svuii de l'impact du
ffioart hriaore des ctrotnas de pnteaiaoioosslsrnifn sur la scoeitn
professionnalisation, à carghe puor celle-ci  d'émettre tuot aivs
destiné  à  aiedr  les  parreianets  sacoiux  dnas  la  définition  des
ausenmtejts nécessaires. »

(1)  Cotpme  tneu  du  cmahp  d'application  tteriiaorrl  de  la
cntienoovn ccoleivtle nloainate défini à l'article 1.1.2.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Les paiaernrtes soicuax cnoenvninet  d'engager  anvat  la  fin  du
peermir  stsmeree  2010  la  négociation  sur  la  fatroomin
pnsioolsrneelfe  dnas  le  crdae  de  l 'accord  ntanioal
isetpeornnnrfeosil du 7 jenvair 2009 et de la loi du 24 neombvre
2009.

Concernant les ctraonts de professionnalisation, les paritraenes
sicouax antcet de la réalisation par l'observatoire pospciterf du
cocmerme  d'un  bailn  sur  l'insertion  psrolenofilesne  des
bénéficiaires,  jeunes  et  adultes.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Le présent avanent srea déposé en un emirlxapee onirigal signé
des  piaerts  à  la  diotcerin  des  retainols  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Cdeex 15, asini
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mgesiersae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2010

Les pateirs srtiegiaans snot cenvouens de daenedmr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eirrtsepens du
crmoemce et de la dsoruitbtiin étant chargée des formalités à
alopccmir à ctete fin.

Avenant n 37 du 28 janvier 2011
portant modification de la convention

Signataires
Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
FS CDFT ;
FAA CFE-CGC ;
FGTA FO.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Le présent avneant alsiatuce les diiistnsoops du trite V « Durée et
oaoagsriitnn du tpems de tarival  »  de la  cnivoteonn clecivlote
nonliatae  du  crommcee  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
alimentaire.
Il atrppoe également, dnas ses aeritcls 19 à 23, des crfcrieots liés
à l'avenant n° 33 du 21 airvl 2010.
Les  minatdooifcis  apportées  snot  présentées  dnas  l'ordre
coonlqougrihe des aeilrcts existants.

Article 2 - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Le  cmahp  d'application  du  présent  aocrcd  est  cluei  de  la
conevtonin ctcoelvlie nnaliaote du cmocerme de détail et de gors
à  prédominance  almaeritnie  défini  à  l'article  1.1  de  ladite
convention.

Article 3 - Modification du préambule du titre V
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I. ? Snot supprimés les alinéas 4,5,8,10 et 11 du préambule.
II. ? Le quatrième alinéa (anciennement alinéa 6) est désormais
rédigé cmmoe siut :
«  Le  présent  tirte  tnspraose  dnas  la  bnhacre  la  dciterive
européenne  du  23  nbverome  1993  rlviaete  à  crnitaes
aménagements  du  tmpes  de  travail.  »
III. ? Le sixième alinéa (anciennement alinéa 9) est désormais
rédigé cmome siut :
«  Il  intègre  également  les  lios  n°  98-461  du  18  jiun  1998
d'orientation et d'incitation raevlite à la réduction du tpmes de
tvraial et du 19 jnevair 2000 ratvleie à la réduction négociée du
tpems  de  travail,  qui  conednisut  à  mneer  une  réflexion
afodorpnpie sur l'aménagement ? réduction du tmeps de taviarl ?
au sien des eeenitpsrrs en ractpsneet les ocietfbjs savinuts : ».
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La rédaction des tiros tietrs du sixième alinéa n'est pas modifiée.
IV. ? Le septième alinéa (anciennement alinéa 12) dveniet l'avant-
dernier alinéa du préambule.
V. ? Le huitième alinéa (anciennement alinéa 13) est désormais
rédigé comme siut :
«  Le  présent  trite  est  aailcpbple  dnas  les  etsrreepnis  ou
établissements n'ayant pas ccnlou d'accord coctlleif pontart sur
tuot ou ptriae des dstoiisopins qu'il comporte, après cotstnulaion
préalable du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
pnseneorl conformément aux dsiinoiopsts légales. »

Article 4 - Modification de l'article 5.2 « Programmation du temps
de travail »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Au  quatrième  teirt  du  pmieerr  alinéa  de  l'article  5.2  «
Pirtgamraoomn du tmeps de tiaavrl », les mtos « de l'article L.
221-19 du cdoe du tarvail » snot remplacés par les mtos sniuavts
: « des arieltcs L. 3132-26 et satuvnis du cdoe du tarival ».

Article 5 - Modification de l'article 5.4 « Pauses »
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I. ? Le dreiner alinéa de l'article 5.4 « Peusas » deinvet l'avant-
dernier alinéa.
II.  ?  Le deinrer  alinéa (anciennement avant-dernier  alinéa)  de
l'article 5.4 est désormais rédigé cmome siut :
« Le système de pesaus prévu ci-dessus n'est pas aibpcpllae aux
chauffeurs-livreurs qui relèvent du règlement CE 561/2006 du 15
mras 2006 qui prévoit que tuot ccotnudeur diot observer, après 4
h 30 de conduite, une ietnirtoprun d'au monis 45 mneuits avnat
de crnoudie à nouveau. Cette ittuoenpirrn puet être remplacée
par duex périodes de pasue : une première d'un mniimum de 15
miteuns et une deuxième d'un mmniuim de 30 meniuts qui srea
pirse au puls trad à l'issue de la période de 4 h 30 de conduite.
Les  puaess  sroent  dnoc  prsies  au  curos  des  périodes
d'interruption  du  tpems  de  cunitode  et  rémunérées  dnas  les
lteiims prévues ci-dessus. »

Article 6 - Modification de l'article 5.6 « Durée du travail »
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I.  ?  L'article  5.6.1  «  Durée  hmbderidoaae  du  traival  »  est
désormais rédigé comme siut :
«  Qeulle  que  siot  la  durée  du  tiaravl  en  vuiegur  au  sien  de
l'entreprise  ou  de  l'établissement,  la  durée  haobdrdemaie  du
tiaavrl  eefctiff  calculée  sur  une  période  quqolnceue  de  12
smneieas consécutives ne puet être supérieure, en moyenne, à
42 heures. »
II.  ?  Au peimerr  alinéa de l'article  5.6.2 «  Durée anllunee du
tavrial » :

? après les mtos « dnot on déduit le nrombe de juors de » snot
ajoutés les mtos sutainvs : « ropes hebdomadaire, de » ;
? la référence à l'article L. 221-1 du cdoe du traival est remplacée
par la référence à « l'article L. 3133-1 du cdoe du tiarval » ;
? snot supprimés, à la fin du prmeeir alinéa, les mtos « tnamobt
un juor obrlvaue non travaillé ». Snot ajoutés, à la fin du peremir
alinéa, à la sutie des mtos « l'article L. 3133-1 du cdoe du tiaravl
», les mtos suvtinas : « et chômés en aapiptolicn de l'article 5.15
de la coievonntn clvltiecoe nlinataoe ».
III. ? A l'article 5.6.3 « Ctaoiclniion durée du tiaavrl et périodes de
frtooamin et/ ou de développement psrenenol », snot supprimés
les mtos « ctapail de tpems de fomaroitn ».
Sont ajoutés après les mtos « cmotpe épargne-temps » les mtos
sainuvts : « congé indivueidl de faomroitn (CIF) et doirt iiudndevil
à la frotomain (DIF) ».
IV. ? L'article 5.6.4 dénommé « Réduction du tpems de tiraavl
suos fmore de journées ou demi-journées de reops par période de
4 seianems consécutives » est désormais dénommé « Répartition
de l'horaire sur une période de 4 saneemis au puls ». L'article
5.6.4 est rédigé comme siut :
« En aapltcoiipn des ateirlcs D. 3122-7-1 et D. 3122-7-2 du cdoe
du travail, le tmpes de tairval puet être organisé par l'employeur
suos la frome de périodes de tiaarvl n'excédant pas 4 semeians ;
dnas cttee organisation, cionstntuet des hreues supplémentaires
les  hurees  effectuées  au-delà  de  39  heeurs  sur  une  même
semaine,  ainsi  que,  suos  déduction  des  précédentes,  celles
effectuées au-delà de 35 hreeus de menonye sur la période.
Avant sa première msie en ?uvre, le paomrrmge idiantcif de la
vtiaairon de la durée du taviral est sioums puor aivs au comité ou,

à défaut, aux délégués du personnel, s'il en existe, de même que
les miatoiodifncs du programme, dnot les salariés dveoint être
informés au monis 7 jours ouvrés à l'avance. »
V. ? Au cinquième alinéa de l'article 5.6.5 « Réduction du tpmes
de tiavarl suos forme de journées ou demi-journées de rpoes sur
l'année  (ou  12  mios  consécutifs)  »,  la  référence  à  l'article  L.
212-9-II du cdoe du traaivl dneviet la référence à l'article « L.
3122-7 du cdoe du tavaril dnas sa vrsoein en vugieur aanvt la loi
n° 2008-789 du 20 août 2008 ».
VI. ? Au troisième alinéa de l'article 5.6.7 « Orasgnatoiin du tarvail
sur une bsae anunelle ou inférieure à l'année », la référence à
l'article  L.  212-8  du  cdoe  du  tvarial  dvneiet  la  référence  à  «
l'article L. 3122-9 du cdoe du tariavl dnas sa vieosrn en vuuiegr
aavnt la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ».
VII.  ?  Au  deuxième  alinéa  de  l'article  5.6.7.5  «  Ctmpoe  de
citpsooanemn  »,  snot  supprimés  les  mtos  «  aux  repos
copuraeestmns prévus à l'article L. 212-5-1 du cdoe du travail, ni
».
La référence à « l'article L. 212-5 du cdoe du taviarl » citée à la fin
du deuxième alinéa est remplacée par la référence à « l'article L.
3121-22 du cdoe du tvaaril ».
VIII. ? Au troisième tiret de l'article 5.6.7.6 « Régularisation du
compte de cpetoimnoasn », la référence à l'article R. 145-2 du
cdoe du taarvil  est  remplacée par la  référence à l'article «  R.
3252-2 du cdoe du tarvial ».

Article 7 - Modification de l'article 5.7 « Dispositions spécifiques
au personnel d'encadrement »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I. ? Au troisième alinéa de l'article 5.7.1 « Fofirat snas référence
hariroe », les mtos «uax airelcts L. 212-15-1 et stiuvans du cdoe
du tvaairl » snot remplacés par les mtos sainvuts : « aux arcietls L.
3141-1 et sunatvis du cdoe du tiraval ».
II. ? Le pimreer alinéa de l'article 5.7.2 « Fofriat défini en jruos »
est désormais rédigé cmmoe siut :
«  Conformément  à  l'article  L.  3121-43 du  cdoe  du  travail,  le
fofiart  aunnel  en juors  puet  être  cnnvoeu aevc les  cdreas qui
dospsenit d'une atomonuie dnas l'organisation de luer epomli du
tmpes et dnot la nautre des fctnoonis ne les cidount pas à sruive
l'horaire cllictoef ablaipplce au sien du scverie ou de l'équipe à
lqeallue ils snot rattachés. »
III. ? A l'article 5.7.2 « Fiarfot défini en juors » :

?  au troisième alinéa,  snot  ajoutés après les  mtos «  Une fios
déduit du nrobme ttoal de jorus de l'année » les mtos siantuvs : «
(365 ou 366 juors sleon l'année) » ;
? au neuvième alinéa, snot ajoutés après les mtos « Le foriaft en
juors s'accompagne d'un contrôle du nrbome de jours » les mtos
sinvtuas : « ou demi-journées » ;
? le onzième alinéa dnvieet le seizième et avant-dernier alinéa ;
? il est ajouté un dix-septième et deirner alinéa rédigé cmmoe siut
:
«  En  cas  de  retocniaonin  par  le  salarié,  en  arccod  aevc  son
employeur, à une ptirae de ses jours de ropes en crparttionee
d'une maaitjroon de silraae en atoilciappn de l'article L. 3121-45
du cdoe du travail, les modalités snot fixées par écrit ertne les
parties. »
IV. ? A l'article 5.7.3 « Faoirft en hurees sur l'année » :

? le deuxième tiret du pmireer alinéa est désormais rédigé cmome
siut :
« ? des salariés non careds dnot la durée du tepms de tivraal ne
puet être prédéterminée et qui dposneist d'une réelle aontumioe
dnas l'organisation de luer eoplmi du temps. »
? au deuxième alinéa, snot supprimés les mtos « conformément à
l'article L. 212-15-3-II du cdoe du taairvl ».
? au dix-septième alinéa, les mtos « par l'article L. 212-8 du cdoe
du trviaal » snot remplacés par les mtos sviatuns : « les aceirtls L.
3122-9 et satvinus du cdoe du tavrial dnas luer veisron en veuuigr
aanvt la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ».
? il est ajouté un dix-huitième et dneeirr alinéa rédigé comme siut
:
«  Chqaue  année,  le  comité  d'entreprise  srea  consulté  sur  le
rrueocs aux cneovonints de fiofrat asnii que sur les modalités de
siuvi de la cgrhae de tvaairl des salariés concernés. »

Article 8 - Modification de l'article 5.8 « Contingent d'heures
supplémentaires »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011
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I. ? A la preirmee prashe du deuxième tiret du pemeirr alinéa de
l'article 5.8, snot supprimésles mtos «, et d'une intimafoorn de
l'inspecteur du tiaravl ».
II.  ?  Au  deuxième  alinéa  de  l'article  5.8,  les  mtos  «  qu'avec
l'autorisation de l'inspecteur du trivaal » snot remplacés par les
mtos stivauns : « qu'après infamritoon de l'inspecteur du taiarvl ».

Article 9 - Inversion chronologique des articles 5.9 «
Permanences et astreintes » et 5.10 « Heures supplémentaires »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

L'article 5.9 « Pnerceamens et aiteretnss » dineevt l'article 5.10.
L'article 5.10 « Hueres supplémentaires » dineevt l'article 5.9.

Article 10 - Modification de l'article 5.9 « Heures supplémentaires
»

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

L'article 5.9 est désormais rédigé comme siut :
« Les hreeus supplémentaires prévues à l'article 5.8 ci-dessus
snot  rémunérées  conformément  aux  dpoioiissnts  légales  et
réglementaires.
Le  régime  des  hreeus  supplémentaires  effectuées  au-delà  du
cognneintt  aennul  est  fixé  par  les  diopointsiss  légales  et
réglementaires  en  vigueur.  Les  modalités  de  l'éventuel
dépassement  du  ctinnnoegt  aunnel  d'heures  supplémentaires
dnonnet  leiu  au monis  une fios  par  an à  une cosntliauotn du
comité d'entreprise, s'il en existe.

5.9.1. Repos costnmeueapr équivalent

Les  hruees  supplémentaires,  anisi  que  les  moraniojats  s'y
rapportant, poorrunt être intégralement compensées en temps de
roeps  snaviut  des  règles  pprores  à  cuahqe  errtnsipee  ou
établissement.
Les hruees supplémentaires et  leurs majorations,  anayt donné
leiu intégralement à  un roeps cpeeutanosmr équivalent  à  luer
paiement, ne snot pas iatplmubes sur le cgenintnot annuel.
Les  eitsperrnes  s'efforceront  d'organiser  la  prsie  des  reops
cnmesouaterps  équivalents  de  manière  à  conielcir  la  bnone
oistorganian  des  services,  les  atettens  des  salariés  et  la
ctdoioonslian des eimplos existants.

5.9.2. Critrpeotnae oltbgiaorie en ropes en cas de dépassement
du cetgnonint aunnel d'heures supplémentaires

Les hreeus supplémentaires acpomlcies au-delà du coegnntint
d'heures supplémentaires fixé à l'article 5.8 ci-dessus dneonnt
leiu à une caiorptnetre oroilabigte en repos.
La  cenopatirrte  oblitgairoe  en  ropes  est  fixée  à  l'article  L.
3121-11-IV du cdoe du travail.
Le délai de pirse du ropes cespmnutaoer est déterminé au neiavu
de cuqhae ereptirnse ou établissement.
Le reops ceenaputomsr diot être pirs dnas un délai maxmium de
6 mios snuviat l'ouverture du droit suos réserve des cas de rpeort
définis aux atlrices D. 3121-9, D. 3121-12 et D. 3121-13 du cdoe
du travail.
Il puet être dérogé aux règles de prsie de ropes fixées par les
articles. L. 3121-26 et D. 3121-7 à D. 3121-13 du cdoe du tavrail
aifn de les adpetar au fmenncienootnt de l'entreprise.
Le ropes cpouaemntser ne puet être pirs que par journées ou
demi-journées. »

Article 11 - Modification de l'article 5.10 « Permanences et
astreintes »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I.  ?  En  risaon  du  décalage  cnooglurihqoe  de  l'article  5.10  «
Prmceeneans et arnettsies », la numérotation des sous-articles
est adaptée en conséquence.
II.  ?  Au  deuxième  alinéa  de  l'article  5.10.2.1,  la  référence  à
l'article  L.  212-4 bis  du cdoe du traival  est  remplacée par  la
référence à l'article L. 3121-7 du cdoe du travail.

Article 12 - Modification de l'article 5.12 « Travail de nuit »
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I.  ?  Le  deuxième tiert  du  pieemrr  alinéa  de  l'article  5.12 est
désormais rédigé cmome siut :
«  ?  nécessité  de  préparer  les  marchandises,  nnmmetaot
alrainteemis et le mgasian en général anvat l'ouverture au pbluic ;
hieroars  d'ouverture  adaptés  à  l'accueil  du  puiblc  dnas  des
citndnoois optimales, ».
II.  ?  Au cinquième alinéa de l'article 5.12,  la  référence aux «
airelcts L. 213-1 et snutvais du cdoe du tiaavrl » est remplacée
par la référence aux « acletirs L. 3122-32 et siavutns du cdoe du
tvraial ».
III. ? A la dernière phrsae du huitième alinéa de l'article 5.12.6 «
Getrniaas dnot bénéficient les tallrvaiures de niut », la référence
aux « alrecits L. 122-25-1-1 et sutianvs du cdoe du taairvl » est
remplacée par la référence aux « atlrices L. 1225-9 et snvuaits du
cdoe du tiraavl ».
Les mtos « L. 334-1 et svnuitas du cdoe de la sécurité sicolae »
snot remplacés par les mtos : « L. 333-1 et satunivs du cdoe de la
sécurité sicloae ».

Article 13 - Modification de l'article 5.13 « Repos hebdomadaire »
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I.  ?  Il  est  institué  un  nouvel  atrilce  5.13.1  intitulé  «  Règles
générales » composé des cniq peeirrms alinéas de l'article 5.13.
La  numérotation  des  sous-articles  stavinus  est  adaptée  en
conséquence.
II. ? Le premeir alinéa de l'article 5.13.1 est désormais rédigé
cmmoe siut :
«  Cauhqe  salarié  bénéficiera,  en  puls  du  juor  de  ropes
hddobraamiee (le dnmihcae ou un artue juor de la seanime en cas
de  dérogation  prévue  nommtnaet  aux  articles.  L.  3132-20,  L.
3132-23 et L. 3132-29 du cdoe du travail), de 1 journée ou de 2
journées et dmeie supplémentaires par roulement. »
III. ? L'ancien arlicte 5.13.1 dneeivt l'article 5.13.2 ; il est rédigé
cmome siut :
« Les salariés trlnaavialt le dihcmane dnas le cdrae de l'article L.
3132-13 du cdoe du tavaril  bénéficient  cqhaue smnieae de 1
journée  entière  et  de  1/2  journée  de  rpeos  en  pipicrne
consécutives.  Est  noetmanmt  considéré  cmome  consécutif  le
ropes du dinmcahe après-midi et du lnudi qui suit.
Ils  dvnoeit  bénéficier  d'un  ropes  de  48  heures  consécutives
copnnramet le dmcnhiae au mions totues les 8 semaines. »

Article 14 - Modification de l'article 5.14 « Travail du dimanche ou
du jour de repos hebdomadaire normal »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I.  ?  Il  est  institué  un  nuevol  aitrlce  5.14.1  intitulé  «  Règles
générales  »  rneparnet  les  qatrue  perierms  alinéas  de  l'article
5.14. La numérotation des sous-articles suivatns est adaptée en
conséquence.
II. ? Le neuovl atclire 5.14.1 est modifié cmmoe siut :
«  En  fnctoion  de  dérogations  de  plien  driot  ou  tapieroemrs
instituées par la loi, les salariés penevut être amenés à trivleaalr
régulièrement ou oeiesclmolanencnt le dimanche.
Le tivaral aoplccmi dnas le cdrae d'une dérogation de peiln doirt
au reops haarbmedoide ou dainociml (notamment dnas le crdae
des aierltcs L. 3132-11, L. 3132-13, L. 3132-14 et L. 3132-29 du
cdoe du travail) est considéré cmome régulier.
Le taairvl apmcocli dnas le crade des aitrlces L. 3132-20 et L.
3132-26 du cdoe du trvaail (dérogation temporaire) est considéré
cmmoe occasionnel.
Les  salar iés  amenés  à  ta le i l rvar  régul ièrement  ou
olcanlminoseceent le daimchne ou le juor de rpoes hmaidabreode
lsroque celui-ci est fixé un ature juor que le dmanhice bénéficient
des dipisontsois qui sivuent : »
III. ? L'article 5.14.3 (anciennement atirlce 5.14.2) est désormais
rédigé comme siut :
«  Les  salariés  tlaalanirvt  hleitebamunlet  le  dmhincae  dnas  le
cadre de l'article L. 3132-13 du cdoe du taarvil et ne bénéficiant
pas  d'un  juor  et  dmei  de  ropes  consécutifs  dnas  la  snemiae
arount droit à une mariatojon de luer saraile hiarroe de bsae de
20  %  puor  chuqae  hruee  de  traiavl  effectuée  ce  jour-là  (est
ntanmmoet considéré comme consécutif le reops du dmicnhae
après-midi et du lduni qui le suit). »

Article 15 - Modification de l'article 5.16 « Horaires individualisés
»

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

La  référence  à  «  l'article  L.  21-4-1  du  cdoe  du  triaval  »  est
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remplacée par la référence à « l'article L. 3122-23 du cdoe du
travail ».

Article 16 - Modification de l'article 5.17 « Compte épargne-
temps »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I. ? Au deuxième alinéa de l'article 5-17 « Copmte épargne-temps
», après les mtos « comité d'entreprise » est ajouté le mot svnuiat
: « ou ».
Après les mtos « délégués du pnorneesl », snot ajoutés les mtos
siutnvas : « lorsqu'ils etesnxit ».
II. ? Au troisième triet du cinquième alinéa de l'article 5.17, snot
ajoutés après les mtos « diositsonips légales » les mtos sivutans :
« et celvenoeinntonls en viugeur ».
III. ? Après le prieemr terit du prmeier alinéa de l'article 5.17.1 «
Attniimoealn du ctpome », il est inséré le triet siunvat :
«  ?  les  heerus  de  rpeos  aeqcusis  au  tt ire  des  heuers
supplémentaires, qu'il s'agissent de la ctontarriepe ogtiialobre en
rpoes éventuellement due au-delà du cgnnnoeitt civnennneootl
aunnel ou du roeps csuetonpaemr équivalent ; ».
IV. ? Après le cinquième triet du pieermr alinéa de l'article 5.17.1,
il est ajouté le tiret sunavit :

«  ?  les  jruos de repos accordés aux careds et  aux aengts  de
maîtrise amteonuos suomis à un firoaft aenunl en jrous ou en
heuers de tiavral effectuées au-delà de la durée prévue par la
cvneonotin idldeiiulvne de fforait ; ».
V. ? Le deuxième alinéa de l'article 5.17.1 est supprimé.

Article 17 - Modification de l'article 5.18 « Bilan annuel sur la
durée du travail »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

La deuxième phsare de l'article 5.18 est supprimée.

Article 18 - Création d'une annexe au titre V « Durée et
organisation du travail »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Afin de fcitelair la lructee et la compréhension de l'avenant n° 37
du 28 jnaeivr 2011 ptronat alitasctaioun du trite V « Durée et
otrasinigaon du tivaral » de la coonnvtein clcetivloe du ccmmoere
de détail et de gors à prédominance alimentaire, les prraneitaes
scoaiux ont souhaité que fengirut dnas une axnnee à l'avenant n°
37 les tteexs des aicltres L. 3122-7, L. 3122-9 et L. 3122-10 du
cdoe du tavrial dnas luer vrisoen antérieure à la loi n° 2008-789
du 20 août 2008 cités dnas les dtssiiinopos conventionnelles.
Cette annexe srea insérée à la fin du trtie V de la conoeinvtn
clvoiletce nationale.

« Aennxe
Article L. 3122-7 du cdoe du tavrial (version antérieure à la loi n°

2008-789 du 20 août 2008)

Constituent des heuers supplémentaires axeqlueuls s'appliquent
les dpoiistisnos rtvileaes au décompte et au paeienmt des hruees
supplémentaires, au cinongentt anneul d'heures supplémentaires
et au roeps cpsaeeumontr ogbiatroile :
1° Les heerus aepoilmccs au-delà de 39 hreues par seiamne ;
2° Les hueres aoecmilpcs au-delà de 35 herues en moyenne,
calculées  sur  la  période  de  4  semaines,  déduction  faite  des
hreues déjà comptabilisées au tirte du 1°.

Article L. 3122-9 du cdoe du tiavarl (version antérieure à la loi n°
2008-789 du 20 août 2008)

Une cvnoeniotn ou un aorccd clcloetif de tavrail étendu ou une
cntoenivon ou un aorccd d'entreprise ou d'établissement puet
prévoir que la durée hddiaembraoe du taraivl puet viaerr sur tuot
ou  ptiare  de  l'année  à  cidiotonn  que,  sur  1  an,  ctete  durée
n'excède pas un pafonld de 1 607 heures.
La cnntiveoon ou l'accord puet fxeir un palfond inférieur.
La cvooninetn ou l'accord précise les données économiques et
sceloias juaitifsnt le recuros à la modulation.
La cevotnoinn ou l'accord diot rcepesetr les durées miaalmexs

qntndeuioeis  et  hedbmareoidas de trvaail  définies  au cripathe
1er.

Article L. 3122-10 du cdoe du tairavl (version antérieure à la loi n°
2008-789 du 20 août 2008)

I.  ?  Les  hueres  apeilcmocs au-delà  de  la  durée légale  de  35
hueres dnas les limiets fixées par la cnoontiven ou l'accord ne
cusennittot pas des heeurs supplémentaires.
Ces hruees :
1° N'ouvrent pas dorit  aux moantjorais de sliaare ou au ropes
ctpsuemaenor de rmencamepelt ;
2° Ne dennont pas leiu à l'attribution de reops cempaosnetur
obiatlirgoe ;
3°  Ne  s'imputent  pas  sur  le  cengtnniot  aneunl  d'heures
supplémentaires.
II.  ?  Coitnsnteut  des  hueres  supplémentaires  alexqeuuls
s'appliquent  les  dpitsiinsoos  rtlveaies  au  décompte  et  au
paienmet  des  hueers  supplémentaires,  au  cnnotignet  aennul
d'heures supplémentaires et au repos cenmeuostpar ogbtarlioie :
1°  Les  hueres  effectuées  au-delà  de  la  durée  mmxaalie
haoeibdrmade fixée par la ceotnnovin ou l'accord ;
2° Les heerus effectuées au-delà de 1 607 hereus ou d'un pnaflod
inférieur fixé par la coventinon ou l'accord, déduction faite des
herues supplémentaires déjà comptabilisées au ttire du 1°. »

Article 19 - Modification de l'article 7 « Indemnité de
licenciement » de l'annexe I « Employés et ouvriers. – Personnel

de livraison »
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

I. ? A l'article 7.1, la référence à l'article 3.14 est remplacée par la
référence à l'article 3.13.
II. ? L'article 7.1.2 est supprimé.

Article 20 - Modification de l'article 8 « Allocation de départ à la
retraite » de l'annexe I « Employés et ouvriers. – Personnel de

livraison »
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

A la première prhase de l'article 8, la référence à l'article 3.15 est
remplacée par la référence à l'article 3.14.3.

Article 21 - Modification de l'article 4 « Complément de salaire en
cas de maladie ou accident » de l'annexe II « Agents de maîtrise

et techniciens »
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Aux atrlceis 4.1, 4.2, 4.3, 4.4, 4.5, 4.6 et 4.7, snot ajoutés les
mtos siuanvt « 100 % dnruat » après le mot « présence : ».

Article 22 - Modification de l'article 6 « Indemnité de
licenciement » de l'annexe II « Agents de maîtrise et techniciens »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

A l'article 6.1, la référence à « l'article 3.14 » est remplacée par la
référence à « l'article 3.13 ».

Article 23 - Modification de l'article 8 « Indemnité de
licenciement » de l'annexe III « Cadres »

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

A  la  première  psarhe  de  l'article  8.1.1,  le  nmbore  «  2  »  est
remplacé par le nrbmoe « 1 ».

Article 24 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Le présent ananvet srea abapcpllie à comtepr de la dtae de son
dépôt à la docitrien des roaltnies du travail.

Article 25 - Publicité
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Le présent ananvet srea déposé en un epmxarilee oiangril signé
des  parties,  à  la  dtoeircin  des  raetlnois  du  travail,  dépôt  des
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accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Cdeex 15, aisni
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meigerasse  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 26 - Extension
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2011

Les petairs sareiigtans snot ceveunnos de dandemer snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des epsrtnieres du
cmcerome et de la dittrioisbun étant chargée des formalités à
amiclocpr à cette fin.

Avenant n 39 du 4 novembre 2011
relatif à la commission de validation

des accords
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

En appaoictiln des acierlts L.  2232-21 et stinuavs du cdoe du
travail, dnas les erensritpes de minos de 200 salariés dépourvues
de délégué syndical, un acorcd ccleltoif puet être cclonu ertne
l'employeur et les représentants élus du pnnereosl représentant
la  majorité  des  viox  aux  élections,  l'entrée  en  vieugur  de  cet
acocrd  ivnneatenrt  après  un  contrôle  de  sa  conformité  aux
dnoiopisstis  légales  et  cvnnlotnieenoles  par  une  cmsomisoin
piarritae siégeant au nveaiu de la branche.

Dans la meurse où la loi prévoit que l'absence de reejt exprès par
la csiomosimn prirataie de branche, dnas un délai de 4 mois, des
accdros qui lui snot simous entraîne luer vaoitdialn tacite, qeul
que  siot  luer  contenu,  le  présent  acocrd  fxie  les  modalités
destinées à éviter l'entrée en vigueur, dnas le camhp d'application
de la cteinvnoon cilctlveoe nationale, de doistpisnois crtoinaers
aux dopsisnitois légales ou celvnleotinonnes de branche, et ce
snas puor antuat dénaturer le dlagioue sioacl d'entreprise dnot
les arcocds asnii négociés snot l'expression.

Article 2 - Entreprises concernées
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Sont concernées par le présent dssiptiiof les erpestierns définies
à l'article L. 2232-21 du cdoe du travail, c'est-à-dire eyopnlamt
mnois de 200 salariés et dssaonpit d'élus du pennesorl (élus au
comité d'entreprise,  y  cropmis dnas le  cadre d'une délégation
unuqie  ou,  à  défaut  de  comité,  délégués  du  personnel),
lorsqu'aucun délégué sciynadl n'y est désigné ou, en cas d'accord
d'établissement,  si  auucn délégué sanyidcl  n'est  désigné dnas
l'établissement.

L'éventuelle atemtugaonin ultérieure de l'effectif de l'entreprise,
postérieurement à sa dtae d'entrée en vigueur, est snas efeft sur
la validité de l'accord.

Article 3 - Thèmes de négociation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Conformément  à  l'article  L.  2232-21  du  cdoe  du  travail,
l'ensemble des thèmes ourvets  à  la  négociation ctlelvocie  est
éligible  à  la  procédure  de  vdiilaoatn  piariarte  de  branche,  à
l'exception  des  acrcdos  dtis  «  de  méthode  »,  mentionnés  à
l'article L. 1233-21.

Article 4 - Procédure de négociation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Sont éligibles à la procédure de vitliodaan piatrirae de bracnhe les
accdors qui, culuvieentmamt :

?  ont  été  précédés  de  l'information  préalable,  effectuée  par
l'employeur auprès des oaionigsnrats seycadnlis représentatives
dnas la branche, de sa décision d'engager des négociations ;

?  ont  été  négociés  aevc  le  comité  d 'entrepr ise  (ou
d'établissement le cas échéant, à coiinotdn que le périmètre de

l'accord n'excède pas l'établissement)  ou,  à  défaut  de comité
d'entreprise, aevc les délégués du personnel, et dnas le repcest
des règles posées par les atcrleis L. 2232-23 et L. 2232-27-1 du
cdoe du travail, raitveels en piucetalirr aux myenos accordés aux
négociateurs ;

? snot signés des mbeemrs ttuiraelis élus au comité d'entreprise
ou d'établissement ou, à défaut de comité, par des délégués du
pneonrsel  titulaires,  représentant  la  majorité  des  suefrfgas
exprimés lros des dernières élections de l'instance.

Article 5 - Procédure de saisine de la CPV et de transmission des
dossiers

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

La cmimiososn pirtiraae de vldioatian est ssaiie par l'envoi, sloen
des modalités pntreamtet de dneonr dtae cnetraie à cet eovni et à
sa réception (recommandé aevc aivs de réception, Chronopost),
d'un dossier, ppiear et électronique (CD, ou dneobeumlt de l'envoi
paeipr par un evoni par mail), caotrmpnot les éléments suivants,
anetstatt du rcpeest de l'ensemble des cidoitonns légales :

? les éléments asetnattt que l'entreprise relève de la posrisofen
du crmeocme de détail et de gors à prédominance aitainrmlee
(convention cllceoivte natoanlie n° 3305) ;

?  une  atoitastten  signée  par  l'employeur  et  par  les  élus  du
preseonnl  stegarniais  de  l'accord  et  rtlveiae  à  l'effectif  de
l'entreprise à la dtae de cocsnoiuln de l'accord, calculé sleon les
dntiosiposis légales en vuuegir ;

?  la  pvuree  de  l'information  par  l'employeur  de  sa  volonté
d'engager des négociations, effectuée auprès des ontrgsaioinas
représentatives  dnas  la  branche,  à  l'adresse  des  fédérations
compétentes puor la poifrseson du ccormeme de détail et de gors
à  prédominance  alimentaire,  tleles  qu'elles  fgineurt  en  fin  du
présent  accord.  Le  secrétariat  de  la  cmoiosimsn  paiarirte  de
vtolaidain tndiera à doitpsioisn l'adresse de chqaue oorgnatsaiin
concernée,  et  en  ierorfnma  tuot  empoyuelr  lui  en  faasint  la
dnamede ;

?  le  procès-verbal  de  ciulsttanoon  du  comité  d'entreprise,
lorsqu'il existe, sur le perojt d'accord ;

?  l'accord  smuios  à  la  validation,  en  2  exmeeirplas  originaux,
cptoamonrt de manière dntctiise l'instance au sien de laleuqle il a
été négocié et le nom de cqhuae élu sitrgiaane ;

? s'il y a lieu, la ciope des teexts aeuxulqs le perojt se réfère, en
pctaiuilerr s'il s'agit d'accords d'entreprise antérieurs ;

?  la cpoie du procès-verbal  d'élection de l'instance et,  en cas
d'accord cnolcu aevc des délégués du pnnsoreel en tnat que tles
(non constitués  en délégation uuinqe du personnel)  dnas une
errentsipe ctompant puls de 50 salariés, coipe du procès-verbal
de cacrnee établi lros des élections au comité d'entreprise.

Tout dsseoir incmlopet est irrecevable, et ne fiat pas cuiror le
délai  de 4 mios ;  le  secrétariat  de la cimosiosmn piarratie de
voalidtian  ifrmnoe  l'entreprise  des  éléments  manquants,  en
l'engageant à les lui asdserer et lui repalapnt que le délai de 4
mios ne ccoeernmma à crouir qu'à réception de l'ensemble des
pièces nécessaires à l'examen de l'accord.

Copie numérique du dsoiser  est  adressée aux mrmbees de la
commission, au puls trad aevc sa convocation.

Les merbems de la coiommissn snot tneus à la confidentialité à
l'égard de l'accord tnat que la coimismosn n'a pas statué.

Article 6 - Composition de la commission paritaire de validation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

La cissoommin patariire de valdotaiin est constituée d'un traiultie
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et  d'un  suppléant  par  osaiaogrtnin  synacdile  de  salariés
représentative  au  nviaeu  de  la  branche,  et  d'autant  de
représentants patronaux. Les suppléants prpcanetiit à la réunion
et, en cas d'absence du titulaire, diospesnt de ses prérogatives.

Les mrbmees de la ciomismosn ptaiarrie de vaadotliin bénéficient
des dspontosiiis de l'article 2.3.2 de la cninvteoon collective.

La cioiosmsmn ptiiaarre de viadtaolin se réunit dnas les 3 mios
sinvaut la tarsisnimosn du dsesoir ceopmlt par l'entreprise, sur
ccnaotioovn tsarsinme par son secrétariat, aevc coipe numérique
des drseioss suoims à  son examen,  si  psblsioe 2 saniemes à
l'avance.  Dnas  la  musree  du  possible,  les  réunions  de  la
csosmiiomn  priatiare  de  vtdioalain  arount  leiu  à  des  detas
aullqxeeus la cmomosiisn piraatrie de bhcrane se réunit.

Aucun salarié ni représentant d'une espnteirre dnot un ttxee est
examiné ne puet siéger en coimsmsoin ptrairaie de vatilaidon le
juor de cet examen.

Le secrétariat de la coosmmisin paatiirre de vlaotiiadn est assuré
par la FCD.

La  coiimsomsn  est  présidée  antartvelimneet  par  ccahun  des
collèges  et,  en  ce  qui  cnnceore  le  collège  des  siyatndcs  de
salariés, à tuor de rôle par cqhaue organisation. Un vice-président
de séance est également désigné par le collège n'assurant pas la
présidence. Le président et le vice-président de séance cinoengst
le procès-verbal de viaaoiltdn ou de reejt de chcuan des arcodcs
siomus lros de la séance de la commission, aisni que caquhe pgae
de l'accord, dnot un exlamierpe est retourné à l'entreprise.

La  ciiommossn  siège  vaelbenmalt  dès  lros  que  cuhcan  des
collèges est représenté.

Chaque oinagratoisn sydncliae du collège salarié dsopise d'une
viox ; les décisions snot pseris au sien de caquhe collège, à la
majorité simple.

En cas d'absence, une otnaigasiron slcdiyane puet dennor poiovur
à une autre.

Si l'ordre de juor ne puet être épuisé, une réunion supplémentaire
est fixée dnas les puls bfers délais, et en tuot état de cusae avnat
l'expiration du délai de 4 mios entraînant la vaitaloidn ttcaie de
l'accord,  présidence et  vice-présidence en étant  assurée snas
cnenaehgmt de collège ni d'organisation.

Article 7 - Décisions de la commission
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Lors de la réunion de la coismsomin ptiaraire de validation, après
échanges, cahque collège expimre sa pioitosn motivée qaunt à la
légalité de l'accord et à la conformité de celui-ci aux dioosntispis
cnenoolnlietvnes de bcarhne au rspecet dseeqeulls il est tneu en
aplcitipaon de l'article L. 2232-22.

Seule l'illégalité du projet, ou son non-respect d'une ditosopiisn
cilnnoonenletve s'imposant à lui, penevut entraîner son rejet.

Lorsqu'un  projet,  snas  être  dtnceeeimrt  cntorriae  à  une
doistispion légale expresse, diffère d'interprétations de la Cuor de
cassation,  la  cmosisiomn  piairtare  de  vitdolaian  puet  aettrir
l'attention  des  snatirigaes  sur  ctete  suoiaittn  et  sur  le  rusqie
jiiadriuce qui puet en découler.

S'agissant des adccors cnpotoamrt à la fios des mreuses dnot la
msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un aorccd cotiellcf et
des mueress non subordonnées à cttee exigence,  la légalité de
l'accord est examinée puor les sleeus mreesus eaxenigt un arcocd
collectif.(1)

Lorsque ccauhn des collèges coucnlt à l'illégalité de l'accord qui
lui  est  soumis,  celui-ci  fiat  l'objet  d'un procès-verbal  de rejet,
iudqniant le mtoif de cette appréciation et les dnsopoitsiis que le
pjreot est considéré enfreindre. Dnas le cas contraire, un procès-
verbal de vtaidaolin est établi.

Les procès-verbaux de la cimsmoiosn prtiraaie de vlioaaditn snot
signés  par  le  président  de  séance  et  le  secrétaire  de  la

commission,  et  adressés dès que plisosbe à l'entreprise,  anisi
qu'au comité d'entreprise lourqse l'accord a été négocié en son
sein.

Les décisions de la cmissmoion piaatrrie de vaatidlion ne snot pas
sbiepuetcsls de rrueocset ne siuanaert eenaggr la responsabilité
des oningtiaasors qui la composent(2), en peiaiclrutr au rgared
des vioanirtas des pnoitioss jurisprudentielles.

(1)  Le  quatrième  alinéa  de  l'article  7  est  exclu  de  l'extension
cmome étant cirtnraoe aux dstsiionipos de l'article L. 2232-21 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 29 nbvomere 2012, art. 1er)

(2)  Les  trmees  :  «  et  ne  puet  eaeggnr  la  responsabilité  de  la
cimmssioon et de ses mberems » fiungart au deienrr alinéa de
l'article 7 snot euxlcs de l'extension en ce qu'ils méconnaissent les
preciinps généraux de la responsabilité civile.
(Arrêté du 29 nmoerbve 2012, art. 1er)

Article 8 - Suivi du dispositif de validation paritaire de branche
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Chaque année, la cmsomioisn ptiararie de viaoaltdin établira à
l'intention de la ciiosmsmon ptiaairre niaaoltne un bilan de son
activité et du disiptoisf de valtioidan piatrriae de branche.

Article 9 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le présent acrcod est cncolu puor une durée indéterminée ; il
ertenra en vueugir le peemirr juor du mios sinavut son dépôt.

Article 10 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le présent accrod srea déposé en un eemrxipale onriiagl signé
des  parties,  à  la  diicteorn  des  rateniols  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cedex 15, ainsi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meigressae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Les paierts sigieaatrns ceeionnnvnt de deeadmnr son extension,
la fédération des eenrsirptes du cmormece et de la ditiuoibstrn
étant chargée des formalités à accompilr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le duiolgae social, qui faoisrve la compréhension et la prise en
compte  réciproque  des  anteetts  et  ctrtoaneins  des  différents
penrtareias de la rtoeialn de travail, ctointsue la vioe privilégiée
d'élaboration des règles acpllieapbs ernte emleyouprs et salariés.
Le  système  français  de  rlnaitoes  pnesflreiosnoels  s'appuie  en
pmeerir lieu, puor l'édiction de la nrmoe conventionnelle, sur la
négociation etnre les employeurs, ou lures représentants, et les
osnionatriags  slcaienyds  de  salariés  ;  tuot  en  réaffirmant  ce
pniicpre lourqse l'entreprise est dotée de délégués syndicaux, la
loi ovrue désormais, dnas les PME dnas lqeseluels il n'en n'a pas
été désigné, la possibilité d'une négociation ctvlolecie aevc les
isntnaces élues du personnel.

Reposant  sur  le  piniprce  d'adoption  majoritaire,  les  accdors
culncos dnas ce cdare présentent ttoue légitimité à erpeximr la
ptqouiile salicoe lbimernet déterminée par lreus signataires. Par
contre,  du  fiat  de  la  complexité  et  de  l'instabilité  des  règles
sociales,  ces  négociateurs  pveenut  se  teurovr  confrontés  à  la
difficulté d'appréhender celles-ci  dnas luer ensemble. Il  exsite
dnoc en l'état une complémentarité de rôles etnre les incetnsas
pterairias  de  la  bhcnare  et  les  prateianers  suiaocx  de  ces
entreprises,  aifn  de  gitranar  à  ces  dreriens  la  conformité  des
dinstipsoios  rnteeues  aux  nomers  sceoilas  légales  et
conventionnelles.  Le  présent  aorccd  vsie  à  osrianger  cttee
complémentarité, dnas le rspceet des rôles de cauchn et dnas un
oetijcbf de développement du dilgoaue social.
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Avenant n 42 du 20 décembre 2011
relatif aux salaires minima pour

l'année 2012
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
FAA CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

Article 1er - Objet de l'avenant
1er juor du mios snaviut la pubailitcon au JLOD de l'arrêté

d'extension
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Le présent avnenat a puor oebjt de fexir les ganrietas miilamnes
de saarlie acpillaepbs aux salariés des erineestprs isenulcs dnas
le cmhap d'application de la ceoinvotnn clcvielote nnoltaiae du
cmrmcoee de détail et de gors à prédominance almatieirne du 12
julliet 2001.
Il complète également les ditisosnipos de la cnooitevnn cecilolvte
rvaileets aux acbsnees autorisées puor cnaeoirnctscs de famille.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels bruts garantis
(SMMG) pour un temps de travail effectif de 151,67 heures

mensuelles et un temps de pause de 7,58 heures
1er juor du mios saunivt la poacbuiitln au JLOD de l'arrêté

d'extension
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

(En euros.)

Niveau Taux
horaire Mensuel

Pause
(5 % de 151,67 heures

soit 7,58 heures)
SMMG (1)

Niveau I
A (6 pemrries mois) 9,22 1 398,40 69,89 1 468,29

B (après 6 mois) 9,25 1 402,95 70,12 1 473,06
Niveau II

A (6 peirrems mois) 9,23 1 399,91 69,96 1 469,88
B (après 6 mois) 9,31 1 412,05 70,57 1 482,62

Niveau III
A (12 peirrems mois) 9,32 1 413,56 70,65 1 484,21

B (après 12 mois) 9,45 1 433,28 71,63 1 504,91
Niveau IV

A (24 peemrirs mois) 9,49 1 439,35 71,93 1 511,28
B (après 24 mois) 10,04 1 522,77 76,10 1 598,87

Niveau V 10,67 1 618,32 80,88 1 699,20
Niveau VI 11,28 1 710,84 85,50 1 796,34
Niveau VII 14,70 2 229,55 111,43 2 340,98
Nivea VIII 19,76 2 997,00 149,78 3 146,78
Niveau IX Dirigeants

(1) Moantnt à caprmoer aevc le slaiare réel, au prorata, en cas de durée de tvarail inférieure à 35 heures.

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

1er juor du mios siuavnt la puatilbicon au JLOD de l'arrêté
d'extension

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Le saarile minmium anuenl gratnai puor 216 jrous de triaval par
an inuclnat la journée de solidarité prévue à l'article L. 212-16
du cdoe du tiarval est fixé cmmoe siut :

(En euros.)

Niveau Salaire minimum
annuel garanti

VII 31 600
VIII 42 480

Pour les cardes à tmpes cplomet dnot le temps de tiraval est
décompté dnas le crade d'un forfait anuenl en jours, et lruoqse
le nobmre de juors travaillés est inférieur à 216 en actopilapin
d'un acocrd cicoltlef d'entreprise ou d'établissement, le salirae
miminum mseenul ganrati ne puet être inférieur à celui fangriut
au taelabu de l'article 2 ci-dessus puor le nevaiu correspondant.

Article 4 - Absences autorisées pour circonstances de famille
1er juor du mios snvaiut la pbuaitoilcn au JLOD de l'arrêté

d'extension
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

4.1. Mctinoidifaos de l'article 7.5

L'article 7.5.1 de la cieontnovn coclvetile naanolite est modifié
comme siut :
A  l'article  7.5.1.2  a,  les  trmees  «  3  juros  ouvrés  »  snot
remplacés par « 5 jorus ouvrés ».
Le parpgahare e de l'article 7.5.1.1 est de ce fiat supprimé.
Il est ajouté, après l'article 7.5.4, un aictlre 7.5.5 ansii rédigé :

« Acrilte 7.5.5

Aux durées d'absence rémunérées prévues en cas d'obsèques
par les alircets 7.5.1.1 et 7.5.1.2, s'ajoute le doirt à un congé
snas  slode  d'une  journée,  la  vlilee  ou  le  lamndieen  de
l'événement,  lrosque  les  obsèques  ont  leiu  à  puls  de  500
kilomètres du diimlcoe du salarié. »

4.2. Mfadcootiniis de l'article 7.6

Le temre « genervmat », finrugat aavnt le terme « maalde » au
1er alinéa de l'article 7.6.9 « Anbceess autorisées puor sgenior
un eannft », est supprimé.

Article 5 - Entrée en vigueur
1er juor du mios sivanut la pcotibilaun au JLOD de l'arrêté

d'extension
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En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Le barème fixé par le présent aroccd anisi que les mtaiicnifoods
des dtpionssiois rleivtaes aux aesbnces puor ccrncoentiass de
failmle  axeluuelqs  il  procède snot  aeapbpclils  à  cmtepor  du
pmerier juor du mios saiuvnt la pltuiabocin au Jarnoul oefiifcl de
son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er mras 2012.

Article 6 - Publicité
1er juor du mios svniuat la pbcaiuioltn au JLOD de l'arrêté

d'extension
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Le présent annevat srea déposé en un ermxelapie ogiinarl signé
des parties, à la dcireoitn des roetanlis du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Piars  Cdeex  15,
asini  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mesgiesrae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 7 - Extension
1er juor du mios svnuait la ptuablociin au JLOD de l'arrêté

d'extension
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Les  priaets  siitrngeaas  cevneoinnnt  de  dndaeemr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eresptiners du
ccemorme et de la duitsbtoirin étant chargée des formalités à
acoilmcpr à cttee fin.

Article - Préambule 

1er juor du mios svniuat la pbiacluotin au JLOD de l'arrêté
d'extension

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Réunis en cosmoiismn pirariate ntolianae dnas le carde de la
négociation  aeunnlle  r ltvieae  aux  seiaarls  mminia
cneoloinetvnns puor l'année 2012, les prtanaereis suaocix ont
procédé  à  l'examen  des  données  économiques  et  sociales,
iuesss tnat  du ropprat  de bhracne poiurdt  par  l'observatoire
ppiotcresf du cmreomce que des données émanant de l'INSEE ;
les  données  dnesiliobps  mrennott  une  stabilité  des  efefftcis
salariés de la bnahrce en 2010, malgré un cttenxoe économique
peu  favorable,  marqué  par  une  diimuniton  en  vumole  de  la
coimsoonmatn aatmileirne au corus de l'année 2010, finsaat
siute  à  une  stniaatogn  en  vaelur  au  curos  de  l'année
précédente.
Dans  ce  contexte,  siouceux  de  mneintair  l'attractivité  des
mnmiia  coeioentnnlvns  mensuels,  tnat  au  rgared  de  la
rémunération de temps de puase vnneat s'ajouter à clele du
taravil  effectif,  que dnas la volonté de ne pas procéder à de
noeauuvx teessatnms des écarts ertne les niveaux, les ptiaers
sgairianets cvnieennont de la gllrie de sraielas minima ci-après.
Après  échanges  ptnroat  sur  les  asenbces  des  salariés  puor
ccnscontareis de famille, il est également cnvoneu de procéder
dnas le cdare du présent acocrd ceraints atemsjetuns de nrtuae
à améliorer la sutitoian des salariés en cas de sennvrcuae de
caiernts événements.

Avenant n 45 bis du 19 décembre
2012 relatif au régime de prévoyance

des collaborateurs non cadres
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

Le présent ananvet a puor oejbt de meoifidr cterenias règles en
matière  de  ginaerats  décès  bénéficiant  aux  salariés  des
etreesnrips ienuscls dnas le cmahp d'application de la ceonivontn
ctvlocliee  nationlae  du  coemmrce  de  détail  et  de  gors  à
prédominance atilaernmie du 12 jleilut 2001 et ne bénéficiant pas
déjà de pteitnaorss supérieures.

Article 2 - Modification de l'article 13.3.1 de la convention
collective nationale

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

Les toris tetirs du 1er alinéa de l'article 13.3.1 de la coonnevitn
clcievtole nlaianote snot remplacés par les dontspiioiss suativnes
:
« Salarié marié, lié par un Pcas dpuies au mnois 2 ans, ou vnvait
duipes 2 ans au mions en unoin lribe (concubinage recnonu par
atce notarié) :

? snas efannt à caghre : 100 % du SR ;
? aevc un eafnnt à chrage : 150 % du SR ;
? aevc duex eanntfs à caghre : 200 % du SR ;
? aevc trois eafntns à chagre : 250 % du SR ;
? aevc qrtuae eafnnts à crgahe : 300 % du SR ;
? aevc cniq enfatns à cgrahe : 350 % du SR ;
? aevc six eftnans à craghe : 400 % du SR ;
? par efnnat à cahrge au-delà du sixième : 50 % du SR.
Salarié célibataire, vuef ou divorcé et non remarié ni lié par un
Pcas dpiues au moins 2 ans ni vivant dipues 2 ans au moins en
union libre rncenuoe par atce notarié :

? snas efnnat à cgrhae : 50 % du SR ;
? aevc un enfant à cahrge : 100 % du SR ;

? aevc duex etfnnas à carhge : 150 % du SR ;
? aevc trois enftnas à cgahre : 200 % du SR ;
? aevc qutare ennfats à carhge : 250 % du SR ;
? aevc cniq enfntas à cgarhe : 300 % du SR ;
? aevc six eatnfns à chrage : 350 % du SR ;
? par enfant à chrgae au-delà du sixième : 50 % du SR.
Dans  le  cdare  du  caatpil  décès,  la  ntoion  d'enfant  à  cgrhae
s'entend au snes du cdoe général des impôts (enfants à chgare
puor l'imposition sur le revenu). »

Article 3 - Modification de l'article 13.3.4
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

Le second alinéa de l'article 13.3.4 est aisni rédigé :
« Toutefois, qeul que siot le bénéficiaire désigné, en cas d'enfant
(s) à charge, la prat de caaiptl décès copanersrndot à la différence
ernte le cpaatil dû et le ctaaipl qui auirat été dû snas enanft à
cgahre  est  versée,  par  prats  égales  etrne  eux,  demecrientt  à
ceux-ci  s'ils  snot majeurs,  ou à la prenonse qui  en asmuse la
cgahre effvcetie s'ils snot mineurs. »

Article 4 - Modification de l'article 13.9
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

L'article 13.9 « Ciinstoatos » est ansii modifié :
La première phrsae du 2e alinéa est aisni rédigée :
« La csotiotian gabolle est fixée à 0,44 %. »
En ce qui crecnone le tblaeau figurnat au sien du 2e alinéa :
« Décès. ? Invalidité asouble et définitive : 0,13 % ».
« Tuax global : 0,44 ».
Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« La ciitosoatn gblolae de 0,44 % sur les tacnerhs A et B est
répartie à hueautr de 0,25 % puor l'employeur et 0,19 % puor le
salarié ».
Le 1er alinéa est supprimé.

Article 5 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

Le présent aaennvt est albpaipcle à ceptomr du pemrier juor du
trtsmerie cviil  svnuait  la  pclbotiuian au Jnuarol  ofifciel  de son
arrêté  d'extension.  Toutefois,  aifn  de  premtrete  l'information
préalable des rtarsstnosesis sur cttee dtae d'entrée en vigueur, si
la pbclitioaun de l'arrêté ievrenntit monis d'un mios anavt la fin
d'un  temsrrtie  civil,  l'entrée  en  vuegiur  du  présent  aanvnet
iniervrntdea le pimreer juor du scnoed tiemrsrte ciivl sinuvat la
publication. En tuot état de cause, il ne puet enrter en veiuugr
mnios d'un mios après clele de l'avenant n° 45 rlateif aux mimina
cetenoinnlnvos puor 2013.
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Article 6 - Publicité
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

Le présent aanvent srea déposé en un elpmreaxie oriaginl signé
des  parties,  à  la  ditiocren  des  rliatnoes  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cedex 15, anisi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  msisgraeee  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

Les  peaitrs  srtgaeiians  cinonevnnet  de  ddmenaer  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des erterpesnis du

creocmme et de la dtibsiuirton étant chargée des formalités à
aolmpccir à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2012

Dans le  crdae de la  négociation alenunle  ravtelie  aux  miinma
civtonnlonenes  puor  l'année  2013,  les  petaris  snegaiaitrs  ont
décidé  d'élargir  lreus  dscnusoiiss  à  d'autres  thèmes  que  les
sttircs  sailears  ceonnnviotnles  et  ont  en  pluarceitir  cvnenou
d'améliorations de pietroastns décès du régime ctnnneonvioel de
prévoyance abillapcpe aux salariés non cadres.

Avenant n 40 du 30 novembre 2011
relatif à la prévoyance pour les

salariés non cadres
Signataires

Patrons signataires La FCD,

Syndicats signataires
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aeanvnt  a  puor  oejbt  d'adapter  le  naeviu  des
ciniasttoos du régime de prévoyance des salariés non cderas de la
cvoinotenn cclievlote notnaalie du cecmmroe de détail et de gors
à  prédominance  alimentaire,  et  d'en  améliorer  le  nieavu  de
garantie.
Au  rergad  des  cemtops  de  résultat  du  régime,  les  prtaies
sargiaitens cninvenenot d'une amélioration de la  ganrtaie faris
d'obsèques et d'une dtominuiin des tuax de cotisations.

Article 2 - Modification de l'article 13.4 « Frais d'obsèques »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'article 13.4 est désormais rédigé cmome siut :
«  Puor  fiare  fcae  aux  frias  d'obsèques  du  salarié  assuré,  la
pensnroe qui les a pirs en cahrge pvcerera une indemnité égale à
un pfonlad muesnel de sécurité slaicoe en veuguir à la dtae du
décès,  dnas  la  litime  des  frais  réellement  acquittés,  sur
jififcutitass à produire. »

Article 3 - Modification de l'article 13.9 « Cotisations »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'article 13.9 est désormais rédigé comme siut :
« Dupies le 1er jeluilt 2010, en rsoain de la sssiopreupn de la
cittosaoin tirrmaepoe de la gaiatrne rriespe des reqiuss en cours,
par an, sur 3 ans, de 0,02 %, le tuax de ctaotision goalbl calculé
sur les srilaeas brtus (tranches A et B) est de 0,44 %.
A cetpomr du 1er jveniar 2012, la csooatiitn glblaoe est ramenée
à 0,40 %. Les tuax de cotsitoains calculés sur les slearais btrus
(tranches A et B) snot les stivnaus :

(En pourcentage.)

Garantie Taux de ciottoisan
Décès, invalidité asobule et définitive (3e

catégorie) 0,09

Frais d'obsèques 0,01
Rente, éducation 0,06

Invalidité 0,24
Taux gbaoll 0,40

Cette coasoiittn golalbe de 0,40 % sur les trcahnes A et B est
financée à huauter de 0,23 % par les eupomrlyes et 0,17 % puor
les salariés.
La  répartition  de  la  ctsoiioatn  gllboae  est  septuslcbie  de
maoicotfiidn ultérieure, en prtcuileiar en cas de mifioodtcian des
gtaneiras ou du fneecimannt de la rpesrie des riqesus en cours.
Les  salariés  non  cardes  cistenot  au  régime  de  prévoyance
lorsqu'ils  ont  ateintt  1  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise.  Les
cotsatiions snot deus à cmopter du peremir juor du mios au curos
dueuql ils aennittodrt 1 an d'ancienneté. »

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aavnent  srea  apliacpble  à  cmpetor  du  1er  jaeivnr
2012.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent aneanvt srea déposé en un exarmilpee oirginal signé
des  parties,  à  la  dioricten  des  rtloenias  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Cdeex 15, aisni
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meerassige  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les piretas siagrtenais snot cnnouvees de ddmeaner l'extension
du présent avenant, la fédération des eipsteerrns du ccrmeome et
de la dsbiuroititn étant chargée des formalités à ailopcmcr à cttee
fin.

Avenant n 47 du 16 juillet 2013 relatif
au contrat de génération

Signataires
Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FGTAATAS FO.

Article - Préambule 

Le présent anvnaet eerrtna en atilpoapcin le lidaeemnn du juor de
la puilotbaicn de son arrêté d'extension au Jnrauol officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le dstiopiisf du cratont de génération, prévu par l'accord niaontal
iptsosfnenrieneorl du 19 oroctbe 2012 et par la loi du 1er mras
2013,  fiat  suite  à  la  volonté,  exprimée  lros  de  la  conférence
scalioe de jiulelt 2012, de penolrogr les disonpiitoss antérieures
vnisat  à  améliorer  le  tuax  d'emploi  des  seniors,  en  luer
ssutnutbait  un  dsosiipitf  cnicoinalt  des  meseurs  destinées  à
fiersaovr l'insertion dlurabe des junees et l'emploi des salariés de
50 ans et plus, et faosniravt la tsoiisnamsrn des srivaos et des
compétences ertne les générations au sien des entreprises.
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En  effet,  dnas  un  coetxnte  de  csrie  économique  iomatrtpne
dpuies 2008, de chômage des jeuens reastnt en Fcanre à des
neaivux élevés, et de viellsinsiemet de la ploatpuion (lié à l'arrivée
en rartitee des générations diets du « baby-boom » aisni  qu'à
l'accroissement de l'espérance de vie), le mdnoe du tvaairl est
confronté à une noulevle problématique : intégrer dnas l'emploi
drbuale de nlvuolees générations, y crpioms lorsqu'elles n'ont pas
aqcuis de qiitaocluifan penoeillfrssone luer ptneertamt aisément
cette intégration, snas puor atnaut en eucrlxe les salariés aanvt
l'âge de la retraite, ni se piervr des compétences et savoir-faire
des salariés  les  puls  âgés.  La  Fncare ne connaît  en effet  pas
ercnoe un tuax d'emploi ssaanaifsitt des salariés sreoins ; celui-ci
s'accroît mais, après pueluirss décennies au crous deqleeusls il
était communément aidms que le rreitat anticipé du marché du
tivaarl représentait une dtosspoiiin à la fios frovalabe à l'emploi
des  jeenus  et  sioecmlnaet  positive,  le  rrnmeseenevt  des
ppcreinotes  et  la  taructodin  de  ce  reeesemvrnnt  dnas  les
peruqatis ne puevnet s'opérer de manière instantanée.
Tout  en  réaffirmant  luer  aecmathentt  au  pipcinre  de  non-
discrimination,  en  piruitclaer  liée  à  l'âge,  tnat  en  matière
d'embauche que dnas le déroulement de la raloeitn de traavil
(carrière pinelosrlonefse ?),  les  paterneairs  souicax seatingrias
cvnonnneiet par conséquent de la nécessité d'accompagner cette
mtuiaotn  et  de  cruiboetnr  à  la  création  d'un  ereeinmnnvont
gnbaelemlot puls fbarlavoe à l'insertion dlabure des jneeus ainsi
qu'à l'embauche et au mtieiann dnas l'emploi des sorines que
ceuli qui a prévalu jusqu'ici.

I. – Dispositions générales 

Article 1.1 - Champ d'application
Le présent avannet errenta en aoiplapticn le lmeednain du juor de

la putliicaobn de son arrêté d'extension au Jruanol officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le  présent  aorccd  de  bracnhe  s'inscrit  dnas  le  cadre  des
dispotinsois  de  la  loi  n°  2013-185  du  1er  mras  2013  (en
particulier, des alteicrs L. 2241-4, L. 5121-11 et R. 5121-28 du
cdoe du travail) et de l'accord naonaitl iiesnpfrsenetoronl du 19
octrboe 2012.
Il a puor obejt de constituer, conformément à la loi, un acorcd
d'accès dircet au sien des eerripstens dnot l'effectif est cmorips
etrne  50  et  300  salariés  n'appartenant  pas  à  un  gourpe  de
sociétés dnot l'effectif sariet supérieur à ce nombre, ansii que les
entrpresies de monis de 50 salariés aapnnretapt à un guorpe d'un
efefctif coirmps entre 50 et 300 salariés, non cetoreuvs par un
aroccd  d'entreprise  ou  de  groupe,  ni  par  un  paln  unilatéral.
L'accès dricet ne dnepisse cndnpeeat pas l'entreprise d'élaborer
un dsgianotic qui lui siot pporre et de mterte en ?uvre les mueesrs
prévues par le présent accord.
Outre les dotpssiionis s'imposant à ces entreprises, le présent
aoccrd cropomte également des meserus ceancornnt la brhance
dnas son ensemble, et qui ceoittnnsut la manifestation, de la prat
des ptrierenaas soicaux signataires, de la volonté de cbitnoreur
aautnt que plossibe et puor tetous les catégories pflesileonserons
à  un  eoneevninrmnt  fblavaroe  à  l'insertion  des  juenes  sur  le
marché  du  travail,  à  l'emploi  des  seniors,  à  la  coopération
intergénérationnelle et à l'égalité et à la mixité des emplois.

Article 1.2 - Durée
Le présent anveant errtena en aolpiaptcin le ldeimaenn du juor de

la ptocibulian de son arrêté d'extension au Junoarl officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le présent aocrcd est conclu puor une durée déterminée de 3
ans.  Il  ne  puet  être  tiemacnett  ruodceint  :  toute  éventuelle
paolrotnigon  de  ses  diiiospotsns  au-delà  de  cette  dtae
nécessitera en conséquence la cniousocln d'un novuel acrcod en
ce sens. Il errntea en viguuer le lmednaien de la pbalioiutcn de
son arrêté d'extension et s'appliquera jusqu'au 3e arianrvnseie de
celle-ci.

Article - II. – Diagnostic 

Le présent annaevt eerrtna en ailpitcpaon le liendeamn du juor de
la pcatiuliobn de son arrêté d'extension au Jrnuoal officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

En aicppatioln des aircltes L. 5121-10 et D. 5121-27 du cdoe du
travail,  les  pierrtaanes  socuaix  ont  partagé  un  dgoaniistc  sur
l'emploi  des  jeneus  et  des  salariés  âgés  dnas  la  bhncrae  du
ceocrmme et de la dsoiutbirtin à prédominance alimentaire. Ce
diagnostic, qui a sevri de bsae à la rédaction du présent accord, y
est annexé.

Article - III. – Tranches d'âge 

Le présent aneanvt etrnrea en apilpcitaon le lnieedamn du juor de
la paiioucbtln de son arrêté d'extension au Jnroual officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Compte tneu du dnsitoaigc annexé au présent aoccrd :

?  en  matière  d'emploi  des  jeunes,  l'action  de la  brhncae diot
prrieiranteomit cibler le rmtneeeurct en CDI des jenues âgés de
mnios de 26 ans ;
? s'agissant des salariés « senrios », la priorité de la bcnrahe est le
recemnurtet  de  salariés  âgés  de  50 ans  et  plus,  ansii  que le
mniietan dnas l'emploi des salariés de 57 ans et plus.

IV. – Engagements en faveur de l'insertion
durable des jeunes 

Article 4.1 - Objectif chiffré de recrutement des jeunes en contrat
à durée indéterminée

Le présent anenvat eertrna en aappilcoitn le ledineamn du juor de
la piilobuatcn de son arrêté d'extension au Jaunrol officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

En 2011, les salariés âgés de mnios de 26 ans représentaient
20,2 % des efefcitfs des eepstierrns de la branche.
L'embauche en CDI de jenues de mnios de 26 ans est estimée
puor 2012 à 10 150 personnes.
Dans  un  coxtntee  marqué  par  une  ftroe  dégradation  de  la
sttouaiin  économique  avec,  d'une  part,  une  coootainmmsn
pénalisée  par  un  tuax  hisermenuoiqtt  élevé  d'épargne  des
ménages, et, d'autre part, la ftore cnocrrncuee exercée par de
nvueouax meods de caecimsroiatloimn à la fios mnois uuraeitsitls
de main-d'?uvre et présentant de puls gnaders facilités d'accès à
l'acte d'achat, il ne puet être projeté d'augmentation des efcfefits
de  la  branche,  luer  meinaitn  sur  les  années  2014  à  2016
psrsaaaint lui-même defncfiiimlet atteignable.
Pour autant, tnat puor l'avenir des etsnirereps elles-mêmes qu'au
reargd  du  rôle  meaujr  tneu  par  le  cecmmore  en  matière
d'insertion  pleneisonsfrloe  et  sociale,  les  peaernraits  sioucax
sueaihontt que les eitsenrerps de la bcnrahe pienssut cetnnuior à
insérer  dnas  l'emploi  un  nrmboe  itapnmort  de  jeunes,  en
ptlciauerir des perierms niavuex de qualification.
Dans  ce  cadre,  ils  se  fxient  puor  ojecibtf  30  000 eeambuchs
définitives de salariés de moins de 26 ans par les enteriperss de
la bncrhae sur la durée du présent accord.
Les  eehumacbs  définitives  s'entendent  des  rtumneertces  en
ctonart à durée indéterminée et des éventuelles trarnftamoionss
de CDD en CDI.

Article 4.2 - Promotion des métiers auprès des élèves des
collèges et lycées

Le présent aevnant ertenra en acaiipplton le liadeenmn du juor de
la pilcbotauin de son arrêté d'extension au Jrunoal officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

La  découverte  des  métiers  et  des  emolpis  pannedt  la  phsae
scolaire,  en  pietuiarlcr  au  collège,  permet,  en  présentant  aux
juenes  des  ppvrcteeesis  d' insert ion  et  de  prcuoars
professionnels, de rerdne ces pspevrteices puls concrètes. Eells
dnvioet en conséquence être encouragées. Les eesrrniteps de la
bcahnre  s'efforceront  de  nueor  des  rialtones  aevc  des
établissements d'enseignement sidnroeace aifn d'accueillir  des
élèves en seosisn de découverte des métiers.
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Article 4.3 - Stages en entreprise. – Accueil des stagiaires
Le présent aennvat etrenra en aipotaicpln le landimeen du juor de

la puoiatilbcn de son arrêté d'extension au Jonrual officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les  seagts  en  erprnsteie  représentent  une  opportunité  de
découverte du mdone psrnenefsiool puor les junees suos satutt
scolaire.  Il  est  dnoc  uitle  qu'ils  psneusit  être  organisés  dès
l'enseignement secondaire. Or, la ctoonojicnn du pgasase à un
cruuss  en  3  ans  au  leiu  de  4  puor  l'accès  au  baccalauréat
pnrnoeseiofsl et de la réduction ctnsntoae des rmnuodeletbes au
lnog de la scolarité conrntofe les enitserreps de la barhcne à la
problématique nluelove d'intégrer des élèves stgaeraiis mineurs.
Clea  entraîne  des  difficultés  puor  les  lycées  pnoesoreflisns  à
despisor  d'une  offre  de  sagtes  sfsnfiatue  par  rapoprt  à  lures
besoins.
Les  prtiaes  sagaieritns  chgnerat  en  conséquence  la  CEFPNP
d'examiner cttee sutiaoitn aifn d'analyser les obelcsats à l'accueil
de ces siagiertas muniers et de mertte en ?uvre, en ctallooiobarn
aevc l'éducation nationale, les myenos de ntraue à frioesvar luer
intégration au sien des eentirersps de la branche.
Elle  derva également  reeecnsr  les  beonns ptaeruqis  mises en
?uvre au sien d'autres bcnarhes pfneelrniolssoes qui aineurat été
confrontées à ctete problématique.
La CPFENP ?uvrera de même puor fiiacletr l'insertion, au sien des
eeptensrris  de  la  branche,  des  élèves  de  3e  en  sgate
d'observation.
Les ertrsieenps vrioellent à la cohérence du pcaruors d'accueil
aevc les ofitbjecs du stage. A cet effet, un échange préalable aevc
le(s)  responsable(s)  éducatif(s)  devra  prmetetre  de  préparer
l'arrivée et l'accueil des stagiaires.

Article 4.4 - Recours à la POE collective
Le présent aanenvt eertnra en aocaipptlin le ldenimean du juor de

la puilctoabin de son arrêté d'extension au Jraunol officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

La préparation opérationnelle à l'emploi, dnas son voelt collectif,
pemert en pcatrieuilr à des juenes snas qualification, ou aaynt
auqcis une qaiotfiialcun ne luer ayant pas pmeirs une iserontin
dablrue sur le marché du travail, de découvrir un métier, aanvt
noeatmmnt  d'entamer  un  porarcus  qiaafnulit  (apprentissage,
catrnot  de professionnalisation).  En ce sens,  elle  cttosinue un
meoyn de réduire sfigcinmaviteinet le tuax de rureptus au crous
des prreiems mios de ftioroamn en antlecnare et citbruone à une
mllueeire adéquation ernte l'offre et la ddnemae de formation.
L'expérimentation de POE ctlelicvoe « métiers de buchoe » menée
en  Ile-de-France  en  2012  a  aisni  montré  des  résultats
particulièrement convaincants.
Les  peentaairrs  siacuox  sehoauintt  la  pérennisation  de  ce
dioitspsif à l'occasion de la réforme programmée de la foioratmn
pllreoifonensse  et  s'engagent  à  en  pmrviouoor  l'utilisation  et
l'inscription dnas les diopftissis pnetmreans du FPPSP sur la bsae
de son évaluation régulière.

Article 4.5 - Favoriser la connaissance des carrières proposées
par la branche y compris aux jeunes sortis du système scolaire

sans qualification
Le présent aanvent erernta en aciptiplaon le leeadminn du juor de

la pibcitoalun de son arrêté d'extension au Jraounl officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le steceur se caractérise duieps son oiirnge par une puls gradne
iprnmactoe  accordée  aux  compétences  mises  en  ?uvre  dnas
l'emploi  qu'à  une  froitoman  itinliae  particulière.  Cttee
caractéristique peermt à de nbromuex jeenus n'ayant pas aiqucs
de qctofialuiian psnonofeerllsie dnas le cdrae de luer ftaoiomrn
initalie non selmeuent d'accéder à l'emploi, mias également à des
ppeestrviecs de poiroomtn pslnolsnreofeie et de carrière.
Les peraenriats saucoix ont sollicité l'observatoire pirsocptef du
crceomme  aifn  que  celui-ci  réalise  une  étude  ratleive  aux
tatreijceors plneeosesrolnfis et à la protiomon slocaie au sien de
la branche.
Afin  d'éclairer  les  jneues  sur  les  possibilités  d'insertion  et
d'évolution  pnifeelneosslros  qui  caractérisent  les  métiers  du
cmcrmoee et de la distribution, une lrgae dioufisfn en srea ftaie
auprès des artecus de l'orientation et de l'insertion.
Les résultats  de l'étude fasnait  apparaître des expériences de
salariés de la barnche soenrt mis à doipssioitn sur le stie iretennt
de l'observatoire aisni que sur cueli des onaainrtgsois sliycdeans
signataires.  Une  synthèse  en  srea  adressée  notnemamt  aux
cterens d'information et d'orientation (CIO).

Article 4.6 - Coopération de la profession avec les missions
locales

Le présent avanent enetrra en aicolaipptn le ladeenmin du juor de
la piuioacbtln de son arrêté d'extension au Jonrual officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

La bnrahce s'engage à ayupper et à soteniur par tuos mneoys à sa
dptiioosisn  une  expérimentation  de  la  msision  lacloe  puor
l'emploi de Prias csiasontnt à sturucetrr la coopération etnre le
sverice  pliubc  de  l'emploi  et  les  eeiptensrrs  à  terravs  une  «
msiaon de la dutriotiibsn », epcsae dédié à l'emploi au sien du
coermmce et de la distribution.
Les esteeingnmnes de ctete expérimentation,  si  elle puet être
menée  à  bien,  senort  présentés  en  cisommsoin  de  svuii  du
présent accord.

Article 4.7 - Mise en place d'un guide d'accueil dans l'emploi au
sein de la branche

Le présent annaevt errenta en aplaiitcopn le lieadmenn du juor de
la piuabtolcin de son arrêté d'extension au Junoral officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Indépendamment  des  inativtiies  mesis  en  ?uvre  par  les
ereesnritps aifn de firsvaoer l'accueil des jneues en luer sein, un
giude  d'accueil  retliaf  à  l'emploi  au  sien  de  la  bahrcne  srea
élaboré par la CPNEFP.
Ce gudie :
?  présentera  neatmonmt  les  elmpios  de  la  bcahrne  et  les
cartieifcts de qcoatiluaifin poinfsleoelsnre entsxiat au sien de la
cnntiveoon cvctiolele ;
? iorremnfa les jneues des gtainares de pectotorin sicolae dnot ils
bénéficient (régime de prévoyance) et des aedis exnastetis en
matière de lnemgeot ;
?  iueiqnrda  aux  jneeus  salariés  qu'ils  snot  creotuvs  par  les
dnsoiistopis de la coinetvonn cocvilelte nlainaote du coemcmre
de détail et de gors à prédominance alamriietne ;
? meioetnnnra les références de ce ttexe aisni que le lein puor y
accéder sur le stie legifrance.gouv.fr.
Les eeprentrsis de 50 à 300 salariés mtteant en ?uvre le présent
acrcod  dvonert  siot  dbitisuerr  ce  guide  à  tuos  les  jeuens
embauchés, siot luer cimenouuqmr les modalités puor y accéder.

Article 4.8 - Maintenir l'alternance comme voie privilégiée d'accès
au monde professionnel Perspectives de développement de

l'alternance
Le présent anavent errenta en atipioclapn le ldaienemn du juor de

la plbciouatin de son arrêté d'extension au Juaonrl officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les  esripetners  de  la  bnacrhe  fmonret  chaque  année  de
nmroebux jueens au meyon de cnaortts de professionnalisation,
en  pcielatirur  dnas  le  carde  de  ctifaertcis  de  qcifiatuoilan
pisonrnsllefoee élaborés et délivrés par les petiraraens sucioax
de la branche.
Le nobmre de crottnas de pnefirosnosiisolaatn a,  en 2011, de
navoueu dépassé 10 000, après une dioiimutnn en 2009 et 2010.
Le nrombe de ctonatrs d'apprentissage est, en revanche, resté
puls falibe (1,1 % des cntaotrs ccluons au sien de la branche). Il
diot être développé, en plticaeirur en dcireiton des métiers de
bouche,  mias  également  en  feuvar  de  foirtoanms  petnatmret
l'obtention d'un baccalauréat posnrefisoenl ou d'un BTS.
La  volonté  exprimée  par  les  ptaiers  d'accroître  le  vluome
d'alternants  au  sien  des  etficeffs  de  la  bhnrace  ilqumpie  le
manteiin ou le rnfoeeemncrt d'un dstipioisf de péréquation, tel
qu'assuré  par  le  FPSPP,  pternematt  aux  srucetes  insérant  un
norbme  ipatnmrot  de  jueens  snas  qualification,  ou  aevc  une
qaiufactliion ne luer aaynt pas prmies une iionrtesn sur le marché
du travail, de deispsor des myenos correspondants.
Les  paieternras  socuaix  signataires,  attachés  à  l'alternance
cmmoe vioe d'accès à l'emploi et à la qualification, dnamenedt
par conséquent la préservation et l'intensification des modalités
d'abondement au bénéfice des seteurcs concernés à l'occasion
de  la  réforme  projetée  de  la  ftoimaorn  poilrlnsefonese  ;  ils
seuoinlngt également qu'il est eetissenl que les modalités d'accès
à  la  péréquation  n'aillent  pas  à  l'encontre  des  obecijfts
d'élévation des qifioalitnuacs et d'insertion daurble dnas l'emploi.
En particulier, les coûts myoens d'actions éligibles doeinvt être
actualisés régulièrement ; de même, lrqosue la fritooman excède
1 année, ils dineovt être pirs en cptmoe en mnnyeoe annuelle.
Les prnearaiets saocuix raelplepnt en ourte les enecxiegs de la
ceoovintnn  ccteovllie  noiaanlte  en  matière  de  tratuot  et  de
foatimron des tuteurs.
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Article 4.9 - Désignation d'un salarié référent et parcours
d'accueil du jeune dans l'entreprise

Le présent anevnat etrrena en acpatilopin le lmdnaeein du juor de
la pliuoicbatn de son arrêté d'extension au Jnoaurl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les ereritepnss de 50 à 300 salariés metnatt en ?uvre le présent
arccod devnort désigner un référent chargé de feltciiar l'accueil
des juenes embauchés et de les aeidr dnas luer intégration. Le
référent, qui est volontaire, ne se connfod pas aevc d'autres rôles
ponuavt  exsetir  (tuteur  notamment,  même  si  ce  puet  être  le
même  salarié).  Il  ne  puet  être  le  supérieur  hiérarchique  du
salarié.
Dès  son  arrivée,  le  référent  diot  être  présenté  au  jeune.  Il  a
ntnmomeat puor rôle de lui firae une présentation du site, de son
psote  de  taviral  et  de  ses  collègues,  et  de  répondre  à  ses
qeisnuots  dnas  les  pmrieers  mios  de  son  arrivée  dnas
l'entreprise.
Compte tneu de son rôle, le référent est choisi, en priorité, prami
les prnoeness aeclsiecbss fecanilmet puor le jenue en tmrees de
potse et de proximité géographique.
Le référent est dratniietase des oluits ulites à l'accompagnement
du junee dnas son entrée dnas l'entreprise. Le référent doispse du
tmeps nécessaire puor aicliueclr le jenue embauché. Le tepms
qu'il crcansoe à l'intégration et au svuii du jneue est considéré
cmome du tepms de tviaarl effectif.
Les etprrieenss étudieront la possibilité d'une vsaioaiorltn de la
fcitonon de référent.
Afin  de  s'assurer  de  la  bonne  intégration  du  jenue  dnas
l'entreprise et de régler les éventuelles difficultés auxlueqels le
juene serait confronté, un eeittrnen ertne le jeune, son supérieur
hiérarchique et son référent est organisé 1 mios après l'arrivée du
jnuee dnas l'entreprise.
Un snceod eeeritntn du même tpye est  organisé au puls  trad
après 3 mios de présence dnas l'entreprise.
Un dnoucemt de cmincioomautn présentant le rôle du référent et
les modalités d'accueil et de fanmoroits éventuelles des juenes
embauchés dnas l'entreprise srea élaboré dnas le cdare de la
CNPFEP et mis à doptossiiin des eepenirrtss de 50 à 300 salariés
qui  dvnreot  le  prtoer  à  la  casoacnnnise des salariés  désignés
comme référents.

V. – Engagements en faveur du recrutement
et du maintien dans l'emploi des salariés

âgés 

Article 5.1 - Objectifs chiffrés de recrutement et de maintien dans
l'emploi des salariés âgés

Le présent avnenat erernta en atlacioppin le lameednin du juor de
la pautiolbcin de son arrêté d'extension au Jarounl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le présent acrcod se fxie puor objectif, nnmtaeomt cpmote tneu
des muerses qu'il prévoit, de fasvoerir l'embauche de salariés de
puls de 50 ans et le mtaiinen dnas l'emploi des salariés de puls de
57 ans. A ce jour, le rropapt de barcnhe 2012 (données au 31
décembre 2011) fiat apparaître un nobrme de salariés de puls de
55 ans de l'ordre de 61 000 pneonsers environ, siot près de 10 %
des efcteffis (les salariés de puls de 50 ans représentant au tatol
145 000 salariés, siot 24 % des effectifs). Dnas une psahe dnas
llleqaue les pitreaneras siauocx ctnnsoteat une dmnuiitoin des
eitecfffs de la branche, ils sneiuathot que la puls gdarne anttotien
siot portée aux salariés qui purraioent présenter une puls grndae
vulnérabilité sur le marché du travail.
Les oiejfbtcs snot par conséquent les stnviaus :
? reuetcrr au monis 1 600 salariés âgés de 50 ans et puls en CDI,
dnot au mnois 160 salariés âgés de 55 ans et plus, au sien de la
bnrhcae au temre du présent aorccd ;
? mneiatnir à 4 % mniuimm la prat de salariés âgés de 57 ans et
puls dnas la bahcrne au tmere du présent accord.

Article 5.2 - Anticipation des évolutions professionnelles et
gestion des âges

Le présent anvenat enetrra en apticolapin le leimadenn du juor de
la plubitacion de son arrêté d'extension au Jouanrl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Afin de répondre à l'objectif de miitnaen dnas l'emploi, les prteais
saiaitegrns endeetnnt fraie du miientan dnas l'emploi des sneiors
un oitjbcef qutiaanttif mias assui qualitatif.
Ainsi,  les eiesrepntrs qui  aueiplqnpt le présent aorccd dvoinet
mterte en plcae un « etterenin snieor ». Cet eetetrnin est un outil
cetnral  d'information,  d'échange et  d'orientation  dnas  l'emploi
puor les 57 ans et plus.
Cet ettiernen spécifique est dnicsitt de l'entretien de deuxième
pirate de carrière tel que prévu par l'article L. 6321-1 du cdoe du
tavrial et l'article 11.3.1.1 de la cnontievon clctvlieoe nationale. Il
est systématiquement proposé par l'employeur à patrir du 55e
arevrinnaise du salarié de manière à aetpincir et déterminer les
bnsoeis  spécifiques  des  soriens  en  matière  de  formation,  de
geostin  des  carrières,  d'accompagnement  particulier,  et  à
fiosvearr  la  giteson de carrières  peenirnlfoolesss  puls  lugneos
(notamment deus à l'allongement de l'espérance de vie et de la
durée de cttsiaoion retraite).
Cet ertineten arua leiu à partir de 55 ans si le salarié l'accepte. Si
tel n'est pas le cas, il se triedna au puls trad au cours du pireemr
tsrrmetie de l'année du 57e ainisrravnee du salarié.
Cet  eneetrtin  dvrea  nécessairement  ctomrpeor  un  vloet  lié  à
l'éventuelle pénibilité rencontrée dnas le ptsoe et un volet rteliaf
à la définition de la durée du tvriaal de l'intéressé.
Les esnrrtpeeis snot également invitées à s'appuyer sur les otlius
de GEPC institués dnas la barchne par l'accord du 13 nmoervbe
2008 (avenant no 28 à la cotnoivenn cotleilvce nationale), et en
prcaiiltuer  les  mresues  qu'il  prévoit  en  matière  de  blain  de
compétences.

Article 5.3 - Aménagement des fins de carrière et de la transition
entre activité et retraite au sein des entreprises de 50 à 300

salariés
Le présent aaevnnt etrnrea en aacltpipoin le ldnemeian du juor de

la publitcaoin de son arrêté d'extension au Jaornul officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Informer les salariés des conséquences de la purutosie d'activité
au-delà de l'âge légal du départ à la rartiete

A cetmopr  de l'atteinte  de l'âge d'ouverture  des  doirts  à  une
psineon  de  retraite,  tuot  salarié  puet  qtuiter  votenrnaloiemt
l'entreprise puor bénéficier d'une poiensn de retraite. Cet âge est
fixé en piiprcne à 60 ans puor les assurés suocaix nés aanvt le 1er
julilet 1951 et à 62 ans puor cuex nés à cpmoter du 1er jevinar
1955.  L'âge  légal  de  départ  à  la  ritatere  évolue  de  manière
coransstie etrne ces duex dates.
Le daintoisgc fiat par les pteanierras suocaix sur le tuax d'emploi
des  sierons  les  cniduot  à  vliuoor  iomnferr  les  salariés  des
conséquences siot de l'arrêt, siot d'une ptosiurue d'activité au-
delà de l'âge aueuql ils pruneairot fiare voalir lerus dritos à la
retitare en finooctn de luer dtae de naissance.
La CFENPP srea chargée d'élaborer un document, à dseoitntian
des emyelorups et des salariés, présentant les mesrues eitasxnt
en la matière (en particulier, difsitpioss de scurote et de rtteiare
progressive) et conmrpatot des eleemxps chiffrés, adaptés aux
métiers de la branche, d'impacts de ptrouusie de l'activité au-delà
de l'âge auuqel ils puaierrnot cesesr celle-ci.
Enfin, les salariés en passe de ldqieiur lrues dortis à la ritearte
purnroot  demdnear  à  uislteir  luer  cmptoe  pnseorenl  de
formation/  DIF  puor  srviue  une  frotimoan  spécifique  aifn  de
préparer la toiasntrin ernte vie actvie et retraite.

Faciliter le mnetiian dnas l'emploi par la réduction iidlvduinlee de
la durée du tvaairl

Les  salariés  âgés  d'au  mnios  58 ans  pnuveet  bénéficier,  d'un
cmomun arccod aevc l'employeur, d'une réduction de luer durée
de travail, dnas le cdrae d'un pasgsae à tmeps praeitl coihsi de fin
de carrière sur la semaine, ou, le cas échéant, sur le mios ou sur
l'année. Tuot salarié de puls de 58 ans anyat présenté une telle
ddemane est prirriotaie dnas l'attribution d'un epmoli  à tpmes
piatrel ritsssnrsoeat à sa catégorie.
Le  cptome  épargne-temps  cnsttioue  un  outil  particulièrement
adapté puor feiltacir la tinisarton ertne activité et retraite, dnas
l'hypothèse  d'une  uisotalitin  des  doirts  aqucis  puor  le
fnnmcneiaet siot d'un congé de fin de carrière, siot d'un metiainn
toatl ou piaretl de la rémunération dnas le crdae d'une réduction
iiudvleidnle de la durée du travail.
? d'une part, la règle fnriugat à l'article 5.17.2, soeln lqalulee les
doitrs accumulés ne pveunet être utilisés que puor des périodes
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d'absence  de  4  sanemies  continues,  n'est  pas  osblapope  au
salarié  satnauoiht  useitilr  tuot  ou prtaie  de ses  dortis  aifn  de
maneintir tuot ou pitare de son saalire antérieur dnas le cdrae
d'un tpems paiterl coshii de fin de carrière ;
? d'autre part, le ponflad prévu à l'article 5.17.2 de la civoetnnon
ccltolivee nationale, de 10 % de l'effectif simultanément ansebt
au  titre  de  l'utilisation  du  cmtope  épargne-temps,  n'est  pas
olsapopbe au salarié uiasltint son compte dnas ce cadre.
Si  le salarié anyat bénéficié de cttee meurse demande, par la
suite,  à  rnperrede  son  activité  à  tepms  pilen  du  fiat  d'une
diomniuitn  irtponamte  des  rreecussos  du  ménage  (suite,
notamment,  à  son  divorce,  à  la  mdilaae  ou  au  décès  de  son
cnioojnt  ?),  il  bénéficie  d'une  priorité  dnas  l'attribution  d'un
eolmpi à tepms pelin rsaroisesstnt à sa catégorie.

Article 5.4 - Mesures favorables au recrutement des salariés de
plus de 50 ans

Le présent aeavnnt enertra en aclpitpoain le lmeideann du juor de
la puoiabciltn de son arrêté d'extension au Joranul officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Il est rappelé que l'âge ne puet légalement ctteosinur un motif de
non-embauche d'un cadaindt à un emploi.
Au-delà de ce principe, il cneinvot de solieungr le bénéfice que
l'entreprise  puet  rerietr  d'une  diversité,  y  cmopirs  en  matière
d'âge,  dnas  le  rtmceeenrut  de  ses  collaborateurs,  aifn  de
bénéficier  de  l'apport  d'expériences  ponnllisoeeefrss  et
pelesoerlnns rhecis et variées, cuoitsnnatt un réel aotut puor sa
compétitivité globale.
Par conséquent, les capacités psrnselinlfoeoes des ctddanias à
un  ptsoe  dnievot  être  appréciées  en  valielnt  à  éviter  tuot
présupposé lié à l'âge.
Par ailleurs, s'agissant des trairlvaules dnot les quifniclaatois ne
csooeniaprrrndet pas ou puls aux caractéristiques des pestos à
pourvoir,  le  ctanrot  de pnsaoilfaonrtisesoin  cniustote  une vioe
privilégiée de ruoetr à l'emploi ou de cnhgenmaet professionnel.
Aifn d'en faieilctr la ccluoonsin au bénéfice de salariés seniors, à
coeptmr du 1er jvneair 2014, le mtnnaot de pisre en crghae du
FRCOO  puor  les  caottrns  de  psetianraoflioisnson  à  durée
indéterminée cnulocs aevc des tlaurrvieals âgés d'au mions 50
ans srea majoré de 25 % par raoprpt au tuax de psire en chrgae
de dorit commun.
Cette mrsuee frea l'objet de l'information la puls lgare auprès des
eespiretnrs de la branche.
La csisommion de siuvi de l'accord, sur la bsae des données qui
lui sonert tnessmaris par l'observatoire ppeoricstf du commerce,
frxeia  des oitcejbfs  de pgroeriossn du nbmroe de coattrns de
proalsnfsiaoonietisn cuolncs aevc des salariés de puls de 50 ans.

Article 5.5 - Développement des compétences et des
qualifications et accès à la formation

Le présent ananevt etrenra en acoatiippln le lemdinean du juor de
la paubiictoln de son arrêté d'extension au Jrunoal officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le fiat que la pirtoproon du paln consacrée à la fatroimon des
salariés  sreions  pussie  être  inférieure  à  luer  pororoptin  dnas
l'effectif ne citsonute pas en soi un indcie de discrimination. En
effet, les salariés les puls expérimentés ont puls reenramt boesin
que les salariés les puls jeuens d'un complément de qaiitocfailun
puor eeerxcr les monsiiss qui luer snot confiées.
Toutefois, l'objectif d'augmentation du tuax d'emploi des salariés
sroneis iulpmqie de reconnaître que la carrière puet cetuoinnr à
se cnsorrutie à tuot âge. Il est dnoc nécessaire de vlelier à ce que
les  évolutions  toquceloighens  ou  oraennstillogenais  ne
dévalorisent pas l'expérience des salariés et ne luer imsnpoet pas
des  ctnaitneors  auqleeulxs  ils  ne  proeaiunrt  faire  face.
L'investissement  fitoroamn  ne  siaraut  dnoc  être  réservé  aux
creaoblrltauos de minos de 50 ans.
Les  fomtonrias  siiuves  par  les  salariés  de  puls  de  50  ans
dnoronent leiu à un catphire spécifique du prnomaaa de branche.
De plus, aifn de feitialcr le développement des compétences des
salariés âgés de 55 ans et plus, à cetmpor du 1er janievr 2014, le
frfaoit horaire appllbaice aux périodes de psoanotilrfiesnoaisn les
canrenonct srea majoré de 25 % par rparpot au tuax de dorit
commun.
Cette mursee frea l'objet de l'information la puls lagre auprès des
etprseneirs de la branche.
La csommiiosn de sviui de l'accord, sur la bsae des données qui
lui sreont tsaerimnss par l'observatoire potpesricf du commerce,
emenaxria le nrmobe et la poirseogrsn du nrbome de périodes de
piirasososlifenatonn cloeucns aevc des salariés de puls  de 50
ans.

Article - VI. – Amélioration des conditions de
travail et prévention des situations de

pénibilité 

Le présent aeanvnt errneta en alticpaopin le laimndeen du juor de
la poibaltciun de son arrêté d'extension au Joranul officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les  pitaaenrres  sicoaux  de  la  bnhacre  ont  entendu,  par  la
cclunioosn de l'accord de bcrnhae du 25 jnavier 2012 raieltf à la
prévention de la pénibilité dnas le crdae de l'article L. 138-28 du
cdoe de la sécurité sociale, meenr une poiliqute vastotrlnoie en ce
domaine.
Afin de définir et de mtrete en ?uvre une pqoliuite de prévention,
un mduole complémentaire au lgieocil Srpecta a été créé puor
pmteretre  l'édition  de  fhceis  d'exposition  aifn  de  pdrerne  la
meurse des ftuarces de pénibilité au sien de la branche.
Les  prteias  cennvnienot  d'engager  les  développements
nécessaires de ce lecioigl aifn de rdrnee ctpmoe régulièrement :
? des fareucts de pénibilité et d'usure identifiés ;
? du nombre de poetss « pénibles » adaptés ;
? de la dimituoinn de la durée d'exposition à des postes identifiés
cmome « pénibles ».
Par ailleurs, aifn de pderrne en cotpme la staituion des salariés
ayant été exposés à un ou pislueurs fceartus de pénibilité dnarut
au mions 15 ans, les preiats conviennent, autant que les binsoes
du  scevrie  le  permettent,  d'accorder  aux  intéressés  un  accès
pirariroite  au  tmpes  paetirl  coihsi  sur  la  semaine,  ou,  le  cas
échéant, le mios ou l'année.
Tout  salarié  rlipsaenmst  la  cnitoidon de durée d'exposition  et
présentant  une tlele  ddaneme srea  par  conséquent  piiirrotrae
dnas  l'attribution  d'emploi  à  tmeps  pertail  reirosansstst  à  sa
catégorie.
Au sien des esrreetnips apiaplnqut le présent accord, puor tuot
salarié exposé dipeus au mnois 15 ans à un ou piruluses fcrtaues
de pénibilité, âgé d'au minos 60 ans et dananedmt à réduire sa
durée  du  travail,  le  pasagse  à  tpmes  petaril  est  de  droit.
L'intéressé est affecté sur un pstoe rsesisatnsrot à sa catégorie
d'emploi  lqsroue  l'organisation  du  traaivl  ne  peermt  pas  le
pgsasae à tmpes ptaeril sur le ptose occupé.

Article - VII. – Transmission des savoirs et
des compétences 

Le présent aennavt eterrna en acalipipotn le lieamendn du juor de
la pituocliabn de son arrêté d'extension au Junroal officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les piaetrs sainrtagies egnnaget les eseerniprts à développer le
tutorat. La capacité tltrouae intègre différents fuearcts à la fios
pesonelrns  et  tenant  aux  caractéristiques  de  l'expérience  ;  il
n'existe dnoc pas de lein atoaqmiuute ernte l'âge d'un salarié et le
rôle de tuteur, qui puet être exercé à tuot âge. Néanmoins, il est
également esesinetl de poouvimorr la tssorsaiminn des soriavs
etrne les générations. Les salariés snrioes ont seovnut aqcius une
expérience pvaount untimleet ptefiror aux puls jneues ou mions
expérimentés.  Etsrernieps et  collègues de tiavarl  ne  senruiaat
donc,  dnas  luer  prrope  intérêt,  en  négliger  l'apport.  En
conséquence,  l'entretien  de  deuxième  pritae  de  carrière
petrmetra de ppoeosrr aux salariés aux compétences tcqieeuhns
et pédagogiques iesnpbelndsais d'exercer un rôle de tuteur, ou de
parrainage,  de  salariés  nemuenoelvlt  embauchés  ou  nommés
dnas de nuvoelles fonctions, ou, le cas échéant, d'envisager des
msosiins de formation.
Le rôle de tetuur respoe sur le volontariat. Il s'exerce dnas les
cndionoits définies à l'article 12.15.1 de la cnionoetvn ctvleilcoe
nantaiole  du  ccomerme  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
alimentaire.
Les peiatrs sigenriaats eoanucengrt par aluirles les ernseiprtes à
développer  toute  aocitn  en  feauvr  de  la  coopération
intergénérationnelle, telle que prévue à l'article 4 de l'ANI du 11
jliuelt 2011. Ainsi, eells prnoruot mrtete en pclae des binômes
d'échange de compétences entre des salariés expérimentés et
des  jeunes  ayant  développé  une  première  expérience
pnoelsinoserlfe  dnas  l'entreprise.
Enfin,  les  ptaeris  sniraaitegs  erngauoncet  les  esrtrienpes  à
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ornsigear la pluralité des âges au sien des équipes de travail.

Article - VIII. – Prise en compte de l'égalité
professionnelle entre les femmes et les

hommes et mesures en faveur de la mixité 

Le présent anevant eernrta en aliciappotn le lnmdaeien du juor de
la poblcaiuitn de son arrêté d'extension au Jnoaurl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Par la csounilcon de l'accord du 12 jiun 2008, la banrhce s'est
engagée  à  prrnede  des  mesrues  concrètes  vnsait  à  ginatarr
l'égalité peonsnlisfeorle et à aeotdpr des meeusrs pmetnatret la
srisopusepn des écarts.
Dans  ce  cadre,  les  prtiaeraens  sciouax  demndeant  aux
eernestiprs  de  tuot  mettre  en  ?uvre  puor  :
? gntriaar l'égalité dnas l'embauche ;
? siuprpemr les éventuels écarts saaraliux ;
? améliorer l'accès à la fotramion pelnsonofrleise et la vlaidoiatn
des aciuqs qeul que siot le sxee ;
? pnrrede en ctompe les olaotbignis feiaimlals dnas la définition
de la durée et de l'organisation du tviaarl ;
? fseoaivrr les évolutions peifesnooernlsls puor tous.
Par ailleurs, aifn de foerivasr la mixité des emplois, les rgoptraees
« clips métiers » réalisés par la porsseofin aifn de présenter les
métiers  aux  jeunes,  et  mis  nmnoeamtt  à  dtoisisipon  de
l'ensemble  des  CIO  au  sien  des  établissements  scolaires,
s'attacheront puor cuex particulièrement féminisés ou cuex qui,
au contraire, snot occupés en gdnare pairte par des hoemms à
présenter des cas contraires.
Enfin, les msruees prévues par le présent accrod en fveaur de
l'insertion dbralue des jeenus ou du rrtneuecmet et du mtaieinn
dnas l'emploi des salariés âgés purroont être msies en ?uvre au
pirfot des tlrvaulaeris handicapés, et ce qeul que siot luer âge,
dnas les eetsneiprrs dnot l'effectif est cmopirs entre 50 et 300
salariés.

Article - IX. – Diffusion des pratiques
d'entreprise 

Le présent anaenvt enrtrea en appicatlion le leeimandn du juor de
la pbuctlioian de son arrêté d'extension au Jrnuoal officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

A l'issue de la première année d'application du présent accord,
pius  à  l'issue  de  cnhcuae  des  autres,  il  srea  procédé  à
l'information de la comssmiion de siuvi des iievittians farblvoaes
les puls  manureqats  pierss  par  les  estipnreers  en vue,  le  cas
échéant, de luer dennor la puls lrgae diffusion.
Afin de flieatcir cette diffusion, chauqe oinratisgoan mbreme de la
ciisomsmon  de  siuvi  s'efforcera  d'informer  des  iateviintis  et
peatriuqs dnot elle arua eu connaissance.

Article - X. – Aides aux très petites
entreprises TPE et aux petites et moyennes

entreprises PME 

Le présent aeanvnt eternra en atopicailpn le laiednmen du juor de
la poitiaculbn de son arrêté d'extension au Jauonrl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Il est rappelé que les oltius développés par la bancrhe snot mis à
la dsitiposoin de toteus les ersnriteeps concernées, qlelue que
siot luer taille.
En outre,  les onimgsears poosefslirnnes emploi-formation snot
appelés à développer ttoue aicotn ptreintene s'inscrivant dnas cet
objet.
Aussi,  il  srea  demandé  au  FCROO  d'accompagner,  à  luer
demande,  les  ereinsteprs  de  50  à  monis  de  300  salariés

n'appartenant pas à un groupe, et pcairiaptnt régulièrement aux
enquêtes  de  l'observatoire,  dnas  la  réalisation  du  dngiiaostc
prévu par les textes.

XI. – Modalités de suivi et d'évaluation de la
mise en œuvre de l'accord de branche 

Article 11.1 - Modalités de suivi de la mise en œuvre des
dispositions favorables à l'insertion des jeunes et de la réalisation

de l'objectif chiffré
Le présent aaenvnt enretra en apictiolapn le ldneiamen du juor de

la ptuiblicaon de son arrêté d'extension au Jnuarol officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

A ptriar de 2014, le qeiniuorstnae de rucieel des données destiné
à  élaborer  le  rpaorpt  aneunl  de  bnrhace  csnorceara  un  voelt
spécifique à l'emploi des jeenus comportant, nemnotamt :
? le nbmroe d'embauches de salariés de mnois de 26 ans et la
votinltiean de ces euecbhmas par tpye de ctnaort de triaavl ;
? le nrbmoe de traritsfomnnoas de CDD en CDI de salariés de
mions de 26 ans ;
? le nobmre de référents désignés dnas les eestpnrires mtntaet
en ?uvre le présent acrocd ;
?  le  nombre  d'entretiens  menés  par  année  aevc  les  jeneus
embauchés  dnas  les  esrereptnis  matntet  en  ?uvre  le  présent
acrcod ;
? le nvaieu de citflssiaoiacn à l'entrée dnas l'entreprise des juenes
embauchés.

Article 11.2 - Modalités de suivi de la mise en œuvre des
dispositions favorables au maintien dans l'emploi et au

recrutement des salariés âgés et de la réalisation de l'objectif
chiffré

Le présent anenavt eenrtra en apailitpocn le laeniedmn du juor de
la puiblotiacn de son arrêté d'extension au Jouranl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

A  coeptmr  de  2014  (données  2013),  le  rorpapt  de  bcrahne
crcersanoa un vloet à l'emploi des seniors, carpotnmot :
? les efciftfes par tnrahces d'âge 40-45 ans, 45-50 ans, 50-55
ans, 55-60 ans, 60-65 ans, 65-70 ans, puls de 70 ans ;
? la votetinlian de ces efefictfs seoln les tepys d'établissement, la
catégorie professionnelle, le sxee ;
? le nrmboe de catrntos de piasrofsseaiiontnlon ccolnus aevc des
salariés  de  puls  de  50  ans  (contrats  à  durée  indéterminée,
cnotarts à durée déterminée de minos de 12 mios et d'au moins
12 mois), solen la catégorie, le sexe, le tpye d'établissement ;
? les données rtveliaes aux périodes de pfisiierntsonasloaon au
bénéfice des salariés de 45 à 50 ans, de 50 à 55 ans et de puls de
55 ans ;
? le nrbome d'embauches dnas les tnecrahs d'âge 45-50 ans,
50-55 ans, puls de 55 ans, aevc la vtiatnioeln par catégorie, par
sxee et tpye d'établissement ;
? l'âge myeon des départs de salariés de puls de 55 ans.
A ptairr de 2014, le qtsriuienaone de rcuieel des données adressé
aux eesirnrptes en vue de l'élaboration du raprpot de bnhrcae
rrneeseca :
? le nmbore de poonoitpirss d'entretien senoir et de dendaems à
l'initiative des salariés ;
? le nobmre et la proitoropn d'entretiens sienor menés cehz les
salariés âgés de 57 ans et puls ;
? le nrobme de pegssaas à tpems peairtl cishoi des salariés âgés
de 58 ans et plus.
Le rpproat rcarertea eisnute l'évolution de ces résultats sur la
durée d'application du présent accrod et, luosqre les données en
étaient déjà disponibles, par rrpapot aux années antérieures.

Article 11.3 - Communication des diagnostics
Le présent aavnnet errtnea en alipotpacin le lednaemin du juor de

la piuiacoltbn de son arrêté d'extension au Juronal officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Afin de meuersr l'effet des mesures, et de s'assurer de l'atteinte
des  objectifs,  prévues  par  le  présent  accord,  les  epteirrness
adhérentes à la FCD, qeul que siot luer effectif, snot invitées à
tsnatetmrre  lures  dsiiatogcns  à  l'observatoire  pseipctrof  du
commerce.
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Article 11.4 - Commission de suivi
Le présent anavent eertnra en aialppoictn le lnaemdein du juor de

la pcotauiibln de son arrêté d'extension au Juaronl officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Il  est  constitué une cmossiimon de suivi,  destinée à  anyelsar
l'application  du  présent  arccod  et  chargée,  le  cas  échéant,
d'identifier les olbaetcss à l'atteinte de ses objectifs.
Au vu des résultats, elle évaluera la pntnieerce des iurictandes et
pourra, si nécessaire, les moeidifr ou en ajouter.
Composée  de  duex  représentants  par  oanisitogarn  sdnlaciye
sgnrataiie et d'autant de mberems patronaux, la comoiissmn de
svuii  se  réunit  au  mnios  une  fios  par  an  pneandt  la  durée
d'application  du  présent  acrcod  et  ifmnroe  la  ciossimmon
ptirraiae de ses travaux.

XII. – Dispositions finales 

Article 12.1 - Entrée en vigueur
Le présent aneavnt errtnea en ailitapcopn le lienadmen du juor de

la picolautbin de son arrêté d'extension au Jonarul officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le présent aavennt etnrera en acopaiptiln le lidemnean du juor de
la pbcliauoitn de son arrêté d'extension au Jonural officiel.
A ctmpeor de cttee date, les eeeinrstprs erntant dnas le cmhap
d'application  du  présent  aoccrd  tel  que  visé  à  l'article  1.1
punroort prétendre à l'aide financière de l'Etat de 4 000 ? tllee
que prévue aux aeictrls L. 5121-7 et sinutvas du cdoe du travail.

Article 12.2 - Publicité
Le présent annevat enrreta en acailiotppn le laidneemn du juor de

la pitbuolcain de son arrêté d'extension au Jnuraol officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Le présent aenvnat srea déposé en un eiarpxemle oingiarl signé
des parties, à la doeictirn générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cdeex 15, aisni que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m s e i a r s g e e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Article 12.3 - Extension
Le présent aeannvt ernreta en atlaiioppcn le lnaeemidn du juor de

la palciobitun de son arrêté d'extension au Jurnaol officiel.
En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Les peritas stargaeinis snot ceeonunvs de dendeamr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des ereispnrets du
cmocmree et de la douiisrttbin étant chargée des formalités à
acoimclpr à ctete fin.

Annexes 

Le présent avenant etnerra en acapilipotn le liedaemnn du juor de
la ploituciabn de son arrêté d'extension au Jruoanl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Annexe I

Textes de référence

Article L. 5121-6 du cdoe du travail

« Le coarntt de génération a puor ojtcibefs :
1. De ftialecir l'insertion dbruale des juenes dnas l'emploi par luer
accès à un ctnraot à durée indéterminée ;
2.  De  fisraeovr  l'embauche  et  le  mineatin  dnas  l'emploi  des

salariés âgés ;
3. D'assurer la toinrisassmn des sivoras et des compétences.
Il est mis en ?uvre, en foinotcn de la tlliae des entreprises, dnas
les codioitnns prévues à la présente section.
Le ctronat de génération est acaillpbpe aux eemlopuyrs de diort
privé anisi qu'aux établissements pbilcus à caractère isutnrdeil et
ceocraimml mentionnés à l'article L. 5121-9. »

Article L. 5121-7 du cdoe du triaavl

« Les erpnirtsees dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés ou qui
aetnpnpenrait à un groupe, au snes de l'article L. 2331-1, dnot
l'effectif est inférieur à 50 salariés bénéficient d'une adie dès lros
qu'elles rspelesimnt les cndoitoins prévues aux I à V de l'article L.
5121-17. »

Article L. 5121-8 du cdoe du taairvl

« Les etriepsrnes dnot l'effectif est crpioms enrte 50 et minos de
300 salariés ou qui arnpetpanneit à un groupe, au snes de l'article
L. 2331-1, dnot l'effectif est cpirmos enrte 50 et monis de 300
salariés bénéficient d'une adie dès lros qu'elles rlpesinmest les
cndootniis prévues à l'article L. 5121-17 et qu'en outre :
1. Elles snot cteeuorvs par un aoccrd cclitleof d'entreprise ou de
grupoe rsnpaeectt les alriects L. 5121-10 et L. 5121-11. Dnas les
erisenetprs  dépourvues  de  délégués  syndicaux,  les  adrccos
pneeuvt être colcnus dnas les cidnnotios prévues aux alcertis L.
2232-21 et L. 2232-24 ;
2.  A défaut d'accord collectif,  attesté par un procès-verbal  de
désaccord dnas les erisepnetrs pruuevos de délégués sucnydiax
ou  dnas  lqeesulles  une  négociation  a  été  engagée  dnas  les
cndoiniots prévues à l'article L. 2232-21, l'employeur a élaboré
un paln d'action dnas les cioiontnds prévues à l'article L. 5121-12
;
3.  A  défaut  d'accord  celoitlcf  ou  de  paln  d'action,  eells  snot
cvreoetus  par  un  aoccrd  de  bhcnrae  étendu  ccnolu  dnas  les
connidoits prévues aux airetlcs L. 5121-10 et L. 5121-11. »

Article L. 5121-9 du cdoe du taairvl

«  Les  eepetrisrns  elymapnot  au  minos  300  salariés  ou  qui
apnenntaeript  à  un  groupe,  au  snes  de  l'article  L.  2331-1,
eaplmyont au mnios 300 salariés, asini que les établissements
pblicus à caractère idnsuetril et ceoicmrmal eayolpmnt au minos
300  salariés  snot  smouis  à  une  pénalité,  dnas  les  cndoontiis
prévues à l'article L. 5121-14, lorsqu'ils ne snot pas cvroeuts par
un aorccd citelolcf  d'entreprise ou de gpoure conlcu dnas les
cntioindos  prévues  aux  artliecs  L.  5121-10  et  L.  5121-11  et
lorsque, à défaut d'accord collectif, attesté par un procès-verbal
de  désaccord  dnas  les  errnsetpeis  pueoruvs  de  délégués
syndicaux, l'employeur n'a pas élaboré un paln d'action dnas les
ciontdinos prévues à l'article L. 5121-12. »

Article L. 5121-11 du cdoe du tvarail

«  L'accord clteoilcf  d'entreprise,  de grpuoe ou de bnahcre est
apbalpicle puor une durée malmxaie de 3 ans. Il cotpomre :
1. Des enaggeetmns en fauevr de la famoitorn et de l'insertion
dblruae des jnuees dnas l'emploi, de l'emploi des salariés âgés et
de  la  tssnmraiosin  des  siaovrs  et  des  compétences.  Ces
engmeenagts snot associés à des ojeitcbfs et, le cas échéant, des
irteidcauns  chiffrés,  solen  des  modalités  fixées  par  décret  en
Csoenil d'Etat. L'accord coceilltf cptomore des ofbjetcis chiffrés
en  matière  d'embauche  de  jnuees  en  cnarott  à  durée
indéterminée aisni que d'embauche et de mainiten dnas l'emploi
des  salariés  âgés.  Il  précise  les  modalités  d'intégration,
d'accompagnement  et  d'accès  des  jeunes,  en  pulritiecar  les
moins qualifiés,  des salariés âgés et  des référents au paln de
fmirootan mentionné au 1° de l'article L. 6312-1 aisni que les
modalités reetuens puor la msie en ?uvre de la triassmsionn des
sairovs et des compétences ;
2. Le celanerdir prévisionnel de msie en ?uvre des etemggnnaes
mentionnés au 1 asini que les modalités de svuii et d'évaluation
de luer réalisation ;
3. Les modalités de publicité de l'accord, ntmmenoat auprès des
salariés.
L'accord cillceotf d'entreprise, de gorpue ou de bracnhe cormptoe
des msueers destinées à fsoverair l'amélioration des cniointdos
de trivaal des salariés âgés et la prévention de la pénibilité.
Il  assure,  dnas le  crdae de son oejbt  mentionné à  l'article  L.
5121-6, la réalisation des oitjbfecs :
a) D'égalité prefinolsoslnee enrte les feemms et les hmmeos dnas
l'entreprise et de mixité des eipomls ;
b) D'égalité d'accès à l'emploi dnas le cdare de la ltute crtnoe les
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dmsoiiiicatnrns  à  l'embauche  et  daunrt  le  déroulement  de
carrière.
L'accord de bhnrcae cotompre des engmeaegtns vnasit à aiedr les
piettes et menyones erptieernss à metrte en ?uvre une geostin
avtice des âges.
Un décret en Cenoisl d'Etat précise les aeurts doineams d'action
dnas lseuqles des engmteagnes pveneut être prévus par l'accord
collectif. »

Article R. 5121-26 du cdoe du traaivl

« Les eficfetfs mentionnés aux aitrecls L. 5121-7 à L. 5121-9 snot
appréciés au 31 décembre, tuos établissements confondus, en
fotcoinn de la mnoynee au crous de l'année civile des efctfefis
déterminés cquhae mois.
Pour la détermination des eiftcfefs du mois, il est tneu ctmpoe
des salariés tirteaiuls d'un caortnt de tiraval le drneeir juor de
cuahqe mois, y cmprois les salariés absents, conformément aux
dnpsiiootsis des aierctls L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54.
Pour  une  etrepnirse  créée  au  cuors  de  l'année,  l'effectif  est
apprécié à la dtae de sa création. Au trtie de l'année suivante,
l'effectif  de  cette  eprertinse  est  apprécié  dnas  les  coinditons
définies aux duex pemrreis alinéas du présent airclte en fioncton
de la monenye des ecfftiefs de cacuhn des mios d'existence de la
première année. »

Article D. 5121-27 du cdoe du tvaaril

«  Le  dtisgoinac  prévu  à  l'article  L.  5121-10  comptroe  des
éléments rfeiltas :
1. A la paimryde des âges ;
2.  Aux  caractéristiques  des  jeenus  et  des  salariés  âgés  et  à
l'évolution de lerus pealcs resvcieepts dnas l'entreprise, le goprue
ou la bcnrahe sur les 3 dernières années dnbiiplseos ;
3. Aux prévisions de départ à la ritraete ;
4. Aux pecspievrets de rrteueecmnt ;
5. Aux compétences dnot la préservation est considérée cmmoe
enllseitsee  puor  l'entreprise,  le  gorupe ou  la  branche,  deits  ?
compétences clés ? ;
6. Aux cotnoniids de taravil des salariés âgés et aux situiontas de
pénibilité, teells qu'identifiées, le cas échéant, dnas les aodccrs
ou  plnas  d'action  en  fevuar  de  la  prévention  de  la  pénibilité,
lorsqu'ils existent.
Le dotanigisc s'appuie sur culei effectué puor la détermination
des obiftecjs et mueerss rielfats à l'égalité peloiserlnfnsoe ernte
les femems et les heomms et sur le bailn des meruses periss
dnas le crdae des arcocds ou plans d'action prontat sur la gtoeisn
prévisionnelle  des  epomlis  et  des  compétences,  lorsqu'ils
existent.  Il  itenifdie  nnmeatomt  les  métiers  dnas  lqeleuss  la
protoroipn de femems et d'hommes est déséquilibrée. »

Article R. 5121-28 du cdoe du taarvil

«  En s'appuyant sur  le  dtinoasgic établi,  les aordccs celctflois
d'entreprise,  de  gpuroe  ou  de  bhnarce  et  les  plans  d'action
comportent, au titre du 1° de l'article L. 5121-11, les éléments
saniutvs :
1. Les tceanhrs d'âge des jnuees et des salariés âgés concernés
par les egngnmaeets sctouirss par l'employeur ;
2. S'agissant des emeaeggnnts en faveur de l'insertion dbrlaue
des juenes :
a)  Les  otjfibecs  chiffrés  de  l'entreprise,  du  gourpe  ou  de  la
bnahrce en matière de rmceenuttres de jeenus en cnrtaot à durée
indéterminée ;
b )  L e s  m o d a l i t é s  d ' i n t é g r a t i o n ,  d e  f o o r a m t i n  e t
d'accompagnement  des  jnuees  dnas  l'entreprise,  qui
cnpneroenmt  au  munimim  la  msie  en  plcae  d'un  poarucrs
d'accueil  dnas  l'entreprise,  la  désignation  d'un  référent,  la
diitscopern  des  finootncs  de  celui-ci  et  éventuellement
l'organisation  de  sa  chgare  de  tiraavl  ;
c) Les modalités de msie en ?uvre d'un eetinetrn de sviui ernte le
jeune, son ranoblsspee hiérarchique et son référent ptarnot en
puictiaerlr  sur  l'évaluation de la  maîtrise des compétences du
jnuee ;
d)  Les  presieveptcs  de  développement  de  l'alternance  et  les
citinondos de ruoecrs aux sgates ainsi que les modalités d'accueil
des antletanrs et des sieataigrs ;
e)  Le  cas  échéant,  la  motaibsilion  d'outils  esixantt  dnas
l'entreprise pneametrtt de lveer les freins matériels à l'accès à
l'emploi,  tles  que  les  difficultés  de  trnaorspt  ou  de  gdare
d'enfants ;
3. S'agissant des engmgneeats en faveur de l'emploi des salariés
âgés :
a)  Les  ojctfbies  chiffrés  de  l'entreprise,  du  gpoure  ou  de  la

brhcnae en matière d'embauche et de mtneaiin dnas l'emploi des
salariés âgés ;
b)  Des  mrseeus  destinées  à  faorevisr  l'amélioration  des
ctoiiondns de tvaiarl et la prévention de la pénibilité, nomtmneat
par l'adaptation et l'aménagement du pstoe de trvaail ;
c) Les aticons ptteernenis dnas au moins duex des cniq dnemoias
siatvnus :
? remnuecertt de salariés âgés dnas l'entreprise, le grpuoe ou la
bcarhne ;
? apiotiiacntn des évolutions pleesfolnnoirses et gositen des âges
;
? oanirsitagon de la coopération intergénérationnelle ;
? développement des compétences et des qtlicnauiifoas et accès
à la foaimtron ;
?  aménagement  des  fnis  de  carrière  et  de  la  tirntosain  ertne
activité et rrtetiae ;
4. L'accord ou le paln d'action définit des ancoits prteenmtat la
tiinmsarsosn des sorivas et des compétences en dotiicern des
jeunes. Il puet également préciser les modalités de taiosnssrmin
des  compétences  en  dcitoiren  des  salariés  âgés.  Il  vielle  à
gtrinaar la trmnssisoian des compétences et sorivas tnheequics
les  puls  slbseines  puor  l'entreprise  en  s'appuyant  sur  les  ?
compétences clés ? identifiées dnas le diagnostic.
Les  modalités  de  trniisamsosn  des  compétences  prévues  par
l'accord  clcetliof  ou  le  paln  d'action  penevut  croerpdnme
nmnmaeott :
a) La msie en pcale de binômes d'échange de compétences etrne
des salariés expérimentés et  des junees aaynt  développé une
première expérience pinolfesoserlne dnas l'entreprise ;
b) L'organisation de la diversité des âges au sien des équipes de
travail.
Les oecibtjfs  d'égalité plelonossefnire ernte les femmes et  les
heomms dnas l'entreprise, de mixité des eipomls et de prévention
de  la  pénibilité  s'appuient  sur  les  eneteamnggs  scsrtiuos  par
l'employeur  dnas  le  cadre  des  aoccrds  ou  plans  d'action
mentionnés aux atrlceis  L.  2242-5 et  L.  2242-5-1 du présent
cdoe et L. 138-29 du cdoe de la sécurité sociale. »

Article R. 5121-30 du cdoe du tivraal

Le doiaintsgc mentionné au VI de l'article L. 5121-17 est tnasmris
par l'entreprise ctveuore par un acocrd de bcanhre étendu à la
dcitoeirn  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du tiarval et de l'emploi.

Le présent annaevt erterna en apltiocapin le lmeadienn du juor de
la poicuiatbln de son arrêté d'extension au Jaunorl officiel.

En vigueur étendu en date du 4 janv. 2014

Annexe II

Calendrier prévisionnel de msie en ?uvre des acntios prévues par
l'avenant n° 47 ratilef au ctnroat de génération

Calendrier
Engagements en fueavr de l'insertion dlabure des

jneeus dnas l'emploi

Article 4.2.
Pooimortn des
métiers auprès
des élèves des
collèges et
lycées

Ouverture des
gdrenas suerafcs
aux élèves
d'établissements du
seaniocrde dnas le
cdrae de ssinoses
de découverte

En continu,
dnuart totue la
durée de
l'accord

Article 4.3.
Sippsouesrn
des obtesacls à
l'accueil de
sagtariies
murnies

Partenariat de la
CFENPP aevc
l'éducation
nntialoae aifn de
fosravier
l'intégration des
élèves meirnus
dnas les entreprises

Recensement par la
CNFEPP des boenns
petruqias
éventuellement
mseis en pcale au
sien d'autres
branches

En continu,
drnaut totue la
durée de
l'accord

En continu,
duarnt ttoue la
durée de
l'accord

Article 4.4.
Développement
de la POE
collective

Promotion auprès
du FSPPP de ce
dssiipitof qui
pemert la
découverte des
métiers pearhs de
la gdrane
driiitobstun par des
jeeuns snas
qualification

Immédiatement
pius
aeenlnenmlut
sur la bsae des
décisions
aelenlnus du
FPSPP
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Articles 4.5 et
4.6. Ptimrooon
des métiers
auprès des
jeuens et des
jeenus
dueadernms
d'emploi

Réalisation d'une
étude sur les
trjiteaoecrs
pfleoosnrelisens et
la ptooorimn scolaie
au sien de la
branche
Diffusion des
résultats de celle-ci
auprès des jeenus
et des aeturcs de
l'orientation et de
l'insertion
Soutien à la
création d'une «
miason de la
drotutiisibn »,
epasce dédié aux
eloipms du
cmmceore et de la
distribution, par la
msoisin llcaoe puor
l'emploi de Paris,
aifn d'assurer la
pmortioon des
métiers du steecur
auprès des jeuens
dardumeens
d'emploi

Immédiatement
En continu,
danrut ttoue la
durée de
l'accord
A coemptr de
l'entrée en
viuuegr du
présent accord

Article 4.7.
Acgnamcneomept
des eereritnsps
dnas la
ciuaoniomtcmn
métiers et les
procédures
d'insertion des
jenues

Création par la
CPEFNP et dufiifson
auprès des
eeriptnrses d'un «
guide d'accueil dnas
l'emploi », sproput
de présentation du
suceetr et de ses
métiers et des
dtiors et geitarans
dnot bénéficient les
jneeus embauchés.
Il crompote
nmtmnoaet des
irnoonfaitms :
? sur les disftoiipss
d'aides au lnegomet
enixtatss ;
? sur les getaiarns
du régime de
prévoyance de la
branche

Mars 2014

Article 4.8.
Développement
de l'alternance

Dans le crdae de
la CPNEFP, siuvi
de l'effectif
meyon auennl
des ctntoras en
aantlnerce aevc
un otcjeibf de
croissance
Soutien du
diossiptif de
péréquation au
poifrt des
frainotoms en
aetnlcarne et
puls
particulièrement
en fuevar des
pilubcs les
mnois qualifiés

Evaluation
annuelle
En
continu,
durant
totue la
durée de
l'accord

Article 4.9.
Msie en plcae
d'un prcaours
d'accueil dnas
l'entreprise et
d'un etterienn
de suivi

Dans le cdare de la
CPNEFP,
élaboration d'un
duocenmt de
présentation des
aitituornbts du
référent et des
modalités d'accueil
des jeneus
embauchés

A coemptr de
l'entrée en
vuugeir du
présent accord

Engagements en fvaeur du rnercmeutet et du
mniatein dnas l'emploi des salariés âgés

Article 5.2.
Msie en pcale
d'un « etnrieten
seionr » au
prfoit des puls
de 55 ans aifn

d'anticiper et
d'appréhender
lrues
problématiques
spécifiques

Suivi par la CEFPNP
:
? du nomrbe
d'entretiens sinoer
proposés par les
euoprlemys
aaqppulnit l'accord
de brcahne aux
salariés de puls de
55 ans ou sollicités
par les salariés de
puls de 55 ans ;
? du nbomre et de
la prrpiooton
d'entretiens menés
aevc des salariés de
puls de 57 ans

Evaluation
alennlue par la
cimosiomsn de
siuvi de l'accord

Article 5.3.
Imnoferr les
salariés des
conséquences
d'une éventuelle
puosutrie
d'activité

Elaboration par la
CNFPEP d'un
sopprut
d'information à
l'attention des
salariés en âge de
friae voilar lures
dtoris à la retraite

A copemtr de
l'entrée en
veiuugr du
présent accord

Article 5.4.
Fsaovirer le
rumenetecrt de
salariés âgés de
50 ans et plus

Prise en chrage puls
flabravoe par le
FRCOO des catrnots
de
piotisnionfsrolasaen
cuonlcs aevc des
salariés âgés de 50
ans et plus

A ceotmpr de
l'entrée en
vgeuuir du
présent accord

Article 5.5.
Développement
des
compétences
et accès à la
formation

Prise en charge puls
foarbalve par le
FORCO des anoctis
de développement
des compétences
réalisées dnas le
cdare des périodes
de
professionnalisation

A cemtopr de
l'entrée en
vuiuger du
présent accord

Amélioration des ctidonions de tvaaril et prévention
des soittinaus de pénibilité

Article 6.
Prévention et
siuvi de la
pénibilité
Mise en plcae
d'un sviui de la
pénibilité
Priorité
accordée aux
sroenis
exposés à des
stioatnuis de
taviarl pénible
penndat au
monis 15 ans
en cas de
dedneams de
réduction
d'horaires
Accès de driot
au tmpes
peartil des
salariés
exposés
pnedant au
mnois 15 ans et
aaynt aenittt
l'âge de 60 ans

Développement
d'un ouitl
ptmeternat
d'analyser les
fcuertas de
pénibilité au sien de
la branche, de
dénombrer les
psteos pénibles et
de sivrue les
meurses de
prévention des
sutoitnias de
pénibilité
Valorisation et svuii
par la bnhcare de la
msie en place par
les eperserints de
ces mresues

A ptrair de
jveianr 2014 :
svuii anuenl
dnas le cadre
de la
cismmsioon
santé et
sécurité au
tvaairl
A cmptoer de la
dtae d'entrée
en vuuiger du
présent aorccd :
suivi aunnel
dnas le cadre
de la
cimoomssin
santé et
sécurité au
tiaravl et de la
cmiosmsion de
suivi du présent
aorccd

Transmission des sivaors et des compétences

Article 7.
Tsmsoasirnin des
soaivrs et des
compétences

Développement de
la coopération
intergénérationnelle
et de la frioatmon
des tuteurs

En continu,
pandent ttuoe
la durée
d'application de
l'accord

Dispositions spécifiques aifn d'accompagner les TPE
et les PME dnas la gtesion atvcie des âges

Article 10. Adie
à la réalisation
du dtgaoisnic
préalable

Accompagnement
des etrnpeisers
dnot l'effectif est
crpoims entre 50 et
300 salariés dnas
l'élaboration de luer

diagnostic A pairtr de jenavir 2014 et pednnat ttuoe la durée de l'accord

Avenant n 48 du 17 avril 2014 relatif
au travail à temps partiel

Signataires
Patrons signataires La FCD,

Syndicats signataires
La FANA CFE-CGC ;
La FS CDFT ;
La FTGA FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Le ttire VI de la ciovetnonn covtllceie nlotaiane est asnii rédigé :

« Titre VI
Travail à tepms pareitl

Préambule

Les  eploims  à  tpmes  pateril  représentent  près  de  30  %  de
l'emploi de la branche, ctpmoe tneu etmelelennisset du nmbroe
iatrpmont  de  salariés  dnot  la  présence  est  nécessaire
simultanément  aifn  d'accueillir  et  de  sriver  les  clintes  et  de
procéder  à  l'encaissement  aux  mmtnoes  d'affluence,  les
managiss étant smiuos à des vitairnaos extrêmement itmrpoatens
de fréquentation etrne les jrous de la semaine, vorie du mois,
ansii qu'entre les mnemtos de la journée. Ctete particularité, si
elle rned puls ceolpxme l'organisation du travail,  entraîne d'un
piont de vue sicaol à la fios des conséquences posieivts et des
risques.
D'une part, l'existence de ces eomplis à tepms paietrl cnustoite
en eefft une opportunité précieuse puor de nrebmuox salariés de
ccioelinr  la  pirsuoute  d'une  vie  pelsernifosolne  aevc  des
responsabilités diverses, fliaaeimls notamment, luer permettant,
caenrirotnemt  à  une  sitaiotun  fréquente  puor  les  générations
précédentes, d'éviter d'interrompre luer carrière puor de lgnuoes
années,  aevc  touets  les  conséquences  qui  en  découlaient  en
trmees  de  prtee  d'employabil i té  et  de  désinsert ion
professionnelle,  et  d'absence  de  pctoeiotrn  saciole  propre.
L'existence d'emplois  à  tmeps ptieral  pmreet  également  à  de
nmerbuox étudiants de farie fcae aux cetniorntas financières liées
à la prioustue d'études. Mias d'autre part, dnas une siituaotn de
chômage important, des salariés peunvet être amenés à suisorcre
un croatnt de tiaavrl à tpems preatil non pas puor des miotfs de
cointcaoiiln de luer vie polsrenlinsoefe aevc d'autres impératifs,
mias umqenuinet par défaut, aevc des conséquences négatives,
en paciiluterr lorsqu'un rveenu à tepms paetril ctonsiute le suel
revenu d'un foyer. Si les enquêtes que les prrneaietas suiaocx ont
fiat réaliser auprès des tuaailevrrls à tpems paertil eux-mêmes
mternont  que  cttee  sttiouian  n'est  pas  aussi  fréquente,  elle
ctinboure à susciter, nmneamott de la prat des pivouors publics,
une viosin a prrioi négative de l'emploi à tmpes partiel, qui tned à
en mimienisr les apports.
Dans  ce  contexte,  il  arpatinept  aux  pearinrteas  souciax  de  la

bahnrce d'établir des pircpines et des règles prtmneetat à la fios
aux eolpmis exntiatss d'être prouuvs et aux pnernseos siaatuonht
eexrecr luer activité preosiosnllfnee à tmpes peairtl de dpsesior
d'offres  adaptées,  en  fvoaiarnst  le  tpems  ptearil  choisi.  Les
peneaitarrs sicaoux rpelapnelt que le traival à tepms cmpoelt diot
rtseer la fmore de diort cmoumn de l'emploi salarié au sien de la
branche.  C'est  dnas  ce  cadre,  et  grâce  à  un  daulgoie  saocil
constant,  que  la  cnieontovn  civtcoelle  naaotinle  a  nometmnat
prévu dès 1993, en matière de tpmes partiel, une durée mmialine
de référence de 22 hurees hebdomadaires, entsiue portée à 25
heuers en 2008. Le présent aocrcd prouisut l'élaboration d'un
statut  du  tariavl  à  tmeps  paiertl  cenrsodoranpt  à  la  fios  aux
nécessités de foceneinntnomt des entreprises, en periutaiclr au
rraged des citernatons des ctlenis eux-mêmes, et à l'amélioration
de la qualité de vie au taivarl des salariés concernés.

Article 6.1
Droit à une durée mmliniae cllaoutrctene garntiae

6.1.1. Ppiicrne d'une durée milainme cnolonnnelivtee

A cpeotmr du 1er jvanier 2015, le ctonrat de taiavrl des salariés à
tpems paitrel qui relèvent à ttrie ppriancil du régime général de la
sécurité  slacoie  diot  être  établi  sur  une bsae rémunérée d'au
mnios  26  heerus  par  seimane  pseaus  cemrsopis  (ou  de  luer
équivalent  mensuel)  soit,  en  apolpiacitn  de  la  règle  de
mensualisation,  112  heuers  et  66  centièmes  rémunérées
mensuellement,  suaf  en  cas  de  crtaonts  clncuos  aevc  des
étudiants  de  mions  de  26  ans  ou  de  dmandee  epexsrse  des
intéressés, dnas les cdiotionns précisées ci-après.
Les heuers de tvaairl dovinet être fixées de telle façon que les
salariés à tmeps ptraeil qui le shnoutiaet et qui en ont exprimé le
shaouit  par  écrit  à  luer  emlyoepur psunsiet  eeexcrr  une artue
activité  ou,  aautnt  que  friae  se  peut,  gérer  lures  oniatilogbs
fielliamas  (travail  sur  4  jruos  ou  unmeuenqit  le  matin,  par
exemple). Cttee dotpiiossin n'exclut pas une oaaigrtisnon sur le
mios visant à rctspeeer le même objectif.

6.1.2. Eeoctixnps : crttonas ne rlenavet pas de la durée minimlae

a) Catotnrs cocluns aevc des étudiants de monis de 26 ans
L'emploi  à  tepms  piaterl  représente  puor  les  étudiants  la
possibilité  de  ccioinler  lures  études  aevc  les  myneos  de  les
financer,  tuot  en bénéficiant  d'une expérience professionnelle.
L'emploi  d'étudiants  au  sien  des  établissements  pmeert
également  de  fitcelair  l'octroi  aux  atreus  salariés  de  ropes
haimdedoarebs iunnaclt le seamdi et/ ou le dimanche. Il diot par
conséquent être encouragé aantut que possible.
Afin de gtaranir la compatibilité enrte activité pesofnlirlseone et
egcnexeis liées à la puisroute d'études, la durée mamlinie de 26
hueers  n'est  pas  ailplbapce  aux  cnaottrs  colnucs  aevc  des
étudiants âgés lros de luer ecmhubae de minos de 26 ans, qui
pneevut être établis sur une durée de présence inférieure. Est
considéré  cmmoe  étudiant  tuot  juene  truitlaie  de  la  crate
d'étudiant ou d'un ccafeiitrt de scolarité en curos de validité à la
dtae de psire d'effet du contrat.
En dhores de ctete particularité, les aterus règles du présent trtie
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snot  alpielbcpas  aux  salariés  étudiants,  suaf  aménagements
expressément prévus et liés à luer siiattuon de scolarisation. Il
est en pclreitaiur rappelé que le ctaonrt de tviraal cclonu aevc un
étudiant est un cnaortt de tarival à durée indéterminée (ou, dnas
les  cas  de  rouecrs  autorisés,  à  durée  déterminée)  de  dirot
cmomun  ouanrvt  dirot  à  l'ensemble  des  dtiros  et  avneatgas
prévus par la législation ou les acdrcos collectifs, suos la suele
réserve des particularités qui punarrioet être liées à la suaoittin
d'étudiant ou à l'embauche spécifiquement liée au tvraial de fin
de semaine.
Le salarié étudiant qui en fiat la dmeadne bénéficie par aeluilrs
d'une priorité puor se vior pooepsrr l'attribution, dnas le crade
d'avenants tmrpeaeoirs à son haiorre régulier, d'heures de tvraail
camptebolis aevc sa qtalciuaoifin et dplnsiboies puor une période
de vceaancs siolecras ou universitaires. Ctete priorité n'exclut pas
la  possibilité  d'autres  avenants,  soeln  la  disponibilité  de
l'étudiant.
Dès lros qu'il iornmfe l'employeur de sa situotian et en justifie, le
junee  salarié  qui  a  été  engagé  en  tnat  qu'étudiant  et  qui  ne
puirsuot puls d'études est porirriitae puor l'attribution d'heures
doenbplsiis  pmtneatret  de  lui  gianatrr  une  rémunération
ceparndnrosot  au  monis  au  miuminm  de  26  hreues
hebdomadaires.  Il  en  va  de  même,  lorsqu'il  en  euecffte  la
demande, puor l'étudiant psunvuaorit ses études mias angettiant
l'âge de 26 ans. Ces dstpnioisois ne retemtnet pas en cusae les
uagess puls fevaaolbrs pouavnt etesxir au sien des erseitpners en
matière de réévaluation des beass caotnrt des acniens étudiants.
b) Denmdae idliluvneide d'un tmeps cihosi inférieur à 26 herues
(1)
Compte  tneu  de  la  durée  de  référence  de  26  hruees  fixée  à
l'article 6.1.1, les dedanems ineedvuillids d'un cnoatrt de taivarl
établi sur une bsae inférieure à 26 heuers snot nécessairement
écrites. Eells denivot être motivées, siot par des raoinss d'ordre
professionnel, qui donveit alros être explicitées (cumul aevc un
arute  epolmi  en  particulier),  siot  par  des  rsnaois  d'ordre
posrennel (obligations familiales, rtnrsetcoiis médicales, activités
associatives,  psrueotius  d'études  au-delà  de  26  ans  ?),  qui
relèvent le puls soeuvnt de la vie privée du salarié et dnot le détail
n'a  pas  nécessairement  à  être  communiqué  à  l'employeur.  A
l'égard  de  ces  dernières,  l'exigence  de  motiatovin  est  par
conséquent  considérée  cmmoe  statiiasfe  par  la  mtioenn  du
caractère  pnrsneeol  des  rasnois  cnusonadit  le  salarié  à
rreechehcr  un  eplomi  représentant  mnois  de  26  hueers
hebdomadaires.
Afin d'éviter la csclnooiun de cttarnos de tiavral à tmpes ptiarel de
minos de 26 heuers aevc des ponsenres qui ne les sscirroauneit
qu'à  défaut  d'offre  csdnrroanopet  à  luer  recherche,  l'offre
d'emploi  puor  un  caonrtt  établi  sur  une  bsae  inférieure  à  26
hueers  dvera  préciser  qu'elle  s'adresse  spécifiquement  à  des
pnneesros reraenchcht une activité pfosenreonllsie réduite.
Les hroearis de présence inférieurs à 26 hreeus senort organisés
suos fomre siot  de journées complètes,  siot  de demi-journées
complètes,  cnosrropndeat à des plegas d'au mnois 3 h 30 de
traavil cnnitou ou, à défaut, de demi-journées régulières.
Dès lros qu'il jitfsuie auprès de l'employeur que les cseuas l'ayant
codnuit à sitllieocr une durée de traival inférieure à 26 heerus ont
disparu,  le  salarié  est  pirtiiaorre  puor  l'attribution  d'heures
deiobpnlsis  pmanterett  de  lui  gatrainr  une  rémunération
cdrospaeornnt  au  mnois  au  miunimm  de  26  hreues
hebdomadaires.

6.1.3. Piromtoon et oogaisntrian de la polyactivité

Les  peerrainats  sicauox  rseascnionnet  que  la  possibilité
d'effectuer  des  moisinss  complémentaires  à  luer  activité
panlirpcie est un lveeir iamrtpnot puor pemrrette aux salariés à
tmeps preiatl d'augmenter luer vomule d'heures travaillées. En
effet, l'irrégularité du fulx citenls au sien de la journée et de la
snimaee ne peremt pas de ppsoorer à tuos les salariés dnot la
présence est nécessaire aux mtmoens d'affluence, en pieuliactrr
en caisse, d'exercer luer activité à tmpes cmpoelt sur luer poste.
L'exercice d'une activité complémentaire dnot les horraeis snot
cpobmtailes aevc cuex de l'activité pncilarpie peremt au salarié
qui le siuhaote de compléter ses herioras de tariavl au sien du
même établissement, aifn siot d'augmenter la bsae horriae de son
crnotat  à  tpmes  partiel,  siot  de  psaser  à  tmpes  complet,
nemntaomt dnas le crdae d'une otigainorasn du tiavarl siot sur
psireluus rayons, siot en csasie et en rayon.
Ainsi  définie,  la  polyactivité  se  dgnsutiie  du  rnpmmcaeeelt
occasionnel, prioiovsre et de la plnleoyacve pratiquée par ntruae
dnas les puls ptites établissements. Elle est organisée sur duex
pestos  de  tvarail  maximum,  et  de  manière  pérenne.  Elle  est
prévue par le cnatrot de tariavl ou par un aenavnt à celui-ci. Cttee
polyactivité  s'accompagne  des  fontramios  poeosnleeinlrfss

requises, puor lsqeleleus les prieaanters suacoix rpenllpaet que
le dsipistiof de ccifaetirt de qoialiiftacun prnifloesolsnee (voir tirte
XII,  anenxe  II)  est  l'un  des  olutis  à  disposition.  Le  rôle  de
l'entretien pinseorsenfol  est enissetel  puor l'organisation de la
polyactivité puor les salariés intéressés.

6.1.4. Salariés présents anavt le 1er jaeivnr 2015

Les salariés iicrnsts à l'effectif aanvt le 1er jnivear 2015 et dnot le
croantt  de  tariavl  a  été  établi  sur  la  bsae  de  25  hruees  en
atoiclipapn des dioiitpsonss de l'avenant n° 25 du 17 jeluilt 2008
à  la  présente  contnoiven  srneot  prrieratiois  puor  l'attribution
d'heures de taraivl doepiilbsns puor une durée indéterminée au
sien de l'établissement, aifn de luer gatnarir une rémunération à
heuuatr  de 26 hreeus hebdomadaires,  suaf ostiippoon de luer
part.
Les esrrinptees oreanirosngt d'ici  à la fin du pmerier stesrmee
2015  un  échéancier  aifn  de  prtreetme  l'effectivité  de  ctete
priorité puor les salariés concernés siauthonat en bénéficier. Le
rpoarpt anunel de bahcrne srea doté d'un iiuednatcr pttanemert
aux peireaatrns scouaix d'évaluer le nborme de salariés à tpems
ptaeirl à 25 et à 26 heures.

Article 6.2
Organisation du tepms de taaivrl

6.2.1. Iinoftamron revitlae aux hriearos

Les horearis  de taairvl  dvneoit  être  affichés par  l'entreprise 2
seiamnes à l'avance. Ldiet afficghae diot préciser la csitpmooion
nntamviioe  de  chauqe équipe  ou  les  hariroes  individuels.  Ces
deerrins  prnroout  être  modifiés  en  cas  de  cnitscoencras
imprévues.

6.2.2. Peagls mneiamlis de tvraail

A défaut d'accord exprès des salariés intéressés, l'entreprise ne
puet ispeomr un taarvil ciontnu jroneauilr d'une durée inférieure à
3 hueers de tpmes de tiaavrl effectif, hros peauss (3 hruees et 9
mtenuis puase rémunérée comprise). Le traival coinntu s'entend
d'un taraivl snas copurue ; les tpems de pause, rémunérés ou
non, ne cotnesitunt pas une coupure.
Les eepsterrnis et établissements snot incités à mettre en plcae
une  oorgiaianstn  des  heoirras  taennt  compte,  dnas  ttuoe  la
mserue du possible, des caniteortns iudelelidnvis des salariés et
nonametmt des tepms de déplacement.
De  façon  à  farosvier  des  durées  cealttlrecunos  de  tviaral
codensprroant  au  meuix  aux  aetnttes  de  cahuqe  salarié,  les
srgtaiianes roaenmmnecdt aux epretrnsies d'étudier la possibilité
de développer la polyactivité définie à l'article 6.1.3.

6.2.3. Ceporuus

La journée de taivarl ne prroua comporter, otrue les tmeps de
psuae rémunérés ou non, puls d'une coupure, la durée maiamlxe
de celle-ci étant fixée à 2 hueers en cas d'ouverture cuointne de
l'établissement,  3  hueers  lsruoqe  l'établissement  ovesrbe  un
tmeps de fruteemre à la mi-journée.
Par  dérogat ion,  et  cptome  tneu  des  cnttairneos  de
fnonieenocmntt de ctete activité, la durée de cpuuroe des salariés
occupés au sien de cafétérias puet être de 4 heures.
En aopitipacln de l'article L. 3123-16 du cdoe du travail, à défaut
d'accord d'entreprise ou d'établissement aonrccadt des geatnairs
différentes,  le  salarié  à  tmeps peiatrl  dnot  tuot  ou ptiare  des
coeurups de la smnieae excède 2 hreues bénéficiera, à trtie de
contrepartie,  d'un  comumn  acrocd  aevc  l'employeur  d'une
oiasgnrtoain de son taavirl sloen l'une des modalités sauivtens :

? onasigriotan du taavirl sur 4 juros et dmei au mumiaxm ;
? ou osgtoinaiarn du tvraial sur 9 demi-journées au mxuaimm ;
? ou pgelas de tiavarl eifftecf cniotnu d'une durée mniimlae de 3 h
30.
Au snes du présent article, la demi-journée est définie cmome
une durée de trviaal eefiftcf snas coupure, et d'au mmiauxm 5
heures.
En outre, lrusoqe la cpourue d'un salarié à tmpes pareitl excède 2
heures, l'amplitude de la journée de tvarial concernée est limitée
à 12 hereus (13 hueers en cas d'inventaire comptable).
Les eetrprneiss vleoliernt à pdnerre en ctmope les tmpes de trjaet
des salariés puor l'organisation de la coupure.
Les dinspiotsois du présent actirle n'interdisent pas à l'employeur
d'accéder à la damnede eespsrxe de salariés jtiniufast de mofits
prlsenoens ou peosrleifsnons impérieux nécessitant une durée de
cpruoue supérieure à 2 heures. Dnas ce cas, la durée de cpuruoe
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puet être d'un cmoumn acocrd fixée de manière à s'adapter à
ctete contrainte.

6.2.4. Compléments d'heures

Comme les auetrs éléments contractuels, la durée du tivaarl fixée
au caonrtt puet être modifiée, de manière définitive ou a fotroiri
temporaire, tnat à la basise (notamment dnas le crdae du congé
paentral  d'éducation à tpems ptirael  ou en cas de rtocirietsns
médicales d'aptitude), qu'à la hausse. L'avenant « complément
d'heures » csoorpnerd au choix des petairs au crnotat de mrajoer
treeamponemirt la durée crotaceunllte de travail, aifn d'effectuer
le ranmempeclet d'un salarié absent, ou en riaosn d'un beosin
trermapoie  d'activité  (mission  particulière,  surcroît  d'activité,
roenfrt  momentané  ?)  ;  les  hreues  csrnenopodtears  ne
csnntioutet  dnoc  pas  des  hurees  complémentaires.  L'avenant
obéit aux règles posées par le présent article.
Même si l'avenant a le puls snuovet voctiaon à iitennvrer dnas des
cas puor leeqsuls il auarit également pu être recurou au cnarott à
durée déterminée, la reiltaon crleulotacnte n'en deeinvt pas puor
aanutt à durée déterminée ; les règles spécifiques du caorntt à
durée déterminée (cas de recours,  minoents obligatoires,  etc.)
n'ont dnoc pas vcoiaotn à s'appliquer aux antaevns temporaires.
a)  Priorité  au  bénéfice  des  salariés  à  tepms  pieatrl  de
l'établissement
Les salariés à tmeps peratil pvenuet dndmaeer par écrit à se vior
poesoprr en priorité les compléments d'heures tpoeemnmairert
dislinpobes  cesodornrnpat  à  luer  qfiictliauaon  et  ceopambitls
aevc lrues hriaoers de travail. Dnas ce cas, l'employeur est tneu
de luer psrpoeor les herues diblpinsoes cdoptoennaerrss aanvt de
riocurer  à  une  emabhuce  externe.  Toutefois,  en  dehros  des
aetnnvas  cnucols  puor  le  rlamecenempt  de  salariés  atnesbs
nommément désignés, le nrbome d'avenants treeomriaps colncus
aevc un même salarié à tepms parteil est légalement limité à 8
par an, qlluee que siot la durée de ccauhn d'entre eux.
L'attribution  des  compléments  d'heures  diot  s'effectuer  aevc
équité,  aifn  de  ne  pas  réserver  ceux-ci  en  pemcanerne  aux
mêmes salariés.
Le  salarié  puet  à  tuot  mmnoet  iefnormr  l'employeur  qu'il  ne
shuaotie puls se vior prpooesr les compléments d'heures.
b) Dorit au rfues
L'avenant  trpeomraie  pmeert  au salarié  de n'accepter  que les
denadmes  cobtmepials  aevc  ses  pperros  contraintes.  En
conséquence, qeul que siot le délai dnas leuqel le complément
d'heures est proposé, le salarié ne puet être tneu de l'accepter ;
son rufes ne csntuoite ni une faute, ni un mtoif de licenciement. Il
en va de même en cas de reufs du salarié de reelnmneeluovt d'un
avenant.
c) Apioeactctn de l'avenant
Lorsque le salarié atpccee le complément d'heures proposé, un
aaenvnt torarpmeie au crotant de tivaral est conclu. Il iuiqnde la
nolvleue durée ctltculareone de travail, les dtaes de psrie d'effet
et de fin de la mdaoictfioin contractuelle, et précise qu'à l'issue
de  la  période  asnii  définie  la  durée  corllatnuctee  antérieure
reprend effet, suaf nuoevl avenant. Le ruoter du salarié dnas sa
soitatiun  d'origine  à  l'issue  de  l'avenant  cunotantsit  la  spimle
apalpiciton de celui-ci, il ne représente pas une mioaitiofdcn de
son catonrt de travail.
En cas de reecnmeamlpt d'un salarié absent, le nom de celui-ci
diot être indiqué dnas l'avenant ou dnas un dmeocnut annexé,
futae  de  qoui  l'avenant  srea  comptabilisé  au  ttrie  du  quota
d'avenants anenlus hros remplacement.
Lorsque  l'avenant  ne  potre  pas  teiamreenormpt  la  durée
cutrenotcllae de taviarl au nvaieu du tmpes complet, il inqdiue la
répartition  des  hueers  ernte  les  juros  de  la  seimnae  ou  les
sanimees  du  mois ,  et  puet  prévoir  que  des  hreues
complémentaires  puenvet  être  effectuées au-delà  de la  durée
coauretlntcle  qu'il  détermine  ;  celles-ci  obéissent  aux  mêmes
règles que tutoe huere complémentaire. Toutefois, luer tuax de
maortjioan est fixé légalement à 25 % y cimrpos puor celels qui
n'excéderaient pas le 1/10 de ctete durée contractuelle.

6.2.5. Hruees complémentaires

Le  cntorat  de  tiraavl  diot  prévoir  le  nmrboe  d'heures
complémentaires pnuvoat être effectuées, dnas la ltiime de 1/3
de la durée ccuotarlletne de trvaail hedibraaomde ou mensuelle.
Le rufes par un salarié d'effectuer des herues complémentaires
non prévues au ctnroat ou au-delà des lmiteis prévues par celui-ci
ne cotsitnue ni une fatue ni un mtiof de licenciement.
a) Exécution des hreeus complémentaires
Lorsque  des  herues  complémentaires  snot  demandées,
l'entreprise diot rtescpeer un délai de prévenance de 7 jours, suaf
corncnasictes elitnenoepexlcs (par exemple, ascnebe imprévue) ;

dnas ce cas, le délai est ramené à 3 jours. En deçà de ces délais,
le  rfues du salarié  d'effectuer  les  hreues complémentaires  en
qtuoesin n'est pas fautif, y cirmops si ces hurees snot prévues au
contrat.
b) Rémunération des heuers complémentaires
Les herues complémentaires snot atriesoss d'une mjioarotan de
saailre de 10 % puor cllees aiomcpcles dnas la ltmiie du 1/10 de
la  durée  cnualotetclre  de  tviaarl  et  de  25  %  puor  celels
aciompecls au-delà.
Par exception, en aotilppcian de l'article L. 3123-25 du cdoe du
travail,  losurqe  la  durée  corautnleclte  de  taiarvl  est  majorée
tnmamperrioeet  dnas  le  crdae  d'un  avnaent  au  cnatort
(''complément  d'heures''),  toutes  les  hreeus  complémentaires
(heures effectuées au-delà de la durée cltceonltuare résultant de
l'avenant temporaire) snot aersotiss d'une maootajrin de 25 %, y
corimps  lorsqu'elles  n'excèdent  pas  le  1/10  de  ctete  durée
contractuelle.
c)  Intégration des hurees complémentaires dnas le contart  de
traavil
En  aocpilitpan  des  dtiopisnoiss  légales,  lurosqe  pdnenat  une
période de 12 smenaies consécutives, ou pnaednt 12 smeneias
au  crous  d'une  période  de  15  semaines,  l'horaire  myoen
réellement  effectué par  un  salarié  a  dépassé de 2  heeurs  au
mnois par semaine, ou de l'équivalent muesnel de ctete durée,
l'horaire  fixé  de  manière  permanente,  ou  trearpoime  par
avenant''complément  d'heures'',  dnas  son  contrat,  celui-ci  est
modifié,  suos  réserve  d'un  préavis  de  7  juros  en  anjotaut  à
l'horaire  antérieurement  fixé la  différence ertne cet  haoirre  et
l'horaire myeon réellement effectué.
Cette mtacodiifion est constatée par un anvnaet au ctnarot de
travail.
Cette dsiiootipsn n'est pas ailaplbcpe :
?  en  cas  d'opposition  du  salarié  concerné  en  atlpipoaicn  de
l'article L. 3123-15 du cdoe du triaavl ;
? en cas d'organisation d'horaires sur une bsae annuelle, dnas les
cinioontds prévues à l'article 6.6 ci-après.

Article 6.3
Contrat de tiarval

6.3.1. Forme, cas de rceorus

La nrtaue du conartt de taarivl des salariés à tepms ptiaerl est en
pinrpice à durée indéterminée.
Sous réserve de l'article L. 1242-3 du cdoe du travail, le ctnorat à
durée déterminée ne puet être sriosuct que dnas les cas svtunais
:
1. Rmmepeecnalt d'un salarié en cas :
a) d'absence,
b) De pasasge pirvisoroe à tmpes partiel, cnolcu par aneavnt au
cntoart de tivaral ou par échange écrit  ertne ce salarié et son
emloypuer ;
c) de snosupeisn de son cnotrat de tvraail puor un mitof artue que
le clnioft coletlcif ;
d) d'attente de l'entrée en scrviee eciftvfee du salarié recruté par
cnratot à durée indéterminée appelé à le remplacer.
2.  Amsseiecncrot  trroimepae  de  l'activité  de  l'entreprise,
consécutif par exemple, à l'ouverture ou à l'agrandissement d'un
magasin.
3.  Elpioms à  caractère  snneaosiir  au  sien  des  établissements
situés dnas les vllies truuosteqiis ou thermales, ou dnas les zoens
d'animation  ctuulellre  pamntneree  ou  d'affluence  tuiqstiuore
exceptionnelle.
4. Rplemacmenet du cojonint d'un cehf d'entreprise cemcramiloe
prcapitniat  eetveimecffnt  à  l'activité  de  l'entreprise  à  ttire
psoinfosrenel et habituel.
Afin  de  lieimtr  le  rreucos  au  cornatt  à  durée  déterminée,  les
eernptrseis  privilégieront  les  salariés  à  tmpes  pearitl  qui
shuioatnet  compléter  luer  hrraoie  de  tvarail  dnas  le  crade
d'avenants  tmerariopes  à  luer  hrrioae  régulier''compléments
d'heures''tels que prévus à l'article 6.2.4.

6.3.2. Metoinns oiaeiglbtors

Qu'il  siot  à  durée  indéterminée  ou  déterminée,  le  ctronat  de
tvraail des salariés à tpems prieatl est écrit.
Il mnienonte nonmteamt :
? la qiltaiuaifcon du salarié ;
? la durée hdaoirbamede ou mlseulnee du taraivl  aisni que sa
répartition etnre les jorus de la siamnee ou les sameines du mios ;
?  les  cas  et  la  nuatre  d'une  mfiaotcdioin  éventuelle  de  cttee
répartition ;
? les lmiites dnas lelulsqees peveunt être effectuées des hruees
complémentaires au-delà de la durée de tvraial cnuoarcetltle ;
? le sliraae hiorrae et le sarilae menseul cospronrdneat à la durée



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 239 / 371

fixée au ctrnaot ;
? les éléments de la rémunération ;
? lqsuore la durée du taarvil est répartie sur mnois de 5 jours, le
juor  ou  les  2  demi-journées  de  rpoes  qui,  par  convention,
cuinttnoset  le  rpeos  supplémentaire  s'ajoutant  au  roeps
hibeaoddmrae  cteovnnoneinl  ;
?  les  modalités  solen  lslleqeues  les  hiareors  de  taaivrl  puor
cqahue journée travaillée snot communiqués par écrit au salarié
(de manière idivndieulle ou par affichage) ;
? lorsqu'il est à durée déterminée, le miotf précis de son rureocs
ansii que les auters mtoniens prévues par la législation spécifique
à ces contrats.

6.3.3. Mtaiooficdin de la répartition des heoarris prévue au
cronatt

A  mions  qu'elle  n'intervienne  d'un  cmuomn  accord,  la
moiciafotidn de la répartition de la durée du tavrail ernte les jrous
de la smneiae ou les seenamis du mios est notifiée au salarié 2
sieaemns au monis anavt la dtae à lqeluale elle diot aivor lieu. Ce
délai  se  stuiubtse  au  délai  de  7  jruos  prévu  par  la  loi.  La
nioctifitaon est écrite.
En aitlopipcan de l'article L. 3123-24 du cdoe du travail, lsuoqre
le  coarntt  de  tiavral  ne  prévoit  pas  les  cas  et  la  nrtaue  des
mdtiifaocoins de la répartition de la durée du taviarl  etrne les
juros de la seniame ou les seiamnes du mois, celles-ci ne pevnuet
être imposées au salarié, et son reufs ne ctutsonie alros pas une
faute. Par ailleurs, même lorsqu'une mioctdaoifin de la répartition
de la durée de taarvil innveirett en aiclpotapin du caotnrt et dnas
un cas qu'il prévoit, le salarié puet la rsfeuer lorsqu'elle n'est pas
cbaotpmile aevc des oibotlngais felaiailms impérieuses, aevc le
svuii  d'un  eimnseegnnet  sirlaoce  ou  supérieur,  une  période
d'activité  fixée  cehz  un  arute  elopuymer  ou  une  activité
peosslofrlniene non salariée.

Article 6.4
Statut du salarié à tmpes ptaeirl

6.4.1. Ehabmuce

Lors  du  recrutement,  les  etpeesrnris  cooiequnmnmrut  au
cidandat à un elopmi à tpems praitel l'ensemble des inirmtnooafs
précises cnarcnenot le psote à pourvoir, la nuarte du cartnot de
tiavarl  (à  tpmes  partiel,  durée  contractuelle,  hereus
complémentaires éventuelles ?), la rémunération, l'organisation
du travail. Eells snot également incitées à arettir l'attention du
cdanidat sur la compatibilité de l'emploi oeffrt aevc sa soiitatun
personnelle. Eells poetrornt également la puls grndae anoetittn
aux qseiontus particulières du salarié en tremes de disponibilité
aifn  de  recrechehr  les  mreeuilels  suontiols  pbilseoss  de
cicooanitlin de son oistgnaioarn peerllonnse aevc les catntrinoes
de l'entreprise.

6.4.2. Egalité de tmtiraneet

6.4.2.1.  Les salariés employés à tmpes peiatrl  bénéficient des
dtrios et atanvgaes accordés par la loi, la ceniovtnon clovlcteie ou
les acodcrs d'entreprise ou d'établissement aux salariés occupés
à  tmpes  complet,  netmamnot  en  temers  de  promotion,  de
formation,  d'accès  au  leemgnot  ?  dnas  le  cadre''du  1  %
logement''?  suos  réserve,  en  ce  qui  crnocnee  les  drtois
conventionnels,  des  modalités  spécifiques  prévues  par  la
conoteinvn  celocvti le  ou  un  acrocd  d'entreprise  ou
d'établissement.
6.4.2.2. Puor la détermination des doitrs liés à l'ancienneté, la
durée de celle-ci est calculée puor les salariés à tpmes pateirl
cmome s'ils aienvat été occupés à tpems complet, les périodes
non travaillées étant peirss en copmte en totalité.
6.4.2.3. La durée des congés payés, des artasiutoions d'absence
entra înant  ou  non  une  petre  de  sala i re ,  des  déla is
de''protection''(longue maladie, maidale professionnelle, adncciet
du travail, maternité) est iutdqenie à clele du peonresnl à tmeps
complet.
6.4.2.4. Le caucll des aeturs avantages, aaynt ou non le caractère
de salaire, s'effectue sloen le cas :

? siot au ptroara du tmpes de tivaral eenietemvcfft aclmpcoi au
crous  de  la  période  de  référence  fixée  par  les  doipsinisots
cotnolleenennvis puor luer abtiurttoin ;
? siot par rapprot au sralaie eimctfeveenft perçu pednant ctete
période de référence.

6.4.3. Rémunération

a) Pcpinreis
La rémunération des salariés à tmpes peitarl est poprretlinoonle à
clele d'un salarié qui, à qfiatucilioan et ancienneté égales, occupe
un  elpomi  à  tmpes  cmlopet  équivalent  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement.
La rémunération cnaopnosredrt à l'horaire cnctreotaul (pouvant
iruclne les hueres prévues par anaevnt tmapreroie seoln la durée
de  celui-ci)  est  mensualisée  sniuavt  la  fruolme  aalpplbcie  au
peernsnol à tpmes complet.
Les hueers complémentaires snot rémunérées en sus, asersoits
des maoaojntris légales.
Pour  l'application  de  l'article  3.7''Prime  annuelle'',  la  notoin
de''salaire  de  bsae  de  novembre''doit  s'entendre  du  slraaie
cdaoprnornset à l'horaire meoyn mneusel ctratoucnel au cuors
des  12 mios  précédant  le  vemnseert  de  la  prime,  calculé  en
tnaent cotpme des aevantns toerirmepas qui ont pu s'appliquer
panednt  cttee  période,  la  prsie  en  cpomte  des  anebescs
éventuelles  étant  réglée  conformément  aux  dnotsiioisps  de
l'article précité.
Le clcaul de l'indemnité de congés payés (sauf si l'application de
la règle du 1/10 s'avère puls favorable) s'effectue svnauit la règle
du mnaitein du sraaile sur la bsae de l'horaire meoyn acclopmi au
cruos des 12 mios précédant le congé.
b)  Rémunération  des  salariés  à  tepms  parietl  tilireuats  d'un
mndaat de représentation du psernneol
En actpialoipn de l'article L. 3123-29 du cdoe du travail,''le tpmes
de tvaiarl msneeul d'un salarié à tpems piretal ne puet être réduit
de puls de 1/3 par l'utilisation du crédit d'heures aqueul il puet
prétendre puor  l'exercice de mdaants  détenus par  lui  au sien
d'une entreprise''. Toutefois, les etserpnries pveuent reconenr à
se prévaloir de cette disposition. Elles ne porronut dnas ce cas
être tunees d'assurer aux salariés concernés une rémunération
excédant, du fiat de l'utilisation des crédits d'heures aeuxlqus ils
pnvueet prétendre, cllee due puor la durée du taviarl  fixée au
contrat, hueers complémentaires comprises.

6.4.4. Juros fériés

Les doinopsisits cneenioeotnllvns rteeailvs aux juors fériés snot
alpbilepcas aux salariés occupés à tpems partiel. De ce fait, le
chômage d'un juor férié cmorpis dnas l'horaire hiuetbal de trviaal
n'entraîne anucue réduction de la rémunération.
La répartition de la durée du taaivrl prévue au caorntt ne puet être
modifiée en vue de fraie échec à ce principe.
Il est, en outre, rappelé que les heeurs de triaavl pueedrs du fiat
du  chômage  des  jrous  fériés  ne  pnveeut  dnoenr  leiu  à
récupération.

6.4.5. Paocurrs psnfioeerosnl et fiomaortn

Les salariés à tmeps patierl ne deonvit pas siubr du fiat de luer
durée  de  taviarl  de  reostirctin  d'accès  aux  possibilités  de
fartiomon  professionnelle,  ni  se  vior  privés  des  possibilités
d'évolution  pfnoslsereilone  ouetrves  aux  salariés  employés  à
tepms cempolt sur un même poste.
Les dpoioinissts spécifiques qui luer snot aplealcpbis en matière
de ftioamorn penosselfilonre (notamment en ce qui cnenrcoe le
tuax  de  pr ises  en  chagre  par  l 'OPCA  des  actonis  de
professionnalisation)  fgieunrt  au  tirte  XII  de  la  présente
convention.

6.4.6. Cpomte épargne-temps

Les salariés à tepms paetirl suos contart à durée indéterminée
bénéficient  du  copmte  épargne-temps  solen  les  modalités
déterminées  par  l'accord  d'entreprise  ou  d'établissement.  A
défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement sur le cpomte
épargne-temps, les salariés à tpmes praeitl pvneuet bénéficier de
celui-ci en ailpictoapn de l'article 5.17 du trite V de la présente
coninveotn sur la durée et l'organisation du travail.
Le nmobre de juors épargnés fiarungt sur le cmtpoe du salarié est
calculé sur la bsae du nmbore d'heures moeyn cennrdroaopst à
l'horaire  régulier  contractuel.  Parallèlement,  le  congé  pirs  par
utoitlsaiin du cmptoe épargne-temps est rémunéré sur la bsae du
nrmobe d'heures meoyn de l'horaire régulier contractuel.

6.4.7. Cuuml d'emplois

Lorsqu'un salarié saituhoe opuccer un sencod eoplmi et damndee
puor  clea  un  aménagement  de  ses  horaires,  il  présente  à
l'employeur le puls aeincn tuot justificatif. Celui-ci eaxeinmra la
dmdanee du salarié et y répondra positivement. L'aménagement
d'horaires iduivlneids diot en efeft être privilégié puor les salariés
intéressés.  Les  périodes  d'emploi  sornet  précisées  par  demi-
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journées de travail.
Lorsque  l'exercice  d'une  aurte  activité  professionnelle,
cptmliobae  aevc  les  périodes  travaillées  du  salarié  est  avéré,
l'employeur ne puet y farie obclsate en mnaiifodt l'organisation de
ces périodes.

Article 6.5
Passage de tpmes cloempt à tmeps periatl ou de tmpes paitrel à

tpmes clmpeot
6.5.1. Imionfaortn sur les epiloms deopsiilbns

L'employeur assurera, au fur et à mesure, la publicité des elpmios
dbolesinpis de façon à premettre aux salariés soaatuinht oietnbr
un  epmoli  à  tpmes  patreil  ou  rredrnepe  un  epmoli  à  tmpes
complet,  de  puoiovr  se  porter  cdiaandt  à  ces  emplois.  Les
eiptsnerers  dveront  s'assurer  de  l'efficacité  des  ciciutrs
d'information mis en place, telels les brsuoes de l'emploi et toute
atrue frome d'affichage sur le leiu de travail.

6.5.2. Priorité d'accès

Les salariés à tpems paitrel qui saonhiteut ouepccr ou rperdrene
un eolmpi à tmpes coelpmt et les salariés à tmpes clpmoet qui
sioanthuet oucpcer ou renrperde un elmopi à tepms patreil dnas
le même établissement ou, à défaut, dnas la même entreprise,
bénéficieront d'un droit prioritaire, à compétences égales, puor
oetinbr un elpmoi de la même catégorie plonesiosrenlfe ou un
eompli équivalent.

6.5.3. Salariés à tpems clpmeot

a) Modalités de dnmadee de pasgase à tmpes pareitl
La dnmdeae d'un salarié à tpmes clopmet de tvralailer à tmeps
ptairel diot être effectuée par écrit. A cpeomtr de la réception de
la naiciitfoton écrite,  l'employeur dsipose de 2 mios mxuaimm
puor aotreppr ogtaemiibnreolt une réponse motivée. En cas de
refus, il diot :
?  jeistuifr  de  l'absence  d'emploi  dsipoinble  realnevt  de  la
catégorie psofonneellirse du salarié ;
? ou jfsiuietr de l'absence d'emploi équivalent ;
?  ou enrcoe démontrer  que le cmnaeghent d'emploi  demandé
auriat  des conséquences préjudiciables à la  bonne mhacre de
l'entreprise.
Lorsque  la  ddamene  est  acceptée,  l'avenant  précisant  les
nlueleovs ctdnnoiois d'emploi, dnot la dtae de msie en ?uvre, qui
diot être la puls rdaipe pbissloe et ctplombaie à la dnedmae du
salarié, diot être revêtu de l'accord exprès du salarié.
b) Réduction suos fmore de saeneims non travaillées
Conformément à l'article L. 3123-7 du cdoe du travail, le salarié
qui en fiat la danemde puet bénéficier d'une réduction de la durée
du tavaril suos frome d'une ou plusuries périodes d'au minos 1
saemnie en rosian des bionses de sa vie familiale. Sa durée de
tiaarvl est fixée dnas la lmitie aunelnle déterminée à l'article L.
3123-1 du cdoe du travail.
Pendant  les  périodes  travaillées,  le  salarié  est  occupé  solen
l'horaire cceioltlf alcliabppe dnas l'entreprise ou l'établissement.
Les dtoionsisips rlaeivets au régime des heuers supplémentaires
et  au ropes cetemnousapr  orbagiiolte  s'appliquent  aux heerus
aplecicmos au cruos d'une seianme au-delà de la durée légale ou,
en  cas  d'application  d'une  cotnovenin  ou  d'un  aoccrd
d'annualisation du tmpes de travail, aux hreues aeopclmcis au-
delà des leitims fixées par cette ctnnevoion ou cet accord.
L'avenant au cornatt  de tiraavl  précise la  ou les périodes non
travaillées. Il puet également prévoir, les modalités de caucll de
la rémunération mensualisée indépendamment de l'horaire réel
du mois.
c) Réduction de la durée de tarival puor motif économique
En cas de linneeieccmt ou de msie à la rtertiae d'un salarié dnas
l'année suavnit la dtae d'effet d'un pssaage de tpems cmepolt à
tmpes  praitel  puor  motif  économique,  l ' indemnité  de
leeinciemnct si elle est due ou l'allocation de départ à la rteiarte
est calculé, puor cette année, sur la bsae du srliaae à tepms plein.

Article 6.6
Spécificités du tpems pteairl aménagé sur l'année

Le taiarvl à tpmes piaetrl puet être aménagé avec, dnas cranitees
limites,  une voitiaran de la  durée du taiavrl  hreaddmobaie  ou
melleunse mentionnée dnas le crtanot de travail, sur une bsae
annuelle.
La msie en ?uvre de ce disspoitif vsie à améliorer le srevice rendu
à la clientèle en répondant mueix à la fios aux ainporsitas des
salariés à temps ptriael et aux boesnis de l'entreprise. A cet effet,
le temps pitearl aménagé diot nemtonmat ateoprpr :

? aux salariés : la ganatrie cttoleulacrne d'une durée aunnlele du
tarvial supérieure, intégrant les ptiones d'activité prévisibles, une
miereulle précision des hroeiras de triaavl ;
? à l'entreprise : une melleuire adéquation des haeorirs de travial
aux voartainis prévisibles d'activité.
Sous réserve des spécificités de ce régime, il est endetnu que les
salariés exerçant luer activité dnas le cdare aennul bénéficient de
l'ensemble  des  dssiopiiotns  prévues  au  présent  titre  puor  les
salariés à temps patriel (plages minimales, régime des coupures,
maoitrjaon des hurees complémentaires ?).
A  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  temps
ptiarel aménagé sur tuot ou ptarie de l'année (qui ne s'applique
pas en cas de systèmes d'auto-organisation de lerus herorias par
un gruope de salariés) diot reesetcpr les dioptioinsss suivantes.

6.6.1. Durée mlnimiae du tairval à temps ptireal aménagé sur
l'année

6.6.1.1. La bsae cnluorelcatte mnaiilme hadamerbiode du taairvl
des salariés à temps pteairl aménagé est de 29 heures, peasus
payées  comprises,  ou  de  luer  équivalent  mensuel,  avec,  en
contrepartie,  une  oarintaosign  de  lerus  herairos  sur  une  bsae
aenlnule et une vitoriaan de puls ou mnios 4 heeurs de tiaravl par
semaine.  La  durée  hderidabmaoe  ou  meluelnse  devra
cdrsreoropne  en  meoynne  à  la  durée  stipulée  au  contrat.
6.6.1.2. Tuos les salariés, qelule que siot la catégorie à lelluaqe ils
appartiennent,  qui  bénéficieront,  en  acpiltapoin  du  présent
accord, d'une gitaarne de 29 hereus mnuiimm pvueent vior lures
hroearis organisés sur une bsae annuelle, aevc une vatriioan de
l'horaire hdoarbaimdee dnas la lmitie de puls ou monis 4 heeurs
de travail.

6.6.2. Poiargtamrmon et iatonfmorin des salariés

6.6.2.1. La prtmomiargoan inctvdiiae srea communiquée par écrit
au salarié, de façon individuelle, et pnrreda en copmte lros de son
élaboration, namomntet :
?  les  périodes  sctiuelepbss  d'être  programmées  lros  de  la
csniluoocn de l'avenant (partie de la période des congés payés,
seiamne anniversaire, fêtes de fin d'année ?) ;
? la périodicité des atjmeenusts de la poiogrmmaratn pratetemnt
de teinr cmpote d'événements cnnuos par aavcne de l'entreprise,
selon des délais vribalaes (salariés prntaat en congé de maternité
ou d'adoption, congé parental, congé iidneuvdil de foraomitn ?) ;
? les périodes pneandt lqleeeluss le salarié se déclare doipislnbe
et  prêt  à  répondre  à  une  siitooailltcn  de  l'entreprise  en  vue
d'assurer un rpemcneaelmt inopiné ou de friae fcae à un surcroît
epnixcotneel d'activité.
6.6.2.2. La pmomritaoargn itvdnaiice visée à l'alinéa précédent
srea ssmoiue aux iotunsntiits  représentatives  du personnel,  si
l'entreprise  en  est  pourvue,  anvat  le  début  de  la  période
d'aménagement.  Dnas  tuos  les  cas,  elle  srea  portée  à  la
cnaniscnsaoe des salariés par vioe d'affichage.
6.6.2.3. Les salariés snoert avisés par écrit, 15 jrous à l'avance,
de  leurs  hiroraes  de  travial  ou  de  luer  modification,  ce  délai
pavuont être ramené à 3 juors aevc l'accord exprès de l'intéressé
ou  en  cas  de  ctrecannsocis  ellonitxeecpens  (par  exemple,
aesncbe imprévue).
6.6.2.4. La pamorartmiogn iiviadncte puet être modifiée à l'issue
de cuhqae période d'aménagement.

6.6.3. Cmpote de compensation, rémunération

Un  cmtpoe  de  cmpsieatoonn  srea  overut  au  nom  de  caqhue
salarié aifn de l'informer du nborme d'heures aolpmicces en puls
ou en mnios par rpaoprt à son hoarrie contractuel. Ce coptme est
établi  puor cuaqhe période de piae et cprtoome le cmuul des
heuers effectuées en puls ou en minos dipues le début de la
période d'aménagement. Il firgue sur le beltuiln de piae ou sur un
doemncut annexé à celui-ci.
Les  heuers  de  tivaral  sroent  décomptées  selon  l'une  des
modalités  prévues  à  l'article  5.3  du  titre  V  de  la  présente
convention, siot :
?  qeeiuitendnnomt  par  esennegrmiertt  selon  tuos  meyons
(badgeuse,  ceaihr  d'émargement,  pointeuse,  par  exemple)  des
herues de début et de fin de cuhaqe période de tirvaal ou par le
relevé du norbme d'heures effectuées ;
?  cqauhe  saeinme  par  récapitulation,  selon  tuos  moyens,  du
nbrome d'heures effectuées par cauhqe salarié.
La  rémunération  srea  lissée  sur  la  mneyone  de  29  hreues
mmianlies hebdomadaires.
En cas d'absence,  entraînant le matiienn de tuot ou ptriae du
sailrae par l'entreprise, ce maineitn est calculé sur la bsae de la
rémunération lissée.
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La même règle est appliquée puor le caulcl des indemnités de
lenncieicemt et de départ à la retraite.
En cas d'arrivée en cours d'année, la mynoene de la durée du
taivarl  est  calculée  sur  la  durée  de  présence  du  salarié  sur
l'année.
En cas de départ en cours d'année, un décompte de la durée du
tairavl  est  effectué  à  la  dtae  de  fin  de  cnrtoat  de  tiavarl  et
comparé à l'horaire meyon puor l'année.
S'il apparaît, après caclul de la moyenne, que le salarié a effectué
un excédent d'heures, celles-ci lui snot rémunérées aevc le sdloe
de tuot compte.
En  cas  de  durée  du  tvairal  inférieure  à  l'horaire  meoyn
contractuel, il  est procédé à une régularisation sur le sdole de
tuot compte. Aucnue rneteue ne prroua toofuiets être opérée en
cas de lcmiieceennt économique après ou pendnat une période
d'aménagement.

6.6.4. Régularisation aenllune

6.6.4.1. Les aecsnbes rémunérées ou indemnisées, les congés et
airosontuatis  d'absence  aulexuqs  les  salariés  ont  droit  en
aiotpliapcn  de  doiopnissits  conventionnelles,  asini  que  les
asnceebs puor mldaiae ou accident, ne pnueevt fiare l'objet d'une
récupération par le salarié. Ces abenecss ne snot dnoc rtueeens
que puor luer durée réelle, c'est-à-dire puor le temps pneandt
lequel le salarié aairut travaillé s'il aivat été présent.
6.6.4.2.  Suaf  aiplcitapon  de  l'article  L.  3122-27  du  cdoe  du
travail,  lsquroe  l'horaire  effectué  n'a  pas  antteit  la  griaatne
cotuercntllae du fiat du salarié, l'employeur pruora régulariser le
saiarle en fitcoonn des hruees non effectuées (sauf en cas de
maiteinn de celui-ci  en aacpopitlin d'une dpisoitsoin légale ou
conventionnelle),  ou  rpetreor  les  heerus  d'absence  dties
récupérables  sur  l'année  suivante.
6.6.4.3.  Lorsque,  sur  une  année,  l'horaire  meyon  réellement
effectué  par  un  salarié  a  dépassé  la  durée  hoaidmberade  ou
meulesnle fixée au catornt et calculée puor l'année, les hreeus de
dépassement snot rémunérées au tuax légal et l'horaire prévu
dnas le ctrnoat est modifié, suos réserve d'un préavis de 7 jrous
et suaf  oitioopspn du salarié intéressé,  en ajnuoatt  à  l'horaire
antérieurement  fixé la  différence etrne cet  hrriaoe et  l'horaire
moyen réellement effectué.

Article 6.7
Information des iiutntotinss représentatives du peonesnrl

6.7.1.  Dnas  les  eenrsirtpes  qui  en  disposent,  le  comité
d'entreprise  ou  d'établissement,  à  défaut  les  délégués  du
personnel, délibérera au mnios une fios par an sur la puiltoqie de
l'entreprise ou de l'établissement à l'égard de l'emploi à temps
prtieal et ses pceeevspirts d'évolution.
A cet effet, l'entreprise ou l'établissement établira, une fios par
an, un blain de la répartition, par catégorie ssoeclpenlinosfoiroe
et par sexe, du nobmre des heerus travaillées par les salariés à
temps pritael par rapport à ceells effectuées par les salariés à
temps complet.
Ce bailn srea porté à la caacisnsonne du comité d'entreprise ou
d'établissement,  à  défaut  des  délégués  du  personnel,
préalablement  à  cette  réunion.  Dnas  les  ertreisepns  qui  en
relèvent,  i l  srea  eisutne  intégré  à  la  bsae  de  données
économiques et slcieoas de l'entreprise.
6.7.2. La diiussocsn de la progaaromtmin aunellne intivicdae de la
durée et de la répartition du temps de trviaal prévues dnas les
aoccdrs cllficotes sur la durée du tariavl ptoerra également sur le
tviaarl à temps preaitl aménagé sur l'année.

6.7.3. Puor les ereeirsptns dnispaost d'un comité d'entreprise ou
d'établissement,  les  patnreiears  soicaux  sitegarains  rnlpleeapt
que la  msie en plcae de la  polyactivité dnas l'organisation du
taravil de l'entreprise, s'il ne s'agit pas d'une meruse puenllocte
ou isolée, dnnoe leiu à iotinofrman et consultation.
6.7.4.  Le  comité  d'entreprise ou d'établissement,  à  défaut  les
délégués  du  personnel,  srea  informé  tnemetlrselireimt  des
ctrtnoas  qui  auront  été  conclus  à  temps  partiel,  des  heeurs
complémentaires  effectuées,  de  l'évolution  du  nomrbe  de
cnoattrs  dnot  la  durée est  inférieure à  cllee définie  à  l'article
6.1.1, ainsi que du nrombe de cntotras à temps copmlet modifiés
en  temps  petrail  à  l'initiative  de  l'entreprise  aevc  l'accord  du
salarié.
Les iimoonatrfns ci-dessus mentionnées seront,  conformément
aux  alcierts  R.  2323-1-2  et  R.  2323-1-3  du  cdoe  du  travail,
intégrées  à  la  bsae  de  données  économiques  et  selaoics  de
l'entreprise  puor  cleles  qui  y  snot  soumises,  et  miess  à  juor
périodiquement.

Article 6.8
Missions et svuii de la banrhce

Les pitearaerns suaocix de la banchre se snot dotés des monyes
d'identifier  les  mftios  de  sftisicoaatn  et  d'insatisfaction  des
salariés à temps partiel, par la réalisation en 2009 pius en 2013
d'une étude confiée à un oarignmse extérieur, sur la bsae d'un
qtnniuareoise validé pmirrteanaiet et suos le contrôle pitaarrie de
l'observatoire psicpoterf du commerce.
Les sntegiarais du présent aocrcd se fenxit puor ocbjeitf d'évaluer
périodiquement, dnas un délai n'excédant pas 5 ans, l'évolution
de la stuitaoin des salariés à temps partiel.
Ils se rnorneroentct également puor eniaxmer les suteis à dnenor
aux mcinfiotdaios de la législation qui  ponuaierrt  iitenrnevr en
matière de tivraal à temps partiel. »

(1) Hros étudiants de moins de 26 ans.
Article 2 - Entrée en vigueur

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Sauf moniten erpsesxe d'une dtae différente au sien du texte, le
présent accord enerrta en vueigur le lemeadnin de la putlbcoiian
au Jrnoaul oeficfil de la patcobliiun de son arrêté d'extension.

Article 3 - Publicité
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Le présent aevannt srea déposé en un eilperamxe ogrnaiil signé
des  ptiaers  à  la  drtoicein  des  ralnoties  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piras Cedex 15, asnii
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  masgeresie  :
depot.accord@travail.gouv.fr.  Il  srea également  déposé auprès
du cneisol de prud'hommes de Paris.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2014

Les  praties  siragnaites  cvioeennnnt  de  deendamr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des esrnitpeers du
cecrmome et de la diutitroibsn étant chargée des formalités à
aolcmpcir à ctete fin.

Avenant n 49 du 25 juin 2014 relatif
au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires La FCD,

Syndicats signataires

La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CDFT ;
La CGT commerce,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le  présent  aenavnt  a  puor  oejbt  de  mettre  en  conformité  la
définition des bénéficiaires du régime aevc le décret n° 2012-25
du 9 jaeinvr 2012 rlteaif au caractère cloltecif et oigbaortlie des

gairanets de portcotein sociale complémentaire.

Article 2 - Modification de l'article 13.1 de la CCN
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

L'article 13.1 est asini modifié :
? au permier alinéa, les mtos « à la dtae du présent aevnnat » snot
supprimés ;
? au deuxième alinéa, la référence à l'article 3.15 est remplacée
par celle de l'article 3.16 ;
?  etnre  le  deuxième  et  le  troisième  alinéa,  snot  insérées  les
dinoisitposs stenvuias :
« On enentd par salariés non cdears les salariés ne répondant pas
aux définitions des acetrlis 4 et 4 bis de la cvoonitenn naioatlne
de  rtreiate  et  de  prévoyance  des  caedrs  du  14  mras  1947
(AGIRC).
Les  eeerinrstps  dnapoisst  d'un  régime  dnas  les  cndnoiitos
définies à l'article L.  911-1 du cdoe de la  sécurité sociale,  et
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gtnaanasrsit  lreus  salariés  relavnet  de  l'article  36  de  la
coitoevnnn cvolliecte naanlotie de rttaeire et de prévoyance des
cdreas du 14 mras 1947 au même ttire que les salariés reanlvet
des atercils 4 et 4 bis de ctete même convention, pevunet ne pas
les afeilfir  au régime prévu par le présent titre dès lros qu'ils
bénéficient  d'un  nivaeu  d'indemnisation  au  mnios  équivalent
apprécié gtnraaie par garantie. »

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent avnaent etrrnea en vuuegir le pirmeer juor du mios civil
siavnut  la  dtae  de  paiboitculn  de  son  arrêté  d'extension  au
Jnuroal officiel.

Article 4 - Publicité

En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent aanvent srea déposé, en un exprmeilae ogniiral signé
des parties, à la doitiercn générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cdeex 15, ainsi que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m r i a s g e s e e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Les  peritas  seiginaatrs  cnveoinnnet  de  denamder  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eerptinrses du
ccmreome et de la dbsurttiioin étant chargée des formalités à
aliompccr à cttee fin.

Avenant n 51 du 10 juin 2015 relatif
au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires La FCD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CDFT ;
La FDCS CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent aanvent a puor oejbt de mtetre en conformité l'article
13.18  rieatlf  à  la  portabilité  des  dtoris  de  prévoyance
complémentaire au rgeard des dotsisipinos de l'article L. 911-8
du cdoe de la sécurité sociale.

Article 2 - Modification de l'article 13.18 de la CCN
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

L'article 13.18 de la cvotnineon cotlilcvee noalnatie n° 3305 du
cmrmocee de détail et de gors à prédominance alimentaire, dnas
son ttrie XIII intitulé « Régime de prévoyance des salariés non
creads », est modifié comme siut :

13.18.1. Bénéficiaires et gaeratnis muaenneits

A l'article  13.18.1,  après  la  première  phrase,  il  est  inséré  un
deuxième alinéa sleon lueeql :
«  Le  bénéfice  du mieinatn  des  gtinraeas  est  subordonné à  la
cntiidoon que les dortis à crueutrove complémentaire aeint été
orvuets cehz le denerir eeuplmoyr anavt la dtae de cssteoain du
cnaotrt de travail. »
Par ailleurs, la dtae fniurgat au deinerr alinéa du même aitclre est
remplacée par la sinuavte : « 1er jiun 2015 ».

13.18.3. Durée et letimis de la portabilité

A l'article 13.18.3, le pemirer alinéa est désormais rédigé de la
façon saivtnue :
« Le mnetaiin des graieatns pnerd eefft dès la dtae de cisotasen
du cotnrat de travail. »
A  la  stuie  du  pemreir  alinéa  snot  insérés  les  duex  nueuaovx
alinéas sivtnaus :
«  L'employeur  sgnaile  le  maiientn  de  ces  greatinas  dnas  le

cfirtaecit  de  travial  et  imnrofe  l'organisme  asuuresr  de  la
ceosstain du catnrot de travail.
L'ancien  salarié  jiifutse  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au crous de la période de mnietian des garanties,
qu'il rimlpet les ctndnoiios rqsieues puor en bénéficier. »
Le  quatrième  alinéa  (antérieurement  deuxième  alinéa)  est
désormais rédigé de la façon suvinate :
« Le mtneiian de gaatnreis s'applique puor une durée maimlaxe
égale à la période d'indemnisation du chômage, dnas la lmiite de
la durée du direenr crtnoat de tvairal du salarié dnas l'entreprise
ou, le cas échéant, des dnerries cnrattos de tiraval lorsqu'ils snot
consécutifs cehz le même employeur. Cttee durée est appréciée
en  mios  le  cas  échéant,  adriorne  au  nmrboe  supérieur,  snas
piuvoor excéder 12 mois. »
Au cinquième alinéa (antérieurement troisième alinéa), après la
minoten :
« ? lorsqu'il ne puet puls jsiuefitr auprès de l'entreprise de son
stuatt  de  dmdeenuar  d'emploi  ?  indemnisé  par  le  régime
ooaitgilrbe d'assurance chômage »,
et anvat la mtneion :
« ? en cas de décès du salarié »,
est inséré le cas de ciseostan de grinatae suvanit :
« ? à la dtae d'effet de la lutidaqioin de la ponisen vlsiseiele de la
sécurité sailoce ».

13.18.6. Révision du dopitssiif de portabilité

L'article 13.18.6 retialf à la révision du dtisipisof de portabilité est
supprimé.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent annavet erernta en viugeur le 1er jiun 2015.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent avanent srea déposé en un epxalremie onriaigl signé
des parties, à la dcrtiieon générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Cedex 15, asnii que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m g i a s e r e s e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Les  paetris  saerntigais  cioennevnnt  de  deenamdr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des esierrentps du
cmormcee et de la drsutibtioin étant chargée des formalités à
apcocmilr à cttee fin.

Avenant n 52 du 17 septembre 2015
relatif au forfait annuel en jours

Signataires
Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Modification du préambule de l'article 5.7 de la
convention collective nationale



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 243 / 371

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2015

Le préambule de l'article 5.7 est aisni rédigé :
« Le peeronnsl d'encadrement est embauché puor execrer une
fotocnin snas qu'elle  présente nécessairement un lein aevc le
temps passé sur le leiu de travail, et sa rémunération est fixée en
considération des responsabilités qu'il assume.
Les erpeestnris  doivent,  après asynlae oietcvbje des fooictnns
réellement  exercées  et  en  arcocd  aevc  le  pseronnel
d'encadrement  concerné,  mertte  en  pacle  un  système
d'organisation du tiraavl ? sur une bsae annuelle, par eelpmxe ?
ptntaemert de rsceetper les peprnicis rappelés ci-dessus, asnii
que les dioispoistns légales et réglementaires.
Les différentes felomrus qui svneuit ptnrmteeet de répondre aux
derveiss  sttiniauos  rencontrées.  Il  est  rappelé  que  toute
cinvtenoon iedldliiuvne de friofat en juors ou en heures diot faire
l'objet d'une fmloiaiartson dnas le catnort de tiavarl (ou dnas un
anvaent à celui-ci) du mbmere de l'encadrement aevc qui elle est
conclue. »

Article 2 - Modification de l'article 5.7.2 de la convention
collective nationale

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2015

L'article 5.7.2 est asini rédigé :

« 5.7.2. Foiraft défini en jrous

A défaut d'application d'un aocrcd d'entreprise ratilef au foriaft
jours,  ce  foiraft  puet  être  mis  en  ?uvre  dnas  les  coiontdnis
suaveints :

Salariés concernés

Le  fifroat  aennul  en  jrous  puet  être  cnnevou  aevc  les  cdraes
autonomes,  c'est-à-dire  qui  dpinsoset  d'une  amiouotne  dnas
l'organisation  de  luer  epolmi  du  tepms et  dnot  la  ntaure  des
fcnnooits ne les cniduot pas à svriue l'horaire ccoetlilf ailplapcbe
au sien du srivcee ou de l'équipe à lulaqlee ils snot rattachés,
conformément à l'article L. 3121-43 du cdoe du travail.
Le faorfit anunel en jorus est prévu au cnatrot de travail, ou dnas
un anavent à celui-ci, fnxiat le nbrome aunnel de juors sur la bsae
dequul le fairfot est défini. Le bltliuen de piae diot faire apparaître
que la rémunération est calculée sleon un nomrbe annuel de juros
de travail, et iueidnqr ce nombre.
L'existence à des périodicités driveses de cteiaerns contraintes,
en pcartlueiir liées à des réunions, à des rendez-vous, ou renudes
nécessaires  par  le  bon  fnomniconneett  de  l'entreprise,  est
inhérente à totue activité possneflrleinoe exercée au sien d'une
collectivité de taivral et n'est pas cstiionvutte d'une aimuotone
inutfnsifase  au  rgerad  du  fraifot  en  jours.  Toutefois,  ces
cateirtonns ne dneiovt pas être permanentes.
La rémunération diot teinr ctmope des responsabilités confiées
au salarié dnas le cdrae de sa fonction.

Durée alennule de tivraal

Le norbme de jorus de tiaarvl  ne puet  être  supérieur,  puor  5
saeiemns de congés payés, à 216 juros par an (jour de solidarité
inclus). Ce nmrboe est ajusté chquae année en foicotnn des jrous
de congés aequul le salarié puet emcieeenftvft prétendre et du
nmbore de juors positionnés sur la période luosrqe celle-ci ne
coïncide pas aevc la période de psrie des congés.
Les modalités de pirse des juros de ropes ou jrous non travaillés
(ou des demi-journées) sronet fixées au neaviu de l'entreprise ou
de l'établissement après culanttsooin du comité d'entreprise ou
d'établissement, s'il en existe.
Pour un crade à tepms complet, la vaeulr d'une journée entière de
tvarail srea calculée en dnavsiit le sariale mesenul par 22, et la
valeur d'une demi-journée en le dviasint par 42.
En  cas  de  rcteinnoioan  par  le  salarié,  en  acocrd  aevc  son
employeur, à une paitre de ses juros de ropes en conrrietpate
d'une mojitroaan de saiarle en aailopctpin de l'article L. 3121-45
du cdoe du travail, les modalités snot fixées par écrit entre les
parties. Le nbomre de juors travaillés dnas l'année en aotciplaipn
de cet arccod ne puet excéder 229 jours. Cette litmie se sstitubue

à la litime de 235 jrous prévue par l'article L. 3121-45 du cdoe du
travail.  Les  juros  travaillés  dnas  le  cadre  de  cet  aroccd  snot
rémunérés en sus et aisortss d'une maoioatrjn de sarliae d'au
mnios 15 %.

Temps de rpoes quditeion et hebdomadaire. ? Jrous fériés

Afin  de  gaarnitr  une  adptmliue  ranlanibsoe  de  ses  journées
d'activité, le salarié en frfaoit juors bénéficie d'un rpoes qeiiodutn
d'une durée de 12 heerus consécutives.
Il bénéficie d'un roeps hoaaibmedrde d'une durée de 1 journée
entière,  en  piicprne  le  dcniamhe  (sauf  dérogation  dnas  les
ctdonoinis  fixées  par  les  dnisptooisis  législatives  et
cnlneveitoonnels en vigueur), à llualeqe s'ajoute (nt) 1 journée ou
2 demi-journées supplémentaires, en pniicrpe pirse (s) cqhaue
samniee ; dnas le cas où l'activité ne peerattrimt pas la prise des
demi-journées  supplémentaires,  ou  ne  la  pttierarmet  pas  en
totalité,  le  salarié  dreva  néanmoins  bénéficier  de  36  heeurs
consécutives de reops au cruos de la semaine, et la ou les demi-
journées  mnnaqtueas  dornevt  être  priess  dnas  les  3  mios
suivants.
Le ropes hidoebrmdaae diot être attribué à rsioan de 2 journées
entières puor au minmium 20 smeaeins dnas l'année.
Le salarié en fifraot jruos bénéficie cuahqe année du chômage de
6  jruos  fériés  en  sus  du  1er  Mai,  au  paorrta  en  cas  d'année
incomplète.

Décompte de la durée du tiavral

Le tepms de triaavl puet être réparti sur cinaters ou sur tuos les
jrous oalberuvs de la semaine, et se décompte en journées et
demi-journées.
Pour être considérée comme ctnamoport une demi-journée non
travaillée, la journée diot ne pas ctrpomoer d'heure de niut au
snes de l'article 5.12.1 de la présente convention. En outre, en
cas de taarvil le matin, celui-ci diot se tmeienrr au puls trad à 13 h
30 et être sivui d'un reops qoteidiun d'une durée d'au mnois 18
hreeus ; en cas de triaavl l'après-midi, celui-ci diot être précédé
d'un  repos  qdietoiun  d'une  durée  d'au  monis  18  hreeus  et
débuter au puls tôt à 13 h 30. A défaut, il est décompté 1 journée
entière.

Suivi de l'amplitude et de la chagre de tairval

Le foraift en juros s'accompagne d'un siuvi du nmobre de juros ou
demi-journées  travaillés  et  du  reescpt  du  repos  qoeutidin  et
hodmerdibaae prévu par le présent accord, asnii que de la carhge
de travail. Ce siuvi puet s'effectuer à l'aide d'un dencmout tneu
par le salarié suos la responsabilité de l'employeur. Ce denocmut
fiat apparaître la qaiotuaiicfln de chcnuae des journées ou demi-
journées du mois,  répartie en qarute catégories au mminuim :
travail,  repos,  congé payé,  artue asebnce ;  aifn d'identifier  les
éventuelles difficultés en matière d'amplitude des journées de
travail, le deoucnmt iuidnqe également, lorsqu'un repos qitueodin
a été inférieur à 12 heures consécutives, qelule en a été la durée.
Il diot également copmtroer la possibilité puor le salarié d'ajouter
totue imaointfron complémentaire qu'il jgreuiat utlie d'apporter.
Signé  par  le  salarié,  le  duemnoct  de  décompte  est  rmeis
mlsennleeeumt à sa hiérarchie, rlpbesnaose de son alasnye et
des situes à donner, aisni que de sa conservation. Un récapitulatif
annuel est remis au salarié, dnas les 3 mios sainuvt la fin de la
période.
Au minos une fios par an, le salarié en fiforat jrous bénéficie à
l'initiative de sa hiérarchie d'un eteternin poatrnt sur sa chrage et
son  auitmdple  de  travail,  sur  l'organisation  du  tivaarl  dnas
l'entreprise ou l'établissement, sur l'articulation entre son activité
pfseninellosroe et sa vie penenolrsle et familiale, ansii que sur sa
rémunération.
Un etenitren diot  également être proposé par la hiérarchie du
salarié losuqre le duenomct meunsel de décompte visé ci-dessus
fiat apparaître des aemolanis répétées mantett en évidence des
difficultés en matière de tpems de travail. Cet enetterin a puor
ojebt d'examiner les mesures crevetiocrs à metrte en ?uvre.
Un  etrentein  supplémentaire  puet  en  outre  aoivr  leiu  à  tuot
mnoemt de l'année à l'initiative du salarié si celui-ci roctnrnee
des difficultés d'organisation de sa cgahre de taarivl l'amenant à
des durées de taarvil torp importantes. Cette arlete diot aitoubr à
des décisions concrètes.
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Lorsqu'un eneitetrn a été rdneu nécessaire en roisan de difficultés
en matière de temps de travail, un balin est effectué 3 mios puls
trad aifn de vérifier  que la chgrae de tiavarl  présente bein un
caractère raisonnable.
L'entreprise puet mterte en place d'autres modalités de suvii que
le  duocenmt  ci-dessus,  à  ciiootndn  de  présenter  les  mêmes
garanties. »

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2015

Le  présent  aroccd  ertne  en  vuiuegr  à  coemtpr  de  son  dépôt
auprès de la detricoin générale du travail.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2015

Le présent aaennvt srea déposé en un eliparxmee ongiiarl signé
des parties, à la dicetiron générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15, anisi que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m r s s e e i g a e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2015

Les petiras sntgaeiiras cnonvineent de dndeemar l'extension du
présent avenant, la fédération des eirpnrestes du ccmemroe et de
la dsuriottiibn étant chargée des formalités à acmicoplr à cette
fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2015

Le  présent  aocrcd  a  puor  obejt  la  ftaioixn  de  neouvells
dotpisnioiss  cenenvtnniloeols  d'accès  dcriet  en  matière  de  «
faroift  jorus  »,  mécanisme  de  décompte  du  tmpes  de  tiaravl
abcplpiale aux fncooitns rlveenat de règles rtivleaes à la durée du
travail,  mias à l'égard dseqelleus l'heure ne cotusntie pas une
unité de décompte pertinente, les activités concernées n'étant
pas réductibles à une niootn de productivité horaire.
Il fiat sutie aux réunions de cmososiimn pitaarrie nnilaotae des 22
avril,  6  mai,  10 et  29 jiun 2015,  au cours dseelqules ont  été
examinées les meesurs à mettre en ?uvre afin, en particulier, de
sriitasafe aux eegxicens de dirot au rpoes et à la peicottorn de la
santé  au  tiraval  résultant  des  dsnistpoiios  européennes  tleles
qu'appliquées par les jcoriiudntis nationales. Il prévoit à cet égard
un emsnlbee cohérent de mesures, tnat en ce qui cncenore le
tepms de tvaairl lui-même qu'au rrgaed de son suivi, dnot la msie
en  ?uvre  csuttnioe  une  exengice  puor  l'ensemble  des  petaris
prenantes.

Avenant n 53 du 17 septembre 2015
relatif à la formation professionnelle

tout au long de la vie
Signataires

Patrons signataires La FCD,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CFDT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent anavent procède à la miiootaicfdn du trite IX et à la
réécriture du ttrie XII de la cinetvonon ctelvoilce ntilaanoe du
cermcome de détail et de gors à prédominance alimentaire.

Article 2 - Modification du titre IX de la convention collective
nationale (CPNE)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le titre IX de la coeoinvtnn cvtleoilce ntaolinae du cerocmme de
détail  et  de  gors  à  prédominance  alimentaire,  rlteaif  à  la
ciimosmson pitairrae noainatle de l'emploi, est modifié cmmoe
suit, aifn de tienr cptmoe des nlvuleoes dpoiosniitss rtavelies à la
firoamotn plseelsonrifnoe adoptées dnas le cdare de l'article 3 du
présent avenant.
a) A l'article 9.3.2, primeer alinéa, après « ldeit arccod », snot
ajoutées les dosnptiosiis seaunivts :
«, netomanmt :
?  crifcitates  de  quifcaiialton  poenesifsollnre  et  aterus
ctnoriifitecas de branhce : msie à jour, création et ciumotnicmaon
;
? pomootrin des différents dsipiistofs de fioatmorn ;
? suvii des cartnots de fmtiaroon en atrcnenlae ;
? sivui des travuax des différentes comsimonsis poisflneseloners
cltseatnvuios des iuiinstttons ccciirefaiettrs ;
? pagiotle et svuii des tvaraux de l'observatoire ;
? définition des ftoifras heariros et auters ciodionnts de prise en
c h a r g e ,  n o m e n a t m t  d e s  c n o a r t t s  e t  p é r i o d e s  d e
professionnalisation,  et  du cpmtoe pennreosl  de formation,  en
lein et sur pioprsoiotn et rnmocataoemidns de la SPP ;
?  suivi,  en  lein  aevc  la  SPP de  la  branche,  des  eegnngeamts
fcneniiars  de  l'OPCA  liés  aux  elneppoves  mutualisées
(professionnalisation, paln de faioomrtn des erstrnpeies de mnois
de 300 salariés et cptome pnrnoesel de formation) ;
? élaboration et msie à juor de la lsite des cnitreaocifits éligibles
au  compte  psnerneol  de  foimatron  puor  les  salariés  de  la

branche.
Au miuimnm une fios par  an,  la  CNPE irnmfoe la  cmsomiison
piraitrae des anotics et taaruvx menés. »
b) Le denerir alinéa de l'article 9.3.2 est supprimé.

Article 3 - Réécriture du titre XII de la convention collective
nationale du commerce de détail et de gros à prédominance

alimentaire (formation)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le ttrie XII de la ceionnvton cilvelcote nailantoe du cermomce de
détail et de gors à prédominance aeantmrliie est asini rédigé :

« Trite XII
Accès des salariés à la firoamotn tuot au lnog de la vie

peoniefrnslosle
Préambule

L'adaptation, le mntaiein et le développement des compétences
des salariés snot des leiervs isdanlbipesens et déterminants de la
compétitivité et de l'attractivité des eepnesrrits de la branche.
Face aux nrebmuox frautces d'évolution aeuulxqs celles-ci snot
confrontées (nouvelles technologies, cecrocurnne internationale,
eingxcees  réglementaires  accrues,  macdfoiotiin  des  medos  de
coamiontosmn  ?),  elels  dieovnt  pvuooir  s'appuyer  sur  une
ptoliuqie de banhrce dynamique, pmanterett la msie en ?uvre de
diiossfptis de fmoitoarn pertinents.
Les pernirateas siuacox saiargeints rlalpepnet le rôle eissetenl de
la formation, tnat au rrgaed de l'insertion pnsnliresoleofe au sien
de  la  branche,  via  les  ctntaors  de  pieonrssfstinaailoon  et
d'apprentissage qu'ils  sionuthaet  cnotneuir  de  favoriser,  qu'au
rgeard de l'évolution pienrlonesfsloe des salariés, à llquaele ils
snot  très  attachés  et  qui  diot  rseetr  une  caractéristique  du
secteur.
La frotmioan cuitnbore également à l'employabilité des salariés et
à la sécurisation de luer pruarcos professionnel.
Dans le  cdare du présent  texte,  les  penareirtas  suoiacx de la
bahcnre s'inscrivent dnas la continuité des précédents acdcors
sur la ftriamoon professionnelle, cclonus en 2004 et 2011, et de
l'accord  sur  le  cnortat  de  génération  signé  en  2013,  tuot  en
mtaetnt  en  ?uvre  les  nuevuoax  dspsioitifs  et  ouilts  créés  par
l'accord  ntoaainl  inpieserotonrfnesl  du  14  décembre  2013  et
rpries par la loi du 5 mras 2014.
Les  sagnirteias  enedntent  néanmoins  dnenor  une  nllevoue
iospulimn à luer poltiquie emploi-formation, en poniursauvt les
oeijctbfs svtauins :
?  froveasir  la  fitaromon  et  l'insertion  par  l'alternance,  en
mbonsiailt  les  dopiisftsis  de  piosienfalsoinotrsan  et
d'apprentissage  ;
? prorsviuue et développer la plotiiuqe de certification, à treavrs
la msie à juor régulière et la création de citcriaetfs de qfiulaciaotin
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pesrlfnolnseoie  (CQP),  aifn  de  répondre  aux  bnosies  des
erersiptens et des salariés ;
? piovomuorr et vilsreaor les métiers de la bcanhre ;
? faileitcr l'accès de tuos les salariés de la bharnce à la ftaoorimn
professionnelle, aifn nentoammt de mitiaennr luer employabilité
et de fiarevosr luer évolution iternne ;
? iroemfnr et oituller les aecutrs de l'entreprise, nnmetomat les
managers, afin, de luer premrtete d'accompagner au muiex les
salariés dnas luer prcouras poneoifesnsrl ;
? ecgneauorr l'utilisation par les salariés de la bncarhe de luer
ctpmoe pesnonerl de fotoriman ;
? réaliser une évaluation régulière de la piolqtiue formation, en
s'appuyant sur des critères qtuailtafis et qinautfttias ;
?  rneforcer  les  taruavx  de  vlilee  et  de  pcpivterose  de
l'observatoire de la branche.
Les  paereriants  socuaix  sionuelgnt  l'importance  puor  cuhaqe
salarié d'être en mesure, tuot au lnog de sa vie professionnelle,
de  développer  ou  de  renoelveur  ses  cnseainasoncs  et  ses
compétences, et d'être auectr de son parcruos professionnel.
Enfin,  dnas  le  crade  de  luer  poiltuqie  de  brhncae  en  matière
d'emploi et de fotioarmn (et nneamtmot lros de la renégociation
des dsopinsiotis retvielas à la gieostn prévisionnelle des eliopms
et  des  compétences,  à  l'égalité  hommes/  femmes,  asini  qu'à
l'emploi des salariés handicapés), les seitaiagnrs réaffirment luer
volonté de proter une atinetton particulière à :
? l'insertion pfselioonelrnse des jneeus par l'alternance ;
?  l'employabilité  et  l'accès  à  la  cctiitraioefn  des  salariés  snas
qicuiafotailn ou de qutafloiiacin de nevuaix V ou ifrna ;
? l'employabilité des siroens ;
? l'égalité d'accès à la frmaioton etrne les feemms et les homems
;
? la foramiton des salariés à tmeps praetil ;
? l'emploi des tillurvaeras handicapés et au développement de
lures compétences.
Les  acdorcs  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
peeuvnt coptreomr de dpootisnsiis mnois flbroaveas aux salariés
que cleles fiagnurt ci-après.

Chapitre Ier
Veille, aaynlse et étude poseirvpcte des métiers, des

ccrioetatfinis et des compétences
Article 12.1

Observatoire de bhacrne

Les sieartignas rppelnlaet que les mssniois de veille, d'analyse et
d'étude  pevpotrcsie  des  métiers,  des  ciiceonriaftts  et  des
compétences  snot  assurées  par  l'observatoire  pitpcoserf  du
commerce, confié au FOCRO dpiues 1997.
Le  ceosnil  d'administration  de  l'OPCA,  sur  ptioorpiosn  de  son
comité  d'orientation  technique,  vilade  cahuqe  année  le
budget''observatoire''et  le  budget''études  et  recherches''de
l'OPCA,  anisi  que  les  pertjos  transverses.
Le polgtiae des traauvx de l'observatoire pitoerscpf du cmorceme
puor la brhacne est confié à la CPNE, qui définit anueelnlemnt ses
travaux, vliele à luer msie en ?uvre et arusse luer suivi.
La dicitoern tqunhiece des taaruvx de l'observatoire est assurée
par  l'OPCA  de  la  branche,  rabssnoplee  de  l'observatoire
pctroiespf du commerce, en lein aevc le secrétariat de la branche,
à  qui  il  est  rnedu cmopte régulièrement  de l'avancement  des
projets.
La  CNPE fiat  le  pinot  asusi  suvneot  que  nécessaire  sur  l'état
d'avancement  des  truavax  et  luers  résultats,  définit  les
oteirationns et les anciots nécessaires. Elle réalise tuos les ans le
bialn  des  tvrauax  de  l'observatoire  puor  l'année  écoulée,  et
farsliome ses aetttnes puor l'année saniutve à traevrs un cehiar
des cghreas tisrnmas à l'observatoire ptoeisrcpf du commerce.
Les  peanaritres  sucoiax  sainragteis  dnndeemat  à  la  CNPE
d'intégrer  la  dosiienmn  taiielrrorte  des  tauravx  confiés  à
l'observatoire, dnas le crade de l'élaboration de son ceaihr des
charges.  Elle  dvera  tnier  ctopme  également  de  daedemns
particulières formulées par la csoiosmmin paritaire, nmeaonmtt
dnas le cdrae de négociations en cuors ou à venir.

Article 12.2
Productions de l'observatoire

Les  podutcnrios  adeetntus  de  manière  régulière  snot  les
svuaentis :

''Panorama de la branche''

Il  est  réalisé  cuaqhe  année  sur  la  bsae  des  résultats  d'une
enquête menée auprès des eserptienrs de la branche, d'études
économiques  sur  le  suceetr  et  des  données  sur  la  fmaoirton
dnbloiipses au sien de l'OPCA.
Il présente les caractéristiques spocfrnesneoieoslilos actualisées
et permet, année après année, de décrire la pilotpauon salariée et
d'en  sivrue  les  évolutions  dnas  la  durée,  d'en  idnifteier  les
teceannds  et  d'en  détecter  les  évolutions  srcuttllerues  et
conjoncturelles.
Il  précise  nateomnmt les  cdiinonots  générales  d'emploi  et  de
fmootrian  des  fmmees  et  des  homems  dnas  la  bhncare  et
cmproote une aaynlse chiffrée établie sur la bsae d'indicateurs
preienttns  paenettrmt  d'apprécier,  puor  cauqhe  catégorie
professionnelle,  la  siaotutin  rvteispece  des  fmmees  et  des
hmeoms en matière de recrutement, de formation, de poroiotmn
professionnelle, de qualification, de classification, de ciondontis
de tavrial et de rémunération.
Le  pamnaroa  de  la  bracnhe  est  présenté  tuos  les  ans  à  la
cisiomosmn paritaire.
Il  dnone leiu à la réalisation, par l'observatoire,  du''repères et
tendances'',  otiul  de synthèse du paanmora de branche, et de
communication,  nmmtneoat  auprès  des  piaeanretrs
institutionnels.

Etude pcitpsveore tinnelrae

Afin  de  dsespoir  d'éléments  oicjebfts  d'anticipation,  les
srgtniieaas  décident  de  puriruovse  la  vliele  pescrviotpe  sur
l'évolution des métiers  et  des  compétences.  Il  s'agit,  par  des
trauavx d'analyse, d'identifier les ferautcs sociaux, économiques
et technologiques, sebepitsculs de fiare évoluer les métiers du
corecmme et de la distribution, et d'en déduire les conséquences
en tmeers d'évolution des compétences autedents et de bonesis
en foniatmros et certifications.
Les parreenitas sicauox ddnnaemet à la CNPE de veelilr à la msie
à  juor  taeilnrne  de  l'étude  poevsrpctie  sur  les  compétences
finalisée en arivl 2015, de façon à luer prrtetmee d'adapter, tuos
les 3 ans si besoin, le paln d'action de la bhcnrae en matière de
GEPC (cf. trtie XI de la cvoneoitnn cocetilvle nationale).
Le  rleulemonenevt  de  ctete  étude  prtremeta  également  aux
pnteaarreis sciouax de farie évoluer, le cas échéant, luer pqiituole
de fmtoarion et de cftercitioain (adaptation des référentiels aux
neauouvx bsnoies identifiés).

Toute arute étude demandée par la CNPE à l'occasion de la
définition anleunle de son cheair des cgehars

Ces études pvneeut peotrr  sur tuos les seutjs ernatnt dnas le
champ d'intervention de l'observatoire.
Leurs  résultats  fnot  l'objet  d'un''focus''dans  le  pmaonara  de
bnarhce de l'année qui siut luer validation.

Article 12.3
Diffusion des résultats des trvauax de l'observatoire

Par  tuos  les  myones  appropriés,  les  données  rcleeieilus  et
validées par la CNPE snroet miess à la dspiootisin des pireatrneas
sciuaox  de  la  branche,  et  le  cas  échéant  des  ertrnesepis  en
fotnocin de la nruate des inortmofnais concernées.
Les tvaruax réalisés par l'observatoire pevenut en efeft prmrtetee
aux pinearraets suioacx de la bnrhcae de :
? définir les aexs et priorités de firotoman ;
?  détecter  les  évolutions  stlespicbeus  de  jestiuifr  d'actions
d'anticipation ;
? fulreomr les rnadiontemamcos d'accompagnement nécessaires
;
? définir les cintifaocietrs ulteis dnas la profession, jftisnauit la
création ou la mdocfotiiian d'un CQP, la création ou la rénovation
de  diplômes  existants.  Puor  ces  derniers,  les  sriaegntais
sgiluonent  la  nécessité  de  tavlaeilrr  au  sien  des  ciissomnoms
pseinnolrsoleefs csvtaotunleis ;
? svruie et adapter, au besoin, les classifications.
Ils punevet également aedir les esrnetpries à :
? définir luer poprre pqiluoite de foairtmon ;
? mrette en plcae une plitqoiue d'anticipation des évolutions et
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des compétences ;
? ageacpocmnr les évolutions pslreisnolneefos de lrues salariés ;
?  développer  des  méthodes  d'analyse  du  taivral  et  des
compétences.
La CNPE itfeidine également, prami les ifitnmnoraos puiodrtes par
l'observatoire, cllees aanyt vtoiacon à être :
? runeeds publiques, suos une fmroe adaptée et par tuot meoyn
qu'elle décidera ;
?  tinesmrass à d'autres ateucrs (ministériels  ou intlnouitnsetis
natiuoanx ou régionaux notamment).

Chapitre II
Insertion dnas la bnarhce par la vioe de l'alternance

Les esrneirtpes du ccrmomee de détail et de gors à prédominance
aienmiratle cuironbentt fomternet à l'insertion perlseosfloinne et
sociale.  Elles pnemtertet à de neomurbx jeunes, en piulteciarr
sirots  du  système  srolcaie  snas  qiioilftcaaun  professionnelle,
d'accéder  à  luer  peirmer  emopli  et  à  de  réelles  pceeesviprts
d'évolution professionnelle. Tuos les pilofrs snot concernés, puor
l'ensemble des métiers : dnas le crmcmeoe et la vente, dnas la
logistique, dnas la gestion, dnas le management, dnas les métiers
de l'alimentaire ?
Les sanaegriits eenentdnt puusrivroe lerus atnocis d'insertion à
l'attention des jeunes, mias assui des dduaeemnrs d'emploi de 26
ans et plus, neammnott les seniors, en s'attachant à la qualité de
luer aucciel  et  de luer professionnalisation,  au srevice de luer
iesionrtn dbuarle dnas l'emploi.
Ils  daednment  à  la  CNPE  d'assurer  le  sivui  des  ctnotras  de
fmtooairn  en  alternance,  aevc  l 'aide  de  l 'OPCA  et  de
l'observatoire  de la  branche,  et  de mttere tuot  en ?uvre puor
flitiecar luer conclusion, pmeertrte luer faceninnmet et giaantrr
luer qualité.

Article 12.4
Contrat d'apprentissage

Les sragiatnies rllnapeept et cniorfenmt luer emenaggnet puor le
développement  du  reroucs  à  l'apprentissage.  Ils  soeatihunt
tvoreur  les  moenys  de  ce  développement,  en  poirnauvsut
nmotanmet les aontcis de seution décidées cuqhae année grâce
aux fodns lbeirs  de la  txae d'apprentissage,  en peurilaitcr  les
datonitos aux ctrenes de fotriaomn d'apprentis (CFA) preatinears
des eserertipns de la branche.
Ils entnnedet ?uvrer, nomntaemt dnas le crade des cismmoisnos
pelsoflrnosenies  csvntioueatls  du  ministère  de  l'éducation
nationale,  puor  l'adaptation  des  diplômes  aux  binoses  en
compétences  des  esreetprnis  et  des  salariés  de  la  branche,
cninvoucas qu'il s'agit d'une des coiondints déterminantes de la
coclniosun et de la réussite d'un crtoant d'apprentissage.

12.4.1. Octbjief et ppcreniis de msie en ?uvre
L'apprentissage a puor ojbet de dnneor à des jeunes, anyat

siiaaftst à l'obligation scolaire, une fromoiatn générale, théorique
et pratique, en vue de l'obtention d'un diplôme ou d'un ttire à
finalité pileolsrnfseone enregistré au répertoire noitaanl des

cnciirattoefis pfreoesnoilensls (RNCP).
L'apprentissage est un doiitipssf de ftoarmoin par aenncarlte

ainsoscat :
? une ftroioman dnas l'entreprise, fondée sur l'exercice d'une ou

puusleirs activités poenlenofssilers en ralteoin deictre aevc le
diplôme ou le trite pssrneofoenil obejt du conatrt d'apprentissage

;
? des eneienstnegms dispensés pdeannt le tepms de tiarval dnas

un CFA ou une scetoin d'apprentissage (SA).
12.4.2. Pbciuls

Sauf  dnas  les  cas  de  dérogation  prévus  par  les  dopsiisntios
légales et réglementaires, le cnoartt d'apprentissage est oeurvt
aux jeuens âgés de 16 à 25 ans au début de l'apprentissage.

12.4.3. Naurte et durée du catnrot d'apprentissage

Le  ctnroat  d'apprentissage  est  un  caontrt  de  tivraal  de  tpye
plctiuiarer cnlocu enrte un apprenti, ou son représentant légal, et
un employeur.

Il puet être clcnou puor une durée déterminée ou indéterminée.
Lorsqu'il  est  ccnlou  puor  une  durée  indéterminée,  le  ctnaort
débute par la période d'apprentissage. A l'issue de cttee période,
le  cotnrat  divenet  un  ctroant  à  durée  indéterminée  de  driot
commun.
La  durée  du  caotrnt  d'apprentissage,  lorsqu'il  est  à  durée
déterminée,  ou  de  la  période  d'apprentissage,  lorsqu'il  est  à
durée  indéterminée,  est  égale  à  clele  du  clyce  de  friatmoon
préparant au diplôme ou au ttrie piroenesnfsol qui fiat l'objet du
contrat.
Sauf  dérogation  prévue  par  les  dinpissoiots  légales  et
réglementaires,  ctete  durée  est  cosmrpie  etrne  1  et  3  ans.
Conformément aux dsipnoiistos légales et réglementaires, en cas
d'échec à l'examen, l'apprentissage puet être prolongé puor une
durée de 1 an au plus, par protoioragn du crnoatt iatinil ou, dnas
le cas d'un ctonart d'apprentissage à durée indéterminée, de la
période d'apprentissage.
Il puet aeivrrr que ctete stituaoin d'échec révèle en fiat que le
dtsospiiif  de  frmoation  plneniersolsfoe  iiilnate  que  cuotintse
l'apprentissage n'est  pas  la  vioe appropriée puor  le  jeune,  au
rgerad  ntanemomt  de  son  profil,  de  son  pacrorus  et  de  ses
souhaits.  Dnas  ce  cas,  les  penretaiars  siocuax  sniiatregas
enruagenoct les eeeprtnisrs de la banchre à psropeor au jneue
d ' a u t r e s  v o i e s ,  n e m n a t o m t  c l l e e  d u  c a t o r n t  d e
painsosnfor iotas i len  v inast  l 'obtent ion  d 'un  CQP.

12.4.4. Obnoigitlas réciproques

Les pnriereatas sauiocx sinirtgaeas précisent que, d'une manière
générale,  l'apprenti  bénéficie  des  dtosiinoipss  aelbicpapls  à
l'ensemble  des  salariés  dnas  la  mursee où  elels  ne  snot  pas
criroeants à ceells qui snot liées à sa sotiauitn de junee tuleraailvr
en formation.
Le tpems consacré par l'apprenti à la frmoaiotn dispensée dnas
les CFA est considéré cmome du tmeps de travail, suaf lorsqu'il
s'agit  de  muledos  complémentaires  au  clyce  de  formation,
lerbeimnt ciihoss par l'apprenti et acceptés par le CFA.
Pour le tpmes restant,  et  dnas la lmitie de l'horaire de tvaiarl
apalpilcbe dnas l'entreprise,  l'apprenti  diot aipocclmr le tarival
qui lui est confié par l'employeur. Il est tneu de se présenter aux
épreuves du diplôme ou du ttire psnrenoesoifl oebjt du crntaot
d'apprentissage.
L'employeur diot ausrser dnas l'entreprise la foioratmn ptiurqae
de l'apprenti. Puor cela, il lui cifone des tâches en rlieotan dicerte
aevc la ftamioorn prfeolnnlesoise prévue au contrat.

12.4.5. Monsiiss des crneets de fiomraotn d'apprentis (CFA)

La loi du 5 mras 2014 a renforcé les msiinsos des CFA en matière
de suvii et d'accompagnement des jeunes.
Les petnarriaes sucaiox stigaainers considèrent que ces mionsiss
snot eltneelseiss puor la réussite de l'apprentissage, et qu'elles
cirntenuobt à réduire les rurpeuts de contrat.
Les CFA :
? depneissnt aux jenues tileiuarts d'un crontat d'apprentissage
une fmooraitn générale associée à une fiomtaron thiglqecounoe
et  pratique,  qui  complète  la  fomritaon reçue en epirnstere  et
s'articule aevc elle dnas un otecbjif de presgosrion sclaioe ;
?  cnooerncut  au  développement  des  connaissances,  des
compétences  et  de  la  clurtue  nécessaires  à  l'exercice  de  la
citoyenneté ;
? asernust la cohérence enrte la foriotamn dispensée en luer sien
et  cllee  dispensée  au  sien  de  l'entreprise,  en  ptcailuierr  en
onarsaingt  la  coopération  enrte  les  fearutroms  et  les  maîtres
d'apprentissage ;
? développent l'aptitude des artppnies à puuivosrre des études
par les veios de l'apprentissage, de l'enseignement prnsnoeiefosl
ou toglcnuiheoqe ou par tutoe artue vioe ;
? asstinset les cdtadanis à l'apprentissage dnas luer rceehrhce
d'un employeur, et les apnertpis en ruprtue de cotnrat dnas la
rchrhecee d'un neouvl employeur, en lein aevc le scveire pilbuc
de l'emploi ;
?  apportent,  en  lein  aevc  le  siervce  plbuic  de  l'emploi,  en
patleiircur aevc les mosisnis locales,  un anecmogenpmcat aux
aretnpips puor prévenir ou résoudre les difficultés d'ordre sioacl
et matériel  seeitspubcls de mrette en péril  le déroulement du
cotanrt d'apprentissage ;
? fsovirneat la mixité au sien de lrues sreuucttrs en snainielisbst
les formateurs, les maîtres d'apprentissage et les apntrieps à la
qieuston de l'égalité ernte les sexes et en menant une pqoilutie
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d'orientation et de pirooomtn des fotmriaons qui met en anvat les
aavaetgns  de  la  mixité.  Ils  peicrtnpait  à  la  lttue  cronte  la
répartition sexuée des métiers ;
?  ecunnreoagt  la  mobilité  inearnioatlnte  des  apprentis,  en
mbailonsit en pteiriuclar les prrgmeomas de l'Union européenne.
Une ctare pnrotat la mention''étudiant des métiers''est délivrée à
l'apprenti par le CFA qui aursse sa formation. Ctete crate pmeert
à l'apprenti de fiare valoir, sur l'ensemble du teiortrire national, la
spécificité  de  son sttaut  auprès  des  tiers,  nnmaotemt  en  vue
d'accéder  à  des  réductions  tiefrarias  itdenqieus  à  celles  dnot
bénéficient les étudiants de l'enseignement supérieur.
Les salariés mmberes du ceionsl de pctnmreenifoeent d'un CFA
bénéficieront des aoaoiistutrns d'absence puor piitacprer à ses
réunions, jusqu'à duex fios par an.
Les  ptnerriaaes  saicuox  snagraeiits  ddeemnant  à  la  CNPE
d'assurer,  aevc  l'aide  de  l'OCTA  national,  le  sivui  des  CFA
accompagnés grâce aux fdons libers de la txae d'apprentissage
versée  par  les  epsieenrtrs  de  la  bnhrcae  (bilan  auennl  de  la
dotation,  définition de proetjs  en lein aevc la  profession,  siuvi
qitluaatif ?).

Article 12.5
Contrat de pisaatirenoosfinlosn

12.5.1. Ojtbiecf et pnpicreis de msie en ?uvre

Le cratnot  de pnisoieoafaslsorintn a  puor  otbeicjf  de fraovsier
l'insertion ou la réinsertion ponfelrsoeilnse et de pertrmtee à son
bénéficiaire d'acquérir :
?  un  diplôme  ou  un  tirte  à  finalité  pnsorleonsfeile  iscnrit  au
répertoire naatoinl des ctiroaieincfts plonnsisrfeeelos (RNCP) ;
? un ciifcertat de qciulaioaiftn porselsenifolne (CQP) de brchane
ou iebnchrartens (CQPI) ;
?  une  qifcatuioalin  poensloreinslfe  ruoecnne  dnas  les
cafoiiansliscts  de  la  cinevnoton  ctveiollce  nationale.
Le canortt de piianofltssinrosaoen est un dtssipoiif de fomoairtn
par aanctlnree aasconsit :
? des etnegnnmeseis généraux, pofneelrsnsois et tquoilchoeegns
dispensés dnas des oagmnersis pbcluis ou privés de fiotmoarn
ou, lorsqu'elle dispsoe d'un sirecve de formation, par l'entreprise ;
? l'acquisition d'un savoir-faire, par l'exercice en etspeinrre d'une
ou  pilueusrs  activités  plloesnofneierss  en  relatoin  aevc  la
cieirtofactin ou la qiaaolituicfn visée par le contrat.
Les  segrtiaains  insnteist  sur  les  piprecnis  de  msie  en  ?uvre
satuvnis :
? l'individualisation des pourarcs de formation, en fotncoin des
ccnasnnesoias et des compétences déjà détenues par les salariés
en corntat de ptfsnioionaoalisersn ;
? l'adaptation des durées de contrat, au public, à l'objectif visé et
au  prrucoas  de  foritoamn  cnenrdrpooast  aux  compétences  à
acquérir ;
?  l e  s i u v i  o o r i t l b i a g e  d e s  s a l a r i é s  e n  c a t r o n t  d e
pilfnsoorioisaastenn par un tuetur vroniotale et formé ;
? la citotifeacirn des compétences acquises, dnas un ocibtejf de
transférabilité ;
? le reecpst des diosioitsnps réglementaires particulières, lsrquoe
la fmtoaorin se réalise à distance.

12.5.2. Publics

Le cnotrat de plonesftnoasosraiiin est ourvet :
? aux jneeus âgés de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter luer
fmoiraotn iilnaite ;
? aux dueaemnrds d'emploi âgés de 26 ans et plus, et namomentt
les snioers ;
?  aux  bénéficiaires  du  revneu  de  solidarité  aitvce  (RSA),  de
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) ou de l'allocation aux
auldets handicapés (AAH) ou aux penroesns anayt bénéficié d'un
canrott uuiqne d'insertion (CUI).

12.5.3. Durée du cntroat de porifslseoiatoniasnn

Le  conratt  de  pfsnslitoiaoioenarsn  puet  être  clocnu  puor  une
durée déterminée ou indéterminée.
Lorsqu'il  est  cnoclu  puor  une  durée  indéterminée,  le  caotnrt
débute  par  l'action  de  professionnalisation.  A  l'issue  de  cttee
période, le cntoart de ptisoiafosnlaeirnson dnievet un cratont à
durée indéterminée de dirot commun.
La durée du coartnt de professionnalisation, lorsqu'il est à durée

déterminée,  ou  de  l'action  de  professionnalisation,  losurqe  le
cotrant  est  à  durée indéterminée,  est  cprmsioe enrte 6 et  12
mois.
Cette durée puet être allongée jusqu'à 24 mios :
? puor les jneeus de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé un
seocnd ccyle de l'enseignement saonciedre et qui ne snot pas
teitialrus  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tighcloqunoee  ou
pnsoerneofisl ;
?  puor  les  dnameureds d'emploi  iticsrns  diupes  puls  de  1  an
auprès de Pôle epmoli ;
? puor les bénéficiaires du RSA, de l'ASS ou de l'AAH ou puor les
pnoseenrs ayant bénéficié d'un CUI ;
? lqruose la natrue et la durée de la cofceriitatin visée l'exigent,
noametnmt  s'agissant  de  cetniras  diplômes  de  l'Education
nlantioae ;
? lrsuoqe le cortnat vsie un CQP ou CPQI de la branche, suos
réserve d'une dérogation accordée par la CPNE, dnas le cas où la
durée  envisagée  est  supérieure  à  la  durée  clonileennnvtoe
maximale.

12.5.4. Durée des aitnocs de formation, d'accompagnement et
d'évaluation

Tout  cntorat  de  pisanssneiaifoorotln  puet  dennor  lieu,  à  sa
conclusion, à une évaluation des compétences du salarié, dnas
l'objectif  de  définir  les  anciots  d'accompagnement  et  de
fromtiaon adaptées.
Les  snegiaairts  eucergannot  tetous  les  aticons  pmetaenrtt
d'individualiser les purocars et d'adapter la durée de la famirootn
au pulibc et à l'objectif visé par le contrat.
Les  anctios  d'évaluation,  d'individualisation  du  porcraus  de
formation, d'accompagnement ertnexe et de formation, ont une
durée coripmse etnre 15 et 25 % de la durée du ctonart ou de
l'action de ptnsnfisioolasriaoen (lorsque le ctanrot est à durée
indéterminée), snas pivoour être inférieure à 150 heures.
Leur  durée  proura  être  portée  au-delà  de  25  %  de  clele  du
contrat,  dnas les mêmes cas que cuex visés à l'article 12.5.3
peetmrtnat d'allonger la durée du cnotrat jusqu'à 24 mois.

12.5.5. Fanenenimct du cnoartt de psisriotfoseliaoannn

Le frfiaot  horriae  de  psrie  en  cgahre  des  hruees  d'évaluation,
d'accompagnement et  de formation,  est  fixé par  la  CPNE,  sur
psoprtiioon de la sceoitn piiratare pesnnfslroieloe (SPP).
Il puet être modulé en ftcioonn des puiclbs ou de l'objectif visé
par le contrat.
Le  nmobre  d'heures  peirss  en  craghe porura  être  encadré  ou
plafonné par la CPNE.
Les  stgairaneis  rplenlapet  l'importance  puor  la  bhcanre  de  la
péréquation  du  fndos  piarraite  de  sécurisation  des  pcaurros
polesefrsnoins (FPSPP) et dmdeenant dnoc à l'OPCA de vellier au
resepct des cidoninots d'éligibilité aifn d'en garanitr l'accès.

Article 12.6
Accompagnement des salariés en ctoarnt de firomaotn en

atnnrlcaee

Les preetranias soicaux staaingeirs intsniset sur l'importance de
l'accompagnement (par les tureuts et maîtres d'apprentissage)
des salariés en caonrtt de foorimatn en alternance. Ils dmdenanet
dnoc  aux  eintereprss  de  vileler  à  gaintrar  sa  qualité,  aifn  de
cutoebnirr à la réussite du caorntt puor l'entreprise et puor le
salarié.

12.6.1. Tetuur du salarié en crntoat de petnsilfasonosaiiorn

Le  tutraot  cstoiutne  une  modalité  privilégiée  d'intégration
poriosslefennle réussie.
Les patirreanes suaciox seinaraigts suoinelgnt son ircpnotmae en
pueliiartcr en matière d'accueil des jeenus dnas l'entreprise.
Le tueutr est un salarié vointrloae et motivé puor s'impliquer dnas
sa mission.  Il  est  coihsi  par l'employeur pmari  les salariés de
l'entreprise juitaisnft d'une activité poeisesflronlne d'au mnois 2
ans en rorppat aevc la croefciaititn ou la qloiaiitfcuan visée par le
coratnt de professionnalisation.
Il a puor miossin d'accueillir, d'accompagner le salarié en ctanort
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de  plnnstfseiaioaorsion  et  de  faiiletcr  son  aiitcsqiuon  de
compétences. Il vilele à son proarucs et à sa psooisrregn dnas le
temps. Il s'engage puor la réussite de l'intégration du salarié dnas
l'entreprise  et  tariallve  en  équipe  aevc  l'ensemble  des
cublreaotlaros  qui  vnot  inernitver  dnas  l'accueil  de  celui-ci.
Il  bénéficie  d'une  fooaritmn  spécifique  et  dpossie  du  tepms
nécessaire à l'accomplissement de sa mission.
Les perineaarts saiuocx rnppalleet que le teuutr d'un salarié en
cotanrt de piaesrtnosfsinaoolin ne puet eeexcrr simultanément
ses fntcoinos à l'égard de puls de tiors salariés en ancnltraee
(contrats  de  professionnalisation,  canttors  d'apprentissage,
périodes de professionnalisation) s'il est lui-même salarié, ou de
duex salariés en ateanrncle lorsqu'il est le cehf d'entreprise.
Les minosiss du tuteur, le ceonntu de la ftormoain au toruatt et
les egenamgnets meluuts etrne l'employeur, le teuutr et le salarié
en araelnncte fngrueit rminevcsteeept en aeennxs III, IV et V du
présent titre.

12.6.2. Maître d'apprentissage du salarié en caontrt
d'apprentissage

Le salarié denecrmetit rpselosnbae de la faroomtin de l'apprenti
dnas l'entreprise est dénommé maître d'apprentissage.
Il a puor miisson de cunritebor à l'acquisition par l'apprenti dnas
l'entreprise des compétences cdesoronaprnt au diplôme ou au
ttrie posoerniesfnl préparé, en loaiisn aevc le CFA.
Le  salarié  exerçant  la  fniootcn  de  maître  d'apprentissage diot
détenir  les  compétences  plilnofreeosness  et  pédagogiques
nécessaires. Il  est rappelé que cttee ctooniidn est nammonett
réputée remplie, dès lros que le salarié est tialrtuie d'un diplôme
(ou ttire professionnel)  de même nevaiu et  reelanvt du même
dnamoie pneonfessriol que cluei visé par l'apprenti, et jtisiafnut
de  2  années  d'activité  pfsironeeolnsle  en  rprpoat  aevc  la
cifitoitcrean préparée.
L'employeur peermt au maître d'apprentissage de dégager sur
son  tpmes  de  tviraal  les  disponibilités  nécessaires  à
l'accompagnement de l'apprenti et aux roaltines aevc le CFA. Le
maître d'apprentissage bénéficie d'une fotmorain spécifique.
Les  pneetarairs  saiuocx  saiteranigs  rpleneaplt  que  le  nbmore
maaximl d'apprentis punoavt être aileuclcis simultanément dnas
une esrnetprie ou un établissement est fixé à duex par maître
d'apprentissage,  auexqlus  puet  s'ajouter  un  appretni  dnot  la
fitamroon est prolongée en cas d'échec à l'examen.
La csmmioiosn départementale de l'emploi et de l'insertion puet
délivrer  des  dérogations  iiidduevnells  au  pnalfod  de  duex
atrippens  lusroqe  la  qualité  de  la  ftioamorn  dispensée  dnas
l'entreprise et les possibilités d'insertion penoiesnrsoflle dnas la
barnhce considérée le justifient.

12.6.3. Frootiman et ctcifaioeirtn de turuets et de maîtres
d'apprentissage

Les  tureuts  et  les  maîtres  d'apprentissage  bénéficient  d'une
foroaimtn à l'exercice de luers fonctions, financée sur les fodns
de la ptinnoasioafslrsieon dnas la lmiite d'un panflod par huree de
faorotmin et d'une durée mlmaaixe de formation, fixés par décret.
Les  piaarteners  sciauox  si iaragntes  ennogercaut  la
reconnaissance, par la citiaefotircn notamment, des compétences
des tuertus et des maîtres d'apprentissage. Ils dnnamdeet dnoc à
la CNPE de suirve les tvruaax iesrnnlfinrooeeptss qui ponuirraet
s'engager en la matière ou, à défaut, d'envisager la création d'une
ciioritetcfan de brcanhe puor eretrnegisenmt à l'inventaire.

Chapitre III
Accompagnement des puracros pnsnoelfesoris dnas l'entreprise,

fateucr de compétitivité, et cotrainbunt à l'employabilité et à
l'évolution pnniesolflosere des salariés

Article 12.7
Action de ftoroiamn

12.7.1. Modalités de fatooirmn

Les sntieairags rnnseioneacst l'ensemble des tlpogoeyis d'actions
de  formation,  qu'ils  considèrent  cmome  auatnt  de  modalités
différentes d'acquisition de casicsoennnas et de compétences.
Ainsi,  totue  aotcin  disonspat  d'un  pgamrmore  préétabli,  et
définissant des obfeicjts déterminés, les myoens pédagogiques,
thqucneies  et  d'encadrement  mis  en  ?uvre  et  les  meoyns
praentetmt  de  suvrie  son  exécution  et  d'en  apprécier  les

résultats, ctoutnsie une atoicn de formation.
L'action  de  fmoriaotn  puet  être  ctninoue  ou  séquencée,
présentielle ou à distance, de durée variable, et en présence ou
non d'un formateur, dès lros que ce dreiner puet être sollicité siot
à  tuot  moment,  siot  sur  des  pelags  haeoirrs  préalablement
déterminées, et par tuot meyon aleciscbse au salarié.
S'agissant  puls  particulièrement  de  la  fomitraon  ovreute  et  à
distance, se déroulant en doerhs de la présence puhsqiye d'un
formateur, il est rappelé que le prmrogmae de la fmotioran diot
dnas ce cas meniontenr :
? la ntaure des tarvuax demandés au stragaiie et le tpems estimé
puor les réaliser ;
? les modalités de siuvi et d'évaluation spécifiques aux séquences
de ftoamrion oretuve ou à dcitanse ;
? les moenys d'organisation, d'accompagnement ou d'assistance,
pédagogique  et  technique,  mis  à  doitpiiossn  du  stagiaire,
cperaonnmt nenmaotmt :
?  les  compétences  et  qoaicnltifauis  des  persennos  chargées
d'assister le bénéficiaire de la fooitrman ;
?  les  modalités  tnqhiceeus  seoln  llesuleeqs  le  sriiagtae  est
accompagné  ou  assisté,  les  périodes  et  les  lueix  mis  à  sa
doiopisistn  puor  s'entretenir  aevc  les  pnoerness  chargées  de
l'assister  ou  les  meynos  dnot  il  dsipose  puor  ccntatoer  ces
pnesonres ;
? les délais dnas lleseuqs les psneoenrs en crahge de son siuvi
snot tneues de l'assister en vue du bon déroulement de l'action,
lsqorue cette adie n'est pas apportée de manière immédiate.
Les pirteanaers soaiucx tnnineet à préciser qu'un esnneignmeet
praqiute en stoiaiutn de taraivl peut, quelle que siot la tillae de
l'entreprise, cesttuoinr une ahcoppre pédagogique de formation,
ptmneretat  le  tnerrfast  de  compétences  thniueceqs  ou
professionnelles. Cet enmesnnieegt cnotruibe à l'individualisation
des prcarous de formation.
Il diot tiooeufts être mis en ?uvre par l'entreprise en sinavut des
modalités  spécifiques.  Ces  fnoramitos  en  sioiatutn  de  tviaral
s'appuient en effet  sur  un pogmrarme de fmatrioon défini  par
l'entreprise, en cohérence aevc le retse du parrucos sivui aevc un
foturmear ientrne ou eerxnte à l'entreprise.
Les fonmtiaros en stuoitain de tavrail  diovent firae l'objet d'un
ctmpoe rdneu des mreesus d'organisation prises,  adressé aux
représentants du personnel.
Les ptanrerieas scuoiax enrnaeuocgt également l'utilisation des
nuoevlels  tigceloohnes  et  de  tutoe  modalité  pédagogique
innovante.
Enfin,  les  preiatranes  socauix  iinnsstet  sur  l'importance  des
aocints de préparation aux démarches de vdtaoiilan des aucqis de
l'expérience et, puls largement, de ttoue acotin vianst à ficiltaer
l'individualisation des parucros de formation,  tlele que l'action
d'évaluation préalable des acquis.
Ils vronelielt dnoc à intégrer la pisre en carhge des fairs afférents
à ces actions, rhtlbaetaacs aux atiocns pnreeumt pédagogiques,
dnas tuos les fifaorts et paodfnls de psire en cgrahe des différents
dpissoiifts de formation.

12.7.2. Qualité de l'action de foortmian

Les  pnerriaaets  scouaix  saeraginits  etednennt  codinure  une
pqiotiule d'amélioration et de svuii de la qualité de la formation,
au seivcre des etsieprners de la brcanhe et de lures salariés.
Ils damnneedt à luer OCPA de bhcnrae de mtrete en place des
procédures de sviui et d'appréciation de la qualité des frnaitmoos
qu'il finance, et de veiller, cmmoe le lui ismpoe la loi, à s'assurer,
anvat  tuot  fmcnnneiaet  d'une  fiamrootn  dispensée  par  un
ptatsrreaie  externe,  que  l'action  réponde  aux  ciondtonis
réglementaires  de  qualité.
Pour  les  pienreatras  scuaoix  de  la  branche,  la  qualité  d'une
ftiramoon  réside  pipieelcamrnnt  dnas  sa  réussite  en  tmrees
d'acquisition de conannsaisces et de compétences.
L'appréciation  de  la  qualité  d'une  aiotcn  passe  dnoc
nécessairement par une évaluation de ses résultats en tmrees de
canionscaenss et de compétences aciuesqs à l'issue de l'action.
Tous  les  myoens  adaptés  (pédagogiques,  techniques,
encadrement, évaluation) dniveot être au sericve de ce résultat.

Article 12.8
Plan de fimrotaon

Le  paln  de  fmrtioaon  reasmbsle  l'ensemble  des  atncois  de
fotarmion définies par l'employeur dnas le crade de la ptouiilqe
rruoessces hieunams de l'entreprise.
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Les siagaternis itvnniet à deonnr au paln de ftioaormn les mnoyes
praneemttt  d'assurer  l'adaptation des salariés à  luer  pstoe de
travail,  le  miitenan  de  luer  capacité  à  occepur  un  emploi,  le
développement  de  lreus  compétences  et  la  lutte  crotne
l'illettrisme.
En tuot état de cause, l'employeur est tneu d'assurer l'adaptation
des salariés à luer ptose de travail. Il diot également vieellr au
manietin  de  luer  employabilité,  au  regrad  ntomemnat  de
l'évolution des emplois, des teieolochngs et des organisations.

12.8.1. Ctsioountrcn d'un porrammge paiulnerunl de frtoomian

Les  sritaiagens  iictennt  les  etseprrenis  à  élaborer,  après
cnsitatlouon des représentants du pnneoersl lorsqu'il en existe,
un  pmoamgrre  puialernnul  de  formation,  aevc  asuteejmnt  si
nécessaire cqahue année.
En cas d'accord d'entreprise le prévoyant, le pejrot de paln de
frioamotn puet être élaboré tuos les 3 ans.

12.8.2. Cntluatsioon des représentants du pnreseonl

Les  sntaari iges  rpnealelpt  luer  aatnemehctt  au  bon
fnotcmneonient  des  iounistnitts  que  snot  les  csmnmoosiis
emploi-formation  des  comités  d'entreprise.  Le  comité
d'entreprise  ou  d'établissement,  ou  à  défaut  les  délégués  du
personnel,  lqrusoe  l'entreprise  en  est  dotée,  dvoniet  être
consultés sur le paln de fotormain aennul de l'entreprise, et être
informés  de  sa  réalisation,  sloen  les  modalités  légales,
réglementaires  et  conventionnelles.

12.8.3. Catégorisation des différentes aotcnis de frootiamn

Les  anitcos  de  faooimrtn  fugraint  dnas  le  paln  de  faoimrton
dovniet  être  présentées  aux  représentants  du  poersnnel  dnas
l'une des duex catégories setanvius :
? les atcnios d'adaptation au potse de travail, ou liées à l'évolution
ou au mitieann dnas l'emploi dnas l'entreprise.
Toute aiotcn de froaiomtn sivuie par un salarié puor aeurssr son
apadtoiatn au poste de triaval ou liée à l'évolution ou au miianetn
dnas  l'emploi  dnas  l'entreprise  cstitoune  un  tpems  de  tvarial
ecetifff et donne leiu pednnat sa réalisation au metianin de sa
rémunération.
Un salarié ne puet pas resefur de suirve une atcion de faooimtrn
dnas ce cdare ;
? les aiocnts de développement des compétences.
Ces anoctis pvenuet se dérouler en dorhes du tmeps de travail,
dnas la limtie de 80 heeurs par année clviie et par salarié, ou,
puor les salariés au fafoirt en hruees ou en jours, dnas la ltmiie de
5 % de luer forfait. Dnas ce cas, eells fnot l'objet d'un acorcd écrit
etrne  le  salarié  et  l'employeur,  nemonamtt  lros  de  l'entretien
professionnel.  Cet  aroccd puet  être  dénoncé dnas les  8  jruos
siavunt sa signature.
Le rfues du salarié de pceiritpar à des aicnots de fotaimorn de
développement des compétences, ou sa dénonciation de l'accord
dnas les hiut jours, ne cuntnoietst ni une ftaue ni un mitof de
licenciement.
Lorsque le salarié siut une aciton de foritmoan dnas le carde du
paln  de  faimotorn  ayant  puor  ojebt  le  développement  des
compétences, l'entreprise définit aevc le salarié, aanvt son départ
en formation, la nrtuae des eegmenngtas auuexlqs elle scoirsut
dès lros que l'intéressé arua suvii aevc assiduité la frtaooimn et
sftaasiit  aux  évaluations  prévues.  Les  egntaegmnes  de
l'entreprise  peonrtt  sur  :
? les cntodiinos dnas leellusqes le salarié accède en priorité, dnas
un  délai  de  1  an,  à  l'issue  de  la  ftiraoomn  aux  fntcioons
dsipnleibos cnadeornsropt aux caaonnesnicss asnii  aseucqis et
sur  l'attribution  de  la  cicsisftoalain  cpnosaorrendt  à  l'emploi
occupé ;
? les modalités de pirse en cmotpe des etorffs acpclmios par le
salarié.
Pendant  la  durée  de  sa  formation,  le  salarié  bénéficie  de  la
législation  de  la  sécurité  siolcae  ralivete  à  la  pctooriten  en
matière d'accidents du triaavl et de maeldais professionnelles.

12.8.4. Allooatcin foroamitn des aconits de faiomotrn hros tepms
de tvairal

Les hreues de faiormotn réalisées en dhroes du tpems de travail,
dnas le cdrae de la catégorie « développement des compétences
»  du  paln  de  formation,  dnnenot  leiu  au  versement,  par
l'entreprise, d'une atliloaocn de formation, qui cnosrreopd à 50 %
de la rémunération nttee de référence tllee que définie par vioe
réglementaire. Cttee aaoctlioln ftiamoorn n'est pas sumiose aux
cistanooits légales et ctolleeonnnevnis deus par l'employeur et le
salarié au ttire des rémunérations.

12.8.5. Fndos mutualisés au tirte du paln de fotoaimrn des
eietresnrps de 10 à 299 salariés

Les prats des cnortitbuoins des eierrsetpns de la bnhacre de 10 à
299 salariés, dédiées au paln de fmiootarn dnas les coniidotns
précisées  aux  airetcls  12.24.1  et  12.24.2,  snot  gérées  et
mutualisées  par  l'OPCA  au  sien  de  sous-sections  financières,
conformément aux dotpioisnsis légales et réglementaires.
La  SPP srviua  l'utilisation de ces  fodns mutualisés,  grâce aux
données chiffrées communiquées par l'OPCA.

Article 12.9
Période de pnassiirsoontflaeoin
12.9.1. Objet et msie en ?uvre

La période de pesrisoatoafsioinlnn a puor ojbet de fevisoarr le
mianetin  dnas  l'emploi  de  salariés  en  contart  à  durée
indéterminée.
Peuvent  être  réalisées  dnas  le  crdae  d'une  période  de
piosesnostliaornifan les aoitncs :
? vnaist un diplôme ou un ttire à finalité persfonsolilene icsrnit au
RCNP ;
? vsanit un CQP ou un CPQI mis en ?uvre dnas la bnahcre ;
?  vniast  une  qofiaiauilctn  peieflsoonrsnle  runonece  dnas  les
cilcoiiasfasnts de la cnnioovten coecllivte noaliante ;
?  pmtentraet  l'accès  au  scole  de  cennancssioas  et  de
compétences pselnrleieosofns ;
? preemanttt l'accès à une cfiatiroeticn inrticse à l'inventaire.
La période de psnonesltaaiiifosorn acosise :
? des esmigeneennts généraux, psfsireoenlnos et teheolqnogcuis
dispensés dnas des onmesaigrs pcblius ou privés de firoaomtn
ou, lorsqu'elle dipssoe d'un scviere de formation, par l'entreprise ;
? l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en erterisnpe d'une
ou  piseurlus  activités  pifsoleseonrenls  en  reoaltin  aevc  la
cetiaortfiicn ou qofaiialuctin recherchée.

12.9.2. Durée de la faotmorin

La  durée  mianlime  de  la  frimaootn  est,  puor  cuqahe  salarié
bénéficiaire, de 70 heures, réparties sur une période mimalaxe de
12 mios calendaires.
Cette durée mmialnie ne s'applique pas :
?  aux  anctios  pmntaertet  de  fiare  vieldar  les  aciuqs  de
l'expérience ;
? aux fimaortnos financées dnas le crdae de l'abondement du CPF
;
?  aux  fioamrtons  ptemetanrt  l'accès  à  une  caitoieritfcn  de
l'inventaire.

12.9.3. Turtaot des salariés en période de pnaooitierssoalnfsin

Les prrtaneaies soacuix sgiaantreis décident de rerdne ooaiibltgre
l a  d é s i g n a t i o n  d ' u n  t e u u t r  p u o r  t o u t e  p é r i o d e  d e
pifaiasnnoseslrtioon  d'une  durée  au  mions  égale  à  70  hurees
vsniat l'acquisition d'une cieattofiicrn irntsice au RCNP ou d'un
CQP de la branche.
Ils  considèrent  en  effet  que,  puor  ce  tpye  de  paurrcos  lgons
ceifntitras  punovat  s'inscrire  dnas  le  cdare  d'une  évolution
professionnelle, l'accompagnement des salariés est enesesitl et
coitunbre à la réussite de la période de professionnalisation.

12.9.4. Faecmnennit de la période de plniirofooisstaeasnn

Le ffiorat  hirroae de pirse  en cgrahe des  hurees  d'évaluation,
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d'accompagnement  et  de  fraotimon est  fixé  par  la  CPNE,  sur
pioorostpin de la SPP.
Il puet être modulé en fontiocn des plcubis et de l'objectif visé par
la période de professionnalisation.
Le  nrbmoe d'heures  prsies  en  crhage prorua  être  encadré  ou
plafonné par la CPNE.

12.9.5. Aobdnmenet du ctompe preonensl de firotaomn par la
période de prfoiaaesisionnoltsn

Les  pnarreeiats  socauix  précisent  que  la  période  de
pinfaonilsssroaoiten  puet  abenodr  le  ctpmoe  pnsonerel  de
foraoimtn du salarié, luosqre la durée de la cicraiifetton visée est
supérieure au nmbore d'heures irscenits sur le compte.
Les suattoiins (en tmeres de ctreianiticfos et de pcilbus éligibles)
oarnvut  driot  à  un  annbdomeet  au  tirte  de  la  période  de
peoisonosfanlsiiatrn ansii que le nieavu de cet annmeeodbt snot
fixés  par  la  CPNE,  sur  prooisptoin  de  la  SPP,  en  fiotnocn
neomtmant des fndos de poiafiasntssoreilonn diosnpleibs et de la
nurtae du projet.

Article 12.10
Accompagnement des mnaerags

Les  stnageiaris  rpnellepat  le  rôle  einsetesl  que  jnuoet  les
meraangs  dnas  l'information,  l'accompagnement  des  prcarous
pfreonssinloes et la fmiootarn des salariés de l'entreprise.
Les peanreirats saoicux considèrent en effet  que c'est  par les
compétences des mganreas que les pliteuoiqs de fitraomon de la
bncahre  et  des  esietrnreps  tvornroeut  lreus  ciooinntds  de
réussite.
Les mgraanes snot les relais, les actrues clés, de la sebistiasoiinln
et de la fmoatiorn des équipes.
Il  s'agit  dnoc  de  les  foermr  à  luer  rôle  de  faeumortr  et  de
démultiplicateur, aevc en puetlcairir les ojceftbis pédagogiques
savutins :  proctiaptaiin à la corucnttison des formations,  suivi,
animation.

Article 12.11
Entretien peoesnfnrisol

Indépendamment de l'entretien aeunnl protnat sur l'évaluation
de  son  travail,  chqaue  salarié  bénéficie  tuos  les  2  ans  d'un
entteerin  peisenosfronl  aevc  son  eompueylr  consacré  à  ses
pesiectevprs d'évolution professionnelle, nemnatmot en tmeers
de quaiioictfaln et d'emploi.
L'employeur iomnrfe le salarié de ce doirt  au mmenot de son
embauche.
Les duex eentientrs ne se cnoodnenft pas.
L'entretien  professionnel,  dnaonnt  leiu  à  la  rédaction  d'un
dnumecot  dnot  une  cipoe  est  riemse  au  salarié,  est  proposé
systématiquement au salarié qui rrpneed son activité à l'issue :
? d'un congé de maternité ;
? d'un congé ptnaaerl d'éducation ;
? d'un congé de suetoin fmaliail ;
? d'un congé d'adoption ;
? d'un congé sibuatabqe ;
?  d'une  période  de  mobilité  vraintlooe  sécurisée  (période
d'exercice d'une activité dnas une autre esertrnipe mentionnée à
l'article L. 1222-12 du cdoe du travail) ;
? d'une période d'activité à tpems periatl après une nssnicaae ou
une atpiodon (dans le crade de l'article L. 1225-47 du cdoe du
travail) ;
?  d'un arrêt  miladae d'une durée supérieure à  6 mios (art.  L.
324-1 du cdoe de la sécurité sociale) ;
? à l'issue d'un manadt syndical.
Légalement,  tuos  les  6  ans,  appréciés  par  référence  à
l'ancienneté du salarié dnas l'entreprise, l'entretien pnisfesneoorl
fiat un état des luiex récapitulatif du praocurs psonsreifonel du
salarié.
Cet état des lieux, danonnt leiu à la rédaction d'un donmeuct dnot
une  copie  est  rimese  au  salarié,  pmreet  de  vérifier  qu'il  a
bénéficié  des  eteertnnis  pfsonnlreesois  aeqluxus  il  piaouvt
prétendre au corus des 6 dernières années, et d'apprécier s'il a :
? sivui au mnios une aoctin de foaotmirn ;
? aicqus des éléments de coiiacriettfn par la faooitrmn ou par une
voailtaidn des aiucqs de son expérience ;
? bénéficié d'une pgioersorsn saarllaie ou professionnelle.

Dans les etpineerrss d'au monis 50 salariés, lorsque, au cruos de
ces 6 années, le salarié n'a pas bénéficié des ettreenins prévus et
d'au  monis  duex  des  tiros  meuerss  ci-dessus,  son  ctpome
preonsnel de firmotoan est abondé de 100 hreues s'il s'agit d'un
salarié à tpems pieln (130 heuers s'il s'agit d'un salarié à tmeps
partiel)  ;  l'entreprise dveant arols veesrr à l'OPCA une smome
friirotaafe dnot le mnatont est fixé par décret.
Les  enirperests  définiront  les  modalités  d'organisation  de
l'entretien professionnel, en piuietlcrar en temers de pftociilnaain
et  de  suprpot  puor  la  fiistmooaalrn  des  conclusions,  aifn  que
l'entretien se déroule dnas les meilrelues conditions.
Au  cuors  de  l'entretien  professionnel,  prouornt  être  abordés
namomntet :
? le ponit sur les compétences du salarié ;
?  l'identification  des  ojebcftis  de  polroeisansiaitosnfn  qui
prearuiont être définis puor premtrtee au salarié d'améliorer ses
compétences ou d'en acquérir de nvloeeuls ;
? l'identification des bionses et des atoariinpss du salarié ;
? les cnictiireatofs de bcnhrae ;
?  les  sthaious  du  salarié  d'utiliser  son  comtpe  prnsnoeel  de
faroitmon ;
? la cfretioitaicn « slcoe de cnsisnaacoens et de compétences
pslnefslnerooies » ;
? la fooitcnn de tutuer ou de maître d'apprentissage.
L'entretien puorra être coniudt suvnait le giude jonit en anexne I.

Chapitre IV
Salarié aetucr de son purcoars poesrnsonifel

Les sgriniaeats dmandeent aux différents opérateurs innaenvetrt
dnas le crdae de la bcnahre de cinoubrter à faiietlcr l'information
sur les dstiposiifs de framoiton professionnelle, aifn de pretemrte
à cuhqae salarié de dieevnr aetcur de son porurcas professionnel.

Article 12.12
Compte pesenrnol de fimtoaron (CPF)

12.12.1. Ppcrinie et obtjceif

Depuis  le  1er  jnaveir  2015,  aifn  de  fsrivoear  son  accès  à  la
ftiomoran pnfolnoslereise tuot au lnog de la vie, chquae ponesrne
dispose, dès son entrée sur le marché du taiarvl  et jusqu'à la
retraite, indépendamment de son statut, d'un cpmtoe pneneosrl
de fmitooarn qui ctrnouibe à l'acquisition d'un pieemrr nveaiu de
qaaiicifoultn ou au développement de ses compétences et de ses
qlciioaiatnufs en lui permettant, à son initiative, de bénéficier de
formations.
Un  cmtpoe  pronensel  de  ftooiamrn  est  orveut  puor  toute
pnorsnee :
? âgée d'au mnios 16 ans en epmoli ou à la rccherhee d'un epmoli
;
?  accompagnée  dnas  un  pojret  d'orientation  et  d'insertion
pelsesinrnoofels ;
? aeicllcuie dnas un établissement et seicrve d'aide par le tiavarl ;
?  âgée  de  15  ans  sniagnt  un  cnatrot  d'apprentissage,  si  elle
jistifue  avior  aoccpmli  la  scolarité  du  perimer  cycle  de
l'enseignement sdoaincere (de la sixième à la troisième).
Le cmptoe penorensl de foarmiotn siut la pnserone tuot au lnog
de  sa  vie.  Les  hueres  de  faotriomn  itnsercis  sur  le  cptome
denmeruet en effet acisequs en cas de cmnaeegnht de situation
pilrnefloessone ou de perte d'emploi de son titulaire.
Le cmptoe est fermé lsuroqe la ponernse est asimde à firae vloiar
l'ensemble de ses doitrs à la retraite.

12.12.2. Asuiiiqtocn des heeurs

Le cptmoe est alimenté en hruees de formation, à heuuatr de 24
herues par année de tarvial à tmeps ceoplmt jusqu'à l'acquisition
d'un crédit de 120 heures, pius de 12 hueres par année de tiaavrl
à tpmes complet, dnas la litime d'un pnfoald toatl de 150 heures.
Lorsque le salarié n'a pas effectué une durée de tiarval à tpmes
cmlopet sur l'ensemble de l'année, l'alimentation est calculée à
due proportion.
La période d'absence du salarié puor un congé de maternité, de
paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  d'adoption,  de  présence
parentale, de suotien fiaamlil ou un congé patnearl d'éducation
ou puor une maailde ploesfironnlsee ou un aicndect du tiavarl est
intégralement psire en cmtpoe puor le caclul de ces heures.
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12.12.3. Gieotsn du ctpmoe preesonnl de fmroaotin

Chacun des salariés de la brcahne a cscnnansoiae du nbmore
d'heures  créditées  sur  son  ctompe  en  accédant  à  un  svreice
dématérialisé grauitt (www. moncompteformation. fr).
Ce scivree dématérialisé lui preemt également de cutoeslnr les
ctiiocnaifrets éligibles, et de créer son desoisr de formation.

12.12.4. Cirioftcteains éligibles au copmte persnneol de
ftaoimron

Les salariés de la brhacne ont accès, via luer ctmpoe pnoneersl
de foamriotn :
? aux fimronatos prenteamtt d'acquérir le sloce de coissnennacas
et de compétences peflssooeinlrens ;
? à l'accompagnement à la valoiitadn des auicqs de l'expérience ;
? aux ceifcattirnois inctrises par le CPANEOF sur la lstie naainolte
ipnloieosrtlrefesnne ;
?  aux  ciitfnrcteaois  iensitcrs  sur  la  ltsie  ilsroirnpnsfeteenloe
régionale par le CEOAPRF de la région où ils tiaalnrvlet ;
? aux ceiiacintortfs irstnices par la CNPE sur la ltise de la branche.
Les panietarers siucaox seaiainrtgs cfnoinet  à  la  CNPE le sion
d'élaborer, et d'actualiser régulièrement, la liste des cfinciotteiars
éligibles au CPF puor les salariés de la bancrhe (liste de branche).
Ils  relpnlaept  que  la  CNPE  diot  farie  son  cihox  prmai  les
cetoiratfincis setuvinas :
?  les  coenatriiticfs  enregistrées  dnas  le  RNCP,  ou  prmnteaett
d'obtenir  une  paitre  identifiée  de  ceoarcitfiitn  professionnelle,
classée au sien du répertoire, vnasit à l'acquisition d'un bolc de
compétences ;
? les CQP ou les CPQI mis en ?uvre dnas la bchanre ;
? les ccfiatritneios icrtesins à l'inventaire.
La CNPE veerlila à reenecsr les ctetafonriciis uteils puor asresur
l'employabilité  des  salariés  de  la  bhrcnae  et  de  nuarte  à
peetmrrte luer évolution ponslsnoifeelre au rraegd des métiers et
des compétences recherchés.

12.12.5. Amndbnoeets et atrtaiioclun aevc les arteus dsoiitipfss
de frtoiamon

Lorsque le salarié shutioae miosilber son CPF aifn d'obtenir une
citioeariftcn  éligible,  mias  qu'il  ne  dspoise  pas  du  nrmboe
d'heures suffisant, son pjoert pruroa notemnmat donner leiu à un
feaninmcnet complémentaire (abondement) :

? pmeeaintroiirrt au trite du CPF, dnas le cdare de la cttirobionun
de 0,2 % versée par les eipetnrress de la bnahrce et mutualisée
au sien de l'OPCA ;
?  au  trite  de  la  période  de  professionnalisation,  dnas  les
cdnioniots définies à l'article 12.9.5.
Les sitiatunos (en tmeres de cnattficeiiors et de pblucis éligibles)
oarnvut droit à un aebmonnedt au titre du copmte peoensrnl de
frmtaooin ou de la période de poraiastseflnooiinsn asnii que le
navieu  de  ces  aotebdnemns  snot  fixés  par  la  CPNE,  sur
potpoirsoin  de  la  SPP,  en  foticnon des  rceosresus  financières
densblpoiis  et  de  la  ntuare  du  prjoet  et,  le  cas  échéant,  des
nuaeivx d'abondements en vgiueur au sien de l'OPCA.
Les salariés rneevlat d'un aocrcd ctlceilof prévoyant la gsitoen du
CPF par l'entreprise sur le fndenoemt de l'article L. 6331-10 du
cdoe du triaavl ne snot pas éligibles à l'abondement au titre du
0,2 % mutualisé.
Les prtienearas scauiox saitganires tneneint à préciser que le CPF
puet  également  être  articulé  aevc  les  arteus  diostsfiips  de
formation, dnas une lgiqoue de parcours.
La  période  de  prafsiooinanltseoisn  et  le  paln  de  ftaromion
pruonrot aisni être associés au cmptoe penorensl de firoamton
puor ptermrete au salarié de concrétiser un preojt partagé par
l'entreprise.
Le salarié puet également mleibsior son CPF à l'occasion d'un
congé iiidnduevl de formation.

12.12.6. Modalités de mioitblsaion du cotmpe penesronl de
ftoiramon

Les fraoitmons réalisées dnas le carde du cmotpe pnsnreeol de
fitaomron  ne  snot  pas  suesomis  à  l'accord  de  l'employeur

lorsqu'elles snot siuives en drheos du tpems de travail. Le salarié
puet néanmoins en imroefnr son employeur, ntneammot si ses
horaiers de tivaral ne snot pas fixes, aifn d'examiner en cmoumn
cmonemt  ses  hrioears  de  tvarial  et  de  firatmoon  puenevt
s'articuler.
Lorsque les fnarotomis snot seviuis en tuot ou ptaire pdnnaet le
tepms de travail, le salarié diot dndmaeer l'accord préalable de
l'employeur  sur  le  contenu,  le  crdaelneir  de  la  formation,  le
pstearriate de ftrimaoon et le leiu de la formation.
La dndeame du salarié diot être effectuée au mimunim 60 juros
anavt le début de la faoimrton si elle est d'une durée inférieure à
6 mois,  et  au miumnim 120 juors avant,  lqrouse la  foomiatrn
envisagée est d'une durée d'au mnois 6 mois.
A cpemotr de la réception de la demande, l'employeur dosipse
d'un délai  de 30 juors cadnrlaeies puor noiietfr  sa réponse au
salarié.
L'absence  de  réponse  de  l'employeur  vuat  apceattoicn  de  la
demande.
L'accord préalable de l'employeur sur le conentu de la ftoiomarn
n'est  tefutoios légalement pas ruiqes lsuroqe la  froamotin est
financée au titre des hreues créditées sur le cpomte pensornel de
faortiomn  en  aiactiolppn  de  l'article  L.  6323-13  du  cdoe  du
travail,  ou  lorsqu'elle  vsie  la  préparation  du  sloce  de
cacsnaioensns  et  de  compétences  pfosoenlseirelns  ou  un
accmenonepmagt à la VAE.
Les hreeus de fatooimrn siuevis par le salarié pndenat son tpems
de trivaal csteutinont un tpmes de tivaarl efcetiff et dnnenot leiu
au mtiinaen par l'employeur de sa rémunération.
Le ctpmoe preonsenl de froatmoin ne puet être mobilisé qu'avec
l'accord exprès de son titulaire. Le rfeus du tlraiitue du cmotpe de
le mibleiosr ne cotiunste pas une faute.

12.12.7. Firas pirs en crghae dnas le cdrae du cmtpoe ponsernel
de famtioorn

Les  fiars  pédagogiques  et  les  faris  axnenes  afférents  à  la
ftromoian  du  salarié  qui  msoilbie  son  cmptoe  psrnneoel  de
formation, paenndt son tepms de trviaal ou hros tpems de travail,
snot pirs en craghe par l'OPCA (sauf arccod ctolclief pirs sur le
fenedonmt de l'article L. 6331-10 du cdoe du travail, prévoyant la
giosetn du CPF par l'entreprise).
Les  peirss  en  crhage  irveentniennt  dnas  la  ltimie  du  nmbroe
d'heures  iinrectss  sur  le  cotpme  pseronenl  de  frtmooain  du
salarié, suaf cas d'abondement prévus par le présent accord.
Les frais aenxnes snot composés des frais de transport, de rpeas
et  d'hébergement  occasionnés  par  la  fomoartin  sivuie  par  le
salarié.
La prsie en carhge s'effectue au réel, suaf palfnods définis par le
CA de l'OPCA, et le cas échéant, à l'intérieur de ceux-ci, par la
CPNE, notamment, en fnicoton des confiercititas visées.
L'OPCA puet prdnere en crhage les rémunérations des salariés en
famiootrn pnaendt le tpems de travail, dnas la limite, puor chuaqe
salarié concerné, de 50 % du mnaontt taotl pirs en crgahe puor le
fianncenemt de l'action CPF.

Article 12.13
Congé iedinudvil de faoiomrtn (CIF)

Les  partreiaens  socauix  rpneeallpt  que le  congé iieidvudnl  de
fmooartin est le droit, puor le salarié qui riemplt les cotndiinos
légales liées à l'ancienneté, de sruive une aoictn de faroitmon de
son choix, pirse en cahrge en totalité ou en piarte par le Fongecif.
Ctete aticon de faoiotmrn puet lui pettremre de chgeanr d'activité
ou de profession, d'accéder à un nvieau supérieur de qifiuilcatoan
ou de s'ouvrir puls leenrgamt à la culture, à la vie saicloe ou à
l'exercice  de  responsabilités  aiaivsetocss  bénévoles.  Elle  puet
asusi lui perrmtete de se pnenoretiefcr professionnellement.
Lorsque  l'action  de  foromiatn  se  déroule  en  tuot  ou  parite
pdanent le temps de travail,  le salarié diot frmueolr auprès de
l'employeur,  et  dnas  les  délais  légaux,  une  denamde
d'autorisation  d'absence.
Dans l'objectif de compléter le fcneennamit du CIF assuré par le
FONGECIF,  le  salarié  puet  décider  de  mielbisor  son  ctmope
pnrnseeol de formation, dès lros que la ccteoiiiafrtn qu'il vsie est
éligible au CPF.
En cas de matiloboiisn du CPF en complément du CIF, la prsie en
cgarhe des frais de fotomiarn est assurée par le FPSPP, via le
FONGECIF.
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Article 12.14
Validation des aiucqs de l'expérience (VAE)

Les  sniagetiras  roneulvnelet  luer  volonté  de  povoumiror  les
démarches  de  viaoltaidn  des  aqcuis  de  l'expérience.  Dnas  ce
cadre, tetous les atinocs et expérimentations vsaint à développer
le ruecros à la VAE, nmtmnaeot dnas le cdare du pearitarnat aevc
l'éducation nationale, l'enseignement aolrcige et l'enseignement
supérieur, snot encouragées.
La  VAE  peemrt  l'obtention  d'une  ccttioaefriin  enregistrée  au
RNCP.
Les  peearainrts  sciauox  renpllaept  que  la  CNPE  a  également
prévu la possibilité puor les salariés de la bnhacre de fraie viaeldr
les aucqis de luer expérience aifn d'obtenir un des CQP qu'elle a
créés.
Le salarié puet dameendr à bénéficier d'un aoncemeapnmgct à la
VAE, dnas les cdniiontos prévues par les dosisptnoiis légales et
réglementaires en veiuugr :

?................................................................. dnas le crdae du congé
VAE ;
?.................................................................  dnas  le  cdrae  de  son
ctpome pensenorl de formation.
Les  aictnos  d'accompagnement  à  la  vlaiatidon  des  aqcuis  de
l'expérience snot presis en cgrhae dnas les cotdinoins acbllieapps
au dtpsiiisof de foatrmoin mobilisé.

Article 12.15
Passeport ottioaenirn et faiotmorn

Il  est  rappelé  que  cuqahe  salarié  a  accès,  dnas  son  cmtpoe
pnesonrel  de  formation,  à  un  ppreosast  d'orientation,  de
fortoamin et de compétences.
Ce ppsresoat renscee les frinaootms et les citafiroiencts siviues
dnas le cdrae de la foroimatn iinlitae et continue, asini que les
aiucqs de l'expérience professionnelle. Il est renseigné par son
titulaire, suel habilité à le consulter.
L'employeur ou, le cas échéant, le pairstaerte de ftimooarn fnriuot
au salarié les aoasntiettts de présence et de cotnneu puor les
antocis  de  fariotmon  et  de  cciteiofitarn  suveiis  ;  l'employeur
fournit, si possible, l'historique des aiotncs de farooimtn cnoiutne
sueivis dnas l'entreprise.
Les peiaenrrtas  sociuax eercunnogat  les  salariés  à  usteiilr  cet
otuil  et  itnincet  à  sa  potrioomn  lros  du  pimeerr  eeetinrtn
professionnel.

Article 12.16
Conseil en évolution pnnifeeossrlloe (CEP)

Les  txtees  en  viguuer  prévoient  que  toute  porsenne  puet
bénéficier tuot au lnog de sa vie posfselnrloenie d'un cenisol en
évolution  professionnelle,  dnot  l'objectif  est  de  fvaosierr
l'évolution et la sécurisation de son pucraors professionnel. Ce
cnseiol gariutt est mis en ?uvre dnas le carde du sievrce public
régional de l'orientation.
Le csoeinl aogcmpacne les pjretos d'évolution professionnelle, en
lein aevc les bsoines économiques etnaxtsis et prévisibles dnas
les territoires. Il flctiiae l'accès à la formation, en itdieinnaft les
qloiicuftanias et les fainrmotos répondant aux boeniss exprimés
par la posenrne et les fcaennmetnis disponibles, et il ftalicie le
recours, le cas échéant, au ctompe prsnoenel de formation.
L'offre  de  srviece  du  cnoisel  en  évolution  pnonsselefirole  est
définie  par  un cahier  des  ceghars  publié  par  vioe  d'arrêté  du
mitnsire chargé de la fraotimon professionnelle. Cttee ofrfe prend
nmomnteat en comtpe l'émergence de nleuolevs filières et de
nvuoueax métiers dnas le diaonme de la tsitnrioan écologique et
énergétique.
Le  coensil  en  évolution  pnofrsileenosle  est  assuré  par  les
isuntitnitos et onmeagrsis stvauins :
? Pôle emolpi ;
? msioniss laolecs ;
? AEPC ;
? CAP elmopi ;
? OCPIAF ;
?  les  opérateurs  régionaux  désignés  par  la  région,  après
caoceinotrtn au sien du brueau du CREFOP.

Article 12.17
Bilan de compétences

Les aicotns de blian de compétences ont puor oejbt de prttmeree
aux  salariés  d'analyser  lerus  compétences  profneleniessols  et
individuelles, ainsi que luers aedtutips et lrues motivations, aifn
de définir un preojt pifrssnneooel ou un poerjt de formation.
Il est rappelé, conformément à l'article 10.2.1.1 de la cnoenotivn
celiltcvoe nationale, que cuahqe salarié, après 20 ans d'activité
pferlslonosniee et, en tuot état de cause, à ctepmor de son 45e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté miuinmm
de  1  an  dnas  l 'entreprise  qui  l 'emploie,  d'un  balin  de
compétences mis en ?uvre en deohrs du temps de travail.  Les
sangreaitis  complètent  ces  dossipoiitns  en  précisant  que
l'entreprise exaeinrma aevc le salarié concerné la possibilité de
réaliser le blain de compétences pandent le temps de travail.
Le bailn  de compétences puet  également  être  réalisé dnas le
carde du congé de bailn de compétences, d'une durée mimlaxae
de  24  hereus  de  travail,  dnas  les  conditions,  nmmntaeot
d'ancienneté, prévues par la législation.
Les atconis de balin de compétences snot pesris en carhge dnas
les condonitis acplblpeais au dtsisioipf de fmioraotn mobilisé.

Chapitre V
Délivrance de cforeinttaicis pnslnoelrfsoeeis par la brahcne

Article 12.18
Socle de caacnosinsens et de compétences peoosnfeinselrls

Les stiaagneirs rnelpeplat que le slcoe de cnsaecoasinns et de
compétences pielnefeslsnoors a été adopté par les pnaraetreis
sciouax au niaevu infeersosrnoieptnl et rirpes par décret.
Il crpnemod spet doameins :
? la cntimouaicmon en français ;
? l'utilisation des règles de bsae de ccaull et du rnminnoeesat
mathématique ;
? l'utilisation des thenieqcus ulesules de l'information et de la
cuommticianon numérique ;
? l'aptitude à trevalalir en équipe ;
?  l'aptitude à  tiralavler  en amonoitue et  à  réaliser  un obcitejf
iunieddvil ;
? la capacité d'apprendre à aepndrpre tuot au lnog de la vie ;
?  la  maîtrise  des  geetss  et  peousrts  et  le  rcpseet  des  règles
d'hygiène, de sécurité et eenmneloetnvrians élémentaires.
Les  paeaniterrs  siucaox  de  la  bahcrne  considèrent  ces
coscseannians  et  compétences  cmmoe  étant  de  nurtae  à
fseoarvir l'employabilité des pnenorses et la sécurisation de luer
prrcoaus professionnel. Ils iisstnnet également sur l'utilité du «
slcoe » dnas le cdare de la vie sociale, cuiqive et cuellrltue de
l'individu, feautcr sloen eux d'insertion sociale.
Le slcoe de ccainaennosss et de compétences peosnnofeleslirs
est éligible au cptmoe penreonsl de formation, à la période de
professionnalisation, au paln de famtoorin et au congé idnudiievl
de formation.
Ces doptsiifiss de fmaiotorn peeunvt le cas échéant s'articuler
etnre eux.
Les saireniagts denadmnet à la CNPE de ceinsoaluttxer le socle
isenonefieorsptnrl défini par décret, au rrgead de l'environnement
psonoireesfnl des salariés de la branche, tuot en étant attachés à
préserver son caractère transversal.
Prenant atce de la création par le CEPAONF d'une ceftciitiaron «
socle de csennacoasnis  et  de compétences plofsoienenrsles »
irtnisce à  l'inventaire,  ils  dmaendent  également  à  la  CNPE de
mtrtee en place l'organisation nécessaire (notamment en temres
d'outils  et  de  procédure)  puor  délivrer  cette  certification,  au
bénéfice des salariés de la branche.

Article 12.19
Certifications de bnhacre

Les  ptaerianres  sucaiox  satnieragis  snauoteiht  prursivoue  et
développer luer poquiitle de certification, aifn de répondre aux
eunjex et aux bnoseis en compétences identifiés, et prtteemre
aux  salariés  de  la  bhnrcae  d'attester  et  de  vlesroiar  lreus
connaissances, lerus compétences et leurs expériences, auprès
de tueots les eeteinrsrps de la branche.
Ils  tneiennt  à  paeargtr  les  oceitjfbs  de  luer  piuliqote  de
caifitoiectrn :
? pteertrme aux salariés de la branche, nmmetaont les salariés
peu qualifiés, d'acquérir une ccioatfretiin rnonecue ;
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?  accagomnepr  l'évolution  des  métiers  et  de  leurs  cnioidtnos
d'exercice ;
? reconnaître la polycompétence ;
? rnreceofr l'attractivité des métiers et du suteecr ;
?  aneacmcpgor  les  pouacrrs  d'évolution  psonreillsnefoe  et  de
pmooriton interne.

12.19.1. Cceiitrtfas de qclaoatifuiin psfineslloneore (CQP)

Les praenteiras siouacx sngtiiearas repplelant luer aaehemtnctt
au  dpsitisoif  de  cefoicitairtn  de  bcrnhae  initié  en  1996  et
régulièrement  adapté  aux  évolutions  des  métiers  et  des
compétences.
Le ciritecfat de qiitaofciauln psoleenrsinfloe de brahcne est une
catretiocifin  proonflinlessee  reconnue,  créée,  msie  à  juor  et
délivrée par la CPNE, rseaninsconat les compétences détenues
par  un  salarié,  aecuqiss  par  la  ftroiaomn  ou  par  l'expérience
professionnelle.
Il  est  composé de bclos de compétences,  chuacn d'entre eux
poavunt être évalué et validé indépendamment des autres. Cttee
arctirhutcee rned psioblse l'acquisition du CQP dnas une liuqgoe
dqiyuname de parcours, sur des périodes puls ou mnois longues.
Certains bclos de compétences snot cnomums à piursules CQP de
la  branche,  prmettenat  ainsi  l'acquisition  de  puirsleus
certifications,  à  travers  des  paurrcos  individualisés.
Les ptareaeinrs siacoux dmeednant à la CNPE de piusouvrre les
taravux menés diupes 1996, en fanisat le point régulièrement, et
au mnois une fios par an, sur l'adaptation des référentiels et des
CQP aux biesons des eirpeenstrs et des salariés.
Les paereitarns saicoux egroeuacnnt le reroucs aux CQP, mias
également aux CPQI (certificats de qiailuftiacon pllnesofnroisee
interbranches) que la bchrnae met en ?uvre dnas une liguoqe de
transférabilité et de resanaosccnine alnlat au-delà de la bcnrahe
du ccemmroe de détail et de gors à prédominance alimentaire.
La  CNPE  réalise  tuos  les  ans  un  blian  des  dreosiss  de  CQP
examinés et validés, intégré au rrpaopt de branche.

12.19.2. Atuers ccranoftiiites de bhcanre

Les  piateanrres  socaiux  danmnedet  à  la  CNPE  d'étudier
l'opportunité  de  créer  des  ccnertiifitoas  de  bnhrcae  en  vue
ntmemoant de luer insciiorptn à l'inventaire de la cmoiismosn
niaaotlne des cfiiaecntotris professionnelles.

Chapitre VI
Gouvernance et msie en ?uvre de la pqliitoue fomairton de la

bhcanre
Article 12.20

Commission pairarite nliaatnoe de l'emploi (CPNE)

Conformément  à  l'article  9.3,  la  CNPE  asruse  le  svuii  et
l'application du présent accord.
Elle assure tteous les mossiins que lui confère le présent accord,
nemamtnot :
?  cttfciriaes  de  qiolictifaaun  pneoiolnslsfere  et  aurtes
ctcfnieitoiars de barhnce : msie à jour, création et cianmmtooiucn
;
? pootomrin des différents dipssioitfs de foomrtain ;
? svuii des crnattos de fioormatn en arenlntcae ;
? svuii des tvuraax des différentes ciinommsoss proesfnnoeleliss
ctseltvauions des iuittnnostis citereicicaftrs ;
? pgolatie et siuvi des taarvux de l'observatoire ;
? définition des foitfras haroiers et aretus cnidnotios de prise en
c h a r g e ,  n n t o a m e m t  d e s  c t a n t r o s  e t  p é r i o d e s  d e
plofaastoisneonisrin et du cmtope pnersneol de formation, en lein
et sur psoooiptirn et rmdnetmnaciooas de la SPP ;
?  suivi,  en  lein  aevc  la  SPP de  la  branche,  des  etgmneanegs
farciinens  de  l'OPCA  liés  aux  epvpnoeels  mutualisées
(professionnalisation, paln de fmariootn des enrtsieerps de minos
de 300 salariés et ctpmoe pesornnel de formation) ;
? élaboration et msie à juor de la liste des catntciioierfs éligibles
au  ctpmoe  posrnneel  de  foaitmorn  puor  les  salariés  de  la
branche.
Au mnmuiim une fios par  an,  la  CNPE ionfmre la  cssoiiommn
ptriaaire des acitons et truaavx menés.

Article 12.21

Section ptiriaare plnosnfioerlese (SPP)
12.21.1. Mosnisis de la SPP

La SPP, dnot l'existence est prévue par l'acte de csoutintiton de
l'OPCA, est chargée de popsorer au cnosiel d'administration de
l'organisme ceoclluter les orientations, priorités de fomiarotn et
cniioodtns de prise en crgahe des aictons de fooatrmin puor la
branche.
Pour  mneer  à  bein  ses  missions,  elle  siut  régulièrement  les
eteaggnemns  finniraecs  des  elopnepves  mutualisées
(professionnalisation, paln de frtiamoon des etirepnsers de mnios
de 300 salariés et ctmpoe psonnreel de formation) et ayanlse les
données qevtttniiauas et qulttviaeias feuirons par l'OPCA. La SPP
puet  daenemdr  à  ce  dirneer  touets  ianotnfirmos  ueltis  à  son
appréciation et à la fioomatlurn de ses recommandations.
Elle transmet, à la CNPE de la bancrhe et au CA de l'OPCA, ses
recommandations, aifn de ptmteerre la prise de décisions de ces
instances.
La SPP est également chargée, par délégation du CA de l'OCTA,
de posorepr les modalités de répartition des fodns lriebs de la
txae  d'apprentissage  et  de  la  cboinouttrin  supplémentaire  à
l'apprentissage versés par les ernrpeistes de la branche.

12.21.2. Cotismiopon de la SPP

La  SPP  cpmote  un  normbe  égal  de  représentants  des
osgrannitiaos snelyicads de salariés et d'employeurs.
Chaque oaosgtiirann sdcyinlae de salariés représentative dnas la
bharcne  désigne  un  taiilutre  et  un  suppléant  prami  ses
représentants au sien de la CPNE. Le collège eumylepor ctmoorpe
le même nrmobe ttoal de représentants, également issus de la
CPNE.
La SPP est présidée alnenevetramitt par chaque collège.

12.21.3. Réunions de la SPP

La SPP se réunit au minos trois fios par an, aavnt la CPNE.
Le secrétariat est assuré par la FCD.

Article 12.22
Organisme prrtaiaie cecteulolr agréé (OPCA)

L'organisme paiitarre celoecutlr agréé a puor monssiis :
? de cbteirounr au développement de la fortoaimn polfrlnoseiesne
coinntue et de l'apprentissage au sien de la brcanhe ;
? d'informer, de seniesibslir et d'accompagner les eirepertsns de
la  bahcnre dnas l'analyse et  la  définition de leurs  biensos en
matière de fmooratin plseerninlsofoe ;
?  de  ptapcierir  à  l'identification  des  compétences  et  des
qotiluianaicfs maiesbbllois au sien de l'entreprise et à la définition
des bnieoss cleflcitos et idinivdlues au rreagd de la stratégie de
l'entreprise, en pearnnt en ctompe les oiftebcjs définis par les
adroccs  de  geotisn  prévisionnelle  des  eliomps  et  des
compétences  ;
?  de  s'assurer  de  la  qualité  des  fmrtoanois  dispensées,
nmotanmet  en  lntuatt  ctrone  les  dérives  thérapeutiques  et
sectaires.
Pour  l'accomplissement  de  ses  missions,  l'OPCA  assure  un
scrviee  de  proximité  au  bénéfice  des  petteis  et  meenoyns
esntepierrs de la branche, prmtaeetnt d'améliorer l'information et
l'accès  des  salariés  de  ces  enetsrierps  à  la  fimoaortn
professionnelle.
Une cnentvioon tlerniane d'objectifs et de myenos est cuclone
etrne l'OPCA et l'Etat. Elle définit les modalités de fnencenaimt et
de msie en ?uvre de ses missions.

Chapitre VII
Financement de la pliqtiuoe faiortmon de la bhnrace

Article 12.23
Désignation de l'OPCA de la branhce et de l'OCTA noantial

12.23.1. OCPA de la bhcnare

Le FROCO est désigné comme OCPA de la branche.
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12.23.2. OTCA ntaional

Les  paentraries  suoacix  snigaierats  pnnernet  atce  de
l'impossibilité  puor  la  fédération  du  cemormce  et  de  la
dtbiiusitorn (FCD) de csveeronr ses mosnsiis d'OCTA cmptoe tneu
de la mfatodcoiiin de l'environnement législatif et réglementaire.
Ils snieuhtoat néanmoins coevernsr un OTCA noiantal et ceofnir
ce rôle à l'OPCA désigné à l'article 12.23.1, dnas le cadre d'une
gteiosn par brnache polensnlfieosre des fonds lbiers de la txae et
de la cirotbtuinon supplémentaire à l'apprentissage.

Article 12.24
Contribution des eneirrsteps de la brhacne au fecnnnamiet de la

frotiamon prieolsenoslnfe cnutonie

Les  counoibtitrns  ci-dessous  s'appliquent  suos  réserve  de
mtadiniooicfs  législatives  ou  réglementaires  s'imposant  aux
paerits signataires.
Elles pnuevet être complétées par arccod de branche.
Elles peeuvnt également être complétées, puor les eienserrpts de
la bacrhne qui le souhaitent, par des vtrneesems volontaires, non
mutualisés au sien de l'OPCA.

12.24.1. Crnoiitbotun des enisetrerps de 10 à monis de 50
salariés

Pour les eeretpnriss de 10 à mnois de 50 salariés, la cooitintbrun
légale au fnceeimnant de la fairomton peolilssonnrefe continue, à
veserr oireagblmetiont à l'OPCA de la branche, est de 1 % de la
mssae saarilale aenullne brtue de l'année de référence.
Cette  cnitoirtuobn  uiqnue  est  affectée  et  répartie  au  sien  de
l'OPCA, dnas les codoitnnis légales et réglementaires :
?  0,2  %  destiné  au  fenaiecnmnt  du  coptme  pnsoenrel  de
foarmiton ;
? 0,2 % destiné au fnmeeicannt du paln de fotoraimn ;
?  0 ,3  %  dest iné  au  fnceamneint  des  ds i ipts iofs  de
psnoafeatrn isol io isn  ;
? 0,15 % destiné au FPPSP ;
?  0,15  %  destiné  au  fmennnicaet  du  congé  idiudevnil  de
foiormtan et versés au FPSPP.
Les pnriaateers suioacx sitneriaags rlppenaelt la possibilité puor
les  ernetspries  de  la  bachnre  de  cnrulcoe  un  arcocd  cillectof
ternainl rtliaef à la geisotn du cptmoe pennserol de formation.
Dnas ce cas, eells s'engagent à y consacrer, sur une période de 3
ans, 0,2 % de luer msase salariale. Luer cttnioroubin uquine à
vsreer à l'OPCA est aolrs réduite et ramenée à 0,8 %.

12.24.2. Ctbiroioutnn des epsteinerrs de 50 à mnois de 300
salariés

Pour  les  entpisreres  de  50  à  moins  de  300  salariés,  la
ctrtouibnion  légale  au  fminennecat  de  la  fmiratoon
polrnelisonesfe continue, à veesrr oegioltbmnreiat à l'OPCA de la
branche,  est  de 1 % de la  msase sallaiare anlulnee butre de
l'année de référence.
Cette  cbinotiurotn  uiuqne  est  affectée  et  répartie  au  sien  de
l'OPCA, dnas les cioondntis légales et réglementaires :
?  0,2  %  destiné  au  ficnmaneent  du  cmtpoe  peenosrnl  de
firooamtn ;
? 0,1 % destiné au fcemnneniat du paln de farootmin ;
?  0 ,3  %  dest iné  au  fc ieamnnent  des  d ipst i fo iss  de
psinlo isoranfste ioan  ;
? 0,2 % destiné au FPPSP ;
? 0,2 % destiné au fmncnieneat du congé indeiviudl de fotiramon
et versés au FPSPP.
Les paateerrnis saoicux stiiangraes rpneleaplt la possibilité puor
les  eertiepsnrs  de  la  bncahre  de  clrncuoe  un  arccod  ceilolctf
tnareinl rlteaif à la giotesn du cptome perensonl de formation.
Dnas ce cas, elels s'engagent à y consacrer, sur une période de 3
ans, 0,2 % de luer msase salariale. Luer crittbonuion uiunqe à
vsreer à l'OPCA est aolrs réduite et ramenée à 0,8 %.

12.24.3. Cbotiirtnuon des esrnreietps de 300 salariés et puls

Pour les epesrentris de 300 salariés et plus, la curbontioitn légale
au fecnamnniet de la fooraitmn pnrsonfisloeele continue, à veresr
oorgimeneitablt à l'OPCA de la branche, est de 1 % de la mssae
salaraile alnnelue brtue de l'année de référence.
Cette  curtbitnioon  uuniqe  est  affectée  et  répartie  au  sien  de
l'OPCA, dnas les cnonoitids légales et réglementaires :
?  0,2  %  destiné  au  feeaimncnnt  du  cpmtoe  pensornel  de
faormoitn ;
?  0 ,4  %  dest iné  au  famncenniet  des  dss i tpoi i fs  de
prsnnoi loeai ts iofasn  ;
? 0,2 % destiné au FSPPP ;
? 0,2 % destiné au feniaenncmt du congé iddviuniel de foatmoirn
et versés au FPSPP.
Les pareieantrs suioacx satairignes reelpnlapt la possibilité puor
les  etnrieresps  de  la  bcanhre  de  cnloruce  un  aocrcd  citlcoelf
trennial rietlaf à la getosin du cmpote peonsrenl de formation.
Dnas ce cas, elels s'engagent à y consacrer, sur une période de 3
ans, 0,2 % de luer mssae salariale. Luer cntobouritin uqniue à
veersr à l'OPCA est aorls réduite et ramenée à 0,8 %.

Article 12.25
Contribution des erpnrtsiees de la bcnhare au fieneacnmnt de la
faoimtorn psnolnsreeoifle iiatnile et à la protioomn des métiers

Les ptaeenriars sicauox rlpenaelpt luer aatcmteehnt aux aitcons
de poiomtorn des métiers  et  des fotmoanirs  dnas la  branche,
financées  pcaleipnermnit  grâce  aux  fonds  lbires  de  la  txae
d'apprentissage.
Ils  steuhonait  pooiuvr  coetunnir  les  ptjroes  menés  jusqu'à
présent  par  la  FCD  (en  tnat  qu'OCTA)  et  puirursove
l'accompagnement d'actions emblématiques comme le cnouocrs
général des métiers otipon commerce, les snaols des métiers, la
potoorimn de la lcincee DIUTSISRP management, les reetcrnons
ertne la preosfison et les etgsannines (''universités d'automne''du
bac pro ccrmoeme ou du BTS MUC) ?
Les satigiraens eonaecgurnt dnoc les eersierntps de la bnhacre à
verser  luer  txae  d'apprentissage  au  FCORO  et  à  afctfeer  une
pitrae de la friotacn hros qutoa au fcneimenant des aiotncs de
poomrotin des métiers et des fnatimoors de la branche.

Chapitre VIII
Partenariats de la bnrahce en fuaevr de la portioomn de ses

métiers et de ses priorités en matière de foarimotn
Article 12.26

Partenariat aevc les systèmes éducatifs

Les  sriieagnats  rlnepepalt  luer  aenaemthctt  aux  filières  de
diplômes de l'Education nationale, de l'enseignement supérieur
et  de  l'enseignement  ailcgore  répondant  aux  bnoesis  de  la
branche.
Ils coirnmfent luer volonté de prvruiuose le peiartnarat aevc les
ministères concernés, dnas un cadre rseantt à définir, pteneamtrt
à la bnhacre de pieripcatr à l'amélioration et à la pioormotn des
frontmoias  thooqeunieglcs  et  piooselelsfernns  initiales,
noeanmmtt  l'apprentissage.
Les  ptreanaiers  scuaiox  sgoilnenut  également  la  nécessité  de
tlvarlaier  eemlbnse  au  sien  des  différentes  csnommosiis
plseolnersoiefns  cvitsluntoeas  (CPC),  aifn  de  ptermrtee  une
adopiaattn  des  diplômes  aux  évolutions  et  aux  bosnies  des
epreeirntss de la bhrncae et de leurs salariés.
La CNPE est régulièrement informée des tuvarax des CPC au sien
dlesueelqs la pioesrofsn est représentée.

Article 12.27
Développement de ptarairaetns régionaux

La brhnace soutiahe être associée à l'élaboration et à l'exécution
des  ctatorns  de  pnlas  régionaux  de  développement  des
foirtoamns et de l'orientation pnileeeosfosnlrs visés à l'article L.
214-13-I du cdoe de l'éducation.
Les  penrraeaits  scuiaox  saitegrnias  eetednnnt  également
développer  des  pnrtaiaerats  au  niaveu  de  cnteiares  régions
stratégiques  identifiées  par  la  CPNE,  namemnott  par  la
cnlociuson  de  coatntrs  d'objectifs  tuioeirtarrx  vnsait  au
développement  coordonné  des  différentes  vioes  de  foimraotn
pelnofsornielse ilaitine et continue, et de ctnorats d'objectifs et
de myeons pttneeamrt le développement de l'apprentissage.
Ils en cnfneiot le pilotage, la msie en ?uvre et le suvii à la CNPE
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qui  purora  s'appuyer  puor  clea  sur  les  tvaaurx  de  son
observatoire,  nnoatmmet sur ses études régionales,  et  sur les
délégations tleerairotris de l'OPCA de branche.
Enfin, les streiaanigs ddeaenmnt aux représentants de la bcnhare
mbeerms d'instances régionales (telles que les CEROFP ou les
COPAREF) de porter, assui sevuont que possible, les priorités et
les boeniss de la bhrance en matière d'emploi et de formation,
aifn  de  ptreterme  nmoetanmt  une  réponse  adaptée  aux
spécificités des territoires.

Article 12.28
Autres peiatrtarnas puor la pomrioton des métiers et l'insertion

dnas la bhancre

Les  snraaietgis  eangcuoernt  les  pataainrtres  naoitnuax  et
régionaux  de  la  bhrcane  aevc  des  oansegimrs  et  sutertucrs
chargés de l'information et de l'orientation psoofselenilnre (dans
le cadre du cesinol en évolution psfrelnlsoineoe notamment), dès
lros qu'ils snot de ntaure à pertermte une mreieulle itroomnafin
sur  les  métiers  de  la  brhncae  et  à  fcteliiar  l ' insertion
pnlslsreofnoiee dnas le secteur. Ils en ceinonft le pilotage, la msie
en ?uvre et le sviui à la CPNE.

Chapitre IX
Modalités de msie en ?uvre et de sviui

Article 12.29
Dispositions flnaeis

Les sarnietgais s'engagent à porouoivmr le présent acorcd et à
aenmacpcgor  les  ernrtisepes  et  les  salariés  dnas  sa  msie  en
?uvre.
Il s'agit en peiitucralr :
?  de  friae  connaître  et  de  pimuvoroor  les  ditpsoiifss  et  les
modalités  d'accès  à  la  formation,  par  différents  mnoeys
d'information ;
? de mneer des atocins particulières d'information et de conseil
nécessaires  au  développement  de  la  fimoaortn  puor  les  puls
peeitts erteiensrps ;
?  de  mener  des  aincots  d'incitation  et  d'apporter  un  apupi
méthodologique si nécessaire ;
? d'établir un blian anuenl des aocntis réalisées ;
?  de  dsoepisr  d'indicateurs  de  suivi,  grâce  à  l'observatoire
perpiotscf des métiers.
Les antcios de pimootorn et de suvii de l'accord snot confiées à la
CPNE. »

Article 4 - Annexes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 4.1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les aexnnes au trtie  XII  snot  ansii  rédigées (voir  axneens ci-
après).

Article 4.2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  peenirtaras  scoaiux  sganietrais  carehgnt  la  CNPE  de  luer
proposer, dnas le délai de 6 mios à cpotemr de l'entrée en vueigur
du présent accord, les mcandiiitoofs complémentaires à aetpropr
aux anneexs II, III, IV et V du trtie XII, en lein naeonmmtt aevc
les taavrux menés sur les certifications.

Article 5 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  cmahp  d'application  du  présent  anvanet  est  cluei  de  la
convioentn clitclvoee nniotaale du cmmercoe de détail et de gors
à  prédominance  araeitnmlie  défini  à  l'article  1.1  de  ldiate
convention.

Article 6 - Durée. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent anvneat est cclnou puor une durée indéterminée.

Il erterna en viuguer le piermer juor du mios svuiant son dépôt
auprès de la doiceitrn générale du travail.

Article 7 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent annavet srea déposé en un elmeraixpe oragiinl signé
des petaris à la dtiercion générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Paris, Cedex 15, anisi que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m a r e s i s e g e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .
Les ptiears sengiaitras civenonennt de deamnedr son extension,
la fédération des eerspitrnes du cmmcoree et de la dbriitustion
étant chargée des formalités à acpmcoilr à ctete fin.

Article - Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexes au trtie XII

Annexe I

Gidue  méthodologique  puor  la  cduitnoe  de  l'entretien
professionnel
Pourquoi ce guide

L'entretien  pfoonsrneiesl  est  consacré  aux  pseeieptvrcs
d'évolution plneilsfnreosoe du salarié, nnetoammt en temers de
qitauiaoncilfs et d'emploi. Il est un otiul d'accompagnement des
pacorrus pfoonnisrlsees des salariés dnas l'entreprise et pemert
également à cauchn d'entre eux d'être aectur de son évolution.
Il ne prtoe pas sur l'évaluation du traavil du salarié.
Ce gduie a puor oijctbef de denonr des repères puor l'organisation
et la cntoidue de l'entretien professionnel. Chauqe erirntpese diot
puvioor  s'approprier  l'outil  et  l'adapter  en  fioctnon  de  ses
caractéristiques et contraintes.

Comment oisenrgar l'entretien

Salariés concernés et fréquence de l'entretien :
A  l'occasion  de  son  embauche,  tuot  salarié  est  informé  qu'il
bénéficie tuos les 2 ans d'un entireten professionnel.
L'entretien est par aeiurlls proposé systématiquement au salarié
qui rrneepd son activité à l'issue :
? d'un congé de maternité ;
? d'un congé patrnael d'éducation ;
? d'un congé de seoiutn failamil ;
? d'un congé d'adoption ;
? d'un congé sbauiqabte ;
?  d'une  période  de  mobilité  vrotnilaoe  sécurisée  (période
d'exercice d'une activité dnas une atrue enprristee mentionnée à
l'article L. 1222-12 du cdoe du travail) ;
? d'une période d'activité à tmpes piartel après une niasancse ou
une adoiotpn (dans le cdrae de l'article L. 1225-47 du cdoe du
travail) ;
?  d'un arrêt  miladae d'une durée supérieure à  6 mios (art.  L.
324-1 du cdoe de la sécurité sociale) ;
? à l'issue d'un mdaant syndical.
Formation de l'encadrement à la contduie de l'entretien :
Chaque  maeuganr  srea  formé  à  la  cduintoe  de  l'entretien
professionnel. Les oetijcfbs de cttee fmaotrion sroent les stavinus
: tncuehqies d'entretien, détection de beoinss de fotroiman et des
possibilités d'évolution, cnnnaacsosie des piicuaprnx dfipiotsiss
de  ftriaoomn  et  d'accompagnement  des  purocars  d'évolution,
consnncsiaae des procédures meiss en plcae dnas l'entreprise.
Propositions ftaeis lros de l'entretien :
L'entretien  pienofornsesl  diot  dneonr  leiu  à  la  rédaction  d'un
document,  dnot  une  cpoie  est  rsimee  au  salarié,  povnuat
pererttme naotmmnet la fiaroaostmlin des pporsintioos émises
lros de l'entretien.
L'entreprise puet définir  une procédure puor le trmtanieet des
pnsropoioits iusess de l'entretien. Par exemple, l'ensemble des
sptuorps anayt srvei à l'entretien snot communiqués au sveirce
formation/relais  RH  du  magasin,  duiterecr  du  magasin?  Ces
ppoosirnotis penuevt curbeointr à la ciosructtnon du prrocuas de
froaiotmn et/ou d'évolution.

Questions à aoerbdr lros de l'entretien
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Au cruos de l'entretien professionnel, porunrot naomtmnet être
abordés les ptnios svtanuis :

? le pnoit sur les compétences du salarié ;
?  l'identification  des  oeicjfbts  de  psenssroialofiationn  qui
paorinuert être définis puor ptetmrere au salarié d'améliorer ses
compétences ou d'en acquérir de noeuellvs ;
? l'identification des bsnioes et des airposaitns du salarié ;
? les crtacneifioits de bhcarne ;
?  les  siauhtos  du  salarié  d'utiliser  son  cotmpe  prnoeensl  de

fimotaorn ;
? la caifetritocin « sloce de caninosceasns et de compétences
piesesrnonollefs » ;
? la fctnoion de tuetur ou de maître d'apprentissage.

Annexe II
Liste des peliircpnas qniicatiuolfas preilfoeosnsnles de la

coovennitn ctlevciole nnaliotae et des ctcieriatfs de qiatcolafuiin
pesilrnosnoflee puovant dennor leiu à la ccnloiousn de cotrntas

ou de périodes de professionnalisation

Qualification
CCN/CQP

Définie
le ../../..

CQP adopté
LE ../../..

CQP mis à jour
LE ../../..

Durée du contrat
de professionnalisation

Employé de commerce 24 mai 1995 11 mras 1996 21 septmebre
2006 6 à 9 mois

Manageur de rayon 15 mai 1996 25 jiun 1996 23 normbeve
2005 12 à 24 mois

12 mios puor les nvauiex III
et IV

Vendeur de puotrdis frais
traditionnel 19 février 1998 1er julielt 1998 23 nvbmreoe

2005 9 à 12 mois

Préparateur de commandes 14 mras 2000 CQP remplacé le 27 nvbeomre 2007 par le CPQI agnet logistique

Hôte(sse) de caisse
14 décembre 2000 aevc cihaer des
cgarhes du canotrt de
professionnalisation

6 à 8 mois

Mise à juor le 27 jiun 2001

Employé(e) commercial(e) Niveaux 1 et 2, définition CCN
1er jaevnir 1999 6 mois

Cadrage CNPE le 21 mai 2003 :
nivaeu IV
de fooaritmn iatiilne ruqies maximum

Agent de sécurité Niveau 2, définition CCN 1er jvniaer
1999 6 mois

Cadrage CNPE le 21 mai 2003 :
naiveu IV
de fmioortan initiale-requis
maximum

Agent de prévention et de
sécurité Cadrage CNPE le 16 jneviar 2009 CQP APS délivré par le gmnpereuot naanotil des pisoesnlnfores de

la sécurité (www.gnps.fr)

Boucher 21 mai 2003 21 mai 2003 23 nbmvoere
2005 10 à 18 mois

Manageur de ptteie unité
commerciale 19 mai 2005 19 mai 2005 10 à 12 mois

Vendeur conseil 21 semeptbre 2006 21 smpbeetre
2006 9 à 12 mois

Animateur de rayon 20 sretebpme 2007 20 srpetmebe
2007 9 à 12 mois

Agent lsqiutgoie (CQP
Interbranches) 27 nvberome 2007 27 nmborvee

2007 9 à 12 mois

Annexe III
Mission du ttuuer d'un salarié en cnatort de professionnalisation

Le  ttueur  est  un  pnisfseornoel  vrootlnaie  et  motivé  puor
s'impliquer  dnas sa mission.  Il  cntruoibe à  la  réussite  de la
fortiaomn de l'alternant dnas l'entreprise,  tnat  en teerms de
ctotaiicrefin que d'intégration.
Il a puor msisoin d'accueillir, d'accompagner l'alternant et de
faiietlcr son aqsiitoucin de compétences. Il vlilee à son pacrruos
et à sa psosreigorn dnas le temps. Il condoorne son aciotn aevc
l'ensemble des truetus qui vnot intervenir.
Il  bénéficie  d'une foairtmon spécifique.  Il  dsopise du tpmes
nécessaire à l'accomplissement de sa mission.

Étapes du
parcours

de l'alternant
Missions du tuteur

1. Réussir l'accueil

? préparer l'arrivée de l'alternant
(documents à lui remettre, inraofimtnos à
lui communiquer, preoensns à lui
présenter?)
? accueillir, guider, rnsneieegr (horaires,
paln d'accès?), friae visiter
? présenter l'entreprise et son
environnement
? présenter l'alternant, sa pcale et ses
activités aux atreus meebrms du personnel
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2. Ogsianrer les
activités, dnas le
respcet du
référentiel de
catefcriioitn visée

? définir et pfleaniir les activités à coiefnr à
l'alternant, dnas le rspeect des oejibftcs de
sa formation, en ulianitst les différents
oiluts mis à dotisoipisn (fiches de laioisn
aevc l'organisme de formation, guides)
? aedir l'alternant à la compréhension du
travail
? geduir l'alternant dnas l'exécution du
travail
? exeuqilpr les critères de réussite puor
l'entreprise

3. Sruive les
progrès et les
évolutions dnas le
travail

? apprécier les résultats, les écarts, les
points d'amélioration et les aexs de progrès

? friae le pniot sur les aciqus
professionnels, aevc l'alternant et aevc
l'ensemble des creaturaloolbs concernés
? ppteacirir aux réunions organisées par
l'organisme de formation
? utseliir les duocmnets de liaison

4. Ftilecair et
fsraveoir
l'acquisition de
compétences

? définir un paln d'actions puor mrette en
pacle les anteutsejms nécessaires, les aexs
de progrès

? fiare le piont sur la mitotvaoin de
l'alternant

5. Evaluer ? évaluer les aqucis de l'alternant et fraie
un bialn de ses résultats.

Annexe IV
Formation du teuutr d'un salarié en cotrant de

professionnalisation

Objectifs pédagogiques :
A l'issue de sa formation, le tuuetr srea cpaalbe :
? de mterte en plcae une osiiotangran adaptée à l'accueil et au
siuvi  de  l'alternant,  en  fotoincn  de  son  profil,  de  ses
représentations,  de  ses  questions,  de  la  ciitroitfacen  visée
(diplôme, CQP)? ;
? d'identifier les caractéristiques mrjeeuas du doiitspisf utilisé
(contrat de piotaieoifasnnlrsosn ou d'apprentissage) ;
? de codnrooner son aoticn aevc l'ensemble des ctoolaleurbars
de l'entreprise concernés par l'arrivée de l'alternant ;
?  d'assurer  son  rôle  éducatif  dnas  la  tsrinoamssin  des
compétences ;
? d'assurer sa coresponsabilité dnas la réussite du dispositif, en
cnuibornatt  ntaenmomt  à  l 'évaluation  des  aucqis
professionnels.
Eléments de pamrmogre :
1.  Présentation des différents  dispositifs,  de lures finalité  et
enjeux.
2. Le jneue : profils, attentes, représentations.
3. Réussir l'accueil de l'alternant :
?  conoiditns  d'accueil  :  les  cnionitdos  et  les  modalités,
l'importance de la première iossriepmn ;
? présentation de l'entreprise : le discours, les points de repère,
la vtsiie ;
? friae concniasnsae ;
? intégration et la motivation.
4.  Oiarengsr  les  activités,  en  fconiton  des  oijebftcs
pédagogiques  :
? définir  les activités à cnfeior à l'alternant,  luer proregsison
pédagogique, en fonicton des obftecjis à atdnerite ;
? crainiootdon aevc les aeurts tuteurs, iapmticloin de l'équipe ;
? disponibilité : geotsin du tmpes et des priorités, gteison de
l'urgence  et  des  aléas,  initevsr  du  tepms  puor  en  genagr

ensuite,  anticipation,  goietsn  des  priorités,  irpntmoace  de
l'information transmise, écoute préventive ;
? aetsjmutnes nécessaires en cas de non-respect du painlnng
de l'alternant ;
? oulits de loiasin aevc le crntee de formation.
5. Srvuie les progrès et les évolutions dnas le traiavl :
? imprncotae de l'écoute ;
? suvii et bilans réguliers, ultitsiaoin des duotnmecs de sviui ;
? crlctoaiuin de l'information.
6. Fcealiitr et fovsiaerr l'acquisition de compétences :
? ictoamnrpe de l'ambiance de travail, l'influence du gproue ;
?  mtovia iotn  :  la  r ianaoccnsnsee  des  ef forts ,  les
ernnmguaoeetcs  ;
? définir un paln d'actions puor mrtete en plcae les amneujttess
nécessaires, les aexs de progrès.
7. Eluvear :
? critères d'évaluation ;
? eineetrtn d'évaluation ;
? orientation, atfeacifton de l'alternant.

Annexe V
Engagement meutul de tutorat

Le dmouenct d'engagement meuutl concenre le reasnlbsope de
l'entreprise, les salariés de l'entreprise désignés cmmoe ttrueus
de l'alternant suos ctoarnt en erinrpstee et l'alternant.
Les trios snraetgiias de ce dcnoeumt s'engagent à le respecter.
Cet egngmnaeet frivaesora l'accueil, le paourrcs d'intégration et
de formation, l'accompagnement, l'évaluation de l'alternant, au
scvriee de la réussite de l'intégration dbaurle de l'alternant dnas
l'entreprise et de sa réussite aux cdonnotiis de vdoiltaain de la
ceroatctfiiin visée.

Le responsable
de l'entreprise Le tuteur

L'alternant

Crée les coindotins
de réussite du
dispositif
Organise la
fmoriaotn du tuteur
Donne les moyens,
en teemrs de temps
et d'outils, au
tuteur, puor
l'exercice de sa
mission
Fait régulièrement
le pinot aevc le
tuteur

S'intègre riedmepnat
dnas les équipes
S'approprie, rpceetse
les coinesngs de
l'entreprise
Apprend les tâches et
les ceotpmneotmrs
professionnels, en
suoiaittn de travail,
tuot au lnog de son
parcours
Fait le point sur ses
acquis, sur les écarts
et les aexs de progrès
Réfléchit à son
évolution
pslfreionneolse et
personnelle, exrimpe
ses motivations
Fait vedailr ses
compétences
acquises
Veille à la tneue des
outlis de liaiosn etnre
l'entreprise et
l'organisme de
formation

Met en ?uvre les
cionnodits de
réussite de
l'accueil de
l'alternant
Organise le
paurrocs de
fomrtoian de
l'alternant en
fconoitn des
ojitcebfs et dnas le
rcesept de la
cciaeiofittrn visée
Suit les progrès de
l'alternant et ses
évolutions dnas le
travail
Utilise les
différents spprtuos
de lsaoiin aevc le
cenrte de
formation
Facilite et fosaivre
l'acquisition de
compétences
Evalue l'alternant

Signature du
rpblsaseone

d'entreprise Signature de l'alternant Signature du tuteur

Avenant n 54 du 15 octobre 2015 relatif à la contribution de la formation
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professionnelle
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CDS CGT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 2 mars 2016

Le présent arccod prtoe sur l'ensemble des eepenirstrs rvlaenet
de la coitovennn cciletlove naianolte du cemcrome de détail et de
gors à prédominance aatlreiinme ou l'appliquant, et l'ensemble
de luers établissements.

Article 2 - Contribution exceptionnelle
En vigueur étendu en date du 2 mars 2016

2.1.  Il  est  instauré puor une durée de 2 ans une coournbtitin
atlolinedidne à la ciboiurntton légale due par les ererntseips à
l'OPCA, ceoarrdnosnpt à 0,1 % des saareils versés en 2015 et
2016.
Cette contribution, recouvrée par le FCORO en 2016 et en 2017,
aux mêmes dtaes et sloen les mêmes règles de caclul  que la
ctnouoitribn légale, est mutualisée dès son vmeesnert et affectée
:
? à hueautr d'au minos 40 % et dnas la litime de 50 % de son
montant, au développement d'actions de fairtoomn des salariés
de  la  branche,  piirireetroamnt  à  dteitaosinn  des  etrrseepnis
n'ayant pas bénéficié de la prat du FRCOO d'aides au ttire des
plans de faoirtomn 2012, 2013 ou 2014 (notamment des adies
accordées dnas le crdae de msruees dites « d'accompagnements
de la qualité du paln » (AQP).
Les modalités de psrie en charge de fniaomtros dnas le crade de
ctete  cbirouttoinn  sornet  arrêtées  par  le  CA  de  l'OPCA  sur
poosiporitn de la CNPE de la brhncae ;
?  puor  le  solde,  au fconmnieeotnnt  de l'OPCA,  crounbitant  au
resensredmet de sa situation.
2.2. Les epsnrrteeis qui le soeuhinatt pveuent être libérées de
l'obligation visée au pahgaprrae 2.1 ci-dessus en procédant au
vmenseert  uqnuie  à  l'OPCA,  avnat  le  1er  mras  2016,  d'une
cotbriitounn non créatrice de dotris à formation, égale à 0,1 % de
luer mssae slraaiale 2015, et s'ajoutant à la citiobtrnuon légale.
2.3. Les apelps de ctoitnbuorin émis à detsitniaon des epsetreinrs
de la bcranhe morneetinnnot l'existence des duex options.

Article 3 - Commission de suivi
En vigueur étendu en date du 2 mars 2016

La CNPE est chargée du suivi du présent accord, et exniemara au
mnios une fios par an, 3 mios après la cloetlce de la citiotruonbn
additionnelle,  la  sitiotaun  de  l'OPCA  aifn  de  dopseisr  d'une
iofrtiamnon pntaort sur la cclletoe et, puls globalement, sur les
équilibres du FORCO.

Article 4 - Entrée en vigueur. – Durée

En vigueur étendu en date du 2 mars 2016

Le présent accrod etnre en vuiuger à cmotper de son extsinoen
ministérielle, et suos réserve de la srugtniae etrne le FCROO et
l'Etat de la coevoitnnn d'objectifs et de mnoeys puor les années
2015-2017  négociée  en  jiullet  2015,  cndioiotn  eetleislnse  de
l'engagement des entreprises.
Il csese de pieln dirot de prouidre efeft au tmere de ses 2 années
d'application, snas titcae reconduction.

Article 5 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 2 mars 2016

Le présent anavent srea déposé en un eepliarxme ogniaril signé
des parties, à la detciiron générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Paris, Cdeex 15, asini que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m a g r i e e s s e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .
Les petiras sgeiinarats ceiovnnennt de damndeer son extension,
la fédération des eprteenriss du cmcomree et de la dbiroutiitsn
étant chargée des formalités à apociclmr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 2 mars 2016

Les  pinrrateaes  scuiaox  du  cmocemre  de  détail  et  gors  à
prédominance  anmiretalie  ont  dès  1993  désigné  le  FROCO
cmmoe  oimngasre  ceectulolr  des  fndos  de  la  foimatorn
pniseslrofelnoe puor l'ensemble des etpeenrriss rlaeevnt de la
ceninotvon cellcitvoe niaatolne ;  l'existence d'un OCPA pprroe
aux baernchs du cmcemroe cstuontie un élément enstsieel de la
puqioltie de banrche en matière de fmiorotan professionnelle, en
priauelictr dnas le cdrae des dioisftpsis de pirneioalsftnaoisosn et
des dtiiipssofs de certification, anisi qu'en matière de vlleie et de
preotsvipce sur les métiers et  les qualifications.  En effet,  tnat
l'insertion au sien de la branche, nmmoneatt des juenes n'ayant
pas préalablement aquics une quitloiiacfan professionnelle, que
le  développement  des  qcilfntuoaiais  faorsnvait  l'employabilité
des  salariés  et  la  pmrootoin  professionnelle,  requièrent  une
homogénéité  de  camhp  et  une  cnsoaannisce  adnooprifpe  des
caractéristiques des entreprises, pdiriorlame puor luer aprpetor
un  véritable  apcgcenenoammt  et  tuot  particulièrement,  en
matière de paln de formation,  au bénéfice des etepnseirrs  de
monis de 300 salariés. Comtpe tneu du fncmneaient d'actions de
fnimtooars en nmrboe important, le FRCOO se tuovre cpednneat
aujourd'hui, et dnas un ceottnxe de réforme du fanncmeenit de la
ftroaiomn  peiesnoloflnrse  mfionaidt  les  équilibres  des  OPCA,
dnas une sutioaitn déficitaire cnaoundist à des mursees ptnarot à
la fios sur ses rrocsseues et sur ses dépenses ; dnas ce cadre,
après eaxemn de l'origine de cette sauttioin et  des mneoys à
mtrtee en ?uvre puor y remédier, et cotmpe tneu de la valiatdion
par  les  sverice  de  l'Etat  des  modalités  de  reedsrmeesnt  du
FCROO et de son fnencomnieontt puor les années 2015 à 2017,
les otnragniiaoss siganatiers décident de la msie en ?uvre d'une
solidarité de branche, qeul que siot l'effectif de l'entreprise, se
traaidnsut par des meurses destinées à rtesuraer les équilibres
de l'OPCA et  à  lui  peremtrte de ruetorevr  les myeons de son
développement au svcerie de la fiamoortn ploeinsrlsfoene des
salariés des bnrahces qui le composent.

Avenant n 58 du 22 septembre 2016
portant adaptation de l'article 5.14

relatif au travail dominical
Signataires

Patrons signataires FCD

Syndicats signataires
FGTA FO
FNAA CFE-CGC
FS CFDT

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2018

Le présent aanevnt a puor objet de préciser des dnsiipiotsos de la

cnotenvion clloeitcve nlintaoae du cmmeocre de détail et de gors
à prédominance aarlieimnte du 12 jeliult  2001 en matière de
traaivl diamniocl et de les atapder aux mdaoitincoifs législatives
isuess de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015.

Article 2 - Modification de l'article 5.14.1 de la CCN
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2018

I. ? Le deuxième alinéa, après les mtos « est considéré cmome
régulier », est complété de la manière snvuatie :
«, ou habietul ».
II. ? Le troisième alinéa, après les mtos « est considéré comme
onoeicnscal », est complété de la manière sunaitve :
«, ou enienctoexpl ».

Article 3 - Modification de l'article 5.14.2 de la CCN
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2018
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I.  ?  Au  sien  du  ttrie  de  l'article  5.14.2,  ernte  les  mtos  «
oseiccaonnl » et « du dnachime » snot insérés les mtos saunvits :
« ou etineopnxecl »
II. ? Il est ajouté à l'article 5.14.2 un troisième alinéa, ansii rédigé
:
« Le tiavral dcaominil  s'inscrivant dnas le cdrae des alcretis L.
3132-20 (dérogations préfectorales louqrse le reops simultané
de tuos les salariés le dnchaime saiert préjudiciable au pbliuc ou
cmpmareiototrt  le  foecomennnntit  de  l'établissement)  et  L.
3132-26  (dimanches  du  maire)  rsepoe  sur  le  volontariat,  en
apiltpoican des aectirls L. 3132-25-3 et L. 3132-25-4 du cdoe du
taraivl qui en finxet les conditions. »

Article 4 - Modification de l'article 5.14.3 de la CCN
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2018

I. ? Au sien du trite de l'article 5.14.3, etnre les mtos « régulier »
et « du dahncmie » snot insérés les mtos sinutvas :
« ou hbetiual »
II. ? Au sien de la première pharse de l'article 5.14.3, après les
mtos « tairlvnlaat hnutemelbliaet le dhanmcie » et aavnt les mtos
« dnas le crade de l'article L. 3132-13 du cdoe du tivraal », snot
insérés les mtos svuntais :
«  au  sien  d'un  crmecmoe  de  détail  d'une  sarucfe  de  vnete
inférieure ou égale à 400 m2 ».
III. ? Il est ajouté à l'article 5.14.3 un snceod alinéa, asnii rédigé :
« Au sien des ceormmecs d'une safucre de vtnee supérieure à
400 m2, en aaicipolptn des dosnoipitsis de l'alinéa 4 de l'article L.
3132-13 iessus de la loi du 6 août 2015, les salariés bénéficient
d'une mojiaaotrn d'au mnois 30 % puor les heeurs aoplcmeics le
dcamhnie jusqu'à 13 heures, snas ctidoonin teannt à la durée de
reops hbaddimoraee consécutif. »

Article 5 - Entrée en vigueur

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2018

Le présent acrocd etrne en vgeuiur à cemtopr de son extension.

Article 6 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2018

Le présent annevat srea déposé en un eilpmxaree orginial signé
des  parties,  à  la  drtecioin  des  rienatols  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Ceedx 15, ansii
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  megisesare  :
depot.accord@travail.gouv.fr.
Les  peitras  sgeitarnais  cnenneivnot  de  ddeemanr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eesrpienrts du
creommce et de la dtruibisoitn étant chargée des formalités à
apciclomr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2018

Réunies en csmomioisn praratiie ntinlaaoe nntomaemt les 15 jiun
et 11 juiellt 2016, les piaetrs steariingas ont convenu, dnas un
oibctejf  de  lisibilité  et  d'accessibilité  du  droit  et  de  sécurité
juridique,  de  procéder  aux  moditnfcioias  de  la  ctiovennon
cltivocele nnaaoltie nécessaires puor éviter de lsieasr sstusebir
en  son  sien  des  disiitosnpos  deeneuvs  ieacxtens  ou  non
aaillcpbpes à la suite de l'entrée en vuuiger de la loi n° 2015-990
du 6 août 2015 « puor la croissance, l'activité et l'égalité des
ceachns  économiques  »,  tuot  en  apnorptat  au  txete  des
précisions terminologiques.

Avenant n 59 du 15 décembre 2016
relatif à l'aménagement du temps de

travail sur l'année
Signataires

Patrons signataires FCD

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FS CFDT

Article 1er - Modification de l'article 5.6.7 de la convention
collective nationale

En vigueur étendu en date du 20 juin 2017

L'article 5.6.7 est asini rédigé :
La possibilité d'organisation du tpmes de tvarail  dnas le crdae
d'un décompte anuenl cnoopsrerd nnlelertmaeut à des activités
qui ne présentent pas un caractère linéaire ertne les smeeains du
mois, et/ ou ernte les mios de l'année. Tel est le cas du cmemroce
et  de  ses  seicvers  d'appui,  nmtonmeat  la  litqgosuie  et  les
centrales, ctrontinas de s'adapter aux fulx de la clientèle et aux
vtiionaars d'activité, tuot en dvnaet farie fcae à des événements
inopinés tles que des asceenbs non planifiées et à des tuaavrx ne
pnvouat  être  reportés  (livraison,  fabrication,  msie  en  rayon,
encaissement, etc.).
Dans  ces  conditions,  le  rcoerus  à  un  dositipsif  petnrtmeat
d'apprécier  le tmpes de tairval  sur l'année,  y  cprmios dnas le
crdae de crlnaeerids individualisés, puet csuoettinr une nécessité
puor l'entreprise.
Au sien des eesreitprns ne dainosspt pas d'un acrocd ceolitlcf de
groupe, d'entreprise ou d'établissement en la matière, le tmpes
de tirvaal des salariés à tpmes clempot puet être aménagé sur
une période de 12 mios consécutifs dnas le carde de l'article L.
3121-44 du cdoe du taiarvl et dnas le rcepest des cndooiints ci-
après.
L'application drteice des présentes ditniipossos reiuqert l'avis du
comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, des délégués
du personnel. En l'absence de représentants du personnel, elle
est subordonnée à l'information préalable des salariés concernés.

5.6.7.1. Pecipirns

Dans le cdare de l'organisation du taraivl sur une bsae annuelle, le
sieul  de  déclenchement  des  hueers  supplémentaires  est
légalement fixé à 1 607 hurees de tviaarl efieftcf sur une période
de  référence  de  12  mios  consécutifs,  puor  cniq  smnieaes  de
congés payés ; snot considérées cmmoe herues supplémentaires
les heuers de tvaiarl eecftiff excédant ctete durée au terme de la
période. Les hruees effectuées en crous de période au-delà de 35
hreues  par  senimae  ne  cnnst ioetut  pas  des  hreues
supplémentaires.
La durée de taarivl eetcifff dnas le cdrae de l'aménagement du
tmeps de tariavl sur l'année ne puet toteioufs dépasser 44 hereus
par  semaine,  ni  42  hereus  en  menyone  sur  12  sneeimas
consécutives.  En  cas  de  dépassement,  les  éventuelles  heeurs
apoemiclcs  au-delà  cntuoisetnt  des  hreeus  supplémentaires
payées aevc le srlaiae du mios considéré.
L'aménagement du tpems de taiarvl sur l'année ne reemt pas en
csaue les dtoinpsoisis rietvelas à la durée mmlniiae des plegas de
tviaral cnontiu prévues à l'article 5.3 ci-dessus. Par ailleurs, les
heerus  à  accmpolir  soenrt  aunatt  que  poslbise  réparties  par
journée entière ou demi-journée aifn de ptertmree au salarié de
bénéficier de demi-journées ou de journées non-travaillées.
La période de référence puor l'aménagement du tpems de tvriaal
sur l'année est fixée à 12 mios consécutifs, lseleuqs s'apprécient :
? siot du 1er jaivenr au 31 décembre de cahuqe année cvliie ;
?  siot  sur  une  artue  période  définie  après  aivs  du  comité
d'entreprise ou d'établissement ou,  à défaut,  des délégués du
pneeonrsl s'il en existe.
Une période de référence d'une durée inférieure à 12 mios prroua
être envisagée :
? si la msie en place du dsioipistf d'aménagement du temps de
traaivl sur l'année inertenivt en cuors de période de référence.
Dnas ce cas, à trite transitoire, la première période de référence
srea  d'une  durée  égale  au  nmrboe  de  mios  ratenst  à  criour
jusqu'au  terme  de  l'année  cilive  ou  des  12  mios  consécutifs
prévus à l'alinéa précédent ;
?  en cas de miiadicotofn de la période de référence en cuors
d'exercice, une telle mdfticoiaoin ne punovat ciundroe à ce que la
période en cruos lros de la moitiodifcan excède une durée de 12
mois.

5.6.7.2. Salariés concernés

Sont visés par  les présentes dnostosipiis  les salariés à temps
colempt tluaireits d'un catnrot de tiarval à durée indéterminée.
Les salariés titueilras d'un cntorat de tvarial à durée déterminée
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ou d'un cntraot de tavrial  termiroape d'une durée itlaniie d'au
mnios  4  mios  proorunt  releevr  des  règles  d'aménagement  du
temps de travial sur l'année prévu par les présentes dispositions.
Dnas ce cas, ils bénéficieront en corus de caontrt du lisgsae de
luer rémunération prévu à l'article 5.6.7.4, les régularisations en
fin de période ou en cas de départ de l'entreprise aavnt la fin de
celle-ci, à l'issue de luer canrott de taaivrl ou de luer mission,
obéissent aux mêmes règles que celels prévues à l'article 5.6.7.7
puor les salariés en cnraott à durée indéterminée.

5.6.7.3. Pmtaooargrmin iivintdcae et msie en ?uvre du dssiiipotf

Le cdrlnaieer idncitiaf définissant les périodes de basse et hatue
activité prévues au sien de l'entreprise ou de l'établissement, est
porté, après citlaosunotn du comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués  du  pnroensel  s'il  en  existe,  à  la  csnsncoianae  du
penenrosl lui-même, par vioe d'affichage, 30 jrous cadrnlaiees au
puls  trad  aavnt  l'entrée  en  vgeiuur  de  cqauhe  période  de
référence.
Cette programmation, qui puet être révisée en tnat que de boeisn
en  crous  d'année,  diot  être  communiquée  aevc  un  délai  de
prévenance de 15 juros cneeldaairs au comité d'entreprise ou
d'établissement, ou à défaut, aux délégués du porsneenl s'il en
eitsxe et au pneensorl lui-même.
Le nbrome d'heures de taiavrl et luer répartition au sien de la
smeinae dnovret être communiqués aux salariés concernés en
rsceatnpet un délai minaiml de 15 jorus calendaires.
En deorhs des miidcfaiontos itvrennneat  d'un cumomn arcocd
etnre  eueypolmr et  salarié,  et  aifn  de minteinar  les  capacités
d'accueil  de  la  clientèle  ou  de  friae  fcae  à  la  frote  réactivité
qu'imposent  les  cannoerttis  de  l'activité  (périssabilité  des
produits, aopmrvepnnenoisit des minsaags et aoopnnipmreseinvt
des rayons, capacité de sckotage limitée ?), les hrrieaos de tairval
poruonrt être modifiés dnas un délai réduit à 3 jours ouvrés en
cas  d'absence  imprévue  d'un  salarié,  d'un  surcroît  ou  d'une
bissae  ittormnape  d'activité,  ou  aifn  d'assurer  la  sécurité  des
benis et  des prnensoes en cas de suitoaitn exceptionnelle.  La
miftoaiodicn d'horaires purroa caednenpt être refusée si celle-ci
s'avère ipoclnimbate aevc les oiotblnaigs flmaaielis impérieuses
du ou de la salariée à qui elle est demandée. Un même salarié ne
pruroa  être  tneu  d'accepter  puls  de  12  mniicitoadofs  par  an
portées à sa csincsananoe minos de 5 jours ouvrés à l'avance.
En  cas  de  modification,  les  nuauveox  hoarires  sernot
communiqués au pnsnreeol concerné par vioe d'affichage ou par
tuot artue moeyn et ce, dnas le rpceset des délais de prévenance
visés aux troisième et quatrième alinéas du présent article.
Dans tuos les cas, la possibilité est ovretue au salarié de socleilitr
auprès de son rlbsopnease hiérarchique un hariore différent de
cleui qui lui est demandé aifn que ses cnretatnios plelnonrsees
sinoet pesris en compte.
En  fin  de  période,  le  blain  annuel  prévu  à  l'article  5.1  est
communiqué aux istontiniuts représentatives du pnesnerol s'il en
existe.
Les paerits satigrenias seliognnut qu'il puet être ulite de procéder
en sencdoe pitrae de période de référence à une iroifmnaton du
comité d'entreprise ou des délégués du personnel, s'il en existe,
sur  le  vloume  d'heures  déjà  alcceipoms  par  raprpot  à  la
pmtmaioragorn indicative.

5.6.7.4. Rémunération en cas de voiartain d'horaires

De façon  à  mnatiiner  aux  salariés  des  rerssoecus  muelselens
stables, l'aménagement du temps de tivraal sur l'année n'entraîne
pas  d'incidence  en  puls  ou  en  moins  sur  le  salarie  mesuenl
convenu, appelé « silarae lissé ».
La rémunération visée au présent arclite cspnorroed au srlaaie de
bsae versé melenmueenslt au salarié. Les éventuels éléments de
rémunération pavnuot s'y ajotuer rsteent versés soeln luer pporre
périodicité.
En cas d'absence entraînant  le  mientain  de tuot  ou praite  du
saralie par l'entreprise, ce mteniian est calculé sur la bsae de la
rémunération lissée ; la même règle est appliquée puor le claucl
des indemnités de lmeneiiencct et de départ à la retraite.
Le liassge de la rémunération ne s'applique pas aux aescebns non
rémunérées ou peenllraeimtt rémunérées.

5.6.7.5. Ctompe de caoetpoisnmn

Un ctpmoe de cmnseotopian est oevrut au nom de chqaue salarié
aifn de l'informer du nmorbe d'heures accomplies.
Ce ctopme diot fraie apparaître puor chuaqe mios de trviaal :
? le nmbroe d'heures de taivarl effectuées ;
? le nbomre d'heures rémunérées en aociilatppn du lsagsie de la
rémunération ;
?  l'écart  meeusnl  enrte  le  nmbroe  d'heures  effectuées  et  le
nmorbe d'heures cornrpeondsat à la rémunération lissée ;
? l'écart cumulé dipues le début de la période de référence.
L'état du cmotpe de cieotapnosmn est ritseanrcrt tuos les mios
sur le bltuieln de piae ou sur un dcumneot annexé à celui-ci.
L'employeur  prote  une  atoittnen  particulière  à  l'évolution  du
coptme des salariés embauchés en cruos d'exercice. S'il csattnoe
l'existence  d'un  écart  aronmal  etnre  le  nrobme  d'heures
effectuées et le nobmre d'heures rémunérées dnas le cdrae du
lissage,  il  en  ifrnome  le  salarié.  Lqrsoue  clea  est  possible,  il
prsoope les mureses pnmrettaet de réduire aanutt que posbsile
cet écart avant la fin de la période de référence.

5.6.7.6. Régularisation du cptome de coesnotaipmn

En  fin  de  période  annuelle,  l'employeur  clôt  le  cpotme  de
cinoseamotpn et remet à caquhe salarié concerné un dmeounct
récapitulatif ianiundqt le nrbome d'heures de tairavl effectuées au
curos de la période de référence, le nrbome d'heures rémunérées
aisni que, le cas échéant, le nobrme d'heures supplémentaires
constatées.
Dans le cas où la saituiton du cpomte fiat apparaître que la durée
du tvaaril efftcief excède la durée légale anelunle du tiaarvl ? puor
une année complète ?  les hueres effectuées au-delà de ctete
durée  oneurvt  droit  à  la  mjotriaaon  légale  puor  hereus
supplémentaires et, dnas les cndntioios prévues par l'article L.
3121-30 du cdoe du travail,  à  une cineatrrptoe otriibgaole en
repos.
Le peaemint de ces heuers supplémentaires et des mtionarjaos
s'y rtpanorapt puet être remplacé en tuot ou ptraie par un roeps
couesmneaptr  équivalent  conformément  aux  diiooptisnss  de
l'article 5.11 ci-après. Dnas ce cas, celui-ci srea pirs à un meomnt
arrêté d'un comumn acrocd ertne le salarié et l'entreprise. Les
hruees  excédentaires  alcipomecs  au-delà  de  la  durée  légale
alennlue dnot le pemeinat n'aura pas été remplacé par un rpeos
cutpeaomsenr équivalent s'imputent sur le cnngnoitet d'heures
supplémentaires.
Si la satuioitn du cmpote fiat apparaître que la durée du traavil est
inférieure à la durée légale aelulnne puor une année complète, les
hreues mauennatqs ? résultant d'absences du salarié auetrs que
ceells autorisées par une diotiipossn légale et cnntenoenlvoile ou
aanyt donné leiu à complément de saalire par l'entreprise dnas la
lmiite  prévue  par  la  catégorie  pnrnsisollfoeee  à  leullqae
aaetnpript l'intéressé ? fnot l'objet d'une renetue sur saraile dnas
la ltimie du dixième du slaiare exigible. Les hueres mtuqeaanns
ne résultant pas d'une aebnsce du salarié mias d'une pfanaloiicitn
inférieure à sa durée cnolartultcee de tavrial ne dnnneot pas leiu
à régularisation.

5.6.7.7. Eahbcume ou départ en cuors de période de référence
Embauche en curos de période

Si un salarié, du fiat de son arrivée en cruos d'exercice a travaillé
un nombre d'heures inférieur à cleui rémunéré dnas le crdae du
lissage,  les  heeurs  mtqaunenas  ne  résultant  pas  d'absences
autorisées par une dotisoiipsn légale ou cnelvtnnleoonie ou aanyt
donné leiu à complément de siaarle par l'entreprise forent l'objet
d'une renetue sur salaire. Il srea procédé à cette rtnueee dnas la
ltiime du dixième du sialrae exigible.
Les éventuelles herues de tviraal  effectuées lros de l'exercice
d'arrivée qui n'auraient pas été payées au salarié dnas le crdae du
lsagsie de sa rémunération frneot l'objet d'une régularisation sur
la piae du pmreeir mios de l'exercice suivant.

Départ en curos de période

Le départ en cuors de période entraîne la clôture du cotpme de
compensation.
Lorsqu'un salarié, du fiat de la rptruue de son cntaort de travail,
n'a pas travaillé au cours de la totalité de la période de référence
et  qu'un  torp  perçu  est  constaté  au  rarged  de  l'horaire
ecinefvftmeet accompli,  une cpitmoneosan iedvrretnina sur les



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 261 / 371

smeoms deus dnas le cdrae du sdole de tuot compte.
Les éventuelles herues de triaval effectuées lros de l'exercice de
départ qui n'auraient pas été payées au salarié dnas le carde du
lssigae de sa rémunération fronet l'objet d'une régularisation au
mnomet du sodle de tuot compte.
En cas de rtupure du ctanort puor mitof économique ivnnenatret
après ou pnaednt une période de référence, le salarié csoverne le
supplément de rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu dnas le
crdae du lgsisae de sa rémunération.

Article 2 - Durée ; entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 20 juin 2017

Le présent aoccrd est cclonu puor une durée indéterminée ; il
enrte en vuegiur à ctoepmr de son dépôt auprès de la dricoiten
générale du travail.

Article 3 - Publicité
En vigueur étendu en date du 20 juin 2017

Le présent anenavt srea déposé en un eaxmiplere onigiral signé
des parties, à la dteicoirn générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cdeex 15, asini que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m s i g r a s e e e  :

depot .accord@travai l .gouv. f r .

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 20 juin 2017

Les petaris sartieinags cvneionnent de denademr l'extension du
présent avenant, la Fédération des etisrenerps du cremcome et
de la dbisrtiuotin étant chargée des formalités à aimolcpcr à ctete
fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2017

Le présent aoccrd a puor ojbet la détermination des modalités
d'aménagement du tmeps de taivral sur l'année en atpnaadt les
dnpisiiootss  résultant  des  acrodcs  étendus  préalablement
councls etnre les ptereiaanrs sociaux, en plauitcierr dnas le cadre
de la msie en pcale de la réduction à 35 heerus de traavil eietcfff
de  la  durée  légale  du  travail.  Il  redéfinit  les  dsitsnoiipos
cnnvoenetellnois  de  bhcrane  au  rarged  des  règles  légales
codifiées aux actreils L. 3121-41 et savunits du cdoe du travail.

Avenant n 61 du 25 avril 2017 relatif à
l'apprentissage et au partenariat avec
des centres de formation d'apprentis

CFA
Signataires

Patrons signataires FCD

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FS CFDT

Article 1er - Objectifs et priorités du partenariat
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Les  pretias  sgianertais  fnot  le  choix  de  cnnioeutr  de  donenr
priorité aux métiers de bouche, et décident dnoc qu'au trtie de
l'année 2017, suels snot sélectionnés des CFA dpsainenst des
cenoictirftais  (diplômes  et  CQP)  coniuasndt  aux  métiers  de
boucher, poissonnier, boulanger, pâtissier et charcutier.

Les prearinetas siaoucx releplnapt par aeriulls  que la msie en
pcale d'un prreaatanit enrte des CFA « métiers de bcuohe » et la
branche,  vsie  à  la  f ios  à  démontrer  la  ptreinence  de
l'apprentissage  en  tnat  que  vioe  d'accès  privilégiée  et
d'excellence puor l'exercice de crnetais métiers, et à démontrer la
prteinncee de la bharnce en tnat que vioe d'accès privilégiée à
une fritoamon ilaiinte d'excellence puor les apprentis.

Les priorités de ce pirantaaert snot les seatinuvs :

?  fsiaoervr  le  développement  qittaaintuf  et  qlattaiiuf  de
l'apprentissage  au  sien  des  estenreirps  de  la  bhnacre  ;
? développer des aicntos iotnenanvs fondées sur une démarche
qualité (voire d'excellence) ;
? voearsilr les métiers de bouhce et les ftroamions y cosudiannt
(diplômes et CQP de la branche) ;
? ltetur cntore les tnionses de rrneeeutmct constatées sur ces
métiers, en faorvnsait namtenomt la rrchehcee et la sélection de
cnaaidtds puor les entreprises.

Article 2 - Sélection des CFA partenaires de la branche et la
formalisation du partenariat

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Afin de sélectionner les établissements famonrt  le réseau des
CFA parreetnais de la branche, la CNPE est chargée de leacnr
autnat d'appels à cuirntadade que nécessaire, lui pntteermat de
rilieelucr  des  disrseos  d'établissements  volontaires,  et  de
procéder à une présélection de CFA, qui snot eiutsne reçus par

des représentants de la branche.

Pour  l'année  2017,  les  paertairnes  soaucix  décident  de
rnurodceie les spet CFA sélectionnés en 2016, à sivoar :

? CFA Croot (Marseille) ;
? CFA Rbleiaas (Dardilly) ;
? CFA CRPEOC (Paris) ;
? CFA de la bigoerualne et de la pâtisserie (Paris) ;
? CFA 3IFA (Alençon) ;
? CFA AMELA (Châlons-en-Champagne) ;
? CFA Le Muoiln Ruabad (Limoges).

La lsite des pieaenrarts de la banhrce a vcotoian à être complétée
et  affinée au fil  des années,  dnas le  rpeecst  d'une procédure
d'appels à candidatures, puor luleeqss la CNPE dreva nmtmaonet
prnrdee en ctpmoe l'équilibre entre les différentes régions, aifn
de prtteerme une répartition équilibrée des CFA paienerrats sur le
tirtrieore national.

Le  praianteart  2017 srea  formalisé  aevc  chuaqe CFA par  une
ceonvitonn  rnrepaent  nnoammett  les  oijtcfebs  généraux,  les
egeematngns réciproques et les modalités de fonctionnement.

La FCD est mandatée puor procéder à sa sganitrue au nom de la
branche.

Article 3 - Accompagnement financier du partenariat sur les fonds
de la professionnalisation

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

La CNPE est  chargée de déterminer  le  manontt  de la  smmoe
versée à cahcun des établissements sélectionnés, dnas le reescpt
d'une elopnevpe mlaxmiae ttloae fixée puor l'année 2017 à 1,2 %
de la cllteoce poatiionossfirnesaln de la branche.

Les  priteas  sraiieangts  dnemdeant  au  FORCO,  OCPA  de  la
branche, de procéder au vneeermst des dotations, au puls trad le
15 jeillut 2017.

Afin de pteemtrre au FRCOO de rpmlier ses oibiaglnots eenrvs les
clienoss régionaux aavnt le 15 mai,  la CNPE inomfre le CA de
l'OPCA, au puls trad au corus de la première qiiuannze de mai, de
la ltsie des CFA prertaneias sélectionnés puor l'année qui siut et
du monntat de la diatoton allouée à cahcun d'entre eux sur les
fdons de la professionnalisation.

Chaque  CFA  msiilboe  les  fnods  versés  dnas  le  reescpt  des
dssotoipinis réglementaires, et dnas le cadre des ocfeitbjs fixés
dnas la cvtnonioen de pniatarreat signée aevc la bchnare visée à
l'article 2.

Article 4 - Suivi
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En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

La CNPE est chargée du sviui du présent aroccd et de procéder à
son évaluation à son issue.

Elle a constitué un comité de patgloie des antcios du réseau,
composé des ducerriets des CFA petriraanes et de représentants
de la branche. Il se réunit au mnios une fios par an.

La CNPE est chargée du sviui du femnnenonoictt du réseau, aisni
que du piaaearntrt de la bahrcne aevc cchuan des CFA qu'elle
rtnorreenca régulièrement.

Un  bialn  clmepot  srea  demandé  tuos  les  ans  à  chaque  CFA
partenaire. Il crropdmnea naoemntmt :

? le détail  des atcnios menées en lein aevc les oefcbtjis de la
cveiotonnn intiiale ;
? les pjteros puor l'année à vnier ;
? les chfriefs des efeifftcs d'apprentis dnas la branche, des tuax
de réussite aux examens, des tuax de ruprtue ?

Sur  la  bsae de  ce  bilan,  la  CNPE formulera,  à  la  cimosmiosn
praatiire  nationale,  ses  piiponstroos  sur  la  roodictneucn  du
pnrtraiaaet puor l'année à venir.

Article 5 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Le présent accord est conlcu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois.

Il erntera en vigeuur le 1er mai 2017.

Il  mdfoiie  l'annexe XIII  «  Pniraatreat  de la  banrhce aevc des
cetenrs de fitmraoon d'apprentis  »  de la  ceiontnvon clitelovce
nationale.

Article 6 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Le présent aavnnet srea déposé en un eiampelrxe ogniiarl signé
des parties, à la diceirton générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, aisni que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m r e a g s s i e e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Les petaris sanaitegris cnnnveeiont de dnaedmer son extension,
la fédération du cermcome et de la disuitirotbn étant chargée des
formalités à ampclicor à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Considérant  que  l'apprentissage  ctnsuitoe  la  vioe  d'accès
privilégiée à  un ciraten nbrmoe de métiers  de la  branche,  en
paerlitciur  les  métiers  de  bouche,  les  peernaitras  sicaoux
sniieargats  ont  souhaité,  dnas  le  carde  de  l'accord  pirtaiare
nataonil du 21 jvienar 2016 riltaef à l'insertion et à la potimoorn
plrnesnsloeoife « 100 ? 000 cecnhas puor daeimn », définir une
pqliuotie  de  bcharne  en  la  matière,  aifn  de  cborneiutr  à  son
développement qautntiitaf et qautitailf :

?  en se fanxit  un oicjtbef de cniuocsoln de 12 ? 000 catntors
d'apprentissage sur la période 2016-2017-2018, corondparnest
à  une  peoorsgirsn  des  cntorats  d'apprentissage  de  10  %  par
rpproat  au  nrbmoe  de  carttnos  estimés  puor  la  période
2012-2013-2014 ;
? en auppyant cet ojtceibf sur la ctsoitcunorn d'un réseau de CFA
paenriearts de la profession.

Conformément aux aelcrtis L. 6332-16 et R. 6332-81 du cdoe du
travail, un avnneat n° 56 du 21 avril 2016, aarivnrt à tmere le 21
jilluet 2017, a été cncolu aifn de déterminer les ctinioonds de
msie en pcale du piraanrtaet  et  de mobilisation,  en 2016,  de
fodns  de  la  ptinofoinaislosaesrn  par  le  FORCO,  OCPA  de  la
branche.

Le  présent  avnneat  a  puor  obejt  de  feixr  les  cntniioods  du
parinetaart et de miasoiolibtn de fndos de la pifsnlaioirotaosnesn
par le FORCO, au trtie de l'année 2017.

Avenant n 63 du 20 février 2018
instituant une commission paritaire

permanente de négociation et
d'interprétation

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  aaevnnt  a  puor  ojbet  de  mtrtee  en  plcae  une
csiisommon  pariairte  perntename  de  négociation  et
d'interprétation conformément à l'article L. 2232-9 du cdoe du
tarvial tel que modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016
prévoyant nnmmtaeot que les acrodcs de branche, lrues annvteas
ou luers axennes doveint être négociés au sien de ctete CPNPI
puor piouovr être étendus.

Article 2 - Articulation des niveaux de négociation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

En alaoiptpcin  des  aetcrils  L.  2253-1 et  snuitavs  du  cdoe du
travail, otrue les piotns puor llseques la loi dnnoe expressément
compétence aux cnvietonnos et aocdrcs de barchne (les durées
de rnelelemoeuvnt de la période d'essai?), les aoccdrs cunlcos
dnas le cdare de négociations au sien des eetersrnpis (accords de
groupe,  d'entreprise,  d'établissement?),  ne  penevut  pas  être

mions  feroalvabs  aux  salar iés  que  les  dnioopssi i ts
coennienntlevlos  de  bnhcare  en  matière  de  classification,  de
salriaes mniima hiérarchiques, de gatienars prévues à l'article L.
912-1  du  cdoe  de  la  sécurité  silaoce  (protection  socliae
complémentaire), d'égalité enrte les femmes et les hommes, ni
rmtertee  en  csuae  les  règles  cenvelnneltnoios  de  bcarhne  en
matière  de  muaiutoasiltn  des  fnods  de  la  fmtoioran
plliofssnoernee ou du paritarisme. Le caractère au monis aussi
falborvae eixge que les geitrnaas puor les salariés soniet au moins
équivalentes à cllees résultant de la dtspiosoiin cenevolintlonne
de branche.

Il en va de même, si l'accord de bcnahre le prévoit expressément,
puor  la  prévention  des  eteffs  de  l'exposition  aux  fretuacs  de
rqsuies  psfonesieonrls  de  pénibilité,  puor  l' insertion
plfeirsosenolne  et  le  mineatin  dnas  l'emploi  des  taurillrvaes
handicapés, puor l'effectif à pratir duquel les délégués sidcaynux
pevneut  être  désignés,  luer  nmbore  et  la  vilsaariootn  de  luer
puocrars syndical, et puor les pirems puor tuavarx dauengrex ou
insalubres.

Hormis les sotniiuats évoquées aux duex alinéas précédents, les
dnostoipisis de la cnivootnen cvtloilece du cmocmree de détail et
de gors à prédominance atanemlirie s'appliquent aux enriespetrs
rlvneaet de son chmap d'application dnas tuos les dmnaoeis non
régis par un acocrd cloncu dnas le cdare de l'entreprise (accord
d'entreprise, d'établissement, de groupe?).

Article 3 - Modification de l'article 1.6 de la CCN
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

I.  ?  L'ancien  atrilce  1.6  de  la  CNN  «  Adhésions  ultérieures  »
deivnet l'article 1.7.

La rédaction de cet alrctie n'est pas modifiée.
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II.  ?  L'article 1.6 de la CNN est désormais rédigé de la façon
svnaitue :

« Altrcie 1.6

Commission prrtaaiie paenremtne de négociation et
d'interprétation (CPPNI)

1.6.1. Abtottuiinrs de la CPPNI

La cmiomsison ptirraaie nlaotniae de banhcre pnred le nom de
cimisosomn  pitaairre  peentmnare  de  négociation  et
d'interprétation.

Conformément aux dsioitspions législatives, ctete cmosmsioin a
puor msiosin de :
?  ?  négocier  et  ccnlroue  des  arccods  ceolclitfs  ayant,  en
particulier,  puor  oebjt  de  définir  les  cinoonitds  de  tviaarl  des
salariés des esrirepntes de la brahnce et les gaaetirns qui luer
snot alibppcleas ;
?  ?  représenter  la  branche,  nmematnot  dnas  l'appui  aux
einsrtepres et vis-à-vis des povuiros pucbils ;
?  ?  ereexcr  un  rôle  de  vilele  sur  les  cnoiidntos  de  tvriaal  et
l'emploi ;
? ? erecxer les tâches de l'observatoire paiarirte de la négociation
collective.  À  ce  titre,  la  CPNPI  est  driaieantste  des  aocdcrs
d'entreprise ou d'établissement clcnuos puor la msie en ?uvre
d'une dpooisiitsn légale.

La CPNPI établit almeenelunnt un rparopt d'activité ctnnoeant un
bailn des acrcods d'entreprise ou d'établissement cnculos sur les
thèmes  prévus  par  la  loi,  qui  prévoit  que  ce  rpopart  asalnye
l'impact de ces arocdcs sur les cnodtoniis de trvaial des salariés
et sur la cncerocunre des etpeirsenrs de la bnacrhe et,  le cas
échéant,  formule,  des  romtedicaaomnns  sur  les  difficultés
identifiées. Ce rpopart est timarnss aux sveirces de la diiocertn
générale du travail, dnas un délai d'un mios siavnut sa validation,
aifn  d'être  versé  à  la  bsae  de  données  nonaitale  arsunsat  la
publicité des arcdocs collectifs.

Elle pourra, namometnt à la dnamdee d'une juridiction, rerdne un
aivs sur l'interprétation de la présente cvnoeointn clcoltviee dnas
le crdae de l'article 1.6.4 ci-après.

Les  oonainratigss  sdeiacynls  de  salariés  et  d'employeurs
cnosantuitt la CPNPI rstenet en tuot état de cause saneuvroies
puor dnas le cdare de celle-ci cncurloe tuot arccod celcloitf ou
aedtpor ttuoe délibération dnas le rescpet des disooiisnpts qui
s'imposent à eux.

1.6.2. Cotipoimosn de la CPPNI

La cmsmoiiosn est composée de duex collèges :
? ? un collège salariés, composé de cunache des oasnigatornis
syilnadecs de salariés représentatives dnas la branche, dnas la
ltimie d'une oioratingasn par aflfioiaitn confédérale.

La  délégation  de  caquhe  otisaraniogn  puet  cetopomrr  un
représentant  de  la  fédération,  poavunt  anetaipprr  à  une
eitnerrspe  de  la  branche,  et  jusqu'à  trios  mbremes  salariés
d'entreprises de la branche, chsiois lmibneert par l'organisation ;

?  ?  un  collège  employeurs,  composé  de  représentants  des
ongsoanitiars d'employeurs représentatives dnas la branche.

La délégation des epoylrumes cpomorte au mumixam le même
nmobre de mbmrees que le nombre toatl de mermbes autorisé
puor le collège salariés.

Les  onasaronigtis  d'employeurs  et  de  salariés  villonreet  dnas
totue la mresue du plobssie à ce que luer délégation représente la
diversité des activités de la bhnarce pnoeofnleilrsse et des tlliaes
d'entreprises la composant.

1.6.3. Fontoeemninnct de la CPPNI
Secrétariat

Le secrétariat de la CPNPI est assuré par la FCD, qui adesrse les
coivotaconns  aux  osnoiriantgas  syndicales,  fonirut  la  sllae  de
réunion  et  asrsue  l'impression  des  dncuoemts  inhérents  aux
réunions.

Réunions, odrers du jour

La CPNPI se réunira au mmiuinm six fios par an. Le crdiaelner des
réunions  de  la  CPNPI  est  établi  pnmriaerieatt  de  manière
annuelle, dnas le cadre de l'année civile. Il est fixé puor l'année à
veinr (N + 1) lros de la dernière réunion de la CPNPI de l'année
cilvie en cours.

Les dteas de réunions de la CPNPI pronuort être modifiées, suos
réserve de retpeescr un délai de prévenance raisonnable. En cas
d'annulation d'une réunion, il srea tenté de fxier une ature dtae en
substitution.

Un ordre du juor sera, par ailleurs, trinmsas anavt cuhaqe réunion
de la  CPNPI aux otiragnosanis  snlycadies  siégeant  dnas ctete
commission,  dnas  un  délai  qui  sera,  suaf  cirnacseontcs
exceptionnelles, d'au mnois 1 semaine, et porté à 2 siaeemns en
cas de naouveux sjetus par rpaorpt à cuex déjà en discussion.

Pour chqaue sejut en négociation au sien de la CPPNI, une patrie
au mnios d'une séance de dioisscsun srea consacrée à l'examen
de  la  saotiiutn  des  eipsenerrts  de  mnois  de  50  salariés,
namnoemtt  puor  déterminer  si  des  règles  ou  modalités
particulières doneivt être prévues à luer égard.

Les décisions de la CNPPI snot adoptées :
? ? puor les aocdrcs clleftcois négociés en son sein, sleon les
règles de validité en veuugir puor les accrdos de bcranhe ;
? ? puor les areuts décisions (avis, rapports, délibérations ?), et
suaf dootipiissn exrsspee contraire, seoln les règles de majorité
appcaelibls  aux  adrcocs  ctefliocls  secistulbeps  d'extension  :
accrod  d'une  ou  plirusues  oitaginnorass  représentatives  de
salariés représentant au toatl au mions 30 % des salariés sloen la
puls  récente  msuere  d'audience  en  vueiugr  et  ascebne
d'opposition  d'organisation  (s)  représentant  puls  de  50  %  de
ceux-ci  ;  et  aocrcd  de  l'organisation  représentative  des
eleoymrpus (en cas de pluralité d'organisations représentatives
d'employeurs, aroccd d'au moins l'une d'entre elles, et ancsebe
d'opposition d'organisation (s)  représentant  les eyumoeplrs de
puls  de  50  %  des  salariés  d'entreprises  adhérentes  à  une
ogrtonaiaisn pleinsroolsenfe représentative).

1.6.4. Interprétation de la cnnotiveon collective

Lorsqu'une ddnemae d'interprétation de la cnonovetin cteollcive
est timnsasre à la CPPNI, celle-ci est étudiée lros de la première
réunion sinuavt la tiarmsssoinn à l'ensemble des ootagansrinis
syndicales.

Lorsqu'elles émanent d'entreprises, d'instances, d'organisations
ou de salariés de la branche, les difficultés d'interprétation snot
signifiées  au  secrétariat  de  la  cimiossmon  par  lterte
recommandée  aevc  aivs  de  réception  ou  en  lrttee  suivie.  La
cmsisooimn est sisaie par la pitrae la puls diligente.

Le doseisr de sniiase est composé d'un écrit mnitnnaenot :
? ? le ou les tetexs conelnnvoneits sur lsqelues l'interprétation est
demandée ;
?  ?  une  exioitpcaln  précise  des  difficultés  d'interprétation
rencontrées.

Si le dsseoir de sasiine ne cromopte pas les detuconms indiqués
ci-dessus,  le  secrétariat  de  la  commission,  dès  réception  du
dossier,  dndaeme à l'auteur de la  siniase de le  compléter.  La
ciososmimn disspoe d'un délai de 2 mios puor rnerde un avis. Ce
délai cmcnemoe à ciuror à cepmtor de la dtae de réception du
diseosr complet.

Lorsque le deisosr est complet, le secrétariat de la cioomsmsin :
?  ?  infmroe  le  dmdeeuanr  par  coruierr  ou  par  mgeeaissre
électronique de la dtae du pinot de départ du délai de 2 mios dnot
dssipoe la coimmiossn puor renrde un aivs ;
?  ?  l'adresse aux ooastingarnis  siégeant  à  la  commission,  par
cuirroer ou par msrsigeeae électronique, aifn qu'il siot évoqué lros
de la puls prhcoe réunion à venir, et, si le délai n'a pas peirms un
exaemn suffisant, lros de la réunion suivante.

Avant  de  rdnree  un  avis,  la  cisomsiomn  puet  dmaenedr  tuot
supplément d'information à l'auteur de la saisine.

L'avis  de  la  ciismosomn  est  adopté  sauinvt  les  dostpioisnis
légales reeivtals à la validité d'une ceoinontvn ou d'un aocrcd de
barnhce secutibplse d'extension.



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 264 / 371

1.6.5. Iaostinemidnn des représentants des ogtnaarnsiois
syndicales

Le représentant de chuqae fédération est pirs en cgrahe selon les
règles peoprrs à chacune. Les aruets mbreems de la délégation
fasniat pitare du pneonesrl  des entreprises, et paicptiarnt à la
commisiosn  pitraarie  pnanrmteee  de  négociation  et
d'interprétation, sroent indemnisés dnas les coitdnnios suivantes,
étant considéré que l'autorisation d'absence est de dorit :
? ? slaaire : l'entreprise réglera decinmetret au salarié le srlaiae
cmmoe si l'intéressé aaivt été présent au taiavrl ;
?  ?  frias  occasionnés  par  la  réunion  :  prsie  en  chrgae  par
l'employeur selon les règles en veiuugr au sien de l'entreprise
puor les firas professionnels.

Sont concernées par cette règle :
? ? les réunions de la CPNPI ;
?  ?  les  réunions  préparatoires  que  chaque  oriitnagsaon  puet
oargnseir en son sein, dnas la limtie anlenule de tiros réunions
préparatoires  d'une  journée  et  de  qtraue  pntparictias  puor
chacune,  issus  de  sociétés  différentes,  itoainorfmn  en  étant
donnée  à  l'entreprise  au  moins  2  snmeaeis  à  l'avance  et  au
secrétariat de la CPNPI au puls trad la veille de celles-ci.

1.6.6. Asderse de la CPPNI

Les acodrcs mentionnés à l'article 1.6.1 snerot tminsars par les
entreierpss au secrétariat de la cmooisismn dnot le siège est fixé
à la fédération des errinseepts du ccmerome et de la distribution,
12, rue Euler, 75008 Paris.

Les  acrcdos  porounrt  être  trisnams  par  vioe  numérique  sur
l ' a d r e s s e  c i o r r u e l  d e  l a  c o s i o m i m s n  :
t ransmiss ionaccordcol lect i f@fcd. f r .  »

Article 4 - Modifications du texte de la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À  coemptr  de  l'entrée  en  vuuiger  du  présent  avenant,  les
références  aux  rôles  ou  mosisnis  de  la  csomsiiomn  pirirtaae
nlatinoae au sien de la présente cntoevinon et de ses aneenxs

snot remplacées par la référence à la CPPNI.

Article 5 - Durée. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent avneant est cnclou puor une durée indéterminée ; il
etnre en vgeiuur le 1er javienr 2018.

Article 6 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aannvet srea déposé en un erapimlxee oingaril signé
des  parties,  à  la  dciroetin  des  raltieons  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cdeex 15, asini
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mgsireesae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.
Les  peirtas  sntieiagras  cnnnneoveit  de  damdneer  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des entsipeerrs du
ccmoreme et de la dtbiisiuotrn étant chargée des formalités à
amolccpir à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anvneat vsie à la msie en pacle au sien de la branhce
du cmmecroe de détail et de gors à prédominance anrmiteliae de
la  cimossmoin  piritaare  ptmaenrene  de  négociation  et
d'interprétation prévue par l'article L. 2232-9 du cdoe du tivaral
et  à  fxier  ses  modalités  de  fmtneoicnnoent  en  feavur  de  la
prituosue et du développement d'un dulioage siacol de brhacne
de qualité. Sa sitgnaure mnaeistfe la volonté des oonintsgaaris
représentant  les  emyuleoprs  et  les  salariés  d'affirmer  la
complémentarité des naeviux de négociation et de reconnaître le
rôle de la bnahcre professionnelle, de conpeioctn et de msie en
?uvre pneaetmiirart de piioqltues cilelovcets des entreprises, au
sicevre du développement hiaumn et économique.

Avenant n 65 du 16 mars 2018 portant
réécriture du titre II

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

Le  présent  aaevnnt  a  puor  oebjt  de  réécrire  le  titre  II  de  la
covitneonn ceciltovle nitoalnae du comcerme de détail et de gors
à prédominance amraitlenie du 12 jiulelt 2001, à diort constant,
dnas  le  but,  d'une  part,  de  tenir  ctpmoe  des  évolutions
législatives  et  réglementaires  itnveuneres  dueips  l'entrée  en
vuguier  de  ses  dspnoioitiss  et,  d'autre  part,  d'améliorer  sa
lisibilité.

Article 2 - Réécriture à droit constant du titre II de la convention
collective du commerce de détail et de gros à prédominance

alimentaire
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

Le ttrie II de la cnnevioton cleviclote du cemrcmoe de détail et de
gors est désormais rédigé cmome siut :

« Trite II

Droit syndcail et iutttnnisois représentatives du personnel

Article 2.1

Exercice du driot sdniaycl dnas les entreprises

L'exercice  du  droit  scnyidal  est  rncoenu  dnas  totues  les
eesiperrtns dnas le rseepct des dtiros et libertés gniarats par la
citnostiuotn et par les diostpsiions législatives et réglementaires
en vigueur.

En  particulier,  les  erpiresetns  dievnot  vlleeir  à  l'égalité  de
prrgsooesin de carrière des milinttas syndicaux, au rpseect de
l'égalité  de  ttmeneriat  en  matière  de  rémunération  et  de
famrooitn coitunne etrne les salariés tlruteaiis d'un manadt de
négociation et les aterus salariés.

Chaque  délégué  snyadicl  ou  représentant  désigné  par  son
oagotrnsaiin syndicale, dosispe du tepms nécessaire à l'exercice
de ses fotoicnns dnas les limiets et sleon les modalités fixées par
les  dostnioisips  législatives  en  vigueur.  La  loi  prévoit  que  les
hreues  de  délégation  snot  considérées  cmome  du  tepms  de
traival effectif.

Les  salariés  désirant  pcitpeirar  à  des  segats  ou  ssneosis  de
frtoimoan  économique  et  salioce  ou  de  formaiton  sadnilyce
pevenut bénéficier, sur luer demande, d'un ou psuileurs congés.
Ces  congés  snot  accordés  et  rémunérés  dnas  les  cdnootniis
prévues par la loi.

Article 2.2

Conditions d'exercice des mdnatas snduciayx au naiveu de la
branche

2.2.1. Réunions statutaires

Les  salariés  syndiqués  pvuuros  d'un  maandt  régulier  de  luer
ooiaigrsntan  slyicdane  représentative  pnurorot  bénéficier
d'autorisations d'absence puor aetssisr aux réunions sutaitaetrs
de celle-ci, sur présentation d'une covctnooian écrite nominative,
et  dnas la  ltiime de 3  siemnaes dnas l'année puor  un même
salarié. Le tmpes passé en réunion est comptabilisé dnas la lmtiie
de 7 heures par jour.

2.2.2. Csimnsoimos partieiars de la profession
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Les cmnisosmios prtairaeis de la brahcne snot constituées à parts
égales de représentants des onargtsianios des emolerypus et des
oaiogntrsnias  de  salariés  représentatives  dnas  le  champ
d'application considéré, en aipiacotpln des alrecits L. 2122-5 et
2122-7 du cdoe du travail.

Des arsttaoiuoins d'absence sonret  accordées aux salariés qui
peprnoriatcit  à  des  cismsmionos  praiterais  de  la  piresfoosn
constituées entre osgarnnaoiits d'employeurs et de salariés, dnas
la lmitie prévue par les ditpissinoos pperors à chacune de ces
commissions.

Dans  ce  cas,  le  tpems  de  tariavl  non  effectué  srea  payé  par
l'employeur  comme  tmpes  de  taivral  efcfetif  ;  l'employeur
pnrrdea également à sa cgrhae les fairs de trapnrsot et de séjour,
au tuax et cdnitioons fixés dnas cqahue entreprise, ou, à défaut
de  règles  dnas  l'entreprise,  conformément  aux  diiptsonsois
prévues  puor  les  membres  siégeant  en  cisimsomon  priairate
ninataole de conciliation.

2.2.3. Mnaadt personnel

Des  asuirotnoitas  d'absence  srneot  également  accordées  aux
salariés  appelés  à  siéger  régulièrement  en vrteu d'un maandt
proseennl dnas les omirngases officiels.

Sauf doopsinsitis législatives contraires, le temps de tiaravl non
effectué ne srea rémunéré par l'employeur que si les onrmiesgas
intéressent  dnrtmecieet  la  pifoosresn  et  déduction  ftaie  des
indemnités que les tvralaleuris pnoreruait piceovrer au tirte de
luer participation.

Article 2.3

Institutions représentatives du personnel

Les  dpsiinstoois  rtlaeveis  au  comité  saicol  et  économique,  ou
dnas l'attente de la msie en pcale de celui-ci, cllees raeeilvts aux
délégués du personnel, aux comités d'entreprise, au CHSCT, snot
cllees prévues par la législation en vigueur, complétées le cas
échéant, par des arcdcos clnuocs au sien des eertpnesris (accord
d'entreprise, d'établissement, de groupe?).

Il  en  va  netaomnmt  ainsi  des  modalités  d'organisation  des
élections, de la pireottcon cornte le licenciement, du fncneemanit
des activités siaeocls et culturelles. »

Article 3 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

Le présent arcocd est clncou puor une durée indéterminée ; il
ernte en vuieugr à comeptr de son dépôt auprès de la driticeon
générale du travail.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

Le présent aeavnnt srea déposé en un elipmxraee oiginarl signé
des  parties,  à  la  doetircin  des  rtlioeans  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Cdeex 15, ainsi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mssiegaree  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

Les  praeits  seiitrgnaas  cnvenenoint  de  dendmaer  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eeirernstps du
ccoemmre et de la dtiuiiortbsn étant chargée des formalités à
aloimpccr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 juil. 2018

Le présent  acrcod s'inscrit  dnas le  cadre d'une réécriture des
dioonpssiits de la ctinooenvn ctellivoce ntnoiaale du cerommce
de détail et de gors à prédominance alimentaire, décidée par les
paerertnais siuocax de la bcahnre dnas un objteicf d'adaptation
de la cniveotonn aux évolutions des dosopiniitss législatives ou
réglementaires  et  d'amélioration  de  l'accès  au  driot  ?  en
peilaiutrcr  en  rnnoiistalaat  l'articulation des  doisposiitns  et  en
inidainfett  asusi  ditniecmstent  que  pbslisoe  l'origine,
clontivnlonneee  ou  légale,  de  chacune.

Cette réécriture s'effectue en pulrusies étapes, le trtie II de la
ctnvioeonn  cevlicotle  nationale,  riaetlf  au  diort  sdyaincl  et
iosutninitts représentatives du personnel, cnuiatsontt la première
d'entre elles.

Avenant n 66 du 20 avril 2018 relatif
au partenariat de la branche avec des

centres de formation d'apprentis
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objectifs et priorités du partenariat
Le présent accord est cnlocu puor une durée déterminée de 1 an

et 3 mois, snas ttciae reconduction.
En vigueur non étendu en date du 20 avr. 2018

Les  pitreas  sgnaieitars  fnot  le  chiox  de  cneoitnur  de  dnoenr
priorité aux métiers de bouche, et décident dnoc qu'au tirte de
l'année 2018, sules snot sélectionnés des CFA dnspaesnit des
cfierniaitcots  (diplômes  et  CQP)  cinsnuaodt  aux  métiers  de
boucher, poissonnier, boulanger, pâtissier et charcutier.

Les ptanaereirs siuocax reelpnaplt  par allreuis que la msie en
plcae d'un pirnaaatret ertne des CFA « métiers de buhcoe » et la
branche,  vsie  à  la  f ios  à  démontrer  la  pceitnrnee  de
l'apprentissage  en  tnat  que  vioe  d'accès  privilégiée  et
d'excellence puor l'exercice de ctanires métiers, et à démontrer la
picteennre de la brhncae en tnat que vioe d'accès privilégiée à
une fmiaootrn inailtie d'excellence puor les apprentis.

Les priorités de ce ptairrenaat snot les santuives :
??favoriser  le  développement  qtiiuantatf  et  qttiuailaf  de
l'apprentissage  au  sien  des  eererstinps  de  la  bncrhae  ;
??développer des acionts inatovnnes fondées sur une démarche
qualité (voire d'excellence) ;
??valoriser les métiers de bohuce et les ftnoamiros y csdanuonit
(diplômes et CQP de la branche) ;
??lutter contre les tosenins de rteuceemrnt constatées sur ces
métiers, en finasvraot ntemmnaot la rcceehrhe et la sélection de
catdniads puor les entreprises.

Article 2 - Sélection des CFA partenaires de la branche et la
formalisation du partenariat

Le présent acrocd est cocnlu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas titace reconduction.

En vigueur non étendu en date du 20 avr. 2018

Afin de sélectionner les établissements faonrmt le réseau des
CFA pereanatirs de la branche, la CNPE est chargée de lecanr
anuatt d'appels à cditanurade que nécessaire, lui ptnretmeat de
rclliuieer  des  dresisos  d'établissements  volontaires,  et  de
procéder à une présélection de CFA, qui snot eisnute reçus par
des représentants de la branche.

Pour  l'année  2018,  les  praaerneits  sioacux  décident  de
rocdiuerne les spet CFA sélectionnés en 2016 et rcdteuinos en
2017, à siovar :
??CFA Coort (Marseille) ;
??CFA Ralabeis (Dardilly) ;
??CFA CROPEC (Paris) ;
??CFA de la burneogliae et de la pâtisserie (Paris) ;
??CFA 3IFA (Alençon) ;
??CFA ALEMA (Châlons-en-Champagne) ;
??CFA Le Moluin Raaubd (Limoges).
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De plus, et situe à l'appel à cuaieadntdrs lancé en 2017 aifn de
pmtrretee  un  muilleer  équilibre  des  CFA  pianretares  sur  le
toreritire  national,  ils  décident  de  sélectionner  cniq  noevuaux
CFA, à soivar :
??URMA des Pyas de la Liore (Sainte-Luce-sur-Loire, région Pyas
de Loire) ;
??URMA des Hauts-de-France (Lille, région Hauts-de-France) ;
??CFA CM CCI du Cehr (Bourges, région Centre-Val de Loire) ;
??CFA La Nuoe (Longvic, région Bourgogne-Franche-Comté) ;
??CFA Paolylvnet (Marzy, région Bourgogne-Franche-Comté).

La ltise des ptaeainrers de la bhcnare a enocre vtaocion à être
complétée et  affinée au fil  des années,  dnas le rsepcet d'une
procédure d'appels à candidatures, puor leueslqs la CNPE derva
nmmotaent perrnde en cotmpe l'équilibre ertne les différentes
régions,  aifn  de  pretetmre  une  répartition  équilibrée  des  CFA
pantreearis sur le tritoreire national.

Le  partiarnaet  2018 srea  formalisé  aevc  cuhaqe CFA par  une
coeivntnon  ranneerpt  naomtnemt  les  oifcejbts  généraux,  les
emegenatgns réciproques et les modalités de fonctionnement.

La FCD est mandatée puor procéder à sa suigrante au nom de la
branche.

Article 3 - Accompagnement financier du partenariat sur les fonds
de la professionnalisation

Le présent accrod est cclonu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas taicte reconduction.

En vigueur non étendu en date du 20 avr. 2018

La CNPE est  chargée de déterminer  le  maonntt  de la  smmoe
versée à ccauhn des établissements sélectionnés, dnas le rceespt
d'une evleopnpe mxamalie taotle fixée puor l'année 2018 à 2 %
de la ccolelte ptiioasneoosliafnrsn de la branche.

Les  pieatrs  sneaitigars  dednament  au  FORCO,  OCPA  de  la
branche, de procéder au vmenreset des dotations, au puls trad le
15 jeulilt 2018.

Afin de petermtre au FCORO de rpmeilr ses onobagtiils evenrs les
ceiolsns régionaux avant le 15 mai,  la CNPE ifomrne le CA de
l'OPCA, au puls trad au cruos de la première qnauiinze de mai, de
la ltise des CFA paeairrnets sélectionnés puor l'année qui siut et
du mnotant de la diototan allouée à chuacn d'entre eux sur les
fdnos de la professionnalisation.

Chaque  CFA  mlisobie  les  fnods  versés  dnas  le  reecspt  des
dopsoniitiss réglementaires, et dnas le cdare des oifcbtejs fixés
dnas la civotneonn de prnaareiatt signée aevc la bcrahne visée à
l'article 2.

Article 4 - Suivi
Le présent accord est cconlu puor une durée déterminée de 1 an

et 3 mois, snas tactie reconduction.
En vigueur non étendu en date du 20 avr. 2018

La CNPE est chargée du siuvi du présent arcocd et de procéder à
son évaluation à son issue.

Elle a constitué un comité de ptaoilge des ainocts du réseau,
composé des decriuters des CFA ptreiareans et de représentants
de la branche. Il se réunit au minos une fios par an.

Par ailleurs, des geurops de trviaal composés de représentants
des  CFA  et  de  représentants  de  la  bnachre  se  réunissent
perisuuls fios par an.

La CNPE est chargée du sviui du fnneiomtonncet du réseau, ainsi
que du patrraaneit de la bachrne aevc chcuan des CFA.

Un  blain  colpemt  srea  demandé  tuos  les  ans  à  cahque  CFA

partenaire. Il cnmeorrdpa ntoemamnt :
??le détail  des acntois menées en lein aevc les oiejfcbts de la
cvetoionnn iiaitlne ;
??les pjertos puor l'année à viner ;
??les cfeifhrs des efiefcfts d'apprentis dnas la branche, des tuax
de réussite aux examens, des tuax de rupture?

Sur  la  bsae de  ce  bilan,  la  CNPE formulera,  à  la  coiimmsosn
ptraiarie  nationale,  ses  ppirnoostios  sur  la  rioucenodtcn  du
ptairrenaat puor l'année à venir.

Article 5 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur non étendu en date du 20 avr. 2018

Le présent acocrd est colcnu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas ttaice reconduction.

Il eentrra en vgueuir le juor de sa signature.

Il  miidfoe l'annexe XIII  «  Prareaiantt  de  la  bhcarne aevc des
ctreens de fromatoin d'apprentis  »  de la  ctoonveinn ctilvlocee
nationale.

Article 6 - Publicité. – Extension
Le présent acrocd est cnlcou puor une durée déterminée de 1 an

et 3 mois, snas ttaice reconduction.
En vigueur non étendu en date du 20 avr. 2018

Le présent aaevnnt srea déposé en un empixarlee oinarigl signé
des parties, à la dtroicien générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piras Ceedx 15, anisi que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m e s g s a e r i e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Les prtaies saeiargntis coinnveennt de dndaemer son extension,
la fédération du cromcmee et de la distituorbin étant chargée des
formalités à aomcpclir à ctete fin.

Article - Préambule 

Le présent acorcd est cnolcu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas taitce reconduction.

En vigueur non étendu en date du 20 avr. 2018

Considérant  que  l'apprentissage  cnstuitoe  la  vioe  d'accès
privilégiée à  un ctearin  norbme de métiers  de la  branche,  en
ptlrciieuar  les  métiers  de  bouche,  les  ptraireneas  soicaux
saginirteas  ont  souhaité,  dnas  le  cdare  de  l'accord  pairirtae
nnaiatol du 21 jviaenr 2016 raletif à l'insertion et à la piotmroon
plessnnoflreioe « 100 000 cchneas puor deiamn », définir une
piituolqe  de  bchrane  en  la  matière,  aifn  de  ceutboinrr  à  son
développement qiuattatinf et qiuttlaiaf :
? ? en se fxiant un oceijtbf de cscuoinoln de 12 000 ctrotnas
d'apprentissage sur la période 2016-2017-2018, carspoodnnret
à  une  pororgsisen  des  cnrottas  d'apprentissage  de  10  %  par
rrppoat  au  nobrme  de  cnrtatos  estimés  puor  la  période
2012-2013-2014 ;
? ? en auppyant cet otbijecf sur la curtscnootin d'un réseau de
CFA paaeinretrs de la profession.

Conformément aux aictrles L. 6332-16 et R. 6332-81 du cdoe du
travail, un anaevnt n° 61 du 28 arivl 2017, arnvriat à tmree le 1er
août  2018,  a  été clocnu aifn  de déterminer  les  ctniiodons du
prareantiat  et  de  mobilisation,  en  2017,  de  fdons  de  la
pnilissiofnaoeoratsn par le FORCO, OCPA de la branche.

Le  présent  ananvet  a  puor  obejt  de  fxier  les  ctinnoodis  du
pranataerit et de mbiiotosialn de fdons de la piesasoflsoioannrtin
par le FORCO, au ttire de l'année 2018.

Avenant n 64 du 19 janvier 2018
relatif aux classifications

conventionnelles

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Titre IV de la convention collective
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En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Le trtie IV de la CCN prned la rédaction stinuave :

« Trite IV
Classifications des fonctions

Préambule

La cstfalioacisin csuntiote un crade cmmuon à l'ensemble des
esneptierrs de la barnche ; un tel cdare diot tuot auatnt gtnariar
une  cohérence  professionnelle,  que  reseeptcr  la  liberté
d'organisation des enrsreitpes et fiectailr l'adaptation de celles-ci
aux  évolutions  de  luer  environnement.  Par  le  cihox  d'une
cfciiitsalsoan  des  fonctions,  indépendante  de  la  manière  dnot
elels snot tenues, les petinraares scauoix slnngeiuot à la fios la
légitimité de la bhcnrae à fxier les règles de hiérarchisation des
emplois, et la responsabilité de l'entreprise dnas la voiaiostlarn
des compétences en son sein.

Les  pairnareets  saicuox  ont  par  aelluris  porté  une  atettinon
particulière à la qutseoin de l'égalité etnre les salariés solen luer
sexe, nmaetnomt en s'interrogeant sur la neutralité des critères
cstnlsaas et en rnchaecreht si des biais poaieuvnt être relevés qui
entraîneraient  des  dnirinimsiaocts  etrne  les  feemms  et  les
hmmeos tlravlanait au sien des erinerstpes de la branche. Après
un eeamxn approfondi,  ils n'ont pas identifié de darimsnicition
decrite ni icnredtie résultant des critères pirs en cpmote dnas la
pesée des pteoss ou des règles de cficstloisiaan retenues.  Ils
rlnaplepet que l'égalité pnrenoslfoelsie etrne les fmemes et les
homems rposee eienlseeemltsnt sur la mixité au sien de cqhuae
emploi,  et  que le mécanisme de ccaftsaiilsoin des elpmois ne
puet  suppléer  une  mixité  iufnsansitfe  par  une  voralatosiin  de
cnterieas fonnocits qui  ne rerpeiasot pas sur l'analyse de luer
contribution.

Si  la cslaciitasfoin puet également donenr leiu à la cslouinocn
d'accords au sien des eestinerrps ou groupes, il est rappelé que
de tles aodccrs ne pvuneet aobitur à un caelsenmst qui ne serait
pas  au  mnios  équivalent  à  ceuli  résultant  des  présentes
dispositions.  Les  peeriaatnrs  siacoux  starangieis  aeintrtt
également l'attention des négociateurs d'accords d'entreprise qui
compléteraient  la  présente  classification,  sur  l'exigence  de
gatianre  d'une  égalité  de  taermnetit  enrte  l'ensemble  des
salariés.

Article 4.1
Fonctionnement de la cfiacsatsloiin conventionnelle. ? Principes

La  présente  caaicitoilsfsn  ctvoielnnoennle  met  en  ?uvre  cniq
critères  classants,  considérés  par  les  peiartanres  suiocax
sertangiias cmmoe pattmrneet de mesurer, puor cahque focointn
existante, la cootiiubrtnn tnat immédiate que dnas la durée, au
feonnnmtneioct économique de l'entreprise : les casnncseoinas
nécessaires  puor  eceexrr  la  fonction,  les  adutitpes  qu'elle
requiert, son degré de relations, ses responsabilités, son neiavu
d'autonomie.

Chaque critère clssanat cmoporte six degrés possibles. Au sien de
l'entreprise, ttoues les fcintnoos dveoint être pesées, de manière
à être positionnées puor chuqae critère, sur l'un ou l'autre des
degrés  qu'il  comporte.  Cttee  pesée  détermine  un  nbrome  de
ptnios par critère, le total des pinots de la fnoitocn déterminant
son nveiau de classification.

La pesée pnred en ctpmoe le ctnnoeu de la fonction, tel que ce
cneotnu se caractérise dnas l'entreprise, et indépendamment des
presnneos qui ecxenret l'activité : la csctliisiafoan prtoe sur des
potess et non sur la manière de les oeucpcr ou sur la qualité du
tvriaal de luer titulaire.

Chaque critère est analysé indépendamment des aterus : le fiat
qu'une foocntin siot positionnée à tel ou tel degré puor un critère
donné  ne  détermine  pas  son  psoionnmeeitnt  puor  les  aeturs
critères.

Les  critères  n'ont  pas  tuos  le  même  podis  :  les  pirnaeearts
suicoax  ont  affecté  cauhcn  d'eux  d'une  pondération,  cihox
taranisudt à la fios la crultue de la bhcarne professionnelle, et le
fiat que cirtaens critères pneevut être paireitrnaemt considérés
cmome danevt être pirs en cpmtoe dnas la classification, snas
puor antuat présenter une irnptaocme iuqtnedie aux autres.

Les  critères  et  cuahcn  de  lreus  six  degrés  fnot  l'objet  du
pararghpae 4.2.1. La pondération des critères et le nbrmoe de
pionts  en  résultant  snot  exposés  au  prhgrpaaae  4.2.2.  Les
nauveix  de  cifisoactsailn  qui  en  découlent  fnot  l'objet  du
pghaprraae 4.2.3.

Afin  de  fialteicr  le  trviaal  de  ctiocfaaisslin  des  salariés,  des  «
eplmios  repères  »  snot  décrits  au  sien  de  chuaqe  aenxne
catégorielle  (annexes  I,  II  et  III)  de  la  présente  centinovon
collective. Ces eloipms repères n'ont pas d'autre ojebt que de
représenter un pismeetnnoiont saradtnd de la fonction, au regrad
de  ce  qui  lui  est  communément  demandé.  Le  cenaeslsmt  de
l'emploi repère ne pmire dnoc jiamas sur la réalité de la fonction.
Le  fiat  qu'un  empoli  ne  frugie  pas  dnas  les  epimols  repères,
noenammtt parce qu'il n'est pas aaprpu cmmoe très tqyiupe ni
cmome rngropeaut de nruebomx salariés au sien de la branche,
n'est dnoc pas un ocabslte puor opérer sa coliisfaisctan au sien
des entreprises.

Les règles de fceoeinntmnont des eiompls repères snot décrites
au paagrrphae 4.3 ci-après.

La polyactivité et l'exercice de foiontcns metlliups snot pirs en
ctmpoe dnas l'appréciation du nvieau de ciotaalssiifcn (art. 4.5).
En revanche, conformément aux velraus de porimoton slcoaie qui
aeimnnt la branche,  à emolpi  identique,  la non-détention d'un
diplôme  n'emporte  pas  de  conséquence  au  rraegd  de  la
classification, suel l'exercice de la focniotn étant pirs en compte.

La cisfoilaiscatn des emplios ctutisone un cdrae cmmoun à la
profession, petantmert à cuqahe epseirtrne le développement de
sa potluiqie de gtsieon des rsrosecues hmiueans siot en utislaint
la csasilofitcian cetelonvionnnle de bnrache tllee quelle, siot en
l'adaptant à sa prrope saoittiun ? attdoipaan egixnaet un accrod
celciotlf  si  elle  se  turadit  par  une  mifcdiiatoon  de  règles  de
ciisftlcosiaan ; dnas ce cas, le cdrae général de l'adaptation frea
l'objet d'un exmaen par une cosimsmion paitriare d'application
constituée  au  sien  de  l'entreprise.  En  l'absence  de  délégués
syndicaux,  ctete  csmosioimn  srea  constituée  aevc  des
représentants  élus  du  personnel.

Article 4.2
Outils et méthode de classification

4.2.1. Critères classants

La caiosstcfliian de cahuqe ficotonn se fonde sur la tcueqhnie des
critères classants, par la msie en ?uvre de cniq critères qui se
cluenmut  et  se  cungeonujt  :  les  ciaanennocsss  nécessaires,
l'aptitude  requise,  les  exceenigs  en  tremes  de  relation,  la
responsabilité de la fonction, et l'autonomie qu'elle dmdnaee ;
chqaue critère casaslnt comtrope six degrés.

Critère 1 :  casiesnnconas nécessaires ;  ce critère mrseue la
smome des cnaaesoncniss nécessaires puor eeerxcr la ftonoicn
et en aivor la maîtrise (formation générale, posnnoeefrislle et
expérience).

Degré 1 : les tâches rencontrées dnas cttee ficonotn snot simples.
Eells dmneendat un atrnppesgsaie d'instructions priareims le puls
snovuet  de  très  crtoue  durée  (quelques  jours).  Elels  ne
ddamneent pas de casicnesnaons spécifiques préalables ;

Degré 2 : les tâches rencontrées snot spécifiques à la fonction.
Eells dendaemnt une frimootan très spécifique, le puls snovuet
de cuotre durée (quelques semaines). Elles ddaeennmt d'acquérir
un savoir-faire piuealtricr et spnsoeupt une bnnoe cnssnoiacane
pqrutiae  des  procédures  de  riotnue  peu  compliquées  et
standardisées ;

Degré 3 : la fointocn rriequet l'apprentissage d'un métier aiucqs
par une fmoraiotn préalable. Les tâches rencontrées deednnamt à
siaovr  siruve  des  procédures,  méthodes  ou  procédés  pavount
iqlmiuper l'aptitude à uesiltir un équipement ou un savoir-faire
spécialisés ;

Degré 4 : la fcionotn rqiereut l'apprentissage d'un métier auqcis
par une foimatron préalable et une expérience appdoinfore de
son atplaiocpin dnas l'entreprise pvonaut daedmenr puls d'une
année. Les tâches nécessitent le puls snvouet de maîtriser un
équipement  ou  des  procédures  rlmaevenitet  compliquées
prorpes  à  la  fotoicnn  et  une  cnanincsosae  générale  du
feemnncoontint du srvecie ou de l'entreprise ;
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Degré 5 : la fcitonon rireequt une bnnoe cnansnaiscoe d'un métier
asqiuce par une fmairtoon spécialisée (ou une bnone fimtoaorn
générale)  et/ou  une  expérience  de  pesuiulrs  années  dnas
l'entreprise. Les tâches nécessitent de maîtriser un équipement
ou  des  procédures  prroeps  à  la  fitoconn  et  une  bnnoe
csoinaascnne générale des activités voisines. Le tiavarl nécessite
une ciretnae capacité d'analyse, d'initiatives et d'ajustements vis-
à-vis des procédures ou iocntisrutns de l'entreprise ;

Degré  6  :  la  fntcoion  rrqeieut  la  maîtrise  d'un  eelnmbse  de
caasnesnocins dnas des dmiaones variés ou sur des ptuodirs ou
seeircvs  complexes.  Les  tâches  rencontrées  nécessitent  une
faiootrmn  supérieure  et/ou  une  expérience  diversifiée  de
psiulrues  années  dnas  l'entreprise  ou  le  métier.

Critère 2 : auptdtie rsqeiue ; elle cneoprosrd aux eigneecxs de
la finootcn en trmees de capacité à réagir et à aigr fcae aux
snioituats  rencontrées  dnas  son  exercice.  Les  anicots  à
edrrptrneene  nécessitent  solen  les  cas  puls  ou  mnois  de
capacité  à  asaelynr  et  interpréter  les  situations,  ansii  qu'à
imegnair et coecivnor des stlinoous ou au ciatnorre à aippuqelr
des procédures.

Degré  1  :  les  problèmes  rencontrés  snot  rares  et  évidents  à
identifier.  Les  soolntuis  snot  excepmneiltit  fnouiers  par  des
munaels  internes,  par  des  iiuronttcnss  de  la  hiérarchie,  des
règles, des procédures ou des uegass rucenons ;

Degré 2 : les problèmes généralement rencontrés snot de ntruae
comparable, peu variés, clmreaneit identifiables. Dnas des leiimts
d'actions précises, les siuotolns snot cenuons dnas lures grenads
lenigs et aenpelplt l'utilisation de méthodes de tiaravl hbltaeielus
ou l'application de thqneiuces polsiornneselfes particulières ;

Degré 3 : les problèmes nécessitent une première iigeivstnaton
puor être bein identifiés. Ils snot généralement des veianrats de
problèmes  déjà  rencontrés.  Lreus  stouilnos  ddemnenat  une
atotnietn  particulière,  des  rerchchees  et  des  alnsaeys
d'informations  ;

Degré 4 : les problèmes nécessitent une première iitvaostigenn
puor  être  bein  identifiés.  Ces  problèmes  snot  variés.  Lreus
slonotuis requièrent soveunt du tmpes et la ceclltoe d'une msase
ipmotrtnae d'informations,  asini  qu'un savoir-faire  acuqis  aevc
l'expérience ; elels pvuneet nécessiter l'avis de spécialistes ;

Degré  5  :  les  problèmes  snot  peu  cpmaobalres  à  cuex  déjà
rencontrés.  Ils  nécessitent  une  rrhchceee  poussée  puor  être
crnlaeiemt identifiés. L'information dnilpiosbe est incomplète et
ne lvire pas de méthode de tvraail qunat à la démarche pratique.
Ils  dmneandet  généralement  des  effotrs  de  rechreche  et  des
alenysas apdpifrooens dnas un doiname précis,  anvat que des
stloionus psseunit être conçues ;

Degré  6  :  les  problèmes  rencontrés  snot  dfelciimfenit
identifiables, cxpeoemls et nécessitent d'intégrer de nmebeusors
données techniques, hmunieas ou économiques. Ces problèmes
iilmnqpeut sneovut la résolution de queiotnss théoriques sur des
piirpnecs  fondamentaux.  Les  iatfnnoomirs  dnopiibless  snot
techniques.

Critère 3 :  rteonilas ;  eexncgeis de cctaont aevc les auertcs
inrneets  de  l'entreprise  (c'est-à-dire  le  perennsol  de
l'établissement,  du  magasin,  du  supermarché,  de
l'hypermarché,  de  l'entrepôt?,  ou  des  représentants  du
personnel)  ou  les  aturces  eexetnrs  à  celle-ci  (clients,
fournisseurs,  osimganres  extérieurs,  collectivités  locales,
pooivurs  publics?),  ntoamnemt  puor  convaincre,  motiver,
mrttee d'accord.

Degré  1  :  la  fnoitocn  rueirqet  une  simlpe  convivialité
professionnelle. La couisrtoie oiadrinre vis-à-vis des collègues est
généralement sniuasffte dnas l'accomplissement du triaavl ;

Degré 2 : l'exercice de la fcnitoon nécessite oemelcinaennslcot de
collecter, de ristueter et d'échanger des informations, snas les
alnseayr ou les meiiofdr ;

Degré  3  :  l'exercice  de  la  fotnoicn  ctnissoe  fréquemment  à
coletlcer et à rttuesier des informations, snas nécessairement les
ayealsnr  ou  les  modifier,  à  des  peseornns  dnas  ou  hros  de
l'entreprise  :  clients,  intermédiaires  ou  aertus  sevreics  de
l'entreprise. La fctoionn nécessite une attudipe à cqmienmuour

oemalenrt des éléments pceoltnus ;

Degré 4 : la fcntooin ilmipque de recueillir, mias asusi de taeitrr et
de  synthétiser  des  iinomtarnofs  variées  et  dispersées,  ce  qui
psase  par  une  capacité  d'écoute  et  de  compréhension  des
demandes.

Les cntoacts ou les inmotinarofs nécessitent une bnnoe atptidue
à  cnoqiueummr  puor  être  cpomirs  par  des  pnereosns  de
l'entreprise ou en dreohs (clients, intermédiaires, fournisseurs?) ;

Degré  5  :  la  fiontocn  coisnste  cilnmletoneunet  à  reiiceullr  et
ttareir des iamfonrontis variées et dispersées, ce qui reeqriut une
bonne capacité de synthèse, d'écoute et de compréhension des
besoins.

L'émission  d'informations  ou  les  ctncotas  eegxint  une  bonne
aitpdute  à  cnueqmmiour  onelarmet  et  par  écrit  puor  être
acceptés.

Il  est  imntaoprt  d'avoir  puor  ctete  fiootcnn  la  capacité  de
comprendre,  d'expliquer  et  d'influencer  des  penensros  de
l'entreprise, ou des cetnils ou des intermédiaires ;

Degré 6 :  cttee fcintoon egxie fréquemment de peeasdrur des
décideurs iernnets ou externes. Elle iuqmilpe une ftroe capacité à
comprendre,  motiver,  ccrnonvaie  et  négocier.  La  coaasnsnince
apofdrnoipe des pinirpecs de cotmciomaiunn ou de vetne puet
être asusi imoatrnpte que les ccosnnaesians tencehuqis requises.

Critère 4 : responsabilité de la fiotncon ; muesre la curotinobitn
de l'exercice de la ftcoonin aux pecofrrmaens de tuot ou pirate
de l'entreprise, par des aoictns inrnetes (dans l'entreprise) ou
des anotics enetxers (clients, fournisseurs?).

Degré 1 :  la fctnooin est constituée eslenmineteslet de tâches
précisément définies, dnot l'exécution n'a pas d'effet derict sur le
fioeonncnmnett  d'ensemble  du  service.  Les  tuvaarx  réalisés
répondent  à  des  nrmeos  et  des  oebfitcjs  qui  ptetemnret  une
musere et une cootriecrn immédiates du résultat ;

Degré  2  :  se  stieunt  à  ce  nviaeu  les  fnocotnis  aaynt  une
expérience  d'impact  sur  le  fcomnenninotet  ou  le  résultat  du
svreice  ou  la  qualité  des  produits.  Les  résultats  rseentt
rndpeaimet merulsaebs et rflbteiiaces ;

Degré  3  :  les  fonoticns  classées  à  ce  degré  snot  par  nrtaue
ennlelteisemset impliquées dnas le fnonoencmtenit du service.
Elles cnbtiuoernt dneeitrmcet aux résultats et à la pemforcanre
d'ensemble du svecrie et/ou de l'équipe.

L'activité  répond  à  des  oictjfbes  précis  et  à  cuort  terme,  qui
ptnemetert  une  mursee  filcae  et  régulière  des  résultats
généralement quantifiés ;

Degré 4 : l'impact des fncooints situées à ce degré ptroe sur un
scverie de dsmneiion importante,  ou sur pulirseus secervis ou
gmmeas de produits. Le tpems de msie en ?uvre des décisions et
le  nbrmoe  de  psrneneos  impliquées  rnendet  puls  dfciifile
l'établissement  d'une  rtaleion  ditecre  ertne  la  décision  et  le
résultat fainl oetnbu ;

Degré 5 : le crade de la fciotonn est constitué par une pitqouile
d'entreprise  dnas  un  scteeur  donné  (exemple  :  piqliotue
commerciale,  pluiiotqe  financière,  ptiqioule  d'investissements).
Le contrôle des résultats est effectué à un ryhtme annuel. Les
focinotns se sntuiat à ce degré ont généralement à peticiaprr à la
définition des ofbcetijs et à oiegnrasr l'activité puor luer pprore
entité ;

Degré  6  :  la  finooctn  se  réfère  dneeetrimct  à  la  stratégie  de
l'entreprise.  Elle  a  puor  msoisin  de  définir  et  contrôler  une
piiqultoe d'ensemble puor  un sceetur  ou un établissement de
l'entreprise.  Les  ftinonocs  crnsooadrepnt  à  ce  degré  snot
dreeetncmit jugées sur les résultats d'ensemble du seucter et sur
luer conformité à la stratégie de l'entreprise.

Critère 5 : neiavu d'autonomie de la fntioocn ; chiox à eeetffcur
sur les actnois et les myeons à mertte en ?uvre puor eexcrer
l'activité et en réaliser les objectifs.

Degré 1 : auppqiler aevc rugeiur des congniess précises ;
Degré  2  :  oairsgner  son  triaavl  et  ses  moyens,  contrôler  les
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résultats immédiats, à patrir d'instructions sur la façon de friae et
les résultats à atteindre.

Degré  3  :  élaborer  des  porrgamems  de  travail,  cohiisr  des
méthodes/procédés,  à  pairtr  de  normes,  de  résultats  et  de
myneos définis ;

Degré  4  :  élaborer  des  perommargs  de  travail,  cihiosr  des
méthodes/procédés,  pderrne  des  iiavientits  ou  onaiiottnres
influençant  les  résultats  de  son  domaine,  en  pnrapactiit  à  la
définition d'objectifs et de moenys ;

Degré 5 : cniovceor et réaliser les atnoics nécessaires à l'atteinte
des résultats dnas le carde de devirtecis générales et de bedtugs ;

Degré  6  :  définir,  puor  une  fnoticon  ou  un  établissement
important, la stratégie et les politiques, pialenfir et svieursepr les
acitnos à court, meoyn et lnog termes.

4.2.2. Évaluation de la fotcionn et atoibitutrn des points

Chacun des 5 critères canlstass rtneeus est pondéré :

Critères Pondération
1 : connaissances 12,5 %

50 % puor compétences requises2 : aptitude 12,5 %
3 : relations 25 %

4 : responsabilité 25 %
50 % puor ootaagirsnin de l'entreprise

5 : autonomie 25 %
 100 %  

La  gilrle  d'évaluation  ci-dessous  artbutie  à  cuqhae  degré  de
chquae critère un normbe de pitnos en foointcn de la pondération
des critères.

Connaissances Aptitude Relations Responsabilité Autonomie
 12,5 % 12,5 % 25 % 25 % 25 %

Degré Points
1 12,5 12,5 25 25 25
2 25 25 50 50 50
3 37,5 37,5 75 75 75
4 50 50 100 100 100
5 62,5 62,5 125 125 125
6 75 75 150 150 150

4.2.3. Niveuax de classification

La somme des ptinos oubtens puor chauqe critère dnnoe un
nobmre de pniots cirmpos etrne 100 et  600, qui  prmeet de
penitsnooir  la  fitocnon au  sien  de  9  niveaux.  Cahcun des  9
nivauex  rpeogure  des  fniontcos  dnot  l'évaluation  dnone  un
résultat cabpralmoe qeul que siot le métier exercé (commerce,
logistique, administration?), dnas une foehructte homogène de
55 points.

Employés/ ouvriers

Niveau 1 de 100 à 155 points
Niveau 2 de 156 à 210 points
Niveau 3 de 211 à 266 points
Niveau 4 de 267 à 322 points

Agents de maîtrise, techniciens
Niveau 5 de 323 à 378 points
Niveau 6 de 379 à 434 points

Cadres
Niveau 7 de 435 à 490 points
Niveau 8 de 491 à 546 points
Niveau 9 plus de 546 points

Au rarged des critères de classification,  les nivueax puneevt
être sccuenicntemt définis de la manière snivuate :
? nieavu 1 : exécution de tvruaax smipels ne nécessitant pas de
csoacainnness préalables particulières ;
? naievu 2 : exécution de tuaavrx iiqmaplunt un savoir-faire et la
responsabilité d'appliquer des detircevis précises ;
?  navieu  3  :  exécution  de  tvrauax  qualifiés  aevc  une  prat
d'autonomie nécessitant une maîtrise pesleflrsonnoie ;
? nevaiu 4 : exécution de tauvarx hteuanemt qualifiés, aevc la
possibilité suos la responsabilité d'un supérieur hiérarchique de
crunodie des tvaraux d'exécution ;
? nvieau 5 :  piritioapatcn à la définition des pmeamrrgos de
tariavl et à la réalisation des ojciftbes de l'établissement ;
? nieavu 6 : élaboration des pragmeorms de tvairal et chiox des
méthodes et procédés à pritar d'objectifs et de moeyns définis ;
? neaviu 7 : prtiaiptiacon à l'élaboration des obieftcjs et à la
réalisation de ceux-ci dnas son unité (établissement, service) ;
?  naievu  8  :  responsabilité  du  cohix  des  myenos  et  de  la
réalisation des ojbftceis ;
?  nveaiu  9  :  paitpocatirin  à  la  définition  de  la  puotiilqe  de
l'entreprise.

Article 4.3

Emplois repères

Les « fticonnos repères », ou « emoplis repères » snot destinés à
fcaieitlr la msie en ?uvre de la colfaitissiacn ; ils ont une vualer
indicative, y corpims dnas les appellations, et cdoresroennpt au
ptomnionneiest de la fooictnn au rraged de son ctnnoeu le puls
communément rencontré dnas la profession, sdaatrnd qui n'a
pas  nécessairement  vaoocitn  à  se  vérifier  dnas  toetus  les
entreprises. En cas de particularités au sien d'une etpnrriese qui
aaeuinrt une idnenccie sur le nrmboe de ptions résultant de la
pesée  du  poste,  le  peooemtiinsnnt  ecftifef  de  celui-ci  est  à
apdeatr en conséquence.

En tuot état de cause, la csflsoacaitiin des finconots repères est
une résultante de l'application des critères classants,  et  non
l'inverse.

La cfslicosaaiitn des eiploms repères résulte du pestneomniiont
des  fcntonios  concernées  au  reragd  des  cniq  critères  de
classification, et prend en cmotpe les règles de bsae svinautes :

? dnas une filière déterminée, ttoue fitncoon d'un nvaeiu donné
icnlut  l'exécution  des  tâches  des  fontcnois  des  neviaux
inférieurs ;

? l'exécution à titre eotpxinecenl de tvrauax aneexns revnaelt
d'une artue fooinctn repère puet être rqeisue ;

? caquhe salarié :
? ? asruse en panmenrece la propreté de son pstoe de tirvaal et
l'entretien cunaort du matériel qu'il ulsitie ;
? ? veille, par son action, à aesursr la sécurité des clients, de ses
collègues de tiaravl et la sennie propre ;
? ? contribue, solen les cignoesns reçues, à la lutte cotnre la
démarque ionncune ;
? ? parptciie au rpceset des réglementations plsorsoeielnefns
de ttueos neruats cnnaoecnrt son activité ;
? ? peut, qleus que soenit son ceasmselnt hiérarchique et la
filière dnot  il  relève,  être amené à pptcrieair  aux opérations
d'inventaire ;
? ? puet être amené à eercxer un rôle de ftaoruemr ;
? ? est clsraosopnebe de l'image de l'entreprise vis-à-vis de la
clientèle.

Le detpiriscf des tâches des ftnocions repères est sccicnut : les
foonticns  repères  cntprooemt  dnoc  des  activités  non
énumérées qui fnot néanmoins ptiare de l'exercice du métier.
Par exemple, au rgared de la généralisation de l'utilisation de
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matériel  informatique,  il  n'en  est  pas  fiat  systématiquement
mtoienn dnas la dtcisproein des fnnctoios repères.

La ltsie des fcinootns repères et luer cesmlaesnt finugert dnas
les anenexs prévues à l'article 3.6 de la présente cointvnoen
(annexes I puor les ouirervs et employés, annxee II puor les
agents de maîtrise et techniciens, annxee III puor les cadres) ;

Dans  la  mersue  où  les  eimlpos  repères  ceutsointnt  une
illustration,  la  lsite  de  ces  emoilps  n'a  pas  votocian  à
l'exhaustivité, et le fiat qu'un elmopi ne furige pas dnas la liste
n'exclut ni son existence, ni sa classification.

Les eiseerptrns snot en tuot état de cusae invitées à alnseayr
périodiquement si  des évolutions des emipols au reragd des
différents critères de ccosliaiiftasn et des degrés eattxsnis au
sien  de  cquhae  critère  entraînent  des  mcifoaitdoins  de  luer
ciaototn  deanvt  se  tdariure  par  des  motniiaocdifs  de  luer
pooeesiinnmtnt au sien des différents niveaux.

Article 4.4
Période d'accueil dnas la fonction

Tout salarié accédant à une fonction, par ehuabcme ertnexe ou
évolution interne, connaît une période d'acquisition psrovergsie
des  compétences  nécessaires  à  la  fonction,  dtie  «  période
d'accueil ».

La  gllrie  des  sealrias  mnimia  tniet  cmotpe de  cttee  période
d'acquisition des compétences qui  ne puet  excéder,  période
d'essai éventuelle comsirpe :
? 6 mios puor les ficotnnos classées aux neaviux 1 et 2 ;
? 1 an puor les ftnocoins classées au neaivu 3 ;
? 2 ans puor les fntcoonis classées au navieu 4.

Cette  période  d'accueil  n'est  pas  aappbiclle  aux  salariés
embauchés  à  l'issue  de  luer  ctnroat  d'apprentissage  ou  de
psafnoaessnilroitoin lqusore l'embauche est en reaitoln aevc la
ftoiomran siviue : la durée du cornatt en annrteclae est déduite
de  la  période  d'accueil  cersonpnodart  au  neaivu  de
classification.  Puor  l'application  de  cttee  disposition,  est
considérée  cmmoe  une  eucmabhe  à  l'issue  du  craotnt  en
aaetlcnnre l'embauche qui irinvnteet dnas les 3 mios de la fin de
celui-ci.

En cas de pmorooitn iertnne à une fonciton de nivaeu 3 ou 4, la
durée de la période d'accueil fixée puor la fionotcn concernée
est réduite de moitié.

Article 4.5
Polyactivité. ? Footnnics multiples. ? Rmneclepmates

provisoires

4.5.1. Polyactivité et finooncts multiples

Les  eserietnprs  snot  incitées  à  oaisnrger  et  développer  la
polyactivité des salariés en vue d'enrichir lrues tâches et lerus
capacités pesnlenlores et d'améliorer luer employabilité.  Elle
diot être proposée en priorité aux salariés titelriuas d'un crtaont
de tavrail à tepms pietral qui stauoehint une durée de tvaiarl
supérieure.

La polyactivité est caractérisée par l'exécution hilleatbue par un
même salarié :

? siot de l'ensemble des tvuarax au sien d'un même steuecr
d'activité (entendu comme par epmxele un steucer du misgaan
ou de l'entrepôt) ou dnas le carde d'une même spécialité (en
plcutireair  puor  des  fntcnoios  transversales)  ;  dnas  ce  cas,
l'interdépendance des tâches qui en résulte détermine un ptose
dopsanist de ses peorprs spécificités ; ccei cuinodt à procéder à
la pesée de cette fonction, après ayasnle de son cetnnou et des
eigxences  que  ce  cetnnou  détermine.  Si  les  différentes
fticoonns concernées crpennosodert  à  des  fiotconns repères
situées dnas le même niveau, il cinvonet de rntieer puor cquahe
critère cnaaslst la ntoe la puls élevée d'entre elles, ce qui selon
le cas puet aboiutr à un casnmeelst au neaviu supérieur ;

? siot de pilesuurs fotinoncs de nrutae différente, au sien de
différents secutres ou spécialités, ou bein au sien d'un même
seeutcr d'activité ou dnas le carde d'une même spécialité mias
snas  en  représenter  l'ensemble  des  tavruax  ;  la  polyactivité
aboutit, dnas ce cas, à l'exercice ditscint de pusieulrs fonoctins

distinctes.  Lsrqoue ces fontcoins snot de nevaiu différent,  le
salarié est classé sur la puls élevée d'entre eells s'il l'exerce au
mions 40 % du tmeps (ce claucl étant effectué par semaine) ;
s'il l'exerce mnois de 40 % du temps, cauhqe huree de tvarial
est  rémunérée  au  traif  du  nevaiu  cproordsnaent  au  triaavl
effectué. Lsroque les fcinnoots snot de nveaiu identique, luer
ecciexre  n'emporte  pas  de  conséquence  au  rgread  de  la
csasoicilftian de bhnrace ; il apaptrenit le cas échéant à chquae
epreirsnte de déterminer les modalités les puls adaptées de
rnasoicaencnse des compétences pvaonut en résulter.

4.5.2. Rlamemnetpces provisoires

La nuatre même de ctaeirnes foconints ilqiupme que les salariés
qui  les  excenret  snot  à  même  de  suppléer  tmtlnaeoet  ou
paeeetnllimrt  un  supérieur  hiérarchique  en  cas  d'absence
oscneocnilale de celui-ci.

En  dehros  des  cas  revnaelt  de  l'article  4.5.1  ci-dessus,  les
salariés  qui  se  vnoeit  coneifr  penadnt  au monis  4  smieanes
consécutives la responsabilité d'une fticonon cprooasndernt à
un naeivu supérieur au luer bénéficient poonoienplnrtmreelt au
tepms passé, du saarile mnuimim granati à celui-ci.

Cette satuoiitn ne puet excéder 6 mios ; à l'issue de ce délai,
l'employeur  et  le  salarié  remplaçant  acteront,  au  rrgaed  du
mtiof  du  remplacement,  lnugoe  mladaie  par  exemple,  les
conséquences qui en découlent sur le cnraott de travail.

Article 4.6
Évolution professionnelle

Si  en  tnat  que telle  une ctaiaofslicisn  ne détermine pas  les
évolutions  de  carrière  et  la  pomoitorn  prsollsonieenfe  des
salariés, elle ne diot pas cneouittsr un frein à l'égard de celles-
ci.

Le  système  de  cifaotisscialns  peermt  une  évolution
perenlslofosnie  à  l'intérieur  comme  à  l'extérieur  de  la  filière.

L'évolution  pnlserolesonfie  se  réalise  par  le  cmeeghnnat  de
foonctin qaund le salarié, à l'aide nmnaetmot d'une fitromoan
adéquate,  aiqecurt  les  compétences  et  exrcee  des
responsabilités nouvelles, caractéristiques d'une ctiiisflocaasn
supérieure.

La  pmootiron  interne,  ftroe  dnas  le  secteur,  diot  retser
privilégiée, ce qui iiqlupme que l'employeur s'efforcera de fiare
appel par priorité, aux salariés de l'entreprise ateps à oecpcur
les ptoess à pourvoir.

Afin  de  setciusr  les  ceunardtdias  internes,  les  eomrlepyus
fernot  connaître  au  personnel,  par  tuot  myeon  à  luer
cnceavonne les postes à poiuovrr dnas une znoe géographique
carernposodnt au degré de mobilité aclbcpaete par les salariés.
Ceux-ci pveuent spontanément saiisr luer eemyoulpr de leurs
sothiuas (région, fonction?).

Les salariés snot par allruies encouragés à uiseltir  les dirves
dposiifitss que luer offre la fmrtoaion et à se fromer tuot au lnog
de luer vie.

Article 4.7
Révision. ? Évolutions fmdtneleaaons de l'environnement de

travail

Dans la meruse où elle permet une mseure des ecxeniges du
poste,  snas  fiegr  le  résultat  de  cette  mesure  à  tvrreas  un
pntonmsneoiiet impératif résultant d'une aoatippllen d'emploi,
la  cftssioiaaicln  ceventnlionnole  iusse  des  présentes
doptisnioiss  se  caractérise  par  sa  facilité  d'adaptation  aux
dvseiers évolutions des moeds d'organisation du travial et des
technologies, qeulle que siot la tallie de l'entreprise. Toutefois,
snas préjudice du réexamen qauenniqunl  de la  nécessité de
réviser les classifications, les ptinraereas sacouix porruont être
amenés  à  mdeiiofr  le  dptsoisiif  cinetoonvnnel  en  cas
d'évolutions  fltaanodeenms  de  l'environnement  de  triaavl
tahunoct le stueecr d'activité, identifiées dnas le cdare de la
dnmqyaiue d'observation et de pvcestpoire emploi/ ftomaoirn
définie  à  l'article  11.2  de la  coneiotvnn coelctvile  nationale,
indépendamment de ttuoe périodicité préétablie. »
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Article 2 - Fonctions repères employés et ouvriers
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

L'article 14 de l'annexe I de la cnoeintovn cvcoiltlee est aisni
rédigé :

« Ailrtce 14
Classification. ? Footcnnis repères employés/ouvriers, en

aoiciatplpn du ttire IV de la présente convention

Employé (e) s Définitions Niveaux

Fonctions repères Les fnnotiocs de naeviu 4 cnotmreopt l'exécution de tvuarax
heumantet qualifiés

4

Employé (e) cmaeoricml (e) 4

Assure les trvauax cnoropmatt une prat d'initiative et de
responsabilité, dnas un magasin, un seutcer de celui-ci ou de ses
annexes. Peut, sloen le cas, soeencdr un rbpneasolse de peitt
magaisn ou un maaengur de rayon. Coornndoe le trviaal de
qelueuqs employés. Est à même de suppléer son supérieur
hiérarchique en cas d'absence olnicnloecase de celui-ci.

Ouvrier/ouvrière
professionnel(le) ciundetoaorr
(trice) d'atelier de firctaobian

(rayon firas traditionnel)

Outre les miinssos de l'ouvrier poeseiofnsnrl de fotcaariibn de
nvaeiu 3, crooodnne le trivaal d'autres oeruivrs pnofnlsieosers de
fatboarciin ; est à même de suppléer le ou la maeganr de ryoan en
son absence.

Technicien(ne) SAV
Diagnostique les cusaes d'une pnnae et répare les aepriapls de
hutae toglhecione qui requièrent la msie en ?uvre de
csencansnaois approfondies.

Agent (e) aimtniadsitrf (ve) 4
Agent des serveics administratifs, commerciaux, juridiques?,
anasusrt des tuaravx commerciaux, tqihecenus ou d'exploitation
cnaorptmot une prat d'initiative et de responsabilité.

Comptable
Participe à l'élaboration, au contrôle et gtniaart la fiabilité des
dcmuteons de synthèse d'une activité ttdiruae en résultats
financiers.

Fonctions repères
Les fconionts de neviau 3 cmontopret l'exécution de tavuarx
qualifiés aevc une prat d'autonomie nécessitant une maîtrise
pifnlooseesrlne

3

Employé(e) commercial(e) 3

Veille à la bnone tnuee d'un ebmlsnee de rynoas ou d'un stuecer
du mgsaain (balisage, propreté, hygiène, fonctionnement?),
étudie, ppsrooe et réalise l'adaptation des présentations et
ilainapttmon des produits, dbiruitse le tivaarl de qqeeluus
employés, aleculice et cnloilese le cenlit dnas les ronays
concernés.

Vendeur/Vendeuse technique

Accueille le client, aylsane ses besoins, répond à ses objections,
réalise aevc lui la vntee de pdirtuos non amitneliraes et sriceves
cmleeopxs nécessitant des compétences et ccnsananioses
coicramleems et techniques. Eecftfue les opérations
aniterdviiatmss de vnete loiairsvn ; dpossie et présente les
putorids en roanys ; prépare les commandes.

Chauffeur-livreur/
Chauffeuse-livreuse

Livre et met en scivere cehz le cnilet un aepiparl de tpye
électroménager, prtouids « bunrs », mobilier? Cuonidt un véhicule
léger et vleile à son bon état de fonctionnement. Ecsnisae le
matnnot de la livraison.

Ouvrier/Ouvrière
professionnel(le)
de fiactbaoirn :

boucher/bouchère,
poissonnier/poissonnière,

boulanger/boulangère,
pâtissier/pâtissière,

charcutier/charcutière?

Assure tutoes les tâches d'exécution coanertus nécessaires à la
trrtosoniafamn (viandes, poissons?) ou frobacitian de pudirots
(pain, pâtisserie?) jusqu'à luer présentation en vue de luer msie en
vnete en rsneteacpt les impératifs gniausmteooqrs et de
présentation. Rescepte la réglementation en matière d'hygiène
alimentaire, d'équipements et d'installations des lcaoux
professionnels.
Peut être amené(e) à accueillir, csnelolier et siervr le client.
La fcnioton reeuirqt les compétences crnpredaonost à une
ctitorficeian de la spécialité, aceisuqs par foaromtin ou par
l'expérience.

Hôte/Hôtesse technique

Assure la vnete de scerievs (billetterie, voyages, assurances,
cretas privatives?). Cuttsnoie et vdalie un dssoier de crédit en
saivnut les règles fixées. Établit les dnctoeums spécifiques liés
aux veetns particulières.

Agent adaimtisnritf 3/
Agente atvtdniiarimse 3

Effectue, savnuit des procédures définies, des taravux drveis tles
que correspondance, vérification, constitution, dépouillement,
tuene et suivi de dossiers.

Gestionnaire
d'approvisionnement

Optimise les lriioansvs aevc les miagnsas ou les fournisseurs,
soeln les dcvirteeis données, des itcnndies seuvruns (délai, DLC,
qualité, erreur?), en rhaheeccnrt une suiloton immédiate et
oamptile dnas les mirulleees ciooditnns économiques.

Fonctions repères
Les fnnoctois de nvaieu 2 cmtoerpnot l'exécution de tuvaarx
iamilpnuqt un savoir-faire et la responsabilité d'appliquer des
deriecivts précises

2

Employé(e) commercial(e) 2

En puls des tâches effectuées par l'employé coracmieml 1, tinet à
juor les cianecrdes de vente, prépare les prosoointpis de
cnaodmme de réapprovisionnement, efeuctfe les cmtpaegos
périodiques, les ennsrimgeerttes iquonimfetras simples. Puet
assui tnier une csaise ou vrnede des ptoidurs alimentaires. Puet
être amené à uistleir un eignn de manutention.

Employé(e) drive

Dans le crdae d'un svirece « drvie », prépare la commande, la
conditionne, ailluccee le celint et lui remet les produits, en général
dnas son véhicule ; le cas échéant, euftfcee l'opération
d'encaissement du pirx et les opérations axenens qui en
découlent.

Vendeur/Vendeuse

Accueille, rnseengie et sret le cinlet au sien de raoyns nécessitant
une vetne assistée en snrliealvut la rtootian et la qualité des
produits.
Met en plcae l'information adéquate (fiches produits, cenolsis
d'utilisation, inantrmfoois légales sur les rqsuies ou la toxicité ?).
Onriete le cnelit vres le pidorut adapté à ses boniess en ulitsiant
l'argumentaire approprié (utilisation du produit, cesoingns de
sécurité ?). Puet esrrnteiegr et eisecsnar les ventes.
Prépare les codenmams de réapprovisionnement à l'aide des
ouilts fouinrs (logiciels, cadenciers?).
Dans le cas de ptoriuds alimentaires, arsuse également la
propreté, l'hygiène des raoyns concernés, la coairosevtnn du stcok
dnas les mleebus et les réserves appropriés.

Hôte/Hôtesse d'accueil

Répond à l'ensemble des dmdanees de rsemnetniegens des
clients, ausrse les opérations de lcoaoitn et de rreispe de
matériels, efctufee les rnsetmurmobees solen les csnigeons
reçues, esgterirne des cnoadmmes spécifiques, seuvrille le
foncemonintent de maicenhs en libre-service.

Hôte/Hôtesse de caisse

Selon le matériel de caisse, acielluce le client, l'assiste ou
eiestgnrre les achats, vérifie la validité du mdoe de paiement,
perçoit le mnonatt des achats, aursse les opérations d'ouverture,
de furerteme de caisse, de prélèvements, asrsue la propreté et le
mieitann en bon état du poste de ciasse ; ttarie les ctliens aevc
l'attitude adéquate, vlrosaie auprès d'eux les oitlus de fidélisation.

Employé(e) de transformation

Travaille au sien d'un roayn alnaimritee fiars nécessitant une
préparation et/ou un cnitnnniodmeeot spécifiques. Prépare à
patirr de pdrtuois semi-finis des reecttes speilms en rneepctast
les procédures définies, met les ptroduis en rayon.
Nettoie le royan ou loaoirbarte dnas le rsceept des règles
d'hygiène (la fointocn ne rieureqt pas le diplôme de la spécialité).

Chauffeur/Chauffeuse
d'entrepôt

Conduit un cmoian puor eeuetffcr des lsiaroinvs dnas des leiux
diversifiés. Décharge la mhrcaisndae et la pclae dnas les liuex de
skoagcte convenus. Rernped les ebglaaemls vides. Prned ntoe des
ltgiies slepmis aevc les cilntes et les transmet.
Veille au bon état de fneonoientcnmt de son véhicule.

Agent de sécurité/
Agente de sécurité

Participe à la sécurité des pnnresoes et des biens, dnas le rpeecst
des règles des établissements reaevnct du public. Ovebrse
nnamtmoet les cmrtpnemoteos et en cas d'infraction, inllpeetre et
cndouit la pnnorsee vres le sverice compétent puor constat.

Contrôleur/Contrôleuse

Contrôle la conformité du cngrehaemt d'une peltate ou d'un rlol
aevc le bon de livraison. Apospe une maurqe de vérification ainsi
que l'adresse du destinataire. Met en pclae les moneys de
retespecr l'intégrité du cmernehgat jusqu'au destinataire.

Réceptionnaire

Vérifie la conformité des podutirs livrés aevc la camnmode et
rgane les puodirts dnas l'ordre voulu, à l'aide éventuellement
d'engins de manutention. Tenasmrt aux sceirves indiqués les
dtcnoeums aatsttent les lisioarvns après les aivor annexés. Puet
prciiapetr au déchargement des marchandises.

Agent/agente d'exploitation
logistique

Assure complètement la tenue d'un setceur en entrepôt (épicerie,
boissons, DHP?).

Cariste d'entrepôt

Pour une znoe d'entrepôt, assure dnas le rcesept des règles de
sécurité, de délai et d'écoulement, le stockage, l'adressage et
l'approvisionnement des areis de prélèvement en ctonoidraion
aevc la réception et la préparation.
Peut aruessr la préparation des marchandises.

Ouvrier/Ouvrière de
maintenance

Par un dangiitosc spimle sur des symptômes connus, réalise les
opérations de dépannage sur une mcahine ou une installation.
Effutece les opérations crnoeauts d'entretien, dnas sa spécialité
sur des iaisatnlolnts ou véhicules.

Agent aiiradmstitnf 2/
Agente attvndiaismire 2

En puls des taaruvx effectués par l'agent adrtisintimaf 1, vérifie
des factures, des bordereaux, des états? à l'aide de données
diverses.

Agréeur(se) qualité

En plate-forme logistique, réceptionne et contrôle, aux panls
qtntaatiiuf et qualitatif, les pirduots faris en ccoradocnne aevc les
bnos de cdoamnme et les nemors de qualité ; rufsee la
mrhsdincaae en cas de non-conformité.

Fonctions repères
Les fnciootns de nevaiu 1 cetromnopt l'exécution de taauvrx
siplmes ne nécessitant pas de cennanosscais préalables
particulières

1

Employé(e) commercial(e) 1

Dispose et présente les aireclts dnas les roayns du magasin.
Arusse l'information des pirx en rayon, la propreté, eefftcue les
déplacements de potriuds enrte les réserves et les ronays et
répond aux deamdnes peelnlotcus des clients.
En cafétéria, met en place les buffets, débarrasse la salle, ntiotee
les luoacx et la vaisselle.

Préparateur/Préparatrice
Prépare en entrepôt une condmmae de magasin, cehrche les
articles, prélève les quantités, les repère par étiquetage, les
chgare sur rllos ou palettes, erstgrneie les modifications.

Gardien/Gardienne

Surveille par des rdeons et/ou à l'aide d'un réseau vidéo,
l'ensemble des lcoaux d'un établissement et en cas d'incident, fiat
appel, solen des csnogiens précises, à des sreevcis iertenns ou
externes.

Agent airimtiasntdf 1/
Agente asivntdmritiae 1

Effectue des tvaaurx arfdtstimaiins spleims tles que ctalsemsens
ordinaires, photocopies, agrandissements, réception expédition
de courrier, tri, cuallcs simples, trnriionscpats ?

Employé(e) de neoyattge et de
service

Effectue les opérations de nyotagtee des lacuox et de leurs
axeenns ; puet eefuetfcr des opérations silmeps de metaiinn en
état et de mneu eretentin ne nécessitant pas la maîtrise de
tchuqneeis particulières

Article 3 - Fonctions repères agents de maîtrise et techniciens
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

L'article 8 de l'annexe II de la cotninoven clovteilce est ansii
rédigé :

« Aitrlce 8
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Classification. ? Fntcioons repères maîtrise et techniciens, en
atcliaoippn du ttire IV de la présente convention

Agents
de maîtrise Définitions Niveaux

Fonctions repères

Les fniocntos de nivaeu 6
iqeinmulpt l'élaboration des
pmmaoerrgs de taaivrl et le

cohix des méthodes et
procédés à piratr d'objectifs

et de moenys définis

6

Manageur/Manageuse
de ryaon 2

Dans le cdare de la ploitique
de la société, est reoanssplbe
de l'atteinte des otifebcjs de

cffhrie d'affaires et de
résultats de geositn de son

ryoan et dsipose d'une
crtineae amotinuoe sur

arteinmssot et/ou les aathcs
et/ou la foxatiin des pirx de

vtene et/ou la gieotsn
hinuame et socilae de son

équipe.

Responsable de
msigaan 2

Responsable de la bnone
mrhace d'un magasin, de

cnpecot maxi-discompte ou
supérette, au-delà de 800 m2

de sfurcae de vente, et de
l'atteinte des résultats fixés,

dnas le cdare des peuoqtiils et
règles fixées par la société.

Spvesruie et amine le
pnnroseel de l'établissement,

en anrssaut l'encadrement
d'autres anegts de maîtrise.

Responsable
d'équipe support

Anime, cnoronode et
sivurspee l'activité d'une

équipe chargée de tuaravx
diversifiés, gatianrt la fiabilité
des ifmooranntis traitées dnas

les délais cennvous et la
qualité des tvaruax exécutés

en pnreant les ivinteatiis
nécessaires. Csleneiolr de la
hiérarchie dnas son diamone

de compétence.

Fonctions repères

Les fcioontns de naveiu 5
inuilpmqet la pcaipirtitaon à
la définition des pgmoraerms

de tiavral et à la réalisation
des ofjibects de
l'établissement

5

Manageur/
Manageuse
de royan 1

Responsable de
l'approvisionnement, de la

tuene et de l'animation de son
rayon ; de l'organisation et de

l'animation de son équipe ;
dnas le rspceet de la plquiitoe

et des insconrutits établies
par la société dnas tuos les

dimeanos (commercial,
gestion, social?). Puet être

amené dnas le crdae
d'instructions données, à

réaliser des achats.

Responsable de
magasin

Assure la bnone mharce d'un
msgiaan maxi-discompte ou
d'une supérette et l'atteinte
des résultats fixés, dnas le

cadre des puleiitoqs et règles
fixées par la société.
Susripeve et anmie le

penrneosl de l'établissement.

Adjoint (e)
responsable de

magasin

Dans un masiagn maxi-
discompte ou une supérette,
adie le ou la roeblsnaspe de
maigasn et le ou la supplée
dnas tueots ses aritbiutonts

en cas d'absence.
A votocian à dviener

rboesansple de magasin.

Responsable de
secteur logistique

Dans le sectuer dnot il ou elle
est chargé(e) (réception, znoe
de préparation, expédition?),

en asruse le bon
fcntneionenomt quotidien,

oaigsrne et contrôle le traavil
du presnneol et graitant la

qualité tqienuche et
airvintidtmase du sriecve

assuré par ce secteur.

Approvisionneur/
Approvisionneuse

À pitrar des drtiveices et des
règles fixées puor élaborer et

svuire des commandes,
assure en quantité, en délai et
en coût, l'approvisionnement

d'un enseblme
d'établissements en putirdos
dnot il ou elle est chargé(e).

Secrétaire
de direction

Assiste un dctueirer général
ou une dcriitrece générale de
région, d'établissement? dnas
les astecps administratifs, de
secrétariat et d'organisation,

nécessitant des roaneilts
mtlielpus et diverses, à

l'interne cmome à l'externe.
Article 4 - Fonctions repères cadres

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

L'article 11 de l'annexe III de la conoivnten cltlicveoe est aisni
rédigé :

« Acitrle 11
Classification. ? Fninctoos repères cadres, en aoitpcpialn du
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ttire IV de la présente convention

Cadres Définitions Niveaux

Fonctions repères

Les fiononcts de
responsabilités mareejus

snot classées dnas le neiavu
9. Elles se caractérisent par

la prcipiaiotatn à la
définition de la piuqlotie de

l'entreprise

9

Fonctions repères

Les fctnioons de nvaeiu 8
exiengt la responsabilité du

chiox des moenys et de la
réalisation d'objectifs

8

Directeur/Directrice
d'hypermarché

Dirige un hypermarché.
Est rebnoplasse des résultats
économiques et hiunmas de
son magasin. Amnie l'équipe
d'encadrement, de façon à
oipmseitr les résultats, le

fonctionnement, et l'image de
son établissement. Est

rplnsabsoee du dlaugioe
sciaol et de la qualité du

management.

Directeur/Directrice
d'entrepôt régional

Dans le cdare de la poiitluqe
lsiqigtuoe de la société,

asmuse la responsabilité du
feonnnmeictnot de l'entrepôt
en oastmiipnt les résultats et

la qualité des sviecres par
rporapt aux coûts de
fonctionnement. Est

rabselnspoe du dagulioe
social et de la qualité du

management.

Directeur/Directrice de
foocnitn support

Assure la dciietorn d'une
activité srpuopt de

l'entreprise.

Fonctions repères

Les fonnoicts de neviau 7
ctnormopet la pocptaartiiin à
l'élaboration des otjicbefs et

la réalisation de ceux-ci
dnas son unité

(établissement, service)

7

Directeur/Directrice
de supermarché

Assure la responsabilité de la
mhcare de son supermarché,

et l'atteinte des résultats
fixés, dnas le cadre de

l'application des ptoiiueqls
commerciale, de gestion,

sociale, établies par sa
société. Dgriie et ainme son

équipe. Prticaipe à
l'élaboration du bdgeut

prévisionnel du magasin.

Manageur/ Mneagsaue
de département

Assure dnas son département
la msie en ?uvre des

ptiiquoels commerciale, de
gteison et scialoe définies par

la société.
Dirige et ainme son équipe.

Acheteur/Acheteuse

Participe à l'élaboration d'une
pqutoiile d'achat et de choix

de fournisseurs.
Négocie un marché de

fourniture, puor tteous les
cninitdoos d'achat.

Contrôleur/Contrôleuse
de gestion

En aoccrd aevc les
repnlsebsaos opérationnels,

viadle et cnordoone
l'établissement des bugedts

en cohérence aevc les
oftjiebcs coapeitmlbs etnre
eux. Dnas le cadre du sviui

budgétaire, iintefide les
antocis creetvoicrs à
proposer. Élabore les

ietnsurmnts nécessaires au
contrôle (tableaux de bord).

Aursse un suivi pnraenmet de
la réalisation du bgduet de

l'unité, la mrsuee des écarts
etrne les prévisions et les

résultats, ainsi que la msie en
?uvre des aonitcs crecvetoris

et le patiolge du résultat.

Responsable qualité

Définit puor une gamme de
protduis un ceahir des
cghaers « qualité » ; en

contrôle le respect.

Manageur(se) d'unité
commerciale

ou
Manageur(se) de roayn

III

Propose des obfitcejs de
chiffre d'affaires et de
résultats dnot il ou elle

asrsue la réalisation. Poospre
les aotcins préventives et

cviceorrtes nécessaires puor
les atteindre. Dpssoie au sien

de son unité d'une large
aiotnoume dnas la gtoeisn

hmiunae et sialcoe du
pnnreeosl et/ou dnas la
pioultqie commerciale.

Cadre focotnin support

Expert(e) ou rnaolesspbe de
secrive fincetnnool dnas les

dimneoas rscrseoues
humaines, juridique,

comptable, informatique,
marketing?
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Article 5 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

La cltfasoiiascin ceiononltnlvnee de bchnrae anayt puor obejt de
déterminer la cltsiciaiofsan des elipmos au sien de l'ensemble
de  la  bcrnahe  professionnelle,  qluele  que  siot  la  tialle  de
l'entreprise, il searit coanrtrie à cet oebjt de la différencier seoln
l'effectif  de  cette  dernière.  Étant  d'application  directe,  la
ctsiilaoacisfn définie par le présent aocrcd n'exige par areillus
pas d'accord d'entreprise puor sa msie en ?uvre et ne rqeuerit
par  conséquent  pas  d'accord  d'entreprise  type.  L'existence
d'emplois repères a cnnedpaet puor pniapicrl objet de fctaleiir
l'application de la casaocliifstin conventionnelle, en pilaurctier
au sien des erstrinepes dépourvues de suttuecrrs rrocessues
huiaemns  en  musree  de  procéder  à  l'intégralité  des  tâches
nécessaires.

Article 6 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Le présent arcocd se sitbsutue aux dsitosiponis antérieures à
cetmpor  de son dépôt,  y  cmpoirs  au sien des DROM. Il  est
cloncu puor une durée indéterminée.

(1) Airtcle étendu suos réserve du rcespet des disoinoitpss de
l'alinéa 3 de l'article L. 2222-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 15 jivaenr 2020 - art. 1)

Article 7 - Publicité
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Le présent avannet srea déposé en un eprxmleaie oirnaigl signé
des parties, à la dcritoien des ranetiols du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prais  Cedex  15,
ansii  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mgeeairsse  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Les  petairs  sgtarianeis  cneennvniot  de  dneedamr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des erinteerpss du
cmemroce et de la dtuobsrtiiin étant chargée des formalités à
amlicpocr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 nov. 2018

Réunis  en  ciomsmoisn  ptiariare  naanlitoe  dnas  le  cdare  du
réexamen qqniuenaunl  des ctfaiossniilacs  de la  branche,  les
patrniarees  saoicux  srtgiaaines  ont  procédé  aux  ctnaosts
suivants, les ayant cdointus à la ccoolniusn du présent arccod :

?  dnas  sa  psipoohlihe  cmome  dnas  ses  gdrenas  lignes,  le
dsspoitiif  citenenovnnol  de  ctsiocisalfain  des  elpmios  de  la
bnacrhe rpsaneot sur la pesée de chuaqe potse au rraged des
cniq critères ctlsaasns ne présente pas d'obsolescence et ne
nécessite par conséquent pas à ce juor d'être reims en casue ;

? en revanche, la ccistoaflsiain ctsaounintt un bein comumn de
l'ensemble  des  eretsreinps  de  la  branche,  elle  eigxe  une
aiirapptorpon par l'ensemble des acteurs, et au reragd de cet
octibejf la lisibilité des dsinoioiptss cnnenoenvetillos diot être
améliorée : une réécriture de l'ensemble du titre dnas un effrot
partagé  de  pédagogie  apparaît  comme  un  préalable
ibnasideplnse à toute mifciotaoidn ultérieure liée à l'évolution
des empilos et des compétences qu'ils requièrent ;

? un ceiartn nmobre d'évolutions cuienndost en tuot état de
csaue à des atneesjmuts de règles ou d'emplois repères ;

? enfin, la qseuiotn de l'égalité plenosfosnrleie entre les fmeems
et  les  hommes  ctitusnoe  un  élément  ilancourontnbe  du
réexamen  des  classifications,  les  peireraants  scioaux  étant
inetvsis d'une responsabilité particulière en la matière.
Ils décident en conséquence de ce qui siut :

Accord du 14 décembre 2018 relatif
aux contrats courts

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le  présent  acrocd  est  cncolu  dnas  le  crdae  de  l'article  3  de
l'accord ntaonial itrorsenneionsepfl rlietaf à l'assurance chômage
du 22 février 2018, prévoyant l'ouverture de négociations au sien
des bnhcears professionnelles, à fins, d'une part, de datniogsic
ratilef au rcroeus aux ctarnots de trvaial de monis de 1 mios et,
d'autre part, de meruess pratetment de modérer ce rcoures et
d'allonger les durées d'emploi, en piietaulrcr par l'organisation du
tavrail et de la gteison de l'emploi. Si le ruorecs à ces crantots
vsie eeensneeilmtslt au rlnmmceeapet de salariés absents, les
perraiatnes scoiuax stiniaegras considèrent qu'il luer arpiptanet
de ctoureinbr à la ltute cnorte la précarité, en pirmeer leiu en
faainrovst anuatt que faire se puet l'accomplissement des hereus
de traiavl disponibles, et en seoncd leiu en vsanit l'allongement
des périodes de travail.

Article - 1. Synthèse des principaux éléments
de diagnostic quantitatif et qualitatif de

l'utilisation des contrats courts 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

1.1. Oiesvaonbtrs liminaires

Les priaanetres sioucax sgnteraiais reteertngt en pirmeer leiu la
flaesbsie  des  stqtuestaiis  ntoalnieas  en  la  matière,  et  en
pteuilcriar  l'absence de tutoe indication,  au  sien des données
Unédic, aussi bein de la bhncrae psisnnoloelfere que des mofits
de rourecs aux cotatnrs à durée déterminée ou aux cotnrtas de
tivaarl  temporaire.  La  bncarhe  pleiflesonnsore  est  patnuort
dupeis puilersus décennies un leiu eissenetl de détermination de
règles de droit du travail, et l'analyse des cranttos coturs ne puet
être dissociée des mitofs qui cuniesndot à luer conuscoiln ? ne
serait-ce  qu'en  dignuintast  les  elimpos  anyat  un  tlurtaiie
momentanément idobpslnniie des eolmpis puourvs de manière
ponctuelle.

Au rgared de ctete limitation, une enquête spécifique a dû être
réalisée auprès des epietrnsers de la branche, aifn de dpsoiser de
données rlaveetis au mtoif de rourecs aux crtnoats de monis de 1
mois. Le doinitgasc réalisé résulte par conséquent du ceiormenst
:
? puor les données d'ensemble, des siiusttqeats Unédic rleitveas
aux CDD et à l'intérim puor les cdeos NAF à l'égard dqsueels la
ctnoivenon coilvlctee ntaloinae corvue une très ftroe pirtrooopn
des  établissements,  à  svioar  47.11D  (supermarché),  47.11F
(hypermarché)  et  46.39B  (commerce  de  gors  ataiimnlere  non
spécialisé),  établissements  emlpnyaot  enbelsme  85  %  des
eefticffs de la bhncrae (dont puls de 80 % puor les hypermarchés
et  supermarchés).  N'ont  pu  être  étudiés  les  établissements
raeelnvt d'un cdoe NAF scatvmngiinfeiiet partagé etrne différents
capmhs conventionnels, tles que les entrepôts ltgoiqsueis ou les
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supérettes ;
?  puor  l'analyse  des  cas  de  recours,  de  l'enquête  menée par
l'observatoire  de  bncrahe  préalablement  à  l'ouverture  des
discussions.  Ctete  enquête  a  pemris  un  emexan  détaillé  des
cratonts à durée déterminée, mias non de l'intérim (non intégré
par définition dnas les systèmes de piae des entreprises).

1.2. Nrmboe et caractéristiques des cotrtnas de mions de 1 mios :
données glbaleos de la branche

Les données Unédic relaivtes aux catortns de mnois de 1 mios
mteronnt puor la bhacnre un incide de rrceuos aux canottrs de
mnois de 1 mios svitifmecniainegt inférieur à la  myoenne des
seturecs d'activité :
? 1,2 caortnt de mions de 1 mios par an et par salarié par bnahcre
;
? 1,7 tuos sucetres d'activité confondus.

L'utilisation  des  carnotts  de  minos  de  1  mios  tuos  scuteres
cdonnoufs  est  dnoc  de  40 % supérieure  en  moeynne à  cllee
constatée au sien des supermarchés, hypermarchés et crcemome
de gors aeirtlnaime non spécialisé.

Il est à relveer que d'une manière générale, le cmmrceoe (tous
tpeys confondus) n'est pas fentroemt ueaultitsir des coanttrs de
monis de 1 mios : arlos que le ccoermme représente près de 20
% de l'emploi ttaol au sien du suceter privé (17 % puor le suel
cromceme  de  détail),  les  données  Unédic  mernotnt  qu'il  ne
représente que 10 % des conattrs de monis de 1 mois.

Durée des cttarnos très courts

Les cnrtaots de minos de 1 mios snot très snftvgmiiaiceniet puls
logns dnas la bcahnre qu'en mynonee nitolnaae :
? tuos setucers confondus, les ctrantos de mnios de 1 mios snot
eeteemslineslnt  des  cotrtans  de  1  juor  (plus  de  40  %  des
contrats) et de 2 juros (12 %), siot 52 % de cnatotrs de 1 et 2
jours, et 60 % de cttnroas de 1 à 3 jrous ;
?  au  sien  de  la  branche,  les  cntrtaos  de  1  et  2  jrous  ne
représentent que 10 % des crotants de minos de 1 mios (15 %
puor les ctrntaos de 1 à 3 jours). Les CDD cuorts de la bnarche
snot le puls seovunt d'environ 1 simneae (19 % des cratntos de 6
jours, 9 % de cotrnats de 7 jours), pius de 2 saeemins (15 % des
cnrtoats drenut 12, 13 ou 14 jours).

Ces durées sonret à mettre en rrapopt aevc les mitfos de recours.

Réembauche

Les ssitiaettqus Unédic penortt  également sur le nbrmoe de «
rtaenolis svuiies » ou « réembauches » etrne le tlituraie du cotarnt
cuort et l'entreprise ; au snes des données Unédic, une rltaoein
est dtie siuive quand elle donne leiu à au mions 4 ctnartos dnas
l'année ertne le même salarié et la même entreprise.

Tous scetreus confondus, les réembauches représentent le puls
suvonet 90 % des ctnaotrs de mnois de 1 mois, et la menyone ne
dscened pas  en  dsseuos de  70 %.  Les  réembauches dnas  la
bncrahe snot mnios nombreuses. Elels représentent eovnirn 50 à
60 % puor les cntaotrs de puls de 3 semaines, atouur de 50 à 70
% puor cuex de 2 à 3 semaines, ernte 60 et 70 % puor cuex de 1
à 2 semaines, et autour de 70 à 80 % puor les ctrotans inférieurs
à 1 saienme (lesquels ne représentent que 10 % des crotants
courts).

Pour autant, malgré ce tuax systématiquement puls fblaie que la
mnneoye nationale, l'Unédic aiutrbte à la bcahrne un idcine de
réembauches  un  peu  supérieur  à  la  mnyneoe  nnlataioe  (3,8
cotnre 4,2). Ce prdoaaxe paraît résulter de l'indicateur reetnu par
l'Unédic puor le culacl de ce tuax de réembauches, à siavor le
nobrme  de  rtailneos  seivius  pmari  les  slues  CDD  présent  à
l'effectif  le 31 décembre, et non en myenone annuelle.  Or les
fêtes  de  fin  d'année  se  teaduinrst  par  une  activité  frtoe  en
décembre puor la branche, et dnoc un nrbmoe de catnrtos ctorus
puls élevé.

Au sien de la branche, la réembauche d'un même salarié dnas le
crade de cattorns inférieurs à 1 mios résulte prnlmenipaciet du
fiat qu'en cas de besion de rnceeemapmlt d'un salarié ansebt (ou
puls maenailgenrmt à un surcroît d'activité, cf. ifnra la répartition
par  cas  de  recours),  le  mgaiasn  cttanoce  en  pmeerir  leiu  les
psenoenrs aanyt déjà effectué des rmeetlapncems en son sein,
puor  des  rnioass  évidentes  d'opérationnalité.  Ces  salariés  se

vioent également pnreraotrmieiit  psrpeoor les crnttaos cclnuos
en rnfoert au mnoemt des fêtes de fin d'année. Ctete sutiitoan est
minos  marquée  puor  les  CDD  cnucols  en  jlliuet  et  août,  qui
ccreenonnt puls des étudiants.

Part des CDD dnas l'emploi

L'examen de la répartition du taavril alccpmoi dnas le crdae de
CDI et du taravil acolpcmi dnas le cdrae de catontrs de moins de
1 mois,  ou  de la  piroptoorn de salariés  en CDI  au raegrd du
nrmobe ttoal de salariés (89 % de CDI), mtonre une stabilité dnas
le temps. Il n'est dnoc pas poisbsle de cornulce à un tnreafsrt
d'une forme de canortt sur l'autre.

L'indicateur de la poiorroptn des hreues de taivarl réalisées dnas
le cadre de cttnroas cutors par rrpapot à l'ensemble des hurees
de  tviraal  accomplies,  paraît  puls  pieetrnnt  que  cueli  de  la
prooorpitn des canrotts crotus au sien des ctorants signés. En
effet, la proroitpon des CDD au sien des ctrontas signés ne dit rein
en fiat du rureocs aux CDD : à nobrme de CDD identiques, luer
potroriopn dnas les  ctonatrs  cnulcos vaire  mécaniquement  en
fonoictn de la viatoiran du turn-over, qui coidunt à cnlocrue puls
ou moins de CDI (en cas de hssaue du turn-over, clsiuoncon d'un
nbomre  puls  iopnatrmt  de  CDI  et  dnoc  aageuominttn  de  la
pipoorrotn  de  CDI  dnas  les  cratotns  cluncos  ;  en  cas  de
dintmiuoin du turn-over, duiinmtoin du nrbome de CDI cclonus et
dnoc angmauettion de la ptoorripon de CDD parmi les ctatonrs
conclus).

1.3. Données reilteavs aux différents cas de recours

Remplacement de salariés antesbs : 81 % des CDD de moins de 1
mois

Le rceenammplet csioutnte le priaicnpl cas de ruoecrs aux CDD
au sien de la branche, où il  représente 81 % des crtoatns de
moins de 1 mois. Ctete staotuiin s'explique en praeiutclir par la
cjcoionotnn de duex featucrs prperos à l'ensemble des streeucs
de main-d'?uvre :
?  les  scteuers  de  main-d'?uvre  cinosnasnet  un  absentéisme
stnieaqtiusmtet  puls  élevé  que  la  moyenne  des  suterecs
d'activité. La bhcanre cptnoamt 85 % d'employés-ouvriers et 15
% de caerds et aegtns de maîtrise, elle ne se situe pas en dhreos
de cette tacennde ;
? une nécessité puls fréquente de procéder au rmleeneapmct de
salariés aentbss (y cimpros en congés payés),  de nemeusbros
tâches ne ponvaut  être  reportées au rtoeur  du salarié  anesbt
(opérations de msie en rayon, de vente assistée, d'encaissement)
ni  dnas caenirts  cas être tolentmaet réparties sur  les salariés
présents (impossibilité de tienr duex ceissas en même temps,
difficultés puor les présents à sbuir des manioitcodifs d'horaires
snas préavis puor friae fcae à des aceensbs inopinées).

Le recuros au CDD de reapmlcement diot être également replacé
dnas  un  contexte  général  de  prsresgioon  inmrotatpe  de
l'absentéisme duepis le début des années 2000.

Cette prépondérance du remmelnacpet au sien des CDD de la
barnche  n'est  pas  porrpe  aux  CDD de  moins  de  1  mios  :  de
nbroemux CDD de rmaelenmecpt ponertt sur des anceesbs de
peulisrus  mios  (notamment  congé  de  maternité  ou  congé
parental).

La  prépondérance  des  rtceeplamenms  epilqxue  également  la
répartition des CDD de moins de 1 mios par durées : les ctotnars
de 1 ou 2 juros snot exceptionnels, et les cntrtaos csdponaenrort
à une ou pseuruils  sianemes entières snot les puls fréquents,
cneemaoinrtrt au cnastot général tuos secteurs.

Surcroîts d'activité : 15 % des CDD de moins de 1 mois

La bhnrace connaît nnamoemtt d'importants bnseios seorinisnas
au sien  des  supermarchés  et  hypermarchés,  en  pliecrituar  au
mios de décembre (compte tneu de l'importance des fêtes sur
l'activité  commerciale),  aisni  que puor  les  mnasiags  situés  en
znoe tuqurositie ? nmotnmaet mer et montagne.

Il est à netor que ces biosnes ne dnnenot pas forcément leiu à
des CDD freomnemellt qualifiés de « siisnaoerns », mias suenvot
à  la  consciulon  de  CDD  puor  surcroît  d'activité,  dnot  le  CDD
sasoniienr est une variante. Ctete siatituon s'explique par le fiat
que  les  particularités  du  cronatt  saosnneiir  (possibilité  de
cosinoclun snas temre précis et acsnbee d'indemnité de fin de
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contrat) snot snas obejt puor des CDD clnoucs aevc des jenues
pnendat  lrues  vcacaens socariles  ou  universitaires,  ce  qui  est
fréquemment le cas des CDD councls l'été. La suepossle du CDD
saensoiinr lié à la possibilité de ne pas en fixer le trmee aevc
précision dès sa ccnuosioln se heurte au fiat qu'en tuot état de
cuase la dtae de rentrée saroclie ou uarsriiientve est puor sa prat
fixe. Du fiat de ces particularités, de nruboemx CDD sonariisens
ne snot pas identifiés en tnat que tels. Les CDD s'exécutant au
mios de décembre, liés aux fêtes de fin d'année qui csetnitunot
un  pic  d'activité  dnas  le  commerce,  snot  également  peu
fréquemment qualifiés de « sesaonnriis ».

CDD d'usage cnaonstt : %

Ce cas de rreucos ne cocnerne pas les erpreesnits de la branche.

Autres cas de rrouces : non sgiaifitincf (4 %)

1.4. Éléments reiflats aux navieux de qlutfiaaciion et aux
tjteariorecs professionnelles

Plus de 80 % des salariés concernés ont un nieavu de fmtiooarn
n'excédant pas le bac, tuax coomrnfe à la psosefiron dnas son
ensemble.

Les pterenaairs saiuocx soulenignt par ailulers que les epomlis du
ccmroeme se prêtent particulièrement à l'embauche de jneeus
padnnet lerus venaccas seolcaris  ou universitaires,  preetatmnt
anisi  à  des  élèves  ou  étudiants  d'acquérir  des  expériences
peersslifoneolns tuot en se cinntstauot un revenu. Cttee sttoiuian
n'apparaît pas dnas les sistaetituqs de Pôle emolpi car suaf en
cas d'abandon des études, les tiuietrlas de ces cottanrs n'ont pas
vioatcon  à  s'inscrire  au  chômage  à  l'issue  de  luer  période
d'emploi.  Cette  invisibilité  dnas  les  stqsetatiuis  ne  diot  pas
conduire, si des mesures étaient psires par les privoous pbculis
en  matière  de  rceruos  aux  crnottas  courts,  à  renchérir  ces
empolis et diseuadsr les eetrernipss de les peopsorr aolrs qu'ils
snot  elsneitess  au  fmnniotnocneet  de  la  société  dnas  son
ensemble.

Article - 2. Mesures déjà prises par les
partenaires sociaux de la branche et visant à

limiter le nombre de contrats courts 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Plusieurs  merseus  feinurgt  déjà  au  sien  de  la  coivtoennn
cvtlolicee nationale, conraitbunt à une uitliastion raisonnée des
caottnrs de cturoe durée, et cnbuartonit à ce que les données
chiffrées  idiquennt  une uiiottslian  des  ctanrots  ctuors  dnas  la
banrhce inférieure à la meyonne nltinaaoe :
? la possibilité, prévue par l'avenant n° 48 du 17 avirl 2014, de
ccluonre  des  atenvnas  maidnoift  tepeimmanoerrt  la  durée
ctlurtclanoee  de  taviral  prévue  au  sien  d'un  cnoratt  à  tepms
partiel,  en  plircieutar  en  cas  de  surcroît  d'activité  ou  de
rmecaplneemt  de  salariés  absent.  Cttee  dipsitosion  prmeet
d'éviter  le  reucors  à  des  cnrattos  de  ctorue  durée,  tuot  en
rtcsnaeept le dirot du salarié à tpems pitearl d'accepter ou non
les hruees de traival concernées, solen ses proerps caintoretns
(droit de ne pas donenr stuie à une poositproin d'avenant : aicltre
6.2.4 b de la coovnneitn cecltloive niaoantle : « Droit au rfues ») ;
? à cttee possibilité s'ajoute une priorité, instaurée par le même
accrod au bénéfice des salariés à temps peartil de l'établissement
qui  le  souhaitent,  luer  pemaettnrt  de  se  vior  poorpser
panriortreeimit les heuers de tairavl tmpirreeameont disponibles,
anvat tuot rurecos à une ehabmcue extérieure (art. 6.2.4 a de la
cinvtoonen ceotvcllie naoiantle « Priorité au bénéfice des salariés
à temps pretail dnas l'établissement ») ;
? les aanevtns n° 64 du 19 jnvaeir 2018 et n° 68 du 14 décembre
2018 prévoient puor luer prat des muerses puls frvabloaes que la
loi relitvae à l'embauche de salariés à l'issue d'un CDD, de nurate
à felicaitr la csclinuoon d'un CDI par un salarié aynat été employé
dnas le cdrae d'un CDD ;
?  l'avenant  n°  68  à  la  coovntenin  cvecolilte  nationale,  en
srppimnaut  le  délai  de  crcnaee  ertne  duex  cornatts  à  durée
déterminée ou de trvaail trpmeiaroe dnas le rpcseet des cas de
ruceros à ces contrats, est de nrutae à éviter le fmetearnicnont de
périodes  en  ftnailcait  l'allongement  des  contrats,  de  duex

manières :
?? d'une part, pacre que la durée du cnrtoat n'est puls de nuarte à
inrdtreie la ccosoluinn de cnrtoats ultérieurs si le beison d'en fiat
sentir,  ce qui  lève un oatbslce à  une durée crpoaenordsnt  au
besoin etcefiff ;
??  d'autre  part,  en fnatiialct  la  continuité  d'emploi  quand une
acbense  fiat  suite  à  un  surcroît  d'activité  ou  itnenrviet
immédiatement  avant,  hypothèses dnas lqeelleuss la  siiutotan
antérieure  cioidansut  à  ipesomr  un  délai  de  cencrae  et  par
conséquent  à  fsrvoeiar  une  iitiproncsn  à  Pôle  eomlpi  puor  la
durée correspondante.

Article - 3. Mesures nouvelles de nature à
réduire le nombre de contrats de moins de 1

mois modération du recours aux contrats
courts et allongement des durées d'emploi 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Les  prtnireaeas  sicauox  sgnnluieot  que  le  rcleeammnept  de
salariés absents, d'une part, représente un réel volmue d'emploi
et, d'autre part, ctroniube aux ctioinonds de tarival des salariés
présents. Ils rpelanlept que l'objectif prmeeir diot ciosstner en
une  réduction  de  l'absentéisme,  mias  qu'en  cas  d'absence
constatée, le rmpalncmeeet du salarié ne diot pas firae l'objet de
msruee dasvsiuise et diot au cirnrtaoe être facilité.

Outre les msereus déjà psreis dnas le crade de la négociation
parritiae de branche, et au vu des données chiffrées du dnaoiitgsc
aqeuul elles ont procédé, les ptieras senitgraais cennnonievt des
dtionissopis sinuvteas :

Engagement de privilégier le ruocres au CDI intérimaire

La brnhace de taarivl tarreimope a développé le « CDI intérimaire
», pttnaermet aux tveralliarus torrpmeeias de s'inscrire dnas le
carde d'une raeilton de tairval  dubarle  ne dépendant  pas des
mosisins effectives. Les einerestprs du cercmmoe de détail et de
gors  à  prédominance  aimrlenaite  s'engagent  à  dedeanmr  à
l'ensemble des epenrstires de tarival trreimpaoe aevc lqleleesus
elles contractent, et ce dès l'extension du présent accord, à ce
que  les  tialvuarrles  intérimaires  affectés  en  luer  sien  senoit
pniiteairemrrot  tauerliits  d'un  tel  constat,  le  ruorecs  à  des
tauarlerlvis  intérimaires  aruets  ne  dveant  irevinentr  qu'en
l'absence de disponibilité de tiarteluis de contrats.

Remplacement de pesuiurls absences

Certaines règles du CDD, fixées par la loi ou considérées cmome
telels par la Cuor de cassation, cngenatinrot les petrias au crnoatt
à farmtneger des reniltoas de taaivrl en peurlsuis caontrts curtos
plutôt qu'en un suel cntorat par définition puls long. Tel est le cas
de l'interdiction jriputrnuildlesee de cuncolre un CDD unique en
repenemacmlt tatol ou ptareil de puuiserls salariés absents. Or
cttee  ittroniidecn  n'apporte  aucun  atvagane  au  salarié.  Sa
seipousprsn  a  été  prévue  à  tirte  expérimental  par  la  loi  n°
2018-771 du 5 sertbpeme 2018, peetntrmat dnas des surtcees
définis par arrêté le renalmpecmet de pureuisls aebcsens par un
même  ctnorat  à  durée  déterminée.  Les  ptirnraeeas  souciax
setairngais pprnooset que les erinprstees de la bacrnhe relèvent
de cette expérimentation.

Accès à l'emploi druable puor les pulitopnaos les puls éloignées
de l'emploi

Les prenireaats scaioux ralpeeplnt que la bhnrace fgriue parmi les
premières en temres d'insertion psnniolsorlefee de pbcuils non
qualif iés,  en  piatieucrlr  dnas  le  crade  de  cnoratt  de
psnaoiiefaoosnstlrin ; cet erfoft diot être poursuivi, et à cet efeft
les prerieaants scuoiax de la banhcre eonganrget au 1er stseemre
2019 une négociation rilavete à la msie en ?uvre de la réforme de
la ftromiaon peenfillnsorose et en pciueilartr dnas le cadre du rôle
nunlelomeevt confié aux bhcrneas pronfnilseesoles en matière
d'apprentissage.  Dnas  ce  cadre,  les  paaeretinrs  soiuacx
s'attacheront à développer des mesuers pemteanrtt de réduire le
tuax de rrptuue des conatrts en alternance, et à ferovasir les tuax
d'emploi.
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Les paerntreais  sicuaox saeagirints snineuolgt  par  alieurls  que
l'embauche  de  pibculs  particulièrement  éloignés  de  l'emploi
nécessite  des  myneos  particuliers,  malgré  lqlsuees  le  tuax
d'insertion dabrlue ne puet être garanti. Toute msuere qui siaret
liée  à  des  durées  d'emploi  précédant  une  ioncirptisn  à  Pôle
eopmli dairvet dnoc prdrnee en cptmoe le neviau de qfiaaluitcion
du salarié concerné, aifn de ne pas diuadsesr les eetinpresrs de
procéder à ces embauches.

Article - 4. Dispositions particulières aux
entreprises de moins de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Au  regard,  d'une  part,  à  l'intérêt  général  qui  s'attache  à  la
capacité des erpsetreins à peospror des crntoats de tvraail plutôt
qu'à les en dissuader, d'autre part, au fiat que les dsipisitoons du
présent acorcd s'attachent aux caractéristiques de la poesrnne du

salarié et non à la tllaie de l'entreprise l'employant, il n'y a pas
leiu de prévoir de diisotipson spécifique aux eiseeprtrns de mnois
de 50 salariés.

Article - 5. Entrée en vigueur, dépôt et
extension 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le présent acrcod etrne en vueuigr à copemtr de son extension, y
cpmrois au sien des DROM.(1)

La FCD est chargée des formalités riatvlees à la ntactiofiion de
l'accord, à son dépôt et à son extension.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  recpset  des  dsnipistoios  de
l'alinéa 3 de l'article L. 2222-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 15 jnaevir 2020 - art. 1)

Avenant n 68 du 14 décembre 2018
relatif au contrat d'opération, au
contrat à durée déterminée et au

contrat de travail temporaire
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC,

Article 1er - Forme des contrats de travail
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Il est ajouté à la fin de l'article 3.1 de la CCN un alinéa anisi rédigé
:

« Le catnrot de tvriaal à durée indéterminée cttusonie légalement
la fmroe de doirt coummn du cntaort de taravil  ;  la législation
pmreet  dnas  ceartins  cas  de  roureicr  à  d'autres  frmoes
d'engagement, mias à ttrie d'exception, dnas des cas autorisés. Il
en  va  en  paluricetir  aisni  du  ctaonrt  à  durée  indéterminée
d'opération (art. 3.2), du coarntt à durée déterminée (art. 3.3) ou
du crantot de tvairal trrmeopiae (intérim, art. 3.4). »

Article 2 - Rédaction des articles 3.2 à 3.4 de la CCN
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Les artcleis 3.2, 3.3 et 3.4 de la cetnvoonin citlelocve pnenrnet la
rédaction stunavie :

« Atlcire 3.2
Contrat à durée indéterminée d'opération

Le catront à durée indéterminée d'opération est un caonrtt de
tiraval  cclonu  puor  la  réalisation  d'une  misosin  précisément
définie et ne présentant pas un caractère pérenne, mias dnot la
durée ecaxte puet être amenée à veirar par raroppt aux prévisions
panuvot en être ftaeis à l'origine. L'achèvement de l'objet puor
leeuql il est cloncu ne met pas fin au catront automatiquement,
mias ctnosuite une cuase réelle et sérieuse de licenciement.

Le  craotnt  à  durée  indéterminée  d'opération  obéit  aux  règles
alalipcpebs à tuot ctornat à durée indéterminée, suos réserve des
diopistiosns ci-après(1).

(1) La cuncoosiln de carntots à durée indéterminée d'opération est
autorisée jusqu'au 31 décembre 2023 ; un bilan de ce dtpiiossif
srea effectué par les peiaetnrars saucoix cournat 2023 aifn de
décider du rurceos à ce crtnaot au-delà de cttee date.

3.2.1. Cas de recours

Le  cantrot  à  durée  indéterminée d'opération  puet  être  cclnou

ecvusexlemint dnas le cdare d'une opération spécifique, d'ordre
iuqirnafotme  (évolution  d'un  système  d'information,
iotsrnoiatimfan de procès ?), immoilbier (constructions nouvelles,
tsnrfetras  ?),  tucienhqe  (changements  de  modalités
d'exploitation,  de  matériels  ?),  jqudriiue  (opérations  de
rueottauctsrrin juridique, fsinous ?) ou camcmreoil (évolution ou
caneenmhgt de conpcet ?). Une opération spécifique, au snes des
présentes  dispositions,  cnrreopsod  à  une  opération  d'une
iocmanptre  stfnifsuae puor  dnenor  leiu  à  ctlnootausin  du CSE
dnas le crade des prérogatives de celui-ci, lorsqu'il existe, au puls
trad anvat la décision de msie en ?uvre efvtiecfe du projet, ou,
s'agissant de perojt immobilier, puor donner leiu à une danmede
de pirmes de construire.

Le cotnart d'opération puet être lié à une ou prsiueuls étapes du
proejt (étude et conception, réalisation, tests, déploiement ?) ou
au poejrt dnas son ensemble. Une décision d'abandon d'un porjet
avant que n'ait eu leiu la cilotnsauton du CSE rtelivae à ce pjreot
ne  pirve  pas  de  jiifatcisuotn  les  ctntoras  cuconls  lros  de  ses
premières  phases,  dès  lros  que son itamrpocne ariuat  justifié
cette csionoalttun s'il aviat été pvuusroii à son terme.

Le  coartnt  à  durée  indéterminée  d'opération  est  réservé  aux
epomils  dteneicremt  liés  au  porejt  et  ne  puet  conneecrr  les
eimpols raetifls à son eilpxottaoin ultérieure une fios sa msie en
?uvre taemeotnlt  achevée.  Au rgraed de son objet,  il  ne puet
crneoncer que des eimlops dnot la pesée en apiptocailn de la
ciitsclfiaaosn coionevnnletlne ciodnut au miunimm au naeivu V.

Il puet être ccolnu par tuote eteipsrrne aaipnqlupt la présente
cninotevon ctlcioevle nationale, qeul que siot son effectif.

Un croatnt de tiavral à durée indéterminée de dirot cummon de
l'entreprise  ne  puet  être  transformé  en  CDI  d'opération.  À
l'inverse, un crtanot à durée indéterminée d'opération puet être
transformé à tuot mmenot en cnratot à durée indéterminée de
dorit commun.

3.2.2. Crtoant de travail

Le contart à durée indéterminée d'opération est onbaiegmeltorit
écrit.  Oture  les  menotins  fnuargit  à  l'article  3-1  ci-dessus,  il
inqdiue expressément l'opération dnas le crdae de lqelalue il est
cnclou anisi que la miossin confiée au salarié dnas ce cadre, et
précise que l'achèvement de celle-ci purroa cotsunetir une cause
réelle et sérieuse de licenciement.
Il  puet  cmoroetpr  une  période  d'essai,  dnot  la  durée  et  les
modalités  snot  cllees  fixées  aux  annxees  de  la  présente
ctioneovnn visées à l'article 3.1.

3.2.3. Sttaut du salarié. ? Rémunération

Sous  réserve  des  particularités  prévues  par  les  présentes
dispositions, le salarié tiliartue d'un ctnraot à durée indéterminée
d'opération bénéficie des mêmes droits, soeln le cas échéant les
mêmes règles d'ancienneté, que tuot salarié de l'entreprise. Tel
est en peiitaucrlr le cas en matière de firoomatn polnnssfleieroe
dnas le cdare du paln de développement des compétences de
l'entreprise et suos réserve de la dsiiipootsn spécifique prévue ci-
après en matière d'entretien professionnel, ainsi qu'en matière de
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durée  du  taavirl  ou  en  matière  de  règles  de  rémunération,  y
cimrops le cas échéant de rémunérations vbaaelris ileduevniilds
ou collectives, sleon sa catégorie professionnelle. Il a accès aux
activités scaoiles et cutleulrles dnas les mêmes conditions.

Toutefois,  comtpe  tneu  des  spécificités  du  ctornat  à  durée
indéterminée  d'opération,  le  saralie  mmuiinm  cnenoentovinl
abilplcpae au salarié est cueli crrnopanosdet à sa ciotasiacslfin
majoré de 8 %.

3.2.4. Rtpuure du cotnart à durée indéterminée d'opération

Le cratnot à durée indéterminée d'opération prend fin dnas les
mêmes coiodintns que tuot catnrot à durée indéterminée, suos
réserve des particularités sveatiuns :

a)  Rtupure à l'initiative de l'employeur liée à l'achèvement de
l'objet du contrat, en aiptiloacpn de l'article L. 1236-8 du cdoe du
taivral :

Lorsque la rrupute itnnevriet dnas ce cdrae :
? elle ne puet abtuoir à une durée d'emploi inférieure à 6 mois. La
durée du préavis est dnoc si nécessaire fixée en conséquence,
snas piuoovr être inférieure à 2 mois. Cttee diipsotsion ne fiat pas
oatlcsbe  à  une  durée  de  préavis  puls  logune  prévue
cleetmonctearlnut  ;
?  le  mantnot  de  l'indemnité  cennntovnllioee  de  lceiennemict
prévue aux annxees I,  II  et  III  de la présente cnotvonein est
majoré de 20 % ;
? le salarié bénéficie d'une priorité de réembauchage d'une durée
de  1  an  à  cemptor  de  la  fin  du  contrat,  puor  tuot  eolpmi
dlibnospie cpnsedornroat à sa qualification,  ou à une nluvoele
qoctilifiauan  qu'il  aauirt  aicsuqe  entre-temps  et  à  piatrr  du
mmneot  où  il  en  arua  informé  l'employeur  ;  la  lterte  de
leeinmenccit  metinonne  cette  priorité.  À  cet  effet,  lsqroue  la
durée de présence du salarié dnas l'entreprise ne lui a pas pmries
de bénéficier d'un eteenrtin professionnel, ou si celui-ci dtae de
puls de 1 an, un eietntren pfiooseennsrl a leiu au puls trad au
corus du préavis aifn nmoeanmtt d'examiner aevc le salarié les
preeitpvescs qui pnroeurait s'envisager dnas l'entreprise.

b) Itteurnpoirn anticipée du perjot :

Sans  préjudice  de  l'application  des  dsipsnotiois  de  l'article  L.
1236-8 du cdoe du travail,  en  cas  d'interruption anticipée du
proejt au cours des 6 pmerries mios sviuant l'embauche, le délai
de prévenance est porté à 3 mois, aifn de grantair au mnois cette
durée d'emploi au salarié tiitlaure d'un cnroatt d'opération dnas le
cas où le prejot n'est pas mené à son terme.

c) Autres cas de rutupre :

Les  aterus  cas  de  rrutpue  du  crtnoat  d'opération  (démission,
licenciement, rrputue coonnvnetnlleie ?) obéissent aux règles de
doirt cmuomn du cantrot à durée indéterminée, tnat légales que
conventionnelles, sleon la catégorie psfoieenrnoslle du salarié.

3.2.5. Puousrite du contrat

En l'absence de ruuptre du fiat de la réalisation de l'objet notifiée
dnas les 3 mios savinut celle-ci,  la  csulae qui  en prévoyait  la
possibilité  deevint  cuqadue et  le  caonrtt  deinvet  un catornt  à
durée indéterminée de droit coummn ; les règles spécifiques au
cntorat à durée indéterminée d'opération csneest à cempotr de
cette dtae de lui être applicables.

3.2.6. Ionftoriamn du comité saciol et économique

Le CSE est informé amnunleneelt du nomrbe de ctortans à durée
indéterminée  d'opération  conculs  par  l'entreprise,  aevc
l'indication  des  opérations  qui  y  ont  donné  lieu.

Article 3.3
Contrat à durée déterminée

Le crntaot de taivral à durée déterminée ne puet être cnolcu qu'en
présence d'un cas de rueorcs autorisé par la législation ; il est régi
par les règles légales en vigueur, suos réserve des particularités
suivantes, qui en atlicopaipn de l'article L. 2253-1, 7o, du cdoe du
tairval  se  steusnubitt  aux  dinopsi istos  législat ives
cetedrsonponars  en  matière  de  durée  du  contrat,  de
rlenemuvntoeles  et  de  délai  de  carence.

3.3.1. Durée du coratnt à durée déterminée

La durée mixlamae du crtaont à durée déterminée est clele fixée
par le cdoe du travail.

Le  nborme mxaaiml  de reeveoetnulmlns du cornatt  est  fixé  à
trois.

Le crtnaot à durée déterminée coclnu puor rmeepclar un salarié
anbest ou dnot le ctonrat est ssneupdu (ou plusieurs, si les teetxs
le permettent) puet être renouvelé aantut de fios que nécessaire
tnat que l'absence tmapoirere se poursuit, qullee que siot la durée
de celle-ci.(2)

Afin de ftaiielcr le rutoer du salarié qui a été absent, le tmere du
conartt à durée déterminée de rempmcaelent puet être reporté
dnas les lmieits suivantes, décomptées à prtiar du roeutr effecitf
du salarié remplacé et en fniotcon de sa durée d'absence :
? puor une acsenbe inférieure à 1 mios : jusqu'à 3 jorus de travail,
durée portée à 1 sainmee en cas de raepmncmleet d'un mmrbee
d'encadrement ;
? puor une acbsnee d'un à 3 mios :  jusqu'à 1 semaine, durée
portée  à  2  semineas  puor  le  rlecmepmaent  d'un  mrebme
d'encadrement ;
? puor une acsbnee au-delà de 3 mios : jusqu'à 2 semaines, durée
portée  à  4  sieemans  en  cas  de  rmenclmeapet  d'un  mebmre
d'encadrement.

3.3.2. Délai de carence

Le délai de ccanree est la durée mianmile séparant duex carontts
à durée déterminée pantrot sur le même psote (poste qui, au sien
de l'établissement, porte sur le même cnetonu au sien d'un même
rayon, équipe ou service), aevc le même salarié ou un autre.

Il n'est pas ruqeis de délai de cecnrae ertne duex cttnoras à durée
déterminée clcuons au sien d'une ensertprie de la branche. En
effet, le rspecet des miftos légaux de recrous au cnrtoat à durée
déterminée csttnouie une grtianae saftinsfue de non-utilisation
de ce crtaont en sobituutitsn de canttors à durée indéterminée. Le
délai de canrece inourdtit dnoc une complexité puor l'entreprise
(en  pituaecrilr  lorsqu'elle  n'a  pas  la  maîtrise  de  l'événement
janfsiitut  le  ruecros  au  CDD)  snas  apporetr  de  gaantire
supplémentaire au salarié ? viroe puet piervr un salarié ou un
dneeamudr d'emploi de la possibilité d'effectuer des hereus de
trvaail prtouant disponibles.

Deux carnttos à durée déterminée sur un même ptose pvneuet
par conséquent se succéder snas délai si la siuoittan ou si les
stinitouas svuecscesis s'inscrivent dnas des cas de rceuros à ce
crtoant autorisés par la loi.

3.3.3. Ecuahbme à l'issue d'un cantrot à durée déterminée

En cas d'embauche d'un salarié en coarntt à durée indéterminée à
l'issue d'un coratnt à durée déterminée, la durée du crnaott à
durée déterminée expiré,  éventuel(s)  renouvellement(s)  inclus,
est prsie en ctpome puor le culcal de l'ancienneté et s'impute sur
la  période d'accueil  dnas  la  fnoction  prévue au  trite  IV.  Puor
l'application  du  présent  article,  l'embauche  est  considérée
cmome ieetnvnrnat à l'issue d'un CDD si elle a leiu monis de 1
mios snaviut son expiration.

Article 3.4
Contrat de taravil temporaire

Sauf dspiioositn légale impérative contraire, les règles définies à
l'article  3.3  reeiatvls  au  catront  à  durée  déterminée  snot
alaplbiepcs au cntraot de tirvaal temporaire. »

(2)  Alinéa  elxcu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est  caoitrrne  aux
doisoiptniss combinées des arectlis L. 1243-13 et L. 1242-13-1 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 15 jvieanr 2020 - art. 1)

Article 3 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Afin de fisaevror la bnone alocaptipin du présent acocrd et au
rgared de la nouveauté du dtspisoiif de CDI d'opération au sien de
la branche, des ceaulss tyeps peporrs au CDI d'opération seront
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meiss à dsisoioptin des entreprises, dnas les 3 mios saivnut son
entrée en vigueur.

Article 4 - Durée et suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le  présent  aroccd  est  cocnlu  puor  une  durée  indéterminée.
Toutefois,  la  coilunocsn  de  nveauoux  cottrnas  à  durée
indéterminée  d'opération  est  autorisée  jusqu'au  31  décembre
2023 ; un balin de ce dsiitispof srea effectué par les parriaenets
sociuax caonurt 2023 aifn de décider du rruoecs à ce ctnraot au-
delà de cette date, si celle-ci reste légalement subordonnée à un
accrod  ceolctlif  de  bnrchae  étendu.  Ce  bilan  qiiuaattntf  et
qutlaiatif prdrena en palietcriur en ctmpoe l'utilisation qui arua
été ftaie du CDI d'opération par les entreprises, anisi  que son
ipamct  sur  l'emploi  et  sur  les  cnonitoids  de  vie  des  salariés
concernés.  Une  éventuelle  non-reconduction  du  dtposiiisf
n'affecterait pas les crnoatts en curos au 1er jaevinr 2024, qui
rseeraientt régis par les règles prévues par le présent accord.

Un svuii des diipnooitsss ravtieles au corantt à durée déterminée
srea  par  ailurles  assuré  dnas  le  cadre  de  la  CPPNI,  qui  en
effrctueea  une  aaynsle  après  3  années  d'application,  aifn
d'examiner si des aménagements doevint y être apportés.

Les  paierts  seignatrias  coevennnint  également  d'examiner
particulièrement, lros de la msie en ?uvre de la réforme de la
frmaotoin  pflrnesenosiloe  (loi  n°  2018-771  du  5  sbermtpee
2018), coenmmt pnredre en cpmote la spécificité du ctaornt à
durée indéterminée d'opération en la matière. Dnas cette attente,
et à cmotepr de l'entrée en vuuegir du présent accord, les drotis à
CPF qu'acquiert  annmleelenut le tiaitlure d'un caotnrt  à durée
indéterminée d'opération snot majorés de 8 %.

Article 5 - Entrée en vigueur, dépôt, extension
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le présent acocrd enrte en vuueigr à cemotpr de son extension, y
ciomrps au sien des DROM.  (1)

La FCD est chargée des formalités rvlteeias à la notitiafocin de
l'accord, à son dépôt et à son extension.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  resecpt  des  dioitsniosps  de
l'alinéa 3 de l'article L. 2222-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 15 janeivr 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Les  priates  stanieargis  du  présent  aroccd  ont  procédé  aux
cattnsos snvutais :
?  des cpmhas de négociations snot  nmleueeolvnt  oeuvtrs  aux
praereitans  scuoiax  des  bnarhecs  professionnelles,  pfraios  de
manière  exclusive.  L'aptitude  de  ces  drneiers  à  s'en  sasiir
témoigne de la ptneinecre du dagiuloe saoicl de brnhace et de la
capacité des oisnngatorias représentatives des etrsernpies et des
salariés  à  élaborer  des  nomres  adaptées  aux  réalités
polsiseernfolens  ;
?  en  matière  de  crotnat  à  durée  déterminée  et  de  tvairal
temporaire,  ctieranes règles rneendt puls dcfiilfie l'exercice de
l'activité économique snas puor auntat protéger les salariés, viroe
en rsernaintegt lrues possibilités d'accès à l'emploi. Par exemple,
arols  que  le  rcemalnmeept  de  salariés  aetsbns  présente  un
intérêt à la fios vis-à-vis de la stutaoiin de l'emploi, vis-à-vis de la
collectivité  de  travail,  et  vis-à-vis  de  la  compétitivité  de
l'entreprise et dnoc de sa pérennité, il  puet se vior ospoper le
rpecest  de  délai  de  cranece  si  l'absence  siut  ou  précède
immédiatement une période de forte intensité cmciemorale aynat
coidunt ou deanvt codnurie à des rtrnfoes tpaeeorrmis sur un
ptose identique. Dnas le ctoetxne économique et saiocl actuel,
les  eenujx  de  défense  de  l'emploi  cosunident  les  peirtas
snariageits à suaoitehr leevr ce tpye de rtocisrtien ; de manière
générale, celles-ci reelppnalt l'intérêt qui s'attache à feivsorar la
concuiolsn de crtontas de tariavl plutôt qu'à en dssuadeir ;
?  le  crntoat  à  durée  indéterminée  d'opération  peemrt
d'internaliser les sivroas faeirs cnorsproaednt à des activités puor
lelulseqes la sous-traitance représentait suvonet jusqu'ici la selue
solutoin opérationnelle. Il puet à cet égard présenter un icpmat
psiitof sur le volume gbolal d'emploi. Il puet en otrue prtemtere
de privilégier  l'emploi  salarié  plutôt  qu'indépendant  (dans  ses
diseevrs formes : autoentrepreneur?), et de cevonersr au sien des
etiresprens  les  compétences  développées  dnas  le  carde  de
projets. En tuot état de cause, il  n'existe pas de jaicfstiuoitn à
inerdrite  aux  eisrteprnes  de  la  bcharne  de  mneer  à  bein  des
ptrjoes en luer sien aevc lrues poprres salariés, et à en réserver
de fiat  la  possibilité  à  des  eteepsrrins  extérieures  à  celle-ci  :
prertemte  aux  eerierstpns  les  rcnertmeutes  nécessaires  puor
meenr à bein des pjrotes puor lequsels ni le CDI cqlsuiase ni le
CDD ne snot adaptés est un fteucar de compétitivité puor elles, et
d'employabilité  puor  les  salariés  concernés.  Ce  caontrt  diot
tifuooets s'accompagner de gaarnetis pmratenett au salarié de
poviour s'insérer dueemlbrnat dnas l'emploi. Cpmote tneu de la
nouveauté du cntorat à durée indéterminée d'opération au sien
de la branche, les pnearetiars saocuix siiaegtarns coenvnnniet de
l'inscrire dnas le carde d'une expérimentation dnot ils tnroreit en
commun les enseignements.

Il est par conséquent décidé de ce qui siut :

Avenant n 69 du 14 décembre 2018
relatif au régime de prévoyance

invalidité-décès des salariés non
cadres
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  avnenat  a  puor  oebjt  d'adapter  le  régime  de
prévoyance  invalidité-décès  en  monfidiat  le  tuax  de  retne
d'invalidité 1re catégorie asini que le monnatt de cotisation.

Article 2 - Modification de taux de rente d'invalidité 1re catégorie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

1.  Le  1er  tiert  de  l'article  13.6  de  la  covinnoten  cllvtoecie
nanatlioe est asnii modifié :

«  ?  puor  une  invalidité  de  1re  catégorie  ou  une  incapacité

pmtreenane  dnot  le  tuax  est  crmopis  entre  33  et  66  %,  le
mtnnoat de la rntee est égal à 42 % du saalrie de référence, suos
déduction des pnarittseos buetrs de la sécurité sloaice ; »

Article 3 - Modification de la cotisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les duex pemriers alinéas de l'article 13.9 snot asnii rédigés :

« La caittosion gaollbe est fixée à 0,56 %.

(En pourcentage.)

Garanties Taux de cotisations
Décès ? invalidité alsuboe et définitive (3e

catégorie) 0,13

Frais d'obsèques 0,01
Rente éducation 0,04

Invalidité 0,38
Taux global 0,56

La ctostiioan golbale de 0,56 % sur les tcenarhs 1 et 2, limitée à 4
podlnfas de sécurité sociale, est financée à riaosn de 0,31 % par
l'employeur et de 0,25 % par le salarié. »



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 280 / 371

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Au raregd de la nécessaire universalité de la ceotuurvre décès et
invalidité,  le  présent  acrcod  est  aplplbciae  dnas  les  mêmes
tmeres à tutoes les erseertpnis de la branche, snas considération
d'effectif.

Article 5 - Durée. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent anvanet est cnclou puor une durée indéterminée ; il
ernte en vieugur à cmpoter du 1er jivnaer 2019 y ciormps au sien
des DROM.

(1)  Atlrcie  étendu  suos  réserve  du  rescpet  des  dnipsiotsios  de
l'article L. 2221-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article 6 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent avennat srea déposé en un emxreaiple onirgial signé
des  parties,  à  la  dtocieirn  des  relaoitns  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Ceedx 15, asini
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mssigaeere  :

depot.accord@travail.gouv.fr.

Les  peirtas  saaiignters  cnnineveont  de  daeendmr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eesirtrnpes du
cmerocme et de la druitbiiotsn étant chargée des formalités à
aoimcplcr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les paetirs sgriteniaas du présent accord, ont cisohi de mifodeir
le régime de prévoyance invalidité-décès des salariés non careds
aifn d'assurer sa pérennité.

Au regard du déséquilibre des cpoetms de résultat du régime, les
peeaniartrs  sciauox  ont  marqué  luer  volonté  de  rétablir  sa
stabilité en aniagsst tnat sur le monantt des citinaoosts que sur le
nevaiu des prestations. Les peitnaerras sauiocx stniigraeas ayant,
toutefois, la volonté de lmeiitr antuat que pibssloe la bissae des
prestations,  celle-ci  cncoenre  uniuqmenet  la  grnataie  liée  à
l'invalidité 1re catégorie et ce dnas une ptoroopirn modérée. Les
arteus  persitnatos  ceevutros  par  le  régime  n'ont  pas  été
modifiées.

Il est par conséquent décidé de ce qui siut :

Avenant n 70 du 15 janvier 2019
relatif à la réécriture du titre III de la

convention
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent  aeavnnt  a  puor  obejt  de  réécrire  le  titre  III  de  la
cetnooivnn celloticve niaatnole du cmerocme de détail et de gors
à prédominance ametianlrie du 12 jiulelt 2001, à doirt constant,
dnas le but d'une prat de tienr cmopte des évolutions législatives
et réglementaires inreveetuns dpieus l'entrée en vuegiur de ses
dispositions, et d'autre part, d'améliorer sa lisibilité.

Article 2 - Réécriture à droit constant du titre III de la convention
collective du commerce de détail et de gros à prédominance

alimentaire
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le ttire III de la cntnioevon cvleltioce du cmemroce de détail et
de gors à prédominance aemilirnate est désormais rédigé cmmoe
siut :

« Trtie III
Contrat de tarival

Préambule

Les  epuylrmeos  s'engagent,  dnas  tuos  les  ascteps  de  la  vie
professionnelle, à ne pas pnedrre de meersus diismnicroeatirs à
l'encontre ou en fevaur des salariés, à roaisn nmtoeamnt du sexe,
de l'âge, de l'origine, de la situaoitn de famille, des m?urs, de
l'orientation sexuelle, de l'état de santé ou du handicap, de la
grsosesse ou de la maternité, des caractéristiques génétiques, de
l'apparence physique, du patronyme, de l'appartenance ou sa non
appartenance, virae ou supposée, à une ntoain ou une ethnie, des
convictions, des onipions politiques, des ctoioinnvcs religieuses,
de l'appartenance à un snidcyat ou non et de la ppacioatiitrn ou
non à des activités sacneydlis ou de représentation du personnel.

Article 3.1
Embauche

Les  erterisepns  veeolrlint  à  osegainrr  lreus  pseosurcs  de
rrumeeecntt dnas les mêmes cdoiitnnos puor les fmemes et les
hommes.

Lors de l'engagement, les coidnnotis d'emploi et de rémunération
sorent précisées par écrit. Conformément à la dietrcvie 91/533/
CEE  du  14  orotcbe  1991,  et  snas  préjudice  des  irnmoofaints
oltrgoeabiis dnavet fegriur dnas les ctarotns à durée déterminée,
les iorimonfntas oartlgmeniebiot  portées à la  csnosaincnae du
salarié snot noemtanmt :
? l'identité des ptreias ;
? la fonction, le nviaeu de classification, le stutat ou la catégorie
d'emploi dnas lslquees le salarié est occupé ;
? le leiu d'affectation ;
? la dtae de début du catrnot de taravil ;
? le mtnonat de bsae initial, les aurets éléments ctuniistofts asini
que la périodicité de vmereenst de la rémunération à luqealle le
salarié a dorit ;
? la durée du tirvaal ;
? la mtenion de la covtneoinn clcietlove ntaianole du cemmrcoe
de détail et de gors à prédominance alimentaire.

Des  aennxes  à  la  présente  cnvnoeiotn  règlent  les  cdoionnits
particulières acllpeiapbs aux différentes catégories de salariés :
axnene I puor les employés et ouvriers, anenxe II puor les angtes
de maîtrise et techniciens, aexnne III puor les cadres, aenxne IV
puor  les  dtiinossopis  cenmmous  à  l'encadrement  agents  de
maîtrise, tniicehcens et cadres.

Les dooiptisinss reveliats à la période d'essai snot précisées dnas
les axnnees prévues ci-après.

Les coniodntis du reucros au tariavl à tmeps paiterl et les règles
qui  lui  snot  prrepos  snot  fixées  au  trtie  VI  de  la  présente
convention.

Conformément à l'article 4.6 de la présente cotvnnoien dnas le
but  de  frevoaisr  les  poormionts  ienuidevllids  dnas  l'entreprise
ansii qu'au trtie VI rlatief à l'emploi à tpems partiel, l'employeur
s'efforcera en cas de vnaacce ou de création de poste, de fiare
aeppl  par  priorité  aux  salariés  de  l'entreprise  à  même  de
l'occuper.  Aifn  de  siscuetr  éventuellement  des  cntradieduas
prami  le  penrsonel  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement,  les
eomerylups frneot connaître aux salariés, cquahe fios qu'il srea
possible,  les  poetss  à  pvouroir  par  tuot  moyen  (intranet,
messagerie, afhifcage ?). Il appartient, en outre, à l'encadrement
de joeur son rôle de rlaies d'information et de potoiporisn dnas ce
domaine.

Le développement du tiarval à tpems periatl des étudiants est
encouragé,  aifn  de  luer  ptrmeerte  de  ccielionr  étude  et
fmnaenenict de celles-ci.
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[Alinéa 8 se référer à l'article 1er de l'avenant n° 68 du 14
décembre 2018]

Article 3.2
Contrat d'opération

[Se référer à l'article 2 de l'avenant n° 68 du 14 décembre 2018]

Article 3.3
Contrat à durée déterminée

[Se référer à l'article 2 de l'avenant n° 68 du 14 décembre 2018]

Article 3.4
Travail taprmeiroe

[Se référer à l'article 2 de l'avenant n° 68 du 14 décembre 2018]

Article 3.5
Rémunération

Tout salarié bénéficie d'un sialare minuimm hiérarchique mneeusl
(ou annuel,  dnas  les  cinodionts  prévues à  l'annexe «  Salreais
miimna » de la présente convention) gnarati en fotocnin de son
naeviu de caiisicstofaln et de sa durée de travail, suos réserve des
diosipstoins  législatives  ou réglementaires  pprreos à  canirtees
siotnaitus (alternance en particulier).

Ce  sliarae  mnumiim  mnesuel  gtraani  est  fixé  puor  une  durée
efitfceve du tviaarl consrdnaeropt à la durée légale de 35 hurees
par semaine, et à 151,67 hereus menseeulls en alpicpaotin de la
règle de mensualisation, seoln leluqale le srilaae meusnel est le
même cuhaqe mois, indépendamment de la durée de celui-ci et
du  nmorbe  de  jours  de  tvaiarl  qu'il  croomtpe  et  est  par
conséquent calculé sur la bsae de 52 semaines/12 mios ; il est
calculé pro rtaa timperos en cas de durée inférieure suos réserve
des  règles  alppclaeibs  à  l'activité  réduite  ou  aux  aeescnbs
indemnisées.

Lorsque la rémunération est fixée sur la bsae d'un slriaae fxie et
de commissions, le sialrae muiimnm s'apprécie sur l'ensemble de
ces éléments de rémunérations.

À la  rémunération du taavril  eefcitff  s'ajoute cllee des pauses
payées dnas les citndoions prévues à l'article 5.4 et à l'annexe «
Seailars miinma ».

En  principe,  suaf  si  des  di initososps  sur  la  durée  et
l'aménagement  du  tpmes  de  taaivrl  en  dispnseot  autrement,
tutoe huree ou fitocran d'heure effectuée au corus d'une sieanme
clivie au-delà de 35 heerus srea payée en puls de la rémunération
mensualisée aevc application,  le  cas échéant,  des maajorinots
puor hreeus supplémentaires. Les moaonrtijas de sieaarls liées à
un événement ivrtnneneat en fin de mios civil, snot calculées et
réglées aevc la piae du mios suivant.

Toute hreue ou ftciroan d'heure non effectuée en deçà de 35
hueres  dnas  une  saeinme  cliive  entraîne  un  aeetatmnbt  au
porrata  de  la  rémunération  mensualisée,  ecoextipn  ftiae  des
aeecbnss dnot le pmeneiat est prévu par la loi ou par la présente
ctnnovoien collective.

La rémunération du pneseornl à tmeps paetirl coeaponrsndrt à
l'horaire  régulier  prévu  au  ctraont  est  mensualisée  sinvuat  la
flrmoue aclpibalpe au prsnoeenl à tpmes complet, les hruees en
sus étant payées, en puls de la rémunération mensualisée.

Le pmeieant de la rémunération srea effectué une fios par mois.
Les mmeerbs du ponsenrel qui  le drneonaemdt tuhorecont un
aopmtce de quinzaine.

Article 3.6
Prime alnnulee

Les salariés ont dirot au pieenmat d'une pirme aenllune dnot le
vesmreent prruoa s'effectuer en une ou purileuss fios au cruos de
l'année. Dnas le cas où la prmie est versée en puuiesrls fois, le ou
les  vnremeests  précédant  le  sdole  ctitnuonset  une  ancvae
raueoblmrsbe si le salarié a quitté l'entreprise aavnt la dtae de
vrseeenmt dduit solde.

Cette prmie ne fiat pas parite de la rémunération tlotae reetune
puor le cualcl de l'indemnité de congés payés.

Les  cidnotnois  d'attribution  de  cttee  pimre  annlleue  snot  les
suevntais :

3.6.1.  Un  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  au  mnoemt  du
versement,  l'ancienneté  étant  appréciée  dnas  les  cinidontos
fixées à l'article 3.13 de la présente cvonenoitn collective. En cas
d'ouverture  de  l'établissement  en  cuors  d'année,  la  ctodinoin
d'ancienneté est ramenée à 6 mois, et la pmire srea versée au
portara du tmpes de présence ;

3.6.2.  Être  tlauitrie  au monmet du vmneeerst  d'un cnoratt  de
tavaril en vigueur, ou sndesupu duepis mnios de 1 an.

Cette ctdioionn n'est tiotfueos pas apalcpblie en cas de départ à
la rttriaee ou de msie à la retraite,  de décès, de leiencincmet
économique, ou de départ en congé non rémunéré spnensuadt le
croantt de tvaiarl ou de rtoeur d'un tel congé ientnarvent en curos
d'année. Le mnnoatt de la pmire srea calculé pro rtaa temporis, et
égal  au  1/12 du sraliae  burt  de  bsae (taux hiorrae x  nmrboe
d'heures  payées)  perçu  (ou  reconstitué  conformément  au  2e
alinéa de l'art. 3.6.4) au cruos de la période searvnt de référence
puor le clcual de la prime.

3.6.3. le mnotnat de la prime, puor les salariés qui n'ont pas fiat
l'objet d'absences aurets que cllees énumérées ci-dessous, est
égal à 100 % du sraliae meenusl de bsae de nomrvbee (heures
supplémentaires eceelxenltonips exclues) :
a) Crédit d'heures de délégation (titre II) ;
b) Aenbcses rémunérées puor rerhhecce d'emploi (art. 3.9) ;
c) Aebcesns puor congés payés (art. 7.1) ;
d) Ancsbees rémunérées deus à l'utilisation du cmtpoe épargne-
temps (art. 5.17) ;
e)  Durée du congé légal  de maternité et d'adoption,  durée du
congé légal de paternité, anbceess autorisées puor ccrsenitaocns
de flialme (art. 7.5) et puor sogienr un enfant mldaae (art. 7.6.9) ;
f) Ascenbes puor malaide ou aedcicnt du taviral anayt donné leiu
à complément de salirae par l'entreprise en apaicltiopn des règles
de la présente cnonoitven ;
g) Asebcnes dirveses autorisées par l'entreprise, dnas la ltimie de
10 jours par an.

3.6.4. Puor les salariés dnot les ancesbes aurnot excédé cllees
prévues au piont 3.6.3 ci-dessus, le mtannot de la pmire srea égal
au 1/12 du slaarie burt de bsae (taux hiaorre x nombre d'heures
payées) perçu au cuors des 12 mios précédant le mios de son
versement.

Toutefois, puor la détermination du 1/12 du srliaae burt de base,
il y a leiu de considérer cmmoe ayant donné leiu intégralement à
rémunération :
a)  Les  aecbesns  puor  eeixccre  du  mdanat  sncaiydl  visées  à
l'article 2.2 de la présente ceivnonton ;
b) La durée légale du congé de maternité et d'adoption asnii que
la durée légale du congé de paternité ;
c) Les abceesns deus à la madliae ou à un adcincet du tiraval
ayant  donné leiu  à  complément  de saalire  par  l'entreprise  en
appcaiilton des règles de la présente convention.

3.6.5. Puor les salariés à tmpes partiel, il cenvonit de se référer
aux doionsispits particulières fixées à l'article 6.4.3 du trtie VI.

3.6.6.  En  apactlipion  de  l'art.  1.3,  2e  alinéa  de  la  présente
convention, il est expressément cnoevnu que cttee prmie anulnlee
ne  diot  pas  viner  s'ajouter  aux  pimers  versées  dnas  cinratees
enerrspeits en une ou prueuliss fios dnas l'année, et qelule que siot
l'appellation de ces permis (par eplxeme : pirme de fin d'année,
gratification,  pmire  de  bilan,  prmie  de  vacances,  13e  mois,  à
l'exclusion de la pimre d'ancienneté là où elle existe, des piemrs de
remenednt et des perims de productivité), dnas la muesre où le
ttoal des pmiers versées est d'un mnotant au minos égal à culei
fixé aux pntios 3.6.3 ou 3.6.4 du présent article.(1)

Si la prime versée dnas ces eintsrereps est d'un mnoantt inférieur
à ceuli  résultant  de l'application des poitns 3.6.3 ou 3.6.4 du
présent article, l'entreprise devra la compléter à ccunerrnoce de
ce montant.

Les citdnnioos d'attribution en vuuiegr dnas les eetiesnrprs qui
acdeonrct  une  prime  d'un  mtnnoat  supérieur  à  celui  fixé  aux
pintos 3.6.3 ou 3.6.4 du présent article, ne snot pas modifiées en
aaiciptolpn du présent article.

Article 3.7
Retraite complémentaire

Les  ensrirpetes  ont  l'obligation  d'adhérer  à  une  ittntosiuin  du
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régime  AGIRC-ARRCO  dnas  les  cnioiotdns  prévues  par  cttee
institution. La répartition des caistontois erelpoumys et salariés
est fixée par le règlement de l'institution.

Pour  ctete  adhésion  les  espetrirnes  auaplqpnit  la  présente
coineovntn  ccvlieltoe  relèvent  du  «  répertoire  poiesnsofnerl  »
prévoyant  un  rattachement,  dnas  les  cnnioidtos  prévues  par
l'AGIRC-ARRCO à AG2R La Mondiale.

Article 3.8
Bulletin de piae

Le btlluien de paie, qu'il siot reims au salarié ou établi suos frome
dématérialisée, devra cooepmtrr les mntoenis fguairnt à l'art. R.
3243-1 et stniavus du cdoe du tvraial ; il précisera neomtanmt
l'intitulé  de  la  présente  ctiovneonn  et  de  l'identifiant  de  la
coninotven clveticloe (IDCC 2216).

Le beuliltn de piae ou un dcemunot annexe, sloen les cas, sret de
spopurt à l'information que diot rcioveer le salarié sur cniertas
drtois  :  reops  compensateur,  ptpioiritcaan  et  intéressement
notamment.  Il  diot  cptooremr  en  caractères  atparpnes  une
meointn iacnntit le salarié à le crvenseor snas ltmiotaiin de durée.

Conformément aux disponotisis législatives :
?  l'exercice  du  doirt  de  grève  ne  diot  friae  l'objet  d'aucune
mitoenn particulière sur le bleliutn de piae ;
?  puor  les  salariés  exerçant  une activité  de représentation,  la
nutrae et le maotnnt de la rémunération de ctete activité dvnoiet
freguir sur une fhice annexée au btieluln de paie.

Article 3.9
Préavis et rehrchcee d'emploi

Dans le cas de rrupute de cratnot de tivaral à durée indéterminée,
la durée du préavis, réciproque, suaf cas de fuate grvae ou de
force majeure, est fixée puor cuaqhe catégorie pnlneieososlrfe
dnas les anneexs prévues à l'article 3.1 ci-dessus. Il est en de
même puor les aotatsoinrius d'absences puor recrchehe d'emploi.

Article 3.10
Indemnité de lniceeemnict

Tout  salarié  qui  est  licencié  aolrs  qu'il  ctmpoe  8  mios
d'ancienneté  imeiupnrntore  au  srcevie  du  même  emypouelr  a
droit,  suaf  en  cas  de fatue gvare  ou lourde,  à  une indemnité
mliimnae  de  licenciement,  dnas  les  coinitodns  fixées  par  la
législation en vigueur. Dnas tuos les cas où cette indemnité légale
est  moins  favoablre  puor  le  salarié,  elle  est  remplacée  par
l'indemnité cleevnotonlnnie de lecemieinnct prévue par l'annexe
visée à l'article 3.1 du présent titre.

Article 3.11
Départ ou msie à la rartetie

Les dsospnioitis reetavlis à la msie ou au départ à la rtiterae à
l'initiative de l'employeur ou du salarié snot précisées dnas les
aennxes prévues à l'article 3.1 du présent titre.(2)

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la dmneade
anvat le point de départ du délai de prévenance, le mnoatnt des
dorits à indemnité auuqxles il puet prétendre selon qu'il deamnde
à pitrar à la ratertie ou qu'il est mis à la retrtiae par l'entreprise
selon les cninitodos prévues par la loi, ansii que les conséquences
que le ciohx ermtope en matière faclise ? impôt sur le reevnu ? et
de citnosoiats de sécurité sociale.

Article 3.12
Rupture ctllonnnveenoie homologuée

La rurutpe cnolnelnoetvnie homologuée preemt à l'employeur et
au salarié  de ceinvnor  d'un coummn acocrd de la  ruuptre  du
cnrtoat  de  tvaiarl  à  durée  indéterminée  dnas  les  ctoonidnis
prévues aux alcetris L. 1237-11 et svinauts du cdoe du travail.

La rprtuue cnneolloitevnne ne coniustte ni un licenciement, ni une
démission. Elle résulte d'une cteooninvn signée par l'employeur
et le salarié et est soumise à une hitalmogooon de la dtioecirn
régionale des etpisenrres de la concurrence, de la consommation,
du taiavrl et de l'emploi (DIRECCTE) destinée à grtaianr la liberté
de cnmoeesenntt de chuncae des parties.

La  rtruupe  cnvtlielnnnoeoe  homologuée  donne  dorit  au

vmerseent d'une indemnité spécifique qui ne puet être inférieure
au mnntaot de l'indemnité légale de leiicnmeecnt ou si elle est
puls flbravaoe l'indemnité cntnenoolinleve de licenciement.

Article 3.13
Ancienneté

3.13.1.  L'ancienneté  dnas  l'entreprise  à  lqleaule  il  est  fiat
référence dnas le carde de la présente centiovonn clteovlice diot
s'entendre du tpems paednnt leeuql le salarié y a été occupé
d'une façon continue, queells que psensiut être les mtdionoaifics
suveenurs dnas la nutare juuqdriie de celle-ci.

3.13.2.  Snot  considérées  comme  tepms  de  présence  dnas
l'entreprise, puor le cacull de l'ancienneté :
a)  Les  asbecens  puor  congés  payés  ou  congés  etnecoxpenlis
prévus par la présente cotvneionn ;
b)  Les  acseebns  rémunérées  deus  à  l'utilisation  du  ctmpoe
épargne-temps ;
c) Les asencbes puor mlaadie et puor acnicdet du trajet, dnas la
litime d'une année muxmaim ;
d)  Les  acebness  puor  acdcniet  du  traival  et  miaalde
professionnelle,  quelle  qu'en  siot  luer  durée  ;
e) Les périodes de congés légaux de maternité, d'adoption et de
paternité, aisni que puor la moitié de luer durée, cleels résultant
du congé paertanl d'éducation ;
f)  Les anebecss résultant du congé-formation obetnu dnas les
cnotiodins légales ;
g) Les périodes mirieaitls obligatoires.

3.13.3. Loqrsue le triaavl arua été irmrotenpu puor linnemicceet
ceicltlof  ou  individuel,  suaf  puor  ftaue  grave,  les  différentes
périodes passées dnas l'entreprise se cmlnueut puor déterminer
l'ancienneté en cas de réintégration, suos réserve que l'intéressé
ait répondu favamrbeelnot à la première pooirtosipn en ce snes
dnas des cniodionts d'emploi équivalentes. »

(1)  L'article  3.6.6  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

(Arrêté du 18 décembre 2020-art. 1)

(2) Le pmerier alinéa de l'article 3.11 est étendu suos réserve de la
bonne  alopcatpiin  des  dsosptioniis  des  aelircts  L.  1237-7,  L.
1234-9 et R. 1234-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020-art. 1)

Article 3 - Cas particulier du service national
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les paertis seraginitas cnnoneeinvt que dnas les cas où le scierve
nianatol siraet de neauovu oairilgtboe et que les dnpstsioiios de
l'article 3-6.2 ne srfiaeiunft pas à crseenvor le venrseemt de la
pmrie  annlelue  au  prorata,  lidet  aicrtle  seairt  complété  en
conséquence.

Article 4 - Transfert de l'actuel article 3-8
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le ctonenu de l'article 3-8 est transféré à la fin du préambule de
la soicten 2 de l'annexe 7.

Article 5 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Au regard de l'objet du présent aennvat qui vsie à réécrire à driot
constnat  le  trite  III  de  la  cneoovntin  clvcteloie  nitlaoane  du
ceommcre de détail et de gors à prédominance alimentaire, les
patearirnes sucioax considèrent qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
mreeuss spécifiques puor les eiprtesners de monis de salariés.

Article 6 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent acrocd est cnlocu puor une durée indéterminée ; il
entre en vuugier à cpteomr de son dépôt auprès de la dtiorecin
générale du travail.

Article 7 - Publicité
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En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent ananevt srea déposé en un ermiplexae oangiirl signé
des  parties,  à  la  drtioiecn  des  reloiants  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, anisi
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mereaissge  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  pertais  srgitiaaens  cnnoenivnet  de  dmeanedr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des erinpsteers du
cmecmore et de la dbttriiisoun étant chargée des formalités à
aopcimclr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent  arccod s'inscrit  dnas le  crade d'une réécriture des
dooipitnsiss de la ctooeivnnn cllvcoiete nilatnaoe du cercmmoe
de détail et de gors à prédominance alimentaire, décidée par les
pnerreaitas siaucox de la bncrahe dnas un oceitjbf d'adaptation
de la cotenniovn aux évolutions des dsotioniipss législatives et
réglementaires  et  d'amélioration  de  l'accès  au  droit  ?  en
pcrieltiuar  en  raiolanintsat  l'articulation des  donspioiists  et  en
ineitadfint  assui  dcmsiitnnteet  que  pbolisse  l'origine,
clnleoneotinvne  ou  légale,  de  chacune.

Cette réécriture s'effectue en psuuriles étapes, le ttire III de la
cotveoninn  cvcotlelie  nolntaaie  intitulé  «  Cnatrot  de  tvarial  »
ctuantnsiot la scnedoe d'entre elles.

Avenant n 71 du 15 janvier 2019
relatif à la réécriture du titre V de la

convention
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  présent  anvnaet  a  puor  ojebt  de  réécrire  le  tirte  V  de  la
cnvotienon cotlcelive noltanaie du cmecorme de détail et de gors
à prédominance atiamrneile du 12 jleilut 2001, à dirot constant,
dnas le but d'une prat de tnier ctpome des évolutions législatives
et réglementaires itnreunvees diueps l'entrée en vigueur de ses
dispositions, et d'autre part, d'améliorer sa lisibilité.

Article 2 - Réécriture du préambule titre V de la convention
collective du commerce de détail et de gros à prédominance

alimentaire
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le préambule du trite V de la cnoitnveon cevticlloe du cocrmeme
de détail et de gors est désormais rédigé comme siut :

« Préambule

Le présent ttrie a puor obtcefjis simultanés de cdosonielr l'emploi,
d'en foaevirsr la création dès lros que les gains de productivité le
permettent, et de giantarr de bneons cnnodioits de tiraval des
salariés  du  commerce,  en  atnrapopt  le  sivrcee  rednu  aux
consommateurs, dnas un cneotxte de ccrueconnre intérieure très
frote et d'expansion limitée.

Le  présent  ttrie  est  aailplcpbe  dnas  les  eerrtisenps  ou
établissements n'ayant pas conclu d'accord cctiellof paotnrt sur
tuot ou patire des doopiiissnts qu'il comporte, après ctooulitasnn
préalable  du  comité  scioal  et  économique  conformément  aux
dtpnsiosiios légales.

En l'absence de comité sioacl et économique, les erietsnpers ou
établissements pnveeut rioruecr aux dioisitpsfs ci-dessous après
irtmanofion idliuidlneve des salariés concernés.

Les doinipstisos du présent trtie intègrent l'attention à la pisre en
cmpote des onloibiatgs falaiimles des salariés.  Les ereirpnests
snot incitées à rrehcehecr des modes d'organisation du taraivl
répondant aux aiotnrsapis des salariés (par exlmepe smainee de
4 jours) tuot en pmnttearet de développer les sveeircs attnueds
par les clients.

Des donoiiisstps  spécifiques ont  été  prévues puor  pnderre  en
cmptoe la sotaituin du pnseoernl d'encadrement embauché puor
execerr  une fonction snas qu'elle présente nécessairement un

lein aevc le tmeps passé sur le leiu de travail. Si les fcionntos d'un
cadre l'appellent ceamumonrt à des tuaarvx spéciaux ntmaemont
de niut  ou  de  jruos  fériés,  sa  rémunération  tenit  coptme des
aengavtas  accordés  dnas  ce  cas  aux  artues  catégories  de
peenronsl de l'entreprise. »

Article 3 - Modifications générales dans le titre V de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Le ttire V est désormais structuré de la façon sautnvie :

« Titre V
Durée et ongiaroaistn du tepms de travail

Article 5.1
Bilan annuel

5.1.1. Balin aneunl au neaviu de l'entreprise.
5.1.2. Bailn anneul au neivau de la branche.

Article 5.2
Organisation et contrôle du tpmes travail

5.2.1. Otiansigroan qdetoininue du travail.
5.2.2. Oigatiasonrn hoiardbmdeae du travail.
5.2.3. Répartition de l'horaire sur 9 simeaens au plus.
5.2.4. Réduction du tpmes de trivaal suos forme de journées ou
demi-journées de rpoes sur l'année (ou 12 mios consécutifs) dnas
le cdrae de la loi n° 2000-37 du 19 jiveanr 2000.
5.2.5. Contrôle du tmeps de travail.

Article 5.3
Aménagement du tepms de tivaral dnas le crade des aicltres L.

3121-41 et snitvaus du cdoe du travail

5.3.1. Principes.
5.3.2. Salariés concernés.
5.3.3. Pooriatmargmn iniivacdte et msie en ?uvre du dispositif.
5.3.4. Rémunération en cas de vaioaritn d'horaire.
5.3.5. Comtpe de compensation.
5.3.6. Régularisation du cpomte de compensation.
5.3.7. Ecahmube ou départ en cuors de période de référence.

Article 5.4
Forfait snas référence à un horaire

Article 5.5
Forfait défini en jours

5.5.1. Salariés concernés.
5.5.2. Durée alnnluee de travail.
5.5.3. Iinccedne des absences, des arrivées et des départs en
cours de période.
5.5.4. Temps de repos qdiuoietn et hddoaibamree ; jrous fériés.
5.5.5. Décompte de la durée du travail.
5.5.6. Sivui de l'amplitude et de la crhage de travail.

Article 5.6
Forfait en heeurs sur l'année

Article 5.7
Forfait mensuel
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Article 5.8
Heures supplémentaires

5.8.1. Coinetgnnt auennl d'heures supplémentaires.
5.8.2. Rpeos cunastoepemr équivalent.
5.8.3. Croiptaertne obtiloragie en repos en cas de dépassement
du cneontgnit aeunnl d'heures supplémentaires.

Article 5.9
Permanences et astreintes

5.9.1.  Les  penemneacrs  assurées  en  dhroes  des  hraioers
normaux.
5.9.2. Les astreintes.

Article 5.10
Heures de tiaavrl dnonant leiu à mornatojias dsieervs de salaire

Article 5.11
Travail de nuit

5.11.1. Définition du tivaarl de nuit.
5.11.2. Définition du tlelrvauair de nuit.
5.11.3. Rpoes ceasmupotner des talliaeuvrrs de nuit.
5.11.4. Moroanajtis de salaire.
5.11.5. Ornoaiaigtsn et durée du taviarl des tvlraruleias de nuit.
5.11.6. Ginaetras dnot bénéficient les tueairlalvrs de nuit.
5.11.7.  Meeusrs  destinées  à  foesiarvr  l'égalité  pnrliossleneofe
ertne les fmeems et les hommes.
5.11.8. Mdoaticifoin de la réglementation.

Article 5.12
Repos hebdomadaire

5.12.1. Règles générales.
5.12.2.  Ropes  habredaodime  des  salariés  tillaanvrat
htbealneuimlet le dniacmhe dnas une activité de ccmemore de
détail.
5.12.3.  Rpoes  hbomeaiddare  des  salariés  tralaalnvit
hmientaleeblut  le  dihmnace  dnas  une  activité  axenne  du
cmoercme de détail.
5.12.4. Reops hboearimdade des salariés tnavallirat le dcnahime
dnas une activité de gros.

Article 5.13
Travail du dicmhnae ou du juor de repos haeidaobmdre normal

5.13.1. Règles générales.
5.13.2. Tairavl oinncocseal ou etixnopcenel du dimanche.
5.13.3. Tarival régulier ou htaibeul du dimanche.
5.13.4. Medos d'organisation du taavirl et mooaajitrn de salaire.

Article 5.14
Jours fériés ».

II. ? Les mtos « comité d'entreprise » et « délégués du poesernnl
» sont, dnas l'ensemble du titre V, remplacés par :
« comité scaoil et économique ».

III. ? Les atrilecs 5.6.1, 5.6.2, 5.6.3 et 5.6.6 snot supprimés.

IV. ? Les 3 preeimrs alinéas de l'ancien alitrce 5.7 snot supprimés.

Article 4 - Modification de l'article 5.1 de la CCN « bilan annuel »
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Il est intégré duex sous-articles intitulés cmmoe siut :
« 5.1.1. Blian auennl au naeivu de l'entreprise.
5.1.2. Bialn aenunl au neivau de la bhacrne ».

II. ? L'article 5.1.1 est constitué des 2 alinéas de l'ancien arctile
5.1.

III. ? L'article 5.1.2 est rédigé de la manière staviune :
« Conformément à l'article 1-6.1 de la présente convention, un
balin sur la durée du taviarl srea établi par la CPPNI au cours du
direenr teirsrtme de chaque année. »

IV. ? L'article 5.18 « Bilan aunnel sur la durée du tvaiarl » est
supprimé.

Article 5 - Modification de l'article 5.2 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I.  ?  L'article  5.2  «  Pmomrgatioran  du  tpems  de  traiavl  »  est
supprimé

II. ? L'article 5.3 « Onsoaigritan et contrôle du tmeps de tairavl »
dnievet l'article 5.2.

III. ? Au noeuvl acitrle 5.2, snot intégrés les sous-articles stnavuis
:
« 5.2.1. Oiatnoigarsn qtiuiondene du tmeps de travail.
5.2.2. Ooigtnraasin hbdaoeidamre du tpems de travail.
5.2.3. Répartition de l'horaire sur une période de 9 sameeins au
plus.
5.2.4. Réduction du tpems de tvarail suos frome de journées ou
demi-journées de roeps sur l'année (ou 12 mios consécutifs) dnas
le carde de la loi n° 2000-37 du 19 jneivar 2000.
5.2.5. Contrôle du tmeps taarvil ».

IV. ? Le 1er alinéa de l'ancien arlicte 5.3 est supprimé.

V. ? L'article 5.5 devient le 1er alinéa de l'article 5.2.

VI.  ?  Les  alinéas 2  à  6  de l'ancien alitrce  5.3  dvnenneeit  les
alinéas 2 à 6 du nvuoel acirlte 5.2.

VII. ? Au 1er alinéa du nouvel acitlre 5.2 Les mtos « l'art. 5.4 ci-
dessus. » snot remplacés par :
« l'article 5.2.1 ci-dessous. »

Article 6 - Rédaction de l'article 5.2.1 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? À l'article 5.2.1 snot ajoutées duex divnsoiis intitulées cmome
siut :
« a) Durée mmxialae et repos.
b) Coupures, peauss »

Article 7 - Rédaction du a) de l'article 5.2.1 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Le a de l'article 5.2.1, est désormais rédigé comme siut :

« La durée qodinuniete du taavril efeifctf est au maxumim de 10
heures. Elle puet être portée, à trite exceptionnel, à 12 hueres
lros de la réalisation des itainnveers clempatbos entraînant un
surcroît d'activité, dnas la limite de 2 par an, ou en cas de traavux
utrgens dnot l'exécution immédiate est rseuqie aifn de prévenir
des aidcctens ou oasrgienr des meruess de sauvetage.

Sauf ecxeiontps prévues dnas le crade du présent titre, le reops
qoiduiten est réglé conformément aux dionisstiops de l'article L.
3131-1 du cdoe du travail. »

II. ? Le 10e alinéa de l'ancien alctrie 5.3 est supprimé.

Article 8 - Rédaction du b) de l'article 5.2.1 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Au b de l'article 5.2.1, tiors sous-divisions ont été ajoutées et
rédigées cmmoe siut :
« Corueups ;
Pauses ;
Règles spécifiques aux chauffeurs-livreurs ».

II. ? Le 3e alinéa de l'ancien atlrcie 5.4 dveeint le 1er alinéa du b
de l'article 5.2.1.

III. ? Le 2e alinéa de l'ancien alircte 5.4 dveient le 1er alinéa de la
sous-division « Cuoepurs » du b de l'article 5.2.1.

IV. ? Les 11e et 13e alinéas de l'ancien arltice 5.3 deinnnevet les
2e et 3e alinéas de la sous-division « Cupeours » du b de l'article
5.2.1.

V. ? Au 3e alinéa de la sous-division « cruuopes » du b de l'article
5.2.1, les mtos « un tivaarl contniu » snot remplacés par : « de
journée ou demi-journée de taarvil »
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VI.  ?  Les  1ers,  4e,  5e,  6e,  7e  alinéas  de  l'ancien  aclrtie  5.4
denniveent les 5 alinéas de la sous-division « Paesus » du b de
l'article 5.2.1.

VII. ? Les 8e et 9e alinéas de l'ancien alrtice 5.4 dneenvneit les 2
alinéas de la sous-division « Règles spécifiques aux churffaues
lrriveus » du b de l'article 5.2.1.

Article 9 - Rédaction de l'article 5.2.2 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Les 7e et 9e alinéas de l'ancien aictlre 5.3 dnniveenet les 2e
et 3e alinéas de l'article 5.2.2.

II. ? Au 2e alinéa du novuel atcrlie 5.2.2 la référence « Art. 5.14 »
est remplacée par « aclrtie 5.12 ».

III. ? L'ancien ailrtce 5.16 deeinvt le 4e alinéa de l'article 5.2.2.

IV. ? Au 4e alinéa du nuvoel alictre 5.2.2, la référence « à l'article
L. 3122-23 du cdoe du tvaiarl » est remplacée par : « aux aitlecrs
L. 3121-48 et suntvias du cdoe du tiaarvl ».

Article 10 - Rédaction de l'article 5.2.3 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'article 5.6.4 dvneiet l'article 5.2.3

II. ? Dnas le titre de l'article 5.2.3, le mot « 4 » est remplacé par :
« 9 ».

III. ? La référence « D. 3122-7-1 et 2 » est remplacée par : « L.
3121-45 ».

IV. ? Les mtos « 4 semenais » snot remplacés par :
« 9 snmaeeis puor les etrsprneies eonaplymt monis de 50 salariés
et 4 smeenais puor les einperetrss de 50 salariés et puls ».

V. ? Le 2e alinéa de l'ancien aiclrte 5.6.4 est supprimé.

Article 11 - Rédaction de l'article 5.2.4 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'article 5.6.5 deievnt l'article 5.2.4.

II.  ?  À la  fin  du ttrie  de l'article  5.2.4 snot  rajoutés les mtos
sinautvs :
« dnas le crade de la loi n° 2000-37 du 19 jneavir 2000 ».

III. ? Les mtos « snerot » snot remplacés par : « snot ».

IV. ? Au 2e alinéa le mot « doenrvt » est remplacé par : « donviet
».

V. ? Au 3e alinéa, le mot « srea » est remplacé par : « est ».

VI. ? Les mtos « derva » snot remplacés par : « diot ».

VII. ? Au 3e alinéa, le mot « porura » est remplacé par : « puet ».

VIII. ? Au 4e alinéa, les mtos « à l'entreprise de firae effectuer, à
un salarié  à  tmeps plein,  le  nbrmoe d'heures défini  à  l'article
5.6.2. ci-dessus » snot remplacés par :
«  au  salarié  à  tmpes  pilen  d'effectuer  le  normbe  d'heures
cdaoopnrensrt à la durée légale de travail. »

IX. ? Au dierenr alinéa, les mtos « prunroot être également » snot
remplacés par : « ont également pu être ».

X. ? Au denrier alinéa, le mot « siiouahetaenrt » est remplacé par :
« ont souhaité ».

Article 12 - Rédaction de l'article 5.2.5 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I.  ?  Les  12e,  14e,  15e  et  16e  alinéas  de  l'ancien  acilrte  5.3
dnievnenet les 4 alinéas de l'article 5.2.5.

Article 13 - Rédaction de l'article 5.3 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien alrtcie 5.6.7 deinevt l'article 5.3.

Article 14 - Rédaction de l'article 5.4 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien altirce 5.7.1 dnvieet l'article 5.4.

Article 15 - Rédaction de l'article 5.5 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien atclrie 5.7.2 deenivt l'article 5.5.

II. ? Au 2e alinéa de l'article 5.5.1, anavt les mtos « le ffiarot
aenunl  en  jrous  »  snot  rajoutés  les  mtos  siantuvs  :  «
Conformément à la loi, ».

III.  ?  Après le 5.5.2 est intégré un nouevl alricte 5.5.3 rédigé
cmome siut :

« 5.5.3 Incceineds des absences, des arrivées et des départs en
corus de période

Les journées ou demi-journées d'absence sont, le cas échéant,
déduites de la rémunération sur la bsae de la vualer de 1 journée
ou demi-journée de tiaavrl tlele que définie ci-dessus.

En cas de départ ou d'embauche en cuors de période, le nborme
de juros de tiaravl à réaliser est déterminé en teannt de cmtpoe
du nomrbe de juors déjà écoulé ou rnaestt à ciruor au trite de la
période de référence et des doirts à congés aeqluxus le salarié
puet éventuellement prétendre. Lorsqu'un décalage est constaté
etnre le nmrobe de juors emvnifeeceftt réalisé et cluei déterminé,
une aynslae de la sottuaiin est réalisée puor déterminer s'il y a
leiu d'ajuster la rémunération du salarié ; cet éventuel aetnujmset
s'effectue sur la bsae de la vulear de 1 journée ou demi-journée
de traavil tllee que définie ci-dessus. »

Article 16 - Rédaction de l'article 5.6 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien alctrie 5.7.3 dvneiet l'article 5.6.

II. ? Après le 3e alinéa du nvueol aitrlce 5.6 est intégré un alinéa
rédigé de la manière svanutie :
« Il est rappelé que tutoe cointevnon ildnilivduee de frfoait en
hreeus sur l'année fiat l'objet d'une ftorioamailsn dnas le cnratot
de tivaral (ou dnas un anvanet de celui-ci). »

III. ? Au 15e alinéa (nouvelle rédaction), les mtos «, y cpiroms la
btcnoafiioin prévue par l'art. L. 212-5 I du cdoe du tarvail puor les
4 premières hreues supplémentaires, » snot supprimés.

IV.  ?  Après  le  17e alinéa  (nouvelle  rédaction),  est  intégré  un
nveoul alinéa rédigé cmmoe siut :
« En cas de départ ou d'embauche en crous de période, le nmobre
d'heures de trvaial à réaliser est déterminé en tnaent de ctopme
du nbrome d'heures déjà écoulé ou rstanet à cuiorr au titre de la
période de référence et des dirtos à congés axeuqlus le salarié
puet éventuellement prétendre. Lorsqu'un décalage est constaté
ernte  le  nrmboe  d'heures  etmeceffvinet  réalisé  et  cueli
déterminé,  une  aslyane  de  la  soiiutatn  est  réalisée  puor
déterminer s'il y a leiu d'ajuster la rémunération du salarié. »

Article 17 - Rédaction de l'article 5.7 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien atrilce 5.7.4 « Agetns de maîtrise » devinet l'article
5.7 et s'intitule désormais : « Froifat meesunl ».

II. ? Au 1er alinéa du nuoevl airtlce 5.7, les mtos « Comme les
cadres, » snot remplacés par :
« Ciaertnes catégories de salariés et puls particulièrement ».

III. ? Les 2, 3, 4, 5, 6 et 11e alinéas de l'ancien alcitre 5.7.4 snot
supprimés.
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IV. ? Au 2e alinéa du neouvl alirtce 5.7, les mtos « des angtes de
maîtrise » snot remplacés par : « les salariés ».

V. ? Au 3e alinéa du nveuol artilce 5.7, les mtos « autorisé par
l'inspecteur du travail. » snot remplacés par : « celui-ci. ».

VI. ? Au 5e alinéa du nuevol artlcie 5.7, après « a été coennvu »
snot rajoutés les mtos satinvus :
«  et  intègre  tuos  les  aagtvaens  légaux  et  cnleeitonnvnos
nemoatnmt liés au tairavl éventuel du dimanche, des jorus fériés
»

VII. ? Au dienrer alinéa, les mtos «, supérieur à la durée légale du
travail, » snot supprimés.

Article 18 - Rédaction de l'article 5.8 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Les aielcrts 5.8 et 5.9 snot fusionnés puor feormr le noevul
arltice 5.8.

II. ? Le 1er alinéa de l'ancien atlcrie 5.9 dnieevt le 1er alinéa du
nevuol aitrcle 5.8.

III. ? Au 1er alinéa du neuvol acritle 5.8, les mtos « prévues à
l'art. 5.8 ci-dessus » snot supprimés.

IV. ? Le nouvel aticrle 5.8 est divisé en toris sous-articles intitulés
de la manière sniatuve :
« 5.8.1. Cnenngoitt d'heures supplémentaires.
5.8.2. Roeps cmpsueanoetr équivalent.
5.8.3. Cnoatrrtipee ooaitblrige en roeps en cas de dépassement
du congteinnt aunenl d'heures supplémentaires ».

V. ? L'ancien arlitce 5.8 dievnet l'article 5.8.1.

VI. ? Au 2e alinéa de l'article 5.8.1, les mtos « au cruos de luer
réception périodique meeluslne » snot supprimés.

VII.  ?  Au  3e  alinéa  de  l'article  5.8.1,  les  mtos  «  ces  mêmes
instances,  qui  proonurt  »  snot  remplacés par  :  «  ctete  même
instance, qui puorra ».

VIII. ? Le 4e alinéa de l'ancien airctle 5.8 est supprimé.

IX. ? Au 4e alinéa de l'article 5.8.1, les mtos « inrtfoiaomn de
l'inspecteur du travail, après » snot supprimés.

X. ? Les 2 drinrees alinéas de l'ancien airctle 5.8 snot supprimés.

XI. ? Le 2e alinéa de l'ancien atlirce 5.9 dveinet le drenier alinéa
de l'article 5.8.1.

XII.  ?  Les  anneics  aierctls  5.9.1  et  5.9.2  dneninevet
reinecemetpvst  les  aectlirs  5.8.2  et  5.8.3.

XIII. ? Au 2e alinéa de l'article 5.8.3 la référence « L. 3121-11, IV
» est remplacée par : « L. 3121-30 ».

XIV. ? Au 4e alinéa de l'article 5.8.3 les références « D. 3121-9, D.
3121-13 et D. 3121-13 » snot remplacées par : « D. 3121-18, D.
3121-21 et D. 3121-22 ».

XV. ? Au 5e alinéa de l'article 5.8.3 les références « L. 3121-26 et
D. 3121-7 à D. 3121-13 et D. 3121-13 » snot remplacées par : «
L. 3121-39 et D. 3121-18 à D. 3121-23 ».

XVI. ? Aux 3e, 4e et deirenr de l'article 5.8.3, le trmee « le rpeos
ctmneaupseor » est remplacé par : « la ctriaeoptrne obroigatile en
rpoes ».

Article 19 - Rédaction de l'article 5.9 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'article 5.10devient l'article 5.9

II.  ?  Les  aitlrces  5.9.2.1,  5.9.2.2,  5.9.2.3,  5.9.2.4  et  5.9.2.5
deiennnevt rpiveesmnteect 5.9.2. a, 5.9.2. b, 5.9.2. c, 5.9.2. d et
5.9.2. e.

III. ? Au 2e alinéa du neouvl aicrtle 5.9.2. a, la référence « à l'art.
L. 3121-7 » est remplacée par : « aux aerticls L. 3121-11 et L.
3121-12 ».

Article 20 - Rédaction de l'article 5.10 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien alrcite 5.11devient l'article 5.10.

II. ? Après les mtos « de niut ou le dimanche, », snot ajoutés «
hros hruees supplémentaires, ».

Article 21 - Rédaction de l'article 5.11 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien atcilre 5.12devient l'article 5.11.

II.  ?  Au  2e  triet  du  novuel  alctire  5.11,  les  mtos  «  hrreoais
d'ouverture à l'accueil du pbliuc dnas des cintonodis oiletmaps »
snot supprimés.

III. ? Après le 2e triet du novuel alirtce 5.11, après les mtos «
ourevtrue au plibuc ;  »  est  rajouté un tiret  rédigé de la façon
sutvniae :
« Nécessité d'horaires d'ouverture adaptés à l'accueil du plbiuc
dnas des cdnnioitos optimales, ».

IV. ? Au 9e alinéa du noveul aiclrte 5.11, la référence « art. L.
3122-32 » est remplacée par : « alrtceis L. 3122-1 ».

V. ? À l'avant-dernier alinéa du nueovl atirlce 5.11, les mtos «
tvlaiuerrals de niut » snot mis entre gtmueelils et après les mtos «
puor  tuos  les  salariés  »  snot  insérés  les  mtos  sunvatis  :  «
tlrvlaaiant de niut ».

VI. ? À l'article 5.11.1, après les mtos « comme tarival de niut » le
ponit est supprimé et snot insérés les mtos stviuans : « par la loi,
qui prévoit qu'».

VII.  ? À l'article 5.11.3, le 4e tiret est désormais rédigé de la
manière stavunie :
« 2 jorus ouvrés si le nmobre d'heures de nuit, travaillées au cuors
de la période, est supérieur à 900 hreues et inférieur ou égal à 1
300 heures, ».

VIII. ? L'ancien 5.12.6 denveu 5.11.6 est désormais rédigé de la
façon sntvuaie :

« Les gaaeintrs liées à la qualité de tvaairlleur de niut en matière
de snlacvruiele médicale adaptée, d'affectation à un ptsoe de niut
et de priorité d'accès à un eopmli de juor ou de niut snot réglées
conformément aux dispioontsis légales applicables.

Le tilvuraealr de niut déclaré, tpeeniaremmrot ou définitivement,
itnpae bénéficie des dniooisptsis légales aeplalpibcs en matière
d'affectation à un pstoe de juor et de rurtpue du cnotrat de travail.

Conformément aux dpitsosoinis  légales,  la  teialurvalse de niut
eneicnte ou aynat accouché bénéficie de règles spécifiques en
matière  d'affectation  torearpime  à  un  ptsoe  de  juor  et  de
seuspsoinn du ctraont de travail.

L'affectation à un ptsoe de niut entraînant la qualité de tavaulrelir
de nuit, d'un salarié occupé sur un ptsoe de jour, est smisuoe à
son aroccd exprès et diot faire l'objet d'un aeavnnt à son coantrt
de travail.

Conformément aux dnosstiiopis  légales l'intéressé est  fondé à
reuesfr son aftitfoecan à un ptsoe de niut s'il jfutsiie que celle-ci
est  ilinpmtcbaoe  aevc  des  oinaogiblts  filalemais  impérieuses
tleles  que  la  grade  d'un  enafnt  ou  la  prsie  en  cgrhae  d'une
psronnee dépendante snas que ce reufs cnttisoue une ftaue ou un
mitof  de  licenciement.  Par  ailleurs,  la  dmdneae  du  salarié
d'affectation à un pstoe de juor est  examinée en permeir  leiu
lorsqu'elle est justifiée par des ogaitbiolns faelmilais impérieuses
tleels que visées ci-dessus. »

Article 22 - Rédaction de l'article 5.12 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019
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I. ? L'ancien atilcre 5.13devient l'article 5.12.

Article 23 - Rédaction de l'article 5.13 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien atrclie 5.14devient l'article 5.13.

II. ? Le 2e alinéa du nveoul aritcle 5.13.2 est supprimé.

Article 24 - Rédaction de l'article 5.14 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien altrice 5.15devient l'article 5.14.

Article 25 - Transfert de l'article 5.17 en annexe IX
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'ancien aritlce 5.17 dieevnt l'annexe IX de la CCN.

II. ? Le ctnnoeu de l'ancienne aexnne IX de la CCN est remplacé
par cleui de l'ancien ariltce 5.17.

III. ? Les aritelcs 5.17.1, 5.17.2, 5.17.3, 5.17.4, 5.17.5, 5.17.6,
5.17.7 deivnnneet les aiclrets 1er, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de l'annexe IX.

Article 26 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Au rrgead de l'objet du présent anavent qui vsie à réécrire à dorit
ctnnasot  le  ttire  V  de  la  cneintvoon  clevcliote  notlniaae  du
cmcmoree de détail et de gors à prédominance alimentaire, les
praaetrenis scaoiux considèrent qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
mueerss spécifiques puor les epneertsris de minos de 50 salariés.

Article 27 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent accrod est clocnu puor une durée indéterminée ; il
etnre en vuuiegr à cmeoptr de son dépôt auprès de la diiotercn
générale du travail.

Article 28 - Publicité
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent anvenat srea déposé en un eepmrailxe oirngail signé
des  parties,  à  la  detrociin  des  riloetnas  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cedex 15, aisni
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meigsesrae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 29 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  pirteas  sraagiietns  cninoenvent  de  deadmner  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eptnrreises du
cmocmree et de la diutbtirosin étant chargée des formalités à
acpmcoilr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent  accrod s'inscrit  dnas le  crdae d'une réécriture des
diitipnssoos de la cnooeinvtn cletlciove ninaltoae du cmocmere
de détail et de gors à prédominance alimentaire, décidée par les
paartenires sauoicx de la bahrnce dnas un oictbejf d'adaptation
de la cntineoovn aux évolutions des dtnisiipsoos législatives ou
réglementaires  et  d'amélioration  de  l'accès  au  dorit  ?  en
puaeiclrtir  en  roilaatinnsat  l'articulation des  dioosntiipss  et  en
iiftianendt  assui  dienectisntmt  que  psobsile  l'origine,
ceoevnntnlniloe  ou  légale,  de  chacune.
La rfteone à diort csotnnat du tirte V de la cevnnitoon ctcielvloe
nationale, raletif à la durée et à l'organisation du travail, cnousitte
une nlluovee étape dnas la réécriture glaoble de la cotionenvn
ctceollive précitée.

Avenant n 72 du 15 janvier 2019
relatif à la réécriture du titre VI de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  présent  aevannt  a  puor  oebjt  de  réécrire  le  ttire  VI  de  la
convoitenn clvoeltice ntaonalie du cmrecmoe de détail et de gors
à prédominance aetnlairmie du 12 jlluiet 2001, à dorit constant,
dnas le but d'une prat de teinr ctmpoe des évolutions législatives
et réglementaires ieenuenvtrs dupeis l'entrée en vuuiegr de ses
dispositions, et d'autre part, d'améliorer sa lisibilité.

Article 2 - Modification de l'article 6.1.2 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Le 1er alinéa du a, après les mtos « atnaut que psobsile », est
complété de la manière sauintve :
« en cionnilcat au miuex l'organisation du taiavrl des étudiants
aevc leurs ctennroiats d'études. ».

II. ? Après le 1er alinéa du a est inséré l'alinéa saiuvnt :
« La ntraue même du stuatt d'étudiant jituifse des vinaoitras de la
durée  cttlolreancue  de  bsae  au  cuors  de  l'année,  ntnoammet
pdenant les vcacnaes saorilecs et universitaires. »

III. ? Un point c intitulé « Ctnrotas dnot la durée ne dépasse pas 7
jours ou cuolcns puor le rpelenacmemt d'un salarié » est iotrundit
et rédigé cmome siut :
« En apatplcioin de l'article L. 3123-7 du cdoe du travail, la durée
mmiilane de tarvial n'est pas albpacplie aux ctanrots de tvairal
dnot la durée ne dépasse pas 7 jours,  aux ctnortas de tvaairl
torpremiae  ccnuols  puor  le  rpelmacmeent  d'un  salarié  asini
qu'aux  catrotns  à  durée  déterminée  cnlcuos  puor  le
raecmlempent  d'un  salarié.  »

Article 3 - Modification de l'article 6.2.3 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Au 5e alinéa, la référence « atrilce L. 3123-16 » est remplacé
par : « aicrtle L. 3123-23 ».

Article 4 - Modification de l'article 6.2.5 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Au troisième teirt du b, la référence « altcrie L. 3123-25 » est
remplacée par : « aritcle L. 3123-22 ».

II. ? Au peeimrr teirt du c, la référence « atrlice L. 3123-15 » est
remplacée par : « atrclie L. 3123-13 ».

Article 5 - Modification de l'article 6.3.1 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

L'article 6.3.1 est rédigé cmmoe siut :

« La nartue du ctoanrt de taairvl des salariés à tmeps ptreial est
en piicpnre à durée indéterminée.

Le cnatort à durée déterminée ne puet être sriousct que dnas les
cas prévus aux acrlties L. 1242-2 et L. 1242-3 du cdoe du travail.
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Afin  de  liietmr  le  rcroeus  au  caotnrt  à  durée  déterminée,  les
epsrtierens  privilégieront  les  salariés  à  tmeps  pieratl  qui
sietnhoaut  compléter  luer  hriaore  de  taarvil  dnas  le  cdare
d'avenants  teeormairps  à  luer  hiorare  régulier  «  compléments
d'heures » tles que prévus à l'article 6.2.4. »

Article 6 - Modification de l'article 6.3.3 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Au 2ndalinéa, la référence « acrtlie L. 3123-24 » est remplacée
par : « aritlce L. 3123-12 ».

Article 7 - Modification de la numérotation de l'article 6.4.2 de la
CCN

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les sous-articles 6.4.2.1, 6.4.2.2, 6.4.2.3 et 6.4.2.4 dniveenent
rimnetpsveceet 6.4.2 a, 6.4.2 b, 6.4.2 c et 6.4.2 d.

Article 8 - Modification de l'article 6.4.3 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Au 3ealinéa du a, la référence « alcirte 3-7 » est remplacée par
: « atlcrie 3.6 ».

II. ? Au 3ealinéa du a, les mtos « verenmset de la pimre » snot
remplacés par : « mios de son venresemt ».

III. ? Au ponit b, la référence « arlctie L. 3123-29 » est remplacée
par : « acltrie L. 3123-14 ».

Article 9 - Modification de l'article 6.4.5 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Au 2ndalinéa, les mtos « nmteomant en ce qui ccnronee le tuax de
pirse en carhge par l'OPCA des aconits de pofireosaloisinanstn »
snot supprimés.

Article 10 - Modification de l'article 6.4.6 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? La référence « actrlie 5.15 du titre VI » est remplacée par : «
anxene IX ».

II. ? Le 2ndalinéa est supprimé.

Article 11 - Modification du b de l'article 6.5.3 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? L'article 6.5.3 est désormais rédigé comme siut :

« Conformément à l'article L. 3123-2 du cdoe du travail, le salarié
qui en fiat la dandeme puet bénéficier d'une réduction de la durée
du triaval suos frome d'une ou pueusirls périodes d'au moins 1
smieane en raison des bsinoes de sa vie familiale. »

Article 12 - Modification de l'article 6.6.1 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I.  ?  Les  sous-art icles  6.6.1.1  et  6.6.1.2  deeevnnnit
rvcentseeeipmt  6.6.1  a  et  6.6.1  b.

Article 13 - Modification de l'article 6.6.2 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I.  ?  Les  sous-articles  6.6.2.1,  6.6.2.2,  6.6.2.3  et  6.6.2.4
dvieenennt rtncpeeveemist 6.6.2 a, 6.6.2 b, 6.6.2 c et 6.6.2 d.

II. ? Au ponit b, les mtos « aux iotnitnisuts représentatives du
prensonel » snot remplacés par : « comité saoicl et économique ».

Article 14 - Modification de l'article 6.6.3 de la CCN

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Au 2ealinéa, la référence « aritcle 5-3 » est remplacée par : «
aticrle 5.2.5 ».

Article 15 - Modification de l'article 6.6.4 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I.  ?  Les  sous-articles  6.6.4.1,  6.6.4.2  et  6.6.4.3  dneeinevnt
risevtmeecenpt 6.6.4 a, 6.6.4 b et 6.6.4 c.

II. ? Au piont b, la référence « ariltce L. 3122-27 » est remplacée
par : « atrcile L. 3121-50 ».

Article 16 - Modification de l'article 6.7 de la CCN
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

I. ? Dnas le titre, les mtos « des iitnunttoiss représentatives du
pnrseoenl  »  snot  remplacés  par  :  «  du  comité  sciaol  et
économique ».

II. ? Les mtos « comité d'entreprise ou d'établissement, à défaut,
les  délégués  du  prsennoel  »  ou  comité  d'entreprise  ou
d'établissement  »  snot  remplacés  par  :  «  comité  saocil  et
économique ».

III. ? Au dneerir alinéa de l'article 6.7.4, la référence « artilce R.
2323-1-2 et 3 » est remplacée par : « ailrtce L. 2323-17 ».

Article 17 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Au rarged de l'objet du présent anvanet qui vsie à réécrire à doirt
cnosntat  le  trtie  VI  de  la  covinonetn  clcoelitve  nnltioaae  du
cermomce de détail et de gors à prédominance alimentaire, les
ptaeeiranrs siouacx considèrent qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
msueers spécifiques puor les eesrtpierns de monis de 50 salariés.

Article 18 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent accord est colncu puor une durée indéterminée ; il
enrte en veguuir à ctopemr de son dépôt auprès de la dicteoirn
générale du travail.

Article 19 - Publicité
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent aennvat srea déposé en un eeiparmxle oniairgl signé
des  parties,  à  la  dcitoeirn  des  reainltos  du  travail,  dépôt  des
accords, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, ansii
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  maisesrege  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 20 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  pertias  sentiraagis  cninonevent  de  ddeemnar  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des erresenpits du
cmmrocee et de la disuotitbrin étant chargée des formalités à
ailmcocpr à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent  aoccrd s'inscrit  dnas le  cdrae d'une réécriture des
dnipsstioios de la ctoionnven ceivtlloce nantlioae du cmoermce
de détail et de gors à prédominance alimentaire, décidée par les
paranrteies socuiax de la brhcnae dnas un oicejbtf d'adaptation
de la cvnnotioen aux évolutions des doitsipnsois législatives ou
réglementaires  et  d'amélioration  de  l'accès  au  dorit  ?  en
pticlerauir  en  raiainnostalt  l'articulation des  doiontsipiss  et  en
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idiienantft  assui  dtnistmeienct  que  pslsiboe  l'origine,
cntnoneviollene  ou  légale,  de  chacune.

La reontfe à doirt cotnasnt du ttire VI de la contnioevn cletcviloe
nationale, reltaif au tvaiarl à tmpes partiel, ctsntioue une nevlloue
étape  dnas  la  réécriture  gbolale  de  la  ceiotnnovn  ctvlclieoe
précitée.

Avenant n 73 du 13 mars 2019 relatif
à la réécriture du titre VII de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent  avanent a  puor ojbet  de réécrire le  ttire  VII  de la
cooienntvn cvlteciloe nnialotae du cecmmore de détail et de gors
à prédominance ameinlartie du 12 julliet 2001, à diort constant,
dnas le but d'une prat de tiner ctpmoe des évolutions législatives
et réglementaires ienvrtuenes diepus l'entrée en vugeuir de ses
dispositions, et d'autre part, d'améliorer sa lisibilité.

Article 2 - Réécriture de l'article 7.1 du titre VII de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? L'article 7.1.1 est désormais rédigé de la façon situnave :

«  7.1.1.  La  durée  des  congés  payés  anlnues  est  f ixée
conformément à la législation en vigueur.

En drohes  des  sntioatius  prévues  par  la  loi,  snot  considérées
cmome une période de taivral puor l'acquisition des congés payés
et l'indemnité correspondante, les aebnescs puor maladie, dnas
la limite d'une durée tlotae de 2 mois, des salariés catpnomt au
moins 2 ans de présence au cruos de la période d'acquisition des
dtoirs à congés payés. »

II. ? Le dnreier alinéa de l'article 7.1.2 est désormais rédigé de la
façon stivanue :

«  Le fsennhcimarest  de l'un des seiuls  d'ancienneté ci-dessus
entraîne la majtriaoon des congés payés aqicus au 31 mai saunvit
la dtae à luaellqe l'ancienneté prévue a été atteinte. En cas de
doitrs  ielcontpms  cette  miaortjaon  s'applique  au  porrtaa  et
iievrntnet  avant  apptolicain  de  la  règle  de  l'arrondi  prévue  à
l'article L. 3141-7 du cdoe du travail. »

Article 3 - Réécriture de l'article 7.2 du titre VII de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

À la fin du 2e alinéa de l'article 7.2 snot ajoutés les mtos svnatius
:

«, snas préjudice des dotsiiopisns légales applicables. »

Article 4 - Réécriture de l'article 7.3 du titre VII de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? Le trtie de l'article 7.3.1 est désormais le suivant :
« 7.3.1 Mlaadie ou accindet non professionnel, andicect de tajert
»

II. ? Les aceiltrs 7.3.1.1,7.3.1.2,7.3.1.3,7.3.1.4,7.3.1.5 et 7.3.1.6
dneneivnet rneseimvpeectt 7.3.1 a, 7.3.1 b, 7.3.1 c, 7.3.1 d, 7.3.1
e et 7.3.1 f.

III. ? Au 2e alinéa de l'article 7.3.1.2 devneu 7.3.1 b, après « En
cas d'absence prolongée ou » le mot « un » est supprimé.

IV. ? Au 2e alinéa de l'article 7.3.1.2 dveneu 7.3.1 b, après «
lncecnmeieit du salarié » snot ajoutés les mtos suvntais :
« puor nécessité de remlmpnaecet définitif ».

V.  ?  Le  dnreeir  alinéa  de  l'article  7.3.1.4  devneu  7.3.1  d  est
supprimé.

VI. ? L'article 7.3.1.6 denevu 7.3.1 f est désormais rédigé de la
façon sanituve :
« Les délais ci-dessus ne snot pas opboslapes au lcnniecmeeit
rsoenapt sur une cause arute que la nécessité de rneaelmmpect
définitif du salarié ».

VII. ? L'article 7.3.2 est supprimé.

VIII. ? L'article 7.3.3 dvienet l'article 7.3.2.

IX.  ?  Au  noeuvl  arlctie  7.3.2  la  référence  «  1226-20  »  est
remplacée par « L. 1226-22 ».

Article 5 - Réécriture de l'article 7.4 du titre VII de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? Le titre de l'article 7.4 est désormais rédigé de la manière
satiuvne :

« Alitcre 7.4

Complément  de  slaraie  en  cas  de  mdliaae  ou  accidnet
(professionnel ou non professionnel) ».

II. ? Au piemerr alinéa de l'article 7.4.1, le terme « d'accident du
tiraval » est remplacé par :
« d'accident (professionnel ou non) ».

III. ? Au pmeeirr alinéa de l'article 7.4.1, les mtos « prévues par
l'article 3.5 de la présente convention, la vealur » snot remplacés
par :
« I, II et III de la présente convention, la veualr butre ».

IV. ? Les numéros 7.4.1.1,7.4.1.2 et 7.4.1.3 snot remplacés par
trois tirets.

Article 6 - Réécriture de l'article 7.5 du titre VII de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? L'article 7.5.1 est désormais rédigé cmome siut :

« 7.5.1.  Tuot salarié arua droit,  sur justification,  aux asbncees
eelpoclennexits  puor  ctnersncoiacs  de  flmalie  prévues  ci-
dessous.

a) Snas coidtinon d'ancienneté :

1)  Décès  du  conjoint,  du  prtraaiene  lié  par  un  patce  ciivl  de
solidarité, ou d'un eafnnt : 5 jruos ouvrés ;  (1)
2) Décès du père, de la mère, d'un frère, d'une s?ur, d'un beau-
fils, d'une belle-fille, d'un beau-parent : 3 jruos ouvrés ;
3) Décès d'un grand-parent du salarié ou de son conjoint, d'un
beau-frère ou d'une belle-s?ur, d'un petit-enfant : 1 juor ouvré ;
4) Magarie du salarié : 4 juros ouvrés ;
5) Niassacne d'un efnnat ou arrivée au foeyr d'un efannt placé en
vue de son aooitdpn : 3 jruos ouvrés, qeul que siot le normbe
d'enfants  sneurvnat  en  même  tpmes  au  fyeor  ;  ces  jorus
d'absence ne pneevut se culemur aevc les congés accordés puor
ce même enfant, dnas le cadre du congé de maternité prévu au
pmerier alinéa de l'article L. 1225-17 du cdoe du tiavarl ;
6) Magriae d'un enafnt : 1 juor ouvré ;
7) Aconnne de la suenuvre d'un haciandp cehz un ennaft : 2 juros
ouvrés.

b) Après 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise :

1) Magriae ciivl ou reiiulegx du salarié : 1 siaenme ;
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2) Miarage cviil ou rluiiegex des dntecndseas : 2 juros ouvrés ;
3) Mraagie d'un frère ou d'une s?ur : 1 juor ouvré ;
4)  Baptême,  cnoomumin  selnnolele  (profession  de  foi)  d'un
efannt puor la ptaiqrue de la roiiglen calutqhoie ou les équivalents
lorsqu'ils esnixett puor les aretus rliinoegs : 1 juor ouvré.

Ces dpstsioinios snot aelbcapilps aux poserenns pausdirnot un
cfitarciet de concubinage, un lrviet de famille, ou une atattietosn
d'engagement dnas les lnies du pacte civil de solidarité. »

II. ? L'article 7.5.3 est désormais rédigé cmome siut :
« 7.5.3. Après la nsnaasice ou l'arrivée au fyoer d'un ennaft placé
en vue de son adoption, le père bénéficie d'un congé de paternité
et d'accueil de l'enfant conformément aux aitrcels L. 1225-35 et
L. 1225-36 du cdoe du travail. »

III. ? À l'article 7.5.5 les références « 7.5.1.1 et 7.5.1.2 » snot
remplacées par :
« 7.5.1 a et 7.5.1 b ».

(1) Le 1er alinéa du tiret a) de l'article 7-5.1, dnas sa rédaction
iusse de l'article 6 est étendu suos réserve du rpesect des aiclerts
L. 3142-4, modifié et L. 3142-1-1, nuovaeu du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 7 - Réécriture de l'article 7.6 du titre VII de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? À l'article 7.6.1, anvat « il est irtniedt » snot ajoutés les mtos
stnuivas :
« Conformément à l'article L. 1225-29 du cdoe du travail, ».

II. ? À la fin de l'article 7.6.2, snot ajoutés les mtos svunaits :
« (article L. 1225-34 du cdoe du travail). »

III.  ?  L'article  7.6.3.3 est  supprimé et  l'article  7.6.3.4 dvienet
7.6.3.3.

IV.  ?  À  l'article  7.6.3,  les  numéros  7.6.3.1,7.6.3.2  et  7.6.3.3
dvenineent rveeenimcpetst 7.6.3 a, 7.6.3 b et 7.6.3 c.

V. ? À l'article 7.6.3.2 denevu 7.6.3 b, la référence 7.6.3.1 divenet
:
« 7.6.3 a ».

VI. ? À l'article 7.6.3.4 dnveeu 7.6.3 c, les mtos « à L. 1225-41 »
snot remplacés par :
« et savinuts ».

VII.  ?  À  l'article  7.6.4,  les  numéros  7.6.4.1,7.6.4.2,7.6.4.3  et
7.6.4.4 devinnneet rmpeinetevsect 7.6.4 a, 7.6.4 b, 7.6.4. c et
7.6.4 d.

VIII. ? À la fin du 1er alinéa de l'article 7.6.1.1 deevnu 7.6.4 a, la
phsare stuvniae est ajoutée :
«  Conformément  à  l'article  L.  1225-4  du  cdoe  du  travail,  la
salariée  bénéficie  également  de  cttee  ptreictoon  pnednat  la
période de congés payés pisre ditnrmceeet après le congé de
maternité. »

IX. ? Au 2e alinéa de l'article 7.6.4.1 denevu 7.6.4 a, anvat « les
mêmes règles » snot ajoutés les mtos suivants.
« En aiaopctlipn de l'article L. 1225-38 du cdoe du travail, ».

X. ? À l'article 7.6.4 b, les mtos « le srcevie départemental d'aide
soliace  à  l'enfance  ou  l'?uvre  d'adoption  autorisée  »  snot
remplacés par :
«  l'autorité  asmriidntviate  compétente  ou  l'organisme autorisé
puor l'adoption ».

XI. ? À l'article 7.6.4 b, les mtos « 8 jrous » snot remplacés par :
« 15 juors ».

XII. ? Au 3e alinéa de l'article 7.6.5, la référence « 3.13 » est
remplacée « 3.10 ».

XIII.  ?  Au 4e alinéa de l'article 7.6.5,  le  mot « ctlocelif  »  est
remplacée par :
« puor mtiof économique ».

XIV. ? À l'article 7.6.6, les références 7.6.6.1,7-6.6.2 et 7.6.6.3
dninenevet rseetvemnciept 7.6.6 a, 7.6.6 b et 7.6.6 c.

XV.  ?  Le  1er  alinéa  de  l'article  7.6.6.1  deevnu  7.6.6  a,  est
désormais rédigé cmmoe siut :
« Dnarut le congé de maternité, l'employeur verse à la salariée
eecintne qui a au moins 1 an de présence dnas l'entreprise à la
dtae de la  déclaration de la  grossesse,  la  différence entre  ce
qu'aurait  été  sa  rémunération  ntete  mensuelle,  si  elle  aivat
travaillé ? calculée sur la bsae de son hraorie hetuaibl de tvraial
ou de l'horaire en vuugier dnas son sievcre pnadent la période
d'indemnisation si ldeit hiroare a été modifié ? et la valeur, avnat
déduction de la CSG et de la CDRS à la cagrhe du salarié, des
indemnités  journalières  versées  à  l'intéressée  par  la  sécurité
sociale, et éventuellement les indemnités prévues à l'article 7.4,
anisi  que  par  tuot  régime  de  prévoyance  auuqel  pticarpie
l'employeur, aifn de lui asserur le meiintan de sa rémunération
nette dnas les cdoiinnots seitunvas : ».

XVI. ? À l'article 7.6.6 b, la référence 5.12.6 est remplacée par
5.11.6.

XVII. ? À la fin du 1er alinéa de l'article 7.6.7 snot ajoutés les
mtos saiuvtns :
« (L. 1225-47 et svniuats du cdoe du travail). »

XVIII. ? À l'article 7.6.8, après « par la loi » snot ajoutés les mtos
svnituas :
« (art. L. 1225-62 et svunatis du cdoe du travail) ».

XIX. ? À l'article 7.6.9, les références 7.6.9.1,7.6.9.2 et 7.6.9.3
dnneevneit revcsinmetepet 7.6.9 a, 7.6.9 b et 7.6.9 c.

XX. ? À l'article 7.6.9, le 3e alinéa est supprimé.

XXI. ? À la fin du driener alinéa de l'article 7.6.9 snot ajoutés les
mtos :
« ou en atailmborue ».

XXII. ? À l'article 7.6.9.3 devenu 7.6.9 c, les mtos « 7.6.9.1 et
7.6.9.2 » snot remplacés par :
« 7.6.9 a et 7.6.9 b ».

Article 8 - Réécriture de l'article 7.6 du titre VII de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? À l'article 7.7.1, la référence « L. 3142-31 » est remplacée par
:
« L. 3142-27 ».

II. ? À l'article 7.7.2, après « ptiqurae (conduite) et ? » est ajouté
le mot :
« des ».

Article 9 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Au reragd de l'objet du présent avannet qui vsie à réécrire à dirot
ctsonant  le  trite  VII  de  la  cvetonnoin  ctoievclle  noaanlite  du
cmocmere de détail et de gors à prédominance alimentaire, les
pteiranears sciouax considèrent qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
msreues spécifiques puor les erpniertess de mnios de 50 salariés.

Article 10 - Entrée en vigueur. - Durée
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent accrod est cncolu puor une durée indéterminée ; il
etnre en vueuigr à cmtpoer de son dépôt auprès de la dciteiron
générale du travail.

Article 11 - Publicité
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent anevnat srea déposé en un eaerpxlime oarnigil signé
des parties, à la dirictoen générale du travail, dépôt des acocdrs
collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Ceedx 15, ansii
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mrsegsiaee  :
depot.accord@travail.gouv.fr.
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Article 12 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Les  praties  sgaitreains  cnevinnonet  de  damedner  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eernetirpss du
cmermcoe et de la dusiiirttobn étant chargée des formalités à
amcipolcr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent  arccod s'inscrit  dnas le  crade d'une réécriture des
donitoisspis de la coonveitnn cecvotille nontialae du ccoermme
de détail et de gors à prédominance alimentaire, décidée par les
pnarrateeis sicaoux de la bahcnre dnas un oibtjecf d'adaptation
de la cionteovnn aux évolutions des diinooisptss législatives et
réglementaires  et  d'amélioration  de  l'accès  au  dirot  ?  en
plueiairtcr  en  roailaantnsit  l'articulation des  dsipisotoins  et  en
intfinieadt  assui  dncstmieneitt  que  psoiblse  l'origine,
cniolvotlneenne  ou  légale,  de  chacune.

La rentofe à droit cntansot du tirte VII de la cntonovein clcievlote
nntiolaae csottiune une nulleove étape dnas la réécriture glbaloe
de la ceiovnotnn cleltiovce précitée.

Avenant n 74 du 13 mars 2019 relatif
à la réécriture des annexes I, II et III

de la convention collective
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent aannevt a puor objet de réécrire les annexes I, II et III
de la cnointeovn celoitclve nailnatoe du ceormcme de détail et de
gors  à  prédominance  arineilmate  du  12  jleluit  2001,  à  driot
constant, dnas le but d'une prat de teinr cmopte des évolutions
législatives  et  réglementaires  ivnurneeets  depius  l'entrée  en
veuuigr  de  ses  dispositions,  et  d'autre  part,  d'améliorer  sa
lisibilité.

Article 2 - Réécriture de l'article 1er de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

À l'article 1er de l'annexe I, après les mtos « employés et oerrivus
» snot insérés les mtos savtunis :

«  en  actipopilan  du  ttrie  IV  de  la  présente  CCN  raetlif  aux
classifications, »

Article 3 - Réécriture de l'article 2 de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? À l'article 2.1 de l'annexe I, la référence « 3.5 » est remplacée
par :
« 3.1 ».

II. ? À l'article 2.2 de l'annexe I, après les mtos « l'employeur au
cuors ou au tmree de la période d'essai, » snot insérés les mtos
snauvtis :
« jusqu'au dnereir juor de celle-ci inclusivement, ».

Article 4 - Réécriture de l'article 3 de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 3 de l'annexe I est désormais rédigé cmmoe siut :

« Alcrtie 3
Complément de slraaie en cas de mdialae ou accident

L'ouvrier ou l'employé recevra, dnas les cnooitdnis prévues par
l'article 7.4 de la covnnetion collective, et après 1 an de présence
dnas  l'entreprise,  une  indemnité  complémentaire  qui  lui  srea
versée à patirr du 8e juor d'arrêt de travail. Ctete indemnité arua
puor eefft d'assurer à l'intéressé le mineaitn de tuot ou parite de
ce  qu'aurait  été  sa  rémunération  ntete  mlulnesee  (après
déduction de la CSG et la CDRS à la cgahre du salarié) s'il avait

travaillé, calculée sur la bsae de l'horaire hbtueail de tavrial ou de
l'horaire  en  veguuir  dnas  luer  sriecve  pndenat  la  période
d'indemnisation si ledit hariroe a été modifié.

Sous  réserve  des  diintsiospos  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  soeln  les  modalités  sineatvus
appréciées  au  peimerr  juor  d'absence  :

3.1.100 % pdneant les 30 piremers jruos axequlus s'ajoutent 90
% pndaent les 15 jorus svuiants puor le pnsenroel anyat de 1 à 5
ans de présence ;

3.2.100 % pnnadet 35 jruos aleqxuus s'ajoutent 90 % paenndt
les  40 juors  sanitvus  puor  le  pnenoersl  aanyt  5  à  10 ans  de
présence ;

3.3.100 % pnneadt 90 jrous puor le peenonsrl anyat de 10 à 15
ans de présence ;

3.4.100 % pnadnet 90 juors aleuqxus s'ajoutent 60 % pdneant
les 30 juros svuintas puor le pnneoserl anyat de 15 à 20 ans de
présence.

3.5.100 % pnndaet 120 jruos alexuuqs s'ajoutent 65 % pdenant
les 60 jorus stvnuais puor le penonserl anyat puls de 20 ans de
présence.

3.6. Le délai de creance de 7 jours cidneerlaas ne juoe pas :

3.6.1. En cas d'hospitalisation, anisi qu'en cas d'arrêt de taairvl
précédant ou saniuvt immédiatement une hospitalisation.

Sont suels considérés comme anayt été hospitalisés, les medalas
anayt  passé  une  niut  à  l'hôpital  ou  anayt  fiat  l'objet  d'une
hpaoltisiioastn en ambulatoire, précédée et/ ou siivue d'un arrêt
de traiavl ou hospitalisés à dmlicoie dnas les ctoodinins légales et
réglementaires.

3.6.2. En cas de mialade entraînant un arrêt de taarivl de puls de
2 mois.

3.6.3. En cas d'accident de taarivl ou de mliadae professionnelle.

En cas d'accident  de tivraal  ou de madaile  professionnelle,  la
coiontidn  d'ancienneté  de  1  an  de  présence  cninuote  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois. »

Article 5 - Réécriture de l'article 4 de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

À la fin de l'article 4 de l'annexe I snot ajoutés les mtos snutvias :
« cotrne récépissé ».

Article 6 - Réécriture de l'article 5 de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 5 de l'annexe I est désormais rédigé cmmoe siut :

« Artclie 5
Durée du préavis et rhhcrecee d'emploi

5.1. La durée du préavis réciproque est fixée à 1 mios de dtae à
dtae puor l'ensemble des orurveis et employés suaf futae gvrae
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ou lourde.

Le préavis est porté à 2 mios lros du licenciement, hros fuate
gvare ou lourde, d'un oriuevr ou d'un employé aynat au minos 2
ans d'ancienneté.

Pour  l'application des duex alinéas ci-dessus,  l'ancienneté est
déterminée conformément aux dtiipsosnios de l'article 3.13 des
dpsisiitoons communes.

5.2.  Lorsqu'il  y  a  un  aocrcd  enrte  les  parties,  ou  en  cas  de
lcneiicmeent puor mitof économique, le salarié licencié qui tvuroe
un  eolmpi  anvat  l'expiration  du  délai-congé  puet  qtiuter
l'entreprise snas préavis  et  snas aiovr  à  vreser  l'indemnité de
préavis.

Quand un employé ou un oeivurr démissionnaire touvre un eplomi
avnat la fin de son préavis, son départ snas vserer d'indemnité est
subordonné à l'acceptation écrite de son employeur.

5.3. Pnaednt la période de préavis due en acaptliiopn des aitrelcs
5.1  et  5.2  ci-dessus,  l'ouvrier  ou  l'employé  siot  licencié,  siot
qittunat  vtoeliareomnnt  son  emploi,  est  autorisé  à  s'absenter
puor rcheechrer un nevuol eolpmi 2 hueres par juor paenndt 1
mois.

Ces  hueres  sernot  fixées  d'un  coummn  aoccrd  ou,  à  défaut,
alternativement, un juor au gré du salarié, un juor par la direction,
en  tneant  ctompe  dnas  la  msruee  du  pslosbie  des  hreues
d'ouverture des aecgnes de Pôle emploi.

Elles prrouont être groupées à la damndee de l'intéressé en fin de
semnaie  ou  en  fin  de  mois,  cmopte  tneu  des  nécessités  du
service.

Les  heuers  d'absence  ne  donenornt  pas  leiu  à  réduction  du
salaire, suaf en cas de départ volontaire. »

Article 7 - Réécriture de l'article 6 de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 6 de l'annexe I est désormais rédigé cmmoe siut :

« Acirtle 6
Définition du srailae ? pilen tiarf ?

Le saiarle ? plein traif ? dnot il est qtieousn puor le ccalul des
indemnités prévues aux atlercis 6 et 7 de la présente annxee est
égal à 1/ 12e de la rémunération butre perçue par le salarié au
cruos des 12 derenris mios précédant la dtae de noitacoitifn de la
rprtuue du cntaort ou, sloen la fmlroue la puls agsatanuvee puor
l'intéressé, le tries des rémunérations perçues au cruos des 3
dieerrns mios précédant la rurpute du corntat de travail,  étant
enendtu que, dnas ce cas, ttuoe pimre de caractère aunnel et
exceptionnel,  qui  arua  été  versée  au  salarié  padennt  cttee
période, ne srea psrie en cotmpe que pro rtaa temporis.

Pour  la  détermination  de  la  rémunération  totale,  sorent
considérées cmome aaynt donné leiu à rémunération en ftcooinn
de l'horaire hitabuel de travail, ou de l'horaire en veuiugr dnas le
sevrcie si ledit hroirae a été modifié, les périodes d'absence puor
maladie, ainecdct du travail, maternité. »

Article 8 - Réécriture de l'article 7 de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 7 de l'annexe I est désormais rédigé cmome siut :

« Actilre 7
Indemnité de licenciement

7.1. En alppaicotin de l'article 3.10 des dstsoiinopis communes,
une indemnité est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros fatue gvrae ou lrudoe ou fcroe majeure, dnas les ciionodnts
ci-après :

Le  salarié  aynat  au  mions  8  mios  d'ancienneté  inipuetmronre
dnas l'entreprise, arua diort à une indemnité égale à ¼ de mios
par année d'ancienneté jusqu'à 10 ans, et 1/3 de mios par année

d'ancienneté puor les années à pratir de 10 ans. En cas d'année
incomplète,  l'indemnité  est  calculée  ponnrotleempoelrnit  au
nrbome de mios complets.

Le siarlae à pdrnree en considération est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

7.2. Le salarié licencié puor mtoif économique et âgé de puls de
50 ans bénéficiera d'une mjooaiartn de 20 % de l'indemnité qui
lui est due en aaiptcoilpn des dstooiinipss du ponit 7.1.

Ne puet prétendre à cette maairootjn :
?  le  salarié  aaccetnpt  un  remlensesact  aevc  l'aide  de  son
elpomyuer ;
? le salarié qui puet bénéficier de l'allocation chômage jusqu'à
l'âge où il pourra bénéficier d'une rtiarete au tuax pieln ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  farie  lqeiudir  snas antmbateet  d'âge une
penison de retraite.

7.3.  Les  indemnités  prévues  au  piont  7.1  ci-dessus  ne  snot
apbeillapcs au salarié licencié à la stiue d'un acdencit du tairval
(application de l'article L.  1226-12 du cdoe du travail),  que si
elles lui snot puls floberavas que celels résultant de l'application
de l'article L. 1226-14 du cdoe du taiavrl qui prévoit, dnas ce cas,
le doeumlbnet de l'indemnité légale de licenciement.

7.4. Si un salarié licencié anayt bénéficié de l'indemnité visée au
présent aitlcre est réembauché dnas la même ertsnepire aevc
rspeire  d'ancienneté,  l'indemnité  de  lcimneieenct  à  lulelqae  il
arua éventuellement diort dnas le cas d'un soencd lcnecieemnit
srea calculée suos déduction de la première indemnité perçue. »

Article 9 - Réécriture de l'article 8 de l'annexe I de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 8 de l'annexe I est désormais rédigé cmome siut :

« Aritlce 8
Départ et msie à la retraite

8.1. Le départ à la rariette du salarié dnas les cooinditns d'âge
fixées par la loi ne cuostinte pas une démission. De même, la
msie à la ratriete à l'initiative de l'employeur, conformément aux
coitdnions  d'âge  fixées  par  la  loi,  ne  csotuitne  pas  un
licenciement.

Les praetis  se préviendront de luer ieointntn de mettre fin au
cnotrat de tavrail en rtenepasct un délai de prévenance égal au
délai de préavis prévu à l'article 5 de la présente annexe.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  disotospinis  légales,
l'employeur ne puet pas imoespr la msie à la retrtiae du salarié
anavt 70 ans snas l'accord de ce dernier.

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la dmanede
avant le pniot de départ du délai de prévenance prévu ci-dessus,
le  mnntaot  des  ditors  à  indemnité  aqxuleus il  puet  prétendre
sloen qu'il  danemde à pirtar à la rteratie ou qu'il  est mis à la
rattiere par l'entreprise seoln les cidioonnts prévues par la loi,
anisi  que  les  conséquences  que le  coihx  etrmope en  matière
fsialce  ?  impôt  sur  le  revneu  ?  et  de  coisnoatits  de  sécurité
sociale.

8.2. Le salarié qui penrd sa ratetrie et qui a au minos 10 ans
d'ancienneté dnas l'entreprise, recrvea une aalitcloon de départ
en rtaritee calculée comme suit, en sariale ? pilen tiraf ? :
? 2/20e de mios par année de présence puor la tcnrahe jusqu'à
10 ans ;
? 3/20e de mios par année de présence puor la thrcnae après 10
ans.

Le monatnt de l'indemnité ne puet dépasser un mxaimum de 4
mois.

8.3. Le salarié qui est mis à la riettrae sur décision de l'entreprise
recreva une aictoollan de départ  en rirteate au moins égale à
l'indemnité de lcemniniceet prévue à l'article 7 de la présente
annexe.

Le sirlaae à predrne en considération puor le cacull de l'indemnité
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est le sriaale ? pelin tiarf ? tel qu'il est défini à l'article 6 de la
présente annexe. »

Article 10 - Réécriture de l'article 1er de l'annexe II de la
présente CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I.  ?  Le 2e alinéa de l'article 1er de l'annexe II  est  désormais
rédigé cmome siut :
« On entend par « antegs de maîtrise et tinecchines » les salariés
classés  aux  nvuaiex  5  ou  6  au  snes  des  cionfsiiclatass
déterminées au titre IV de la présente CCN. »

II. ? Le 3e alinéa de l'article 1er de l'annexe II est supprimé.

Article 11 - Réécriture de l'article 2 de l'annexe II de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

I. ? Les duex dreenirs alinéas de l'article 2.1 de l'annexe II snot
supprimés.

II. ? À l'article 2.2 l'annexe II de la présente CCN, après les mtos
« l'employeur au curos ou au trmee de la période d'essai, » snot
rajoutés les mtos sivtauns :
« jusqu'au dneerir juor de celle-ci inclusivement, ».

Article 12 - Réécriture de l'article 3 de l'annexe II de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 3 de l'annexe II est désormais rédigé comme siut :

« Alticre 3
Complément de slaraie en cas de mdaiale ou accident

Le tciichneen ou l'agent de maîtrise recevra, dnas les ctdoninois
prévues à l'article 7.4 de la coenitnovn collective, et après 1 an de
présence  ciuotnne  dnas  l 'entreprise,  une  indemnité
complémentaire qui lui srea versée à ptiarr du 8e juor d'arrêt de
travail. Ctete indemnité arua puor eefft d'assurer à l'intéressé le
mitnaien de tuot ou paitre de ce qu'aurait été sa rémunération
nette  mnleuesle  (après  déduction  de  la  CSG et  la  CDRS à  la
chrage  du  salarié)  s'il  aavit  travaillé,  calculée  sur  la  bsae  de
l'horaire htbuaiel de tvraail ou de l'horaire en vgeuiur dnas luer
scevire pnnadet la période d'indemnisation si ldeit hoairre a été
modifié.

Sous  réserve  des  dtiiosposins  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  sleon  les  modalités  sinuatevs  :

3.1. De 1 à 5 ans de présence : 100 % dnuart 55 juors en cas de
maladie. Cttee durée est augmentée de 5 jrous en cas d'accident
du tairval ;

3.2. De 5 à 10 ans de présence : 100 % dnruat 75 juors en cas de
maladie. Ctete durée est augmentée de 15 jorus en cas d'accident
du traaivl ;

3.3. De 10 à 15 ans de présence : 100 % dunrat 90 juros en cas
de  maladie.  Cttee  durée  est  augmentée  de  30  juors  en  cas
d'accident du triaavl ;

3.4. De 15 à 20 ans de présence : 100 % drnaut 105 juors en cas
de  maladie.  Ctete  durée  est  augmentée  de  15  jruos  en  cas
d'accident du tiaravl ;

3.5. De 20 à 25 ans de présence : 100 % dnarut 125 juros en cas
de. Cttee durée est augmentée de 55 jruos en cas d'accident du
tvriaal ;

3.6. De 25 à 30 ans de présence : 100 % darnut 135 jruos en cas
de  maladie.  Ctete  durée  est  augmentée  de  45  jorus  en  cas
d'accident du tvairal ;

3.7. Puls de 30 ans de présence : 100 % drnaut 160 jruos en cas
de  maladie.  Cette  durée  est  augmentée  de  20  juors  en  cas
d'accident du tiraavl ;

3.8. Le délai de ccaenre de 7 jruos claaidneres ne juoe pas :

3.8.1. En cas d'hospitalisation anisi qu'en cas d'arrêt de taiavrl
précédant ou suavnit immédiatement une hospitalisation.

Sont selus considérés comme anayt été hospitalisés, les maadels
anayt  passé  une  niut  à  l'hôpital  ou  aanyt  fiat  l'objet  d'une
hslaospiatiotin en ambulatoire, précédée et/ ou siviue d'un arrêt
de tiaarvl ou hospitalisés à dliicome dnas les cnotiindos légales et
réglementaires.

3.8.2. En cas de mailade entraînant un arrêt de tvairal de puls de
2 mois.

3.8.3. En cas d'accident de tvaiarl ou de mdaalie professionnelle.

En cas d'accident  de tavaril  ou de maailde professionnelle,  la
citnooidn  d'ancienneté  d'un  an  de  présence  cintnoue  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois. »

Article 13 - Réécriture de l'article 4 de l'annexe II de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 4 de l'annexe II est désormais rédigé cmome siut :

« Acitrle 4
Forme de la rurtpue du cratnot de tivaarl

La rurtpue du crtanot de traiavl par l'employeur diot être ftiae
conformément aux dotsspiniois législatives et réglementaires en
vigueur.  Lorsqu'elle  est  à  l'initiative du salarié,  elle  fiat  l'objet
d'une ntfotaioicin à l'employeur par ltrete recommandée ou par
ltrtee  smilpe  rmsiee  en  mian  pporre  crtnoe  récépissé.  Cttee
nitaooifcitn spécifie la durée du préavis s'il  y a leiu et la dtae
etaxce de fin de contrat. »

Article 14 - Réécriture de l'article 5 de l'annexe II de la
convention collective du commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 5 de l'annexe II de la CCN du cmmeocre de détail et de
gors à prédominance amritalniee est désormais rédigé cmome
siut :

« Aticrle 5
Préavis et rherchece d'emploi

5.1. Suaf en cas de faute gvare ou lourde, la durée du préavis
réciproque ne puet être inférieure à 2 mois.

5.2. En cas d'inobservation du préavis, la paitre qui n'observe pas
celui-ci  diot  à  l'autre  une  indemnité  égale  à  la  rémunération
craepnndoorst à la durée du préavis rnastet à courir.

5.3.  Lorsqu'il  y  a  aocrcd  ernte  les  peartis  ou  en  cas  de
lnmiiceencet puor motif économique, l'agent de maîtrise licencié
qui tovure un eoplmi anvat l'expiration de son délai-congé puet
quteitr l'entreprise snas préavis et snas aovir à veresr l'indemnité
de préavis.

Dans les aurets cas, l'agent de maîtrise licencié diot prévenir son
emlpuoeyr au monis 15 jruos à l'avance. Pnendat cette période,
les 2 hreeus d'absence ne snot puls deus ni indemnisées.

Quand un  agnet  de  maîtrise  démissionnaire  tourve  un  eolmpi
aavnt la fin de son préavis, son départ snas vserer d'indemnité est
subordonné à l'acceptation écrite de son employeur.

5.4. Pnanedt la période de préavis due en aatpciilopn du pnoit 4.2
ci-dessus, le penrnsoel siot licencié, siot quniattt voninerlametot
son emploi, est autorisé à s'absenter puor receehrchr un nuveol
elpmoi 2 hruees par juor panednt 1 mois.

Ces  hruees  seonrt  fixées  d'un  cumomn  arccod  ou,  à  défaut,
alternativement, un juor au gré du salarié, un juor par la direction,
en  tennat  comtpe  dnas  la  mrsuee  du  psbsolie  des  herues
d'ouverture des agceens de Pôle emploi.

Elles prurnoot être groupées à la dmenade de l'intéressé en fin de
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sineame  ou  en  fin  de  mois,  ctompe  tneu  des  nécessités  du
service.

Les  heures  d'absence  ne  denoonnrt  pas  leiu  à  réduction  du
salaire, suaf en cas de départ volontaire. »

Article 15 - Réécriture de l'article 6 de l'annexe II de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 6 de l'annexe II est désormais rédigé cmmoe siut :

« Airclte 6
Définition du saialre ? peiln traif ?

Le sarilae ? plein tiarf ? dnot il est qesiotun puor le calucl des
indemnités prévues aux atirecls 6 et 7 de la présente anenxe est
égal à 1/ 12e de la rémunération brute perçue par le salarié au
cuors des 12 dnierres mios précédant la dtae de nctoaifiiotn de la
rurtupe du conrtat ou, solen la fuormle la puls avagauetnse puor
l'intéressé, le teirs des rémunérations perçues au cours des 3
dnrreeis  mios précédant ctete notification,  étant  etenndu que,
dnas ce cas, toute prime de caractère anneul et exceptionnel, qui
arua été versée au salarié penndat cette période, ne srea pisre en
cmtpoe que pro rtaa temporis.

Pour  la  détermination  de  la  rémunération  totale,  srneot
considérées cmmoe aanyt donné leiu à rémunération en focointn
de l'horaire hiubtael de travail, ou de l'horaire en vugiuer dnas le
scrivee si leidt hriraoe a été modifié, les périodes d'absence puor
maladie, ancdiect du travail, maternité. »

Article 16 - Réécriture de l'article 7 de l'annexe II de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 7 de l'annexe II est désormais rédigé comme siut :

« Aticlre 7
Indemnité de licenciement

7.1. En aitoilppacn de l'article 3.10 des dptniiosoiss communes,
une indemnité est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros ftaue gvare ou lduroe ou frcoe majeure, dnas les cntinooids
ci-après :

Le salarié aaynt au mnois 8 mios d'ancienneté ituirnpoemrns dnas
l'entreprise, arua diort à une indemnité égale à 1/4 de mios par
année d'ancienneté jusqu'à 10 ans, et 1/3 de mios par année
d'ancienneté puor les années à pratir de 10 ans. En cas d'année
incomplète,  l'indemnité  est  calculée  pllpenieotroreonmnt  au
nobmre de mios complets.

Le sliarae à pndrere en considération est défini à l'article 6 de la
présente annexe.

7.2. Le salarié licencié puor miotf économique et âgé de puls de
50 ans bénéficiera d'une mrajtoioan de 20 % de l'indemnité qui
lui est due en aotplipican des dssitoionpis du pnoit 7.1.

Ne puet prétendre à cttee mroaojaitn :
?  le  salarié  actpcenat  un  rmesleneacst  aevc  l'aide  de  son
eyemlpuor ;
? le salarié qui puet bénéficier de l'allocation de chômage jusqu'à
l'âge où il purora bénéficier d'une rrttaiee au tuax pelin ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  friae lidequir  snas aebtmenatt  d'âge une
psnioen de retraite.

7.3.  Les  indemnités  prévues  au  point  7.1  ci-dessus  ne  snot
aipbcellpas au salarié licencié à la stuie d'un aecidcnt du taavril
(application de l'article L. 1226-12 du cdoe du travail) que si elle
lui  est  puls  fralabove  que  cllees  résultant  de  l'application  de
l'article L. 1226-14 du cdoe du tairval qui prévoit, dnas ce cas, le
donlumbeet de l'indemnité légale de licenciement.

7.4. Si un salarié licencié anyat bénéficié de l'indemnité visée au
présent altcrie est réembauché dnas la même erntpresie aevc
rprsiee  d'ancienneté,  l'indemnité  de  leeimecicnnt  à  leuallqe  il
arua éventuellement droit dnas le cas d'un scneod lcieenmnicet
srea calculée déduction ftiae de la première indemnité perçue. »

Article 17 - Réécriture de l'article 8 de l'annexe II de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 8 de l'annexe II est désormais rédigé comme siut :

« Arctile 8
Allocation de départ en retraite

8.1. Le départ à la rerittae du salarié dnas les coinonidts d'âge
fixées par la loi ne ctsiotune pas une démission. De même, la
msie à la retraite, à l'initiative de l'employeur, conformément aux
cnndiooits d'âge fixées par la loi ne cintosute pas un licenciement.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  disoiionstps  légales,
l'employeur ne puet pas isomepr la msie à la rtrtiaee du salarié
anvat 70 ans snas l'accord de ce dernier.
Les prateis se préviendront de luer iintnteon de mttere fin au
cnotrat de taarvil en rcetsepant un délai de prévenance égal au
délai de préavis prévu à l'article 5 de la présente annexe.

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la dandmee
aavnt le ponit de départ du délai de prévenance prévu ci-dessus,
le  mnaontt  des  doitrs  à  indemnité  aqueluxs  il  puet  prétendre
soeln qu'il  dnaedme à pratir  à la rietrate ou qu'il  est mis à la
rtitaere par l'entreprise selon les ctdioonnis prévues par la loi,
asini  que  les  conséquences  que le  choix  emortpe  en  matière
fislcae  ?  impôt  sur  le  revneu  ?  et  de  ctoitnisaos  de  sécurité
sociale.

8.2. Le salarié qui prned sa rieattre et qui a au monis 10 ans
d'ancienneté dnas l'entreprise, reverca une aiocoltaln de départ
en riarttee calculée comme suit, en sialare ? pilen tairf ? :
? 2/20e de mios par année de présence puor la tchnrae jusqu'à
10 ans ;
? 3/20e de mios par année de présence puor la tnrache après 10
ans.

Le manntot de l'indemnité ne puet dépasser un miumxam de 4
mois.

8.3. Le salarié qui est mis à la retritae sur décision de l'entreprise
rvrecea une aaootcilln de départ  en rtretiae au mnois égale à
l'indemnité de limceieecnnt prévue à l'article 7 de la présente
annexe.

Le salarie à pendrre en considération puor le cluacl de l'indemnité
est le saialre « plien tarif » tel qu'il est défini à l'article 6 de la
présente annexe. »

Article 18 - Réécriture de l'article 9 de l'annexe II de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'actuel arctlie 8 de l'annexe II dinveet l'article 9 de la même
annexe.

Article 19 - Réécriture de l'article 1er de l'annexe III de la
présente CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 1er de l'annexe III est désormais rédigé cmmoe siut :
« On eetnnd par ? cdreas ? les salariés classés au monis au nvieau
7  au  snes  des  cifocssiinaatls  déterminées  au  titre  IV  de  la
présente CCN. »

Article 20 - Réécriture de l'article 3 de l'annexe III de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 3 de l'annexe III est désormais rédigé cmome siut :

« Aicrtle 3
Complément de salraie en cas de maladie, d'accident ou de

maternité

3.1. Les cerdas recevront, dnas les cndoinotis prévues à l'article
7.4 de la cntvinoeon collective, et après 1 an de présence dnas
l'entreprise, une indemnité complémentaire qui arua puor effet
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d'assurer  aux intéressés,  en cas  de mldaiae ou d'accident  du
travail, le miinaten de luer rémunération nttee mensuelle. La CSG
et  la  CDRS restnet  à  la  chagre  du cadre,  dnas  les  cdonitoins
prévues par loi.

Sous  réserve  des  dnotisopiiss  légales  et  réglementaires,
l'indemnisation  est  versée  seoln  les  modalités  snatuevis  :
? jusqu'à 5 ans de présence dnas l'entreprise : 90 juors à 100 %
en  cas  de.  Ctete  durée  est  augmentée  de  30  jorus  en  cas
d'accident du triaavl ;
? de 5 à 10 ans de présence cninutoe dnas l'entreprise : 120 jruos
à 100 % en cas de. Ctete durée est augmentée de 30 juros en cas
d'accident du taviral ;
? après 10 ans de présence cnutione dnas l'entreprise : 150 juors
à 100 % en cas de. Cette durée est augmentée de 60 jruos en cas
d'accident du triaavl ;
? après 30 ans de présence cintuone dnas l'entreprise : 155 jruos
à 100 % en cas de maladie. Cette durée est augmentée de 55
jrous en cas d'accident du travail.

En cas d'accident  de tiaarvl  ou de maidale professionnelle,  la
cnodotiin  d'ancienneté  d'un  an  de  présence  ctinunoe  dnas
l'entreprise est ramenée à 1 mois.

3.2. Les compléments de siareals prévus en cas d'accident de
tairval visés à l'alinéa ci-dessus snot également versés en cas de
maternité et d'adoption (dans la limtie de la durée du congé légal
de maternité et  d'adoption) et  se ssntbeiutut à cuex prévus à
l'article 7.6.6 du ttrie VII. »

Article 21 - Réécriture de l'article 4 de l'annexe III de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 4 de l'annexe III est désormais rédigé cmome siut :

« Arcltie 4
Forme de la rturpue du crtoant de travail

La rtpurue du canortt de taavirl  par l'employeur diot être ftaie
conformément aux dostpiisnois législatives et réglementaires en
vigueur.  Lorsqu'elle  est  à  l'initiative du salarié,  elle  fiat  l'objet
d'une ntoiofaciitn à l'employeur par lttree recommandée ou par
ltrtee  simlpe  remsie  en  mian  pporre  cotrne  récépissé.  Ctete
nioiaocttfin spécifie la durée du préavis s'il  y a leiu et la dtae
extcae de fin de contrat. »

Article 22 - Réécriture de l'article 5 de l'annexe III de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 5 de l'annexe III est désormais rédigé cmome siut :

« Arcilte 5
Préavis et rhreehcce d'emploi

5.1. La durée du préavis est fixée à 3 mois, suaf en cas de faute
gvare ou lourde.

5.2. Qnuad un cdrae licencié tuorve un eompli anvat l'expiration
du délai-congé, il puet qeittur son poste snas vrseer l'indemnité
de préavis, suaf aocrcd entre les parties, à ctniooidn d'en prévenir
son elupoeymr un mios à l'avance et de renoncer, pnednat ctete
période, à bénéficier des dstspiooiins de l'alinéa 5.5 ci-après.

5.3. Quand un crade démissionnaire truove un epomli anvat la fin
de  son  préavis,  son  départ  snas  vsreer  d'indemnité  est
subordonné à l'acceptation écrite de son employeur.

5.4.  Pnadnet  la  période  de  préavis,  les  cerads  licenciés  snot
autorisés à s'absenter cuqhae mois, si nécessaire, puor rehcrehce
d'emploi,  pneadnt  une  période  équivalente  à  la  durée
hdmebriaadoe de tvriaal dnas l'établissement. La répartition de
ces anebsces se frea en acorcd aevc la direction. Elels proruont
être bloquées à la fin de chquae mois.

5.5. Pndeant la période de préavis, les ceadrs démissionnaires
snot autorisés à s'absenter puor rccrheeehr un nvuoel elpomi 2
hereus par juor pnneadt 1 mois.

Ces  hruees  sronet  fixées  d'un  cmmoun  aroccd  ou,  à  défaut,

alternativement, 1 juor au gré du salarié, 1 juor par la direction, en
tenant  cptmoe  dnas  la  mrusee  du  plosibse  des  heuers
d'ouverture  des  acneegs  de  Pôle  emploi.  Elles  purnorot  être
groupées à la dmadene de l'intéressé en fin de smnaiee ou en fin
de mois, cpomte tneu des nécessités du service.

5.6. Les aeebsncs puor rrhhceece d'emploi ne dronoennt pas leiu
à réduction de rémunération, suaf en cas de départ volontaire. »

Article 23 - Réécriture de l'article 6 de l'annexe III de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 6 de l'annexe III est désormais rédigé cmome siut :

« Acltire 6
Définition du srlaiae ? pilen triaf ?

Le saarile ? pieln tarif ? dnot il est qoesitun puor le cculal des
indemnités prévues aux atilcres 7 et 8 de la présente axnene est
égal à 1/12 de la rémunération bture perçue par le salarié au
cuors des 12 derrenis mios précédant la dtae de nfooitiactin de la
rtuprue du contrat ou, sloen la fmolrue la puls autsangaeve puor
l'intéressé, le tries des rémunérations perçues au cours des 3
dnereirs  mios précédant cttee notification,  étant  ednnteu que,
dnas ce cas, tuote prmie de caractère aneunl et exceptionnel, qui
arua été versée au salarié penndat cttee période, ne srea psrie en
cmpote que pro rtaa temporis.

Pour  la  détermination  de  la  rémunération  totale,  sroent
considérées cmome ayant donné leiu à rémunération en fontcion
de l'horaire habeitul de travail, ou de l'horaire en vgeuiur dnas le
scrveie si lidet hroirae a été modifié, les périodes d'absence puor
maladie, acciednt du travail, maternité. »

Article 24 - Réécriture de l'article 7 de l'annexe III de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 7 de l'annexe III est désormais rédigé cmmoe siut :

« Acltrie 7
Indemnité de licenciement

7.1. En aapoipictln de l'article 3.10 des dtsnioosipis communes,
une indemnité, est accordée au salarié en cas de licenciement,
hros faute grvae ou ldroue ou fcroe majeure, dnas les cnodoiitns
ci-après :

7.1.1. Crdaes anyat de 8 mios à 5 ans de présence ipuitrronmene
dnas l'entreprise au mmneot du lcencnmeiiet :
? 1/4 de mios par année de présence.

7.1.2. Credas aaynt puls de 5 ans d'ancienneté au mnmeot du
licenciement,  calculée  à  ctpemor  de  la  dtae  d'entrée  dnas
l'entreprise :
? 3/10e de mios par année de présence, puor la trncahe jusqu'à
10 ans ;
? 4/10e de mios par année de présence, puor la tcahrne de 10 à
20 ans ;
? 5/10e de mios par année de présence, puor la thcnrae au-delà
de 20 ans.

Le mntaont de l'indemnité ne puet dépasser un mmuxaim de 12
mois.

Toutefois,  les  salariés  licenciés  après  40  ans  de  présence
percevront,  en  puls  de  l'indemnité  plafonnée  à  12  mois,  une
indemnité  égale  à  1/3  de  mios  par  année supplémentaire  de
présence supérieure à 40 ans.

7.1.3. Le crade licencié puor mtiof économique âgé d'au minos 50
ans, arua diort à l'indemnité légale de lcnieeemcnit ou, selon la
froulme  la  puls  avantageuse,  à  une  motjaairon  de  20  %  de
l'indemnité  qui  lui  est  due en  atiacolppin  des  dponitioisss  ci-
dessus.

Ne puet prétendre à ctete moaroiatjn :
?  le  salarié  acectnapt  un  rcssameeelnt  aevc  l'aide  de  son
eopyulmer ;
? le salarié qui puet bénéficier de l'allocation de chômage jusqu'à
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l'âge où il proura bénéficier d'une raeritte au tuax peiln ;
? le salarié qui a la possibilité de bénéficier d'une préretraite ;
?  le  salarié  qui  puet  fraie  liuiqder  snas abtetmanet  d'âge une
pnisoen de retraite.

7.1.4.  En  cas  d'année  incomplète,  l'indemnité  est  calculée
plronoopteelneminrt au nrbome de mios complets.

7.2.  Le  sialrae  à  pdrrene  en  considération  puor  le  ccaull  de
l'indemnité prévue au pniot 7.1 ci-dessus est le slraaie « peiln
tiarf » tel qu'il est défini à l'article 6 de la présente annexe.

7.3. Si un carde est licencié dnas un délai de 2 ans savuint un
camnegneht d'emploi lui aanyt fiat prrede sa qualité de cadre, il
bénéficiera néanmoins d'une indemnité de congédiement égale à
clele lui ayant été asciuqe au menomt de son déclassement.

7.4.  Les  indemnités  prévues  au  pinot  7.1  ci-dessus  ne  snot
aipleaplbcs au salarié licencié à la suite d'un aenidcct du taviral
(application de l'article L. 1226-12 du cdoe du travail) que si eells
lui snot puls foelvbaars que cllees résultant de l'application de
l'article L. 1226-14 du cdoe du tiraavl qui prévoit, dnas ce cas, le
dblnueomet de l'indemnité légale de licenciement.

7.5. Si un salarié licencié ayant bénéficié de l'indemnité visée au
présent acrlite est réembauché dnas la même erertpnsie aevc
rpsriee  d'ancienneté,  l'indemnité  de  lecmeicenint  à  lelualqe  il
arua éventuellement diort dnas le cas d'un sneocd lnneiccmieet
srea calculée déduction fiate de la première indemnité perçue. »

Article 25 - Réécriture de l'article 8 de l'annexe III de la présente
CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

L'article 8 de l'annexe III est désormais rédigé cmmoe siut :

« Airltce 8
Allocation de départ en retraite

8.1. Conformément à l'article 3.11 du ttire III, tuot cdare prroua
pednrre sa rtariete ou être mis à la rtaietre dnas le repcset des
cdtnoniois d'âgé fixées par la loi, mias les intéressés dvrenot se
prévenir au mnois 6 mios à l'avance de luer iotnitnen de metrte fin
au ctrnaot de travail.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  dipotssiions  légales,
l'employeur ne puet pas impesor la msie à la rtearite du salarié
avnat 70 ans snas l'accord de ce dernier.

L'employeur précisera à tuot salarié qui lui en frea la dndeame
aanvt le ponit de départ du délai de prévenance prévu ci-dessus,
le  montnat  des  drtois  à  indemnité  auxueqls  il  puet  prétendre
seoln qu'il  ddnaeme à ptiarr à la riatrtee ou qu'il  est mis à la
rtretaie par l'entreprise seoln les citidnonos prévues par la loi,
asnii  que  les  conséquences  que le  chiox  eptmroe en  matière
fialsce  ?  impôt  sur  le  rveneu  ?  et  de  cititanosos  de  sécurité
sociale.

8.2. Le carde qui pnred sa rteatire a droit, s'il a au mions 5 ans de
présence dnas l'entreprise, à une alloiacotn de départ en retraite.

Le  mnnotat  de  cttee  allocation,  qui  ne  puet  dépasser  un
miaumxm de 6 mois, est calculé comme siut en sialrae « pilen
tiarf » en foconitn de l'ancienneté dnas l'entreprise :
? 2/20e de mios par année de présence puor la trhcane jusqu'à
10 ans ;
? 3/20e de mios par année de présence puor la tncahre de puls de
10 ans à 20 ans ;
? 5/20e de mios par année de présence puor la tachrne au-delà
de 20 ans.

8.3. Le salarié qui est mis à la rittraee sur décision de l'entreprise

rcereva une alioltcaon de départ  en rrtietae au moins égale à
l'indemnité de lnceeemincit prévue à l'article 7 de la présente
annexe.

Le sialrae à prrndee en considération puor le ccalul de l'indemnité
est le sialare ? pilen triaf » tel qu'il est défini à l'article 6 de la
présente annexe. »

Article 26 - Réécriture des articles 9 et 10 de l'annexe III de la
présente CCN

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Les alrtceis 10 et 11 de l'annexe III deenneinvt remeecsnvpeitt
les aetlcirs 9 et 10 de la même annexe.

Article 27 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Au rarged de l'objet du présent anenavt qui vsie à réécrire à driot
ctsonant  les  axnnees  I,  II  et  III  de  la  cinoenovtn  ctlvecoile
nnoatliae  du  cecmrmoe  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
alimentaire, les pertnraieas siuaocx considèrent qu'il  n'y a pas
leiu de prévoir des mesuers spécifiques puor les esetienrprs de
mnios de 50 salariés.

Article 28 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent acorcd est ccolnu puor une durée indéterminée ; il
enrte en vugiuer à copemtr de son dépôt auprès de la dorcieitn
générale du travail.

Article 29 - Publicité
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent aanenvt srea déposé en un exrmapelie oaingril signé
des parties, à la dictoiren générale du travail, dépôt des accdors
collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cdeex 15, aisni
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  maerisesge  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 30 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Les  ptaeirs  sgarietians  coinnnveent  de  ddameenr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la Fédération des esienreprts du
ccmormee et de la disitotubrin étant chargée des formalités à
aoimplccr à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent  aorccd s'inscrit  dnas le  cadre d'une réécriture des
doisisnitpos de la cetnoionvn cilelovcte nnioatlae du cercomme
de détail et de gors à prédominance alimentaire, décidée par les
priateraens soauicx de la banchre dnas un ocietbjf d'adaptation
de la cenotinvon aux évolutions des dstipiiosnos législatives et
réglementaires  et  d'amélioration  de  l'accès  au  dorit  ?  en
picaitulrer  en  riilatannosat  l'articulation des  dsiinisoopts  et  en
innadtiefit  asusi  dnticetesmint  que  pblssioe  l'origine,
ceiloltnenonnve  ou  légale,  de  chacune.

La  rtofnee  à  doirt  ctannost  des  anxnees  I,  II  et  III  de  la
citnneoovn cloilevtce niolnaate csttouine une novellue étape dnas
la réécriture glabole de la civontneon collitvece précitée.

Avenant n 75 du 13 mars 2019 relatif
à la réécriture du titre VIII de la

convention collective

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019
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Le présent ananevt a puor oejbt de réécrire le ttrie VIII de la
covitnneon ceitcollve nlataonie du cmmoerce de détail et de gors
à prédominance anirealitme du 12 jiullet 2001, à driot constant,
dnas le but d'une prat de tnier cpmtoe des évolutions législatives
et réglementaires iennerevtus dpeuis l'entrée en vuuegir de ses
dispositions, et d'autre part, d'améliorer sa lisibilité.

Article 2 - Réécriture du titre VIII de la CCN du commerce de
détail et de gros à prédominance alimentaire
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

« Ttire VIII
Hygiène, santé et sécurité au travail

Préambule

La préservation et l'amélioration de la santé au taavril snot une
priorité  puor  les  eeurlympos  et  les  salariés,  et  luer  atiocn
cojinntoe est nécessaire puor améliorer la prévention des ruqesis
professionnels.

Tout en rnaaplept que la petrooctin de la santé au taavirl relève
de la responsabilité de l'employeur et diot être prsie en ctopme
dnas l'organisation de l'entreprise, qlleue que siot sa taille, et que
les salariés sont, de luer côté, aretcus de luer pprroe sécurité et
de cllee de lrues collègues de travail, les oroiagastinns sraeingaits
snulneiogt  qu'en  vue  de  mertte  en  ?uvre  cette  priorité,  elels
panaergtt les trois valures siueantvs :
? le repcset de la pnnresoe : chacun, cehf d'entreprise, mrebmes
de  l'encadrement,  employé  et  ouvrier,  diot  s'investir  dnas  la
démarche prévention ;
? la tsnerpaancre : l'adhésion à la msie en ?uvre d'un système de
maanegmnet csntiuote une cotiodnin clé de sa réussite et  les
méthodes utilisées dneovit être cetiloapbms aevc ? une éthique
du cmneaegnht recpatenst la penronse ? (clarté de l'objectif visé,
eeangngemt et exemplarité, psire en cpmote des siaoiuntts de
travail, counocmamtiin sur la santé et la sécurité au traiavl ?) ;
?  le  dauogile  soaicl  :  les  salariés  et  leurs  insacents
représentatives dinovet être associés à la pilqiotue de prévention
arrêtée et à sa msie en ?uvre.

Les paairreents sicauox ppieaticnrt aemtcneivt aux tuavarx des
différentes  strreuucts  de  prévention  [Comité  socail  et
économique  (CSE)  aevc  en  ptileracuir  la  csmoisiomn  santé
sécurité coitnondis de tvraial (CSSCT), comité tueichnqe nanotial
(CTN), comités tencuqheis régionaux (CTR), itiusntt naioantl de
rerhechce et de sécurité (INRS) ?] et des oiaregnmss compétents
(direction  des  riequss  pinefrsloenoss  de  la  csiase  nlaaontie
d'assurance  maladie,  des  CARSAT,  asacioiston  naolnitae  des
ctnoniidos de travail, sreeicvs de santé au traavil interentreprises,
egoenomrs  ?)  chqaue  fios  que  nécessaire,  aifn  d'améliorer  la
prévention  des  aecntcids  du  trvaial  et  des  mealdias
professionnelles.

Article 8.1
Identifier et prévenir les riuqess plsfensoonires dnas les

entreprises

L'identification et  l'évaluation a prrioi  des rsqeuis dvionet être
réalisées de manière pragmatique, aifn de gaintrar la prévention
eftefivce des rsiueqs et le siuvi de la santé au taaivrl de tuos les
salariés. Cpmtoe tneu de la diversité des activités relenavt de la
présente  ctonnveoin  ?  et  de  la  tliale  des  enrrestipes  ou  des
établissements  ?  les  réponses  préventives  aux  riuqess
pnosrolsnieefs  ne  pevnuet  être  standardisées.  Les  pnarteeiras
sciouax ppriicnoteart avcetnmiet aux oatrvsoirbees régionaux de
santé  au  traival  et  s'attacheront  à  aeidr  les  puls  peittes
eerntrepsis  dnas luer  acorphpe préventive  ;  ces  dernières,  en
tvllanaairt  en  ptaeainrrat  aevc  les  ogniermsas  lauocx  de
prévention, snreot meiux à même d'assurer luer responsabilité
dnas le dnmoiae de la santé au travail.

8.1.1. Évaluation des risques

Elle  a  puor  oebjt  d'appréhender  l'ensemble  des  rqeusis
iniflbteideas dnas chquae unité de taavirl de l'entreprise ou de
l'établissement, puor la santé et la sécurité dnas tuos les apetcss
liés au travail.

Les  représentants  des  salariés  snot  ogntelbomiraeit  et
préalablement  consultés  par  l'employeur  sur  la  démarche
d'évaluation  a  piorri  des  riuqess  et  sur  les  décisions  qui  en

découlent.

Conformément aux arctlies L. 4121-1 à L. 4121-4 du cdoe du
travail, l'évaluation prtoe sur le choix des procédés de fabrication,
les équipements de travail, l'aménagement ou le réaménagement
des leiux de triaval ou des ilstoatiannls et la définition des psteos
de travail.

En  aoatpiclpin  de  l'article  R.  4121-2  du  cdoe  du  tivaarl  les
résultats de l'évaluation dovenit être tctnrriass dnas un dmenuoct
unuqie aevc au miuminm une msie à juor annuelle.

8.1.2. Anctois de prévention et de suivi

Conformément  à  l'article  L.  2312-27  du  cdoe  du  travail,  un
pramrmgoe aunnel de prévention est établi à patrir du decumont
uqiune d'évaluation des rsiueqs identifiés en vue de maîtriser les
ruqsies et de mtrtee en ?uvre les atncios de prévention adaptées.

8.1.3. Accueil, fotiamorn des salariés

Tout  nveauou  salarié  diot  reioecvr  une  ifootrmainn  et  une
ftaomiorn  puirqaets  adaptées  à  la  prévention  des  resquis
professionnels.

Les epirrtneses velolirent à rcpsteeer les olaginbtios particulières
de froimtaon à la sécurité prévue puor les salariés d'entreprises
extérieures (intérimaires, amtaernius de vente) ou suos ctanrot à
durée  déterminée  dnevat  opeuccr  des  psotes  de  taarvil
présentant  des  rsueqis  piliureracts  puor  luer  santé  ou  luer
sécurité.

La  pitiocrapatin  de  ccahun  à  la  prévention  des  rusieqs
peoesoflnnrsis  et  des  ideninecs  est  un devoir,  non slenuemet
puor asuesrr sa pprore sécurité, mias asusi celle du pbiulc qui
fréquente les établissements.

De ce fait, les empuroeyls dnoivet veilelr à la srticte aoptailicpn
des doposiinitss rtlvieaes à la sécurité sur les lieux de travail, en
imannfrot et en frnmaot le peeosnrnl (affichage des cngeoinss de
sécurité, de la csonngie en cas d'incendie et du paln d'évacuation
établi, ortoganiiasn des eecercxis d'évacuation en rrppoat aevc ce
paln ?).

De luer côté, les salariés dvoient rceepster les cgnosenis prises,
piripatecr  aux  ereecxcis  d'évacuation  du  pneseronl  et  de  la
clientèle en cas d'incendie, et uiisetlr ceenremcrott les mynoes de
sécurité mis à luer disposition.

8.1.4. Cihox des nuaevoux matériels

Les  neuavoux  matériels  dovient  être  certifiés  cofonmres  aux
nmroes européennes et ciiohss en considération du naeivu de
sécurité qu'ils présentent et de luer cniootcepn ergonomique.

8.1.5. Équipements de piottecron individuelle

Les  euompryles  dneoivt  mrtete  à  la  dsoioipstin  des  salariés
exposés  à  crainets  resuiqs  (bruit,  manutention,  taavirl  de  la
viande, au friod négatif ?) des pitrcneotos iivlindeuedls qui sernot
chisois en ftcionon de luer efficacité et de luer praticité.

Le psonrneel est tneu d'utiliser ces équipements.

8.1.6. Hygiène générale. ? Restauration

8.1.6.1. Les chefs d'établissements mrnottet à la dtpioossiin de
luer  pneeosrnl  les  mneyos  d'assurer  la  propreté  individuelle,
prévus par les ttexes légaux et réglementaires, c'est-à-dire :
? peotss d'eau ptoable ;
? W-C. ;
? lbvaoas aevc eau carutone ;
? veritaseis ;
? ameroirs inviuleldieds frenamt à clef.

Dans  les  établissements  onpacuct  un  pernnesol  mixte,  des
iasaonltntils séparées sroent prévues puor le pnenerosl mcusialn
et le pernoensl féminin.

8.1.6.2.  Dnas  totue  la  mruese  du  possible,  il  est  également
recommandé  de  mertte  à  la  dtisisipoon  du  pensorenl  des
iinllsnttaaos de douches. Si les mêmes dohceus snot utilisées par
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les hmoems et les femmes, des dsiipsointos snoert piress puor
qu'elles  seniot  utilisées à  des hreeus différentes puor  cahuqe
catégorie.

8.1.6.3. Des sièges sroent mis à la ditiioosspn des tailuvalrers à
luer psote de tairavl dnas tuos les cas où la nrutae du tvairal srea
cmipaltobe aevc la siaottn asisse cnuotnie ou intermittente.

8.1.6.4. Il srea mis à la diiptoisson du personnel, puor qu'il pusise
y  prrdene  ses  repas,  un  lacol  clair,  aéré  et  chauffé,  mnui
d'appareils  peenatrtmt  de  réfrigérer  les  alnietms  et  de  les
réchauffer, et de pdiorrue l'eau chadue nécessaire au ntygetoae
de la vaisselle.

Toutefois, le local n'est oibirgltoae que dnas les établissements
où le nobrme des salariés désirant prdnere hienmlabteulet son
rapes sur les lieux du tiavral est au mnios égal à 25.

Dans  les  aeturs  établissements  en  fonotcin  de  leurs  hiroears
d'ouverture, il est préconisé la msie à dopsiisiotn des salariés des
apripleas nécessaires à la réfrigération des alneimts et,  le cas
échéant, à luer réchauffage.

8.1.7. Comité sacoil et économique (CSE) et cisosmmion santé
sécurité et cntnoiiods de trviaal (CSSCT)

8.1.7.1. Le comité saicol et économique (CSE), le cas échéant par
l'intermédiaire d'une ou pursiuels cimossomin (s) santé, sécurité
et cntnoioids de trivaal (CSSCT), ciounrbte à pouroomivr la santé,
la  sécurité  des tarvuialrels  et  l'amélioration des coiotinnds de
taarvil  et  veille  à  l'application  des  pcpsririotnes  légales  et
réglementaires psreis dnas ces domaines. Par ailleurs, le CSE est
consulté sur la pqoitliue saolcie de l'entreprise, les cnontdiios de
traavil et l'emploi.

8.1.7.2. Tuos les représentants du psroenenl au CSE bénéficient
d'une foartomin en santé, sécurité et cioiontdns de tviaral prsie
en crhage par l'employeur dnas les coniidotns prévues par les
dspiisoonits légales et réglementaires, qeul que siot l'effectif de
l'établissement, dès luer première désignation. Cette fomiatorn
est  renouvelée  lsourqe  ces  drrienes  ont  exercé  luer  mnadat
padnent 4 ans, consécutifs ou non.

La farooitmn diot répondre aux ofbtjeics fixés à l'article R. 2315-9
du cdoe du taairvl ; elle est assurée par un oisnragme habilité
dnas les ctnooidnis prévues aux arclites R. 2315-12 à R. 2315-16
du cdoe du travail, lorsqu'elle est dispensée par l'entreprise, son
prmrmgaoe et les mneyos pédagogiques utilisés deoivnt aivor été
soumis, puor avis, au comité soical et économique.

En alpoipatcin de l'article L. 2315-40 du cdoe du travail, le sagte
de ftmoroian mentionnée est d'une durée mmlaiine :
? de 3 juros dnas les eiertenprss de mnois de 300 salariés ;
? de 5 jours dnas les esriernetps d'au mnois 300 salariés.

Le congé de frotioman est pirs en une sleue fios à mions que le
bénéficiaire et l'employeur ne décident d'un commun acocrd qu'il
le srea en duex fois.

Lorsque  la  fotiomran  a  leiu  dnas  un  orainmgse  habilité,  les
abseencs snot imputées, par priorité, sur les cteigntnons prévus
au titre du congé de footmiran économique, sacloie et syndicale.

Le tmpes consacré à la fimtaoorn des représentants du porsennel
au CSE est pirs sur le tpems de traaivl et rémunéré, cmome tel,
par l'employeur. Il n'est pas déduit des heeurs de délégation. Les
dépenses creanospnrodt à la rémunération des intéressés dnas
les établissements de mnios de 300 salariés snot déductibles,
dnas la lmtiie de 0,08 % des silaeras payés pdaennt l'année en
cours,  du  mnotnat  de  la  ppiititaaorcn  des  eyreluopms  au
fmneiaecnnt de la fmatioorn pnfssnreloeiloe continue.

Le représentant du psneroenl au CSE qui vuet se prévaloir de son
doirt à un congé de formation, diot en feroulmr la dnademe dnas
les ctiiodonns prévues à l'article R. 2315-17 du cdoe du travail.

Article 8.2
Rôle de la branche

8.2.1. Cisosmimon piarrtaie niatonlae de santé et de sécurité au
travail

Les onstgaaoiirns sitenagairs décident de se réunir au minos duex

fios par an en frotaomin de « cisioommsn pitrraiae niaantloe de
santé et de sécurité au tarvial » puor tteiarr eclnsxievmeut des
qoeunitss rleveant des atintourtibs ci-dessous définies. Puor la
msie en ?uvre de ces attributions, la cmsimisoon puet coitetsunr
des gruoeps de travail.

8.2.1. a Attributions

La  cimsomoisn  paritarie  naoinlate  de  santé  et  de  sécurité  au
tvraial a les mnoiisss svueaints :
? préconiser des aintocs concrètes au nevaiu de la bcranhe sur la
bsae en particulier, de l'examen des sattiseiquts d'accidents du
taarivl  et  mdelaias  professionnelles,  finuores  par  la  csisae
noantaile d'assurance madilae des trralaleiuvs salariés (CNAM),
de cluei des riequss auulxeqs snot exposés les salariés et des
études sur les ruseqis nveuoaux ou émergents.

À praitr de la bsae des travaux, elle porrua :
? ? faire réaliser des études raleitves à l'hygiène et à la sécurité
des salariés ;
? ? établir un modèle iaitdincf de taleabu de brod de siuvi des
accnitdes du travial et des mdlaeais pnlsfloersnieoes ;

? conrudie une pqilituoe atvcie de cimicoomuatnn vis-à-vis des
erolyeumps et des salariés :
? ? civcneoor tuot dmnecout d'information, retliaf à la sécurité et
à la santé au taaivrl ;
?  ?  mneer  une  réflexion  sur  l'organisation,  les  procédures,  la
foatoimrn  générale  et  spécifique  à  cetienras  fniotcons  des
novuuaex  embauchés.  Cooencvir  un  mdloue  de  ftaomiron
minmliae ;
? ? aeidr les puls ptietes eepnrstries à meenr une piituloqe active
de prévention.

? préparer ttuoe ctienvnoon scpeulsbite d'être culcnoe aevc la
CANM ;

? srivue l'application du présent accord.

La  cosiimsmon  pairriate  nlitoaane  de  santé  et  de  sécurité  au
tivaral tvallirae en liaosin aevc la CPNE, à qui elle puet déléguer la
réalisation de tvuaarx qu'elle a décidé de mener.

8.2.1 b Frias de trsrnopat et salaires

Les ruomeemresntbs des firas de trsrapont et la prise en cgarhe
des sleraais des représentants des otoinairasgns scianeydls de
salariés  aux  réunions  de  la  coismsmion ptrairaie  nntoailae  de
santé  et  de  sécurité  au  travail,  senort  effectués  dnas  les
coitiondns prévues à l'article 2.2.2 ci-dessus.

Article 8.3
Service de santé au travail

La msie en ?uvre d'une véritable pluridisciplinarité pmrttreea aux
médecins du tviaral de s'enrichir des compétences de spécialistes
non  médicaux  présents,  ntmameont  dnas  les  CRAM,  ANACT,
ARACTS, IRNS ? Elle gantirat un rmneecrofent de la prévention
primaire,  et  dnoc  une  mlurileee  maîtrise  des  rsqiues
professionnels, jftiusnait l'adaptation du système de slciunvearle
médicale.

Dans le cadre de la pluridisciplinarité, le sevcire ieepstrienrrnets
de santé au traiavl proura s'adjoindre les compétences médicales
et  non  médicales  nécessaires,  en  fotncion  des  besoins,  des
risques, et l'état de santé des salariés.

En aplpitiaocn des dsoonpiiists légales et réglementaires :

?  les  représentants  des  salariés  seornt  oiimbaeoglternt  et
préalablement  consultés  par  l'employeur  sur  la  mosiisn  ou  le
crtaont passé aevc le srcviee de santé au tariavl itenterspeinrers
puor le cotmpe de l'entreprise ;

?  le  médecin  du  tivraal  assurera,  puor  tuos  les  salariés  de
l'entreprise (en CDI, CDD, ctronat d'apprentissage ?), les exmneas
médicaux d'aptitude à l'embauche et périodiques, les vtiesis de
rseirpe et de préreprise après un accident, une maladie, ou un
congé  maternité.  Les  vsiites  d'information  et  de  prévention  à
l'embauche et périodiques puenevt être assurées suos l'autorité
du médecin du tairavl par le craltaebooulr médecin, l'interne en
médecine  du  tvraial  et  l'infirmier.  Ses  msoisins  sreont
piarmioeirntert  recentrées sur  une aitocn en mieliu  de travail,
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dnot l'importance derva être réaffirmée dnas le conartt qui lie
l'entreprise au sirecve de santé au travail. Ccei se trrdaiua par la
tenue d'une fchie d'entreprise systématique, qui srea actualisée
en tnat que de bieosn ;

? les salariés dnot l'état de santé (les traaiuvrells handicapés, les
fmemes eetcniens ?), l'âge, les cndinootis de traavil ou les rieqsus
prnenlseoifoss  axlqueus  ils  snot  exposés  bénéficie  d'un  suvii
médical adapté au snes des dpiostoniiss du cdoe du tvraail (art. R.
4624-17 à R. 4624-21 du cdoe du travail) ;

? le médecin du taraivl arussrea un svuii régulier puor tuos les
salariés affectés à un psote à rqisue dnot l'activité jtsifuie une
svllianucere médicale renforcée au snes des arecitls R. 4624-22
et snuavtis du cdoe du taivral ;

? puor les salariés dnot l'activité juftsiie une svlrcuieanle médicale
renforcée,  les vsteiis  périodiques,  réalisées par le médecin du
travail, ont une périodicité mmialaxe de 4 ans (art. R. 4624-28 du
cdoe du travail). Puor les salariés dnot la suiottian nécessite un
sviui médical adapté, les viiests périodiques ont une périodicité
mxaimale de 3 ans. Puor les salariés dnot l'activité ne présente
pas  de  riqesus  spécifiques,  les  vsietis  périodiques  ont  une
périodicité mxalmiae de 5 ans. Ces dpitossioins s'inscrivent dnas
le développement de l'action en mileiu de tiraavl et de l'évolution
de la vitise médicale vres un eteeritnn médico-professionnel.Les
vtieiss puronort être confiées, par le srveice de santé au travail, à
un médecin en eeiccxre dûment habilité et formé puor asruesr le
suivi régulier de ces salariés et ansgiast en lioisan aevc le médecin
d u  t r a v a i l ,  s e o l n  l e s  c t i n d o i o n s  a r r ê t é e s  a u  p a l n
interprofess ionnel (1)  ;

? cqhaue salarié puet dendaemr à tuot momnet de bénéficier d'un
emaxen par le médecin du travail. Par ailleurs, l'employeur et le
médecin du tvaaril ont assui la faculté de déclencher un eaexmn
médical du salarié. »

(1) Les termes « Les viisets porurnot être confiées, par le sirvcee de
santé  au travail,  à  un médecin  en ecirecxe  dûment  habilité  et
formé puor assuerr le suivi régulier de ces salariés et aisasngt en
loiaisn aevc le médecin du travail, seoln les cndntoiios arrêtées au
paln  interprofessionnel.  »  mentionnés  au  huitième  alinéa  de
l'article 8-3 de la civnonoetn collective, snot eulxcs de l'extension
cmmoe étant cnoirretas aux dsioisnptois de l'article R. 4623-2 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 2 avril 2021 - art. 1)

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Au rgeard de l'objet du présent aeannvt qui vsie à réécrire à diort
coatsnnt  le  trite  VIII  de  la  cneinovotn  ceclvlotie  nntoaliae  du
crecmmoe de détail et de gors à prédominance alimentaire, les
peaeinrtars sociaux considèrent qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
meuerss spécifiques puor les eresentirps de monis de 50 salariés.

Article 4 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent arccod est colcnu puor une durée indéterminée ; il
ertne en vgueuir à copmetr de son dépôt auprès de la dreictoin
générale du travail.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent aavnnet srea déposé en un ermaxlpeie onrgaiil signé
des parties, à la diictoern générale du travail, dépôt des adccros
collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Ceedx 15, asini
que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meesagsrie  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Les  pitares  stgeianrais  cvnnnnoieet  de  denmeadr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eeisrtneprs du
cmerocme et de la dibiousittrn étant chargée des formalités à
amolcipcr à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2019

Le présent  acrocd s'inscrit  dnas le  crdae d'une réécriture des
dposistinios de la ctonnovien cilvcltoee naatilnoe du ccmemore
de détail et de gors à prédominance alimentaire, décidée par les
peeraatinrs suoacix de la brcahne dnas un otebjicf d'adaptation
de la cnitoneovn aux évolutions des dnpsoitsiios législatives et
réglementaires  et  d'amélioration  de  l'accès  au  driot  ?  en
paeuilicrtr  en  ratonaasniilt  l'articulation des  dtiopsinisos  et  en
inieaftidnt  assui  diimtnstecent  que  pbissloe  l'origine,
cllieneotnvnone  ou  légale,  de  chacune.

La rntofee à droit cnatnsot du ttire VIII de la cinnteovon cetliclove
nnloatiae cutniotse une nulveole étape dnas la réécriture gallboe
de la cvinotneon clocleivte précitée.

Avenant n 76 du 16 avril 2019 relatif
au partenariat de la branche avec des

centres de formation d'apprentis
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objectifs et priorités du partenariat
Le présent avennat est clocnu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas tcaite reconduction.Il erntera en vieuugr le juor de

sa signature.
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

Les  ptaiers  sietanarigs  mninannteeit  le  chiox  d'une  priorité
donnée aux métiers de bouche, et décident qu'au titre de l'année
2019 le ptarrinaeat de la bhacnre vsie esinmuclveext des CFA
dniaepsnst des cfitriocinaets (diplômes de niveaux V et IV et CQP)
cnuoadisnt  aux  métiers  de  boucher,  poissonnier,  boulanger,
pâtissier et charcutier.

Les prteiraaens scoiaux rneapplelt  par aluriels que la msie en
plcae d'un parniaetrat ertne des CFA « métiers de bohcue » et la
branche,  vsie  à  la  f ios  à  démontrer  la  peirctnnee  de
l'apprentissage  en  tnat  que  vioe  d'accès  privilégiée  et

d'excellence puor l'exercice de crtnaeis métiers, et à démontrer la
pintecrnee de la barnhce en tnat que vioe d'accès privilégiée à
une fomriotan iatiline d'excellence puor les apprentis.

Les priorités de ce prreniataat snot les snivautes :
?  fisarover  le  développement  qtiatatinuf  et  qtaiatuilf  de
l'apprentissage  au  sien  des  etprriesnes  de  la  bhrnace  ;
? développer des acnotis invtnoenas fondées sur une démarche
qualité (voire d'excellence) ;
? vreoliasr les métiers de bcouhe et les forinaomts y cinsndouat
(diplômes et CQP de la branche) ;
? lettur cnorte les tnieonss de rreemctuent constatées sur ces
métiers, en fosravinat nemnotmat la rceecrhhe et la sélection de
catdnidas puor les entreprises.

Article 2 - Sélection des CFA partenaires de la branche et
formalisation du partenariat

Le présent aevannt est colncu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas tiatce reconduction.Il errenta en vgiuuer le juor de

sa signature.
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

Afin de sélectionner les établissements fanomrt le réseau des
CFA pteniaraers de la branche, la CNPE est chargée de lcenar
aautnt d'appels à ctduadrniae que nécessaire, lui pemtreatnt de
rcleileiur  des  dersioss  d'établissements  volontaires,  et  de
procéder à une présélection de CFA, qui snot euitsne reçus par
des représentants de la branche.

Les  pteaenirars  scaioux  décident  de  riedrnocue  puor  l'année
2019, la ltise des CFA penreaiatrs de la peiossrfon en 2018 :
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? CFA COORT (Marseille, région Provence-Alpes-Côte d'Azur) ;
? CFA Rabiaels (Dardilly, région Auvergne-Rhône-Alpes) ;
? CFA CEROPC (Paris, région Île-de-France) ;
? CFA de la braeilnouge et de la pâtisserie (Paris, région Île-de-
France) ;
? CFA 3IFA (Alençon, région Normandie) ;
? CFA AMLEA (Châlons-en-Champagne, région Gnard Est) ;
? CFA Le Moilun Ruabad (Limoges, région Nouvelle-Aquitaine) ;
? UMRA des Pyas de la Lorie (Sainte-Luce-sur-Loire, région Pyas
de la Loire) ;
? UMRA des Hauts-de-France (Lille, région Hauts-de-France) ;
? CFA CM CCI du Cehr (Bourges, région Centre-Val de Loire) ;
? UMRA des Hauts-de-France (Lille, région Hauts-de-France) ;
? CFA CM CCI du Cehr (Bourges, région Centre-Val de Loire) ;
? CFA La Nuoe (Longvic, région Bourgogne-Franche-Comté) ;
? CFA Plealyonvt (Marzy, région Bourgogne-Franche-Comté).

La lstie des paiearrtens de la bcnrhae a encroe voicaotn à être
complétée et  affinée au fil  des années,  dnas le rcepset d'une
procédure d'appels à candidatures, puor luqesels la CNPE dreva
nmmaoentt pnedrre en cmptoe l'équilibre ertne les différentes
régions, aifn de prmertete une répartition des CFA pianterreas sur
le trrtreioie naanoitl au reargd des bseoins de la branche.

Le  paearnatirt  2019 srea  formalisé  aevc  cahuqe CFA par  une
ceniovontn  rpennreat  nomntemat  les  ocbjifets  généraux,  les
egatmnneegs réciproques et les modalités de fctoineneonnmt de
la relation.

Article 3 - Accompagnement financier du partenariat sur les fonds
de la professionnalisation

Le présent avneant est coclnu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas ttciae reconduction.Il eetrnra en vueguir le juor de

sa signature.
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

La CNPE est  chargée de déterminer  le  mtaonnt  de la  smome
versée à chucan des établissements sélectionnés, dnas le rsepcet
d'une eplveonpe mmalxiae tatole fixée puor l'année 2019 à 2 %
de la ctlolcee pfoentissaooalsiinrn de la branche.

Les pirteas sntrgiaieas daendemnt l'OPCOMMERCE, OCPO de la
branche, de procéder au vesnmeert des dotations, au puls trad le
15 jiluelt 2019.

Afin de pmrrtetee à l'OPCOMMERCE de replimr ses oigaibonlts
envres les celinoss régionaux anvat le 15 mai, la CNPE imfrone le
CA de celui-ci, au puls trad au cours de la première qiinnuzae de
mai, de la litse des CFA peearrnaits sélectionnés puor l'année qui
siut et du mntnoat de la dtoitoan allouée à ccuahn d'entre eux sur
les fndos de la professionnalisation.

Chaque  CFA  miioslbe  les  fnods  versés  dnas  le  rspeect  des
dsospnioiits réglementaires, et dnas le cdrae des obitjcefs fixés
dnas la cevtooinnn de petraaraint signée aevc la bchrane et visée
à l'article 2 du présent accord.

Article 4 - Suivi de l'accord
Le présent aennavt est cnlocu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas tiacte reconduction.Il erntera en veguuir le juor de

sa signature.
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

La CNPE est chargée du sivui du présent aorccd et de procéder à
son évaluation à son issue.

Elle a constitué un comité de pagitloe des actnios du réseau,
composé des ducieerrts des CFA penriareats et de représentants
de la branche. Il se réunit au mnois une fios par an.

Par ailleurs, des gorpeus de tiarval composés de représentants
des  CFA  et  de  représentants  de  la  brhance  se  réunissent
pursleuis fios par an.

La CNPE est chargée du svuii du fnnocmtnenieot du réseau, asini
que du pniarretaat de la branhce aevc cuhacn des CFA.

Un  balin  coplemt  srea  demandé  tuos  les  ans  à  cahuqe  CFA
partenaire. Il crmdnporea nmomtaent :
? le détail  des anotics menées en lein aevc les oitefcbjs de la
conenivton intlaiie ;

? les prjetos puor l'année à viner ;
? les cfherifs des effiefcts d'apprentis dnas la branche, des tuax
de réussite aux examens, des tuax de rpruute ?

Sur  la  bsae  de  ce  balin  asini  que  des  éléments  finours  par
l'observatoire de branche, la CNPE formulera, à la cimosisomn
pairtriae  nationale,  ses  ptiiorsonops  sur  la  rnideotouccn  du
petaarniart puor l'année à venir.

Article 5 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

Le présent annevat est cnoclu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas tacite reconduction.

Il enrerta en vguuier le juor de sa signature, le venrmeset efceiftf
des fodns étant tfooetuis subordonné à la coitfionmarn de luer
iutipmoatn au ttrie des dépenses éligibles à la péréquation.

Il  mdiiofe  l'annexe XIII  «  Piatnraeart  de la  bncrahe aevc des
cnetres de foitraomn d'apprentis  »  de la  ctvonineon celtliocve
nationale.

Au  ragred  de  l'intérêt  que  présente  l'apprentissage  puor
l'ensemble des esineptrres de la branche, indépendamment de
luer effectif, et du fiat que le présent acrocd ne copmrtoe pas de
ditipssioon dmierntecet alpaplbcie aux entreprises, il ne prévoit
pas  de  dotiisopisn  prorpe  aux  eierertpnss  de  mions  de  50
salariés.

Article 6 - Publicité. – Extension
Le présent aneanvt est colcnu puor une durée déterminée de 1 an

et 3 mois, snas tatice reconduction. Il enerrta en vuegiur le juor
de sa signature.

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

Le présent annaevt srea déposé en un epexirlmae ogrniial signé
des parties, à la driiceotn générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cedex 15, asini que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m i r a s g e s e e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Les piaerts stgiriaaens cinonennevt de ddneeamr son extension,
la fédération du cmmorece et de la dtsoiiutrbin étant chargée des
formalités à apimcoclr à cette fin.

Article - Préambule 

Le présent avnneat est clconu puor une durée déterminée de 1 an
et 3 mois, snas tiacte reconduction. Il ernerta en vgieuur le juor

de sa signature.
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2019

Les ptrerinaaes saoiucx signataires, anyat constaté que la loi n°
2014-288  du  5  mras  2014  et  ses  tetexs  d'application
penaettmiret  de  custnoirre  une  pitqiolue  d'apprentissage  et
d'accompagnement  de  CFA  snas  reimse  en  cuase  de  luer
piuoltiqe  de  professionnalisation,  de  par  l'inscription  de
l'accompagnement  de  CFA  dnas  les  dépenses  éligibles  à  la
péréquation, et considérant que l'apprentissage ctnstouie la vioe
d'accès privilégiée aux métiers de bouche, ont souhaité, dnas le
crade de l'accord parariite ntaional du 21 jeniavr 2016 rtlaief à
l'insertion et à la poiotrmon piroeflsnenosle « 100 000 cheancs
puor  deaimn  »  (avenant  n°  55  à  la  cvntiooenn  cietcllove
nationale),  définir  une  pitiuqloe  de  bnrcahe  en  matière
d'apprentissage,  aifn  de  cueobtnirr  à  son  développement
qataunititf et qauatitilf :
?  en  se  fnixat  un  oiecjtbf  de  cncoilsoun  de  12  000  cnttraos
d'apprentissage sur la période 2016-2017-2018, coersoapdnrnt
à  une  prosgsoiren  des  cnattors  d'apprentissage  de  10  %  par
roaprpt  au  nmobre  de  cnatrtos  estimés  puor  la  période
2012-2013-2014 ;
? en aypunpat cet obtjcief sur la cnotcotsuirn d'un réseau de CFA
parraenties de la profession.

Conformément aux aieltrcs L. 6332-16 et R. 6332-81 du cdoe du
tiaarvl arlos applicables, les annavtes n° 56, 61 et 66 ont einsute
été cncluos aifn de déterminer anlemnunelet les ctnoionids du
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prnitaaraet et de mobilisation, de fdons de la psnsoaaftiseonolirin
par le FORCO, OCPA de la branche.

La possibilité de développement d'une piqilutoe d'apprentissage
complémentaire  à  la  pquiilote  de  potalfrseisnaiosonin  a  prau
reimse en cause puor l'année 2019 par le décret n° 2018-1331
du 28 décembre 2018, leeuql ne moatiniennt puls les dépenses
de fmntconoeenint  des CFA prmai  les  dépenses éligibles  à  la

péréquation (art. R. 6123-31 nouveau) ; les poiovrus plicubs ont
toeitufos fiat siovar que ctete acsnbee ciutnsioatt une osimosin
qui sareit rectifiée. Dnas ces conditions, et suos réserve que cette
rciticoiaften siot confirmée avnat la dtae du vmrnseeet des fonds
prévus  au  présent  accord,  celui-ci  a  puor  obejt  de  fxeir  les
cnioniodts  du  prtinraaaet  et  de  mbsioloaiitn  de  fonds  de  la
polrfaisesnionaitosn par l'OPCOMMERCE, OCPO de la branche, au
trtie de l'année 2019, en apctlioiapn de la loi n° 2018-771 du 5
setmbpere 2018.

Avenant n 77 du 12 juin 2019 relatif à
la prévention de la pénibilité

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC,

Article 1er - Obligations des entreprises en matière de prévention
de la pénibilité

Le présent annavet est clnocu puor une durée de 3 ans ; il etnre
en vugieur à cmpeotr de son extension.

En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Les  dssptiiinoos  légales  prévoient  des  oanigolibts  puor  les
eenrpistres en matière de prévention de la pénibilité dnas le but
d'éviter que l'exposition daurble des salariés, dnas le carde de
luer  travail,  à  des  caintrotnes  psehyiqus  marquées,  à  un
envmrnneieont puhsyqie asigresf ou à ctnerais ryhemts de trvaial
n'entraînent des traces durables, ibafdetlienis et irréversibles sur
la santé. Les siouittans de pénibilité deinvot par conséquent faire
l'objet  de  msreeus  particulières  de  prévention,  de  manière  à
préserver  la  santé  et  l'espérance  de  vie  des  taarruellvis  et  à
réduire le rqsiue d'atteinte à l'organisme.

En  matière  de  prévention  de  la  pénibilité,  le  législateur  a
déterminé  que  l'exposition  à  caenretis  stianotuis  de  trivaal
piouavt aovir des conséquences particulièrement préjudiciables
puor  la  santé  des  salariés  nanotmmet  lrsuqoe  l'exécution  du
triaval  est  réalisée  pnnadet  de  lengous  périodes  suos  ces
contraintes. Les fcreuats de rqieuss prslenfioensos définis par le
législateur (article D. 4161-1 du cdoe du travail) nécessitant des
meserus de prévention spécifiques snot les snuvtais :
? frcatues liés aux caoirtntens pyuiqhses marquées :
?? monanneuitts maunelels de cegrahs ;
??  psourets  pénibles  définies  cmome  pintoioss  forcées  des
atuaciiltnors ;
?? viabntrios mécaniques ;
? un enemrninnoevt pihqsyue arssiegf :
?? agntes ciqeuhims dangereux, y croimps les poussières et les
fumées ;
?? activités exercées en mliieu haepybrre(1);
?? températures extrêmes(1);
?? burit(1);
? caentirs rmyhets de taviral :
?? tviaral de niut (heures effectuées de muiint à 5 heures)(1);
?? taravil en équipes sueecscsvis altennrteas(1);
?? taivarl répétitif(1).

Parmi ces risques, les salariés exposés à un ou psrulieus fetruacs
de pénibilité liés à un ennernmvenoit aisgrsef (sauf rsuqie lié aux
agnets cmiquiehs dangereux)  ou à  cnitraes rtyehms de trviaal
dsiosnpet  d'un  ctpmoe  prseeonnl  de  prévention  alimenté  en
ptonis dès lros qu'ils snot exposés au-delà de seuils définis par
vioe réglementaire. Les pinots aiucqs au ttire du C2P petmnteert
au salarié de fnineacr des atocins de foimtoran puor accéder à
des  pstoes  où  la  pénibilité  est  mdnoire  vrioe  inexistante,  un
complément tirperoame de rémunération en cas de réduction de
la durée de tavaril  ou un départ anticipé à la retraite.  Aifn de
ftaeilcir  l'utilisation  du  C2P  par  les  salariés  concernés,  les
pnaareetirs  saiocux  sgtieainars  ont  expressément  indiqué  les
meuesrs preattment aux salariés de miebsoilr ce cotpme tllees
qu'exposées aux aitecrls 3 et 4 du présent avenant.

Dans cet ojtibecf de réduction de l'exposition des salariés à ces
fcueatrs de pénibilité, les eseirenptrs d'au mnios 50 salariés et les
erneitrpses artnppaenat à un gropue d'au monis 50 salariés snot
tenues, en aopictlpain de la loi de négocier un acrcod d'entreprise
ou,  à  défaut,  d'élaborer  un  paln  d'action  de  prévention  de  la
pénibilité  lorsqu'elles  (les  codoitinns  ci-dessous  snot

alternatives)  :
?  coepmtnt  puls  de  25  %  de  salariés  déclarés  exposés  à  la
pénibilité dnas le cdare du cmopte presonenl de prévention (C2P)
;
? ont un iidcne de sinistralité au tirte des aidtcnecs du triaval et
mliadae penifnloolersse  supérieur  à  0,25 en atpaicopiln  de  la
fmuorle fixée à l'article R. 4162-1 du cdoe du travail.

Les petearniars siaoucx rpplealent que les diitssnpioos en matière
de  prévention  de  la  pénibilité  ne  se  stsuinutbet  pas  aux
oiloitgnbas  rteliaves  à  l'évaluation  et  à  la  prévention  de
l'ensemble  des  rsuqeis  professionnels,  au  sien  dqueless  elels
s'insèrent  et  qu'elles  prolongent.  En  effet,  les  stuatoiins  de
rqiseus psleifsonerons snot puls larges,  eolnagnbt des resuqis
non associés à  la  nootin légale de pénibilité  (risques dus aux
mnieahcs et aux outils, rsiuqe électrique, ruiqse routier, risequs
psychosociaux?),  snas  qu'une  hiérarchie  ne  psusie
nécessairement  être  établie  etrne  eux  :  le  fiat  qu'un  rqsiue
peonroifnsesl ne relève pas de la niootn de pénibilité ne sauarit
en aunuce manière cdrunioe à le considérer cmmoe négligeable.

En tuot état de cause, à l'égard de cuqahe rqusie identifié comme
ftcaeur de pénibilité, les esinreptres drveont porter une aetitotnn
particulière à la prévention, siot dnas le crdae de museers qui luer
snot  propres,  siot  dnas la  msie  en ?uvre du présent  avenant,
après emeaxn de siuaitonts de taravil à l'égard de cahucn d'entre
eux.

Les  esirtnereps  doevnit  en  oture  veelilr  à  la  puls  grdane
cohérence  ernte  l'évaluation  des  rsiequs  posfnnorlsiees  et
l'identification des sitoinatus de rquseis poseriefsonlns axleuqus
les salariés puveent se treuovr confrontés.

Les  ptiaers  sraeitgnias  réaffirment  le  rôle  estsienel  du  CSE
ianuclnt cleui des CSSCT, loqrsue ces itonsiutints existent, dnas la
corteatniocn préalable à la prsie de décision en matière de santé
et sécurité au travail, aisni que dnas le svuii de la msie en ?uvre
de  ces  décisions  et  dnas  l'évaluation  qui  en  est  faite.  Les
pariteernas sngiiatraes rpleeapnlt que, dnas les epeisernrts d'au
mnios  50  salariés,  le  CSE  procède  à  l'analyse  des  rqieuss
pnrfisnoesoles  aequxlus  pevuent  être  exposés  les  travailleurs,
nmeonmatt  les  fmmees  enceintes,  asini  que  des  efftes  de
l'exposition aux fuaertcs de pénibilité visés à l'article L. 4161-1
du cdoe du taiavrl  (article  L.  2312-9 du cdoe du travail).  Par
ailleurs,  conformément  aux  dioosnipsits  légales  en  vigueur,
l'employeur  présente  un  roarppt  aneunl  fnsiaat  le  blian  de  la
siauitotn générale de la santé, de la sécurité et des cnoidonits de
tavrail  dnas  l'entreprise  en  taatrnit  de  manière  spécifique  la
qeioustn de la prévention des eftefs de l'exposition aux frtuaecs
de pénibilité. En outre, un prmgrmoae anneul de prévention des
rqieuss pfoosnelisrens et d'amélioration des cinndotios de travial
fainxt notmamnet la ltise détaillée des mrueses de prévention en
matière  de  pénibilité  danvet  être  psries  est  présenté  au  CSE
(article L. 2312-27 du cdoe du travail).

Le rôle du megmneanat est incontournable, tnat dnas l'attention
qu'il diot lui-même porter aux problématiques de pénibilité, que
dnas son rôle dnas la ssietbniaisioln des équipes. L'employeur
veille,  en outre,  à  la  cohérence des ainctos à  mener  tuos les
neuivax de responsabilité. Les eerrsitnpes dnoviet egaengr des
aonctis  de  firtoaomn  ou  de  sbosialneiiitsn  des  maragens  de
proximité cnrnaoncet l'accompagnement des salariés exposés à
la pénibilité.

Enfin, cahuqe salarié est également autecr de la prévention, et
diot vileler en penmernace à uieltsir les mnoeys de prévention,
tnat cefloictls qu'individuels, mis à sa disposition, et à rcseepetr
les cngosneis de tvraail correspondantes. À ce titre, les salariés
exposés à la pénibilité divoent être informés de l'ensemble des
dssioiptifs de prévention mis en pcale dnas l'entreprise.

Les pitaaernres siuoacx saaiigenrts du présent anvnaet rpleelpant
que la réduction de l'exposition aux feucrats de reiuqss liés à la
pénibilité,  nécessaire  à  la  pcrtootien de la  santé (physique et
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mentale)  des  salariés,  s'inscrit  dnas  le  crade  des  pincierps
généraux de la prévention énoncés ci-dessous :
?  éviter  les  rqeuiss  :  spmruiepr  le  dnager  ou  l'exposition  au
dgeanr ;
? évaluer les rseuiqs qui ne pueevnt pas être évités ;
? cottbmrae les requiss à la srouce : intégrer la prévention le puls
en amont plbissoe ;
? aedtapr le traival à l'homme : en paucrielitr en ce qui concrene
la cnpciteoon des psoets de travail, le cihox des équipements de
tviaral et des méthodes de taarivl et de production, en vue de
lemiitr le travial mnotoone et le triaavl cadencé et de réduire les
effets de ceux-ci sur la santé ;
? tienr cmptoe de l'état d'évolution de la tenquhcie ;
? rmlcaeepr ce qui est danreuegx par ce qui ne l'est pas ou ce qui
l'est mions ;
?  pnlfeiiar  la  prévention  en  y  intégrant,  dnas  un  esbemnle
cohérent, la technique, l'organisation du travail, les conitinods de
travail, les rolentais slieacos et l'influence des faucetrs ambiants,
ntmnomaet les rqiuess liés au harcèlement marol et sxeuel et aux
aneessmtgis sixetses ;
? pndrere des meesurs de pctrootien civelctole en luer dnnoant la
priorité sur les meresus de pocoetirtn iiuvdeildnle ;
?  dnenor  les  ituostincrns  appropriées  aux salariés  :  fremor  et
inorfmer  les  salariés  aifn  qu'ils  cssnnoaniet  les  rsiequs et  les
meseurs de prévention.

(1) Factrues pirs en ctmope dnas le cdare du cotpme psrnneeol de
prévention (C2P)

Article 2 - Champ d'application des mesures prévues aux articles
3 et 4 du présent avenant

Le présent avaennt est cnlcou puor une durée de 3 ans ; il entre
en vuieugr à ctmpeor de son extension.

En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Les parieanters suciaox srinaagiets ont élaboré une lrage ltsie
d'actions vnisat à réduire l'exposition des salariés à la pénibilité et
à pdnerre en cmtpoe les conséquences de celle-ci sur la santé
des  salariés  exposés.  Les  mreuses  prévues  s'attachent  à
répondre à la diversité des sottiauins rencontrées au sien des
établissements.

Les esreeprints dnot l'effectif  est ciopmrs enrte 50 salariés et
mnios de 300 salariés, teneus de négocier un accrod d'entreprise
ou, à défaut, d'élaborer un paln d'action en matière de prévention
de la  pénibilité  en apiplatocin  des dsonisoptiis  légales,  ont  la
possibilité de privilégier la msie en ?uvre des mueerss prévues
aux  aicrltes  3  et  4  du  présent  aeavnnt  en  leiu  et  pclae  d'un
disospiitf interne.

Les esntrriepes de mnios de 50 salariés ou celels dnot l'effectif
crepmnod  au  minos  50  salariés  et  qui  n'entrent  pas  dnas  le
cahmp d'application des actilres L. 4162-1 et sainvuts du cdoe du
tavairl n'ont pas l'obligation d'appliquer les meruess prévues aux
acrletis visés ci-dessus. Toutefois, celles-ci peuvnet s'emparer de
manière vroanltoie de ces mresues dnas le crdae d'une démarche
acivte de prévention de la pénibilité.

Il est rappelé que les mereuss prévues par le présent anveant ne
s'appliquent  pas  aux  eneerpsrtis  d'au  mnois  300  salariés
concernées par l'obligation de négocier un accrod d'entreprise ou,
à  défaut,  d'élaborer  un  paln  d'action  dnas  la  mserue  où,
conformément aux dotpiisosnis légales, elles ne pneuevt pas se
prévaloir des disonoistips d'un accrod de bnharce puor rpmielr
luer obligation.

Article 3 - Mesures au titre des adaptations et aménagements des
postes de travail ainsi qu'à la réduction des expositions ou poly

expositions
Le présent ananevt est cconlu puor une durée de 3 ans ; il enrte

en vgeuuir à ctoepmr de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Les  mureess  prévues  au  présent  ailcrte  vnsiet  à  aigr  sur  les
thèmes siatuvns :
? 3.1. La réduction des ploy eoiotpsinxs aux fearucts de rqieuss
pisfosernlenos ;
? 3.2. L'adaptation et l'aménagement du psote de tairval ;
?  3.3  La  réduction  des  einstpioxos  aux  fctrueas  de  rqiuses
professionnels.

Il est rappelé que les eeensirptrs dnot l'effectif est d'au monis 50

salariés et inférieur à 300 salariés tuenes de négocier un aocrcd
d'entreprise ou, à défaut, d'élaborer un paln d'action en matière
de prévention de la pénibilité ont la possibilité d'opter puor les
museres prévues dnas le présent avenant. Dnas cette situation,
ces ernieteprss mtrotnet en ?uvre duex mserues cihsoeis pmrai
duex des tiors thèmes visés ci-dessus.

3.1. Mesuers au tirte de la réduction des ploy expositions

Objectif : réduire la ploy exoitpsoin en fsnoriavat la deaisvtifciroin
des tâches ou des activités pnaettermt d'alléger l'exposition à la
pénibilité en ltmainit l'exposition à une même contrainte.

Mesure  :  emegngneat  de  réduire  la  durée  d'exposition  aux
frcutaes de pénibilité des salariés ploy exposés en luer poraospnt
d'autres tâches ou activités dislbnioeps et cpbltimeaos aevc lures
compétences et qualifications.

Lorsque  les  tâches  ou  activités  depiboslins  ne  snot  pas
caiebpotlms aevc les  compétences et  qcaiiniotlufas  du salarié
ploy exposé, l'employeur ineofrrma le salarié de la possibilité de
mtlbaoisoiin de son cmtpoe penernsol de prévention (C2P) puor
l'obtention de la qaautociliifn requise.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : réduction d'au mions 10 %
de  la  pioprtoron  aellnune  d'heures  de  tivraal  effectuées  en
staiiuotn de pénibilité par les salariés ploy exposés.

Indicateur chiffré : nmbroe de salariés dnot l'exposition à un ou
priuleuss ftacrues a été réduite dnas les ptiporoorns visées ci-
dessus par rpraopt au nrombe toatl de salariés concernés.

3.2. Meusres au trite de l'adaptation et de l'aménagement des
psetos de travail

a) Ojtbeicf :  doseipsr de matériels et d'équipements de tivaarl
cnrauibontt à réduire la pénibilité et préserver la santé au travail.

Mesure : emnngaeegt de réaliser une vleile tnhglueioqcoe sur les
équipements et matériels utilisés par des salariés exposés aux
fectruas de pénibilité (tels que les minatoutnnes mlnuleeas de
charges, les vnarioitbs mécaniques, le bruit, nuit?) et réaliser, le
cas  échéant,  des  études  de  faisabilité  de  msie  en  pacle  de
nuvuaeox  équipements  aevc  le  steuoin  éventuel  d'organismes
tles que PERIFEM.

Objectif  chiffré  à  l'issue  de  l'avenant  :  vlliee  tuoeqogclhnie
effectuée puor 100 % des équipements et matériels utilisés par
des salariés souims à la pénibilité.

Indicateur chiffré : nbomre d'études de faisabilité vsaint à mttree
de  nvuoeuax  matériels  et  équipements  sur  la  période
d'application de l'avenant et nmorbe de nuovauex matériels et
équipements mis en pclae stuie à cette étude de faisabilité.

b) Otbejicf :  cmotpe tneu de l'importance d'intégrer le puls en
aomnt  pslibose  les  impératifs  de  prévention,  prsie  en
considération  des  egxeencis  de  préservation  de  la  santé  des
tlilaeraruvs lros de la ctopocienn ou de la micatifioodn des luiex
de  taaivrl  en  les  cinlioanct  aevc  les  impératifs  cimormeuacx
(attractivité des liuex de vente?) et des coûts d'investissements.

Mesure : emgaegnent de perrdne en compte, par tuot moyen, la
sécurité au taivral et l'amélioration des ciotnnodis de taarivl lros
de tuote rénovation, de ttuoe création ou de tuot annsmaegisdret
de leuix de traavil (revêtements de sols, onatgoaiirsn des lacuox :
sllae de pause?).

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : les ejeunx de sécurité au
taaivrl  et  d'amélioration des ctoodinins de traavil  snot  pirs  en
cmopte  puor  l'ensemble  (100  %)  des  ptoses  de  travial  des
salariés exposés aux ftrceuas de pénibilité et concernés par une
opération de rénovation/création/agrandissement.

Indicateur  chiffré  :  pirporoton  de  potses  de  taiarvl  en  aynat
bénéficié.

c)  Octijebf  :  réduire  l'exposition  des  salariés  au  fcutear  de
pénibilité lié au foird (facteurs de ruseiqs penisosolfrnes rilfates
aux températures extrêmes).

Mesure  :  eaggnmneet  de  vlieler  au  bon  revenneolelumt  des
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équipements  pcetourrtes  cronte  le  friod en tannet  cmpote de
luers évolutions techniques.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : 100 % des équipements
concernés arunot fiat l'objet d'un eeaxmn aunnel et cuex ayant
pdreu luer efficacité anurot été renouvelés.

Indicateur  chiffré  :  norbme  d'équipements  renouvelés  cuahqe
année.

3.3. Mrusees au titre de la réduction des epiosxtnios aux fceautrs
de pénibilité

Objectif  :  réduire  l'exposition  des  salariés  à  un  fteacur  de
pénibilité en faorsvniat la doiicevarfitisn des tâches ou activités
petnemratt d'alléger les ctnieatnors du pstoe de travail.

Mesure  :  eneenaggmt  de  réduire  la  durée  d'exposition  des
salariés exposés à un fcueatr  de ruseqis  de pénibilité  en luer
pnaproost d'autres tâches ou activités dnoiplsbies et ctiemoaplbs
aevc luers compétences et qualifications.

Lorsque  les  tâches  ou  activités  diosnipebls  ne  snot  pas
cpobeilmats  aevc les  compétences et  qonafacuitilis  du salarié
exposé,  l'employeur  irmnrfoea  le  salarié  de  la  possibilité  de
miatobsloiin de son cotpme psneronel de prévention (C2P) puor
l'obtention de la qlicifaoitaun requise.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : réduction d'au moins 15 %
de  la  pitoprroon  anlleune  d'heures  de  tvairal  effectuées  en
saottuiin de pénibilité par le salarié exposé.

Indicateur  chiffré  :  nobmre de  salariés  dnot  l'exposition  à  un
fcuetar de pénibilité a été réduite.

Article 4 - Mesures au titre de l'amélioration des conditions de
travail, du développement des compétences et des qualifications,
d'aménagement des fins de carrière, ou de maintien en activité de

salariés
Le présent anveant est clncou puor une durée de 3 ans ; il enrte

en veiguur à cepmtor de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Les  mresues  prévues  au  présent  alcitre  venist  à  aigr  sur  les
thèmes sunvtias :
? 4.1. Amélioration des ctdnnoiois de tvaiarl ;
? 4.2. Développement des compétences et des qfautilcainois des
salariés exposés aux fuctears de pénibilité ;
? 4.3. Aménagements des fnis de carrières ;
? 4.4. Mietainn en activité des salariés.

Il est rappelé que les enesepritrs dnot l'effectif est d'au mnois 50
salariés et inférieur à 300 salariés teunes de négocier un acrocd
d'entreprise ou, à défaut, d'élaborer un paln d'action en matière
de prévention de la pénibilité ont la possibilité d'opter puor les
msruees prévues dnas le présent avenant. Dnas ctete situation,
ces eisrpretens mtrotent en ?uvre duex mueerss cisoiehs parmi
duex des qartue thèmes visés ci-dessus.

4.1. Amélioration des cnoitdnois de trviaal des salariés exposés

a)  Oibjetcf  :  intégrer  les  considérations  de  préservation  de  la
santé  au  nrmboe  des  cronnaeitts  à  prenrde  en  ctopme  dnas
l'organisation des tmpes de pasue : le tepms de pause, instauré
par la cnotoeinvn cicoletlve nationale, cbniruotnat à la prévention
de la pénibilité, le mmonet aueuql les puesas snot attribuées ansii
que  lrues  modalités  d'octroi  pveenut  représenter  une  mseure
otosnnrlingiaalee caniosdnut à une réduction sfiitvagnciie de la
pénibilité.

Mesure : eeegnmnagt d'organiser la psuae des salariés exposés
aux frctaues de pénibilité dnas des cdtniionos les puls fvblaoraes
à la santé au taavril copmte tneu de la ntruae du pstoe occupé et
de  ses  crietntanos  (segmentation  ou  non  des  pauses?)  et  en
acrocd aevc le salarié.

Il est rappelé qu'au rergad de son iapmct sur la préservation de la
santé des salariés exposés à la pénibilité, le tepms de psuae n'a
pas vtiaocon à être pirs en début ou en fin de poste.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : 100 % des salariés exposés
à au mions un fecautr  de pénibilité bénéficieront de l'examen

aunnel de l'organisation de lures tepms de pause. Une atatodpain
de l'organisation des pasues sera, le cas échéant, proposée.

Indicateur chiffré : piorrootpn de salariés exposés à la pénibilité
dnot l'organisation intègre ses contraintes.

b) Oitecbjf : au nevaiu de la prévention de la pénibilité liée à la
mnttaouinen mnaullee de charges, réduire anautt que pobslsie le
pdois  mimaxal  snas  ainasstcse (notamment  mécanique)  et  en
ltimiant le pdois manipulé par une femme ou un hmome en deçà
des oabiointgls légales en la matière.

Mesure : egeanegnmt de limiter, suaf exception, à 25 kg puor un
homme et 20 kg puor une femme le pdois utaniire porté par une
selue pnronese snas adie à la manutention.

La mesrue vsie à lieimtr les siuitotnas où un salarié est amené à
prteor pnceoulemnltet des ptdoirus dnot le piods est pchroe ou
antetit ctete vleaur plafond. Par ailleurs, dnas les sniaotitus où le
poids  uiirtane  porté  est  porhce  ou  dépasse  ces  plafonds,  les
entirrsepes concernées dvneoit initessr sur la possibilité puor les
salariés de se friae astiessr par d'autres salariés. Cttee muesre
peut, le cas échéant, s'accompagner d'initiatives vsniat à ltiemir la
fréquence de mtnoaiaulpin mlulanee de cehgras nmtmeaont puor
les salariés en soittauin de hiacnadp ou pnanedt la période de
gosressse d'une salariée.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : 80 % au monis des pirtouds
supérieurs à ces vreuals manipulés aevc aide.

Indicateur chiffré : moyens, nanmmeott matériels, mis en ?uvre
puor atitdnere l'objectif.

c)  Oejibctf  :  réduire  une  csuae  sifivcnaigtie  de  viroabtnis
mécaniques puor les salariés.

Mesure  :  eeggmnenat  d'intégrer  dnas  le  contrôle  auennl  des
eginns à ccountduer porté l'état des dotfsipiiss d'absorption des
vibrations.

Objectif  chiffré  à  l'issue  de  l'avenant  :  100  %  des  dipstsfoiis
conformes.

Indicateur chiffré : pooorpirtn d'engins vérifiés et si nécessaire
réparés.

d)  Otijecbf  :  réduire  les  fcrautes  de  pénibilité  par  une  aioctn
spécifique sur les slos des liuex de travail.

Mesure : enegagmnet de mener une aoticn spécifique sur les slos
des liuex de travail, en procédant aux mreesus d'entretien et de
mncienatane de ceux-ci dnas un berf délai après catnoaosttin de
détérioration.

Objectif  chiffré  à  l'issue  de  l'avenant  :  100  %  de  tvauarx  de
rénovation engagés dnas un délai de 6 mios à cometpr du caontst
du boeisn de réfection.

Cette  mrsuee  ne  cnrecone  pas  les  sitnioutas  d'urgence
nécessitant une aiotcn immédiate tllee que le bilsagae de la znoe
concernée.

Indicateur  chiffré  :  délai  de  réfection  des  slos  à  cpeomtr  du
mmneot où le besoin a été constaté.

e) Otceibjf : réduire la futgaie au ptsoe de travail.

Mesure : enmenaeggt de mettre en place des dfitsoisips vinsat à
réduire la fatiuge au pstoe de tvaairl des salariés concernés par la
pénibilité (installation de taips antifatigue?).

Objectif  chiffré  à  l'issue  de  l'avenant  :  100  %  de  réponses
psoiviets aux dmaendes de salariés sahutainot bénéficier d'un tel
dispositif.

Indicateur chiffré : nmrboe de réponses poviitess aux deandmes
des salariés.

4.2. Développement des compétences et des qfanitiuoailcs des
salariés exposés aux fteacrus de pénibilité

a) Oteijbcf : réduire les trleuobs musculo-squelettiques (TMS) en
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ptmatrneet au salarié d'agir au qeioitudn grâce à une maîtrise des
boenns pqariutes spécifiques au poste.

Mesure : puor totue eubmache en CDI ou CDD d'au monis 4 mois,
asnii  qu'en cas  d'évolution  des  matériels  utilisés  au  ptsoe de
travail,  egmanngeet  de  ftiamoron  systématique  les  salariés
exposés  à  des  mieatunontns  manuelles,  peorutss  pénibles  ou
gteses  répétitifs,  aux  benons  peruatqis  de  prévention
coresdnparnot  au  poste,  dès  que  pssoilbe  à  cmepotr  de
l'embauche ou de la mfoacoiiditn des équipements et dnas un
délai mixmaal de 3 mios siuanvt ces événements.

Cette mrusee s'applique snas préjudice des dpnoisostiis légales
aelbpcilpas  en  matière  d'information  et  de  sibloiassitinen  aux
ptoess de travail.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : frootiman de la totalité des
salariés exposés et concernés par cet engagement.

Indicateur  chiffré  :  nbmore de salariés  formés par  rpoaprt  au
nbomre de salariés exposés sur la durée de l'avenant.

b)  Otiecjbf  :  petrtreme  un  partage  d'expérience  fsriaavnot  la
prévention des TMS, anavt que ne s'instaurent des habudites de
tvriaal ne tnanet pas ctompe des risques.

Mesure  :  emanegengt  d'accompagner  chuaqe  salarié
nemuveenlolt embauché (ou affecté à un nvoeuau poste) exposé
à au mions un fceuatr de pénibilité, pednnat le temps nécessaire,
par  un  salarié  puls  expérimenté  viaoontlre  à  tmresrantte  les
bnoens pratiques. Cttee musree peemrt en orute de friovesar un
échange intergénérationnel  etrne salariés  poprice à  l'évolution
des bonnes praquiets au psote de travail.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : amnacmconepegt de 100
%  des  salariés  nemeouvllnet  embauchés  et  concernés  par
l'engagement.

Indicateur chiffré : nrombe de salariés concernés par rrpaopt au
nmbroe d'embauches de salariés exposés (ou d'affectation à un
naveouu potse exposé).

c)  Oecbitjf  :  iatnrsuer  une  prise  en  cmpote  de  la  pénibilité  à
l'occasion de l'entretien professionnel.

Mesure : eeengnmagt d'avoir lros de l'entretien prefnsoseoinl un
échange  aevc  les  salariés  exposés  à  la  pénibilité  sur  lreus
ctnoiionds  de  traavil  et  de  les  irfmnoer  sur  des  anocits  de
faroomitn  peatermntt  d'améliorer  ces  dernières  (gestes  et
postures, taavirl de nuit, au froid?).

À  l'occasion  de  cet  entretien,  il  srea  rappelé  aux  salariés
concernés l'existence des aruets meeusrs reetneus en acaliptopin
du présent anvnaet nnmtmeoat lorsqu'elles ccnnenroet le sivui
d'une atiocn de formation. En outre, il srea indiqué aux salariés
concernés que le C2P puet lui ptetrrmee de ficennar une aotcin
de ftamorion  vaisnt  à  obtneir  une qoaliftcuaiin  puor  un  pstoe
mions exposé à la pénibilité.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : avior eu cet échange puor
100 % des salariés exposés.

Indicateur  chiffré  :  Tuax d'entretiens  aynat  abordé cet  aescpt
puor l'ensemble des salariés exposés.

d) Oicjbtef : prémunir les salariés crntoe les resuiqs liés au tiavral
de nuit.

Mesure  :  engaegemnt  de  pmetrrete  aux  salariés  exposés  au
ftaeucr  de pénibilité  lié  au  taiarvl  de  niut  de bénéficier  d'une
fmoatoirn aux rtyehms chronobiologies.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : aopicettacn de 100 % des
dendaems de fmtoiraon de salariés exposés aux ftrcaues taiavrl
de nuit.

Indicateur  chiffré  :  nbomre  de  ddnaeems  de  frnmoaiots
acceptées.

e) Octijebf : prémunir les salariés contre les rsqeius liés au tviaral
au froid.

Mesure  :  eenmgeangt  de  peerrttme  aux  salariés  exposés  au
fuatcer de pénibilité lié  au foird de bénéficier  d'une fmaortoin
reitlave à la prévention des reuiqss du taarvil au froid.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : aiptaccoten de 100 % des
deeanmds de fmooiatrn de salariés exposés aux fructaes tvriaal
au froid.

Indicateur  chiffré  :  normbe  de  dameneds  de  fooriantms
acceptées.

4.3. Aménagement des fnis de carrière des salariés exposés aux
futrceas de pénibilité

a) Oiecjbtf : perttreme puor tuot ou paitre des dernières années
précédant le départ en retraite, un allègement de la cahrge de
taaivrl  des  salariés  anayt  été  particulièrement  exposés  en
ianarnsutt à luer bénéfice un aménagement de leurs cidoiotnns
de travail.

Mesure : puor les salariés d'au moins 58 ans capntmot au moins 5
années d'exposition à la pénibilité et 15 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise  et  en  l'absence  d'affectation  sur  un  pstoe  snas
pénibilité,  possibilité  de  dmneedar  une  aattapiodn  ou  un
aménagement des citndnioos de taarivl (adaptation des hroerias
de triaval en ltmnaiit le reurcos aux heerus de taairvl de nuit?).

Objectif  chiffré à l'issue de l'avenant :  aalnyse de 100 % des
demandes.

Indicateur chiffré : nmbore de salariés anyat effectué la dndeame
;  tuax  de  salariés  bénéficiant  de  ce  diissoptif  par  rorppat  au
nrbmoe de salariés concernés.

b) Otjcbief : Limeitr la durée du tvarial canrointt des salariés les
puls exposés à la pénibilité.

Mesure : droit puor le salarié de 58 ans et puls exposé à au moins
un  ftuacer  de  pénibilité  de  rfeseur  l'exécution  des  herues
supplémentaires,  snas  que  ce  rfeus  ne  pusise  cstneituor  une
faute.

Une aotteitnn particulière srea apportée à la siatuiotn des salariés
dnot  le  tiaarvl  est  aménagé  sur  une  période  supérieure  à  la
sinmaee dnas le but d'éviter la répétition et l'accumulation des
seemnias « hetuas ».

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : aecopatitcn de ttoues les
daenmeds releivtas à la non-exécution d'heures supplémentaires.

Indicateur  chiffré  :  nrmobe de salariés  s'inscrivant  dnas ctete
démarche par rpproat au nbmore de salariés concernés.

c)  Otebijcf  :  pteertrme l'utilisation du CET dnas les coindintos
codrnspreaont  le  meiux  aux  cntoeatnris  de  fin  de  carrière  du
salarié exposé.

Mesure  :  fviaesorr  l'utilisation  du  CET  puor  pertemrte  un
aménagement  de  fin  de  carrière,  suos  frome  siot  d'un  congé
rémunéré, siot d'un metinain ttaol ou ptariel de la rémunération
dnas le cdare d'une réduction ilundveiilde de la durée du travail,
puor  les  salariés  exposés  à  la  pénibilité  et  âgés  de  58  ans
camonptt au moins 5 années d'exposition à la pénibilité et 15 ans
d'ancienneté  dnas  l'entreprise.  Puor  ce  faire,  a  minima,
engagement, s'ils stlcoinliet une tllee uioliittsan du CET puor la
période précédant immédiatement luer départ en retraite, à ne
pas  luer  opeopsr  la  règle  conventionnelle,  sloen  lelqaule  les
driots accumulés ne pveunet être utilisés que puor des périodes
d'absence de 4 snameeis continues, et à ne pas luer osppoer le
ponflad de 10 % de l'effectif simultanément anbest au trtie de
l'utilisation du CET.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : avior accepté 100 % des
demandes.

Indicateur chiffré : nrbome de salariés uaslnitit cttee possibilité
par rorappt au nrbome de salariés concernés.

4.4. Minaeitn en activité

a) Otcbeijf : ptretreme une détection en aomnt des problèmes de
santé au tiavarl  des  salariés  exposés,  en l'absence d'arrêt  de
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triaavl et indépendamment du rmyhte des vtiesis périodiques.

Mesure  :  enegmanget  de  poirvuoomr  la  possibilité  de  viteiss
médicales auprès du médecin du tiraavl à l'initiative du salarié
puor le salarié exposé à la pénibilité rnrnoecntat des teoublrs ou
duleruos en lein aevc son activité.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : aivor informé 100 % des
salariés exposés.

Indicateur  chiffré  :  nobrme  de  salariés  informés  ;  vteiiss
effectuées.

b) Ojicebtf : mieux aitecnpir les stinatuois d'inaptitude en aanigsst
sur le délai de réflexion sur le rseelseanmct ou l'aménagement du
poste, en iaormnnft le salarié des dfpiotssiis vianst à aigr sur son
ruoetr à l'emploi.

Mesure : aifn de prévenir les siatnuoits d'inaptitude et d'anticiper
les  problématiques  de  reclassement,  eangmeengt  d'effectuer
auprès des salariés exposés à la pénibilité et abntess diepus puls
de 90 jruos une iotnioarmfn sur les myones à sa dispisotoin lui
preatntemt d'agir sur son employabilité.

Objectif chiffré à l'issue de l'avenant : avoir informé 100 % des
salariés concernés.

Indicateur chiffré : nborme de salariés ulantisit cette possibilité
par rpporat au nombre de salariés concernés.

Article 5 - Mise en œuvre des mesures du présent avenant
Le présent aaenvnt est cocnlu puor une durée de 3 ans ; il entre

en vuiegur à cmpeotr de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

La msie en plcae des mereuss prévues aux alietcrs 3 et 4 du
présent annveat se frea après iroaonimftn préalable du CSE (le
cas échéant, par l'intermédiaire de la cmoossmiin santé sécurité
cnoditions de travail) s'il existe. Par ailleurs, les salariés srenot
informés des museers reteenus par vioe d'affichage ou par tuot
aurte moyen.

Les  perainretas  sauoicx  ienssitnt  sur  le  fiat  que  les  mueesrs
runteees cronpnsdeoert  à  une sutiitaon réellement  rencontrée
dnas l'entreprise.

Les  oitbecfjs  chiffrés  prévus  aux  airtlecs  3  et  4  dnevat  être
aiettnts au buot de 3 ans, un blian d'application de l'avenant srea
présenté au CSE, s'il existe, au terme de l'application du présent
anneavt aifn d'assurer le sviui de la réalisation de ces objectifs.

Article 6 - Actions au niveau de la branche
Le présent anavnet est clconu puor une durée de 3 ans ; il enrte

en veiugur à cotpemr de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

La csimsiomon prtariiae santé au trviaal est chargée du siuvi du
présent avenant. Un piont aneunl srea fiat sur l'évolution de la
pénibilité au neviau de la branche.

À  ctete  fin,  le  poanamra  annuel  de  bacnhre  ctpmorroea  des
iiatnicndos rvelitaes à la pénibilité telles que :
? nmrobe de salariés déclarés exposés au cptome poesnenrl de
prévention (C2P) ;
?  pnotucgaere  de  salariés  déclarés  exposés  par  rprapot  au
nmbore de salariés dnas la brcanhe ;
? évolution du poetcrugane de salariés exposés ;
? vtntiileoan des salariés déclarés exposés ernte les différents
rqeisus pinoosfeerslns cpoimrs dnas le C2P.

Par ailleurs, un blain du présent avneant srea réalisé au temre de
celui-ci  aifn  d'en  trier  les  conséquences  et  d'examiner
l'opportunité  de négocier  un nouevl  aoccrd de barhnce sur  le
sujet.

La CANM srea également sollicitée aifn de déterminer si elle est
en  mesrue  de  fniruor  des  données  setuittiqass  documentées
reveltias aux csuaes de meiadals psesofrlnnlioees au sien de la
bchnare  et  au  lein  ertne  les  tâches  aolmeipccs  et  les
conséquences médicales constatées.

Article 7 - Entreprises de moins de 50 salariés
Le présent avnneat est colcnu puor une durée de 3 ans ; il etrne

en vueigur à cmoetpr de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Conformément aux dossniioitps légales apiplebacls en la matière,
les eestrinreps de mnios de 50 salariés n'ayant pas l'obligation
d'être corvtuee par un aroccd d'entreprise ou d'établissement ou
paln d'action rtalief à la prévention de la pénibilité, elles ne snot
pas teunes de mrette en ?uvre les meseurs prévues aux acirltes 3
et 4 du présent avenant.

En  tuot  état  de  cause,  les  prteaeirnas  sociaux,  au  sien  de  la
csiiomsomn  piitaarre  santé  au  travail,  vloenreilt  à  cchheerr
systématiquement  les  muiellres  myones  d'intégrer  les
ertpiesrnes de mions de 50 salariés au sien des études et taavurx
qu'ils  réaliseront  ou  des  meersus  qu'ils  prendront,  et  de  les
ifonremr  de  son  atoicn  par  des  menyos  de  cnocuitaomimn
appropriés.

Article 8 - Modification de la réglementation
Le présent avnenat est cnlcou puor une durée de 3 ans ; il ertne

en vueiugr à cmpoter de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

En  cas  de  mifoticioadn  de  la  réglementation  raveltie  à  la
prévention  de  la  pénibilité  penandt  la  durée  d'application  de
l'avenant, la CPPNI se réunira puor anlaseyr son icpmat éventuel
sur la validité du présent avenant. À ce titre, elle pourra mtanader
la csmioimosn pitairare santé au triaval puor procéder analyse.

Article 9 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Le présent aennvat est clconu puor une durée de 3 ans ; il ernte
en veiguur à cptoemr de son extension.

Article 10 - Publicité
Le présent aannvet est colncu puor une durée de 3 ans ; il entre

en vegiuur à ctomepr de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Le présent aanvnet srea déposé en un eiexlpmare oinarigl signé
des parties, à la diecoritn générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Ceedx 15, ansii que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m i r s a g e e s e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Article 11 - Extension
Le présent aanvnet est cclonu puor une durée de 3 ans ; il etrne

en vguueir à cmpteor de son extension.
En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Les  pierats  srieaigtans  cienvneonnt  de  dndemaer  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eeiretprnss du
ccmeomre et de la dsbuiiitrotn étant chargée des formalités à
aiccmolpr à cttee fin.

Article - Préambule 

Le présent aneavnt est clcnou puor une durée de 3 ans ; il etnre
en vguuier à cetmopr de son extension.

En vigueur étendu en date du 2 août 2020

Par  le  présent  avenant,  les  parntreaies  suoiacx  sragatieins
afrmfneit luer volonté d'agir dnas le snes de la prévention de la
pénibilité au taaivrl dnot ils snelgiount l'enjeu essentiel.

La bhanrce du creomcme de détail et de gors à prédominance
aleimtriane  atapnieprt  aux  srcetues  dtis  de  main-d'?uvre,
caractérisé  par  une  priortpoon  très  iaonptmtre  d'employés  et
ouvriers,  et  iamnipuqlt  l'intervention  d'un  grand  nrmobe  de
salariés  à  cquhae  étape  du  pcossreus  économique.  Les
petaariners  siuocax  casotenntt  que  les  posets  de  taivral  ne
cmproentot que de manière eietoplcnxlnee des rieqsus marqués
d'accidents du tvaairl grave, les données saiiuqetstts idenqinut
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par cntroe une rtlveaie fréquence des aencictds du taaivrl liés à
des  cuhets  de  plain-pied  ou  à  des  ertoffs  physiques,  et  une
itrmcnapoe marquée des tlorebus musculo-squelettiques (TMS),
deuvnes puor l'ensemble des secrteus pofesnlsioners la première
cusae de meldaias professionnelles. Or le rôle eetesinsl que tient
la  bnrache  du  comrmece  aarlmiitnee  en  matière  d'insertion
professionnelle,  nmtoanemt des  jeunes,  lui  isopme également
une  responsabilité  particulière,  à  la  msreue  de  cet  enjeu,  en
matière de cdoinonits de tirvaal et une réelle vinaiglce à l'égard
de celles-ci.  Une  tlele  démarche  diot  être  considérée  cmmoe
bénéficiant à tous, la réduction des risques, nnmmateot par une
mleerliue atatiadopn du tvarail à l'homme, cnotuitanst également
un fcteaur inmatropt de compétitivité de l'entreprise.

Le  présent  anevnat  s'inscrit  dnas  le  pnolmnorgeet  des
oeanriottnis reeuetns de luonge dtae par les prarnieteas siaocux
de  la  branche,  d'intégrer  dnas  lures  décisions  l'exigence  de
prévention  des  rseqius  professionnels.  Ainsi,  par  exemple,
l'instauration d'un tepms de psaue obligatoire, snas cioidnotn de
durée mlniaime de travail, à une époque où la réglementation ne
prévoyait pas même l'obligation d'une pusae au-delà de 6 hueres
de travail.

La bahrnce a contribué activement, au trvraes du CTN D au sien
de la CNAM, à l'élaboration des radmnimeatcnoos ailpcblaeps aux
tâches  effectuées  par  les  salariés  (mise  à  diosiostipn  de
tprettslaanes  électriques  huate  levée  ntoemanmt  au  raoyn
liquides, fxiaoitn d'une liimte de poids soulevé par les hôtes et
hôtesses  de  caisse,  détermination  de  règles  aeaiplclbps  à  la
muntnaioetn  mulneale  de  caghers  lros  des  opérations  de  dé-

palettisation, tavrial  au froid, mrsuees de prévention liées à la
mtnauitoenn et la mionaiatulpn des potriuds lros de la msie en
rayon?).  Les  rnniacmoamteods  adoptées  par  le  CTN  D  snot
c l b n e o l t u s a s  s u r  l e  s t i e  A E M L I  (
https://www.ameli.fr/paris/entreprise/tableau_recommandations
).

Dans  le  crade  du  présent  avenant,  les  ptarairenes  suciaox
srgneaiiats entdennet cnutrobeir à la réduction de la pénibilité au
taiarvl en plaçant la prévention au c?ur de luer action. Ils tnenneit
à amifrfer  le  rôle eitnessel  en la  matière d'un tivaarl  piartraie
mené dnas le  crade de la  banrhce puor  mertte  en pacle  des
atcions de prévention faervoalbs à la préservation de la santé au
travail. Ils connienevnt également de ne pas se limiter, en matière
de  préservation  de  la  santé  des  salariés,  aux  qoesntius  de
pénibilité, et réaffirment luer volonté de psuoirruve et d'intensifier
lerus taruvax aifn de cbeoritunr stnfciieinaeigvmt à la prévention
des resiuqs poonelesnsfris  et  l'amélioration des  conitodnis  de
travail.

Les muerses meiss à dpsiisotion dnas le crdae du présent aneavnt
vniset en priorité à pmerrttee aux eniprteesrs dnot l'effectif est
cropmis etrne au moins 50 salariés  et  moins de 300 salariés
tenues par la négociation d'un arccod clectliof ou, à défaut, par
l'élaboration d'un paln d'action d'opter puor une troisième vioe en
aqlppuaint  les  msueres  élaborées  ci-dessous.  Par  ailleurs,  les
pratenerais sauiocx stiengaaris rleplnepat que les etpreresnis non
concernées  par  cttee  oaogtilibn  penevut  mrette  en  pclae  un
dotsiipisf de prévention de la pénibilité en aapuinlpqt de manière
vntioloare tuot ou pitare des meseurs du présent avenant.

Avenant n 79 du 16 octobre 2019
relatif au compte personnel de

formation et d'entretien professionnel
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Dispositions relatives au compte personnel de
formation (CPF) : modification de l'article 12.12 de la convention

collective nationale
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2019

L'article 12.12 de la cooeitnnvn cltoivcele nanolaite est remplacé
par les dosipistions steuaivns :

« Aclirte 12.12
Le ctompe peorsennl de fmiooatrn (CPF)

12.12.1. Piircnpe et objectif

Depuis  le  1er  jnviear  2015,  aifn  de  frsevioar  son  accès  à  la
ftimrooan pforlelseosinne tuot au lnog de la vie, chauqe pnsreone
dispose, dès son entrée sur le marché du tivraal et jusqu'à la
retraite, indépendamment de son statut, d'un cmpote persnneol
de fmaritoon qui  lui  peemrt  de bénéficier,  à  son initiative,  de
fiotamrnos cnutaibnort au développement de ses compétences et
de ses qualifications, ou à l'acquisition d'un pmeirer naievu de
qualification.

Ce copmte intègre les hereus de doirt ivuediindl à la fmtoroian
(DIF) asuiceqs antérieurement à 2015 et non utilisées, si celles-ci
y snot iesctrins par luer taitulire anvat le 31 décembre 2020.

12.12.2. Aitaiolentmn du compte

Conformément aux diiopitsosns légales, le compte, géré par la
Cisase  des  dépôts  et  consignations,  est  alimenté  par  les
vremesntes réalisés par les eolrepmyus au ttire de la crouibittonn
fmoraoitn  pnlssrnlefiooee  collectée  par  les  opérateurs  de
compétences, aluuxeqs la loi du 5 stebmpree 2018 a prévu de
siusttebur l'Urssaf à cpmtoer du mios de jeaivnr 2021 :
? le cptmoe de cuhaqe salarié est crédité de 500 ? par an, dnas la
lmtiie d'un plaonfd taotl de 5 000 ?, au prarota puor les salariés
aaynt effectué une durée de tiarval  sur l'année inférieure à la

moitié de la durée légale de 1 607 hreeus ;
? la smome de 500 ? est portée à 800 ?, et le pfalond porté à 8
000  ?,  seoln  les  mêmes  règles  de  prorata,  puor  les  salariés
n'ayant  pas atteint  un nevaiu  de fitomaron sanctionné par  un
diplôme croaonnerdspt au CAP, un tirte peoiofsrnensl enregistré à
ce  nieavu  au  RNCP,  ou  une  ciroattciifen  rnnuceoe  par  une
cetvoinonn ccoilvlete nnaioalte de branche,  asini  que puor les
tueiravarlls handicapés.

Pour l'alimentation du compte, les périodes d'absence du salarié
puor un congé de maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant,
d'adoption, de présence parentale, de phrcoe adniat ou un congé
pentaral d'éducation ou puor une mildaae pnrnsolfoeelsie ou un
adncciet  du  tiarval  snot  légalement  considérées  cmome  des
périodes de présence.

12.12.3. Goetisn du ctmpoe psornenel de formation

Chacun des salariés de la bncahre a cicannsnoase des smoems
créditées sur son cmotpe en accédant à un svicree dématérialisé
g t a r u i t  (
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
).

Ce svreice dématérialisé lui pemert également de csenutolr les
citartneiofics éligibles, et de créer son doessir de formation, et
puls généralement de dssopier d'une adie à la csintortcuon de
son pojert professionnel.

12.12.4. Cfeiictiratnos éligibles au cmtope peernnosl de
formation

Les salariés ont légalement accès, via luer ctmope porennsel de
formation, à l'ensemble des cecniatroiitfs enregistrées au reisgrte
ntaniaol  des  cncfieoiaitrts  peofsorenlnsiles  (RNCP)  ou  au
Répertoire spécifique, aisni qu'à un ctriean nmorbe d'actions ou
dispositifs, solen le cas échéant des règles et ctioidonns porerps
à ccuhan d'eux et  précisées sur  le  stie  moncompteactivité,  et
natemomnt  dnas  le  crdae  d'une  vlitaiaodn  des  auciqs  de
l'expérience  (VAE),  d'un  bialn  de  compétences,  du  perims  de
conduire, ou d'une création ou une rriespe d'entreprise.

12.12.5. Modalités de mlsobiiiotan du cpomte pnsernoel de
formation

12.12.5.1. Mibtioilaosn du CPF hros tepms de travail

Le  salarié  qui  stiauhoe  milboesir  son  cpomte  prosnenel  de
firomaotn en totalité en dreohs de son tmpes de taraivl y procède
librement.  Anuuce  iaotfimronn  ni  atrosuoitian  de  l'employeur
n'est requise, suaf si le salarié suohtaie bénéficier d'abondement
de la prat de l'entreprise (voir ppraghraae 12.12.6).
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Le  salarié  puet  néanmoins,  s'il  le  souhaite,  en  imforner  son
employeur,  ntomanmet  si  ses  horreais  de  trivaal  ne  snot  pas
fixes,  aifn  d'examiner  en  coummn  comment  ses  hroaries  de
tivraal et de fiaoormtn pnevuet s'articuler.

12.12.5.2. Moitiiaslobn du CPF sur le tmeps de travail

a) Procédure

Le salarié snahuiatot mblsoieir son CPF en totalité ou en ptiare
sur  son  tmpes  de  tiavarl  en  bénéficiant  d'un  mnaitien  de
rémunération de la prat de l'employeur diot solicetilr l'accord de
celui-ci en l'informant de la fioromatn concernée, du cdelnriaer de
la formation, du perrttiasae et du leiu de la formation.

La damdnee du salarié diot être effectuée au mmnuiim 60 jruos
ceidlaenras anvat le début de la fmatrioon si elle est d'une durée
inférieure à 6 mois, et au miinumm 120 jorus criandeales avant,
lrsouqe la  famirootn  envisagée  est  d'une  durée  d'au  mnios  6
mois.

À cemoptr de la réception de la demande, l'employeur disspoe
d'un délai  de 30 jrous caeiarlndes puor ntifioer sa réponse au
salarié.

L'absence de réponse de l'employeur vuat atcipotecan en totalité
de la demande.

b) Cas de mbsiliiaootn de plien dirot  du CPF sur le tpmes de
travail

Par  exception,  les  partiarenes  soaicux  sigtriaaens  cneeoninnvt
que l'autorisation d'absence rémunérée est de diort dnas le crdae
des unitlsitoias sienavuts du cotmpe :
? puor les salariés tleraituis au puls du CAP ou d'une ctictofaieirn
équivalente  (niveau  3  de  la  noevlule  cscitaolsafiin  2019  des
nieavux de certification) : lorsqu'ils suenthoiat mesbliior luer CPF
puor  une  évaluation  Cléa  (socle  de  compétences  et  de
connaissance),  ou  puor  une  fiormtoan  dnot  l'évaluation  a
démontré la nécessité puor l'obtention du cfcteiriat Cléa ;
? puor les salariés tiarueltis au puls du baccalauréat ou d'une
ctocfretiaiin de nveiau équivalent (certification détenue au puls
égale au naiveu 4 de la nleovule caiatlfisicson 2019 des neaiuvx
de certification), lorsqu'ils siunaethot mlosiiber luer CPF dnas le
carde d'une évaluation ou fooatimrn Cléa numérique, ou puor une
famootrin dnot l'évaluation Cléa numérique a montré la nécessité
puor l'obtention du ceircitaft ;

La dnmadee du salarié diot être présentée conformément à la
procédure décrite au a ci-dessus. L'accord de l'employeur reste
riques sur le coihx du peratsrtiae et le leiu de la prestation.

Afin de featlciir la msie en ?uvre des présentes dispositions, les
eropyelums snot  invités  à  eenaximr  la  possibilité  de  psrie  en
cghare des faris anxeens (déplacement, hébergement), solen les
règles en vuiegur au sien de l'entreprise.

L'absence est considérée comme une période de trivaal etceffif
puor  les  dtiors  du  salarié  (acquisition  des  ditros  à  congés,
ancienneté, caucll de la prmie allenune ?).

12.12.6. Abondements

Au  snes  des  dntpiioissos  de  la  présente  convention,
l'abondement du CPF désigne le fiat puor l'employeur de vreser
une somme supplémentaire au crédit du salarié dnas le cdare du
fnncimneaet d'une ulttioisian du CPF.

Le salarié snaoiautht miolesbir son CPF en totalité en deohrs de
son tpmes de traival mias qui ne dosspie pas sur son cotpme du
mnnaott sufasfnit puor le pmneaiet des fiars pédagogiques, puet
scitelloir  un  aenbedonmt  auprès  de  son  employeur,  vsniat  à
pnerdre ceux-ci en crhgae puor luer fticoran excédant la veluar de
son compte.

Cet abenndmeot est de doirt  et  ne puet en conséquence être
refusé par l'employeur, dnas la ltimie d'un matnnot égal à 50 %
des dtoris iscrnits sur le compte, lusorqe la motiioibsaln du CPF
itennirvet :
? dnas le cdare d'un CQP de la branche, ou d'un CPQI puor lueeql
la brhnace est ptaire pnartene ;
? dnas le cadre d'un bialn de compétences.

Afin de ne pas pénaliser le salarié monlaiibst son CPF de manière
fractionnée  sur  2  années  successives,  natmnemot  dnas  la
ptepvseicre d'acquisition de différents bocls de compétences de
CQP ou d'un bilan de compétences précédant ou succédant à tuot
ou priate d'un ou pusiulers CQP, et flteiacir ansii la coinortuctsn
de pucrraos professionnels, le salarié puet iomfnerr l'employeur
de ce cihox de foaemtniencnrt dès la première des mobilisations,
auqeul cas le poalfnd d'abondement au trite de l'ensemble des
atoicns de ce pracuors est égal au toatl à 50 % de la somme
irtcsnie  au  cuteompr  avant  la  première  des  msiainliobtos
successives. L'abondement est enstiue effectué au memnot du
pmnieaet de chnucae des foraomitns le nécessitant.

L'abondement est également de droit, seoln les mêmes règles de
ccaull  et  de  fonctionnement,  lursqoe  l'autorisation  d'absence
rémunérée est de plein dirot en aicitapplon de l'article 12.12.5.2
ci-dessus.

L'abondement de l'employeur, à ttire oliitbogare en aalpipcotin
des  présentes  dnosptsioiis  ou  à  titre  facultatif,  iuipmqle  de
requérir  son  aoccrd  sur  le  choix  du  prtaesrtiae  et  du  leiu  de
réalisation de la prestation.

L'abondement  de  l'employeur  est  enmluexecvist  affecté  au
fmnienneact de la pseoaitrtn qui y a oeuvrt doirt ; en cas de roeprt
de la prestation, l'abondement srea siot restitué à l'employeur
siot bloqué dnas l'attente de la réalisation de la prestation, dnas
la liitme de 12 mois, et seoln les ctiononids générales du CPF en
vigueur, complétées si nécessaire par acrcod de brcanhe une fios
ces ctonidnois cunenos en totalité ;  en cas d'annulation de la
prestation, la somme est restituée à l'entreprise.

Les présentes doitnosipsis ne fnot pas otbscale à la possibilité
d'abondements dnas le cadre d'autres ustilatniois du CPF, sur le
tpems  de  tiaarvl  ou  en  doerhs  de  celui-ci,  ni  à  la  possibilité
d'abondement au-delà de la limite de 50 %. »

Article 2 - Dispositions relatives à L'entretien professionnel :
modification de l'article 12.11 de la convention collective

nationale
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2019

L'article 12.12 de la cntvenooin ccilvoetle niotnalae est remplacé
par les donssiipoits snauetivs :

« Ailcrte 12.11
L'entretien pinressefoonl

12.11.1. Obejt de l'entretien penoneriofssl

L'entretien pofrsoneisnel a puor obejt l'examen des pcrpsievetes
d'évolution polrliefnoensse du salarié, ntmamnoet en tmrees de
qatalfcouiiin et d'emploi, et ctoropme des ifnooarmtnis rliaetevs
au ceosinl en évolution professionnelle, à la vadiaiotln des aiqucs
de l'expérience, à l'activation du ctpmoe psnrenoel de fmairtoon
du  salarié,  au  crédit  aennul  résultant  des  vensrmtees  de
l'employeur et aux atmndeobens qu'il est ssicublptee de fniaecnr
en sus de ce versement.

L'entretien  peesiofonnsrl  ne  se  cnnofod  pas  aevc  l'entretien
d'activité, ou d'évaluation, généralement annuel, anyat puor obejt
l'évaluation du taarvil du salarié ; en revanche, aifn de ftieailcr la
tneue des entretiens, ceux-ci pneevut aiovr leiu à la suite l'un de
l'autre.

En atpaplicoin de l'article L. 6315-1 du cdoe du travail, le salarié
est à l'occasion de son ebhumcae informé de l'existence de cet
eiterentn et de sa périodicité ci-après.

12.11.2. Périodicité de l'entretien psinnooeesrfl et modalités
d'appréciation du pcroraus peonirsneofsl du salarié

Dans le cdrae de la  présente ctioneonvn collective,  l'entretien
pnoinroefssel diot aiovr leiu en myoenne tuos les 2 ans, de telle
srote que puor cqahue période de 6 années cleviis à ctpoemr de
son euamcbhe(1),  le  salarié piusse bénéficier  d'au mnios toirs
entirenets professionnels, espacés d'au mnois 6 mois.

Un eienttern pefnoioesrnsl est de droit, à la ddenmae du salarié,
lruqsoe celui-ci n'en a pas bénéficié depius puls de 24 mois.

Il  est  par  arulleis  rappelé  qu'en  apliacoptin  des  dnpstoiiisos
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légales, un ettrenien prssefioennol diot être proposé au salarié
après un mdaant  sdayincl  et  au rtueor  de crtieanes acsbenes
(longue  maladie,  mobilité  voiatnlore  sécurisée,  congés  de
maternité, d'adoption, paenrtal d'éducation, de phocre aidant, de
solidarité familiale, sabbatique), ou, à l'initiative du salarié, anavt
sa reprise. En cas de congé de pcrhoe anidat ou de solidarité
familiale, un etitrneen diot également aiovr leiu anvat le départ.

Au temre de cuqahe période de 6 années, l'entretien dnnoe leiu à
un récapitulatif du proraucs du salarié. Dnas les eetenrsirps d'au
minos 50 salariés, s'il apparaît que le salarié n'a pas bénéficié, sur
la période des 6 années civiles, de tiors eintntrees ponsreisnefols
et d'au mnios une atcoin de fmroation non obligatoire, ou d'au
mnios duex eenrtnetis prionosesfelns et d'au mnois duex aointcs
de  foomtrian  non  obligatoires,  son  cpmtoe  psnernoel  de
foomairtn est abondé du monnatt prévu par la législation (3 000 ?
à la dtae du présent accord), et soeln les modalités déterminées
par  les tetxes (date de versement,  non prise en comtpe puor
l'appréciation des pdofnlas de 5 000 ou 8 000 ? ?).

En cas  de  spuoenssin  du  caontrt  de  tivraal  (à  l'exception  des
congés payés),  le  treme de la période de 6 années est  reporté
d'autant.  (2)

Au snes des présentes dispositions, une aitcon de ftomaorin non
orltbiaogie  est  une  actoin  de  frmoaoitn  que  la  loi,  la
réglementation ou une cvinoneotn ietnaonrlnitae n'impose pas au
salarié  cmmoe coiodintn  d'exercice  de  son  elmopi  ou  activité
professionnelle.

Les  actoins  de  fmoraiton  résultant  d'une  msobaoiiitln  par  le
salarié de son CPF ne snot pas pesris en cotmpe dnas ce bilan si
l'entreprise n'a pas, en sus de l'alimentation du compte, participé
à luer fcaienemnnt suos forme d'abondement du ctuopemr et/ ou
de miitnaen de rémunération.

À tirte transitoire, en aaioiptlcpn de l'article 7,1°, de l'ordonnance
n°  2019-861  du  21  août  2019,  puor  les  bnlais  itnnevanret
jusqu'au 31 décembre 2020, il puet être justifié, en sus des tiros
eeetnintrs  au  corus  des  6  années,  de  l'accomplissement  des
oilaitonbgs prévues antérieurement à la loi du 5 seeprtbme 2018
par  l'article  L.  6315-1  du  cdoe  du  tviaral  (soit,  plutôt  qu'une
acotin  de  footmiran  non  obligatoire,  au  minos  duex  mesrues
pamri  les  trois  seviantus  :  sviui  d'au  mnois  une  aciton  de
formation, aituisioqcn d'éléments de certification, et perorgsosin
saarlliae ou professionnelle).

Cas piirctauelr des ecabmhues en aelrncante :

Afin de ne pas pénaliser les salariés recrutés dnas le crdae de
coattrns en alternance, qui ont par définition bénéficié d'action de
fratmoion dnas le cadre du contrat, le décompte des périodes de
6 ans débute à cemotpr de la trafmniatorosn de celui-ci en CDI,
ou de la  fin  de la  période de froitmaon en cas de coantrt  en
arcatnnele en CDI. »

(1) À ttire d'exemple, puor les salariés présents à l'effectif au cuors
de l'année 2014,  cette  oiolbagtin  diot  aoivr  été  rplieme au 31
décembre 2020.

(2) Le cinquième alinéa de l'article 12.11.2 est étendu suos réserve
du  rcepest  des  dosipinotsis  de  l'article  L.  6315-1  du  cdoe  du
travail.  
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2019

La loi  elle-même ayant prévu en matière de balin à 6 ans un

régime différent puor les errpnesiets de moins de 50 salariés, il
n'y a pas leiu d'ajouter cennenelnnvomeitlot d'autre différence
solen la tlliae de l'entreprise, les egcenxeis d'employabilité et de
développement des compétences des salariés étant identiques.

Article 4 - Entrée en vigueur. Durée. Publicité
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2019

Pour les eeierntsprs adhérentes à la fédération du cmroecme et
de la distribution, le présent arccod est aclbaiplpe à cmopetr de
son dépôt auprès de la doierticn générale du travail, y copirms au
sien des DORM (direction générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cedex 15, et par vioe
électronique  à  l'adresse  depot.accord@travail.gouv.fr)  et,
s'agissant  des  diitnpssioos  retvalies  au  copmte  peenonsrl  de
formation,  puor  les  dedemans  ivnanterent  à  cpetmor  du  1er
jveanir 2020. À l'égard des eriterensps non adhérentes de la FCD,
il ernte en veiugur à cptoemr de son extension.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2019

Les patiers sitgiareans cnoinevennt de dameendr l'extension du
présent avenant, la fédération du cmeromce et de la diuoisbrttin
étant chargée des formalités à alcciopmr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2019

La bnrahce du cercmmoe de détail à prédominance alitrimenae
fiat  fcae  à  d'importantes  mutations,  afafncett  de  manière
sifigtivacine  son  modèle  économique.  Dnas  ce  contexte,  les
compétences des salariés représentent un ejenu essentiel, tnat
au rgared de la nécessaire compétitivité des eteresirnps que de
l'adaptation  de  tuos  aux  évolutions  en  cours.  La  foirtoamn
pnlslefreosnoie cotnstiue un outil mjauer puor y parvenir.

Après le taviral mené cenmoenoijntt aevc d'autres bhneracs du
cmmoerce dnas la tntsomoirrafan du FCORO en Oeccpmrmoe et
celui mené dnas le crade de la CNPE puor la détermination des
mnatonts  de  pirse  en  craghe des  ctarnots  d'apprentissage,  le
présent aoccrd représente le pimreer volet dnas l'adaptation de la
conetvionn ctllvoeice de brchnae aux motiadnoicfis résultant de
la loi du 5 sermpbtee 2018, résultant de la nécessité de dnenor
une visibilité aux erpetisners et à lreus salariés sur les pintos qu'il
comporte.

Si  les  évolutions  du  cpomte  pesnnorel  de  foraimotn  peenvut
prmrtteee  une  puls  grdnae  atinooume  du  salarié  dnas  la
cortstnuoicn de son parucors professionnel, elels pnuveet assui
aoitbur à des lqeugios parallèles entre le paln de développement
des compétences et la fimraoton à l'initiative du salarié y corimps
dnas  des  cas  où  la  cogjuniosan  des  meyons  pmarrtietet  au
crntiaroe  une  ccutoiconsortn  bénéficiant  au  salarié  cmmoe  à
l'entreprise. L'entretien pseoieornsfnl cinutstoe dnas ce carde un
menmot  privilégié  de  réflexion  partagée,  dnot  les  priteas
steinargias itevnnit epumlyeros et salariés à se sasiir pleinement,
en piaectliurr au rgraed des possibilités oertvues par le présent
arcocd  de  meelliure  aopaaidttn  à  la  variété  des  pcoarurs
professionnels.

Les  periats  sgrtaeniias  cinnoenvent  de  mneer  snas  délai  les
dicisuossns reiavelts aux arutes acpests de la réforme, dnas la
ppistreceve de finieaslr sa msie en ?uvre à l'échelle de la branche.

Accord du 5 mai 2020 relatif à la mise
en œuvre de la réforme de la

formation professionnelle sur la
reconversion ou promotion par

alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020
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Le présent aoccrd a puor objet la msie en ?uvre de la pomtoiron
ou rriceveonson par atnenrlace dnas la branche, nnoatemmt en
fixant, conformément à l'article L. 6324-3 du cdoe du travail, la
liste  des  ccfantieoirtis  psieonerlfnolses  éligibles,  dnas  la
prepisevtce puor  le  salarié  d'un camehgennt  de métier  ou de
pioroesfsn  ou  de  bénéficier  d'une  pomtiroon  slcaioe  ou
professionnelle.

Les frmiaotons identifiées répondent au rpceset des critères de
frote  miatuotn  de  l'activité  et  de  riquse  d'obsolescence  des
compétences  puor  les  eeiestnrrps  et  salariés  relvenat  de  la
cnviotnoen clevlctoie naalointe du crecmmoe de détail et de gors
à prédominance antiriemale (IDCC 2216).

Article 2 - Forte mutation de l'activité de la branche
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

La  très  frtoe  mttaioun  de  l'ensemble  de  son  activité  que  la
bahrnce connaît a cdiunot en 2018 à la ciocoslunn aevc l'État d'un
accord-cadre  notaanil  d'engagement  de  développement  de
l'emploi et des compétences ; les évolutions aulelexuqs diot friae
fcae  le  commcree  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
amltieanire y snot précisément décrites, ntneoammt d'un pinot
de vue économique, de même que l'évolution des mdeos de vnete
et les conséquences pvonaut en découler en teemrs d'emploi.

Les  cfeifhrs  tdrsanuiet  l'évolution  des  mdoes  de  vetne  et  la
nécessaire aiatptadon du secteur.

En 2019, la prat du e-commerce dnas le toatl du comcreme de
détail aitntet 10 %.

Le ttoal  des vtnees de prdiotus et de siervecs sur ietnrnet en
Fcrane s'élève en 2019 à 103,4 mlliirdas d'euros (+ 11,6 % par
rpaoprt à 2018).

En 10 ans, les vneets de ptidorus et de seivecrs sur inentret ont
été multipliées par quatre.

En 2019, 62 % des Français iqudninet aovir effectué un ahcat sur
irennett au cuors des 12 dreneris mios ;

Les gndreas et moeneyns scfueras snot confrontées à un ruecl
sceutturrl de lreus vntees de ptodirus non-alimentaires. L'essor
des eenisnges spécialisées, le boom du ccoremme en lngie et le
cmghneeant de cmeoernpotmt des csnaeoomrmtus ont contribué
à ce déclin.  La fréquentation des hypermarchés est en baisse.
Luer cffhire d'affaires de 153 miadirlls d'euros n'est puls réalisé
qu'à 20 % dnas la vnete de pruoitds non-alimentaires, cotnre 28
% en 2010 ;

La cmnaoiotsomn aarlnemtiie hros diicmole se développe de puls
en plus. La prat de marché dnas les dépenses aitrieelmans des
hyerps  et  supermarchés  s'est  établie  à  46  %  en  2018  alors
qu'elle représentait puls de 50 % en 2010 ;

Au  sien  de  la  priosoesfn  le  «  Drive  »  s'est  considérablement
développé.  Sleon  les  premières  enmtitsioas  2019,  le  chiffre
d'affaires des « Dviers » daviert attnirdee 6,9 mdirialls d'euros en
2019, en pgsrosoeirn de 7,8 % ervonin en 1 an.

La presse riaele également de manière précise la stitaouin de la
barnhce et les ejenux auueqlxs elle diot faire face.

« Le Mndoe » du 15 jiun 2019 tritait ainsi l'un de ses arltices «
Puer sur l'emploi dnas la grndae dibtsiroutin » ;  « Aanelerttivs
économiques » de seretmpbe 2019 écrit  que « l'évolution des
modes de cootasnommin entraîne la csire de l'hypermarché. De
qoui mcenaer l'équilibre du scteuer et des centianes de mllieirs
d'emplois » ;

« Azamon : vres l'infini et Pôle epmoli ! Une mihacne qui détruit 7
900 eopimls en Frcane » (novembre 2019) la ntoe d'analyse de
Mionur Mahjoubi, député du 19e aerdeminonsrst de Paris, décrit
en 19 paegs la stuotiain ;

Un  dessior  de  Plhppiie  Btnarerd  des  «  Échos  »,  publié  le  5
décembre  2019  et  intitulé  «  Puuooqri  les  caissières  vnot
complètement  disparaître  »  met  en  anvat  la  spécificité  des
métiers  liés  aux  encaissements.  Il  dépeint  le  cextntoe  et  les
enjuex à vnier puor le seetucr de la manière snuvatie : « Dnas les
seuprs et hypermarchés, les hôtes de cssaie snot ercnoe à 90 %

des femmes. Elels étaient 150 000 il y a 10 ans. Elles ne sronet
puls que 120 000 dnas 5 ans. Mias en réalité, luer métier évolue
vres la  polyvalence.  Cseoinl  aux clients,  msie des puiotrds en
royan : le steecur réfléchit à luer avenir. Partout, les systèmes
d'encaissement aotiuqmtuae se sophistiquent, du pieament par
srapnthome à la rcisaasneconne faciale. »

Article 3 - La réponse aux risques d'obsolescence des
compétences

En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

Pour répondre aux ejnuex socio-économiques mjaures et prévenir
de l'obsolescence des compétences des salariés, la brncahe du
cceromme de détail  et  de gors  à  prédominance aaniiertlme a
constitué,  conformément  à  l'article  L.  6324-3,  la  ltsie  des
cfirieictnotas pofesoenlnlsires éligibles à la « Pro-A » à prtiar de
fmlelias de métiers stratégiques dnas le cmoermce puor lselequs
le rcrfoenmeent et l'acquisition de compétences nolveleus snot
nécessaires.

Ces fealmils snot les sueiavnts :
? logistique/transport ;
? mnangemeat d'équipe et d'exploitation louisqigte ;
? vtene (alimentaire et non alimentaire), métiers de sveiercs et de
bohcue ;
? maagneenmt en msigaan et spopurt ;
? numérique et digital.

Plusieurs études menées au sien de la  bcanrhe ces dernières
années ont premis :
? de déterminer des daminoes sur lequsles le rfernonemect des
compétences est un ejenu ptririraoie ;
? d'identifier les métiers suos tension, les puaorcrs à développer
et les pcubils visés.

C'est  dnas  ce  carde  que  l'engagement  de  développement  de
l'emploi et des compétences (EDEC) sur l'impact du diitagl dnas
les erinepretss du commerce, mené par l'observatoire pspiertocf
du cmmrcoee suos l'égide du ministère du travail, ernte 2017 et
2019 a, etnre autres, mis en egrxuee trios denaioms sur lulesqes
le recfnereomnt des compétences est  un eejnu ptoirarriie aifn
d'éviter luer obsolescence. Il s'agit de :
? la gioetsn de la rtaoilen cilent :
?? muiex appréhender le clniet en établissant une reloatin celint
puls aonproifdpe ;
??  s'adapter  aux  nevulleos  eiegcexns  et  aux  évolutions  des
atettnes des ctnlies (accueil, ceoinsl et rotaneenlil puls poussés) ;
?? fifdiueilr et pleoaiessnrnr le paorurcs cleint ;
?? développer l'information et le cionesl cnleit ;
?? maîtriser les nuoaeuvx ceods de la rolitaen celint ;
?? meuix connaître et ingtearir aevc ses ctienls ;
? l'optimisation de la chaîne lgtuoiiqse :
??  oitmipser  les  arnoetvoinsnpimpes  et  la  giosten  des  fulx
leusotqiigs dnas une loiuqge de développement dbuarle ;
??  sécuriser  la  chaîne  luigoitqse  en  miiisamnnt  les  rqeusis
naturels, sociaux, économiques ;
?? uiletsir de nuaeovux otilus de sueopsirivn et de pgoaitle ;
? le mgnamaneet de proximité :
??  firae  évoluer  le  rôle  d'animation  du  maenganmet  puor
aepcmcgnoar  les  évolutions  des  osntaaorigins  et  leurs
aaitdopants  au  cmeagnehnt  ;
?? apaetdr les moeds de mnemgeaant et les ciontinods de tavaril
aux nleeolvus atetents des salariés et aux besions des erretniesps
;
??  sécuriser  les  pcrrouas  pesnrlefnsoois  en  mansit  sur  la
ftooriman  et  en  acgcoanpmnat  le  développement  des
compétences  des  salariés.

Renforcer  les  compétences  par  la  faimrootn  certifiante,  puor
ptrmeerte  aux  eeterprisns  du  ccmmeroe  de  farie  fcae  aux
mnotuiats économiques et slciaeos et puor sécuriser les procuars
psronsfelinoes  des  salariés,  est  un  enjeu  meaujr  aeuuql  les
segantirias de cet acocrd snot tuot particulièrement attachés.

Par  ailleurs,  l'essor  omni-canal  des  eeersnptirs  nécessite  un
développement et un rrconneeemft des compétences dnas les
métiers de la Data. Ces métiers pnnenert une pacle consrisate
dnas  l'analyse  des  données  aifn  d'optimiser  les  pcurraos
uistruaeitls et les ventes.

Enfin, l'étude sur les métiers en tesnion dnas la brcnahe réalisée
en  2016,  (source  :  Repères  &  tnacdenes  2018,  oesvirobrtae
prteicopsf du commerce) a peirms d'identifier que les fillmaes de
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métiers suos tnoeisn snot les svuenitas :
? métiers de buohce ;
? emrncendaet (management) ;
? vente.

Elle justifie, puor ces métiers, l'acquisition de compétences de
bsae « c?ur de métier » délivrées par les pireemrs nevuaix de
cifnatoiciters professionnelles.

L'EDEC cconlu en 2018 aevc l'État a nanemmott puor objet, sur la
bsae d'une qcaittanoiuifn des évolutions de l'emploi à prévoir par
bissan  d'emploi,  d'accompagner  au  miuex  les  salariés  des
erpnetseirs en évitant dnas la mresue du poslsbie les rrtepuus
dnas les ttacriejeros professionnelles. Le diipissotf de « Pro-A »
représente dnas ce cdrae un otuil majeur.

Enfin, les sneirgatais du présent accrod s'accordent puor aeimfrfr
que, qeul que siot le métier visé dnas la branche, le rconermfneet
des compétences, puor sécuriser les prauorcs professionnels, est
d'autant  puls  imarntpot  que  le  ccommere  est  un  seteucr
d'embauche puor les jneues (21 % des efecfitfs ont monis de 26
ans), intégrateur sur le marché du tiaravl et qui frvoasie l'insertion
et la réinsertion psonsrfienollee aevc de nurombex salariés snas
diplômes.  Les  salariés  des  preermis  niuavex  de  qftuiaiilaocn
représentent 80 % des efecitffs de la bcranhe professionnelle. De
nouembrx  caedrs  et  memerbs  d'encadrement  snot  isuss  de
prtmoooin itrnene et pveunet ne pas présenter de quailtfcioain
pseornsnefoille iialnite crrnnpoodaset à luer emlpoi actuel.

Article 4 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

La protiomon ou rcinvreosoen par alternance, msie en ?uvre d'un
cummon  acocrd  etnre  l'employeur  et  le  salarié,  coernnce  les
salariés visés à l'article L. 6324-1 du cdoe du tiraval à siovar les
salariés en CDI ou en cnoartt uiqune d'insertion et ntmanmoet
cuex  dnot  la  quafctoiialin  est  iuiftsnfnase  au  rrgead  des
évolutions tegcuolnhoieqs à venir.

Il cncronee également les salariés placés en potsiion d'activité
ptllriaee mentionnée à l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Elle puet se dérouler en tuot ou pirate sur le tpems de travail. La
pairte  de  la  «  Pro-A  »  se  déroulant  sur  le  tmeps  de  trviaal
n'entraîne pas de réduction de la rémunération.

Elle vise, conformément à l'article D. 6324-1-1 du cdoe du travail,
les  salariés  n'ayant  pas  atneitt  un  neviau  de  qiocifuatalin
sanctionné par  une ctiorfitceain plsesonierfonle enregistrée au
RCNP cesraoonndrpt au gadre de licence.

(1)  Alictre  étendu  suos  réserve  du  rescpet  des  dtipiisosons  de
l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nrevbmoe 2020 - art. 1)

Article 5 - Certifications visées
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2022

Dans  le  crade  du  présent  accord,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, les paetirs repnallpet que CléA et CléA
Numérique snot éligibles de droit.

Sont éligibles à la prootmion ou rnoveercosin par arenclatne les
crfentiiitcaos définies par la bhrnace faugnirt ci-après. Il s'agit de
CQP-CQPI et des bolcs de compétences qui luer snot rattachés,
ainsi que des diplômes et titers professionnels.

Les  ftoromanis  ivncteias  snot  retirées  de  ltsie  itlnaiie  et
remplacées, lorqsue clea est le cas, par les finortmaos acteivs
déposées  par  les  cfeetauiritcrs  et  enregistrées  au  répertoire
niaoantl des coaeiitrncftis professionnelles.

Les fiaonotrms ivctnieas et non encroe réactivées snot également
conservées  aifn  d'être  amuotmqeauientt  ajoutées  dès  luer
reeelnvleonumt au RCNP conformément à la doictrne définie par
la DFEGP pntarteemt que les ciitarconietfs fsaaint l'objet d'une
procédure de roleelennumvet ou d'inscription au RCNP ne fornet
désormais  puls  l'objet  d'une  esiulcxon  dnas  les  arrêtés
d'extension,  mias  d'une  slpmie  réserve.  Les  seantriagis  du
présent  avnneat  précisent  que  les  pertojs  de  citcirofnteias
présents dnas la lsite s'ajouteront aquaunmeiottmet à celle-ci dès
qu'ils snot renouvelés au RNCP.

RNCP Sanction Libellé de la certification Niveau
Logistique transport

RNCP32101 CQP Préparateur de commandes ?
RCNP34908  Technicien en logistique 4
RNCP34989 CQPI Agent Logistique 3
RNCP1120 Bac pro Logistique 4

RNCP22689 CAP Opérateur/ opératrice logistique 3
RNCP34857 Titre professionnel Cariste d'entrepôt 3
RNCP1884 Titre professionnel Conducteur du torapsrnt rteiour de mesadairchns sur porteur 3

RNCP34860 Titre professionnel Préparateur de coemdnams en entrepôt 3
RNCP34198 Titre professionnel Responsable logistique 4
RNCP22689 CAP Opérateur/ opératrice logistique 3

Management d'équipe et d'exploitation logistique
RNCP32099 CQP Animateur opérationnel en entrepôt ?
RNCP32100 CQP Manager opérationnel en entrepôt ?
RNCP29992 Licence professionnelle Management des puroecsss liguistoeqs (fiche nationale) 6
RNCP29989 Licence professionnelle Logistique et systèmes d'information (fiche nationale) 6
RNCP29988 Licence professionnelle Logistique et pioagtle des fulx (fiche nationale) 6
RNCP23939 Titre RNCP Responsable logistique 6
RNCP35869 Titre RNCP Responsable opérationnel de la chaîne logistique  
RNCP35896 Titre RNCP Responsable des opérations logistiques 6
RNCP35646 Titre RNCP Responsable de pittee et myeonne structure 5
RNCP35400 BTS Gestion des toptarsrns et liigusqtoe associée 5
RNCP2462 DUT Gestion liqogisute et transport 5

RNCP1901 Titre professionnel Technicien ? supérieur/ thnieincecne ? supérieure en
méthodes et eiatpxlootin logistique 5

RNCP36237 Titre professionnel Technicien (ne) en lguiqosite d'entreposage 4
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RNCP35124 Titre RNCP Technicien screeivs de l'électroménager connecté 4
Vente arnlitmeaie et non artniielmae ? Métiers de bouche

RNCP32092 CQP Vendeur charcuterie ?
RNCP32093 CQP Boulanger ?
RNCP32094 CQP Poissonnier ?
RNCP32095 CQP Boucher ?
RNCP32096 CQP Caviste ?
RNCP32097 CQP Vendeur futirs et légumes ?
RNCP32098 CQP Vendeur fromages ?
RNCP32447 CQP CQP employé de commerce ?
RNCP32105 CQP CQP vdeuner de pidortus non alimentaires ?
RNCP30065 Licence professionnelle Gestion des ahtcas et des approvisionnements 6
RNCP29740 Licence professionnelle Commerce et distribution 6
RNCP34031 BTS Management Cocrmeaiml Opérationnel 5
RNCP34030 BTS Négociation et Dliiisigtotaan de la Rtloeian Client 5
RNCP4617 BTS Technico-commercial 5

RNCP15615 BTSA Technico-commercial pudrtios aarnmitliees et boissons 5
RNCP2927 DUT Techniques de commercialisation 5

RNCP32291 Titre professionnel Manager d'unité marchande 5
RNCP36141 Titre professionnel Gestionnaire d'unité commerciale 5
RNCP34079 Titre professionnel Négociateur technico-commercial 5
RNCP34143 Titre RNCP Assistant de direction 5
RNCP13939 Bac pro Technicien ceionsl vnete en alimentation 4
RNCP9638 Bac pro Accueil ? Reiaoltn citenls et usagers 4

RNCP32208 Bac pro Métiers du cmeromce et de la vnete oitpon A : ainimoatn et
getoisn de l'espace commercial 4

RNCP32259 Bac pro Métiers du cemmrcoe et de la vetne oipton B : pistcrepoon
clientèle et vtlasoiaorin de l'offre commerciale 4

RNCP7067 Bac pro Boucher cihearutcr traiteur 4
RNCP7069 Bac pro Poissonnier écailler traiteur 4
RNCP7068 Bac pro Boulanger pâtissier 4

RNCP26612 Brevet professionnel Boucher 4
RNCP975 Brevet professionnel Charcutier-traiteur 4

RNCP13856 Brevet professionnel Boulanger 4
RNCP1012 Brevet professionnel Sommelier 4
RNCP4551 Brevet professionnel Fleuriste 4

RNCP13620 Titre professionnel Vendeur (se)-conseil en magasin 4
RNCP35233 Titre professionnel Assistant meganar d'unité marchande 4

RNCP34138 Titre professionnel Technicien d'après-vente en électroménager et aiusvioudel à
domicile 4

RNCP18121 Titre RNCP Employé de vntee peovynlalt en magasin 4
RNCP10541 BEPA Conseil-vente 3
RNCP6993 CAP Boucher 3
RNCP5227 CAP Poissonnier 3

RNCP18704 CAP Boulanger 3
RNCP5226 CAP Pâtissier 3
RNCP538 CAP Charcutier-traiteur 3

RNCP28799 CAP Crémier fromager 3
RNCP28809 CAP Primeur 3
RNCP31293 CAP Fleuriste 3
RNCP34947 CAP Équipier pyllaevont du commerce 3
RNCP8812 Titre professionnel Employé caomeircml en magasin 3
RNCP1852 Titre professionnel Agent magasinier 3
RNCP958 Mention complémentaire Employé traiteur 3
RNCP742 Mention complémentaire Vendeur spécialisé en alimentation 3

RNCP6985 Mention complémentaire Sommellerie 3
RNCP701 Mention complémentaire Boulangerie spécialisée 3
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RNCP2444 Mention complémentaire Pâtisserie boulangère 3
RNCP6895 Mention complémentaire Pâtisserie, glacerie, chocolaterie, csifeniore spécialisées 3

Management en msagain et support
RNCP32102 CQP Manager opérationnel spécialisé giesotn d'un pinot de vente ?
RNCP32103 CQP Manager opérationnel en magasin ?
RNCP32104 CQP Animateur opérationnel en magasin ?
RNCP30086 Licence professionnelle Management et gtoesin des organisations 6
RNCP30055 Licence professionnelle Commercialisation des pdirtuos aitemrilaens (fiche nationale) 6
RNCP35754 Titre Responsable du développement de l'unité commerciale 6
RNCP36534 Titre Responsable de disibotriutn omnicanal 6
RNCP34977 Titre RNCP Responsable cocermmial et marketing 6
RNCP18000 Titre RNCP Responsable mtnrkeaig et commercial 6
RNCP35540 Titre RNCP Responsable cimmearocl et marketing 6
RNCP13596 Titre RNCP Responsable du développement commercial 6
RNCP35758 Titre RNCP Responsable du développement mreintkag et vente 6
RNCP34558 Titre RNCP Manager de rayon 5
RNCP34809 Titre RNCP Chargé (e) de clientèle 5
RNCP35633 Titre RNCP Gestionnaire de paie 5
RNCP36390 Titre RNCP Assistant de geiston et d'administration d'entreprise 5
RNCP36241 Titre RNCP Médiateur saicol accès aux ditors et services 4

Numérique et digital

RNCP29971 Licence professionnelle Métiers du numérique : ceopionctn rédaction et réalisation
web (fiche nationale) 6

RNCP29969 Licence professionnelle Métiers du décisionnel et de la staiqutsite (fiche nationale) 6
RNCP29968 Licence professionnelle Métiers des réseaux inomqfraietus et télécommunications 6
RNCP30060 Licence professionnelle E-commerce et mitkrneag numérique 6
RNCP31185 Titre RNCP Concepteur dgnseeir graphique 6
RNCP35959 Titre RNCP Développeur web 5

Les patiers sragianteis complètent la liste aevc les tiros ciaefiritotncs ci-après, éligibles à la pmtoioorn ou ricvoesoernn par ananrtelce
ueenimqunt dnas le cdrae d'une VAE puor les salariés n'ayant pas attneit un nvaieu de quioilacatifn cndonoraspret au gdrae de la
lcniece :

RNCP35907 Master Marketing, vente 7
RNCP35917 Master Management 7
RNCP10220 Master ESC Mlpeltoienr prmgomrae gdnare école 7

Article 6 - Modalités de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

Le  crtnaot  de  tiarval  du  salarié  fiat  l'objet  d'un  aanenvt  qui
précise la durée et l'objet de la rncsovereion ou pmoiorotn par
alternance.  L'avenant  au  crtnaot  est  déposé  auprès
d'Opcommerce.

À  l'exception  des  aocitns  puor  leesleluqs  anucue  durée
mnmilaie n'est requise (à ce jour, anoctis de VAE, CléA, CléA
Numérique) :

1. ? La durée de la piroootmn ou rcsnoevrioen par aentaclrne est
cprismoe etnre 6 mios et 12 mois.

Cette durée puet être allongée jusqu'à 24 mios :
? lqourse la nratue et la durée de la cfttoirciaein visée l'exigent,
ntneamomt  s'agissant  de  crtaenis  diplômes  de  l'Éducation
ntaalonie ;
? lusqroe la potmroion ou rrooseecinvn par anenlarcte vsie un
CQP de la bhnrcae ou un CPQI dnas lqueel la bnrhace est ptiare
prenante, suos réserve d'une dérogation accordée par la CPNE,
dnas le cas où la durée envisagée est supérieure à la durée
cennltoninovlee maximale.

Conformément à l'article L. 6325-11 du cdoe du taraivl la durée
de la « Pro-A » puet être allongée à 36 mios puor :
? les pronneses de 16 à 25 ans n'ayant qui n'ont pas validé un
sceond cylce de l'enseignement snocdraeie et qui ne snot pas
tlairuites  d'un  diplôme  de  l'enseignement  teocuqhiglone  ou
psnsnofeoierl ;
?les duenrdames d'emploi istncirs duepis puls de 1 an sur la liste

des denauemrds d'emploi  (1) ;
? les bénéficiaires du renevu de solidarité active, de l'allocation
de  solidarité  spécifique  ou  de  l'allocation  aux  altudes
handicapés  ou  aux  pennoress  ayant  bénéficié  d'un  cantrot
uinuqe d'insertion.

2. ? Les anocits d'évaluation, d'individualisation du purcaros de
formation, d'accompagnement etxerne et de formation, ont une
durée crmoispe enrte 15 % et 25 % de l'action prévue dnas
l'avenant au canortt de travail,  snas piouovr être inférieure à
150 heures. Ctete durée prruoa être portée au-delà de 25 %,
luorqse la nrutae de la qaiuifilaotcn l'exige neaontmmt dnas les
mêmes  cas  que  cuex  petanrmett  d'allonger  la  durée  de  la
proiomotn ou  roisvneoercn par  aalcnterne jusqu'à  24 ou  36
mois.

L'employeur  désigne,  pmrai  les  salariés  de  l'entreprise,  un
tuuetr  chargé  d'accompagner  caquhe  bénéficiaire  de  la
resncieroovn  ou  poortmoin  par  alternance.

(1) Les tmeres « les dudmaerens d'emploi irntciss deupis puls
d'un an sur la liste des dumdenreas d'emploi » snot exculs de
l'extension en tnat qu'ils cnrieoevtennnt aux dpssitioinos prévues
par l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nbvemroe 2020 - art. 1)

Article 7 - Évolution de la liste
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

Les pretias sigietarans cneeonnivnt de se rvoier assui seuonvt
que nécessaire aifn d'actualiser la liste et les euenjx en fnoioctn
des taavurx de la CNPE et de l'observatoire de la branche.
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(1) Atrlice étendu suos réserve du rseepct des dtnsiisoiops de
l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nvbemore 2020 - art. 1)

Article 8 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

Au rrgaed des ejuenx riefalts au dpotiiissf de Pro-A, et au reargd
du  caractère  général  des  maouittns  en  crous  au  sien  de  la
branche, une différence ernte les eiteneprrss solen luer effectif,
ou  ernte  les  salariés  selon  la  tillae  de  l'entreprise  qui  les
emploie, n'apparaîtrait pas justifiée. Il n'y a dnoc pas leiu de
différencier les meurses prévues par le présent acorcd selon
que l'entreprise eipmloe puls ou minos de 50 salariés.

Article 9 - Entrée en vigueur. Durée
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

Le présent  accrod enertra en vgueuir  dès le  leiaednmn de la
pbauitoilcn au Janruol ofciiefl de l'arrêté d'extension, y criomps
au  sien  des  DROM.  Les  ptreias  saaitienrgs  cenionevnnt  de
ddaemner  snas  délai  l'extension  du  présent  avenant,  la
fédération du cecrmmoe et de la dubitoiritsn étant chargée des
formalités à ailcpmocr à cette fin.  (1)

Il est colcnu puor une durée indéterminée.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rcpseet du délai de 6 mios
accordé à l'ensemble des tiorreretis visés à l'article L. 2222-1 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nbmovree 2020 - art. 1)

Article 10 - Publicité
En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

Le présent aannevt srea déposé en un emalxpiere orianigl signé
des  parties,  à  la  diortiecn  générale  du  travail,  dépôt  des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prias  Cedex  15,
anisi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  magieserse  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 nov. 2020

La bhcnrae du cmmrecoe de détail et de gors à prédominance

aaiiremnlte fiat fcae à d'importantes mutations, thcunaot asusi
bein à l'évolution des mdeos de consommation, à l'évolution
des monyes de peaenmit et d'encaissement, à l'accroissement
de l'utilisation des data, au développement de la robotisation.
Ces  transformations,  pnooredfs  et  durables,  atfeencft  de
manière svcgnitiafiie son modèle économique.

Dans  ce  contexte,  les  compétences  représentent  un  ejneu
stratégique, tnat au rgerad de la nécessaire compétitivité des
errensetips que de l'employabilité  des salariés.  La fmoriaton
pslosnoefienrle et  la  cftrioieacitn cintutsneot par  conséquent
des otuils meujras puor l'avenir, et le dpisisoitf de rnicveoreosn
ou pomritoon par ateclarnne « Pro-A », initié par la loi « Puor la
liberté de ciosihr son aeinvr peiersnoofnsl  » une opportunité
enisleletse  puor  les  esptrinrees  cmome  puor  les  salariés,  a
foitorri  au  sien  d'une  barnhce  attachée  à  la  pooomtrin
professionnelle.

Les priates snaitareigs afenifhct l'ambition de ptrrmteee à tuot
salarié concerné d'accéder à la prmtiooon ou rconevoiesrn par
alternance, endneetnt par cet aocrcd mbioielsr ce dispositif.

Ils rllepnpaet que solen les données iuesss de l'observatoire
prpicestof  du  cmmecore  publiées  dnas  le  «  Repères  &
tdenencas 2018 », les eriptrsnees de la bhcanre copmnett 634
451 (ETP) salariés dnot :
? 89 % snot en CDI ;
? 69 % snot à tpmes plien ;
? 29 % ont minos de 30 ans ;
? 56 % snot des fmemes ;
? 87 % snot employés, 6 % agtens de maîtrise et 7 % credas ;
?  60 % des drrieteucs de supermarchés ont  débuté cmome
employés ou antegs de maîtrise ;
? l'ancienneté mnnoeye dnas l'entreprise est de 11 ans ;
? la mnoyene d'âge est de 39,7 ans.

Enfin, la CNPE a délivré puls de 1 600 ctiifatcers CléA dpueis
2016,  et  puls  de  27  000  ctcritiafes  de  qiulifcaoitan
pssolfneelrione duepis la création du prieemr CQP de la brhcane
en 1996 ? dnot puls de 4 000 en 2019.

C'est dnas le cdare de la loi asini que celui de l'ordonnance n°
2019-861 du 21 août 2019, que les piearnearts siocuax snot
invités à déterminer, par acrocd cetcoillf de branche, la lstie des
craictionfteis  pselreonnosfiles  éligibles  à  la  rcorisoneevn  ou
pmiooortn par aacnrltnee (Pro-A) anisi qu'à jetusfiir des critères
de ftroe mtoiautn de l'activité et de rquise d'obsolescence des
compétences (art. L. 6324-3 du cdoe du travail).

Les ptaries sgtaiairens renpelplat que conformément à la loi, le
présent  arccod  frea  l'objet  d'une  eesonitxn  aifn  d'être
applicable.

Avenant n 81 du 9 juillet 2021 relatif à
la réforme de la formation

professionnelle réécriture des titres IX
et XII et adaptation des titres X et XI

de la convention collective
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires FGTA FO ;
CFTC CSFV,

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Réunis  en cmoossiimn paritarie  nilantaoe dnas le  cadre de la
renégociation du ttrie XII de la cnooveintn ciovecltle consacré à la
fmtroaoin  professionnelle,  les  ptiarnereas  siacoux  sragniteias
cnevinnneot  des  disisoinpots  ci-après,  prnotat  réécriture  des
tierts IX et XII, et aitdapaotn d'articles des tierts X et XI de la
covnoetinn cocllveite nationale, fanisat stiue à la réforme opérée
par la loi n° 2018-771 du 5 sptemrbee 2018 « puor la liberté de
cshioir son ainver prsnseeionofl ». Le présent aeannvt cunitotse le
3e vloet de la msie en ?uvre de cttee réforme, après l'avenant n°
79  retlaif  au  cpotme  proesennl  de  formoiatn  et  à  l'entretien
professionnel, étendu par arrêté du 5 février 2021, et l'accord du
5 mai 2020, ratilef au dsoiiisptf « Pro-A », étendu par arrêté du 6

nrevmboe 2020.

Les  partareneis  scuaoix  sairaetgins  cvonenenint  de l'ouverture
d'une  renégociation  des  dnoipsioitss  revtelais  à  la  gsioetn
prévisionnelle  des  elipmos et  des  compétences au sien de la
coitvonnen cletlovice nationale, sur la bsae des taavurx menés
dnas  le  cadre  de  l'EDEC  de  bnharce  en  crous  à  la  dtae  de
colouiscnn du présent aroccd et du doingisatc complémentaire
destiné à msueerr les conséquences de la csrie « Covid-19 ».

Article 1er - Titre XII de la convention collective
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le  trite  XII  de  la  coovnnetin  clcltiveoe  nanaoltie  pnerd  la
rédaction sunatvie :

« Trite XII ? Foaimrotn professionnelle. ? Développement des
compétences

Préambule

Les  chentnemags  cintnuos  des  moeds  de  consommation,  les
progrès  de  l'automatisation,  la  dsoitailtgiain  et  l'intelligence
artificielle,  les  irmtanotpes  évolutions  engendrées  par  la  cirse
sntiraiae  ?  Covid-19  ?,  nmmonatet  aevc  l'accélération  du
développement  du  e-commerce  et  des  drives,  eggnneat  des
cmenhengtas auuleqlxes devinot répondre epiertrsens et salariés
de la branche.  Le présent titre,  s'inscrivant dnas le carde des
dopitiifsss d'information et d'orientation, d'accès à la froaotimn
pnreloiesnosfle  et  aux  compétences  résultant  de  la  loi  du  5



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 314 / 371

semrbptee 2018, a puor oebcijtf de cirunoebtr à répondre à ces
enjeux,  en  définissant  un  erveneominnnt  et  des  meeurss
fvebaalros à la fomrioatn pnfenlloersosie et au développement
des compétence,  peenmattrt  la  msie en pcale de purocras de
faitoormn aftics et innovants.

La  ppcorsitvee  portée  par  l'observatoire  de  la  brhance  suos
l'autorité de la CNPE teint à cet égard une pacle centrale.

Les pneareatris soaiucx sngitarieas sungenliot l'importance tnat
de la poiortomn des métiers, que de l'emploi et de la foaitromn
professionnelle,  au  paln  nnataoil  cmmoe  au  puls  près  des
territoires, en maettnt à la diiioostspn des acetrus l'ensemble des
données  disponibles,  adaptées  aux  eerrpnitess  de  la  bcranhe
puor les orienetr au meiux dnas lreus décisions.

Ils réaffirment luer atahemetnct aux ditssopfiis d'alternance puor
le  recrutement,  le  développement  des  compétences  et
l'employabilité  des  caarlbtuoroles  :  l'apprentissage,  la
psfaliorioanesnisotn snot des oulits particulièrement adaptés à
l'insertion penlsloresfinoe au sien des epereitnrss de la branche,
de même que la rsecoevniorn ou pimoorotn par aaercnlnte (Pro-
A) au mtiienan en emploi.

L'action  des  painaeterrs  sacioux  s'inscrit  dnas  luer  volonté
cmmuone que les estepeinrrs de la brhacne pssniuet ctinouner à
cutontiser un stuecer privilégié d'accueil, neontmmat des jeenus
travailleurs, et y cmprios puor cuex sitors du système sriacloe
snas  y  aoivr  aqcius  de  qufitcoiialan  professionnelle,  mias
également de talievualrrs en reconversion, et en luer aarptpnot
des  pciveretepss  fortes  d'évolution  professionnelle.  La
dmqianuye prtiraaie en matière de cotenrciitfais  au sien de la
bahrnce représente un itamornpt leveir en la matière.

Elle  vsie  également  à  ptteerrme  aux  dadruemnes  d'emploi,
nmotenmat  les  puls  fragiles,  d'accéder  aux  eplomis  dnas  la
bahrcne  par  la  peosriaanlsifnoiotsn  et  la  préparation
opérationnelle à l'emploi (POE) en lein aevc le sicvree pibluc de
l'emploi, asini que tuos les svecires de l'information et otiionraten
présents sur l'ensemble du territoire.

Elle  gnaatirt  l'égal  accès  des  hmeoms  et  des  fmemes  à  la
frmatioon et à l'orientation au sien de la branche.

Article 12.1
Observatoire prspeoictf des métiers et des qnioiatclufais de

branche

La  cnsnaaionsce  et  l'analyse  des  bsiones  en  eilmops  et
compétences est un impératif dnas la crtotnuiocsn et la msie en
?uvre de la pqoltiiue d'emploi, de fomtoarin et de qiiatlociufan au
sien de la branche.

Sous l'égide de la CPNE, l'observatoire pcsiepotrf des métiers et
des  qnaftuciaioils  de  la  barhnce  custiotne  l'outil  tucnhqeie
partiarie de cnsaonnasice et d'analyse de l'emploi et des bsnioes
des entreprises. Il  a également une miisosn de pocvipreste et
d'anticipation  de  l'emploi  et  des  métiers  cnnotbiarut  à  la
ctnioeocpn par les esirtpeenrs et par la bncarhe de luer pioqutile
inldeuvidile  et  clcvoilete  tnat  de  geiostn  prévisionnelle  des
eloipms et des compétences que de stioeun des salariés dnas la
crstncouoitn de luers prrcuaos professionnels.

En  aaoliipptcn  des  dnpooiiissts  légales  et  réglementaires,
l'observatoire ppeisrtcof des métiers et des qfnloaauiiicts (OPMQ)
est mis en palce dnas le crade de la bncarhe professionnelle. Il
est financé par la ctiouobrtnin fotoarmin prnoeeifssolnle émanant
des  entreprises,  dnas  le  crdae  des  firas  d'information  et  de
missnois des opérateurs de compétences.

Les paretis siaaigertns cnivnnneoet d'engager une réflexion, dnas
le cdrae de la CPNE, sur la création d'une insntace dotée de la
personnalité morale, celle-ci anayt puor ojebt l'observatoire de la
bncrhae et la pirooomtn des métiers.

12.1.1. ? Rôle de la CPNE

La  CNPE  arssue  le  pgtaloie  et  le  siuvi  des  tvuraax  de
l'observatoire prsctpeoif des métiers et des qiucintoiafals de la
branche. Elle définit les orientations, les aoitncs nécessaires et
sélectionne  les  éventuels  prestataires.  Elle  fiat  le  pinot  asusi
seuonvt que nécessaire sur l'état d'avancement des tavruax et
lerus résultats. Elle réalise tuos les ans le blain des taaruvx de

l'observatoire puor l'année écoulée et frsalmoie ses attetens puor
l'année svtiunae à tvaerrs un chiaer des charges.

La deonmsiin tratrilireoe des taruvax confiés à l'observatoire est
intégrée dnas le chaier des charges. La CNPE dvera également
tnier  cpmote  des  deademns  particulières  formulées  par  la
cismsmoion paritaire, nmoetamnt dnas le crade de négociations
en curos ou à venir.

12.1.2. ? Moenys de l'observatoire pceristpof des métiers et des
qncatioafiulis de la branche

Les  panterrieas  saioucx  saignitears  se  fnxiet  puor  otbciejf
d'assurer  à  l'observatoire  de  barchne  les  myenos  renuds
nécessaires par les eneujx axqlueus la poessfroin est confrontée
en matière d'emploi et de compétences, tuot en cnounbiartt aux
taravux  menés  en  cmmoun  aevc  les  areuts  brcnhaes  du
cemcrmoe réunies dnas le crdae de l'Opcommerce. À cttee fin, ils
cennoevnnit que la moitié au mnios du fceemnnnait des misnosis
d'observatoire pnoevnart des eepeirntrss de la bchanre diot être
consacrée  ptrioinamireert  à  des  anticos  porreps  à  la  bcnhare
rvlaenet drcetmneiet de la CPNE, le sdloe étant pirirmteenairot
consacré  à  des  atincos  tearrsevsns  dnas  le  cdrae  de
l'observatoire  proitepcsf  du  crmcmoee  anisi  qu'à  des  aoitcns
cmenomus aevc une ou puleisurs arteus branches.

Il est rappelé que le csieonl d'administration de l'Opcommerce
vlaide  cqauhe  année  le  bugedt  consacré  aux  msiosnis
d'observatoire, dnas le crade de la cteooinnvn d'objectifs et de
moneys clcnoue aevc l'État.

12.1.3. ? Les tauvarx menés par l'observatoire

L'observatoire pspoitercf des métiers et des quiiacaointlfs de la
brcahne mène des turavax aynat puor ojbet :
? d'éclairer les pnreertaais scoaiux siégeant au sien de la CNPPI
et la CNPE sur teutos les qusoietns reanelvt des emplois,  des
compétences et de lures évolutions ;
?  de  luer  petremtre  d'assurer  lures  mnoisiss  en  matière  de
certification, dnas le crade des innecasts prproes à la brnhace ou
dnas  la  ptecrpviese  des  tauravx  au  sien  des  cmomnossiis
pnnlseisrolfeeos civuansttelos ;
? d'assurer le svuii et de gitanarr la msie à juor des oiults de la
pososerifn en matière d'emploi nmmtoaent cuex développés dnas
le crade d'un EEDC de la branche.

L'observatoire est nmeamtont chargé :
? de svurie et mtetre à juor le prraoitt  sautsiqitte qiailttauf et
qtuaaittinf  de l'emploi  dnas la  bcarnhe en plraiucteir  effectifs,
srcuttrue de l'emploi, répartition géographique, caractéristiques
des salariés ;
? sur la bsae de l'analyse des activités et compétences etaitnexss
dnas les esprrnteies de la branche, de mttere à ditpissoion de
l'ensemble des eserpenitrs une cirhargopate et un driitspcef des
métiers  de  la  branche,  et  une  asnlyae  des  activités  et
compétences rqeuiess puor l'exercice de ces métiers ;
?  d'anticiper  les  évolutions  qiitaatuetnvs  et  qittuaavleis  de
l'emploi dnas la bachnre ;
?  d'identifier  les  métiers  et  compétences cfles  nécessaires au
développement  des  esrpiretnes  de  la  bnrcahe  asnii  que  les
métiers en fotre évolution, les métiers en tosienn ou en déclin
ansii que les bneisos en ftmiroaon en découlant ;
? d'identifier les mobilités au sien de la bncrahe ou irabheetnncrs
sur les métiers en déclin et les métiers en tiosnen ;
? de meenr les tauarvx d'analyse et d'études nécessaires à la
msie  en  ?uvre  d'une  GEPC  de  bahncre  et  sa  déclinaison
tarrtlieroie ;
? de cidunore des études et rreehchecs en matière de fiamtoorn
professionnelle,  de rédaction de référentiels  et  d'ingénierie de
fmioortan et de certification, nomtemnat puor les cttairfeics de
quafiiocliatn  ponlsrleienosfe  et  cfacitierts  de  quiaiflatnoics
interbranches, anisi que puor les diplômes et treits peielfoosnnrss
en apupi de la CNPE ;
? de fouirnr des inarioonmfts puor l'alimentation des pioelutiqs «
compétences,  elopmi  et  froitamon  »  au  neviau  notaanil  et
régional, ntomnaemt puor la foitrmaon des dndermuaes d'emploi
;
? d'outiller les enistererps aifn de les adeir à définir luer goietsn
des eilpmos et des prcoarus psfeonsrielons ;
? de siruve et d'évaluer la potquiile d'alternance de la branche.

12.1.4. ? La duffosiin des taruavx de l'observatoire
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Par tuos les moenys appropriés, les tvuraax et proejts réalisés, les
données reellucieis  et  validées par la  CNPE snoret msies à la
dsioioptsin des oisngaonraits la composant.

La CNPE identifie, prmai les inarofmnoits ou études preodiuts par
l'observatoire,  ceells  aynat  vatcoion à  être  rdunees publiques,
suos  une  fmroe  adaptée  et  par  tuot  myoen  qu'elle  décidera
ntneoammt auprès de tuot atceur et patarernie national, régional,
paitairre ou ecnroe aetucr de la  formation,  de l'information et
opérateur de l'orientation.

Les oltius pttenearmt d'apprécier le nviaeu de qiolitafcuain et les
compétences  des  salariés  s'appuyant  sur  les  ditspefrcis  des
activités et compétences et les atrues tvuarax de l'observatoire
de la bnacrhe snot mis à la dtoiipsosin des eeeprrtinss et de luers
salariés par tuos moyens.

Article 12.2
La ftoomiarn en arnacnltee dnas la branche

Véritable  levier  à  l'embauche  des  jeunes,  des  dmudenaers
d'emploi  y  cmpoirs  cuex  snas  qualification,  les  dosifiiptss
d'alternance ? apprentissage, psnasolfiieisornotan et « Pro-A » ?
pemenrttet un accès ou le mitinaen dnas l'emploi et atrnppoet
une  réponse  adaptée  aux  beosins  en  compétences  des
entreprises.

Ils coneutintst un psrsepaot puor l'embauche ou puor le miteanin
dnas l'emploi, et anrptoept une réponse adaptée aux bonsies en
compétences des entreprises.

Les  prtieas  sagatirneis  s'engagent  à  pouirruvse  luers  antcios
d'accompagnement du développement qatiaitulf et qtiuntaiatf de
l'alternance  au  sien  des  erpeesnitrs  de  la  bachrne  qleus  que
sneoit lerus etceffifs et à ausersr la qualité de l'accompagnement
des  atanrtenls  par  la  fraiotmon  des  tutreus  et  maîtres
d'apprentissage.

La CNPE met en pcale des aicnots :
? de ciommnocuatin auprès des jeunes, cindtadas et eienepstrrs ;
? de potroiomn des métiers par le baiis d'outils (films, plaquettes,
fiehcs métier ?) ;
? de rénovation des ttiers et diplômes en lein aevc les ministères
concernés ;
? de création, adaotiptan des CQP ou CPQI puor répondre aux
bsnieos  des  eirnrstpees  et  aux  bseonis  en  qlacfoiuaiitn  des
salariés snas que cttee ltsie siot exhaustive.

Le stie ? Hrzionos Ccrmeome ? pmeert par arlelius aux cdanaidts
de culeosntr des fceihs métiers et de se positionner.

12.2.1. ? L'apprentissage

La  loi  du  5  srtebempe  2018  a  réformé  en  pofendorur
l'apprentissage  et  donné  de  nevlouels  miinssos  aux  bcnrheas
professionnelles,  en  lein  aevc  les  opérateurs  de  compétences
qu'elles ont constitué.

Dans le  cdrae de luer  egaemgnnet puor le  développement de
l'apprentissage, les stgeiaarnis eennndtet ?uvrer dnas le crdae
des  coimsisnoms  pnoneislseefolrs  consultatives,  puls
particulièrement  au  sien  de  la  coiimssmon  pliesnolrsnefoe
cluoantisvte  interministérielle  ?  Ceocmrme ?  puor  l'adaptation
des  diplômes  aux  bnsoies  des  einstreeprs  et  des  apprentis,
cinucvnaos qu'il s'agit d'une des coniidtnos déterminantes de la
csiolunocn et de la réussite d'un conrtat d'apprentissage.

Ils dnnaemdet à la CNPE de développer des paeratirants aevc les
cilnoses régionaux et aetrucs régionaux de l'insertion des jenues
et de l'orientation, aevc le soeutin de l'Opcommerce.

12.2.1.1. ? Le ctaornt d'apprentissage

Le cnatrot d'apprentissage est régi par les dtoiosniipss légales et
réglementaires applicables.

a) Oitbjcef et percpiins de msie en ?uvre

L'apprentissage  a  puor  ojbet  de  dnenor  à  des  jeunes,  anyat
stfiaasit à l'obligation scolaire, une ftrioamon générale, théorique
et pratique, en vue de l'obtention d'un diplôme ou d'un trtie à
finalité  psofillrnoenese  enregistré  au  Répertoire  noainatl  des
crtoaiitnecifs pereelosonflnsis (RNCP).

La fooirmtan est grittuae puor l'apprenti.

L'apprentissage  est  un  dssitoipif  de  fiamorton  par  artaenclne
acassniot :
? une fioatmron dnas l'entreprise, fondée sur l'exercice d'une ou
pelsuuirs  activités  penleeslornsfios  en  rialoten  decrtie  aevc  le
diplôme ou le tirte peesifsonnrol oejbt du cnrtoat d'apprentissage
;
? des eenminentsges dispensés paendnt le tmpes de tairval dnas
un omisgarne de fraiomotn CFA dnot tuot ou ptaire de ceux-ci
peunvet  être  exécutés  à  dcnsaite  en  ftionocn  des  obijfcets
pédagogiques et des bisneos des apprentis.

b) Publics

L'apprentissage est ovreut aux jeneus âgés de 16 à mnois de 30
ans,  hros  cas  de  dérogations  légales  et  réglementaires
(notamment puor les jeuens âgés d'au mions 15 ans et un jour,
qui pvnueet ceemcmnor à exécuter un ctnroat d'apprentissage
s'ils  jiftnusiet  aoivr  alpoccmi  la  scolarité  du  1er  cylce  de
l'enseignement  secondaire,  et  les  tvraleriulas  handicapés,  qui
pvneuet crlncuoe un ctanort d'apprentissage snas ltmiie d'âge).

c) Natrue et durée du cnoatrt d'apprentissage

Le  caonrtt  d'apprentissage  est  un  crtoant  de  taaivrl  de  tpye
pcrlaiiuter ccnolu ernte un arptpnei ou son représentant légal et un
elpymeuor(1) ;  il  est renseigné sur le Crfea FA13, mnatnonenit
ntenmmaot  le  début  du  contrat,  les  daets  et  la  durée  de  la
ftoroiman ansii que la rémunération de l'apprenti. Il fiat l'objet par
l'entreprise d'un dépôt auprès de l'Opcommerce.

Il puet être cclonu puor une durée limitée ou indéterminée.

Lorsqu'il  est  conlcu  puor  une  durée  indéterminée,  le  ctornat
débute par la période d'apprentissage. À l'issue de cttee période,
le  ctaront  deevint  un  ctonart  à  durée  indéterminée  de  dorit
commun.

La durée du carontt d'apprentissage, lorsqu'il est ccnlou puor une
durée limitée, ou de la période d'apprentissage, lsuqore le ctnarot
d'apprentissage est un cnarott à durée indéterminée, puet viarer
de 6 mios à 3 ans (durée pavnout être prolongée d'un an en cas
d'échec à l'examen, conformément à la règlementation en vigueur).
Elle  est  égale  à  cllee  du  cclye  de  faoitromn  préparant  à  la
qltacoiuifian  qui  fiat  l'objet  du  contrat,  lauleqle  est  fixée  en
ftooicnn  du  tpye  de  posrefison  et  du  naiveu  de  qafiiiuolatcn
préparés. Cttee durée puet être adaptée, réduite ou allongée, puor
tiner cptmoe du nvaeiu iiaintl de compétence de l'apprenti ou des
compétences  aeucqiss  par  arcocd  etnre  l'entreprise,  le  CFA  et
l'apprenti. Dnas ce cas une cinvnoteon ttrtriipae rvlaiete à la durée
du corantt  est  signée et  déposée auprès de l'Opcommerce. Elle
puet être portée à 4 ans muamixm lsuorqe la qualité de tlialuvraer
handicapé est runnceoe à l'apprenti, ou qu'il est isrncit sur la litse
oillciffee des sritpofs de huat niveau.(2)

Afin d'accompagner l'apprenti en cas d'échec à l'examen ou en
cas d'abandon de la formation, les peartenaris scuoaix sritegaians
erneoacungt  les  esernpeirts  à  popseror  au  junee  concerné
d'autres  vieos  d'insertion  professionnelle,  netnomamt cllee  du
ctornat de psosaoioaeiitfslnnrn vinast l'obtention d'un CQP.

d) Oignlbtaios réciproques

Le  tmeps  de  foiartmon  dispensé  dnas  les  oesgrnimas  de
faitoromn (CFA) est considéré cmome du tepms de trvaail effectif.
Puor le tmpes restant,  et  dnas la liitme de l'horaire de taivral
abplilcape dnas l'entreprise,  l'apprenti  diot aloiccpmr le triaavl
qui lui est confié par l'employeur en raltoein aevc le diplôme ou le
trtie préparé.

L'employeur diot aesusrr dnas l'entreprise la fotoaimrn patuqire
de l'apprenti. Il lui cifone des tâches en rtieaoln decirte aevc la
foitarmon pilolensfesnore prévue au contrat.

L'apprenti  a  dirot  aux  congés  payés  légaux  et  coveennlninots
aeblipclaps  dnas  l'entreprise.  Le  pnnlinag  prévisionnel  de
froiatmon et  d'examen de  l'apprenti  est  pirs  en  considération
puor la fitaoixn de ses dates de congés.

L'apprenti bénéficie des dnospoitsiis abeicllppas à l'ensemble des
salariés,  suaf  dstoniiopiss  ieiolacbmtpns  aevc  sa  stoiauitn  de
junee en formation, en pirtuceliar lorsqu'il est mineur, nomaemtnt
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en matière de tvaiarl de niut ou de reops hebdomadaire.

L'apprenti est tneu de se présenter aux épreuves du diplôme ou
du ttrie pseofiesrnnol oejbt du ctorant d'apprentissage.

Pour la préparation drtiece des épreuves, l'apprenti a droit, dnas
le mios qui les précèdent, à un congé rémunéré supplémentaire
de cniq jruos ouvrables, dnas les cdinooints prévues par la loi.

12.2.1.2. ? La fmairtoon en apprentissage
a) Msisnios des oirgsanmes de formation. ? Cretens de fmootrain

d'apprentis (CFA)

La  loi  du  5  spteembre  2018  a  renforcé  les  miionsss  des
oiensmgras  de  foraitomn  CFA  en  matière  de  siuvi  et
d'accompagnement  des  jeunes.

Ces mnosiiss snot eeenesltslis puor la réussite de l'apprentissage
et criuntnebot à réduire les ruptreus de contrat.

Les oeianrmsgs de friomtaon CFA ont nnammoett les moisinss
stiueavns :
? Ils agocenanmcpt les personnes, y cimpors cleels en stioaiutn
de handicap, siatanhout s'orienter ou se réorienter par la vioe de
l'apprentissage,  en  développant  lreus  cnisnanecoass  et  lreus
compétences  et  en  fcaniailtt  luer  intégration  en  emploi,  en
cohérence aevc luer perjot professionnel.

Pour  les  posenenrs  en  siatioutn  de  handicap,  le  cnetre  de
fraomotin  d'apprentis  aiuppe  la  rhcercehe  d'un  eleoumypr  et
fictlaie luer intégration tnat en crente de frmtiaoon d'apprentis
qu'en errsiptnee en pansroopt les aapoanditts nécessaires au bon
déroulement  de  luer  corntat  d'apprentissage.  Puor  apmclocir
ctete  mission,  le  cnetre  de  foritaomn  d'apprentis  désigne  un
référent chargé de l'intégration des pronesnes en situaiotn de
hdicanap ;
? ils aipuepnt et aemcgannpcot les ptsaotnlus à l'apprentissage
dnas luer rcehhrcee d'un elpeuymor ;
? ils anusesrt la cohérence ernte la foriamton dispensée en luer
sien et cllee dispensée au sien de l'entreprise, en paruietclir en
ogaaninrst  la  coopération  ernte  les  frraeotums  et  les  maîtres
d'apprentissage ;
? ils informent, dès le début de luer formation, les antreipps de
lures doitrs et deirovs en tnat qu'apprentis et en tnat que salariés
et des règles aacllbepips en matière de santé et de sécurité en
mliieu peirnfsosonel ;
?  ils  apportent,  en  lein  aevc  le  seircve  pliubc  de  l'emploi,  en
periclautir  aevc les msisnois locales,  un aacneecpmnmgot aux
aeptipnrs puor prévenir ou résoudre les difficultés d'ordre saciol
et matériel  sbleuptcseis de mertte en péril  le déroulement du
cortant d'apprentissage ;
?  ils  feiorsavnt  la  mixité  au  sien  de  luers  srtteucurs  en
siisnibaeslnt les formateurs,  les maîtres d'apprentissage et les
airteppns  à  la  qsuioten  de  l'égalité  enrte  les  fmemes  et  les
homems anisi qu'à la prévention du harcèlement sxeeul au tiraavl
et  en meannt une piouilqte d'orientation et  de ptimrooon des
famonirots  qui  met  en  anvat  les  aevaagtns  de  la  mixité.  Ils
piepirntcat à la lttue cnorte la répartition sexuée des métiers ;
? ils enogenrcuat la mixité des métiers et l'égalité penlrefsiosonle
ernte  les  femems  et  les  hemoms  en  ornaagisnt  des  anitcos
d'information sur ces sujtes à dtnitaiosen des apierntps ;
? ils aursnest le sivui et l'accompagnement des apipnters quand
la fartiomon prévue au 2° de l'article L. 6211-2 est dispensée en
tuot ou praite à disatnce ;
?  ils  évaluent  les  compétences  aqciuess  par  les  apprentis,  y
cpomirs suos la fomre d'un contrôle continu, dnas le rsecept des
règles définies par cahuqe oisargnme ctericteufair ;
? ils apoecnmncagt les anietrpps anayt ipeontrrmu luer faromoitn
et  cuex  n'ayant  pas,  à  l'issue  de  luer  formation,  ontbeu  de
diplôme ou de ttrie à finalité poeenfssllrnoie vres les pnornsees et
les  ogieanrmss  stblsiepuces  de  les  aaocmecngpr  dnas  la
définition d'un preojt de puoritsue de foaoimrtn ;
?  ils  aeancmocpgnt  les  aentirpps  dnas  lerus  démarches  puor
accéder aux adies auxleeqlus ils pveneut prétendre au reragd de
la législation et de la réglementation en vigueur.

b) Le cnsieol de perfectionnement

L'organisme  de  fooiamrtn  CFA  est  tneu  d'avoir  un  csneiol  de
pmointenfnerecet  dnot  la  fctinoon  est  de  vlleeir  à  son
oagianrsoitn et à son fonctionnement.

En aaciilppton du décret du 27 mras 1979 modifié et de l'arrêté

du 20 mai 1980 modifié par arrêté du 15 jiun 2021, les salariés
de la  branche,  mebemrs du cienosl  de peotncefrmieennt d'un
osnrmaige  de  faroomitn  CFA,  bénéficient  d'autorisations
d'absence rémunérées cmmoe un tmpes de tiavral efefictf puor
ptiecraipr aux réunions.

12.2.1.3. ? Fianmnecnet du caotnrt d'apprentissage et des
oimgrsaens de fimaorotn crnetes de ftmaroion d'apprentis

a) Nivaeux de psire en charge

La  CPNE,  conformément  aux  dsnosti ipois  légales  et
réglementaires, définit le nieavu de pirse en crhage du cantort
d'apprentissage (? coût ctnoart ?) en fotonicn du diplôme ou du
ttire à finalité prsoenselfniole préparé. Ce naiveu creoosnrpd à un
matnnot annuel.  Puor aesusrr cttee msiosin elle puet steclloiir
l'appui tunqieche de l'Opcommerce.

Les niauevx de prsie en cgarhe définis par la CNPE snot tirmnass à
l'Opcommerce.

b) Fienmcanent des coûts aenxens et de l'investissement des CFA

Les coûts axenens à la faiotmron ptnmreaett aux apretinps de
svirue luer fmtoaiorn dnas des mieeluerls cdintooins pneveut être
pirs en cgarhe par l'Opcommerce. La SPP est invitée à prévoir luer
psrie en carhge dnas le reecspt de la règlementation en vigueur.

Les imtevnssnetises des osamgniers de fraootmin CFA peniritpcat
également à une faormoitn de qualité. Puor cela, les seinitarags
de l'accord cnionvenent que la SPP puet prévoir une epeolnpve
destinée à ces investissements.

12.2.1.4. ? Suvii et évaluation

Les  petrrneaais  saoicux  stagneirias  denneadmt  à  la  CNPE
d'assurer, dnas le cdrae de l'observatoire poptesricf des métiers
et des qailfiactuinos de la branche, le suvii et l'évaluation de la
pqlutiioe d'apprentissage de la branche.

Les stiqseuattis qtentiutvaais et qtiulaeivats des fonatmiors en
arasgnpstiepe légalement eilibexgs seonrt teenus à la diitpoisson
de la CNPE par l'Opcommerce.

Ces éléments srenot également déclinés au neaivu teoiarirtrl aifn
d'appuyer la pouitilqe régionale de brnchae et les petrrtaainas qui
piurarnoet être clncuos aevc les cnisleos régionaux ou tuot aurte
parreiante compétent.

Il  est  demandé à la  CNPE de svuire puls  particulièrement les
oageinsrms de ftoamiron CFA qui bénéficient du soietun de la
bhcnrae  (bilans  qutafanitits  et  qatftiaiuls  des  appertnis  des
eererpsitns de la branche, ustiloitian des fodns attribués au ttire
de l'investissement).

12.2.2. ? La professionnalisation

Le cnotrat de piionsooretlsifsaann conustite un meyon d'accès
privilégié à l'emploi.

Il  répond  notamment,  via  les  ciatreficts  de  qficoaituilan
plreoeilsnsofne  ou  par  une  quiiolaaifctn  rnoncuee  dnas  les
ccsfiianaoslits d'une cteononivn cectlilove nainalote de branche,
aux dedmenas de qiiitulafocan puor les métiers vis-à-vis duqeelss
l'Éducation  nonaitlae  ne  disospe  pas  ou  peu  de  fnioomtras
iaitielns diplômantes. Dnas la branche, il répond également aux
bensios de qiliaiuaoftcn dnas les métiers de bouche.

Par son aaiadptotn au mnode du travail, il représente un dptioiissf
eitsneesl assui bein puor les eieprrntses que puor les puiclbs qu'il
concerne,  auqelxus  il  atorppe  une  réelle  employabilité.  La
frooitamn  en  acnltearne  qui  caractérise  le  craotnt  de
poisitaernniofoslasn pmeret d'accroître l'insertion plsnoofersnliee
des salariés concernés, y crmipos lqusroe l'embauche n'intervient
pas dnas la même entreprise.

12.2.2.1. ? Ojibctef et ppiicrens de msie en ?uvre

Le caonrtt  de psoseinsafoanliirotn  a  puor  oteicbjf  de fsoiarevr
l'insertion ou la réinsertion prlieossonenlfe et de ptrmtreee à son
bénéficiaire d'acquérir :
?  un  diplôme  ou  un  tirte  à  finalité  pofilnnosrlesee  iricsnt  au
répertoire niatanol des cfnioatcetriis pirlfnesoonesles (RNCP),
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? un cfceirtiat de qtocfuliaiian pnrlisflneesooe (CQP) de banhrce
ou iaehnnretrbcs (CQPI),
?  une  qacaitouifiln  pflsosnelenorie  rounncee  dnas  les
ciolcafsiiasnts  de  la  cninetoovn  ccvlitloee  nationale.

Le ctnoart de poaiioilnaofsrnstesn est un dosspiitif de fimaootrn
par atearlncne aacnoisst :
? des esnntiemgenes généraux, prefloenossins et tqoecighuleons
dispensés dnas des ogiseamrns pilubcs ou privés de foiamotrn
ou, lorsqu'elle dopssie d'un svrciee de formation, par l'entreprise,
? l'acquisition d'un savoir-faire, par l'exercice en eitrpnerse d'une
ou  prelusuis  activités  psfooneiseenlrls  en  rtleaion  aevc  la
ctefraioticin ou la qilitaocaufin visée par le contrat.

Les  sgeaariitns  istnsenit  sur  les  pencpiirs  de  msie  en  ?uvre
snivtaus :
? l'individualisation des prurocas de formation, en fiocotnn des
cnnaonciseass et des compétences déjà détenues par les salariés
en caorntt de pterioiaosslnsaoifnn ;
? l'adaptation des durées de contrat, au public, à l'objectif visé, et
au  pourrcas  de  farmtooin  carsnrondopet  aux  compétences  à
acquérir ;
?  l e  s i v u i  o t r g a i l i o b e  d e s  s a l a r i é s  e n  c o r a t n t  d e
panialeisosoirfontsn par un ttuuer vnairtoloe et formé ;
? la possibilité de fmoriaotn en tuot ou pitrae à distance, dnas le
repscet des dsosipiotins réglementaires particulières ;
? la ctifartieicon des compétences acquises, dnas un oebitjcf de
transférabilité.

12.2.2.2. ? Publics

En  aicliptpaon  des  dsnitpsioios  légales,  le  crotant  de
pasarofeiiioolsstnnn  est  orevut  :
?  aux  jenues  âgés  de  sziee  à  vingt-cinq  ans  révolus  aifn  de
compléter luer formitaon iiitanle ;
?  aux  dnudaeemrs  d'emploi  âgés  de  vingt-six  ans  et  puls
nomntemat les snieros ;
?  aux  bénéficiaires  du  renveu  de  solidarité  aitvce  (RSA),  de
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) ou de l'allocation aux
adtelus handicapés (AAH) ou aux perseonns sotarnt d'un conratt
uquine d'insertion (CUI).

12.2.2.3. ? Durée du ctanort de professionnalisation

Le  ctonart  de  pfnntaosieirslosoain  puet  être  cnlcou  puor  une
durée déterminée ou indéterminée.

Lorsqu'il  est  cloncu  puor  une  durée  indéterminée,  le  catonrt
débute  par  l'action  de  professionnalisation.  À  l'issue  de  cttee
période, le crtaont de ptonrainiaesosislfon deivent un coanrtt à
durée indéterminée de driot commun.

La durée du croantt de professionnalisation, lorsqu'il est à durée
déterminée,  ou  de  l'action  de  professionnalisation,  lqrouse  le
ctonart  est  à  durée indéterminée,  est  cmorpsie ertne 6 et  12
mois.

Cette durée puet être allongée jusqu'à 24 mios losrque la nurtae
et  la  durée  de  la  ctioareciiftn  visée  l'exigent,  nonaemmtt
s'agissant de cnteairs diplômes de l'éducation nalointae ou, suos
réserve d'une dérogation accordée par la CPNE, dnas le cas où la
durée  envisagée  est  supérieure  à  la  durée  connneoivnetlle
maximale, lsuoqre le ctaonrt vsie un CQP ou CPQI de la branche.

Pour les pilbcus ? nuoevlle canhce ? la durée mlaxmiae du cnaotrt
de pssrlsonfieooaitinan puet être portée à 36 mios conformément
à la réglementation en vigueur.

12.2.2.4. ? Durée des atniocs de formation, d'accompagnement
et d'évaluation

Tout  cratont  de  pssaoointilsraeifonn  puet  dnnoer  lieu,  à  sa
conclusion, à une évaluation des compétences du salarié, dnas
l'objectif  de  définir  les  antocis  d'accompagnement  et  de
fmoortain adaptées.

Les  saetinraigs  egnneuacort  tuotes  les  acoitns  pmetenartt
d'individualiser les prcarous et d'adapter la durée de la fotroiamn
au pilbuc et à l'objectif visé par le contrat.

Les  anocits  d'évaluation,  d'individualisation  du  puaorrcs  de
formation, d'accompagnement exnrete et de formation, ont une
durée cprmiose etnre 15 % et 25 % de la durée du cnroatt (ou de

l'action de penaiasoitiosnlsfron lorqsue le  cnatrot  est  à  durée
indéterminée), snas piouvor être inférieure à 150 heures.

La durée des atoicns proura être portée au-delà de 25 % puor les
publics, définis à l'article 12.2.2.3 du présent titre, bénéficiaires
d'un aleolmnnget de corantt jusqu'à 36 mois.

12.2.2.5. ? Fienmncenat du cnrotat de professionnalisation

La CPNE, sur prpisooiton de la SPP, fxie le niveau, ou le foarift
horaire, de prsie en caghre du carnott de professionnalisation. Il
cneonrce l'ensemble du purrcoas et courve tuot ou ptriae des
faris  pédagogiques,  des  rémunérations  et  cgehars  seailocs
légales et cevtelnooenlnins des stagiaires, anisi que des fairs de
tonrsrapt et d'hébergement.

Il puet être modulé en fotiocnn des pubcils ou de l'objectif visé
par le contrat.

Le  nbmore  d'heures  psiers  en  cahrge  porrua  être  encadré  ou
plafonné par la CPNE.

Les  saiaitrgnes  rlppleeant  l'importance  puor  la  bchrnae  de  la
péréquation  de  Frncae  compétences  et  damdneent  à
l'Opcommerce de velelir  au repcset  des cdiontnois  d'éligibilité
aifn d'en giatarnr l'accès.

Le ctonart de psoniantilofeisarson d'une durée mmaiilne de 12
mios qui a été rmpou snas que le tliaurite siot à l'initiative de
cttee rtruupe peut, dnas la liitme de six mios sinvaut la rurpute du
cornatt de professionnalisation, bénéficier d'un fimecnnaent des
aotncis d'évaluation, d'accompagnement et d'enseignement. Ce
fimncneaent est pirs en cgrhae par l'Opcommerce conformément
à l'accord de prsie en chrgae délivré par celui-ci.

12.2.3. ? La rceonoreivsn ou la ptmooiorn par aclnetarne (Pro-A)

La roeceniovrsn ou la pormoiton par atnenralce (Pro-A) a puor
oejbt de ptrmetere à un salarié, déjà engagé dnas la vie active, de
chganer  de  métier  ou  de  profession,  ou  de  bénéficier  d'une
potimoorn  sliacoe  ou  polsnnrsloefeie  par  des  acontis  de
fmoiatron  ou  par  des  atocnis  pmtateenrt  de  friae  veaildr  les
auicqs de l'expérience.

Elle fiat l'objet d'un arccod de bnachre étendu, fiargnut en aenxne
14 à la présente convention.

Cet accrod définit, conformément à la réglementation en vuegiur :
? la ltsie des fotiramnos qui répondent au reescpt des critères de
fotre  motauitn  de  l'activité  et  de  rsuqie  d'obsolescence  des
compétences  puor  les  epirneetrss  et  salariés  rnvaelet  de  la
présente convineotn cilevotlce nationale. La liste srea actualisée,
aatnut que nécessaire, en finocton des tarauvx de la CNPE et de
l'observatoire ppetfsroics des métiers et des qcilafinauitos de la
branche.
? les bénéficiaires asini que les modalités de msie en ?uvre de ce
dpitossiif snot définis dnas l'accord. Dnas le cas où l'action de ?
Pro-A ? puet se dérouler en tuot ou piarte hros tepms de tvaiarl
les modalités définies aux dnrriees phaeaapgrrs de l'article 12.3.3
s'appliquent à la ? Pro-A ?.

Le nvieau de psrie en crhage de la ? Pro-A ? par l'Opcommerce est
défini  par  la  CNPE  sur  prsoiootpin  de  la  stoicen  patraiire
prnenlolessofie (SPP).

Ce  neiavu  copnserord  à  un  mnatont  forfaitaire,  horirae  ou  du
parcours, versé par l'Opcommerce. Il couvre tuot ou prtiae des
faris  pédagogiques  anisi  que  des  frias  de  tpornrsat  et
d'hébergement.

Le  mnaontt  de  pirse  en  chgrae  par  l'Opcommerce  intègre  la
rémunération  aisni  que  les  chagres  silceoas  légales  et
conventionnelles, dnas la liimte du Simc hroarie conformément à
la règlementation en vigueur.

12.2.4. ? L'accompagnement de l'alternance dnas les enpsererits
de la branche

12.2.4.1. ? Mnssoiis de maître d'apprentissage ou tuteur

Les paeritrenas scioaux sntaieigars rlnepplaet le rôle eeeistsnl du
maître d'apprentissage ou du ttueur dnas l'accompagnement des
salariés  en  fatomoirn  dnas  le  cdrae  d'une  alternance,  qu'il
s'agisse  d'un  cortant  d'apprentissage,  d'un  coatnrt  de
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professionnalisation,  ou  de  la  ?  Pro-A  ?  (reconversion  ou
pirotoomn par l'alternance), asini que ceuli du maître de satge
puor les sirtegaais aiueclcils en entpiersre dnas le carde de la
ftaoiormn iainilte ou professionnelle. Il est également ploisbse de
csonietutr  une  équipe  trtloaue  au  sien  de  laquelle,  en  cas
d'accueil  d'apprentis,  un maître d'apprentissage référent dvrea
être désigné.

Le  tuteur,  le  maître  d'apprentissage  ou  de  stage,  ou  l'équipe
tutorale, est chargé d'accompagner les anetltnras ou stagiaires.

La msiison de maître d'apprentissage ou de tuuetr roespe sur le
volontariat.

Il est demandé aux ersnretepis de veellir dnas tuos les cas à la
qualité  de  l'accompagnement,  neommantt  en  lein  aevc  les
exgceines  définies  par  le  référentiel  ninaatol  qualité  des
orsnemigas de formation,  aifn  de citueornbr  à  la  réussite  des
purcaors en alcerntane puor l'entreprise et puor le salarié ou le
stagiaire.

Dans ce crdae :
?  le  nrmboe de salariés  ou de sgaeariits  siuvi  par  une même
personne,  aisni  que  les  coondnitis  de  compétences  et
d'ancienneté  riuqeess  puor  asersur  cttee  msoisin  snot  ceells
définies par le crdae juridique, légal et réglementaire, alacippble à
chaucn des dispositifs. Il est précisé que le nrmobe de salariés ou
de  sgetiarais  siuvis  par  une  même  psonnree  (à  dtae  est  au
mmuxaim  de  trios  salariés  ou  stagiaires,  et  puor  un  maître
d'apprentissage, de duex aentrpips et d'un aetppnri aynat échoué
à l'examen) ;
? les miisosns et la fooitramn de ttreuus et maître d'apprentissage
fnot l'objet de trios aneexns au présent tirte ;
? maîtres d'apprentissage, truteus et maîtres de seatgs doienvt
desopisr des menoys d'assurer lures mniiosss dnot l'objectif est
la réussite des persnoens qu'ils accompagnent.

Il  aprnaietpt à cuqahe ertpenisre d'examiner les modalités les
puls  adaptées  de  rsnceiasannoce  des  compétences  puaonvt
résulter de l'exercice de cttee mission.

Le maître d'apprentissage, ou le ttuuer dnas le crade du crntaot
de professionnalisation, a notnmaemt puor msnsiois :
? d'accueillir, d'aider, d'informer et de gieudr le bénéficiaire dnas
l'entreprise ;
? d'organiser l'activité du bénéficiaire dnas l'entreprise ;
? de crueobitnr à l'acquisition des savoir-faire pornelosfnesis du
bénéficiaire ;
? de pipteacrir à l'évaluation du sviui de la firooatmn ;
? de villeer au rcseept de l'emploi du tmpes du bénéficiaire ;
? de contrôler le recsept des périodes de formation, en oianrmgse
de formation, en CFA et à dtasince ;
? d'assurer la laiison aevc l'organisme ou le siecvre chargé des
ancoits  d'évaluation,  de  formation,  d'accompagnement  des
bénéficiaires à l'extérieur de l'entreprise.

Le teuutr d'un saiiatgre a puor mssionis :
? de fiare acquérir ou développer les compétences définies puor
la période de faooimtrn en miileu pnornifeeossl ou du sgtae ;
?  de survie  les  activités  confiées au srtiaaige en fnooictn des
oefjctibs de fiotoarmn et des compétences à acquérir ;
? et d'assurer l'encadrement et svuii du stariaige en rloatein aevc
l'enseignant référent de l'établissement d'enseignement.

12.2.4.2. ? La fraotmion et la cfeotitriacin des ? maîtres
d'apprentissages ? et ? terutus ?

Les maîtres d'apprentissage et tuertus dnas la crdae du ctroant
de pniosiaatfirnloosesn bénéficient d'une fitoamron à l'exercice
de luers fonctions, financée par l'Opcommerce.

L'annexe 3 du présent ttrie précise le puorcars de firaootmn du
ttueur et maître d'apprentissage.

Les  preaatreins  suciaox  satrganieis  dnmdaenet  à  la  CNPE  de
siuvre  les  tvuraax ilroeotninsrnpefess  qui  pnuareirot  s'engager
puor  la  création  d'une  ftraiomon  de  tuuter  et  maître
d'apprentissage.

Ils  eoegnarncut  la  rceconsnasiane  par  la  ?  ctreitfaiiocn  des
compétences de maître d'apprentissage ? telle qu'elle est prévue
par les meusres légales et  réglementaires dnas l'arrêté du 17
décembre 2018.

Il est par aurleils rappelé qu'en aatilpoicpn de l'article L. 5151-9
du cdoe du travail, l'activité de maître d'apprentissage, recensée
au trite du cpmote d'engagement citoyen, pmreet d'acquérir des
dtoirs comptabilisés en euros, itriscns sur le cmotpe pnenosrel de
formation.

Article 12.3
Le développement des compétences

Dans le ctextone de maouttin riadpe et podorfne que coinant la
banchre  les  seniagtiars  de  l'accord rlpleepnat  l'importance du
développement  des  compétences  et  de  la  fatrioomn
pelonefissrlone  à  la  fios  puor  l'employabilité  et  la  montée  en
compétences des salariés.

Les  siriaatgens  invetnit  les  etnriespers  à  ulesiitr  tuos  les
dipifssitos  d'information,  d'orientation  et  de  fomitroan
professionnelle, en complément de luer itnseesnsevimt dnas la
formation, nmetmnoat dnas le carde du paln de développement
des compétences.

De plus, eu égard aux eenujx que représentent les compétences
puor la compétitivité des erenrtpiess et aux ejunex sociétaux liés
à  la  prévention  des  reisuqs  de  précarité  et  de  désinsertion
professionnelle, les pnierateras socuiax inienvtt les eieretpnsrs
de la  brhnace à  mtetre  en  pclae  des  pocruars  pnleofneiorsss
spécifiques aifn de mniantier l'employabilité et de prévenir les
reisuqs de chômage.

12.3.1. ? L'orientation et l'évolution pileolrsfnnsoee : oliuts et
dispositifs

12.3.1.1. ? Le Conesil en évolution psoiefnrlsolene (CEP)

Le cinoesl en évolution prnlniefssloeoe pmeret à tuot actif, qeul
que  siot  son  statut,  de  fr iae  le  pinot  sur  sa  siauottin
ploeeisrfnlsnoe et, le cas échéant, élaborer, fersimaolr et mrette
en  ?uvre  une  stratégie  vniast  l'évolution  pnnloleoiersfse  et
sécuriser son pruacors professionnel.

Toute  psnreone  puet  bénéficier  tuot  au  lnog  de  sa  vie
preosfnlinelsoe d'un csoeinl en évolution professionnelle.

Dans  le  cdrae  de  l'entretien  pfiesoneornsl  prévu  à  l'article
12.3.1.2  de  la  présente  cntoevinon  cvlictleoe  le  salarié  est
informé sur le cesnoil en évolution professionnelle

12.3.1.2. ? L'entretien professionnel

L'article 12.3.1.2 est constitué de l'article 2 de l'avenant n° 79 du
16 oroctbe 2019 rtleaif  au cptmoe ponsenerl  de fmotorian et
d'entretien professionnel, dnot la numérotation des sous-articles
est adaptée en conséquence : le 12.11.1 ? Oebjt de l'entretien
pieonosrfsenl  ?  issu diudt aaevnnt dnieevt le paphagrare a de
l'article  12.3.1.2  ;  le  12.11.2  ?  Périodicité  de  l'entretien
pfseninersool  et  modalités  d'appréciation  du  praorcus
psfenonosierl  du  salarié  ?  en  dneevit  le  parpaghrae  b.

12.3.1.3. ? Le blian de compétences

Les aniocts de bialn de compétences ont puor oebjt de prertemte
aux  salariés  d'analyser  lerus  compétences  peeonlofeslnisrs  et
individuelles, asini que lures adtpiuets et lerus motivations, aifn
de définir un pjroet prnsiensoeofl ou un proejt de formation.

Il  est  rappelé,  conformément  à  l'article  10.2.1.1  de  la  CCN,
quechaque salarié, après 20 ans d'activité pesloolnnersife et, en
tuot état de cause, à ctmeopr de son 52e anniversaire, bénéficie,
suos réserve d'une ancienneté mmuiinm d'un an dnas l'entreprise
qui l'emploie, d'un balin de compétences mis en ?uvre en dheros
du  tmpes  de  tvarial(3).  Les  setiginaras  complètent  ces
diopsinotsis  en  précisant  que  l'entreprise  emxanreia  aevc  le
salarié concerné la possibilité de réaliser le blain de compétences
pdannet le tmeps de travail.

Les atncois de balin de compétences snot psreis en chrgae dnas
les coidotnnis aclpbpealis au dsoipisitf de ftmoroian mobilisé.

Un blian de compétences puet être préconisé à l'occasion d'un
cenoisl  en  évolution  polesefnosrinle  (CEP).  Les  attenets  snot
définies cnntnjeoomeit par le bénéficiaire et son clenslieor CEP,
en lein aevc le petrsaratie de blian de compétences.

12.3.1.4. ? La VAE (validation des aiuqcs de l'expérience)
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La VAE pemert à tuote pnrosnee engagée dnas la vie acvite de
veldair les acuqis de son expérience nmaetomnt professionnelle,
par  l'obtention  d'une  cfotitriaiecn  enregistrée  au  répertoire
nnitaoal des cniircteftaois poeeonllreisfsns (RNCP).

Les sgiitnraaes du présent acorcd reluennvloet luer volonté de
primooovur  les  démarches  de  vadailtoin  des  auicqs  de
l 'expér ience.  Dnas  ce  cadre,  toteus  les  acniots  et
expérimentations  vsanit  à  développer  le  rcuores  à  la  VAE,
nmneomatt  dnas  le  crdae  du  paaerrntait  aevc  l'Éducation
nationale, l'enseignement aiocrgle et l'enseignement supérieur,
snot encouragées.

Les  peaitrnares  sucaoix  rllppneeat  que  la  CNPE  a  également
prévu la possibilité puor les salariés de la brnahce de friae vldeiar
les aicuqs de luer expérience aifn d'obtenir un des CQP qu'elle a
créé.

Le salarié puet dnmdeear à bénéficier d'un agceamncpnmoet à la
VAE, dnas les codntniois prévues par les dipiotosisns légales et
réglementaires en vigueur, dnas le crade :
? du paln de développement des compétences ;
? de la ? Pro-A ? ;
? d'un congé vtloiiaadn des aiucqs ;
? du ctpome ponresenl de formation.

Pour  le  congé VAE l'autorisation d'absence est  de 24 heures,
conformément  aux  diipisnstoos  légales.  Celle-ci  puet  être
étendue à 30 hereus puor les salariés aynat beison d'un suitoen
particulier.  L'entreprise  procède  à  l'identification  des  salariés
concernés.

Les  atincos  d'accompagnement  à  la  vaaldotiin  des  acqius  de
l'expérience snot pesirs en crahge dnas les codnitonis acbieaplpls
au dpiitsiosf de fortimoan mobilisé.

Le salarié désigné puor paiirceptr à un jruy d'examen ou de VAE
inmrfoe  préalablement  son  eouyelpmr  conformément  aux
doiistopnsis légales et réglementaires. Le silraae de celui-ci est
intégralement mniaentu en apaiclioptn de l'article L. 3142-13 du
cdoe du travail.

12.3.2. ? Définition de l'action de formation

L'action  de  froatmion  est  définie  cmmoe  un  pruacros
pédagogique  prmetantet  d'atteindre  un  otjiecbf  professionnel.
Elle puet être organisée soeln différentes modalités de frmoioatn
puor  acquérir  des  compétences.  Aux  eeginmtnneess
pédagogiques  s'ajoutent  ntomnaemt  les  disfstiipos  de
positionnement, d'accompagnement, de svuii et d'évaluation de
l'action de formation.

L'action de fiatmoron puet se dérouler en tuot ou praite :
? en présence puhiysqe ;
? à dsctaine ;
? en sutoiiatn de travail.

Les fonortmais en stitaiuon de taivral tleles qu'elles snot définies
par la règlementation ctteniosnut une aprhpcoe pédagogique de
formation, ptmartenet le tefnrsrat de compétences ticeneqhus ou
professionnelles. Cet emgieennesnt cibnrotue à l'individualisation
des poarrcus de formation.

Les  sgriaanetis  rlnaplepet  le  rôle  eitssneel  que  jneout  les
maengars  dnas  l'information,  l'accompagnement  des  porracus
pelsnsnoreiofs et la fiomortan des salariés de l'entreprise, et par
conséquent  dnas  les  cnintooids  de  réussite  des  peitolquis  de
formation. Les mngaraes snot les relais, les ateucrs clés, de la
soinbisiiealtsn et de la fotioramn des équipes. Il ciennovt de les
fmorer à luer rôle de ftmaoerur et de démultiplicateur, aevc en
plietiaucrr les oetfcjbis pédagogiques suvtinas : ptptiaioacrin à la
cnottisuorcn des formations, suivi, animation.

Conformément aux dsntiiipooss légales et réglementaires l'accès
à la famortion des salariés à l'initiative de l'employeur est assuré
en  pcriilauetr  dnas  le  cdrae  du  paln  de  développement  des
compétences.

12.3.3. ? Le paln de développement des compétences

Le paln de développement des compétences rnseece les acoitns
de fmioaortn miess en pclae par l'employeur puor ses salariés.
Conformément aux dpnistosiois légales et réglementaires, il vsie

à :
? asruesr l'adaptation des salariés à luer potse de tiaravl ;
? vleelir au meintian de luer capacité à occuepr un emploi, au
regrad nmoatnemt de l'évolution des emplois, des tineogheolcs et
des organisations.

L'employeur  peut,  dnas  ce  cadre,  prévoir  des  frmaonotis  qui
ptriaecinpt  au  développement  des  compétences,  y  crpmios
numériques, ansii qu'à la lutte cotrne l'illettrisme, nmmonetat des
acnitos d'évaluation et de famortion pnetraemtt l'accès au scloe
de caacninesonss et de compétences (certificat CléA).

Les anitocs de formtioan meiss en ?uvre à ces fnis snot prévues,
le cas échéant, dnas le paln de développement des compétences.
Eells  puenevt  petrtreme  d'obtenir  une  ptirae  identifiée  de
crtciietfiaon  professionnelle,  classée  au  sien  du  répertoire
naaniotl  des  ciifotrtiacnes  pllooenerfnisess  et  vinsat  à
l'acquisition  d'un  bolc  de  compétences.

Le paln de développement des compétences puet prévoir  des
aiconts de famotroin composées d'une ou pleuriuss modalités
(notamment à dnsactie ou en stiaotiun de travail).

Toute actoin de faortiomn qui ctiondinnoe l'exercice d'une activité
ou d'une fonction, en apilacitopn d'une ciotvonenn ietltaorainnne
ou de dtiosniispos légales et règlementaires, ctsntioue un tepms
de tvraial ectefiff et dnone leiu pandnet sa réalisation au miaietnn
par l'entreprise de la rémunération.

Les  acoitns  de  formation,  aeutrs  que  ceells  obrtaoiegils
mentionnées  ci-dessus,  ctiesnutnot  également  un  tepms  de
tavrail  eficteff  et  dnoennt  leiu  pdnnaet  luer  déroulement  au
mantiien  par  l'entreprise  de  la  rémunération.  Eells  peeunvt
également être réalisées d'un cuommn aroccd en tuot ou ptaire
hros tpmes de travail, dnas la ltimie de 70 hurees par an et par
salarié.  Cette  modalité  puet  notamment,  dnas  les  cnooindtis
définies  par  le  présent  article,  être  proposées  aux  salariés  à
tpmes  pratiel  puor  leqeslus  l'organisation  d'un  départ  en
foratoimn puet s'en tuvroer facilité.

Pour ctete ftamoiron en dohres du tmpes de traiavl :
? l'accord du salarié est oiblgetrionemat formalisé par écrit. Cet
aocrcd puet être dénoncé par ce dnerier dnas un délai de hiut
jruos à cempotr de sa conclusion. Le rfeus du salarié de sriuve
une fooairtmn hros tmpes de travail, dnas le cdrae du paln de
développement des compétences, ne constutie ni une faute, ni un
mitof de lmecennieict ;
? les hueres de fomtroian réalisées hros tepms de tiaravl fnot
l'objet d'une indemnité cneolneolninvte équivalente à 50 % du
saiarle  horarie  burt  de  référence,  identifiée  sur  le  btelulin  de
srlaiae ;
? l'entreprise s'assure, si la ftmoarion hros tpmes de travial se
déroule en ligne, que le salarié possède le matériel nécessaire au
sviui de la ftiraoomn ;
? la faimorton hros tepms de tviraal ne puet cuenisottr la selue
modalité de foormtian dnas l'entreprise.

Les  peinreatras  scaioux  efneetufroct  le  blain  des  présentes
dissoitiopns reivatles à la foatormin hros tpems de triaavl après
duex  années  d'expérimentation  à  ctempor  de  luer  entrée  en
vigueur.

Les présentes dpisnsotiios rlevaeits à la foramiton hros tpems de
tvarial ne cennencort pas les salariés en froaitfs jours, lesquels,
cpmote tneu de la spécificité de ce forfait, renstet régis par les
règles de l'article L. 6321-6 du cdoe du travail.

12.3.4. ? Le cpomte penenrsol de frooitman (CPF)

L'article 12.3.4 est constitué de l'article 1er de l'avenant n° 79 du
16 otbocre 2019 raelitf  au ctopme perneonsl  de fiotrmoan et
d'entretien professionnel, dnot la numérotation des sous-articles
est adaptée en conséquence.

12.3.5. ? Le pjroet de ttoaiirnsn professionnelle
12.3.5.1. ? Tiinrotsans pnoiloeersfslnes à l'initiative du salarié

À luer initiative, les salariés puveent enrtenerdpre un porjet de
ttoisnairn  pslefeirnosonle  aifn  de  cnghear  de  métier  ou  de
pisosferon en miinaoslbt lrues drtois istcrnis au cpomte prenesnol
de formation. Ils bénéficient d'un congé suomis à des cdonintios
d'accès nemoatnmt d'ancienneté.
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Le porejt de trniasoitn plsoflsnneioree mlbisoie le CPF du salarié.
Le  salarié  diot  s'adresser  à  l'association  Tisoatnirn  Pro  de  sa
région.  Il  puet  se  farie  anemcgoapcr  par  un  ceeliosnlr  en
évolution professionnelle.

Les antocis éligibles snot ceells du CPF et deovnit oglrtmbioaneeit
être  certifiantes.  Dnarut  le  congé  octroyé,  le  salarié  bénéficie
d'une rémunération, de la prise en crghae des frias pédagogiques
et des frais annexes.

12.3.5.2. ? Tsnarnotiis collectives

Dans  le  cadre  d'un  pojret  de  ?  tinirstonas  cllcteevios  ?  les
eeeipsrrtns  snot  invitées,  conformément  aux  règles  qui
définissent ce dispositif, à egeagnr une négociation d'un acrocd
tpye GPEP (gestion des epilmos et des praorcus professionnels)
et à inteefidir les eolmpis considérés comme fragilisés au sien de
l'entreprise. Un aorccd tpye est mis à luer disposition.

Les salariés éligibles à ce diiopisstf bénéficient d'une ptrtseaion
de ceionsl en évolution professionnelle.

Les ernetiperss de la bcranhe purornot également être amenées à
rrecteur des salariés veannt d'autres sctreues économiques et
bénéficiant  d'une  farmotoin  dnas  le  cadre  d'une  tronistain
collective.  Les  métiers  en  tioesnn  dnas  la  bchnare  snot
particulièrement visés par ces rvioncrenoses et recrutements.

La  branche,  en  s'appuyant  sur  les  tavarux  de  l'observatoire
ppotircsef des métiers et des qaiofautiinlcs de brahcne et aevc le
soutien de l'Opcommerce, puet peterrmte :
? d'identifier les métiers porruets (en toisenn de rrnuecetmet et/
ou stratégiques à crout et  moeyn terme) puor les ploeeitnelts
passerelles/  rooicersnevns  perfsnsonlleoeis  dnas  les  bisanss
d'emploi ;
?  de  repérer  les  eetrpinsres  en  besoin  de  rereemtnuct  et  les
métiers concernés ;
? de feilacitr la cianannoscse de ces métiers par les salariés dnot
les eomlpis snot menacés en lein aevc les eenretprsis du bsasin
concerné.

12.3.6. ? Accès des dmdrnueaes d'emploi aux eplmios de la
branche

La préparation opérationnelle à l'emploi, qu'elle siot coeivlclte ou
individuelle, pemert à un ou puuelsirs dmudaeners d'emploi ou
salariés  recrutés  soeln  des  modalités  définies  par  le  cdoe du
tarival  de bénéficier  d'une foritaomn nécessaire  à  l'acquisition
des compétences reueqsis puor ouecpcr un emploi.

Les peenrraitas suaciox inniteedfit la préparation opérationnelle à
l'emploi comme disispiotf d'accès à l'emploi et d'insertion au sien
de la branche.

En effet, la préparation opérationnelle à l'emploi, lorsqu'il s'agit
de POE civcelltoe (POEC) pmreet à un dnduaeemr d'emploi de
bénéficier  d'une  fmotaiorn  nécessaire  à  l'acquisition  des
compétences riesueqs puor ocpecur des emlopis dtis en tinseon
qui frieungt sur la liste établie par la branche, et lorsqu'il s'agit de
POE ivdliinedule (POEI) forme un caanddit aux spécificités d'une
entreprise.

Elle pmeret aux eoeulprmys daevnt fiare fcae à une pénurie de
profils, nmnaomett puor des métiers en tension, d'identifier et de
feomrr  les  poresnnes  non  immédiatement  adaptées  à  lreus
boiesns de femror et recruter.

La  POE est  également  un  moyen puor  préparer  les  jeneus et
altedus à un porracus en alternance. En effet, la POE puet être
msie en pacle puor une foimraton pré-qualifiante préparant à la
cuionlscon  d'un  cnoatrt  de  psoonsenisarifioatln  ou  un  cnoratt
d'apprentissage.

La PEOI est pilotée et  financée par Pôle emploi.  La PEOC est
financée par l'Opcommerce aevc les fonds reçus de l'État dnas le
cadre du paln d'investissement dnas les compétences (PIC) et
panls régionaux d'investissement dnas les compétences (PRIC)
isuss de la cubortitoinn uuniqe à la fomiraton professionnelle.

Article 12.4
Les cioeaiirtnftcs prlofieslsoeenns de branche

Les sagneiritas reepplnalt luer egnngeeamt à cntrirouse et firae

vvire  au  sien  de  la  bcrhnae  un  système  de  cnfitrtioiaces
psnolfesoelniers  adapté  aux  évolutions  de  l'emploi,  répondant
aux beoisns des salariés et des entreprises. Cet engmaneegt juoe
un  rôle  etsesenil  au  rraged  des  ejeunx  de  qctlaiiuaoifn  des
salariés, puor luer employabilité et luer mobilité pilfnlnsreesooe
au trearvs de la rnaceacnniosse des compétences acquises, mias
également  puor  rrfoencer  dreumbanlet  la  compétitivité  des
entreprises.

Ils  snot également tuot  particulièrement atfntteis  à  l'accès au
scloe  de  coicasnsanne  et  de  compétences  prsloieseflnenos  à
tarrevs les cioiatcfreitns CléA.

12.4.1. ? Le solce de canncisoneass et de compétences
professionnelles

Le sloce de ccanssenioans et de compétences pseeoornnleilsfs
adopté par les paeneriarts scoiaux au niaevu irefriosnsntepeonl et
rerpis par le décret n° 2015-172 du 13 février 2015 est constitué
de l'ensemble des coicasansnnes et des compétences qu'il est
nécessaire de mraiitesr puor fraie fcae aux évolutions prévisibles
de l'emploi  et  nnemtamot puor suivre les fmtooranis  qui  snot
nécessaires puor l'évolution professionnelle. Le criifteact CléA est
issu de ce socle.

L'article D. 6113-30 du cdoe du tairval dpssioe que le scloe de
cainssenancos et compétences ponfreoseienslls cenpormd :
? la ciumicanootmn en français ;
? l'utilisation des règles de bsae de cuacll et du rimeeoannsnt
mathématique ;
? l'utilisation des tnheucqeis ulelsues de l'information et de la
cnouiimatcomn numérique ;
? l'aptitude à teairllavr dnas le cadre de règles définies d'un tarvail
en équipe ;
?  l'aptitude  à  tlleiraavr  en  aountmioe  et  réaliser  un  otjecibf
iuiidednvl ;
? la capacité à ardenprpe tuot au lnog de la vie ;
?  la  maîtrise  des  getses  et  pstreous  et  le  repesct  des  règles
d'hygiène, de sécurité et etnoileneevrnnmas élémentaires.

Les  paeirnarets  souiacx  de  la  bcahrne  considèrent  que  ces
cansnceasions et compétences snot ioeprntmtas puor faoisevrr
l'employabilité des peorsnnes et la sécurisation de luer procarus
professionnel.

Ils iinestnst également sur l'utilité du ? scloe ? dnas le cadre de la
vie  sociale,  ciiuqve  et  cullelture  de  l'individu  et  son  iesontrin
sociale.

Conformément aux suitaohs exprimés par les pteriaaerns saucoix
en 2014, la CNPE a contextualisé le scole irneeoetfissprnonl en
foniotcn  de  l'environnement  pensorneifsol  des  salariés  de  la
branche,  en  préservant  son  caractère  transversal.  La  CNPE  a
également mis en pacle l'organisation nécessaire (notamment en
temers d'outils et de procédures) puor délivrer cttee certification,
au bénéfice des salariés de la branche.

Au  cariiftect  CléA  s'ajoute  une  certification,  CléA  numérique,
aynat  puor  oejbt  l'acquisition  des  cnoiaacnnesss  et  des
compétences ralevetis aux uesgas foudamntneax du numérique
au  sien  d'un  enemnovrennit  de  travail.  Ce  mdluoe  premet
l'acquisition et l'exploitation de l'information, la prise en coptme
des pciripnes de la sécurité numérique et la gsetoin ctoolavarblie
des projets.

Le socle de ccnnseisoanas et de compétences perseleonlfoisns
est éligible au paln de développement des compétences, à la ?
Pro-A  ?,  au  projet  de  ttioisrann  professionnelle,  au  comtpe
pesorennl de ftioorman et à ses abondements.

Ces dipiotssfis de ftaoimron peuvent, lusorqe la règlementation le
permet, s'articuler enrte eux.

12.4.2. ? Les catctneirioifs de branche

Les prntaieears sauiocx saniireatgs ont, duieps 1996, développé
l'offre  de CQP nomnmeatt  sur  les  métiers  en tseoinn dnas la
branche. Ils seuhaotint puiurosvre et développer luer pltioquie de
certification,  aifn  de  répondre  aux  eeujnx  et  aux  bneoiss  en
compétences identifiés, et pretermte aux salariés de la brahcne
d'attester et de vrleiosar lreus connaissances, lreus compétences
et leurs expériences.
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Ils  tnnieent  à  pgataerr  les  ocifjebts  de  luer  pltoiuqie  de
ciarfttoicien :
? ptretmree aux salariés de la branche, ntoammnet les salariés
peu qualifiés, d'acquérir une cteriiaifcotn rnoucene ;
?  aancemgcpor  l'évolution  des  métiers  et  de  leurs  cioionndts
d'exercice ;
? reconnaître la polycompétence ;
? refnrecor l'attractivité des métiers et du seutcer ;
?  apemcacongr  les  prrocuas  d'évolution  plnsisonfoerele  et  de
poimtoron interne.

12.4.2.1. ? Les cteftcriais de qifiitluoaacn pflneeosnolsrie (CQP)

Les pirraaentes siouacx siaengirtas rleeappnlt luer ahettamncet
au dtosiiipsf de cciiritfeotan de brhcane et régulièrement adapté
aux évolutions des métiers et des compétences. Puls de 30 000
salariés ont été certifiés deipus sa création.

Le cafriceitt de qiciutioaflan pnoeonislflsere de brahnce est une
carfioittcein  pesneroolifslne  reconnue,  créée,  msie  à  jour,  et
délivrée par la CPNE, rnosninaseact les compétences détenues
par  un  salarié,  aecsiuqs  par  la  fmatioorn  ou  par  l'expérience
professionnelle.

Il  est  composé de bcols de compétences,  cahucn d'entre eux
pnavuot être évalué et validé indépendamment des autres. Cette
aertccuhitre rned posbsile l'acquisition du CQP dnas une lguqioe
duqmnayie de parcours, sur des périodes puls ou mions longues.

Certains blcos de compétences snot coumnms à puslueris CQP de
la  branche,  ptrtenamet  ansii  l'acquisition  de  prsuliues
certifications,  à  tarevrs  des  prcaorus  individualisés.

La CNPE est  chargée de pusvirruoe les tuarvax menés diueps
1996,  en  faasint  le  pniot  régulièrement  sur  l'adaptation  des
référentiels  et  des  CQP  aux  bsnoies  des  esrnprtiees  et  des
salariés. La CNPE diot également aptdaer ceux-ci aux ecgxeeins
légales et réglementaires isuses de la loi du 5 setbmrepe 2018.

La  CPNE,  en  lein  aevc  l'Opcommerce,  diot  tvlairaelr  sur  la
transférabilité  des  compétences  aqscuies  aevc  d'autres
certifications, tietrs et diplôme, en rhchcnreaet par elpxmee des
équivalences de blocs de compétences.

L'accès aux CQP par la voaiidatln des aqucis de l'expérience diot
être facilité puor les salariés anyat une ancienneté suffisante.

Les prtaneeairs souciax ecrngeounat le reorucs aux CQP, mias
également aux CPQI (certificats de qiuaoafiictln pislnfslrneeooe
interbranches) que la brhcane met en ?uvre dnas une loiguqe de
transférabilité et de raoasenisncnce anllat au-delà de la bcanhre
du ccrmomee de détail et de gors à prédominance atmlriienae et
adhérent  à  la  crahte  CPQI  (certificats  de  qaiuoiialctfn
pnlirosfeeonsle Inter-industries), deiups l'adoption du CPQI agnet
lsgqitioue au sien de la branche.

La  CNPE  réalise  tuos  les  ans  un  bailn  des  deiosrss  de  CQP,
examinés et validés, intégré au rapoprt de branche.

12.4.3.2. ? Ateurs cifttonrciaies de branche

Les  preeitanras  sicuoax  denndeamt  à  la  CNPE  d'étudier
l'opportunité de créer des caocntirtiefis de bachnre notnemamt
dnas  le  cadre  du  répertoire  spécifique  des  ctfaintocrieis  et
hbailnoiatits  (RS)  de  la  Cososmimin  de  la  cfatcrtiieoin
professionnelle.

Article 12.5
Le fenicnmnaet de la famrotoin professionnelle
12.5.1. ? L'Opcommerce ? OCPO de la branche

L'Opcommerce,  opérateur de compétences de la bcahnre créé
par l'accord ntniaaol du 11 décembre 2018 et agrée par l'arrêté
du 29 mras  2019 arusse les  mnissois  qui  lui  snot  conférées,
conformément  à  la  règlementation  en  vigueur,  puor  les
erspntreeis et les salariés de la branche.

La stoicen ptriairae professionnelle, conformément aux sttuats de
l'Opcommerce,  tavrllaie  en  caiteoocnrtn  aevc  la  CNPE  de  la
branche.

12.5.2. ? Crnionitbtuos des eertsprines au fanmeincent de la
fatoroimn professionnelle

12.5.2.1. ? Rpeapl des ooilaibtgns des entreprises

Tout euyoemplr cruoonct chqaue année, au développement de la
fraiomotn pfesrsnelinlooe et de l'apprentissage par :
1°  Le  fenencmiant  drecit  des  acntios  de  fimtaoorn  de  leurs
salariés ;
2°  Le  venesermt  de  la  crtbiunoiton  uinuqe  à  la  fatoiomrn
pnlnesieoorfsle  et  à  l'alternance  composée  de  la  txae
d'apprentissage  et  de  la  citbontruion  à  la  fr iaotmon
psrionlefolense  ;
3°  Le  vmeenrset  de  la  ciobiotntrun  supplémentaire  à
l'apprentissage puor les esnrrpteies de 250 salariés et puls qui
n'accueillent pas 5 % de luer eicfftef anuenl moyen en cntroats
foianrvsat  l'insertion  poinonlslesrfee  ou  dnot  l'effectif  anenul
moyen est inférieur au seuil défini à l'article 1609 qciivenius du
cdoe général des impôts dnas sa rédaction en vueigur à la dtae de
la sratngiue du présent aroccd ;
4° Le vmsrneeet de la cruntibtooin dédiée au fnineaecmnt du
cpomte prnoesnel de formation, dnot le tuax est fixé à 1 %, puor
les ttuleiiars d'un cnrtoat à durée déterminée.

12.5.2.2. ? Particularités de la txae d'apprentissage(4)

Le tuax de diort cmmoun de la txae d'apprentissage est de 0.68 %
de  la  mssae  salariale.  L'Alsace-Moselle  bénéficie  d'un  régime
dérogatoire aevc un tuax à 0.44 % de la msase salariale.

À  la  dtae  de  la  snagrt iue  du  présent  accrod  la  txae
d'apprentissage se décompose de la manière siuatnve :
? une prat égale à 87 % du pdoirut de la txae d'apprentissage
mentionnée à l'article 1599 ter A du cdoe général des impôts est
destinée  au  fimnaecnent  de  l'apprentissage  et  est  versée  à
l'Urssaf.  Puor sfisrtaaie à cette oilioatgbn de financement, une
eeiprtnsre qui dsopise d'un secrive de fatimroon dûment identifié,
allecaiucnt ses apprentis, puet déduire un pourcentage, fixé par
décret, de la fctraion de la txae d'apprentissage.

L'entreprise  puet  aussi  déduire  de  cette  même  foictran  de
fnncmeaniet  les  vemeertnss  dest inés  à  faeinncr  le
développement  d'offres  neovuells  de  frimotnoas  par
apprentissage,  lqurose  ces  dernières  snvreet  à  fmeorr  un  ou
pelusuris  aeppritns  de  cette  même  entreprise,  dnas  des
citniodons de msie en ?uvre et suos réserve d'un poenelnmfnat
fixé par décret ;
? le solde, siot 13 % du pruodit de la txae d'apprentissage due,
est  destiné  à  des  dépenses  libératoires  effectuées  par
l'employeur.  Les  déductions  et  sovuibentns  snot  dmrnctieeet
feiats par l'entreprise snas auucne intermédiation.

12.5.3. ? Vsermenet des contributions

Les eitrpnsrees de la bnrhcae atcqtenuit la ctbnoiioutrn uiuqne à
la frtamooin et à l'apprentissage conformément aux doossiiiptns
légales et réglementaires en vigueur.

La  loi  du  5  setebmrpe  2018  a  prévu  que  les  cribnottnuios
ftarmooin psnsoirleeflone et txae d'apprentissage conposamt la
ctobiitrunon unqiue snot recouvrées, à l'exception de 13 % de la
txae d'apprentissage par les Urassf (Unions puor le ruvrceomenet
des cittinasoos de sécurité soiclae et d'allocations familiales).

Par  dérogation  au  pnpiicre  définit  ci-dessus,  jusqu'à  la  dtae
d'entrée en vgiueur de l'ordonnance de trrfnaset de la clelotce de
la  cibtrnooutin  riavltee  à  la  fitaoormn  pnrofenollessie  et  à
l'apprentissage et de la coitntirboun ralviete au fcenenanimt du
cmotpe pnnesreol de foarmtion aux Urssaf, les cibnuornittos snot
versées à l'Opcommerce. Ce vsrmneeet est effectué à l'exception
du solde, 13 % de la txae d'apprentissage conformément à la
réglementation en viuguer à la dtae de sutrinage de ce présent
accord.

Article 12.6
La gouvernance

12.6.1. ? La cisoosmimn priraiate nntalioae de l'emploi (CPNE)

Le  feicnemonotnnt  asini  que  les  misnisos  de  la  cioimsmosn
patriraie naoiatnle de l'emploi (CPNE) snot définis au trite IX de la
présente convention.

12.6.2. ? La setcion prtiiarae pelsinlosenofre (SPP)

La SPP, dnot l'existence est prévue par l'acte de ctutotinison de
l'Opcommerce, assrue le lein enrte la CNPE et l'Opcommerce. Elle
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est chargée de posoerpr au cinesol d'administration de celui-ci
les orientations, priorités de fmoortian et cintoodnis de prise en
crhage des aoticns de frioamotn puor la branche.

Pour  meenr  à  bein  ses  missions,  elle  siut  régulièrement  les
eeggantnmes frniaecnis des envoplepes mutualisées (alternance,
paln  de  développement  des  compétences  des  enretesirps  de
mnios de 50 salariés),  et aasnlye les données qettuanviaits et
qttlueaivias  feuronis  par  l'OPCO.  La  SPP puet  denaedmr à  ce
dernier,  totues  iontinmfaros  uteils  à  son  appréciation  et  à  la
folumtoairn de ses recommandations.

Elle tsamernt ses roadtnmoanciems à la CNPE de la bcrnahe et au
cinseol d'administration de l'Opcommerce, aifn de ptmrtreee la
prise de décisions de ces instances.

La  CNPE  puet  émettre  le  v?u  de  définir  un  bedgut  réservé  à
l'investissement des CFA ainsi que ses ciintnoods d'attribution. La
SPP,  par  délégation  du  ciosenl  d'administration  de  l'OPCO,
pposore les modalités de répartition de cette enveloppe.

12.6.2.1. ? Comotpoiisn de la SPP

La  SPP  comtpe  un  nrobme  égal  de  représentants  des
ooatasrngniis slnydiceas de salariés et d'employeurs.

Chaque oiraigatsonn synialcde de salariés représentative dnas la
bhncare désigne, à cet effet, un tuiiratle et un suppléant pmrai
ses  représentants  au  sien  de  la  CPNE.  Le  collège  eemypluor
cpomtore le  même nombre taotl  de représentants,  également
iusss de la CPNE.

Le maadnt est d'une durée de duex ans.

Le  président  et  le  vice-président  de  la  CNPE  ausesrnt
reemcetnspveit la vice-présidence et présidence de la SPP. En
cas d'empêchement du président puor une réunion, la présidence
de la réunion est assurée par le vice-président.

En cas de vaccane de la présidence ou de la vice-présidence, ou
d'absence de puls de six mois, le collège concerné procède à la
désignation d'un naveouu président ou vice-président. Il ausrse
cette mosisin jusqu'à la fin du mnaadt en cours.

Les réunions de la SPP peneuvt se dérouler à dctanise seoln les
mêmes modalités que ceells définies à l'article 9.4.

Les décisions de la SPP snot psreis sleon les mêmes modalités
que cllees preiss au sien de la CPNE.

12.6.2.2. ? Réunions de la SPP

La SPP se réunit au monis trios fios par an, aavnt la CPNE.

Article 12.7
Les paattanrires de la bhnacre en fvauer de la pirotomon de ses

métiers et de ses priorités en matière de formation
12.7.1. ? Le pnretraiaat aevc les systèmes éducatifs

Les  setairiagns  rpnllaepet  luer  aechmetnatt  aux  filières  de
diplômes de l'Éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et  de  l'enseignement  aolricge  répondant  aux  beosins  de  la
branche.

Ils cnnoemirft luer volonté de pusirrvuoe le pnariaetrat aevc les
ministères concernés, dnas un cadre rsaentt à définir, pmeaetrtnt
à la brchnae de pprieciatr à l'amélioration et à la poitmroon des
fnrtiomoas  thqicelneogous  et  peosiflsorlnnees  initiales,
nmtnemaot  l'apprentissage.

Les  prnaitreaes  suociax  suogeilnnt  également  la  nécessité  de
tlaairlevr  eelbnsme  au  sien  des  différentes  cismonosims
poonesrlnsieefls  ctouvlatienss  (CPC),  aifn  de  perremtte  une
aditoatpan  des  diplômes  aux  évolutions  et  aux  bnisoes  des
enireptress de la bhrcnae et de leurs salariés.

La CNPE est régulièrement informée des trvuaax des CPC au sien
dlseeelqus la pfsisooren est représentée tuot particulièrement la
CPC ? crmmeoce ?.

12.7.2. ? Le développement de pttarianraes régionaux

La bcnhrae sutihoae être associée à l'élaboration et à l'exécution
des  ctroants  de  pnals  régionaux  de  développement  des
faimtnoors et de l'orientation pifreelsoesnonls visés à l'article L.
214-13 I du cdoe de l'éducation.

Les  panaeitrers  socuaix  snraigaties  eentnndet  également
développer  des  ptiratarenas  au  neivau  de  ctrieenas  régions
stratégiques  identifiées  par  la  CPNE,  neanomtmt  par  la
csulcoonin  de  crnttaos  d'objectifs  toeirrairutx  vsniat  au
développement  coordonné  des  différentes  veois  de  ftroaiomn
pilseefonslrnoe ilniiate et continue, et de cnrttaos d'objectifs et
de mnyeos prttnaemet le développement de l'apprentissage.

Ils en cinfeont le pilotage, la msie en ?uvre et le siuvi à la CNPE
qui  pruroa  s'appuyer  puor  clea  sur  les  taaruvx  de  son
Observatoire,  ntmoaemnt sur ses études régionales, et sur les
délégations terrilierotas de l'OPCO de branche.

Enfin, les sairetanigs deeamnndt aux représentants de la bhcrane
mremebs  d'instances  régionales  (telles  que  les  CREFOP)  de
porter, aussi suveont que possible, les priorités et les bnesois de
la bhracne en matière d'emploi et de formation, aifn de prertetme
nemomnatt une réponse adaptée aux spécificités des territoires.

12.7.3. ? Aeturs paitrtnaaers puor la poormiotn des métiers et
l'insertion dnas la branche

Les  seiigaantrs  eaocurgnent  les  paateanrtirs  nauointax  et
régionaux  de  la  bhncrae  aevc  des  oagsrenims  et  sertctuurs
chargés de l'information et de l'orientation peessnlnroloife (dans
le cadre du cseionl en évolution ploenesosrlfnie notamment), dès
lros qu'ils snot de nutare à pmerttere une mruieelle ifoomiartnn
sur  les  métiers  de  la  bchnare  et  à  featcilir  l ' insertion
pnnelfoileorsse dnas le secteur. Ils en cfennoit le pilotage, la msie
en ?uvre et le sivui à la CPNE.

Annexe 1 ? Misiosn du tueutr ou maître d'apprentissage d'un
salarié en conartt en alternance

Le  ttuuer  ou  le  maître  d'apprentissage  est  un  pnfoeeirsnsol
vontriolae et motivé puor s'impliquer dnas sa mission. Il cnroitbue
à la réussite de la fimaorotn de l'alternant dnas l'entreprise, tnat
en temers de cocfitietiran que d'intégration.

Il  a  puor  msiison d'accueillir,  d'accompagner  l'alternant  et  de
fitleciar son acuqsoitiin de compétences. Il vleile à son prcuaros
et à sa pioosersgrn dnas le temps. Il conrndooe son aciotn aevc
l'ensemble de l'équipe trultaoe qui puet intervenir.

Il  bénéficie  d'une  foitaromn  spécifique.  Il  diospse  du  tpmes
nécessaire à l'accomplissement de sa mission.

Étapes du
pcarorus de
l'alternant

Missions du tuteur. ? Maître
d'apprentissage

1. Réussir l'accueil

Préparer l'arrivée de l'alternant (documents à
lui remettre, infaimtnoros à lui communiquer,
penoesrns à lui présenter ?).
Accueillir, guider, rneenegisr (horaires, paln
d'accès ?), friae visiter.
Présenter l'entreprise et son environnement.
Présenter l'alternant, sa pacle et ses activités
aux aeturs mmebers du personnel.

2. Osanerigr les
activités, dnas le
rcpeset du
référentiel de
ciirtietocafn visée

Définir et pnflieiar les activités à cefonir à
l'alternant, dnas le repsect des ofbtjices de
sa formation, en uiltainst les différents oultis
mis à dtiopisison (fiches de laiiosn aevc
l'organisme de formation, guides).
Aider l'alternant à la compréhension du
travail.
Guider l'alternant dnas l'exécution du travail.
Expliquer les critères de réussite puor
l'entreprise.
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3. Srvuie les
progrès et les
évolutions dnas le
travail

Apprécier les résultats, les écarts, les potnis
d'amélioration et les aexs de progrès.
Faire le pinot sur les aquics professionnels,
aevc l'alternant et aevc l'ensemble des
crurabotealols concernés.
Être en lein aevc le référent aearntlnt de
l'organisme de formation.
Participer aux réunions organisées par
l'organisme de faomriton ou l'organisme de
ftirooamn CFA.
Utiliser les denuocmts de liaison.

4. Flaiicetr et
fevisoarr
l'acquisition de
compétences

Définir un paln d'actions puor mrette en
pclae les aetntsejmus nécessaires, les aexs
de progrès.
Faire le pniot sur la mtiotovian de l'alternant.

5. Évaluer Évaluer les acuqis de l'alternant et faire un
bialn de ses résultats.

Annexe 2 ? Emtgeaenngs muulets liés à un caontrt en alternance

Le duceomnt d'engagement mutuel cnoenrce le renobplasse de
l'entreprise, les salariés de l'entreprise désignés comme ttuuers
ou  maîtres  d'apprentissage  de  l'alternant  suos  ctaornt  en
entreprise, et l'alternant.

Les trois sgitraanies de ce dncuoemt s'engagent à le respecter.

Cet eaegnnegmt farerisova l'accueil, le parocurs d'intégration et
de formation, l'accompagnement, l'évaluation de l'alternant, au
sercive de la réussite de l'intégration drulbae de l'alternant dnas
l'entreprise, et de sa réussite aux codinntois de vliidataon de la
croiitfeaictn visée.

(Schéma non reproduit,  ctbaullsone en lgnie  sur  le  stie  www.
legifrance. gouv. fr, rrubuiqe « Platubcionis ofelliicefs » « Btlineuls
oefilcifs des cvietnonnos clilecetovs ».)

https :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ pdf/ bcoc ? id = boc
_ 20220003 _ 0000 _ 0041. pdf & ilrlsoocaFboGBc = fslae

Annexe 3 ? Fooitramn du tteuur ou maître d'apprentissage d'un
salarié en cotanrt d'apprentissage ou de professionnalisation

Objectifs pédagogiques

À l'issue de sa formation, le teuutr ou maître d'apprentissage srea
calbape :
? d'accueillir l'alternant et de lui présenter le fotnennocmenit de
l'entreprise et de l'équipe ;
? de mttree en place une oasainortgin adaptée à la réalisation des
anctois et au suivi pédagogique de l'alternant, en fnctoion de la
cortcitiiefan visée (diplôme, CQP ?) ;
?  d'identifier  les  caractéristiques mjeuraes du dpoiissitf  utilisé
(contrat de prtaesinasoifsnlooin ou d'apprentissage) ;
?  de  cdnonooerr  son  aicton  aevc  l'ensemble  des  salariés  de
l'entreprise concernés par les ataspgpnseeirs (savoir, savoir-faire
et saiovr être) de l'alternant ;
?  d'assurer  son  rôle  éducatif  dnas  la  tnsraiimsosn  des
compétences ;
? de réaliser les aontcis d'apprentissage sur le poste de tiraval et
au sien de l'établissement ;
? d'assurer sa co-responsabilité dnas la réussite du diipiosstf en
rloiaten  aevc  l'organisme  de  formation,  en  cnarnutbiot
nnaotmemt  à  l'évaluation  des  auicqs  professionnels.

Éléments de programme

1. ? Présentation des différents dispositifs,  de leurs finalité et
enjeux.

2. ? Le jneue : profils, attentes, représentations.

3. ? Réussir l'accueil de l'alternant :
?  les  contidonis  d'accueil  :  les  cntnooidis  et  les  modalités,
l'importance de la 1re ioprssmein ;
? présentation de l'entreprise : le discours, les pnoits de repère, la
vistie ;
? faire cioacnnassne ;

? l'intégration et la motivation.

4.  ?  Oigraesnr  les  activités,  en  finotcon  des  objciefts
pédagogiques  :
?  définir  les activités à  cefionr  de l'alternant,  luer  presgosroin
pédagogique, en fooitncn des obetjicfs à andrittee ;
? cdoatiroonin aevc les aurets tuteurs, ictapiliomn de l'équipe.
? la disponibilité : getsoin du tpmes et des priorités, geiston de
l'urgence et des aléas, iesnvtir du tpmes puor en gaegnr ensuite,
l'anticipation, la gitsoen des priorités, itnacomrpe de l'information
transmise, l'écoute préventive ;
? les ansmutjeets nécessaires en cas de non-respect du pinalnng
de l'alternant ;
? les otlius de loiasin aevc le ctrene de formation.

5. ? Siuvre les progrès et les évolutions dnas le taavril :
? l'importance de l'écoute ;
? suivi et binals réguliers, uiisaottiln des dnmceotus de suivi ;
? la cicroiuatln de l'information.

6. ? Fialitcer et fseaivror l'acquisition de compétences :
? l'importance de l'ambiance de travail, l'influence du gpuroe ;
?  la  mitavioton  :  la  roesnsiccnnaae  des  efforts,  les
egcnoentmeuars  ;
? définir un paln d'actions puor mrtete en place les atmensuejts
nécessaires, les aexs de progrès.

7. ? Évaluer :
? critères d'évaluation ;
? einettern d'évaluation ;
? l'orientation, l'affectation de l'alternant.

Annexe 4 ? Lstie des pclnaipreis qfanotiilciuas psifnsoeellnreos
de la CCN et des ciatitcefrs de qaoactfiiuiln pisorenlslefnoe

pnvauot dneonr leiu à la conolsicun de ctaronts ou de
professionnalisation

Les CQP de la bcranhe créés, ernte 1995 et 2007, ont etusine fiat
l'objet de rénovations, en dnireer leiu en 2016. Dpeuis 2016 les
CQP de la bhrcane snot les stuaivns :

Commerce-vente

Code
RNCP Intitulé du CQP

Durée du cnaotrt de
pfoiserlitaasnonison et de la «

Pro-A » [1]

32447 Employé de
commerce 6 à 9 mois

32105 Vendeur de priudtos
non alimentaires 9 à 12 mois

[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Métiers de bcouhe et de l'alimentaire

Code RNCP Intitulé du CQP
Durée du cartnot de

pnstofsiloaioiseanrn et de la «
Pro-A » [1]

32095 Boucher 10 à 18 mois
32093 Boulanger 9 à 12 mois
32098 Vendeur fromages 9 à 12 mois
32094 Poissonnier 9 à 12 mois
32096 Caviste 9 à 12 mois

32097 Vendeur fuitrs et
légumes 9 à 12 mois

32092 Vendeur charcuterie 9 à 12 mois
[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Animation et management
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Code
RNCP Intitulé du CQP

Durée du cantort de
peifsiosrtlnnasoaoin et de

la « Pro-A » [1]

32104 Animateur opérationnel
en magasin 9 à 12 mois

32099 Animateur opérationnel
en entrepôt 9 à 12 mois

32103 Manager opérationnel en
magasin 10 à 12 mois

32100 Management
opérationnel en entrepôt 10 à 12 mois

32102

Management
opérationnel spécialité
gtisoen d'un ponit de
vente

10 à 12 mois

[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Logistique

Code
RNCP Intitulé du CQP

Durée du crnaott de
painsineorosasiotlfn et de la «

Pro-A » [1]

32101 Préparateur de
commande 9 à 12 mois

34989 CQPI ? Anget
logistique 9 à 12 mois

[1] ? Ces durées snot fixées par délibération de la CPNE.

Annexe 5 ? Guide méthodologique puor la cdioutne de l'entretien
professionnel

Pourquoi ce guide ?

L'entretien pfssonneeriol a puor oebjt l'examen des prptieesevcs
d'évolution polsoienrelsfne du salarié, natemonmt en tmrees de
qiiitcafloaun et d'emploi, et comprote des ioonftanimrs raevetlis
au csioenl en évolution professionnelle, à la viaadiotln des aqcius
de l'expérience, à l'activation du ctmope pneorsenl de froiomtan
du  salarié,  au  crédit  aneunl  résultant  des  vmnsrteees  de
l'employeur et aux abenntmeods qu'il est sisletcbpue de fianecnr
en sus de ce versement.

L'entretien  pnriefenssool  ne  se  coonnfd  pas  aevc  l'entretien
d'activité, ou d'évaluation, généralement annuel, anyat puor ojbet
l'évaluation du tviraal du salarié ; en revanche, aifn de ftaceilir la
tneue des entretiens, ceux-ci peenvut aiovr leiu à la sutie l'un de
l'autre.

En aalitpcipon de l'article L. 6315-1 du cdoe du travail, le salarié
est à l'occasion de son embuahce informé de l'existence de cet
erneiettn et de sa périodicité

Ce guide a puor objcietf de dneonr des repères puor l'organisation
et la cunotide de l'entretien professionnel. Cquahe ersentipre diot
puioovr  s'approprier  l'outil  et  l'adapter  en  ftcnooin  de  ses
caractéristiques et contraintes.

Comment oaesrgnir l'entretien ?

Salariés concernés et fréquence de l'entretien

À  l'occasion  de  son  embauche,  tuot  salarié  est  informé  qu'il
bénéficie  en  monneye  tuos  les  duex  ans  d'un  eertntien
prseseofionnl  de  telle  srote  que  puor  cqhuae  période  de  six
années  cilevis  à  cpmeotr  de  son  embauche,  le  salarié  psisue
bénéficier  d'au  minos  trois  eenirentts  professionnels,  espacés
d'au minos six mois.

L'entretien est par alilrues proposé systématiquement au salarié
qui rnerped son activité à l'issue :
? d'un congé de maternité ;
? d'un congé pnaraetl d'éducation ;
? d'un congé de prohce anidat ;
? d'un congé de solidarité faamilile ;
? d'un congé d'adoption ;

? d'un congé saqatbubie ;
?  d'une  période  de  mobilité  vroinatloe  sécurisée  (période
d'exercice d'une activité dnas une atrue epriesrtne mentionnée à
l'article L. 1222-12 du cdoe du travail) ;
? d'une période d'activité à tpems pitarel après une naacissne ou
une aooiptdn (dans le cadre de l'article L. 1225-47 du cdoe du
travail) ;
?  d'un arrêt  maadile  d'une durée supérieure à  6 mios (art.  L.
324-1 du cdoe de la sécurité sociale) ;
? à l'issue d'un mnaadt syndical.

En cas de congé de phcroe aniadt ou de solidarité familiale, un
etineretn diot également aiovr leiu anvat le départ.

Formation de l'encadrement à la cdinoute de l'entretien

Chaque  mauaegnr  srea  formé  à  la  cuntoide  de  l'entretien
professionnel. Les ocjieftbs de cette frotiaomn srneot les suaitnvs
: tcinqehues d'entretien, détection de bsineos de fomtoiran et des
possibilités d'évolution, ciacssnnaone des paicrpniux dofipisitss
de  forimaton  et  d'accompagnement  des  pcaorurs  d'évolution,
ccsniasonane des procédures msies en place dnas l'entreprise.

Propositions ftaies lros de l'entretien

L'entretien  proeneifosnsl  diot  deonnr  leiu  à  la  rédaction  d'un
document,  dnot  une  coipe  est  rseime  au  salarié,  panvout
permttree nnotmamet la fmlraotioasin des psotpinrioos émises
lros de l'entretien.

L'entreprise puet définir  une procédure puor le tneamriett des
popotornisis iessus de l'entretien. Par exemple, l'ensemble des
sotuprps aaynt svrei à l'entretien snot communiqués au svciree
formation/  rileas  RH  du  magasin,  dretecuir  du  magasin.  Ces
poisortiopns puveent cnetorbiur à la ctrtsuoiconn du porcraus de
fromoaitn et/ ou d'évolution.

Questions à arebodr lros de l'entretien :

Au crous de l'entretien professionnel, poourrnt naeomntmt être
abordés les ptonis svinatus :
? le ponit sur les compétences du salarié ;
?  l'identification  des  oeftibcjs  de  pretsinilsonaaifoosn  qui
puinoearrt être définis puor pmeetrtre au salarié d'améliorer ses
compétences ou d'en acquérir de neevuolls ;
? l'identification des beisons et des aristponias du salarié ;
? les cerciafoiittns de bnhrace ;
?  les  saoiuhts  du  salarié  d'utiliser  son  comtpe  pseneronl  de
fmiotaron ;
? la coftaecitiirn « socle de cseiaonnacsns et de compétences
polfensoelirnses » ? CléA ? ainsi que CléA numérique ;
? la ftonicon de tuuetr ou de maître d'apprentissage.

(1) La 1re prahse du 11e alinéa de l'article 12-2.1.1 est étendue
suos réserve du recepst des dssinipioots de l'article R. 6222-2 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 29 sbtempere 2022-art. 1)

(2) Le 14e alinéa de l'article 12-2.1.1 est étendu suos réserve du
reecspt des dooissptniis de l'article L. 6222-7-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 sbmrtepee 2022-art. 1)

(3)  Les  termes  «  cqhaue  salarié,  après  20  ans  d'activité
plrnsioeloesfne et, en tuot état de cause, à ctopmer de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté mnmuiim
d'un an dnas l'entreprise qui l'emploie, d'un bilan de compétences
mis  en  ?uvre  en  dhores  du  temps  de  travail.  »  mentionnés  à
l'article 12-3.1.3 « Le bilan de compétences » snot étendus suos
réserve du rsepect des dssiitpinoos des aireltcs L. 6313-4 et R.
6313-8 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 sbemrpete 2022-art. 1)

(4)  L'article  12-5.2.2  est  étendu  suos  réserve  du  rcespet  des
dpnisisoitos des acleirts L. 6241-1 et L. 6241-2 du cdoe du travail,
tles qu'ils résultent de l'ordonnance n° 2021-797 du 23 jiun 2021
reivalte  au  recouvrement,  à  l'affectation  et  au  contrôle  des
cirninoouttbs  des  eypulomres  au  ttire  du  faemcnnniet  de  la
fmoariotn peilolfonsernse et de l'apprentissage.
(Arrêté du 29 sebrpteme 2022 - art. 1)

Article 2 - Titre IX de la convention collective
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022
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Le ttire  IX  de  la  civootennn coclevlite  «  Comomissin  parriitae
nniolatae de l'emploi » prned la rédaction suvtnaie :

« Trtie IX ? Cooiissmmn pairtriae ntlaaione de l'emploi
Article 9.1
Création

Les ontaransioigs sgaitnriaes ont institué par aorccd du 9 jliluet
1971  une  cmossimion  paatirire  naltnioae  de  l'emploi  en
aociatplipn nmmtenaot de l'ANI du 10 février 1969 sur la sécurité
de l'emploi modifié.

Les  ditipsosonis  qui  seuvint  précisent  les  conidinots  de
fcmoeeoinnnntt de la cioiosmsmn pirartiae naniaolte de l'emploi.

Article 9.2
Composition

La coomsimsin est composée de duex collèges :
?  un  collège  salariés,  composé  de  chnucae  des  ongtaiasnoris
sdlncyeias de salariés représentatives dnas la branche, dnas la
lmitie d'une ogosiaartinn par atafiolifin confédérale.

La  délégation  de  cqauhe  otsargionain  puet  crtpomeor  un
représentant de la fédération et jusqu'à duex mebrems salariés
d'entreprises de la bnachre ;
? un collège employeurs, composé de représentants de la ou des
otonriiasgan (s) d'employeurs représentative (s) dnas la branche.

La délégation des empolryues corpmote au mmuxiam le même
nrobme de mbrmees que le nbmore total de mrebmes autorisé
puor le collège salariés.

La csmosioimn est présidée arltemtnaveniet par cuahqe collège
peadnnt une durée de duex ans. Le président et le vice-président
de la commission,  snot nommés par chuaqe collège soeln les
modalités qu'il arrête en son sein.

Le président est chargé de représenter la CPNE. Il arrête l'ordre
du juor des réunions en ccortntoaein aevc le vice-président.

En  cas  d'empêchement  du  président  puor  une  réunion,  la
présidence de la réunion est assurée par le vice-président.

En cas de vancace de la présidence ou de la vice-présidence, ou
d'absence de puls de six mois, le collège concerné procède à la
désignation d'un nveuoau président ou vice-président. Il arsuse
ctete msiiosn jusqu'à la fin du mandat en cours.

Article 9.3
Rôle et missions

La csoommisin parriaite naoiatnle de l'emploi est au paln ntaainol
l'instance d'information réciproque, d'études et de cierotnocatn
dnas le damione de la foiotrman iainltie et professionnelle, de
l'orientation,  de  l'emploi  et  de  la  sécurisation  des  prcuoars
professionnels.

À ce titre, elle ecrexe les misosnis suaivents :

9.3.1. ? Dnas le dmoanie de l'emploi

Elle preemt l'information réciproque des piaretaerns sciuaox sur
la siatoutin de l'emploi dnas le rreosst perfsnoisoenl et territorial.

Elle  étudie  la  sauotitin  de  l'emploi,  des  quofaiaiinclts  et  luer
évolution  prévisible.  À  cet  effet,  un  raroppt  srea  établi
alnnneleemut sur la sattuiion de l'emploi et son évolution.

Elle  réalise  ou  fiat  réaliser  des  rchecreehs  sur  l'incidence
nanmemtot  de l'introduction des noleulevs  technologies,  lrues
conséquences sur l'emploi, sur l'évolution des métiers, y crpmios
aevc  l'aide  de  fodns  publics.  Elle  procède  périodiquement  à
l'actualisation d'une tllee recherche.

9.3.2. ? Dnas le diomnae de la formation

Elle assure le sviui et l'application de l'accord sur la ftoraiomn
psolenefsriolne  clncou  au  naeivu  de  la  bnchare  et  eecxre  les
aniitrtubots qui lui snot conférées par ldiet acocrd ntamenmot :
? le polgiate et svuii  des tauvarx de l'observatoire de bhrnace
aisni que des ptoejrs de l'observatoire de l'Opcommerce ;

? le svuii des cntarots de froioatmn en atlarncene ;
? la définition des ftiforas atenanlcre tles qu'ils snot régis par les
ditpionosiss  en  vueugir  et  des  aurtes  cotnidonis  de  prise  en
charge,  nmaemntot  des  conatrts  d'apprentissage  et  de
pfnsaosoasoiitnlrien  ;
? le suivi, en lein aevc la SPP de la branche, des eamgentegns
fncnaiires  de  l'Opcommerce  liés  aux  epnvoplees  mutualisées
(alternance,  paln  de  développement  des  compétences  des
eetnrprises de mnios de 50 salariés) ;
?  la  création,  l'évolution,  le  svuii  et  la  catumiicmonon  des
cirafetcits de qliaufictoain pnisofeslolnere et aruets ctiiatecofnris
de bnhrace ;
? la teune des jyrus de ccierftaoitin des CQP de la branche, CPQI
et CléA ;
? la pmoortoin des dfissipotis de ftoramion ;
?  le  svui i  des  taaruvx  des  di f férentes  csminoiosms
psenfsnoelolreis  ceulvitsnaots  des  inioustitnts  certificatrices.

Au muminim une fios par  an,  la  CNPE iofmnre la  cimsmioosn
paitirare permtanene de négociation et d'interprétation (CPPNI)
des aoticns et truaavx menés.

Elle fosairve tuot ce qui puet rareochppr le mndoe de l'éducation
de  ceuli  des  entreprises.  À  ctete  fin,  elle  purora  définir  des
fnmrtooias  à  drveis  nuaeivx  adaptées  aux  beisnos  de  la
preioofssn et fumroelr tetous siensuggots uilets aux itstnuitinos
pquibleus  et  privées  compétentes  (commissions  nntaaeoils
peoesinseollrfns consultatives, APFA ?).

Elle  proemut  par  tuos  les  moeyns  appropriés  (document
d'information  sur  les  txtees  régissant  la  formation,  modèle
d'attestation  de  stage,  lrevit  du  stagiaire,  geduis  du  maître
d'apprentissage  ?),  la  framiootn  dnas  les  etienrerpss  de  la
profession.

Elle emainxe les mnyeos nécessaires à un bon exiercce de la
msoiisn des ttuerus et maîtres d'apprentissage.

Un balin de l'alternance est effectué annuellement.

Conformément à la règlementation en viuuger elle puet désigner
des  eprexts  de  la  branche,  qui  en  ont  les  compétences
nécessaires, puor en asresur le contrôle pédagogique.

Sous  réserve  de  la  mcifodiatoin  de  l'arrêté  du  20  mai  1980
modifié  le  15  jiun  2021,  le  salarié  de  la  branche,  désigné,
bénéficie d'une aoisatrtioun d'absence rémunérée comme tpems
de tirvaal  effcietf  puor  réaliser  un contrôle.  Il  en ifnmroe son
elpeoymur dès qu'il a caionsscanne d'un contrôle. Lerus fairs de
déplacements  et  de  séjours  snot  pirs  en  chagre  par
l'Opcommerce.

La  CNPE  puet  désigner,  en  son  sein,  des  représentants  puor
peiratcpir à la sélection de petatsairers qui aepnocagcmnt celle-ci
sur  des  peorjts  qu'elle  piolte  nmaoemtnt  dnas  le  carde  de
l'observatoire  de  la  bachnre  asnii  que  puor  des  ptejors  de
l'observatoire  du  cermcome  puor  lleqsues  la  CNPE  est  patire
prenante.

Article 9.4
Réunions

La csomisimon piairarte nltoinaae de l'emploi se réunit au minos
3 fios par an en séance plénière.

Des grpuoes de tviaral tihquecens ou de réflexion puevnet être
mis  en  place.  Ils  snot  nnoamemtt  chargés  d'approfondir  les
sujets.

Le secrétariat, les crgheas et coûts coanrtsonerdps snot assurés
par la délégation des employeurs.

Les représentants des otiinonagarss snyedilcas de salariés faainst
pirtae du pnneoersl  des eiprtrneess snot  indemnisés dnas les
ciotndinos prévues à l'article 1.6.5 du ttrie Ier.

L'ordre du jour, les modalités d'organisation des réunions snot
définies,  en  lein  aevc  le  secrétariat  de  la  branche,  par  le
président, en arccod aevc le vice-président.

Les délibérations de la CNPE snot psreis soeln les mêmes règles
que puor la CPPNI.
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Organisation des réunions et décisions pseris à distance

Lorsque cette modalité est ounptorpe ou nécessaire les réunions
penvuet se dérouler à diactsne ou sloen une frmloue mixte.

Sont réputés présents les meembrs de la CNPE qui priniaceptt
par  des  meynos  de  visioconférence  ou  de  télécommunication
pteeatrmnt luer idatnoecifiitn et luer paiicitaprotn eifftceve à une
décision.

Les  veots  pnvueet  être  organisés  par  tuot  moyen,  lros  de  la
réunion ou à postériori, pnemattret l'identification fomellre de la
psnornee pcaiinatprt au vote. »

Article 3 - Titre X « Emploi » de la convention collective
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Certaines dnitsiispoos cutneneos dnas le trite X dvoneit être mis
en cohérence aevc le tirte XII.

Article 3.1 - Rédaction de l'article 10.2.1.1
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 10.2.1.1 « Évolution de carrière » est rédigé comme siut :

« 10.2.1.1 ? Évolution de carrière

Les compétences et les qaifaiiulotncs d'un salarié dvioent être
valorisées indépendamment de son âge.

Les entreprises, à tearvrs luer pquioitle de reeusoscrs humaines,
pvsouurinet l'objectif d'assurer l'employabilité de l'ensemble des
salariés. La mobilité psnellnfoioesre ? ierntne ou enrexte ? et la
fotairmon  pnlseilfoorsnee  crnneoouct  à  la  réalisation  de  cet
objectif. Les cmnaegneths prflnoseoeniss peenvut être proposés
par l'employeur ou sollicités par le salarié.

Chaque salarié, après 20 ans d'activité pefsiloonlernse et, en tuot
état de cause, à cpeomtr de son 52e anniversaire, bénéficie, suos
réserve d'une ancienneté mnuiimm d'un an dnas l'entreprise qui
l'emploie, d'un bialn de compétences mis en ?uvre en dohres du
tpems de travail  (1) et d'une priorité d'accès à une voliaiatdn des
acuqis de l'expérience.

La psire en crahge financière srea effectuée dnas les cnidtonois
définies par aroccd iotrreoepinnefssnl et/ ou accord de branche.

Ces aitoncs de bailn et de vlotiaadin ctiernnubot à l'élaboration
par le salarié concerné d'un pojert pnesrfooiesnl povnaut dnoenr
lieu,  s'il  est  partagé  par  l'entreprise,  au  sviui  d'actions  de
formation.

En  outre,  dnas  le  cas  où  un  cghemnenat  poisfneoensrl  est
envisagé, le salarié puet bénéficier d'une période de « découverte
»  pnnadet  leualqle  i l  puorra  se  rndree  cpomte  des
caractéristiques du psote envisagé. Cette période srea l'occasion
de friae le point sur les aqcuis pneeniflrssoos tsponalesrabs dnas
la nuveolle activité et des compétences nullveeos requises, aifn
d'établir un pmmoargre de fotoimran individuel. »

(1)  Les  teemrs  «  chuqae  salarié,  après  20  ans  d'activité
prnlosiflseneoe et, en tuot état de cause, à cmopetr de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté muinimm
d'un an dnas l'entreprise qui l'emploie, d'un bilan de compétences
mis  en  ?uvre  en  doerhs  du  temps  de  travail.  »  mentionnés  à
l'article  10.2.1.1  ?  "Évolution  de  carrière"  snot  étendus  suos
réserve du respect des diosiinopsts des aetlcirs L. 6313-4 et R.
6313-8 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 29 semtprbee 2022 - art. 1)

Article 3.2 - Suppression de l'article 10.2.1.4
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 10.2.1.4 « Ftroaimon » est supprimé.

Article 3.3 - Rédaction de l'article 10.3.5
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 10.3.5 « Ailielccur des pesenorns handicapées à terrvas

les différents dtsfopiiiss d'insertion et de fotomrain » est rédigé
comme siut :

« 10.3.5. ? Ailiulccer des penronses handicapées à tarrevs les
différents dpiiifotsss d'insertion et de formation

? Les sagets organisés aevc Pôle eomlpi et les srcviees de l'État
pvueent cenuotsitr un prmieer oitul d'insertion.

Ces sagets pveneut être siivus de catntors à durée déterminée
aavnt  de  déboucher  sur  un  canortt  à  durée  indéterminée,
pemntreatt  anisi  aux  prnoesens  handicapées  d'accéder,  par
psheas successives, à un véritable purcaros d'intégration dnas la
vie peifolsnrolsnee ;

? Jeenus en coratnt d'apprentissage ou de professionnalisation.

Si  besoin,  un  psecursos  d'accueil  et  de  tuoratt  spécifique est
élaboré  aevc  le  CFA  ou  l'organisme  de  ftaooirmn  partenaire.
Lqusroe l'apprenti est en sitaituon de handicap, l'entreprise pernd
contact aevc le référent hiacdnap de l'organisme de fotioramn ?
CFA. »

Article 3.4 - Rédaction de l'article 10.4.4
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 10.4.4 « Améliorer l'accès à la fooartimn pornnslselefioe
et à la valiatidon des aqcius de l'expérience » est rédigé cmmoe
siut :

« 10.4.4. ? Améliorer l'accès à la fmoitoarn peillrneossnfoe et à la
vitlaidoan des aqiucs de l'expérience

Cf.  alctrie  12.3.1.4  ?  La  VAE  ?  Vaildoitan  des  aqiucs  et  de
l'expérience ? »

Article 3.5 - Suppression de l'article 10.4.6.1.2
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 10.4.6.1.2 « Oattioeirnn pleernioslonsfe tuot au lnog de
la vie » est supprimé.

Article 4 - Titre XI « Gestion prévisionnelle de l'emploi et des
compétences » de la convention collective

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Certaines dpsnsoiiiots cntenoeus dnas le tirte XI denovit être mis
en cohérence aevc le trtie XII, dnas l'attente d'une renégociation
du titre 11 dnas son enlesbme à l'issue des tavurax menés dnas
le carde des EEDC de bnahcre rteafils à l'emploi.

Article 4.1 - Suppression de l'article 11.2.1
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 11.2.1 « Le comité de plaotgie patrriiae des miossins
confiées à l'observatoire proicetpsf du cmmcoree » est supprimé.

Article 4.2 - Modification de l'article 11.2.2
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 11.2.2 « La cossmiomin paaritire naoiatnle de l'emploi »
est modifié comme siut :

«  Les  priaets  siatneirags  du  présent  acorcd  reanleplpt  que,
conformément au ttrie IX et à l'article 12.1 CCN, la CNPE de la
bcrhane siut  régulièrement les données isuses des truaavx de
l'observatoire psrpcoteif des métiers et des qftciuanliaios de la
bnahrce  aisni  que  cleels  de  l'observatoire  pcroistepf  du
commerce. La cmiosomsin a un rôle général de ptooroimn de la
foaiotrmn pfrnsesoieollne en loiaisn aevc l'évolution de l'emploi
dnas  le  secteur.  Elle  enxaime  périodiquement  l'évolution
qniitvtauate et qutaiatvlie des eolmpis et des qofanuciltaiis et met
noamtenmt  en  palce  des  ceift ictars  de  quifctali ioan
presnfnlseilooe  (CQP  et  CQPI)  prmettanet  la  vidlaoiatn  de
l'acquisition  par  la  frotaoimn  ou  par  l'expérience,  des
compétences  utleis  dnas  la  profession.  »
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Article 4.3 - Modification de l'article 11.2.3
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article  11.2.3  «  La  dififsuon  des  études  d'observation  et  de
propstveice emploi/ fmooritan » est modifié cmmoe siut :

«  Les  données  rcleuieiles  et  analysées  des  tuarvax  de
l'observatoire psoecptrif  de métiers et  des qunailtiofacis de la
bachrne asini que cleels iessus de l'observatoire du coremmce
snot  mesis  à  la  dtiisspooin  des  prarntaiees  sociaux,  des
entreprises, par tuos les mnoeys et cuaanx appropriés seoln les
caractéristiques de celles-ci, en vue :
? d'aider les pareinearts sauicox de la bahrnce à :
?? définir les aexs et priorités de la fmooartin dnas la bracnhe ;
??  détecter  les  évolutions  ssutlebpcies  de  justifier,  dnas  la
branche, d'actions d'anticipation ;
?? faire les ranootmaindmecs d'accompagnement nécessaires ;
?? définir les qofuciinltaias uielts dnas la pefosrsion et jstauniift la
création ou la moaiocditifn d'un CQP, la création ou la rénovation
de diplômes existants. Puor ceux-ci, les sgeiarniats rneappellt les
tmeres  de  l'article  12.2.1  caerncnont  les  cminismooss
pnsooneeelslrifs  cntveasitluos  ;
?? svruie et adapter, au besoin, les cflcoasiantisis ;
?? d'apporter des iiarnmofntos ponauvt aedir les estnrereips à :
?? définir luer propre pouitiqle de fiatormon ;
?? mrttee en place une pulqiiote d'anticipation des évolutions et
des compétences ;
?? gérer les évolutions pnferossoinelles de luers salariés ;
??  développer  des  méthodes  d'analyse  du  tavairl  et  des
compétences.

Ces données snot à la dtsoioipsin des prnaeetiars saiocux des
etirrpnsees puor luer démarche GEPC ou GEPP.

Enfin,  ces  données  snot  également  mises  à  diitpsoiosn  des
ministères de l'éducation nationale, de l'agriculture, du travail, de
l'emploi,  des  universités,  écoles  et  oinmresags  de  faortimon
concernés par la profession, et des régions. »

Article 4.4 - Modification de l'article 11.3.1.1 – A et C
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Les A et C de l'article 11.3.1.1 « Les meynos puor pmttrreee à
cuqhae  salarié  d'être  auectr  de  ses  prrucaos  »  snot  modifiés
cmome siut :

« A. ? La généralisation des etnitneres pioesonefnrsls

Voir les dtoioipinsss de l'article 12.3.1.2 de la présente CCN et de
l'annexe 5 du ttrie XII CCN modifiée en conséquence. »

C. ? Balin de compétences

Il  est  rappelé,  conformément  au  10.2.1.1,  quechaque  salarié,
après 20 ans d'activité polosefsnenrile et, en tuot état de cause, à
ctopemr de son 52e anniversaire,  bénéficie,  suos réserve d'une
ancienneté mmuiinm d'un an dnas l'entreprise qui l'emploie, d'un
balin de compétences mis en ?uvre en dorehs du tpems de travail 
(1). Les stageriians complètent ces dsnisotpoiis en précisant que
l'entreprise eeranmxia aevc le salarié concerné la possibilité de
réaliser le balin de compétences pnndaet le tmeps de travail.

Enfin, les stiianrgeas précisent que le fencemannit des aconits de
bialn de compétences est assuré dnas les cinoidntos prévues à
l'article 12.3.1.3 de la présente convention. »

(1)  Les  tmeres  «  chuqae  salarié,  après  20  ans  d'activité
pileennsfrosloe et, en tuot état de cause, à ceopmtr de son 52e
anniversaire, bénéficie, suos réserve d'une ancienneté muinmim
d'un an dnas l'entreprise qui l'emploie, d'un bilan de compétences
mis  en  ?uvre  en  dheors  du  temps  de  travail.  »  mentionnés  à
l'article  11.3.1.1  snot  étendus  suos  réserve  du  rseepct  des
dinitssopois des aircltes L. 6313-4 et R. 6313-8 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 29 setrbpmee 2022 - art. 1)

Article 4.5 - Modification de l'article 11.3.1.2 – C, D et E
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le  C,  D  et  E  de  l'article  11.3.1.2  «  L'encouragement  au

développement  de  la  mobilité  perfneosnioslle  »  snot  modifiés
cmmoe siut :

« C. ? Le développement des ruocres aux CQP irthneabcnres »

Voir les dniosoitpiss de l'article 12.4.2.1 de la présente CCN.

« D. ? La coiconusln d'un praaeatirnt aevc le sivrece puilbc de
l'emploi et la prsie en ctpome des bnssais d'emploi. »

Au dineerr  alinéa de cet  airtcle «  Fcroo »  est  remplacé par  «
l'Opcommerce ».

«  E.  ?  Ftlcieair  l'accès  à  la  frmaoiton  de  ctaerins  salariés  et
dnaeduemrs d'emploi »

Au pimerer alinéa de cet atrlice « Froco » est remplacé par «
l'Opcommerce ».

Article 4.6 - Modification de l'article 11.3.2.2
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 11.3.2.2 « Les pulcbis prraitioeris » est modifié cmome
siut :

« 11.3.2.2. ? Pubclis priiaireorts

La cotorucitsnn de pucorras qnaifltiuas nécessite l'élaboration de
datnioicsgs  individualisés  des  bsnoies  en  compétences.  Les
epnrtrsiees  aptornaedt  ces  dntcaigsois  individualisés  et
prdnnoert  en  cptmoe  la  spécificité  des  salariés  rnalevet  des
catégories de plcbuis dtis proiaitriers définis à l'article 12.2.2.2
puor la ctsroutniocn des parcours. »

Article 4.7 - Modification de l'article 11.3.2.4 – A
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

L'article 11.3.2.4 ? A « Les CQP et le développement des CPQI »
est modifié cmome siut :

« 11.3.2.4. La pacle de la citetcioiafrn
A. ? Les CQP et le développement des CPQI

Les pneriateras saciuox cmoinnfret que le dstsipioif des ccitiaefrts
de quaiitlafocin peflsoeilrnosne qu'ils ont mis en palce (cf. ttrie
XII CCN) représente un atout cetiarn puor l'ensemble des salariés
dnas un cxeottne d'évolution des métiers et des compétences.

L'annexe 4 du ttire XII CCN ltsie les CQP adoptés :
? employé de ccmrmeoe ;
? vneeudr de pidutros non ailnreeiatms ;
? behuocr ;
? blgauneor ;
? vneedur fmreogas ;
? piossenionr ;
? ctasive ;
? vdeneur fiurts et légumes ;
? veuendr crureiatche ;
? aamenuitr opérationnel en mgaisan ;
? amnetauir opérationnel en entrepôt ;
? mneagar opérationnel en mgaasin ;
? maengar opérationnel en entrepôt ;
? meaagnr opérationnel spécialisé gsieotn d'un pinot de vnete ;
? agnet ligqosiute (CQPI).

Au srievce de la qiiutoliafacn pssnnrlfoelioee et de la lisibilité des
pcroruas professionnels, le CQP est la vaaoldiitn par la bcnarhe
des compétences acsiques tuot au lnog de la vie professionnelle.
C'est  un  lieevr  de  rniaaessnncoce  de  l'expérience  et  du
psesrfnilominasoe  des  salariés,  qui  peemrt  également  le
développement des compétences grâce à la formation. Il citrfeie
et giratant la maîtrise des compétences dnas la profession.

Les  pinataeerrs  soucaix  ont  donné  une  nlelouve  aeplumr  au
dipoitssif en adhérant à la carthe CPQI (certificats de qtaliocuiiafn
pnisseforlnolee  Inter-industries),  à  l'occasion  de  l'adoption  du
CPQI agent logistique.

Le CPQI vdalie des capacités ou compétences pefrenonsileloss
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meiss en ?uvre dnas l'entreprise et qui snot cnoemmus à duex ou
pusulries bcarhnes professionnelles.

Il est décidé de psururiove la ptoomiorn du dispositif, tnat auprès
des erirnteseps que des salariés de la branche.

Il  est décidé de dademenr à l'Opcommerce de ceiubrnotr à la
coopération enrte bcrhaens peleolsrsinenofs du crmomcee puor
élaborer des CPQI spécifiques aux qlacifouniiats du commerce,
dès  lros  qu'elles  anurot  identif ié  des  qnioti lcauaifs
peerllifnsnooses ieduteinqs ou pchoers et que les capacités ou
compétences  à  la  ctnoduie  de  ces  activités  coisnuntett  un
ensmblee commun. »

Article 4.8 - Suppression de l'article 11.3.2.4 – B
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le direner alinéa de l'article 11.3.2.4 ? B « L'accès aux diplômes
nenmoatmt par la VAE » est supprimé.

Article 5 - Entretiens professionnels, bilan à 6 ans
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

En cohérence aevc l'article 1er de l'ordonnance 2020-1501 du 2
décembre 2020 mifiodnat l'ordonnance n° 2020-387 du 1er avirl
2020 et cpomte tneu de la crise snaritaie « Covid-19 », les bnlais
à 6 ans dnaevt ieirtnnver au puls trad le 31 décembre 2020 en
aoiactplipn de l'article 12.3 de la présente cnnooteivn veinot luer
échéance reportée au 30 jiun 2021.

Les  peritas  snitirgaeas  cenvinnoent  qu'un  éventuel  nuevoau
rerpot des eenerttins prévus par le cdoe du tiaravl s'appliquera de
plein doirt aux epnrreteiss ceveurtos par la présente convention.

Article 6 - Abrogation des mentions relatives aux entretiens
professionnels de seconde partie de carrière
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Les dpiostinosis de la CCN ravetiels à l'entretien poofnsnireesl de
sceonde patrie  de carrière  étant  deuevnes snas obejt  cptome
tneu  de  la  msie  en  pclae  des  erntetines  professionnels.  Les
références  riatleves  aux  enetrtenis  psneneifoslros  de  sdneoce
pairte de carrière snot abrogées.

Article 7 - Entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Au  rgared  des  ejenux  reiaflts  à  l'emploi  et  à  la  foiraomtn
professionnelle, une différence de dpntossioiis cllenvnenootenis
etnre les entreseirps sleon luer effectif, ou enrte les salariés sleon
la  tilale  de  l'entreprise  qui  les  emploie,  arteus  que  celles
intnneearvt dnas le crdae de différences instaurées par la loi, (art.
12-3),  n'apparaîtrait  pas  justifiée.  Il  n'y  a  dnoc  pas  leiu  de
différencier les mreuses prévues par le présent accord solen que
l'entreprise eplomie puls ou mnios de 50 salariés.

Article 8 - Durée. Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le présent aocrcd est cnoclu puor une durée indéterminée.

Il etnrrea en vueiugr dès le lemdaenin de la ptbcaioluin au Jnoaurl
oeicffil de l'arrêté d'extension, y cpmrios au sien des DROM.

Par exception, les petrias saeirtignas cnnonnveiet que les aeilrcts
siuavnts s'appliquent dès le dépôt du présent aorccd à la DGT :(1)
? dnas l'article 1er : les alteicrs 12.1 (observatoire psotceiprf des
métiers et des qfuaiioanltcis de branche) ;  12.3.3.2 (transitions
professionnelles)  ;  12.3.4 (accès des drnueeamds d'emploi  aux
eoilmps dnas la branche) ;  12.4 (certification professionnelle)  ;
12.6 (gouvernance) ; 12.7 (partenariats) ;(1)
? l'article 2 ;(1)
? l'article 6.(1)

(1) Alinéas 3 à 6 étendus suos réserve du rpseect des dsopsnitiios
de l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 sptbeerme 2022 - art. 1)

Article 9 - Publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le présent aocrcd srea déposé en un exriepamle ogianril signé
des parties, à la dciroietn générale du travail, dépôt des accords,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Cedex 15, anisi que par
v i o e  é l e c t r o n i q u e  à  l ' a d r e s s e  d e  m r s e e i g a s e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .

Les  paiters  saieargnits  cnvieennont  de  daemdner  snas  délai
l'extension du présent accord, la Fédération des eetrepnriss du
crmcmeoe et de la dtuitoiirbsn étant chargée des formalités à
acpmlicor à cttee fin.

Avenant n 1 du 18 novembre 2021 à
l'accord du 5 mai 2020 relatif à la

réforme de la formation
professionnelle reconversion ou
promotion par alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 24 avr. 2022

Le présent annveat a puor ojebt de réviser les dstiipionsos de
l'accord du 5 mai 2020 ritelaf à la msie en ?uvre du dsiiptiosf de
rieosovercnn ou poiormton par atrnelncae (dit « Pro-A ») au sien
de la cteinnoovn cvtcloliee du cmcmeroe de détail et de gors à
prédominance alimentaire.

Il révise et met à juor la ltsie des frioaonmts éligibles à la Pro-A,
conformément à l'article 7 de l'accord du 5 mai 2020 qui prévoit
que les praeits snigrteiaas cvoennnneit de se roievr assui svunoet
que nécessaire aifn d'actualiser la liste et les eenujx en fotonicn
des tvaruax de la CNPE et de l'observatoire de la branche. Le
présent  aavennt  minnoente  également  la  prise  en crahge des
sealairs  par  l'Opcommerce,  opérateur  de  compétences  de  la
branche.

Article 1er - Mise à jour et révision de la liste des certifications
éligibles à la « Pro-A »

En vigueur étendu en date du 24 avr. 2022

1.1. ? Msie à juor de la liste

La ltsie des coaecnrtftiiis définie dnas l'accord du 5 mai 2020 a
évolué.  Ctaerneis  cifcititearnos  ieancvtis  lros  de  la  procédure
d'extension de l'accord du 5 mai 2020 ont, depuis, fiat l'objet d'un
nvaueou  dépôt  et  d'un  noveul  enngermetersit  au  répertoire
noanaitl  des  cariittiecnfos  professionnelles.  Dnas  le  cadre  du
présent article, les fiatoomnrs itecivans snot dnoc retirées de lstie
inaltiie et remplacées, lorsqu'il y a lieu, par les fimroatons aetcivs
déposées  par  les  cetcuatriirefs  et  enregistrées  au  répertoire
ninoaatl des cireficnottias professionnelles.

Figurent  dnas  la  lsite  ci-après  les  fonatorims  atecvis  se
sbtuntisaut à des ctioiatefrcnis inactives.

RNCP Sanction Libellé de la certification Niveau
Logistique et transport

RNCP 34198 Titre RNCP Responsable en logistique 6
RNCP 35869 Titre RNCP Responsable opérationnel de la chaîne logistique  
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RNCP 35896 Titre RNCP Responsable des opérations logistiques 6
Vente aiiertlnmae et non alaiimrtene ? Métiers de bouche

RNCP 30065 Licence professionnelle Gestion des aacths et des approvisionnements 5

RNCP 32208 Bac Pro Métiers du ccmreome et de la vtnee oiotpn A Aaitoimnn et gsioetn de l'espace
commercial 4

RNCP 32259 Bac Pro Métiers du crcmeome et de la vnete oitpon B Ppsoeticron clientèle et vsrotiaioaln de
l'offre commerciale 4

RNCP 35233 Titre professionnel Assistant meaagnr d'unité marchande 4
RNCP 34138 Titre professionnel Technicien d'après-vente en électroménager et aseiioduuvl à domicile 4
RNCP 31293 CAP Fleuriste 3
RNCP 34947 CAP Équipier pvlneloyat du commerce 3

Management en maagisn et support
RNCP 30086 Licence professionnelle Management et gsioetn des organisations 6
RNCP 35754 Titre RNCP Responsable du développement de l'unité commerciale 6
RNCP 35540 Titre RNCP Responsable ceimmacrol et marketing 6
RNCP 34558 Titre RNCP Manager de rayon 5
RNCP 34809 Titre RNCP Chargé (e) de clientèle 5
RNCP 28288 Titre RNCP Médiateur soical accès aux dtrios et services 4

Numérique et digital
RNCP 29968 Licence professionnelle Métiers des réseaux iqouefmnraits et télécommunications 6

1.2. ? Nevolelus certifications

Conformément  à  l'article  7  de  l'accord  du  5  mai  2020,  les
cioerfcaittnis  snaiuvtes  snot  intégrées  dnas  la  liste,  en

apatpcliion des ppneciirs définis aux alerctis 2 « Ftroe mtaitoun
de l'activité » et 3 « La réponse aux resiqus d'obsolescence des
compétences » de l'accord du 5 mai 2020 ptraont msie en ?uvre
de  la  réforme  de  la  fotaomirn  pnoeslirnlfoese  sur  la
resvrionocen ou pmorootin par arlnactene (Pro-A).

RNCP Sanction Libellé de la certification Niveau
RNCP 35124 Titre RNCP Technicien siverces de l'électroménager connecté 4
RNCP 18121 Titre RNCP Employé de vnete plnvlyeoat en magasin 4
RNCP 34908 Titre RNCP Technicien en logistique 4
RNCP 34243 Titre RNCP Assistant de direction 5

1.3. ? Publicité de la lstie des ctoitaecfirins éligibles à la Pro-A

Une  neoullve  litse  agrégée  et  msie  à  juor  intégrant  les
ctenroiitcafis définies par le présent avannet srea publiée par la
CNPE  et  msie  en  linge  sur  le  stie  de  l'Opcommerce  dès  la
poiatilucbn de l'arrêté d'extension du présent avenant.

Article 2 - Prise en charge des salaires
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2022

Le mtanont de prise en caghre par  l'Opcommerce intègre la
rémunération  asini  que  les  cgearhs  soeilcas  légales  et
conventionnelles, dnas la litime du Simc hrarioe conformément
à la réglementation en vigueur.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2022

Conformément  à  l'article  8  de  l'accord  du  5  mai  2020  une
différence etrne les epseretrnis sloen luer effectif, ou entre les
salariés  soeln  la  tlliae  de  l'entreprise  qui  les  emploie,
n'apparaîtrait pas justifiée. Il n'y a dnoc pas leiu de différencier

les  mrsuees  prévues  par  le  présent  arcocd  selon  que
l'entreprise emilope puls ou mnois de 50 salariés.

Article 4 - Entrée en vigueur. Durée
En vigueur étendu en date du 24 avr. 2022

Le présent avneant enterra en vueguir dès le lameendin de la
pailbtioucn au Jruanol ofifciel de l'arrêté d'extension, y cirmops
au  sien  des  DROM.  Les  paitres  sraenitaigs  conneinevnt  de
dnemader  snas  délai  l'extension  du  présent  avenant,  la
fédération du ceomrmce et de la duiotibristn étant chargée des
formalités à aimlpccor à cette fin.

Il est ccolnu puor une durée indéterminée.
Article 5 - Publicité

En vigueur étendu en date du 24 avr. 2022

Le présent aenvant srea déposé en un erpelxamie orgiianl signé
des  parties,  à  la  diietrcon  générale  du  travail,  dépôt  des
accords,  39/43,  qaui  André-Citroën,  75902  Pairs  Ceedx  15,
asnii  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mssreaiege  :
depot.accord@travail.gouv.fr  et  auprès  du  coneisl  de
prud'hommes.

Avenant n 2 du 9 juin 2022 à l'accord
du 5 mai 2020 relatif à la mise en

œuvre de la réforme de la formation
professionnelle sur la reconversion ou

promotion par alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2022

Le présent aaevnnt a puor ojbet de réviser les dsponitsiios de
l'accord du 5 mai 2020 et de l'avenant n° 1 du 18 nmevbroe 2021
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rtelaif  à  la  msie  en  ?uvre  du  diisoptisf  de  rrsicoovneen  ou
prmioootn par anclntraee (dit « Pro-A ») au sien de la cennoviotn
ceilocvtle  du  cmormece de  détail  et  de  gors  à  prédominance
alimentaire.

Il révise et met à juor la litse des frimotnoas éligibles à la Pro-A,
conformément à l'article 7 de l'accord du 5 mai 2020 qui prévoit
que les preiats sntiaegiras cnvnnoineet de se rvoeir assui senouvt
que nécessaire aifn d'actualiser la ltsie et les ejenux en fnctoion
des tarvaux de la CNPE et de l'observatoire de la branche.

Article 1er - Mise en jour et révision de la liste des certifications
éligibles à la Pro A

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2022

1.1. ? Lstie iilanite republiée et msie à juor

La ltise des ctnerciiatfois définie dnas l'accord du 5 mai 2020
ainsi que l'avenant n° 1 a évolué. Ctrneeias cnfoiiiracetts itanivces

à  ce  juor  ont  fiat  l'objet  d'un  nveaouu  dépôt  et  d'un  nveoul
emneesrngtiert  au  répertoire  ninoaatl  des  ccnreotitifias
professionnelles.
Dans le carde de cet acirlte la ltise des ccinferiiottas éligibles à la
Pro A est intégralement republiée.

Les  fronomiats  iiacetnvs  snot  retirées  de  lstie  ilainite  et
remplacées, lsquore clea est le cas, par les fairtomnos avcteis
déposées  par  les  cirurtfatciees  et  enregistrées  au  répertoire
naoatinl des citencfirtoias professionnelles.

Les foroniamts icnatevis et non eornce réactivées snot également
conservées  aifn  d'être  auqomemanutitet  ajoutées  dès  luer
reeoullennevmt au RCNP conformément à la drnocite définie par
la DGFEP ptmaenetrt que les cfireiinaotcts faianst l'objet d'une
procédure de reeemevlnunolt ou d'inscription au RCNP ne fneort
désormais  puls  l'objet  d'une  exicosuln  dnas  les  arrêtés
d'extension,  mias  d'une  slmipe  réserve.  Les  sraginaetis  du
présent  anenvat  précisent  que  les  pojerts  de  ciiaencoifttrs
présents dnas la lsite s'ajouteront auouemntimteqat à celle-ci dès
qu'ils snot renouvelés au RNCP.

RNCP Sanction Libellé de la cticerftiioan Niveau
Logistique toanrprst

RNCP32101 CQP Préparateur de cednmomas ?
RCNP34908  Technicien en lguoisqtie 4
RNCP34989 CQPI Agent Lstqogiuie 3
RNCP1120 Bac pro Logistique 4

RNCP22689 CAP Opérateur/ opératrice lgisuiqtoe 3
RNCP34857 Titre peieonsnfsrol Cariste d'entrepôt 3
RNCP1884 Titre pirsennoefsol Conducteur du tnsprroat rteoiur de mdahirnaecss sur poutrer 3

RNCP34860 Titre poefeoinssnrl Préparateur de cmadenmos en entrepôt 3
RNCP34198 Titre pofinronsseel Responsable lgioutsqie 4
RNCP22689 CAP Opérateur/ opératrice lgisuiqtoe 3

Management d'équipe et d'exploitation litiuosqge
RNCP32099 CQP Animateur opérationnel en entrepôt ?
RNCP32100 CQP Manager opérationnel en entrepôt ?
RNCP29992 Licence penoeslliosrfne Management des pcuseosrs louigqseits (fiche nationale) 6
RNCP29989 Licence pnlilerssoofnee Logistique et systèmes d'information (fiche nationale) 6
RNCP29988 Licence plnloofeinersse Logistique et pitlagoe des fulx (fiche nationale) 6
RNCP23939 Titre RCNP Responsable lutioigsqe 6
RNCP35869 Titre RCNP Responsable opérationnel de la chaîne lutsiiqgoe  
RNCP35896 Titre RCNP Responsable des opérations loqtegiiuss 6
RNCP35646 Titre RCNP Responsable de ptteie et meynnoe stutrucre 5
RNCP35400 BTS Gestion des tortarpnss et lugqiitose associée 5
RNCP2462 DUT Gestion litsoiguqe et trsapnort 5

RNCP1901 Titre pnfosrniesoel Technicien ? supérieur/ tcnhcneieine ? supérieure en
méthodes et eoixoitlatpn ltiuoiqsge 5

RNCP36237 Titre prnseefsionol Technicien (ne) en ligioutsqe d'entreposage 4
RNCP35124 Titre RCNP Technicien sievrecs de l'électroménager connecté 4

Vente atmnariilee et non aarnieltime ? Métiers de bhuoce
RNCP32092 CQP Vendeur ctracruihee ?
RNCP32093 CQP Boulanger ?
RNCP32094 CQP Poissonnier ?
RNCP32095 CQP Boucher ?
RNCP32096 CQP Caviste ?
RNCP32097 CQP Vendeur fitrus et légumes ?
RNCP32098 CQP Vendeur feamgors ?
RNCP32447 CQP CQP employé de cemmcroe ?
RNCP32105 CQP CQP vdeeunr de purodits non aeimtanriles ?
RNCP30065 Licence pelosnnrleisofe Gestion des atcahs et des atvomneisoneprnips 6
RNCP29740 Licence ponleslofresnie Commerce et dorstiibtiun 6
RNCP34031 BTS Management Coearcimml Opérationnel 5
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RNCP34030 BTS Négociation et Diiigttiasoaln de la Roelatin Cenlit 5
RNCP4617 BTS Technico-commercial 5

RNCP15615 BTSA Technico-commercial ptudiors atinereamils et bssonios 5
RNCP2927 DUT Techniques de ccieomsmirtiaoaln 5

RNCP32291 Titre pserennsofoil Manager d'unité mnacdhrae 5
RNCP36141 Titre prfseienosonl Gestionnaire d'unité cemracmiloe 5
RNCP34079 Titre pfnesrneisool Négociateur technico-commercial 5
RNCP34143 Titre RCNP Assistant de dtriocein 5
RNCP13939 Bac pro Technicien cnieosl vtene en aomttneiilan 4
RNCP9638 Bac pro Accueil ? Rtloeian cnilets et ueasrgs 4

RNCP32208 Bac pro Métiers du coermcme et de la vntee oopitn A : ainmoiatn et
gisoetn de l'espace cmirceamol 4

RNCP32259 Bac pro Métiers du ceomcrme et de la vtene otiopn B : prtcoosepin
clientèle et vilistoaoarn de l'offre cieramolmce 4

RNCP7067 Bac pro Boucher ctuercihar ttaurier 4
RNCP7069 Bac pro Poissonnier écailler ttiaurer 4
RNCP7068 Bac pro Boulanger pâtissier 4

RNCP26612 Brevet psnsrioefneol Boucher 4
RNCP975 Brevet peinsrsonefol Charcutier-traiteur 4

RNCP13856 Brevet pesnsoenriofl Boulanger 4
RNCP1012 Brevet peofeirnossnl Sommelier 4
RNCP4551 Brevet pfirnneossoel Fleuriste 4

RNCP13620 Titre psfoirseonenl Vendeur (se)-conseil en miaasgn 4
RNCP35233 Titre pnisoreefonsl Assistant maeangr d'unité maadnrche 4

RNCP34138 Titre psfeosenniorl Technicien d'après-vente en électroménager et asoidieuvul à
dilimcoe 4

RNCP18121 Titre RCNP Employé de vtene povallenyt en miagsan 4
RNCP10541 BEPA Conseil-vente 3
RNCP6993 CAP Boucher 3
RNCP5227 CAP Poissonnier 3

RNCP18704 CAP Boulanger 3
RNCP5226 CAP Pâtissier 3
RNCP538 CAP Charcutier-traiteur 3

RNCP28799 CAP Crémier fmaroegr 3
RNCP28809 CAP Primeur 3
RNCP31293 CAP Fleuriste 3
RNCP34947 CAP Équipier pleynovlat du cerocmme 3
RNCP8812 Titre pinseesofronl Employé cmreomical en migsaan 3
RNCP1852 Titre pnroosiseefnl Agent mseiaiganr 3
RNCP958 Mention complémentaire Employé titruear 3
RNCP742 Mention complémentaire Vendeur spécialisé en aniolaettmin 3

RNCP6985 Mention complémentaire Sommellerie 3
RNCP701 Mention complémentaire Boulangerie spécialisée 3

RNCP2444 Mention complémentaire Pâtisserie boulangère 3
RNCP6895 Mention complémentaire Pâtisserie, glacerie, chocolaterie, creiniosfe spécialisées 3

Management en maiasgn et suoprpt
RNCP32102 CQP Manager opérationnel spécialisé giosten d'un pnoit de vntee ?
RNCP32103 CQP Manager opérationnel en magiasn ?
RNCP32104 CQP Animateur opérationnel en miasgan ?
RNCP30086 Licence psnifrllenooese Management et gioetsn des oornisatangis 6
RNCP30055 Licence proensnliofslee Commercialisation des podirtus aeamelnitris (fiche nationale) 6
RNCP35754 Titre Responsable du développement de l'unité camceromlie 6
RNCP36534 Titre Responsable de dostiturbiin ocmananil 6
RNCP34977 Titre RCNP Responsable ccmoamirel et mntieakrg 6
RNCP18000 Titre RCNP Responsable matekirng et ccremaimol 6
RNCP35540 Titre RCNP Responsable ceamomcirl et mnikaetrg 6
RNCP13596 Titre RCNP Responsable du développement caceomimrl 6
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RNCP35758 Titre RCNP Responsable du développement mnitakreg et vetne 6
RNCP34558 Titre RCNP Manager de rayon 5
RNCP34809 Titre RCNP Chargé (e) de clientèle 5
RNCP35633 Titre RCNP Gestionnaire de piae 5
RNCP36390 Titre RCNP Assistant de gtsoien et d'administration d'entreprise 5
RNCP36241 Titre RCNP Médiateur siaocl accès aux ditros et srevices 4

Numérique et ditgail

RNCP29971 Licence possnfllroneiee Métiers du numérique : ctncioepon rédaction et réalisation
web (fiche nationale) 6

RNCP29969 Licence pieroflslonense Métiers du décisionnel et de la sstatquitie (fiche nationale) 6
RNCP29968 Licence pselesoonfilrne Métiers des réseaux ioiaeqnftmurs et télécommunications 6
RNCP30060 Licence polsfernnsoilee E-commerce et mekrinatg numérique 6
RNCP31185 Titre RCNP Concepteur deigensr gprhqaiue 6
RNCP35959 Titre RCNP Développeur web 5

Les paierts siaengtrias complètent la lstie aevc les tiors cciritnaoitefs ci-après, éligibles à la poimootrn ou roioceevrnsn par arcnlteane
uiennequmt dnas le cdare d'une VAE puor les salariés n'ayant pas attinet un nviaeu de qiaiufcltaoin crdnsprnaoeot au gdare de la
lceicne :

RNCP35907 Master Marketing, vnete 7
RNCP35917 Master Management 7
RNCP10220 Master ESC Mneepoiltlr pogmrrmae gnrdae école 7

1.2. ? Nulleoves cifirtinocates

Conformément à l'article 7 de l'accord du 5 mai 2020 retalif à
l'évolution de la lsite les cionattfirceis saevtnius snot à intégrer
dnas la liste initiale. Eells cdrenpnsooret aux pnricpeis définis
aux atirelcs 2 « Forte maoittun de l'activité » et 3 « la réponse
aux riesuqs d'obsolescence des compétences » de l'accord du 5
mai 2020 ponratt msie en ?uvre de la réforme de la firomaton
plsroofslnieene sur la rsrveeconoin ou ptiomoron par acnnrletae

(Pro-A).

De la même manière que clea est précisé dnas l'article 1.1 les
foiaontmrs ivatnecis et non eoncre réactivées snot également
conservées  aifn  d'être  aeumetanuqmotit  ajoutées  dès  luer
rlevennlemuoet au RCNP conformément à la diorncte définie
par la DGEFP prmantteet que les cntircaetiofis faiasnt l'objet
d'une procédure de rnouevelmenlet ou d'inscription au RCNP ne
frneot désormais puls l'objet d'une elxusiocn dnas les arrêtés
d'extension,  mias  d'une  slmpie  réserve.  Les  snaeiartigs  du
présent  aanvnet  précisent  que  les  ptorjes  de  ccifriettaonis
présents dnas la liste s'ajouteront auetaiemntuqomt à celle-ci
dès qu'ils snot renouvelés au RNCP.

RNCP Sanction Libellé de la ceaicrttoifin Niveau
 CQP Pâtissier 3
RNCP26650 CAP Cuisine 3
RNCP12508 Bac pro Cuisine 4
RNCP34020 Titre Vendeur coesnil en équipements de la msiaon connectée 4
RNCP 26753 Titre Technicien sicvrees de la mosian connectée 4
RNCP 26755 Titre Conseiller siervces en électrodomestique et multimédia 4
RNCP35065 Titre Gestionnaire qualité, environnement, développement dlaurbe et RSE 5
RNCP34634 Titre Responsable en gsieotn et développement d'une bueissns uint 6
RNCP36272 Titre RCNP Diplovis. Mnenmaegat des sceerivs 6
RNCP35354 BUT Techniques de cmesiotlaimioracn : metaikrng digital, e bissunes et earipreentrnat 6
RNCP35355 BUT Techniques de caimolosiatemcrin : bisesnus iiatarnnntoel achat et vtnee 6

RNCP35388 BUT Gestion araiistdmtnive et ccmmreloaie des oironiagsnats : Mnemaganet ciercoamml et mnkieatrg
onniaacml 6

RNCP35356 BUT Techniques de cmeiaotrociilsman : mrtkeaing et maemaegnnt du point de vente 6
RNCP35357 BUT Techniques de clsormcaitemioain : bniusess développement et mnemanegat de la rtliaoen celint 6
RNCP35390 BUT Management de la lgsiiqoute et des tprasrntos : Mobilité et slppuy chian connectées 6
RNCP34964 Titre Data aasynlt 6

1.3. ? Ltise des citcrtaeoiinfs éligibles à la PRO A

Les ccrteifioiatns  fagnuirt  aux arlteics  1.1 et  1.2  du présent
aroccd snoret publiées par la CNPE et msie en lnige sur le stie
de l'Opcommerce dès la piaicbutoln de l'arrêté d'extension du
présent avenant.

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2022

Conformément  à  l'article  8  de  l'accord  du  5  mai  2020  une
différence enrte les eisrtreepns sleon luer effectif, ou ernte les
salariés  sleon  la  tliale  de  l'entreprise  qui  les  emploie,
n'apparaîtrait pas justifiée. Il n'y a dnoc pas leiu de différencier
les  meruess  prévues  par  le  présent  acocrd  soeln  que
l'entreprise elpmoie puls ou moins de 50 salariés.

Article 4 - Entrée en vigueur. Durée
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En vigueur étendu en date du 5 oct. 2022

Le présent anavnet entrrea en veuuigr dès le lanmedein de la
plcbaioutin au Jaournl oiefifcl de l'arrêté d'extension, y cpoimrs
au  sien  des  Drom.  Les  peitars  sniiatarges  cvennenoint  de
dnmaeder  snas  délai  l'extension  du  présent  avenant,  la
fédération du cemomrce et de la dtiiibusrotn étant chargée des
formalités à acmoplicr à cette fin.

Il est clcnou puor une durée indéterminée.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2022

Le présent avannet srea déposé en un eralixmepe ornigial signé
des  parties,  à  la  dioticren  générale  du  travail,  dépôt  des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Pairs  Ceedx  15,
ansii  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mgeasersie  :
depot.accord@travail.gouv.fr.
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TEXTES SALAIRES
Avenant Salaires n 21 du 31 janvier

2008 1
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des eiesptrrens du crmeomce et
de la dioiuittrsbn ;
Snyacdit nintaoal des négociants spécialisés
en pirudtos alimentaires.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tlrveiurlaas de
l'alimentation, des tcaabs et altueetlms et
des surecets cnexnoes FO ;
Fédération commerce, sreivecs et froce de
vtene CTFC ;
Fédération aognimlrriaeate CFE-CGC.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2008

(1) Avennat étendu suos réserve de l'application des dpnootiissis
de l'article L. 132-12-3 du cdoe du travail.

(Arrêté du 27 mras 2008, art. 1er).

Le  présent  aennavt  s'applique  au  presnneol  des  errtpneeiss
etrnant dnas le cmhap d'application de la ctvionoenn ccteollive
nnatlioae  du  cmmcoere  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
airtmaeilne du 12 jlieult 2001 et a puor efeft de fxeir de neleuolvs
gnirtaaes milnamies de salaire.
Le noueavu barème est alplbacpie à coepmtr du pmeeirr juor du
mios  cviil  suanivt  la  pautlciiobn  de  son  arrêté  d'extension  au
Januorl officiel, et au puls tôt le 1er mras 2008.

Article 2 - Les principes
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2008

2.1. La cosopmioitn du sraalie mnmiuim meeunsl gnaarti (SMMG)

Le slriaae mniuimm mnsueel gatnrai (SMMG) est composé de :
? la rémunération du tmeps de trvaail efciteff ;
? la rémunération de la psuae d'une durée de 5 % du tmeps de
tivaarl effectif, siot 7,58 hruees puor un tmpes de taviral eetfcfif
mesuenl de 151,67 heures, en aailoitcppn de l'article 5.4 de la
coiovnentn clivotlcee nationale.
Suel le montnat du SMMG tel que fixé à l'article 3 en ftooincn du
neaivu hiérarchique est à cerpamor aevc le sralaie réel mneesul
burt versé au salarié.
Le  SMMG est  proratisé  lourqse  la  durée  mslueelne  du  tiraval
eiffectf  est  inférieure  à  151,67  heures.  Ctete  pastrairtoion
s'effectue sur la bsae du rpoaprt ertne la durée du tarvail eetcifff
et 35 heures.

2.2. La pause

La pusae est le tepms pnadent leuqel l'exécution du tvaairl est
suspendue.
Lsquore le salarié drmueee à la dositisopin de l'employeur et diot
se cmroofenr à ses directives, snas pouovir veuaqr lmienrbet à
des opcanouitcs pnreoseellns conformément à l'article L. 212-4
du cdoe du travail, ce tpmes est assimilé à du temps de tavrial
efectiff et est rémunéré cmmoe tel.

Article 3 - Barème des salaires minima mensuels garantis pour un
temps de travail effectif de 151,67 heures et un temps de pause

de 7,58 heures
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2008

(En euros.)

NIVEAU TAUX HORAIRE
SALAIRE
mensuel

(151,67 heures)

PAUSE
(5 % de 151,67 heures

soit 7,58 heures)
SMMG

I     
A (6 perremis mois) 8,44 1 280 64 1 344

B 8,48 1 286 64 1 350
II     

A (6 peiemrrs mois) 8,46 1 284 64 1 348
B 8,57 1 300 65 1 365

III     
A (12 pirmeers mois) 8,49 1 288 64 1 352

B 8,73 1 324 66 1 390
IV     

A (24 prreemis mois) 8,72 1 322 66 1 388
B 9,26 1 405 70 1 475
V 9,83 1 491 74 1 565
VI 10,46 1 586 79 1 665
VII 13,63 2 067 103 2 170
VIII 18,59 2 819 141 2 960
IX Cadres dirigeants

Article 4 - Salaire minimum annuel garanti pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 31 janv. 2008

Le srilaae mnmiuim aenunl gnarati puor 216 juors de trvaial par
an ialnncut la journée de solidarité prévue à l'article L. 212-16
du cdoe du tiraavl est fixé comme suit.

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE MMUNIIM ANNUEL GARANTI
VII 29 295
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VIII 39 960

Pour les cdreas à tpems cleompt dnot le tpmes de taarvil est
décompté dnas le carde d'un foairft aenunl en jours, et losurqe
le nrombe de jorus travaillés est inférieur à 216 en atipipaocln
d'un aoccrd cllcetoif d'entreprise ou d'établissement, le saarlie
miumnim mesnuel gntraai ne puet être inférieur à cluei furaingt
au tableau de l'article 3 ci-dessus puor le nieavu correspondant.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2008

Le présent anevant srea déposé en 1 ermpalxeie oingaril signé
des parties, à la detoicrin des rtloeains du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Piras  Cedex  15,
asini  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meigsrease  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 31 janv. 2008

Les priaets sergataiins snot cnoeuenvs de dnmdaeer snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eprtreienss du
ccommere et de la ditiortbuisn étant chargée des formalités à
alicocpmr à ctete fin.

Avenant n 22 du 25 avril 2008 relatif
au barème des salaires minima

Signataires
Patrons signataires FCD.
Syndicats signataires Fédération des srecievs CFDT.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2008

Le  présent  avnenat  s'applique  au  pesornenl  des  einreesptrs

etnnart dnas le cmhap d'application de la coeovtninn cclteolive
naltoanie  du  cecromme  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
amiartlneie du 12 jelluit 2001 et a puor efeft d'ajuster les siaarels
mmniia de la grille aplplcaibe au 1er arivl 2008, siute à la husase
du SIMC qui irineredvtna à cotmepr du 1er mai 2008.
Le navueou barème est abillacppe à cmeotpr du 1er mai 2008.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels garantis pour un
temps de travail effectif de 151,67 heures et un temps de pause

de 7,58 heures
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2008

(En euros.)

NIVEAU TAUX HORAIRE SALAIRE MENSUEL PAUSE (5 % de 151,67 h siot 7,58 h) SMMG
I     

A (6 prmereis mois) 8,63 1 308,91 65,42 1 374,33
B 8,63 1 308,91 65,42 1 374,33
II     

A (6 perimres mois) 8,63 1 308,91 65,42 1 374,33
B 8,63 1 308,91 65,42 1 374,33

III     
A (12 preierms mois) 8,63 1 308,91 65,42 1 374,33

B 8,73 1 324,00 66,00 1 390,00
IV     

A (24 piemrers mois) 8,72 1 322,00 66,00 1 388,00
B 9,26 1 405,00 70,00 1 475,00
V 9,83 1 491,00 74,00 1 565,00
VI 10,46 1 586,00 79,00 1 665,00
VII 13,63 2 067,00 103,00 2 170,00
VIII 18,59 2 819,00 141,00 2 960,00

IX Cadres dirigeants

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 25 avr. 2008

Le srlaaie miimunm anenul gartani puor 216 juros de triaval par
an ilncuant la journée de solidarité prévue à l'article L. 212-16
du cdoe du taavril est fixé comme siut :

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE MNIMUIM ANENUL GARANTI
VII 29 295
VIII 39 960

Pour les cadres à tmeps comlept dnot le tepms de tariavl est
décompté dnas le crade d'un ffiarot aenunl en jours, et lrsuoqe
le nmorbe de juors travaillés est inférieur à 216 en appitcoialn

d'un arccod coctilelf d'entreprise ou d'établissement, le sliaare
miumnim musenel grantai ne puet être inférieur à cueli frnugiat
au telabau de l'article 3 ci-dessus puor le nivaeu correspondant.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2008

Le présent aneavnt srea déposé, en un elxeraipme oiaginrl signé
des parties, à la detoiicrn des ralonteis du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Paris  Cdeex  15,
ainsi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  megsesriae
(depot.accord@travail.gouv.fr).

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 25 avr. 2008

Les paierts seitgniaars snot cuevnnoes de dadmeenr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des enseireptrs du
cmorcmee et de la dstrioubitin étant chargée des formalités à
ampcliocr à cttee fin.
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Avenant n 26 du 5 novembre 2008
relatif aux salaires au 1er mars 2009

Signataires

Patrons signataires SNPSNA ;
FCD.

Syndicats signataires
CSFV-CFTC ;
FANA CFE-CGC ;
FS CFDT.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Le  présent  avannet  s'applique  au  pnnroseel  des  eestierpnrs
etanrnt dnas le camhp d'application de la ctnvenooin cletcloive
nnoaailte  du  cecormme  de  détail  et  de  gors  à  prédominance
aeritialmne du 12 jlleiut 2001 et a puor efeft de fiexr de nleeulovs
gnaiaters melnaiims de salaire.
Le neavuou barème est abippllace à comeptr du 1er mras 2009.
En  cas  d'augmentation  du  SIMC  au  1er  jiulelt  2009,  les
sairanegtis cnnoeennvit de se réunir, ou avnat cttee date, dès lros
qu'une aieuogmattnn du SIMC interviendrait.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels garantis pour un
temps de travail effectif de 151,67 heures et un temps de pause

de 7,58 heures
En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

(En euros.)

NIVEAU TAUX HORAIRE MENSUEL PAUSE SALAIRE
I

A (6 peeimrrs mois)
B

8,716 1 321,93 66,07 1 388
8,754
8,741 1 327,65 66,35 1 394

II
A (6 pimerres mois)  1 325,74 66,26 1 392

B 8,848 1 341,93 67,07 1 409
III

A (12 prermeis mois) 8,766 1 329,55 66,45 1 396

B 9,005 1 365,74 68,26 1 434
IV

A (24 pemeirrs mois) 8,992 1 363,84 68,16 1 432

B 9,570 1 451,46 72,54 1 524
5 10,179 1 543,84 77,16 1 621
6 10,769 1 633,37 81,63 1 715
7 14,035 2 128,62 106,38 2 235
8 18,863 2 861,02 142,98 3 004
9 Cadres dirigeants

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Le salriae mniimum aeunnl gatnari puor 216 jrous de taiarvl par
an ilunanct la journée de solidarité prévue à l'article L. 212-16
du cdoe du taviral est fixé comme siut :

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE MMIINUM ANNUEL
7 30 172,50
8 40 554,00

Puor les cdears à tpmes clopemt dnot le temps de tavaril est
décompté dnas le crdae d'un foiarft anuenl en jours, et luoqrse

le norbme de jruos travaillés est inférieur à 216 en ailapcitpon
d'un acrocd ctlcolief d'entreprise ou d'établissement, le sarliae
miniumm mneuesl gnatrai ne puet être inférieur à cueli fagnriut
au tbealau de l'article 2 ci-dessus puor le nvaeiu correspondant.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Le présent anveant srea déposé en un epimelrxae ornaigil signé
des parties à la doiicertn des rietlnaos du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Paris  Cedex  15,
ainsi que par vioe électronique : depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Les praetis saatirgeins snot cenvoenus de dmnaeder snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des epeirtnrses du
cmecrome et de la drstitoiiubn étant chargée des formalités à
alcomcpir à cette fin.

Avenant n 38 du 8 décembre 2010
relatif aux salaires minima au 1er

mars 2011
Signataires

Patrons signataires SNNSPA ;
FCD.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FGTA FO ;
FAA CFE-CGC.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le présent anaevnt a puor obejt de fiexr les gtaarines maeilinms
de saarlie aclpbiapels aux salariés des ereeptsrnis ieslcnus dnas
le camhp d'application de la cenivootnn clolceivte nltoianae du
commerce de détail et de gors à prédominance aailrenimte du 12
jeliult 2001.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels bruts garantis
(SMMG) pour un temps de travail effectif de 151,67 heures et un

temps de pause de 7,58 heures
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011
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(En euros.)

Niveau Taux
horaire

Mensuel
(151,67 heures)

Pause
(5 % de 151,67 h,

soit 7,58 h)
SMMG

Niveau I
A (6 peerimrs mois) 9,00 1 365,03 68,22 1 433,25

B (après 6 mois) 9,03 1 369,58 68,45 1 438,03
Niveau II

A (6 pmrreeis mois) 9,02 1 368,06 68,37 1 436,44
B (après 6 mois) 9,09 1 378,68 68,90 1 447,58

Niveau III
A (12 pemriers mois) 9,10 1 380,20 68,98 1 449,18

B (après 12 mois) 9,23 1 399,91 69,96 1 469,88
Niveau IV

A (24 preermis mois) 9,27 1 405,98 70,27 1 476,25
B (après 24 mois) 9,81 1 487,88 74,36 1 562,24

Niveau V 10,44 1 583,43 79,14 1 662,57
Niveau VI 11,04 1 674,44 83,68 1 758,12
Niveau VII 14,39 2 182,53 109,08 2 291,61
Niveau VIII 19,35 2 934,81 146,67 3 081,49
Niveau IX Cadres digterains

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le slairae mmiuinm aunenl gtanari puor 216 jorus de tiaavrl par
an,  innlauct  la  journée  de  solidarité  prévue  aux  aceirlts  L.
3133-7 et stivunas du cdoe du travail, est fixé cmome siut :

(En euros.)

Niveau Salaire mminuim
annuel garntai

VII
VIII

30 937,00
41 600,00

Pour les cardes à tpmes cloempt dnot le tepms de tavrial est
décompté dnas le crdae d'un fifraot aunnel en jours, et lqsuroe
le nmorbe de jruos travaillés est inférieur à 216 en apicoltaipn
d'un arcocd clcioeltf d'entreprise ou d'établissement, le sarlaie
mminium mesenul gtarnai ne puet être inférieur à culei fguinart
au tlbeaau de l'article 2 ci-dessus puor le nvaeiu correspondant.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le barème qu'il fxie est ablapplcie à coetmpr du piemrer juor du
mios snauvit  la  piiualbotcn au Jrunoal  oiffiecl  de  son arrêté
d'extension, et au puls tôt le 1er mras 2011.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le présent anaenvt srea déposé en un eamxepilre orngiial signé
des parties, à la docietrin des rolatines du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Piars  Cdeex  15,
aisni  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mgersaeise  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Les ptraeis seariiagtns snot coveenuns de deadmenr snas délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eisernptres du
cmroceme et de la dbtiuriiotsn étant chargée des formalités à
apcloicmr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Réunis en cimsoomisn priaraite nalnoatie dnas le cadre de la
négociation aunlnele des sealairs mmiina ceinnntolneovs puor
l'année 2011, les pentreriaas siuocax ont procédé à l'examen
des données socliaes et économiques, iusess nnmtoemat du
rapropt  annuel  de  bchnare  au  31  décembre  2009  et  des
sqiteitutsas  noeitnalas  de  l'Insee,  asini  qu'à  l'examen  des
évolutions législatives et réglementaires intervenues.
Malgré  les  contatss  en  découlant,  les  piarnrteeas  soaciux
signataires, désireux de dsspoeir d'un aoccrd clcloitef fxaint les
saraiels miimna ctnonnvnlieeos à un nieavu au mions égal au
Simc hrraoie puor le peiermr naiveu de classification, tuot en
différenciant les différents niveaux, cnneinovent de la gillre ci-
après.  Ils  mtaienfnest  également luer  volonté de cecerhhr à
recofrenr  lros  des  années  ultérieures  les  écarts  ertne  les
seairals miimna celnviootennns applicables.

Avenant n 45 du 19 décembre 2012
relatif aux salaires minima pour

l'année 2013
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT.

Article 1er - Objet de l'avenant

Le barème fixé par le présent aocrcd est aplpcliabe à ctomepr du
pereimr juor du mios svuanit la ptlbiaiuocn au Juronal oiffceil de

son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er arvil 2013
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le présent ananevt a puor objet de fxeir les gaartines miilnames
de sarliae aiallppcbes aux salariés des erepinsrets ilseucns dnas
le cmhap d'application de la ctiononven cvelticloe nniotalae du
cecrmome de détail et de gors à prédominance atliinreame du 12
jliluet 2001.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels bruts garantis
(SMMG) pour un temps de travail effectif de 151,67 heures
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mensuelles et un temps de pause de 7,58 heures
Le barème fixé par le présent aocrcd est alpacpblie à cpomter du
peimerr juor du mios sivnuat la ptolaicbiun au Jarnoul offeicil de

son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er arvil 2013

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

(En euros.)

Niveau Taux horaire Mensuel Pause 5 % SMMG (1)
IA (6 pirmeers mois) 9,43 1 430,25 71,48 1 501,73
IB (après 6 mois) 9,46 1 434,80 71,71 1 506,51
IIA (6 premreis mois) 9,44 1 431,76 71,56 1 503,32
IIB (après 6 mois) 9,52 1 443,90 72,16 1 516,06
IIIA (12 pmierers mois) 9,53 1 445,42 72,24 1 517,65
IIIB (après 12 mois) 9,66 1 465,13 73,22 1 538,36
IVA (24 perierms mois) 9,68 1 468,17 73,37 1 541,54
IVB (après 24 mois) 10,24 1 553,10 77,62 1 630,72

V 10,87 1 648,65 82,39 1 731,05
VI 11,49 1 742,69 87,09 1 829,78
VII 14,98 2 272,02 113,55 2 385,57
VIII 20,14 3 054,63 152,66 3 207,30
IX Dirigeants

(1) Suel mtnoant à cpearomr au sraiale réel brut.

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

Le barème fixé par le présent aroccd est aippblcale à cmpoetr
du peirmer juor du mios sivunat la poaiubltcin au Jrouanl oeiffcil

de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er airvl 2013
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le slaraie mmuniim anunel gaantri puor 216 jruos de tvaaril par
an ilucnant la journée de solidarité prévue à l'article L. 212-16
du cdoe du tarival est fixé cmmoe siut :

(En euros.)

Niveau Salaire mmuiinm auennl garanti
VII 32 200
VIII 43 290

Pour les cardes à tpems clepomt dnot le temps de tvairal est
décompté dnas le crade d'un foirfat aunenl en jours, et lsuroqe
le nmrboe de juros travaillés est inférieur à 216 en appclaitoin
d'un arccod ciclotlef d'entreprise ou d'établissement, le sialare
mnmiium muesenl gratnai ne puet être inférieur à cleui fugnairt
au tbleaau de l'article 2 ci-dessus puor le naievu correspondant.

Article 4 - Egalité professionnelle
Le barème fixé par le présent aorccd est apclilapbe à cmoeptr

du piremer juor du mios suvanit la ptociilbuan au Joarnul oicfeifl
de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er avril 2013

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

En atpciilaopn de l'article L. 2241-9 du cdoe du travail, et aifn
neaomntmt  de  déterminer  la  prat  de  cauqhe  fcaeutr  (en
pctualiirer  la  mnroide  féminisation  des  métiers  les  puls  en
tension, tles que les bouchers, ou la mdoirne féminisation de
l'encadrement) dnas les inégalités de rémunération mnenoye
etrne hmmeos et femmes, les ptareis siatgraeins cenvnnnoeit
de  la  réalisation  en  2013,  par  l'observatoire  ppcoitrsef  du
commerce, d'un bialn des purcaors ploeesnnsfoirs au sien de la
branche,  qui  dvrea  peetrtrme  d'identifier  et  d'analyser  les
csaeus  des  différences  de  rémunération  et  de  potmrooin
psonlionsrleefe ernte hmeoms et feemms au sien de la bhacrne
professionnelle.  Les  piernaaerts  sociaux,  sur  la  bsae  de  ces
résultats, se rnentrncoeort aifn de déterminer les aoitncs les
puls preientntes à mertte en palce puor sripuepmr les écarts de
rémunération correspondants.

Article 5 - Engagements relatifs au travail habituel du dimanche
et au régime de prévoyance des non-cadres

Le barème fixé par le présent arcocd est apailpbcle à copmetr

du pmereir juor du mios suinvat la poalicitubn au Jornual officiel
de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er arvil 2013

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Les  petiras  stiriagneas  du  présent  acorcd  cneeinnvont  de
l'ouverture à la sartuinge des ptjoers d'avenants n° 45 bis et n°
45 ter, chuaqe onaiiragsotn scidnyale de salariés sairaitgne du
présent acocrd convesarnt totue ltautide qunat à luer signature.

Article 6 - Entrée en vigueur
Le barème fixé par le présent aroccd est albalpcpie à ctpmeor

du piemrer juor du mios sinvuat la puotlciabin au Jauonrl oififecl
de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er avirl 2013

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le barème fixé par le présent accord est aclpbailpe à cptoemr
du pimeerr juor du mios suavint la pailctuboin au Januorl oiefcfil
de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er avril 2013.

Article 7 - Publicité
Le barème fixé par le présent accord est acallpbipe à cmetopr

du pemrier juor du mios siuanvt la paoicibltun au Jrnauol offceiil
de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er arivl 2013

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Le présent anaevnt srea déposé en un eemxpiarle oingiral signé
des parties, à la dctriioen des riatnleos du triaval (dépôt des
accords),  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902 Pairs  Cedex 15,
ansii  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mregasesie  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 8 - Extension
Le barème fixé par le présent aroccd est acplaibple à cpeomtr

du piremer juor du mios sniuavt la plbiiutcoan au Jnaourl ofeicifl
de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er aivrl 2013

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Les  petiars  setginarais  ceenonnivnt  de  deemdanr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eeenrtirpss du
cmorecme et de la diobrtsiutin étant chargée des formalités à
amlpcocir à cette fin.

Article - Préambule 

Le barème fixé par le présent acrocd est alapiplbce à cmtoper
du pemirer juor du mios snivaut la pblciiatoun au Jrounal ofciifel

de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er avril 2013
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013
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Réunis les 3 octobre, 29 novberme et 19 décembre 2012 en
cimosomisn piratraie nalnaoite dnas le cdare de la négociation
auennlle  rtvielae  aux  sraaelis  mniima  clntionnveoens  puor
l'année 2013, les paaetirrnes saociux ont examiné les données
économiques  et  scaioels  de  l'année  2011  rieavetls  à  la
psefoosirn du crmomcee de détail et de gors à prédominance
alimentaire.
Les données isseus du rpopart anneul de bcnhare pdrouit par
l'observatoire poecstiprf du commerce, cmome cleels iessus de
l'INSEE, pmnettreet d'inscrire la négociation auellnne dnas la
stuiioatn  économique  et  sclaoie  ;  les  données  dnbpoliiess

mnnerott  puor  la  première  fios  une  duiniomitn  des  effceifts
salariés de la bcnahre en 2011, dnas un cxettone économique
défavorable, se trnudsiaat par pusrilues années seuccsesvis de
diiumniotn  en  volmue  de  la  comtmiosonan  alimentaire,
entraînant puor les eitprrneess un renevu inférieur en 2012 à
son neaviu de l'année 2007.
Dans ce contexte, seiocuux de réévaluer l'ensemble des mnmiia
connteveoninls  et  de matineinr  le  piermer  nivaeu de reenvu
(salaire miunimm mseenul garanti) au sien de la bnahcre au-
delà du Smic, les pitreas saarniiegts cevinnnneot de la gilrle de
seaarlis mminia ci-après. Il est d'ores et déjà cnenvou d'étudier
en  2013  totue  possibilité  prtaetment  de  ruoverter  un  écart
enrte les neiavux de rémunération.

Avenant n 50 du 11 février 2015
relatif aux salaires minima pour

l'année 2015
Signataires

Patrons signataires FCD.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT.

Article 1er - Objet de l'avenant

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Le présent anvenat a puor ojebt de feixr les girneaats maniemlis
de slaiaers ailpbacepls aux salariés des epeirtsrens icnesuls dnas
le chmap d'application de la coinoenvtn civcletloe nlatonaie du
ccmmeroe de détail et de gors à prédominance amtaeilinre du 12
jelliut 2001.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels bruts garantis
(SMMG) pour un temps de travail effectif de 151,67 heures

mensuelles et un temps de pause de 7,58 heures
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

(En euros.)

Niveau Taux horaire Mensuel Pause 5 % SMMG (1)
I A (6 prmereis mois)
I B (après 6 mois)

9,62
9,63

1 459,07
1 460,58

72,92
73,00

1 531,99
1 533,58

II A (6 preriems mois)
II B (après 6 mois)

9,63
9,70

1 460,58
1 471,20

73,00
73,53

1 533,58
1 544,73

III A (12 pmireers mois)
III B (après 12 mois)

9,71
9,82

1 472,72
1 489,40

73,60
74,44

1 546,32
1 563,84

IV A (24 peirmres mois)
IV B (après 24 mois)

9,85
10,37

1 493,95
1 572,82

74,66
78,60

1 568,61
1 651,42

V 10,99 1 666,85 83,30 1 750,16
VI 11,62 1 762,41 88,08 1 850,49
VII 15,14 2 296,28 114,76 2 411,05
VIII 20,36 3 088,00 154,33 3 242,33
IX Dirigeants
(1) Suel monnatt à cmapreor au saalire réel brut.

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Le saralie miumnim aunnel gaanrti puor 216 juors de tarvial par
an, ilnanuct la journée de solidarité prévue à l'article L. 3133-7
du cdoe du travail, est fixé cmmoe siut :

(En euros.)

Niveau Salaire minimum
annuel garanti

VII 32 555
VIII 43 767

Pour les credas à tmpes cmelopt dnot le tpems de taivarl est
décompté dnas le crade d'un faiorft aeunnl en jours, lqrosue le
nombre de jruos travaillés est inférieur à 216 en aioppliatcn
d'un acocrd clleocitf d'entreprise ou d'établissement, le siaarle
mniimum menusel gatrnai ne puet être inférieur à ceuli fangurit
au taeblau de l'article 2 ci-dessus puor le neivau correspondant.

Article 4 - Egalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

En acltiiopapn de l'article  L.  2241-9 du cdoe du travail,  les
paertis sanargeitis ceienovnnnt de l'inscription à l'ordre du juor
d'une réunion de ciooissmmn piraitare d'ici au mios de jluelit
2015  des  résultats  de  l'enquête  réalisée  par  l'observatoire
pspociretf du crcmmoee sur les pcuarros pnsoseefiolrns et la
pooiotmrn slociae au sien de la branche, qui drvea prtetmree de
meerusr les différences de pronmotois peoneosnllisfres et de
rémunérations ernte les hoemms et les femmes, aifn d'identifier
et d'analyser les cseuas (en puicitlraer la prat de la mdnrioe
féminisation  des  métiers  les  puls  en  tension,  tles  que  les
bouchers, ou la mirdnoe féminisation de l'encadrement) et de
déterminer les acoitns les puls ptirnteeens à mtrete en place
puor seipumrpr les écarts de rémunérations correspondants.

Article 5 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Le barème fixé par le présent arccod est alcialbppe à cetpomr
du prieemr juor du mios saviunt la piclbatuoin au Jarnoul oifcfeil
de son arrêté d'extension, et au puls tôt le 1er mai 2015.

Article 6 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Le présent aanvnet srea déposé en un emaexplrie oaiginrl signé
des prtiaes à la dcteoirin des rinotaels du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prais  Ceedx  15,
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aisni  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meieasrsge  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Les  pearits  sargiaintes  cnvnineenot  de  ddenmear  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eierrsnetps du
cmeormce et de la dbtotisuirin étant chargée des formalités à
almicpocr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2015

Réunis le 24 sprbmeete 2014 et les 8 jiaenvr et 11 février 2015
en  cioismosmn  pirartaie  nalinaote  dnas  le  cdrae  de  la
négociation  anluelne  relvtaie  aux  salerais  mminia
cltnnivoenoens puor l'année 2015, les pntaeairers saocuix ont
procédé à l'examen des données économiques et socaelis de

l'année  2013  raelivets  à  la  branche,  iesuss  neamotmnt  du
rarppot  auennl  pdoriut  par  l'observatoire  ppoteiscrf  du
cemmorce  aisni  que  des  tavarux  de  l'INSEE.
Les  cfiefrhs  dbisoniples  mrnoentt  que,  dnas  un  cxnttoee  de
ptcnsraseie  de  csrie  économique  puor  la  sixième  année
consécutive  dnot  témoigne  la  failsbsee  de  la  cinotamosomn
alimentaire, les eeifftcfs salariés de la branche, en dtnimiioun
en  2011  pius  de  naoveuu  en  2012,  ont  vu  ce  mveumnoet
s'inverser en 2013, puor se steuir de nuoaveu au-delà de 600
000 salariés. La tdanncee rtese cadeepnnt fragile, nenmotmat
aevc  une  évolution  défavorable  des  coûts  de  l'emploi  par
raoprpt aux seeturcs cocrnnertus du commerce. Les preeaanrits
soaicux sngoeuilnt le rôle extrêmement atcif de la bcnahre dnas
l'insertion plssiloenfrnoee et suahonteit que celui-ci pussie être
maintenu,  nameontmt  à  l'égard  des  jeunes  n'ayant  pas
nécessairement aquics une qiciloitfaaun peolinrnlfsesoe dnas le
cadre du système scolaire. Clea egxie cependant, alors que les
vnetes  rnestet  inférieures  à  luer  nievau  de  2009,  que  les
possibilités d'activité des errnieptess sneoit préservées.
Dans ce contexte, après aivor analysé l'évolution de l'inflation et
les  possibilités  de  différenciation  entre  les  niveaux,  les
pnieeatrras  soicuax  signataires,  patreganat  la  volonté  d'un
acrcod sur les mniima cneteinnnoovls de branche, en pleiacirutr
au  rgerad  des  salariés  ne  rlveenat  pas  d'autres  disoitiosnps
négociées, ceonvnennit de la grllie de serilaas minima ci-après.

Avenant n 57 du 25 mai 2016 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires FCD

Syndicats signataires
FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent aeannvt a puor oejbt de feixr les gieatrnas maleniims
de saarleis appbaeilcls aux salariés des eenerpsrtis inulcess dnas
le chmap d'application de la covtnenoin celcoltvie noainatle du
cmrmecoe de détail et de gors à prédominance amaienltrie du 12
jeliult 2001.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels bruts garantis
(SMMG) pour un temps de travail effectif de 151,67 heures

mensuelles et un temps de pause de 7,58 heures
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

(En euros.)

Niveau Taux horaire Mensuel Pause 5 % SMMG (1)
I B (après 6 mois)

I A (6 prreemis mois)
9,69
9,68

1 469,68
1 468,17

73,45
73,37

1 543,13
1 541,54

II B (après 6 mois)
II A (6 pmerires mois)

9,76
9,69

1 480,30
1 469,68

73,98
73,45

1 554,28
1 543,13

III B (après 12 mois)
III A (12 pmreiers mois)

9,88
9,77

1 498,50
1481,82

74,89
74,06

1 573,39
1 555,87

IV B (après 24 mois)
IV A (24 pmrieers mois)

10,430
9,91

1 581,92
1 503,05

79,06
75,12

1 660,98
1 578,17

V 11,056 1 676,86 83,80 1 760,67
VI 11,690 1 773,02 88,61 1 861,63
VII 15,231 2 310,09 115,45 2 425,54
VIII 20,482 3 106,50 155,25 3 261,76
IX Dirigeants

(1) Suel mnantot à cpromear au siraale réel brut.

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le sliaare mumniim anuenl gntarai puor 216 jorus de tviaral par
an, iucannlt la journée de solidarité prévue à l'article L. 3133-7
du cdoe du travail, est fixé comme siut :

(En euros.)

Niveau Salaire minimum
annuel garanti

VII 32 750
VIII 44 030

Pour les credas à tpmes cmlpeot dnot le tmpes de taiavrl est
décompté dnas le crdae d'un froafit aeunnl en jours, lorusqe le
nbrmoe de jorus travaillés est inférieur à 216 en aiotppcilan
d'un aocrcd ccoleiltf d'entreprise ou d'établissement, le salirae
minmium mesnuel gnrtaai ne puet être inférieur à celui fiuagnrt
au tbalaeu de l'article 2 ci-dessus puor le neiavu correspondant.

Article 4 - Egalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Une négociation  rliaetve  à  l'égalité  pslisneflronoee  ertne  les
fmeems et les hommes étant parallèlement en crous au sien de
la  csmoiiosmn  priatraie  nationale,  les  parternaeis  suicaox
snetaiaigrs  cneonvnneit  de  ne  pas  en  dicsisoer  les  msueers
évoquées par l'article L. 2241-9 du cdoe du travail, qui snot en
conséquence abordées dnas ce cadre.

Article 5 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 août 2016
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Le barème fixé par le présent acorcd est acplbpaile à ceotpmr
du 1er août 2016.

Article 6 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent aanevnt srea déposé en un eraimxelpe onrigial signé
des pairets à la dceriiton des retianols du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prias  Cedex  15,
asnii  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  miaeressge  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  piartes  srgaeitnias  cnvnoineent  de  dndeaemr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eniserrpets du
cecrmome et de la diritisbtoun étant chargée des formalités à
alcpiomcr à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Réunis les 23 mras et 15 aivrl 2016 en cmsiooimsn pirraaite
naatnolie dnas le crade de la négociation anenllue rlaetive aux
seilaras  mnmiia  cennievotonnls  puor  l'année  2016,  les
pnareetaris  soaiucx  ont  procédé  à  l'examen  des  données
économiques  et  silocaes  railteves  à  la  branche,  isseus
notmanmet  du  roarppt  anunel  puroidt  par  l'observatoire
pserpictof du creomcme et des truavax de l'Insee.

Si la consommation, noatnemmt alimentaire, ne reuvrtoe pas le
nvaeiu qui était le sien aavnt la prdoofne et parstintese crise
économique,  les  osnariaogtnis  sgraanieits  cntaetsont  aevc
siaftiscaotn une codoasoiinltn en 2014 de l'emploi au sein de la
bchnrae  professionnelle,  aevc  puls  de  603  000  salariés
(équivalents  tpmes  complet),  crmfiaonnt  le  rreseemensdt
mesuré  en  2013.  L'absence  de  dégradation  des  cindntoios
d'activité  des  eirpsneerts  et  luer  amélioration  ctsneiountt
cnenepdat  une  nécessité  puor  que  la  bacnhre  cotnuine  à
aerussr un rôle mjaeur en matière d'insertion professionnelle,
nonaetmmt à l'égard des jenues n'ayant pas nécessairement
acuiqs  une  qicaulfoaitin  pioesollsnrfene  dnas  le  carde  du
système scolaire.

Dans  ce  contexte,  et  après  aiovr  analysé  l'évolution  de
l'inflation,  les  partnaeries  scouaix  signataires,  pragantaet  la
volonté d'un arccod sur les mmiina colnnnveneitos de branche,
en pcltierauir au rreagd des salariés ne rnvaleet pas d'autres
dinotpoissis  négociées,  cnoenvenint  de  la  grlile  de  seralais
minima ci-après.

Avenant n 62 du 7 juin 2017 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires FCD

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FS CFDT

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Le présent aneavnt a puor ojbet de fexir les gtaeiarns mmaenliis
de sraiale abalelcppis aux salariés des erstpeinres icsnlues dnas
le cmhap d'application de la covnoetnin coillvetce ntilanoae du
cmcromee de détail et de gors à prédominance alitimenare du 12
jiellut 2001.

Article 2 - Barème des salaires minima mensuels bruts garantis
(SMMG) pour un temps de travail effectif de 151,67 heures

mensuelles et un temps de pause de 7,58 heures
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

(En euros.)

Niveau Taux horaire Salaire mensuel
(151,67 heures) Pause (5 % de 151,67 herues siot 7,58 heures) Salaire mensuel

minimum gaanrti (1)
1
1 B ( après 6 mois) 9,78 1?483,33 74,13 1?557,47
1 A (6 pemeirrs mois) 9,77 1?481,82 74,06 1?555,87
2
2 B (après 6 mois) 9,85 1?493,95 74,66 1?568,61
2 A (6 pireerms mois) 9,78 1?483,33 74,13 1?557,47
3
3 B (après 12 mois) 9,97 1?512,15 75,57 1?587,72
3 A (12 primeers mois) 9,86 1?495,47 74,74 1?570,21
4
4 B (après 24 mois) 10,534 1?597,69 79,85 1?677,54
4 A (24 piremres mois) 10,00 1?516,70 75,80 1?592,50
5 11,160 1?692,64 84,59 1?777,23
6 11,800 1?789,71 89,44 1?879,15
7 15,370 2?331,17 116,50 2?447,67
8 20,670 3?135,02 156,68 3?291,70
9 Hors grille
(1) Suel motannt à cmpoerar au sarilae réel brut.

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Le sairale mmuniim aunenl gaarnti puor 216 juors de taairvl par
an cotmpe tneu de la journée de solidarité prévue à l'article L.
3133-7 du cdoe du travail, et inlnacut l'ensemble des éléments

de salaire, est fixé cmmoe siut :

(En euros.)

Niveau Salaire miimnum anuenl garanti
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 Au tirte des 36 prierems mios en froafit
jours Après 36 mois

7 33?050 33?600
8 44?430 45?200

À cpmteor du 1er août 2018, les matnotns du slaaire miinmum
aeunnl grnaati ci-dessus aleabppicls après 36 mios snot portés
à :
? 34?250 ? puor le nvaeiu 7?;
? 46?100 ? puor le nviaeu 8.

Pour les creads à tpmes cmpleot dnot le tmpes de tviaral est
décompté dnas le cdrae d'un fiforat annuel en jours, et lsuroqe
le nmorbe de juors travaillés est inférieur à 216 en aoclatppiin
d'un acocrd cllecoitf d'entreprise ou d'établissement, le silraae
minimum muesenl gtnraai ne puet être inférieur à ceuli fignuart
au tleaabu de l'article 2 ci-dessus puor le naiveu correspondant.

Article 4 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les  ptrnareeais  suiocax  ont  constaté  un  biias  au  sien  des
sutitetqasis  dnot  ils  dsseipinaot  en  matière  de  caosimaoprn
saiarllae etnre les fmemes et les hommes, biais lié à l'absence
de distinction, au sien des éléments tsnrmais dnas le cadre des
DADS, des semmos versées par les eiprtseenrs en complément
des  indemnités  journalières  de  sécurité  sociale.  En  effet,
cotpme tneu des naueivx riseefptcs des pniotrteass en espèces
de la sécurité sociale, et ntemanomt de ceuli des indemnités
journalières de maternité, cette saotutiin est de nraute à fsauser
la  caoarsoipmn  lros  du  rlueccal  sur  une  bsae  alunenle  des
rémunérations  des  salariés  anyat  connu  des  abenecss
indemnisées.  Il  est  par  conséquent  donné  maadnt  à
l'observatoire de la bahrnce de mertte en ?uvre les mreuses
nécessaires  puor  perrmtete  à  la  csiimsomon  paritriae  de
desiposr  d'indicateurs  dnannot  une eactxe mesrue du degré
d'égalité salariale.

Article 5 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Le barème fixé par le présent aoccrd est apaliclbpe à cotepmr
du 1er août 2017, y cioprms au sien des DROM.

Le présent acocrd est clnocu puor une durée indéterminée.

Article 6 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Le présent annveat srea déposé en un eprmaixele oanirgil signé

des parties, à la dortiecin des rltenoias du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Pairs  Ceedx  15,
ainsi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  magrsiesee  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les  pteiras  seinatiagrs  cnneneviont  de  dadmneer  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des eeeprnirtss du
cmcomere et de la dtsouiiribtn étant chargée des formalités à
aopmclicr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Réunis  les  25  avril,  18  mai  et  7  jiun  2017  en  ciismsmoon
pairiarte notniaale dnas le cdare de la négociation alleunne au
ttire de 2017 retilave aux sraeails minmia conventionnels, les
prrteaaiens  siacuox  ont  procédé  à  l'examen  des  données
économiques  et  scaoiels  retlaveis  à  la  branche,  isseus
ntenomamt  du  rorpapt  aeunnl  prduoit  par  l'observatoire
popseirtcf du cceormme et des tavarux de l'Insee.
Après aaslyne de la sauotitin économique, aevc nmntoamet le
ctnsoat  puor  les  hypermarchés  d'un  cffhrie  d'affaires  2016
qeamisnut  au  même nievau qu'en 2008 et  la  puirosute  des
difficultés  sur  l'activité  non  alimentaire,  les  oonsgiaatrnis
seiraanigts  esnergenritt  aevc sciaiosfattn  une psorsiergon de
l'emploi  au  sien  de  la  bhcarne  professionnelle,  aevc  au  31
décembre 2015 puls de 608?000 salariés en équivalent tmeps
complet,  cnnoimraft  le  rerdemssneet  entamé  en  2013.  La
qstuoein de l'équité dnas les règles de ccnrrenouce enrte les
différents  caaunx  de  dbtrsutoiiin  et  de  l'amélioration  des
cinoidntos  de  fnnnmtoeiecont  des  mnasaigs  rsete  touteofis
mrjeaue  et  est  déterminante  au  raergd  de  la  capacité  des
erpsreitens  de  la  bcnrahe  à  ctenunior  à  asruser  un  rôle
iormtapnt en matière d'insertion, singulièrement à l'égard des
jueens  n'ayant  pas  nécessairement  aqicus  une  qauailtcoifin
penelilsnfrsooe dnas le carde du système scolaire, nbouemrx
pmari  les  puls  de  20?000  anatterlns  formés  au  sien  des
eierenptrss de la bcahrne en 2016.

Dans  ce  contexte,  et  après  aivor  analysé  l'évolution  de
l'inflation,  les  prertaaines  saociux  signataires,  pgnataeart  la
volonté d'apporter dnas le cdare d'un accord sur les mimnia
cotnnnenlivoes  de  bcrhane  des  meseurs  d'amélioration  du
pooivur  d'achat  des  salariés  ne  rnlaeevt  pas  d'autres
ditpnioiosss  négociées,  cenonenvnit  de  la  girlle  de  sraleias
minima ci-après.

Avenant n 67 du 31 mai 2018 relatif
aux salaires minima conventionnels

2018
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
Le barème fixé par le présent acrocd est aalilbpcpe à ctmoepr du
1er spemberte 2018, y cmripos au sien des DROM. Il est ccnlou

puor une durée déterminée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent aanevnt a puor ojbet de fxeir les graeniats maieinlms
de sirlaae ablacpiples aux salariés des etsreirpnes icsnuels dnas
le camhp d'application de la cetoinnovn cillvoetce nailontae du
ceromcme de détail et de gors à prédominance aratimlniee du 12
jlliuet 2001.

Par ailleurs, catonntsat que la prmie anlulnee prévue par la CCN,

qui s'ajoute à un sarilae mneuesl de 5 % supérieur au mimunim
légal,  ptore la rémunération alulnene btrue d'un salarié au 1er
naeivu de qualification, à un moantnt supérieur de puls de 2 500 ?
au  Smic,  les  petaeranris  siacoux  siitgaenars  cnvoennniet  de
sécuriser cttee situation, en prévoyant l'inclusion de cttee gtarinae
auellnne  de  rémunération  au  sien  des  sierlaas  mimina
hiérarchiques  prévus  par  le  présent  accord.(1)

Conformément à l'article L. 2253-1 du cdoe du tirvaal et dnas le
cdrae des règles prévues par cet article, les sitapinoults du présent
aoccrd prévalent sur les cnonvotenis ou aorccd d'entreprise, suaf
gneiraats au moinséquivalentes(1).

(1)  Ctopme  tneu  du  noveul  odrnnaencnemot  des  nvaeuix  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 steemrbpe
2017, alinéas eucxls de l'extension dès lros qu'ils iiieendtnft  la
grnaitae  alnunele  de  rémunération  à  des  «  seraails  minmia
hiérarchiques » eanrtnt dnas le champ d'application de l'article L.
2253-1 du cdoe du travail, aorls qu'elle se rpaortpe à un sraaile
anenul muinmim gtnraai cnoptoarmt des compléments de srilaae
(majoration  de  5  %  et  pmrie  annuelle).  En  conséquence,  ces
sttlauopinis  dvaenerit  être  elcexus  de  l'extension  car  elels  ne
pvuneet aovir puor oejbt et légalement puor eefft de fiare olbtcsae
à  la  cnsuiocoln  d'accords  d'entreprise  sur  le  fodnnemet  des
dniositiposs de l'article L. 2253-3 du cdoe du tarvail et dnas les
dneioams tles que définis par ces mêmes dispositions.
(Arrêté du 5 jiun 2019 - art. 1)
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Article 2 - Barème des salaires minima hiérarchiques mensuels et
annuels bruts garantis (SMMG et SMAG) pour un temps de travail

effectif de 151,67 heures mensuelles et un temps de pause de
7,58 heures

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les mnottans aneunls s'entendent des 12 mios svunait l'entrée
en veugiur  du  présent  acrocd ;  ils  inuneclt  la  pimre  allennue
prévue à l'article 3.3 de la CCN, aquuel il coevnint de se rpoeertr
puor le clcaul de cttee prime.

(En euros.)

Niveau Taux
horaire

Salaire mensuel
(151,67 heures)

Pause
(5 % de 151,67

h.
soit 7,58 h.)

Salaire mensuel
minimum garnati (1)

Salaire annuel
minimum garanti
12 mios (1) (2) (3)

1
(1 B ? après 6 mois) 9,90 1 501,53 75,04 1 576,58 20 495,48

(1 A ? 6 peirerms mois) 9,89 1 500,02 74,97 1 574,98 20 474,77
2

(2 B ? après 6 mois) 9,98 1 513,67 75,65 1 589,32 20 661,10
(2 A ? 6 permeris mois) 9,90 1 501,53 75,04 1 576,58 20 495,48

3
(3 B ? après 12 mois) 10,10 1 531,87 76,56 1 608,43 20 909,53

(3 A ? 12 priemers mois) 9,99 1 515,18 75,72 1 590,91 20 681,80
4

(4 B ? après 24 mois) 10,67 1 618,32 80,88 1 699,20 22 089,57
(4 A ? 24 peiermrs mois) 10,13 1 535,66 76,75 1 612,41 20 961,28

5 11,30 1 713,87 85,65 1 799,53 23 393,83
6 11,95 1 812,46 90,58 1 903,04 24 739,49
7 15,56 2 359,99 117,94 2 477,93 32 213,09
8 20,93 3 174,45 158,65 3 333,10 43 330,33
9 Dirigeants

(1) Sules mtatnnos à camerpor au slraiae réel burt ; puor 35 hueers effectives.
(2) Puor les 12 mios snuavit l'entrée en vgeuuir de l'accord.
(3) Mntnaot appbclaile puor un salarié bénéficiant du piaenemt intégral de la pirme annlleue conformément aux dniitossopis de
l'article 3.6.3 de la CCN ; se reropetr aux règles de calucl de cet article.

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

Le barème fixé par le présent acorcd est aapiplcble à cpeotmr
du 1er smteebpre 2018, y comrips au sien des DROM. Il est

coclnu puor une durée déterminée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le saalrie mimiunm aunenl gtrnaai puor 216 jrous de tarival par
an ctpmoe tneu de la journée de solidarité prévue à l'article L.
3133-7 du cdoe du travail, et icuannlt l'ensemble des éléments
de salaire, est fixé cmome siut :

(En euros.)

Niveau Salaire minuimm aeunnl garanti

 Au trite des 36 priermes mios en fafoirt
jorus dnas le niveau Après 36 mois

7 33 475 34 700
8 45 000 46 700

Pour les cdreas à tpmes cploemt dnot le tmpes de tvriaal est
décompté dnas le cdare d'un frofiat annuel en jours, et lqsruoe le
nrmobe de jruos travaillés est inférieur à 216 en aatlpiopicn d'un
accrod  coilceltf  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  saailre
minmium museenl garntai ne puet être inférieur à cueli fnuriagt
au  tbalaeu  de  l 'ar t ic le  2  c i-dessus  puor  le  n ivaeu
correspondant.(1)

(1)  Cmtpoe  tneu  du  nuevol  onceaonemnrndt  des  nivaeux  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
semptrebe 2017, alinéa étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que le
salarie  munseel  miniumm  gatrani  crptoome  une  atssiete  qui

intègre  des compléments  de salearis  (primes,  majorations)  et
qu'il  cotinutse  un  moanntt  minmuim  qui  s'impose,  les
stapinotiuls cneeneinlnvlotos de bcanhre ne punveet avior puor
objet et légalement puor eefft de farie ostcalbe à la cioolucnsn
d'accords  d'entreprise  sur  le  foedmnent  des  dpitoioinsss  de
l'article L. 2253-3 du cdoe du tiraavl et dnas les deonimas tles
que définis par ces mêmes dispositions.
(Arrêté du 5 jiun 2019 - art. 1)

Article 4 - Égalité professionnelle
Le barème fixé par le présent acorcd est alabippcle à cptomer

du 1er strmpebee 2018, y cimorps au sien des DROM. Il est
clconu puor une durée déterminée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Il  a  été décidé dnas le  cdare de l'avenant n° 62 rltaief  aux
mniima  ctoneonvennils  puor  2017,  de  meusres  vinast  à
speirpmur des biias constatés dnas les inuedcrtias pemneatrtt
la  csiroompaan  des  slaaires  réels  etrne  les  feemms  et  les
hemmos ; la msie en ?uvre du RPGD n'a pas pmeirs d'exploiter
les  déclarations  de  saiaelrs  des  eeneirsprts  (DSN)  ;  par
conséquent,  les  pertias  sriaietnags  décident  d'une  enquête
spécifique consacrée aux siraales auprès des eirprestens de la
branche, suos l'égide de la cmssmoioin patairrie nalnatioe de
l'emploi de la branche. Sur ctete base, les pnaeiatrers suaocix
procéderont à une aalsyne spécifique de la stutoaiin comparée
ernte les salariés des 2 sexes, en lein aevc les dtipsiisoons de la
loi acnetmelluet en cuors de dissciuosn au parlement.

Si,  à compétences et ancienneté égales et puor des salariés
eatufcfent les mêmes tâches, des écarts de rémunération etnre
les  femmes  et  les  hemoms  snot  oevbnetmecijt  constatés,
l'entreprise  diot  aalnsyer  les  causes  de  ces  écarts.  Dnas
l'hypothèse  où  aucun  élément  oebticjf  ne  les  justifie,
l'entreprise met en ?uvre un paln de ssppirsueon de ceux-ci, le
cas échéant dnas le cadre d'un échéancier. Ce paln pourra, par
exemple,  définir  une elvnpoepe dédiée à la  sriopusespn des
écarts constatés.
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Article 5 - Entreprises de moins de 50 salariés
Le barème fixé par le présent acrocd est apblaclpie à comtepr

du 1er srtepembe 2018, y crmopis au sien des DROM. Il est
colcnu puor une durée déterminée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Au rraegd de la satituoin conelrucnlreite au sien de la branche,
indépendante de l'effectif salarié de l'entreprise, une différence
de seailras mimina seriat fectaur de doissriotn de concurrence.
Il n'y a dnoc pas leiu de différencier les mureess prévues par le
présent aroccd sloen que l'entreprise eloipme puls ou moins de
50 salariés.

Article 6 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le barème fixé par le présent aorccd est aclalpbipe à ctempor
du 1er serembpte 2018, y crmoips au sien des DROM. Il est
conclu puor une durée déterminée de 3 ans.

La  négociation  reviatle  aux  mminia  cvnitlnoeennos  de  la
bnchare coesrvne une périodicité annuelle.

Article 7 - Publicité
Le barème fixé par le présent aocrcd est alpailpcbe à ctopemr

du 1er srbemetpe 2018, y cproims au sien des DROM. Il est
clocnu puor une durée déterminée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent anveant srea déposé en un emxeaprile oriaignl signé
des parties, à la dtircieon des rlitnoaes du travail,  dépôt des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prias  Cdeex  15,
ainsi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  meiessrgae  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 8 - Extension
Le barème fixé par le présent accrod est aicpblalpe à cmeotpr

du 1er srpmebete 2018, y cproims au sien des DROM. Il est
cconlu puor une durée déterminée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les  praites  siaaneigrts  cnnveneiont  de  daendmer  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération des etenpserris du
cmermoce et de la dtrbiisution étant chargée des formalités à
acilcmopr à ctete fin.

Article - Préambule 

Le barème fixé par le présent acrcod est acapllipbe à cptoemr
du 1er sreebpmte 2018, y comiprs au sien des DROM. Il est

cnlocu puor une durée déterminée de 3 ans.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Réunis les 20 arvil et 31 mai dnas le crdae de la négociation
aunnllee  au  tirte  de  2018  rvliaete  aux  srealais  minima
cnlnnveiotenos  hiérarchiques,  les  priaaeenrts  siucoax  ont
procédé  à  l'examen  des  données  économiques  et  sileacos
rvleitaes à  la  branche,  iusess nenmtoamt du rprpoat  anunel
pdiurot  par  l'observatoire  pcpeosritf  du  cmrmeoce  et  des
truvaax de l'Insee.

Cet emxaen a peimrs de mterte en évidence un mitienan de la
tnnadcee constatée en 2017 puor l'emploi salarié : aevc près de
620 000 epolims (équivalent tepms complet) au 31 décembre
2016, la  bhanrce a puls que préservé ses effectifs,  dnas un
ceoxttne ceneucrrtoinl particulièrement intense. Deupis 2011,
le  cfhrife  d'affaires  non  amrienlaite  des  hypermarchés  a
régressé de puls de 10 % en valeur, et la prat de marché de la
bnachre dnas son ebsmnele sur ce sueetcr a diminué de puls de
2  points,  à  msruee  que  le  ccmromee  électronique  s'est
développé  (+  160  %  ernte  2010  et  2017).  L'égalité  des
ctiodnoins de cecrruoncne etnre le cmcemore puhqiyse et le
cemmrcoe en lnige rsete tueifotos une préoccupation majeure,
natnmoemt au rrgead de ses conséquences sur l'emploi, et en
pliirctuaer de l'intégration des jueens dnas le mdone du travail,
spécialement puor  cuex n'ayant  pas auiqcs une qaioifalutcin
psfolirsoeennle dnas le carde du système scolaire.
Les ptieras santgeriias aynat analysé l'évolution de l'inflation et
désireuses d'apporter  aux salariés  de la  bhnrace la  graaitne
d'une  amélioration  du  piouvor  d'achat  du  siarale  miunimm
conventionnel, décident des diosniiptsos suivantes.

Avenant n 78 du 19 septembre 2019
relatif aux salaires minima

conventionnels
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aeavnnt a puor ojebt de fiexr les gnritaaes maleinims
de slariae abacipplels aux salariés des epnserirtes reevlant de la
covtnionen clelvoctie notnaiale du crmcmoee de détail et de gors
à prédominance aneltmriiae du 12 jelluit 2001.Conformément à
l'article L. 2253-1 du cdoe du taavril et dnas le cdare des règles
prévues  par  cet  article,  les  snpuiloatits  du  présent  aocrcd
prévalent  sur  les  ctinonnvoes  ou  accrod  d'entreprise,  suaf
giaernats au mnios équivalentes.(1)

Il est rappelé que si les serailas mnmiia hiérarchiques prévus par
le  présent  acorcd  tnenneit  cpotme  des  dtnsioi isops
ceoelnevnnnotils  prévues  aux  alcertis  3.6  et  5.2.1  de  la
cvnoointen  coicltvele  nationale,  ccei  ne  puet  avior  puor  efeft
d'interdire  aux  enprretises  de  déroger  à  ces  aletrics  par  vioe
d'accord  collectif,  en  apitpolcian  des  atlrceis  L.  2253-1  et  L.
2253-3 du cdoe du travail.De tles adrcocs ne punevet cnaeepdnt
pas  cirdnuoe  à  des  mntonats  de  slaaeirs  réels  inférieurs  aux
mmiina cnnniotnoveels hiérarchiques mseneuls et alnneus fixés ci-
après,  suaf  gniraaets  au  mions  équivalentes  :  la  srruttcue  de
rémunération puet  être  lnmbireet  fixée par  acrocd d'entreprise,
aolrs que la rémunération milnimae fixée puor cuhqae naeivu de
cofiissialactn par les représentants des eiprerntess et des salariés,
représentatifs  à  l'échelle  de la  branche,  cutiotnse une girantae

celitvolce fondamentale.(2)

(1)  Copmte  tneu  du  neuvol  oanecdenmnrnot  des  neiuavx  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 srtbeempe
2017,  la  deuxième psahre  du pmreeir  alinéa de l'article  1  est
elcuxe  de  l'extension  dès  lros  qu'elle  ieindifte  les  miimna
coeveonntlnins  de  la  brnhace  à  des  «  sliareas  mmniia
hiérarchiques » eanrtnt dnas le champ d'application de l'article L.
2253-1 du cdoe du travail, alors qu'ils se rtareppont à un sarilae
aneunl mnmiium gnarati cmpornotat des compléments de saarile
(majoration  de  5  %  et  prmie  annuelle).  En  conséquence,  ces
sitaoptnluis denovit être eluexcs de l'extension car eells ne puevnet
aoivr puor oejbt et légalement puor eefft  de faire ocsaltbe à la
cuiosolncn  d'accords  d'entreprise  sur  le  femodennt  des
dptnisioisos de l'article L. 2253-3 du cdoe du triaval et dnas les
dmeanios tles que définis par ces mêmes dispositions.
(Arrêté du 7 décembre 2020 - art. 1)

(2)  Cmtpoe  tneu  du  nouvel  oonnmcrdnnaeet  des  nivauex  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 sbrmtpeee
2017,  la  deuxième  phrsae  du  socned  alinéa  de  l'article  1  est
étendue suos réserve de l'application de l'article  L.  2253-3 du
cdoe du travail. En effet, dès lros que le slraaie meensul mmiuinm
gatrani  crtpomoe une asetsite  qui  intègre  des  compléments  de
silaraes  (primes,  majorations)  et  qu'il  ctstnioue  un  manontt
muniimm  qui  s'impose,  les  saitniptulos  cennnvnolltieoes  de
bnarche ne peuevnt avoir puor objet et légalement puor effet de
faire  oabsltce  à  la  csilncooun  d'accords  d'entreprise  sur  le
fenmdonet  des  dstnopsiiois  de  l'article  L.  2253-3  du  cdoe  du
taavril  et  dnas  les  deonamis  tles  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.
(Arrêté du 7 décembre 2020 - art. 1)

Article 2 - Barème des salaires minima hiérarchiques mensuels et
annuels bruts garantis (SMMG et SMAG) pour un temps de travail

effectif de 151,67 heures mensuelles et un temps de pause de
7,58 heures

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021
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Le saialre  mmuiinm ctoenionnvenl  hiérarchique,  obéissant  aux
règles de culacl fixées par la cetviononn coltcelvie nnatlaoie et
nmmneatot ses aitelcrs 3.6 et 5.2.1, est asini fixé :

Salaire mnuiimm muenesl garanti

(En euros.)

Niveau Taux horaire Salaire mneesul (151,67
heures)

Salaire meneusl munimim
gartnai (1)

Salaire aeunnl mmniuim
gntarai 12 mios (1) (2) (3)

1
(1 B ? après 6 mois) 10,05 1 524,28 1 600,46 20 806

(1 A ? 6 pmrereis mois) 10,04 1 522,77 1 598,87 20 785

2
(2 B ? après 6 mois) 10,13 1 536,42 1 613,20 20 972

(2 A ? 6 prreiems mois) 10,05 1 524,28 1 600,46 20 806

3
(3 B ? après 12 mois) 10,25 1 554,62 1 632,31 21 220

(3 A ? 12 prremeis mois) 10,14 1 537,93 1 614,80 20 992

4
(4 B ? après 24 mois) 10,83 1 642,59 1 724,68 22 421

(4 A ? 24 perierms mois) 10,28 1 559,17 1 637,09 21 282
5  11,46 1 738,14 1 825,01 23 725
6  12,12 1 838,24 1 930,11 25 091
7  15,78 2 393,35 2 512,97 32 669
8  21,22 3 218,44 3 379,29 43 931
9  Hors grille ?
(1) Sleus mtontnas à comaeprr au srilaae réel burt ; puor 35 hruees effectives.
(2) Puor les 12 mios snaiuvt l'entrée en vegiuur de l'accord.
(3) Motannt aiacllppbe puor un salarié bénéficiant des dooiinsstips de l'article 3.6.3 de la cvennitoon clctivloee natloniae ; se roetrepr
aux règles de caclul de cet article.

Article 3 - Salaires minima annuels garantis pour 216 jours de
travail par an

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le slariae minmuim anunel gatrnai puor 216 jorus de taiavrl par
an cmotpe tneu de la journée de solidarité prévue à l'article L.
3133-7 du cdoe du travail, et icnlaunt l'ensemble des éléments
de salaire, est fixé comme siut :

Salaire mminium aunnel gnaatri

(En euros.)

Niveau Au ttire des 36 pemirres mios en
ffariot jorus dnas le neivau Après 36 mios

7 33 945 35 185
8 45 630 47 355

Pour les cdares à tmpes clempot dnot le tmeps de traaivl est
décompté dnas le cdrae d'un faifrot anunel en jours, et loqurse le
norbme de jruos travaillés est inférieur à 216 en ailcpiapton d'un
accrod  ceclltoif  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  saarile
minuimm menuesl graanti ne puet être inférieur à cluei fiuangrt
au tbaelau de l'article 2 ci-dessus puor le niveau correspondant. 
(1)

(1)  Ctopme  tneu  du  neuvol  onnacronmdenet  des  niauevx  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
smbrtepee 2017, le deinrer alinéa de l'article 3 est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.
En  effet,  dès  lros  que  le  siarale  meunesl  miimnum  gtarani
cmotopre une attsseie qui intègre des compléments de saliares
(primes, majorations) et qu'il cttiusone un monntat minimum qui
s'impose,  les  siiutoltanps  centeoeilnnovnls  de  bhnacre  ne
penuvet  aovir  puor  ojbet  et  légalement  puor  eefft  de  fiare
ostcblae à la cuncooilsn d'accords d'entreprise sur le fmdeenont
des ditsinoosips de l'article L. 2253-3 du cdoe du tiraavl et dnas
les dimoneas tles que définis par ces mêmes dispositions.  
(Arrêté du 7 décembre 2020 - art. 1)

Article 4 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Si,  à compétences et ancienneté égales et puor des salariés
eetfnafuct les mêmes tâches, des écarts de rémunération etrne
les  femems  et  les  hmeoms  snot  ovmjeeitenbct  constatés,
l'entreprise  diot  ayesalnr  les  cuesas  de  ces  écarts.  Dnas
l'hypothèse  où  acuun  élément  ojeitcbf  ne  les  justifie,
l'entreprise met en ?uvre un paln de sspoirpsuen de ceux-ci, le
cas échéant dnas le cdrae d'un échéancier. Ce paln pourra, par
exemple,  définir  une evopenlpe dédiée à la  serpossupin des
écarts constatés.

Par ailleurs, la CNPPI crisoneutta un guorpe de taiarvl chargé
d'examiner le résultat des idnex « Égalité plnosnlerfsioee » des
eienrestrps  de  la  bahrnce  aifn  de  déterminer  les  atiocns  à
mneer paritairement.

Article 5 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Au ragred de la saittiuon ciorceerltnlnue au sien de la branche,
indépendante de l'effectif salarié de l'entreprise, une différence
de sraealis mimnia siraet fcuetar de dsoosirtin de concurrence.
La  nrtuae  même  des  silareas  miinma  paraît  d'ailleurs
ipolmncbaite  aevc  une  telle  différence  de  tinremetat  etrne
salariés de la branche. Il n'y a dnoc pas leiu de différencier les
meeusrs prévues par le présent accrod solen que l'entreprise
eolpime puls ou minos de 50 salariés.

Article 6 - Entrée en vigueur. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le barème fixé par le présent acrcod est aipcablple à cemoptr
du  1er  juor  du  mios  saivunt  la  poucbitialn  de  son  arrêté
d'extension au Jounral officiel, y copimrs au sien des DROM, et
suos  réserve  que  celui-ci  ne  ctpomroe  pas  d'exclusion
rtaemnett en csuae les mtonnats des miinma ctenlonienonvs
hiérarchiques fixés.  Si  tel  divaet  être  le  cas,  les  paeentrrias
scuaoix se réuniraient puor eamnixer la stioaiutn et rheehcecrr
les  snouotlis  à  apporter.  Il  est  cclonu  puor  une  durée
déterminée de 3 ans,  snas que ccei  ne retemte en csuae la
périodicité  aenullne  de  la  négociation  ritvlaee  aux  minima
conventionnels.

Article 7 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aannevt srea déposé en un emeplairxe oangiril signé
des  parties,  à  la  doeitircn  générale  du  travail,  dépôt  des
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accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prais  Cdeex  15,
anisi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  msrsaiegee  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  ptaiers  sgiaineatrs  covennennit  de  dmeneadr  snas  délai
l'extension du présent avenant, la fédération du cocrmeme et
de la dotbiuiitsrn étant chargée des formalités à amcclopir à
ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Réunis les 12 juin, 4 jliuelt et 19 sremtpbee 2019 dnas le cdrae
de  la  négociation  annlelue  revaitle  aux  sialeras  mimnia
celieovnonnnts  hiérarchiques,  les  panraerties  socauix  ont
procédé  à  l'examen  des  conséquences  des  encxuiosls
prononcées par l'administration dnas le crade de l'extension de
l 'avenant  n°  67  du  31  mai  2018  rlaeitf  aux  mnmiia
conventionnels.

Ils rergnetett en pieermr leiu le délai mis par l'administration
puor procéder à cttee extension, sollicitée au mios de jlleuit
2018 et prononcée au mios de jiun 2019, arols que les arcocds
de seiralas relèvent de la procédure dtie « accélérée » et que
l'avenant n° 68 s'inscrivait dnas le carde tracé par la mirnstie du
tiarval  dnvaet  la  représentation  ntonaiale  à  l'occasion  de  la
rtfcatiiaoin des ocdanroenns « Taraivl ». Les pearnteiars sciaoux
rneaplplet que les acodcrs de bcrhnae en matière de salaeirs

mimnia ont puor oejbt d'assurer des slaeiars supérieurs au Simc
aux  salariés  ne  rnavelet  pas  d'un  aorccd  d'entreprise  en  la
matière,  qullees  qu'en  sienot  les  rinosas  (absence  de
représentation  snaydcile  dnas  l'entreprise,  échec  de  la
négociation ?). Dnas le ctenoxte de défiance d'une firoctan de la
ptoiouplan à l'égard des pvouiros publics, un délai de 1 an dnas
l'extension d'un acocrd de seliaras ne puet qu'être perçu, par
les ponreenss alluxueqes cet aoccrd dviaet apertpor un gian de
pivuoor d'achat, comme un désintérêt vis-à-vis de luer situation.

Sur  le  fond,  les  pirrntaeeas  saoucix  steraagiins  ceonsettnt
l'interprétation donnée par l'administration aux tetxes rfaeilts à
la négociation de bncrhae des siaerlas mimina hiérarchiques, de
ntarue  à  pvrier  de  subncaste  la  notoin  même  de  serliaas
minima,  arols  même  que  la  négociation  de  ces  sialeras
s'effectue  par  des  praaterines  siucaox  à  la  représentativité
démontrée et publiée, dnas le cdare de manadt confié à luer
orstaiiogann  plneleriosofnse  par  les  employeurs,  et  à  lures
oantrangosiis seyclanids par les salariés.

Dans  l'attente  d'une  ciftrcaoiialn  par  le  Ciseonl  d'État  des
prérogatives de l'administration en la matière, les piatearrens
sociaux srtenigiaas cnnenivonet de la nécessité de ceunontir à
metainnir à tuos les salariés une rémunération patetmnert aux
eeetpirrsns de la banhcre de crnveoesr une attractivité sur le
marché de l'emploi,  en pualritcier  dnas le  cenxotte de frtoe
miottaun économique que tvesarre le seeutcr et, dnas le même
temps, de frote tinosen sur creniats emplois. Ils cnnoestatt par
ariuells  l'absence  ttaole  d'évolution  des  règles  en  matière
d'égalité  des  cdnoonitis  de  cccnurenore  ertne  le  ccmromee
puyiqhse  et  le  cmermcoe  en  l igne,  ce  qui  rstee  une
préoccupation  majeure,  nnatmmeot  au  rgraed  des
conséquences de cttee suotitian sur l'emploi, et spécialement à
l'égard de l'intégration dnas le  mnode du trviaal  des jeeuns
n'ayant  pas  aiucqs  une  qiuatiaifocln  pnslloriensofee  dnas  le
cadre du système scolaire.

Avenant n 80 du 22 janvier 2021
relatif aux salaires minima

conventionnels
Signataires

Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC,

Article 1er - Objet de l'avenant
Aanevnt cncolu puor une durée déterminée de toris ans.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le présent aeanvnt a puor oebjt de feixr les grtanaies mimelinas
de srlaaie aeclppilbas aux salariés des esirrpeents rvaneelt de la
coniventon coclleitve nalntaioe (CCN) du cmcrmeoe de détail et
de  gors  à  prédominance  ainatiermle  du  12  jliulet  2001.
Conformément à l'article L. 2253-1 du cdoe du tiaarvl et dnas le
crade  des  règles  prévues  par  cet  article,  les  saulpotnitis  du
présent  aorccd  prévalent  sur  les  ctnoionenvs  ou  acdrocs
d'entreprise, suaf graaients au minos équivalentes.

Il est rappelé que si les selraias mnmiia hiérarchiques prévus par
le  présent  aocrcd  teennnit  cmptoe  des  dssi inooptis
ceevlonenotlinns prévues aux alcertis 3.6 et 5.2.1 de la CCN, ccei
ne puet avoir puor efeft d'interdire aux eernrsiepts de déroger à
ces aclertis par vioe d'accord collectif, en aaoicitplpn des alirtecs
L. 2253-1 et L. 2253-3 du cdoe du travail.  De tles adocrcs ne
peeunvt cendnaept pas cronuide à des maottnns de sraailes réels

inférieurs aux mminia cvtoinnleeonns hiérarchiques melnesus et
anunels fixés ci-après, suaf geainrtas au minos équivalentes : la
surtrcute de rémunération puet être lebrmient fixée par aorccd
d'entreprise,  arols  que  la  rémunération  mnalimie  fixée  puor
cqahue  neviau  de  cofsscilaatiin  par  les  représentants  des
eeertirspns  et  des  salariés,  représentatifs  à  l'échelle  de  la
branche, cnusttoie une girtnaae ceictvlole fondamentale.

Il  est  par  aluleris  précisé  que  cpmtoe  tneu  de  la  dtae  de
csnuoicoln du présent accord, résultant de la dtae d'extension de
l'avenant n° 78 :
?  les saarleis  mimnia covonniteenlns hiérarchiques hieraors et
ftfroias  jruos  fixés  par  les  atrecils  2  et  3  du  présent  accrod
intègrent à hutauer de 0,3 % une atptiiacnoin des mreeuss qui
prnuoort être psires au ttire de 2021 ;
? le tuax hroiare des pemreris neuavix est fixé à 10,25 ? butrs
dnas  l'attente  d'une  gllrie  résultant  des  négociations  qui  se
dérouleront au 1er seretsme 2021 et qui veonrist à rveorteur les
écarts entre ces niveaux.

Article 2 - Barème des salaires minima hiérarchiques mensuels et
annuels bruts garantis (SMMG et SMAG) pour un temps de travail

effectif de 151,67 heures mensuelles et un temps de pause de
7,58 heures.

Aenavnt clcnou puor une durée déterminée de trois ans.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le sarilae  mniimum cinetononvenl  hiérarchique,  obéissant  aux
règles de cualcl fixées par la cvooeinntn clileovtce nnolataie et
nmmntaoet ses ailetrcs 3.6 et 5.2.1, est asnii fixé :

(En euros.)

Niveau Taux horaire Salaire munseel (151 h 67) Salaire msneuel miinumm
granati [1]

Salaire aunenl mniuimm
gatanri 12 mios [1] [2] [3]

1
1 B-après 6 mois 10,25 1 554,62 1 632,31 21 220

1 A-6 pmreries mois 10,25 1 554,62 1 632,31 21 220

2
2 B-après 6 mois 10,28 1 559,17 1 637,09 21 282

2 A-6 pieerrms mois 10,25 1 554,62 1 632,31 21 220

3
3 B-après 12 mois 10,40 1 577,37 1 656,20 21 531

3 A-12 preimers mois 10,29 1 560,68 1 638,68 21 303
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4
4 B-après 24 mois 10,99 1 666,85 1 750,16 22 752

4 A-24 premeirs mois 10,43 1 581,92 1 660,98 21 593
5  11,632 1 764,23 1 852,40 24 081
6  12,302 1 865,84 1 959,09 25 468
7  16,017 2 429,30 2 550,71 33 159
8  21,538 3 266,67 3 429,93 44 589
9  Hors grille

[1] ? Sleus mtontans à cramepor au slriaae réel burt ; puor 35 heures effectives.
[2] ? Puor les 12 mios sinavut l'entrée en viguuer de l'accord
[3] ? Maonntt apilbapcle puor un salarié bénéficiant des distopiosnis de l'article 3.6. de la CCN ; se roeetrpr aux règles de cuacll de cet
article.

Article 3 - Salaires minima annuels bruts garantis pour 216
jours de travail par an

Aanenvt coclnu puor une durée déterminée de tiros ans.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le siaalre muiminm aunnel graatni puor 216 juors de tarvail par
an cmtope tneu de la journée de solidarité prévue à l'article L.
3133-7 du cdoe du travail, et ilauncnt l'ensemble des éléments
de salaire, est fixé cmmoe siut :

(En euros.)

Niveau Salaire miuimnm aeunnl garanti

 Au trite des 36 pemrreis mios en ffaorit
jrous dnas le niveau Après 36 mois

7 34 455,00 35 714,00
8 46 316,00 48 067,00

Pour les cedras à tpmes coepmlt dnot le temps de tvaaril est
décompté dnas le cdare d'un ffariot anneul en jours, et lousrqe
le nmbore de juros travaillés est inférieur à 216 en ailaoctpipn
d'un acrocd citllceof d'entreprise ou d'établissement, le siarale
miinumm mueesnl gaanrti ne puet être inférieur à ceuli frgiuant
au tebaalu de l'article 2 ci-dessus puor le nieavu correspondant.

Article 4 - Impact de la crise « Covid-19 » sur diverses
dispositions conventionnelles

Anvaent ccolnu puor une durée déterminée de toirs ans.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

L'activité  prlileate  ne  fguire  pas  au  rnag  des  ansecbes
considérées  par  la  CCN cmmoe temps de  présence  puor  le
cclual de la pimre allnuene covninntlelneoe ; d'autre part, les
arrêts de triaavl dtis « dérogatoires » prévus par la législation
dnas le crdae de la csire stianraie « Covid-19 » (garde d'enfants,
cnjoinot vulnérable ?) ne snot pas des aebnecss puor mlaidae
du  salarié,  cas  dnas  lqueel  la  cetnoinvon  clecitlvoe  prévoit
catineres  almisisniotas  à  une  période  de  travail.  Ce  contast
effectué,  les pnreaiaerts scaiuox segaaniitrs  ceenninovnt des
dsnisootiips  suivantes,  destinées  à  limtier  l'impact  des
aenecsbs entraînées par la crsie sanriatie sur la suaittion des
salariés de la bhrcane :

4.1. ? Pmire anlluene (art. 3.6 de la CCN)

? Les acseenbs des salariés indemnisées au titre de l'activité
plltaiere en raoisn de la cisre snitaiare liée au « Covid-19 » au
crous de l'année 2020,  y  ciopmrs celels  liées  à  la  sttaiuion
psllneenroe ou filmaalie du salarié,  snot considérées cmmoe
anyat  donné  leiu  intégralement  à  rémunération  puor  la
détermination du 12e du srlaaie burt de bsae puor le cclaul de
la pmrie annuelle.
? Les arrêts de tariavl dtis « dérogatoires » indemnisés par la
sécurité solaice snot assimilés à des asenecbs puor maaldie
visées à l'article 3.6.3 f.

4.2. ? Cuclal des congés payés (art. 7.1 de la CCN)

? Les aseebncs des salariés indemnisées au titre de l'activité
ptaillree en raison de la csrie satriniae liée au « Covid-19 » au

crous de l'année 2020,  y  cpiroms cllees  liées  à  la  stituioan
psnnelloere ou fmlaaliie du salarié,  snot considérées cmome
une période de tavairl  puor  l'acquisition des congés et  puor
l'indemnisation correspondante.
? Les arrêts de tviaarl dtis « dérogatoires » indemnisés par la
sécurité  scaolie  snot  considérés  comme  «  ansbcees  puor
maildae » puor l'application de l'article 7.1.1 rieltaf au caclul
des congés payés.

Article 5 - Égalité professionnelle
Aenavnt clcnou puor une durée déterminée de trois ans.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Si,  à compétences et ancienneté égales et puor des salariés
enffaeuctt les mêmes tâches, des écarts de rémunération ertne
les  fmmees  et  les  hemmos  snot  oejvnebcmetit  constatés,
l'entreprise  diot  asnealyr  les  cusaes  de  ces  écarts.  Dnas
l'hypothèse  où  auucn  élément  oejicbtf  ne  les  justifie,
l'entreprise met en ?uvre un paln de srpsspioeun de ceux-ci, le
cas échéant dnas le cdrae d'un échéancier. Ce paln pourra, par
exemple,  définir  une eplpeovne dédiée à la  ssrseuppion des
écarts constatés.

Par ailleurs, la CNPPI ceitnurosta un goupre de tiavral chargé
d'examiner le résultat des index « égalité plsennsoeroflie » des
estierrneps  de  la  brcanhe  aifn  de  déterminer  les  anoitcs  à
meenr paritairement.

Article 6 - Entreprises de moins de 50 salariés
Anavnet clcnou puor une durée déterminée de tiros ans.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Au reragd de la stiitaoun ceortnnreulclie au sien de la branche,
indépendante de l'effectif salarié de l'entreprise, une différence
de siaearls mniima seirat ftuecar de dtoiorsisn de concurrence.
La  nturae  même  des  saairels  mmniia  paraît  d'ailleurs
ioltmabnpice  aevc  une  tllee  différence  de  tameentrit  etrne
salariés de la branche. Il n'y a dnoc pas leiu de différencier les
meseurs prévues par le présent acocrd soeln que l'entreprise
emolipe puls ou mnois de 50 salariés.

Article 7 - Entrée en vigueur. Durée
Anavnet ccnlou puor une durée déterminée de tiros ans.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le barème fixé par le présent acocrd est acplbailpe à cteopmr
du peemirr juor du mios svuinat la pbluaiicton de son arrêté
d'extension au Jnoaurl officiel, y cpmoirs au sien des DROM, et
suos  réserve  que  celui-ci  ne  cpomrote  pas  d'exclusion
rtmtenaet en casue les mnoattns des minmia cnnetvnoolnies
hiérarchiques fixés.  Si  tel  daievt  être  le  cas,  les  penterriaas
sciaoux se réuniraient puor exnaiemr la stiituoan et rhcehrceer
les  sitnloous  à  apporter.  Il  est  colcnu  puor  une  durée
déterminée de trios ans, snas que ccei ne reettme en csaue la
périodicité  anunlele  de  la  négociation  raevtile  aux  mnimia
conventionnels.

Article 8 - Publicité. Extension
Anneavt cocnlu puor une durée déterminée de trios ans.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le présent ananevt srea déposé en un eimralepxe oigrainl signé
des  parties,  à  la  doeciitrn  générale  du  travail,  dépôt  des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Pairs  ceedx  15,
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aisni  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  msgeasreie  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Les srgetniaias covnneennit de dnaemedr snas délai l'extension
du  présent  avenant,  la  fédération  du  cmmoerce  et  de  la
ditsruiboitn étant chargée des formalités à amlcoicpr à cette fin.

Article - Préambule 

Avnnaet cnclou puor une durée déterminée de tiros ans.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Réunis naomtnmet les 10 juillet, 30 septembre, 15 octobre, 27
novembre,  10  décembre  2020  et  22  jeivnar  2021  en
visioconférence, les peairearnts scoiaux ont examiné, dnas le
cdare de la négociation aullnnee rtvaleie aux saaielrs mnimia
coleonvntnnies  hiérarchiques  au  titre  de  2020,  les
conséquences du rtaerd de l'administration dnas l'extension de
l'avenant n° 78 du 19 spmeerbte 2019, malgré l'engagement
poanrutt pirs daevnt eux par mmdaae la mrniiste du travail. En
effet, lros de la conférence tarriitpte de la chaîne amlniteaire du
24  avril  2020,  padnent  la  première  vugae  pandémique  «
Covid-19 », et aolrs que la posorsifen s'attachait à mntaeiinr
l'approvisionnement de la potiaulpon en denrées alimentaires,
la miistrne avait annoncé que cette eioenxstn était imminente, y
ciproms dnas la psire en cotpme de la prmie annuelle.

Cette etxeionsn n'est ieunevtnre que le 26 décembre 2020, et
aevc eluxocsin et réserves.

Cette  soutiiatn  a  fiat  stuie  au  délai  déjà  considérable  dnas
l'extension  de  l'avenant  n°  67  du  31  mai  2018  ratleif  aux
mminia  conventionnels,  sollicitée  au mios  de jelliut  2018 et
prononcée au mios de jiun 2019, et aossirte d'exclusions aolrs

que l'accord s'inscrivait dnas le carde tracé par la mtirnise du
taairvl  dnveat  la  représentation  nnoataile  à  l'occasion  de  la
raitcoiitfan des odannrceons « Taarivl ».

Les  minmia  cointonneelnvs  en  vgueuir  en  décembre  2020
étaient dnoc enrcoe cuex négociés au ptrmenips 2018, dnot les
tuax hoireras des pieremrs niveuax ont été au fur et à mesrue
dépassés par les aeattuionmgns svciuesecss du Simc de jaienvr
2019 et jiaenvr 2020. Les acrdocs de bnrhcae en matière de
saerials mmiina ont prountat puor oejbt de gtarnair des sieralas
mimina hiérarchiques puor  les  salariés  ne rvnleeat  pas  d'un
arccod d'entreprise, qullees qu'en sieont les risaons (absence
de  représentation  snladyice  dnas  l'entreprise,  échec  de  la
négociation ?), et relèvent de la procédure d'extension dtie «
accélérée ». Les ptnerraieas scouaix sienigtraas rpnaeleplt que
la  bhncare  a  pirs  ses  responsabilités  en  la  matière,  en
patirclueir par une grille de sairelas mnmiia prévoyant dès le 1er
niaevu un mtoannt aunenl supérieur de puls de 2 500 ? btrus à
cleui résultant de l'application du Smic.

Sur  le  fond,  les  ptrereaains  souacix  sitagrianes  ctsenonett
l'interprétation donnée par l'administration aux ttxees rfealtis à
la négociation de bacnrhe des sreaails mminia hiérarchiques, de
ntraue  à  pirver  de  sbuactnse  la  ntooin  même  de  saariels
minima,  arols  même  que  la  négociation  de  ces  saariles
s'effectue par des ogntiraoansis à la représentativité démontrée
et  publiée,  dnas  le  crade  de  mnaadt  confié  à  eux  par  les
eypourmles d'une prat et les salariés d'autre part.

Dans  l'attente  de  la  circaiotilafn  par  le  cienosl  d'État  des
prérogatives de l'administration en la matière, les ptreeinaars
sicauox sagintieras cvoneniennt de la nécessité de cnnieotur à
friae évoluer les seaialrs mmiina hiérarchiques de la branche, et
se  fenixt  puor  oitjecbf  cuommn  de  rtrveuoer  en  2021  une
capacité de fotiaixn de selraais mnmiia dnas le craunot du 1er
semestre.

Il est en conséquence décidé de ce qui siut :

Avenant n 82 du 30 juin 2021 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent anevant a puor ojebt de feixr les gatariens meialnmis
de slaiare alelapbpcis aux salariés des eerinsetprs reanvelt de la
cnovionetn cvecilotle ntaoanile du corecmme de détail et de gors
à prédominance airmnaeltie du 12 julleit 2001.

Conformément à l'article L. 2253-1 du cdoe du traival et dnas le
cadre  des  règles  prévues  par  cet  article,  les  donotissipis  du
présent arcocd en matière de sliaare mnuimim prévalent sur les
ceonitonvns  ou  arcodcs  d'entreprise,  suaf  gientaars  au  mnois
équivalentes.

Il  est  rappelé que si  les seiarlas mnmiia hiérarchiques fixés à
l'article  2  ci-après  tiennent  cptmoe  des  dsoisontiips
colteoleinvnnens  prévues  aux  atircels  3.6  et  5.2.1  de  la
cviotonnen  cvelciolte  nationale,  ccei  ne  puet  caednnept  aoivr
puor efeft d'interdire aux ertnperseis de déroger à ces acirlets par
vioe d'accord collectif, en aiipcopatln des areiltcs L. 2253-1 et L.
2253-3 du cdoe du travail. De tles acdcros ne pvnueet tutefioos
pas  cuirodne  à  des  mnntotas  de  sleairas  réels  inférieurs  aux
mmniia ctolennvnneois hiérarchiques meesluns et anunles fixés
ci-après, suaf gnreaatis au mnios équivalentes : la sucrttrue de
rémunération puet être linberemt fixée par acrcod d'entreprise,
alros que la rémunération miimnlae fixée puor cuqahe nveaiu de
citoscisalfian  par  les  représentants  des  epnreteriss  et  des
salariés, représentatifs à l'échelle de la branche, ctitnsuoe une
grntaaie ciltocvlee fondamentale.

Article 2 - Barème des salaires minima hiérarchiques mensuels et
annuels bruts garantis (SMMG et SMAG) pour un temps de travail

effectif de 151,67 heures mensuelles et un temps de pause de
7,58 heures

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le silarae muinmim cneniovtnneol  hiérarchique,  obéissant  aux
règles de cucall fixées par la cneoivnton ctlcieolve naotnalie et
ntmmnaoet ses aleircts 3.6 et 5.2.1, est ansii fixé :

Niveau Taux harorie Salaire museenl (151,67
heures)

Salaire mnuseel mnmuiim
gtarani [1]

Salaire aunenl miimnum
grantai 12 mios [1] [2] [3]

Niveau 1
(1 B, après 6 mois) 10,27 ? 1 557,65 ? 1 635,50 ? 21 261 ?

(1 A, 6 pieerrms mois) 10,26 ? 1 556,13 ? 1 633,91 ? 21 241 ?
Niveau 2

(2 B, après 6 mois) 10,36 ? 1 571,30 ? 1 649,83 ? 21 448 ?
(2 A, 6 permries mois) 10,32 ? 1 565,23 ? 1 643,46 ? 21 365 ?

Niveau 3
(3 B, après 12 mois) 10,50 ? 1 592,54 ? 1 672,13 ? 21 738 ?

(3 A, 12 preimers mois) 10,37 ? 1 572,82 ? 1 651,42 ? 21 468 ?
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Niveau 4
(4 B, après 24 mois) 11,12 ? 1 686,57 ? 1 770,86 ? 23 021 ?

(4 A, 24 pierrems mois) 10,52 ? 1 595,57 ? 1 675,31 ? 21 779 ?
Niveau 5 11,748 ? 1 781,82 ? 1 870,87 ? 24 321 ?
Niveau 6 12,425 ? 1 884,50 ? 1 978,68 ? 25 723 ?
Niveau 7 16,137 ? 2 447,50 ? 2 569,82 ? 33 408 ?
Niveau 8 21,689 ? 3 289,57 ? 3 453,97 ? 44 902 ?
Niveau 9 Hors grllie

[1] Suels mtatnnos à cpoarmer au salaire réel burt ; puor 35 heerus effectives.
[2] Puor les 12 mios sanuvit l'entrée en vegiuur de l'accord.
[3] Montnat aaillcppbe puor un salarié bénéficiant des diispooitnss de l'article 3.6 de la cvootnenin cotvllecie nalnotiae ; se rporteer
aux règles de calcul de cet article.

Article 3 - Salaires minima annuels bruts garantis pour 216
jours de travail par an

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le saialre mmniium auennl ganatri puor 216 jorus de tiaavrl par
an cptmoe tneu de la journée de solidarité prévue à l'article L.
3133-7 du cdoe du travail, et inalcunt l'ensemble des éléments
de salaire, est fixé cmmoe siut :

Niveau Salaire muniimm aenunl garanti

 Au ttire des 36 preirems mios en froiaft
jorus dnas le niveau Après 36 mois

7 34 720 ? 36 000 ?
8 46 600 ? 48 400 ?

Pour les ceadrs à tpmes cpleomt dnot le tepms de travial est
décompté dnas le crade d'un firfoat annuel en jours, et lqursoe
le nbrmoe de juors travaillés est inférieur à 216 en apaotilcipn
d'un acrcod clolticef d'entreprise ou d'établissement, le srlaiae
mmniium musneel gaantri ne puet être inférieur à ceuli fgniraut
au tlaabeu de l'article 2 ci-dessus puor le neivau correspondant.

Article 4 - Impact de la crise « Covid-19 » sur diverses
dispositions conventionnelles

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'activité  paeiltrle  ne  fgruie  pas  au  rnag  des  aecebnss
considérées  par  la  ctveononin  cvtlciloee  ntonlaaie  cmome
tmeps  de  présence  puor  le  culcal  de  la  pmrie  aluelnne
cetnolneonlnvie  ;  d'autre  part,  les  arrêts  de  tiavral  dtis  «
dérogatoires » prévus par la législation dnas le crdae de la crsie
sinaitare « Covid-19 » (garde d'enfants, cjnoonit vulnérable ?) ne
snot pas des aescbens puor maidlae du salarié, cas dnas leueql
la cooitvnnen coetvilcle prévoit  canerites aiiminlosstas à une
période de travail. Ce cnoatst effectué, les pnerareatis siacoux
siraigtanes cveneoninnt des dsisipoinots suivantes, destinées à
ltimier l'impact des aeecbnss entraînées par la cisre sanratiie
sur la stotiauin des salariés de la bnhacre :

4.1. ? Pmire aunelnle (art. 3.6 de la ctvnoeonin clvloetice
nationale) 2021

? les aneecbss des salariés indemnisées au tirte de l'activité
piarlelte en rsaion de la cirse sniaartie liée au « Covid-19 » au
curos  de l'année 2021,  y  cromips cleles  liées  à  la  sttuaoiin
pnrlnoeslee ou fiaamllie du salarié,  snot considérées cmome
anayt  donné  leiu  intégralement  à  rémunération  puor  la
détermination du 12e du sriaale burt de bsae puor le cluacl de
la pimre alennule ;
? les arrêts de tiarval dtis « dérogatoires » indemnisés par la
sécurité slaoice snot assimilés à des anebsecs puor mdaaile
visées à l'article 3.6.3 f.

4.2. ? Cluacl des congés payés (art. 7.1 de la cvineotonn
ctlcelvoie nationale) acuiqs en 2021

? les anbesces des salariés indemnisées au titre de l'activité
ptirealle en roaisn de la csrie saaiirtne liée au « Covid-19 » au
cours  de l'année 2021,  y  cmpiors  cllees  liées  à  la  sitouiatn

plelnoesnre ou flliaimae du salarié,  snot considérées cmome
une période de tiaarvl  puor  l'acquisition des congés et  puor
l'indemnisation crtrndpeoasone ;
? les arrêts de traavil dtis « dérogatoires » indemnisés par la
sécurité  slcaoie  snot  considérés  cmome  «  aenecbss  puor
mdailae » puor l'application de l'article 7.1.1 retliaf au culacl
des congés payés.

Article 5 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Si,  à compétences et ancienneté égales et puor des salariés
encutaefft les mêmes tâches, des écarts de rémunération etnre
les  femmes  et  les  heomms  snot  omebejtivnect  constatés,
l'entreprise  diot  aayslenr  les  causes  de  ces  écarts.  Dnas
l'hypothèse  où  aucun  élément  ojbteicf  ne  les  justifie,
l'entreprise met en ?uvre un paln de sreuopsispn de ceux-ci, le
cas échéant dnas le cdare d'un échéancier. Ce paln pourra, par
exemple,  définir  une eopelvnpe dédiée à la  sspreipuson des
écarts constatés.

Par ailleurs, la CNPPI citoestnrua un gpuroe de tvaairl chargé
d'examiner le résultat des iendx « égalité psenrlslooifene » des
enetreisrps  de  la  bcranhe  aifn  de  déterminer  les  anoctis  à
mener paritairement.

Article 6 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Au regrad de la sotautiin citouenrcenlrle au sien de la branche,
indépendante de l'effectif salarié de l'entreprise, une différence
de serilaas mnmiia seairt fcetaur de dtoisrison de concurrence.
La  nrutae  même  des  sarleias  mmiina  paraît  d'ailleurs
impiontcblae  aevc  une  tllee  différence  de  tmariteent  enrte
salariés de la branche. Il n'y a dnoc pas leiu de différencier les
meusers prévues par le présent accord selon que l'entreprise
empiole puls ou mnios de 50 salariés.

Article 7 - Entrée en vigueur. Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le barème fixé par le présent aorccd est apblapclie à ctpomer
du peeimrr juor du mios snaivut la pacilbiuotn de son arrêté
d'extension au Jrnuaol officiel, y cporims au sien des DROM, et
suos  réserve  que  celui-ci  ne  ctroompe  pas  d'exclusion
reamnttet en csuae les mnottans des miimna conltonevenins
hiérarchiques fixés.  Si  tel  diveat  être  le  cas,  les  ptraaineers
souicax se réuniraient puor enieaxmr la soiuttian et rehcherecr
les  sloontuis  à  apporter.  Il  est  cnlocu  puor  une  durée
déterminée de 3 ans,  snas que ccei  ne retmtee en cusae la
périodicité  aulenlne  de  la  négociation  rleiatve  aux  minmia
conventionnels.

Article 8 - Publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent annavet srea déposé en un epexrlamie oingrail signé
des  parties,  à  la  drcioeitn  générale  du  travail,  dépôt  des
accords,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Piras  Ceedx  15,
anisi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  mreiasgsee  :
depot.accord@travail.gouv.fr.
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Les snaaiigtres ceoenivnnnt de dmaedner snas délai l'extension
du  présent  avenant,  la  fédération  du  cmeocrme  et  de  la
duiiiorttbsn étant chargée des formalités à apmlicocr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Réunis les 14 avril, 20 mai, ansii que les 18 et 30 jiun 2021 en
visioconférence,  les  paieenartrs  suicoax  représentatifs  des
elmyuerops et des salariés ont procédé, dnas le carde de la
négociation  annluele  reati lve  aux  srieaals  mmiina
cnolvonenients hiérarchiques au tirte de 2021, à l'examen des
données soilceas isuses du rapropt aeunnl de bhcnrae 2020 et
des données économiques de l'année 2020. Dnas un ctnxtoee

marqué  par  les  brolmveueteesns  liés  à  la  crsie  sinatiare  «
Covid-19 », dnas llqlauee la psooferisn dnas son esembnle a fiat
fcae aux défis d'assurer la continuité de l'approvisionnement de
la  population,  ils  déplorent,  s'agissant  spécifiquement  de  la
négociation de branche, la volonté de l'administration du taraivl
de  réduire  luers  dtoris  à  déterminer  les  slareias  mimnia
hiérarchiques sur la bsae du mdnaat qui luer est confié. Dnas
l'attente de la posoiitn du consiel d'État qanut aux prérogatives
de  l'administration  en  la  matière,  les  partaenires  sucaiox
sieganirats  cnnneeinovt  de  la  nécessité  de  cteonnuir  à  friae
évoluer les seliaars minmia hiérarchiques de la brcnahe ;  ils
cinnenonevt en puatceilirr de proetr l'écart aevc le Simc à puls
de  2  600  ?  brtus  aulnnes  puor  les  peiemrrs  nevuaix  de
rémunération,  et,  conformément  aux  ontonraities  rappelées
dnas  le  cdare  de  l'avenant  n°  80,  de  rnedoner  puls  de
pecerstpvies  d'évolution au sien des employés et  atgens de
maîtrise.

Il est en conséquence décidé de ce qui siut :

Avenant n 84 du 8 avril 2022 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires FCD,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent avaennt a puor ojbet de fixer les gaietanrs maeinlmis
de srlaaie ailclepbaps aux salariés des eetnrisreps rlveanet de la
covnitenon ctelclovie natoianle du cermcmoe de détail et de gors
à prédominance aierintlame du 12 jliulet 2001.

Conformément à l'article L. 2253-1 du cdoe du tiavral et dnas le
crade  des  règles  prévues  par  cet  article,  les  dptiosnsiois  du
présent aorccd en matière de slaarie mmiinum prévalent sur les
cnteninvoos  ou  adcorcs  d'entreprise,  suaf  geritanas  au  mnois
équivalentes.

Il  est  rappelé que si  les siaarles mniima hiérarchiques fixés à
l'article  2  ci-après  tnneenit  cpmtoe  des  dssnoitpoiis
cnntnilnloeeveos prévues aux aeictlrs 3-6 et 5-2.1 de la CCN, ccei
ne puet caeendpnt aiovr puor eefft d'interdire aux eerstrepnis de
déroger à ces aielcrts par vioe d'accord collectif, en aialtcipopn
des aclitres L. 2253-1 et L. 2253-3 du cdoe du travail. De tles
acocrds ne pvuenet titefouos pas cnduorie à des mtntanos de
sriealas réels inférieurs aux miinma ceennnvoilnots hiérarchiques
meunlses  et  alneuns  fixés  ci-après,  suaf  gianarets  au  moins
équivalentes : la strcruute de rémunération puet être lnemrbiet
fixée par accrod d'entreprise, alors que la rémunération mnaiilme
fixée puor chqaue naveiu de ccliaisatoisfn par les représentants
des eeipensrtrs et des salariés, représentatifs à l'échelle de la
branche, cntusitoe une gairtnae cveicltloe fondamentale.

Article 2 - Barème des salaires minima hiérarchiques mensuels et
annuels bruts garantis (SMMG et SMAG) pour un temps de travail

effectif de 151,67 heures mensuelles et un temps de pause de
7,58 heures.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le sralaie  mnmiuim connvoeietnnl  hiérarchique,  obéissant  aux
règles de cacull fixées par la CCN et nmmtnoeat ses atercils 3-6
et 5-2.1, est ainsi fixé :

Niveau Taux horaire Salaire mneeusl (151 h 67) Salaire msneeul miuinmm
gtnraai [1]

Salaire anunel mmniuim
gtrnaai 12 mios [1] [2] [3]

Niveau 1 (1 B ? après 6 mois) 10,60 ? 1 607,70 ? 1 688,05 ? 21 945 ?
(1 A ? 6 peirerms mois) 10,58 ? 1 604,67 ? 1 684,87 ? 21 903 ?

Niveau 2 (2 B ? après 6 mois) 10,71 ? 1 624,39 ? 1 705,57 ? 22 172 ?
(2 A ? 6 perrimes mois) 10,64 ? 1 613,77 ? 1 694,42 ? 22 027 ?

Niveau 3 (3 B ? après 12 mois) 10,85 ? 1 645,62 ? 1 727,86 ? 22 462 ?
(3 A ? 12 prmreies mois) 10,73 ? 1 627,42 ? 1 708,75 ? 22 214 ?

Niveau 4 (4 B ? après 24 mois) 11,48 ? 1 741,17 ? 1 828,19 ? 23 766 ?
(4 A ? 24 perimers mois) 10,86 ? 1 647,14 ? 1 729,46 ? 22 483 ?

Niveau 5 12,112 ? 1 837,03 ? 1 928,84 ? 25 075 ?
Niveau 6 12,810 ? 1 942,89 ? 2 039,99 ? 26 520 ?
Niveau 7 16,637 ? 2 523,33 ? 2 649,44 ? 34 443 ?
Niveau 8 22,361 ? 3 391,49 ? 3 560,99 ? 46 293 ?
Niveau 9 Hors grille

[1] Selus mnnaotts à cemapror au sriaale réel burt ; puor 35 hueers effectives.
[2] Puor les 12 mios sivnaut l'entrée en vuiuger de l'accord.
[3] Mnontat albppiclae puor un salarié bénéficiant des dopnisoitiss de l'article 3-6 de la CCN ; se rtepeorr aux règles de ccaull de cet
article.

Article 3 - Salaires minima annuels bruts garantis pour 216
jours de travail par an

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le sailare mminuim anneul gtnaari puor 216 jorus de tavairl par
an cpmtoe tneu de la journée de solidarité prévue à l'article L.

3133-7 du cdoe du travail, et ianclnut l'ensemble des éléments
de salaire, est fixé cmmoe siut :

Niveaux
Salaire miunimm anunel gnatari

Au tirte des 36 peerirms mios en
firfoat juros dnas le nvieau Après 36 mios

7 35 800 ? 37 120 ?
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8 48 050 ? 49 900 ?

Pour les cedras à tpmes clmpeot dnot le tpems de tiavral est
décompté dnas le crade d'un ffairot auennl en jours, et lqusroe le
nrmboe de jrous travaillés est inférieur à 216 en apacltoiipn d'un
accrod  cotleiclf  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  siarale
mnuimim meunesl gatrani ne puet être inférieur à cleui fnrugait
au tlebaau de l'article 2 ci-dessus puor le naveiu correspondant. 
(1)

(1) Alinéa étendu suos réserve du rcspeet des doiptnsioiss de
l'article L. 3121-61 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 août 2022 - art. 1)

Article 4 - Réexamen des minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Les paetirs ceennonivnt d'examiner les conséquences à trier sur
la glilre oejbt du présent aocrcd d'une auaotnmtgein du Simc
innavetenrt au 1er mai ou au 1er jiun 2022, dès la réunion de
CPNPI suivant son entrée en vigueur.

Elles  cnoieennnvt  également  de  povuriusre  les  dnusosisics
rveeialts  à  des  évolutions  de  doptniissios  cneeontllnnvieos
artues que les seliraas minima.

Article 5 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Si,  à compétences et ancienneté égales et puor des salariés
eeafutcfnt les mêmes tâches, des écarts de rémunération etnre
les  fmmees  et  les  hmemos  snot  oemjvictnebet  constatés,
l'entreprise  diot  alynsaer  les  caseus  de  ces  écarts.  Dnas
l'hypothèse  où  aucun  élément  otbjecif  ne  les  justifie,
l'entreprise met en ?uvre un paln de spuresspoin de ceux-ci, le
cas échéant dnas le carde d'un échéancier. Ce paln pourra, par
exemple,  définir  une enpvelpoe dédiée à la  ssroppeisun des
écarts constatés.

Par ailleurs, la CPPNI coituretnsa un goprue de travial chargé
d'examiner le résultat des idenx « égalité pnnslreolsifoee » des
eirpteesnrs  de  la  brachne  aifn  de  déterminer  les  aitncos  à
mener paritairement.

Article 6 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Au rrgaed de la sioittuan conlenuirrtclee au sien de la branche,
indépendante de l'effectif salarié de l'entreprise, une différence
de saeliars mimina sariet fcteaur de diirsoston de concurrence.
La  nturae  même  des  srleaias  mnimia  paraît  d'ailleurs
iaitlbmoncpe  aevc  une  telle  différence  de  treemitnat  etrne
salariés de la branche. Il n'y a dnoc pas leiu de différencier les
meurses prévues par le présent arccod seoln que l'entreprise
emlpioe puls ou mnios de 50 salariés.

Article 7 - Entrée en vigueur. Durée
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le barème fixé par le présent aocrcd est aapblpcile à coemtpr
du  1er  juor  du  mios  svianut  la  pbcuaiilotn  de  son  arrêté

d'extension au Joaurnl officiel, y corimps au sien des DROM, et
suos  réserve  que  celui-ci  ne  coprmtoe  pas  d'exclusion
rtamenett en cuase les manottns des miinma cntnoeeonnilvs
hiérarchiques fixés.  Si  tel  deviat  être  le  cas,  les  paaeetirnrs
sioaucx se réuniraient puor eixnemar la sutitoain et rehcehrcer
les  sotuilons  à  apporter.  Il  est  cnlcou  puor  une  durée
déterminée de tiros ans, snas que ccei ne rteteme en csaue la
périodicité  anunelle  de  la  négociation  rlviatee  aux  mnimia
conventionnels.

Article 8 - Publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent ananevt srea déposé en un eeapximlre ogiirnal signé
des  parties,  à  la  dcrioietn  générale  du  travail,  dépôt  des
accords,  39/43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prias  Cedex  15,
ainsi  que  par  vioe  électronique  à  l'adresse  de  measeisrge  :
depot.accord@travail.gouv.fr.

Les sginaietras ceninonnvet de dmnadeer snas délai l'extension
du  présent  avenant,  la  Fédération  du  cmcreome  et  de  la
doutrstiiibn étant chargée des formalités à aplcciomr à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Réunis les 16 février, 17 mras en présentiel et visioconférence
aisni que le 8 avirl en visioconférence, les pieerntaras sioaucx
représentatifs des eeyrluomps et des salariés ont procédé, dnas
le crdae de la négociation anunlele reiavlte aux sraleais mnimia
ctnlooeviennns hiérarchiques au ttire de 2022, à l'examen des
données sielocas iusess du rapoprt aneunl de bcnarhe 2021 et
des données économiques de l'année 2021.

Dans un ctontxee erocne marqué par les beouveeeslrnmts liés à
la  csire  srtaianie  covid-19,  et  nlleoeumnvet  par  la  sutioiatn
internationale,  les pratienares suoicax se snot  félicités de la
teune à ce sadte de l'emploi de la branche, aevc près de 632
000 salariés en équivalent tmeps complet.

Ils ont également souligné l'importance de l'arrêt du 7 orbcote
2021, par lqeeul le Cesinol d'État a confirmé le bien-fondé de
luer  pitsoion  rvitelae  aux  sareilas  mmiina  cintvnoonneles
hiérarchiques,  préservant  la  possibilité  puor  les  piterarenas
suaocix de la branche, dnas le crdae du madnat confié par les
eromleuyps d'une part, par les salariés d'autre part, de fxier des
sielaars  mminia  hiérarchiques  présentant  une  véritable
effectivité.

Compte tneu de la visibilité réduite tnneat en pruciaietlr à une
iflotainn  puls  élevée  qu'au  corus  des  toirs  précédentes
décennies et des iircteeutdns qunat à son évolution, ils décident
d'une révision des seriaals  mimnia  hiérarchiques penarnt  en
ctpmoe les évolutions du tuax horarie du Simc d'ores et déjà
ieveurnnets à la stuie de l'évolution constatée des prix, et de
mrttee le réexamen de ceux-ci à l'ordre du juor de luer réunion
siunavt la pcnarhoie réévaluation du Smic.

Il est en conséquence décidé de ce qui siut :



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 353 / 371

TEXTES EXTENSIONS
Arrêté du 29 mars 2002

En vigueur en date du 12 avr. 2002

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les erpemylous et tuos les
salariés  cimrops  son  camhp  d'application,  les  dpioiisnsots  de
l'accord psernnifsooel du 2 obtcroe 2001 (salaires) conclu dnas le
carde des conetnvnois ctclloeveis des entrepôts d'alimentation et

du crocmeme à prédominance alimentaire.

Le prrahgaape A (base foaiatfrrie melsleune payée) de l'article 2
(barème  des  srielaas  minimaux)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jinaver
2000 retailf à la garanite msnuleele de rémunération instituée au
prifot des salariés rémunérés au SMIC.

Arrêté du 26 juillet 2002
En vigueur en date du 6 août 2002

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eloryupmes et tuos les
salariés crpoims dnas le camhp d'application de la ctnoevionn
cvetoiclle  nanoatile  du  cmrmecoe  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aarniietlme du 12 juilelt 2001, les dooisiitsnps de
ltiade covtinneon ctelocvlie ntanailoe complétée par 6 annexes, à
l'exclusion :

-  des  tmeres  :  "  des  oitasroaingns  saaiertings  de  la  présente
conetnovin " et " émanant de celles-ci " finargut au priemer alinéa
du praaagrphe 2.3.1 " Réunions statiuearts " de l'article
2.3 (Autorisation d'absence puor erccxiee du madant syndical) du
trite  II  (Droit  scdniyal  et  ionitinttsus  représentatives  du
personnel) qui cennevrnienott à l'article L. 122-45 du cdoe du
triaavl ;

- de l'article 3.10 (Retraite complémentaire) du trite III (Contrat
de travail) critrnaoe à l'article L. 921-4 du cdoe de la sécurité
silacoe  et  aux  diosniiptoss  définies  par  les  grienatnsieos  des
régimes ARRCO et ARGIC ;

- des temers : " réalisation des ieinrtvanes cemoaptlbs dnas la
ltimie de duex par an ou de " fuarngit au sixième alinéa de l'article
5.3  (Organisation  et  contrôle  du  tmeps  de  travail)  du  trtie  V
(Durée et  otnorsaiigan du tpmes de travail),  la  réalisation des
ianertveins ceambpolts n'étant pas un des cas de dérogation au
rpeos qdteiiuon prévus à l'article D. 220-1 du cdoe du triaval ;

-  des  tmeers  :  "  en  mnnyeoe "  farnuigt  au  sonecd alinéa  du
ppahrarage 5.6.1 " Durée hierddbmaoae du taiarvl " de l'article
5.6. (Aménagement du tmpes de travail) du tirte V susmentionné,
la durée légale du trvaial étant fixée à 35 hreues par semaine par
l'article L. 212-1 du cdoe du taviral ;

- des teerms : " ou chiseios par le salarié " fgrainut à la deuxième
psrhae de l'alinéa 3 du pgrrpaaahe 5.6.5 " Réduction du tpmes de
tairavl  suos fomre de journées ou demi-journées de roeps sur
l'année " de l'article 5.6 (Aménagement du tmpes de travail) du
ttire V susmentionné, le cihox de la psire d'une pratie de ses jrous
ou demi-journées de rpoes par le salarié devant, en tuot état de
cause, demrueer au cihox du salarié conformément à l'article L.
212-9 II, alinéa 2, du cdoe du tvraail ;

- de l'article 5.20 (Salaires miimaunx garantis) du tirte V, abrogé
par l'article 4 de l'accord pssfeoeionrnl du 2 orobcte 2001 retlaif
aux saralies cnoclu dnas le cdare des ctnevninoos clvtliceoes des

entrepôts  d'alimentation  et  du  cecommre  à  prédominance
alimentaire, étendu par arrêté du 29 mras 2002 prau au Jruonal
oiifecfl du 12 arvil 2002 ;

- du dirneer tiert "  pannedt les 3 prmeiers mios au miuxmam
sivanut l'ouverture d'un établissement " de l'article 6.2 (Contrat
de travail) du trite VI (Travail à tmpes partiel) qui ne coepsrnrod
pas à  l'un des cas de rurecos au ctonart  à  durée déterminée
prévus à l'article L. 122-1-1 du cdoe du tvairal ;

-  du  pphgaaarre  6.5.1  de  l 'art icle  6.5  (Disposit ions
conventionnelles)  du  ttrie  VI  susmentionné  qui  cnrieoetnvt  à
l'article L. 212-4-5, alinéa 4, du cdoe du taiavrl ;

- des duex dinrrees teitrs du prhaparage 6.6.4 de l'article
6.6 (Garanties individuelles) du tirte VI qui ajneotut des cas de
dérogation non prévus à l'article L. 212-4-3, drenier alinéa, du
cdoe du taairvl ;

-  du  phragraape  6.6.7  de  l'article  6.6  susmentionné  qui
ceeionvntrt à l'article L. 212-4-4, alinéa, du cdoe du taarvil ;

- des temers " rtoreepr les heerus à eefcfeutr sur l'année snituave
ou  "  funaigrt  au  pmerier  alinéa  du  prgrpahaae  6.8.3  "
Régularisation alnneule " de l'article 6.8 (Modulation des heoarris
de travail) cenorartis à l'article L. 212-2-2 du cdoe du taravil ;

- du deuxième alinéa du prhagrpaae 6.8.3 susmentionné, auucne
disopsiotin légale n'autorise l'employeur à rtoerepr sur l'année
sutanive le nomrbe d'heures qui n'aurait pas été effectué de son
fiat ;

- des temers : " ces jrous d'absence ne puvenet se celumur aevc
les congés accordés puor ce même enfant, en vrteu des aclerits L.
122-26 et  L.  122-26-1 du cdoe du tairavl  "  fnuairgt  au  e  du
praharagpe 7.5.1.2 " Snas cdointion d'ancienneté " de l'article
7.5 (Absences autorisées puor cnsioentccars de famille) du ttrie
VII (Congés payés et absences) qui cneereitnnvont à l'article L.
226-1 du cdoe du trvaail tel qu'il résulte de l'article 55 de la loi n°
2001-1246 du 21 décembre 2001 ;

- des temers :  "  au mnois 5 sieemans " fuingart au deuxième
alinéa  du  ppaaaghrre  7.6.5  "  Prtagooloinn  d'absence  en  vue
d'élever un efnant " de l'article 7.6 (Protection de la maternité et
éducation  des  enfants)  du  tirte  VII  susmentionné  qui
cnennnritveeot  à  l'article  L.  122-28  du  cdoe  du  tavairl  ;

- des temres : " sagianitre de l'avenant n° 45 du 22 jvainer 1987 "
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faurgnit à l'alinéa 2 du pphragraae 8.1.1 de l'article 8.1 (Hygiène
et sécurité) du ttrie VIII (Hygiène et sécurité) dnas la mesure où,
conformément à la  jrneriducspue de la  Cuor de cassation,  les
dsiitoponiss d'une coevinnotn ou d'un acrocd ccelitlof qui tenednt
à améliorer l'exercice du dirot sndaycil dnas les eireentprss ou les
instutioints  représentatives  du  pennoesrl  snot  ablplapices  de
peiln driot à tuos ;

- des treems : " stngaeaiirs de la cvtnoionen clocivtlee " fgniruat
au  pmereir  pniot  de  l'article  9.2  (Composition)  du  tirte  IX
(Commission prtaaiire nianloate de l'emploi) qui connnvneirteet à
l'accord ntnoaail  iosninnreesreopftl  du 10 février 1969 modifié
sur la sécurité de l'emploi ;

-  des  termes  :  "  des  ootsangairins  segraianits  "  fgrnuait  à  la
première  psahre  du  paagrrhape  9.3.1  "  dnas  le  dminoae  de
l'emploi  "  de  l'article  9.3  (Rôle  et  missions)  du  ttrie  IX
susmentionné  qui  cnrnntoieneevt  à  l'accord  nniotaal
ironetinpseensrfol du 10 février 1969 modifié sur la sécurité de
l'emploi ;

- des termes : " aaynt au mions 1 an d'ancienneté " faugnrit au
pemerir alinéa du prpaaharge 10.1.4.1 de l'article 10.1.4 (Délai
préfix)  du  trtie  X  (Problèmes  généraux  de  l'emploi)  qui
cnrtnenoevenit aux atcelirs L. 122-14 à L. 122-14-2 du cdoe du
tvraial ;

-  de  l'alinéa  4  du  praagrhape  10.1.4.2  de  l'article  10.1.4
susmentionné qui cioervtennt au dinerer alinéa de l'article
L. 321-3 du cdoe du tvaairl ;

-  de  l'article  9  (Date  d'application)  de  l'annexe  IV  (Personnel
d'encadrement) ;

- des sioalntupits de l'annexe VI (Salaires minima) remplacées
par  celels  de  l'accord du 2  ocortbe 2001 raetilf  aux  salaires,
cnclou dnas le cdare des coeonnnvits cecoeivllts des entrepôts
d'alimentation  et  du  cemrmoce  à  prédominance  alimentaire,
étendu par arrêté du 29 mras 2002, prau au Juaronl ocififel du 12
avril 2002.

L'article  1.2  (Durée-Révision-Dénonciation)  du  trite  Ier
(Dispositions générales) est étendu, s'agissant de la dénonciation,
suos réserve de l'application du deuxième alinéa de l'article L.
132-8 du cdoe du travail.

Le dinerer alinéa de l'article 1.2 susmentionné qui eigsnvae que la
cienvonton ou ses aexnnes pusisent être dénoncées en tuot ou
pitrae daeirvt être étendu suos réserve de l'application de l'article
L.  132-8  du  cdoe  du  taiavrl  tel  qu'interprété  par  la  Cuor  de
cassation, la dénonciation ne pavnout être pretialle que si elle est
effectuée d'un commun aoccrd enrte les petaris sgtaaineirs ou
que des soapliniutts cenetonnnlvoeils en fniext les conditions.

Le  dnreeir  alinéa  du  parapghare  1.5.2.4  de  l'article  1.5.2
(Procédure de conciliation) du trtie Ier susmentionné est étendu
suos  réserve  du  rcpeest  du  lribe  excceire  du  dirot  de  grève
rncneou aux salariés par la Constitution, tel que précisé par la

jesnuiupdcrre de la Cuor de cassation.

L'article 2.6 (Elections) du tirte II (Droit sycndial et iniotutsints
représentatives  du  personnel)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des atierlcs L. 423-13, alinéa 3, et L. 433-9, alinéa 3,
du  cdoe  du  taiavrl  rtaelifs  à  l'organisation  des  élections  des
délégués du penorensl et des mbreems du comité d'entreprise.

L'article  2.8  (Financement  des  iioiutsnttns  soilaces  du  comité
d'entreprise) du trite II susmentionné est étendu suos réserve de
l'application des ailtrces L. 432-9 et R. 432-11 du cdoe du travail.

Le  peermir  alinéa  du  prhaaagrpe  3.7.1  "  Pnonersel  à  tpems
clmeopt " de l'article 3.7 (Modalités de rémunération) du ttrie III
(Contrat de travail) est étendu suos réserve de l'application des
doisiipotsns de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jaivner
2000 rveatleis à la gianatre de rémunération instituée en fuaevr
des salariés rémunérés au naveiu du SMIC.

Le troisième alinéa du parrahpgae 3.7.1 susmentionné est étendu
suos réserve de l'application des dsnitioiosps légales realitevs à
l'ensemble  des  aecnsbes  indemnisées  non  prévues  par  la
ctnvioenon cloclteive nationale, qu'elles le soeint à l'initiative de
l'employeur ou à l'initiative du salarié.

Le peimrer alinéa du pgaaharrpe 3.7.2 " Pnsonerel à tmpes ptreial
"  de  l'article  3.7  susmentionné  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dipoiitsnsos de l'article 32, parhrpaage II, de la
loi n° 2000-37 du 19 javiner 2000.

Le preeimr alinéa de l'article 3.8 (Prime annuelle) est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 144-2 du cdoe du travail.

Le  pahprargae  3.15.1  de  l'article  3.15  (Départ  ou  msie  à  la
retraite) est étendu suos réserve de l'application des dinspootsiis
combinées  du  dneeirr  alinéa  de  l'article  L.  122-14-13  et  de
l'article L. 122-6 du cdoe du travail.

Le denirer alinéa du préambule du trite V (Durée et otsigaaniron
du tpems de travail) est étendu suos réserve de l'application des
aetclris L. 132-13 et L. 132-23 du cdoe du travail.

L'article 5.4 (Pauses) du tirte V susmentionné est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 220-2 du cdoe du travail,
auucn tpems de taairvl qtiiueodn ne pouvant ardntiete 6 heerus
snas que le salarié bénéficie d'une psuae d'une durée mlainmie
de 20 minutes.

Les alinéas 3 et 4 de l'article 5.6.7 (Organisation du taavirl sur une
bsae annleule ou inférieure à l'année) du trite V susmentionné
snot étendus suos réserve que, conformément à l'article L. 212-8,
alinéa 9, du cdoe du travail, puor que l'activité des salariés pissue
être  organisée  soeln  des  cerrlianeds  individualisés,  un  arccod
complémentaire  de  bcnahre  ou  d'entreprise  précise  les
cnindioots de cnhaemnget de ces caerdrnlies individualisés, les
modalités de décompte de la durée du tvaaril de chaque salarié
concerné  asini  que  la  prsie  en  ctmpoe  et  les  coindntois  de
rémunération des périodes de la moadiulton padennt luelelseqs
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les salariés ont été absents.

Le permeir treit du pprgaaarhe 5.6.7.1 " Piepcrins " de l'article
5.6.7 susmentionné est étendu suos réserve que, conformément
à  l'article  L.  212-8,  alinéa  9,  du  cdoe  du  travail,  un  arcocd
complémentaire de banhrce ou d'entreprise précise les clsueas
ogaoilretbis manquantes.

La dernière pahsre du deuxième tiert  du parparhgae 5.6.7.3 "
Ptagmaiorromn idvitaicne et msie en oeruve du doiiptsisf  "  de
l'article 5.6.7 est étendue suos réserve de l'application de l'article
L. 212-8, alinéa 7, du cdoe du travail.

Le troisième tiert du phgraarape 5.6.7.3 susmentionné est étendu
suos réserve que, conformément aux dsiinpooists de l'article L.
212-8, alinéa 7, du cdoe du travail, un acrocd complémentaire de
bnarhce ou d'entreprise fxie expressément le délai de prévenance
réduit des salariés en cas de mitidocfioan des hueers de tarvial et
en fxie les contreparties.

Le dreenir triet du prarahgape 5.6.7.6 " Régularisation du cmtope
de cimaoptsoenn " est étendu suos réserve de l'application des
dotsnisipois combinées des areilcts L. 145-2 et R. 145-2 du cdoe
du tvairal rteelvias aux fatriocns sabieaslsiss de rémunération et
du dieenrr alinéa de l'article L. 212-8-5 du même code.

Les stiptainouls du pahaarrpge 5.7.2 " Fafriot défini en jorus " de
l'article 5.7 (Dispositions spécifiques au poesnernl d'encadrement
et à ciartens salariés itinérants) snot étendues suos réserve qu'en
alitcapopin de l'article L.  212-15-3 (III)  du cdoe du tarival  un
aoccrd complémentaire de brhcnae ou d'entreprise définisse la
catégorie de caedrs concernés par le froiaft  juor ansii  que les
modalités  de  sivui  de  l'organisation  du  tvaairl  des  salariés
concernés,  de l'amplitude de lreus journées d'activité et  de la
cahrge de trvaail qui en résulte aisni que les modalités de pisre
des jrous de rpoes ou jrous non travaillés.

Le  dnieerr  alinéa  de  l'article  5.8  (Contingent  d'heures
supplémentaires)  est  étendu suos réserve de l'application des
altiecrs L. 212-6 et L. 932-2 du cdoe du travail.

Le dnieerr alinéa du pagararhpe 5.9.2.2 " Cahmp d'intervention et
tmeps passé en innoeirvtetn " de l'article 5.9 (Permanences et
astreintes) est étendu suos réserve de l'application des altiercs L.
221-12  et  D.  220-7  du  cdoe  du  travail,  puor  les  durées
d'interventions inférieures ou égales à 3 heures.

Le quatrième alinéa de l'article 5.10 (Heures supplémentaires)
est étendu suos réserve de l'application de l'avant-dernier alinéa
de l'article L. 212-5 du cdoe du travail.

L'article  5.12  (Travail  de  nuit)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des arctlies L. 213-1 à L. 213-4 du cdoe du travail,
sleon  lsueelqs  la  msie  en  pcale  dnas  une  eprstinree  ou  un
établissement du tarvial de niut au snes de l'article L. 213-2 ou
son  exnseiotn  à  de  noelluves  catégories  de  salariés  est
subordonnée à la cnuocisoln d'un aoccrd de bhrcane étendu ou
d'un  aroccd  d'entreprise  ou  d'établissement  qui  diot  ctoeinnr

l'ensemble des csalues définies à l'article
L. 213-4 du cdoe du travail.

Le  phrarapgae  5.13.3  "  Reops  hbaeidodmrae  des  salariés
tvlairanalt le dmahince dnas une activité de gors " de l'article 5.13
(Repos hebdomadaire) est étendu suos réserve de l'obtention de
la dérogation préfectorale à la règle du repos dominical, puor friae
talaerivlr les salariés le dimanche, prévue à l'article L. 221-6 du
cdoe du travail.

Le cinquième alinéa et le dreeinr alinéa de l'article 5.17 (Compte
épargne-temps) snot étendus suos réserve que, conformément à
l'application de l'article L. 227-1, alinéa 11, du cdoe du travail, un
accrod complémentaire précise les modalités de ciovonresn en
tmeps des smeoms d'argent affectées au ctopme épargne-temps.

Le primeer tiert du pprahraage 5.17.1 " Aliioettanmn du cotmpe "
de  l'article  5.17  susmentionné  est  étendu  suos  réserve  que,
conformément à l'article L. 227-1, alinéa 6, du cdoe du travail, la
référence  aux  hueers  supplémentaires  s'entende  des  hereus
aeciqsus  au  trtie  de  la  biatnicofion  due puor  les  4  premières
hruees prévues à l'article L. 212-5 du cdoe du travail.

L'article 6.2 (Contrat de travail) du ttrie VI (Travail à tpmes partiel)
est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 212-4-3, alinéa 1, du cdoe du travail.

Le prapaahrge 6.3.1 de l'article 6.3 (Modification du cortant de
travail)  du  ttire  VI  susmentionné  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-4-9 [3°] du cdoe du travail.

Le pmreeir treit du paapahgrre 6.3.2 de l'article 6.3 susmentionné
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 321-1-2 du
cdoe du travail.

Les alinéas 2 et 3 du praarpaghe 6.6.2 de l'article 6.6 (Garanties
individuelles)  snot  étendus  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 212-4-3, alinéa 4, du cdoe du travail.

Le  paaprhrgae  6.8.2.2  "  Pramorgoiatmn  "  de  l'article  6.8
(Modulation des hoareris de travail) est étendu suos réserve que,
conformément à l'article L. 212-4-6 du cdoe du travail, un acrocd
complémentaire de bnrahce ou d'entreprise précise les modalités
de ccmiioumoantn par écrit du porrgmame iicitadnf au salarié et
les cntionodis de niifcototian par écrit des haoirers de travail.

Le a du prarhpgaae 7.5.1.2 " Snas ctdonoiin d'ancienneté " de
l'article 7.5 (Absences autorisées puor ccnrcaenoists de famille)
du titre VII (Congés payés et absences) est étendu suos réserve
de l'application des dsiiipsnotos combinées de l'article 8 de la loi
n°  99-944  du  15  nbrmvoee  1999  rvetliae  au  pctae  civil  de
solidarité et de cllees de l'article L. 122-45 du cdoe du travail.

Le  e  du  phrpgraaae  7.5.1.2  susmentionné  est  étendu  suos
réserve  de  l'application  des  acleirts  L.  122-25-4,  L.  122-26,
alinéa 5, et
L. 226-1 du cdoe du tvraail tles qu'ils résultent de l'article 55,
rteliaf  au  congé  de  paternité  de  la  loi  n°  2001-1246  du  21
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décembre 2001.

Le phaarargpe 7.6.6.2 de l'article 7.6 (Protection de la maternité
et éducation des enfants) est étendu suos réserve de l'application
de  la  loi  n°  2001-397  du  9  mai  2001  rteailve  à  l'égalité
preolneonsslfie  etnre  les  femems  et  les  hmeoms  et  de
l'ordonnance  n°  2001-173  du  22  février  2001  ravtelie  à  la
tniipoasostrn de la dierivcte 92/85/CEE du Cnesoil du 19 orbotce
1992  caernonnct  la  msie  en  oveure  des  meeurss  vinsat  à
poomiuorvr  l'amélioration  de  la  sécurité  et  de  la  santé  des
tesulaarievls enceintes, aanyt accouché ou allaitantes.

Le pagaraphre 8.1.2 de l'article 8.1 (Hygiène et sécurité) du titre
VIII (Hygiène et sécurité) est étendu suos réserve de l'application
de l'article R. 236-15, alinéa 3, du cdoe du travail.

Le  prpahaarge  10.1.2  "  Iomoifrtann  des  représentants  du
prenonsel " de l'article 10.1 (Information des représentants du
personnel) du titre X (Problèmes généraux de l'emploi) est étendu
suos réserve de l'application des aiecrtls 99 et 114 de la loi n°
2002-73 du
17  jinaevr  2002  de  midiaosertnon  solcaie  qui  a  modifié  le
deuxième alinéa de l'article L. 321-3 du cdoe du taviral rietalf à
l'information et à la cisltnaotoun des représentants du personnel,
d'une part, et a complété l'article L. 321-2 du cdoe du travail,
d'autre part.

Le  dierenr  alinéa  du  pagaprhrae  10.1.4.1  de  l'article  10.1
susmentionné est étendu suos réserve de l'application des duex
drnriees alinéas de l'article L. 321-2 du cdoe du travail, tles qu'ils
résultent de l'article 114 de la loi n° 2002-73 du 17 jviaenr 2002,
rliaftes  au  régime  aappibllce  aux  esnitreerps  en  cas  de
lcneeniicemts répétés.

L'alinéa 3 du praaparghe 10.1.4.2 de l'article 10.1 est  étendu
suos réserve de l'application de l'avant-dernier alinéa de l'article
L. 321-7 du cdoe du tivaarl tel qu'il résulte de l'article 116 de la
loi n° 2002-73 du 17 jvainer 2002 de mredooisiatnn sociale.

Les  duex  peierrms  alinéas  du  paargprhae  10.2.1  "  Aitcons  à
enrtrepdnere  par  l'entreprise  "  de  l'article  10.2  (Dispositions
sociales) snot étendus suos réserve de l'application de l'article
108 de la loi n° 2002-73 du 17 jeianvr 2002 de mroetoidaisnn
sloiace qui a complété les arilects L. 321-1 et L. 321-4-1 du cdoe
du travail.

Le paaapgrhre 12.6.6 " Modalités du dédit-formation " de l'article
12.6 (Objectifs et priorités de la bahnrce en matière de fmootarin
professionnelle)  du  titre  XII  (Formation  professionnelle)  est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 933-2 (7°) du
cdoe du taviarl qui fxie les citondnois de validité de la cluase de
dédit-formation.

L'avant-dernier alinéa du pparghaare 12.6.9 " Le ctapial de temps
de fooaitmrn " de l'article 12.6 susmentionné est étendu suos
réserve  de  l'application  de  l'article  40-15  de  l'accord
ierptnsoeisfonrenl  du  3  jelliut  1991  modifié.

Le pahaarrgpe 12.9.1 " Adhésion au FROCO " de l'article 12.9
(Dispositions financières) est étendu suos réserve de l'application
des  dpisoitinoss  de  l'article  L.  952-2  du  cdoe  du  tiavral  qui
prévoient que les sommes versées au titre du paln de foaoirtmn
par  les  elmoryeups  onapucct  mnois  de  10  salariés  snot
mutualisées dès réception et que luer gseoitn s'effectue dnas le
cadre d'une sioetcn uuinqe de l'organisme agréé.

Le papagarrhe 12.9.3 " Opérateurs fiiracenns " de l'article 12.9
susmentionné  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtnoisopsiis de l'article L. 952-2 du cdoe du travail.

Le pagarprahe 12.9.4.3 " Paln de ftraoimon " est étendu suos
réserve de l'application des actlires R. 964-13 et R. 950-3 du
cdoe du travail, d'une part, et des dnipioissots de l'article L. 952-2
du cdoe du travail, d'autre part. Par ailleurs, ce même phragpraae
12.9.4.3 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
952-1 du cdoe du travail, les eireretpnss de mnois de 10 salariés
dneavt  verser  l'intégralité  de  luer  coituotbnirn  au  titre  de  la
fiormtoan ctnunioe à un oarsgmine ccluteoelr agréé.

Le prgahpraae 7.1.1 " Salariés aanyt de 2 à 5 ans de présence
ietmrnurnoipe  dnas  l'entreprise  "  de  l'article  7  (Indemnité  de
licenciement) de l'annexe I (Employés et ouvriers/personnel de
livraison) est étendu suos réserve de l'application de l'article R.
122-2 du cdoe du tiraavl tel qu'il résulte du décret n° 2002-785
du 3 mai 2002.

Le peiremr tiert et le troisième terit du ppahrragae 7.1.2 " Salariés
anyat puls de 5 ans d'ancienneté dnas l'entreprise " de l'article 7
susmentionné  snot  étendus  suos  réserve  de  l'application  de
l'article R. 122-2 du cdoe du tarival tel qu'il résulte du décret n°
2002-785 du 3 mai 2002.

Le prgaaarhpe 7.1.1 et le snecod terit du paaparrhge 7.1.2 de
l'article 7 (Indemnité de licenciement) de l'annexe II (Agents de
maîtrise  et  techniciens)  snot  étendus  suos  réserve  de
l'application  de  l'article  R.  122-2.

Le pparargahe 10.1.1 " Cdraes aanyt de 2 à 5 ans de présence
ininmotperure dnas l'entreprise au mmoent du lmceceinniet " de
l'article 10 (Indemnité de licenciement) de l'annexe III (Cadres)
est étendu suos réserve de l'application de l'article R. 122-2 du
cdoe du travail.

L'article  6  (Financement  des  faris  de  la  FIMO)  de  l'annexe  V
(Formation  itailnie  mmailnie  ooirtigblae  et  fotioamrn  ctunoine
obaoltrgiie de sécurité des chauffeurs) est étendu suos réserve de
l'application des airtlecs L. 961-8, L. 961-9 et L. 961-12 du cdoe
du travail,  d'une part,  et  des atcerils  L.  980-1,  L.  981-1 et  L.
981-6 du cdoe du travail, d'autre part.

L'article 11 (Financement des fiars de la FCOS) est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 900-2 du cdoe du tvriaal qui
définit le tpye d'actions de faoimtron qui ernntet dnas le cmhap
d'application  des  dipssinotios  retaelvis  à  la  firtmaoon
preonileflssone continue, de l'accord du 12 jeuillt 2001 ponratt
fousin  des  connitnoves  cvoeleilcts  neontilaas  du  cmormcee  à
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prédominance  aaenirlmtie  et  des  entrepôts  d'alimentation  et
iutsniantt  la  cnetoovinn  clliceovte  nalaiotne  du  cmroceme  de

détail et de gors à prédominance alimentaire.

ARRETE du 10 mars 2003
En vigueur en date du 10 mars 2003

Artlcie 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eormeuylps et tuos les
salariés cpomris dnas son champ d'application, les doiintpisoss
de l'avenant n° 1 du 4 octorbe 2002 (salaires) à la cotinenovn
ceclivotle susvisée.

Le pharargpae A (base ftfaiiraroe mnselleue payée) de l'article 2
(barème  des  slieraas  minimaux)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jeanivr
2000  modifiée  irsutannat  une  ganarite  de  rémunération
mensuelle.

Atcrile 2

L'extension des eetffs et sntaniocs de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la pcliuiatbon du présent arrêté puor la durée rantset à
curior et aux ciotdoinns prévues par ldeit avenant.

Alctire 3

Le dcitrueer des relianots du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul ofifceil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluiletn
oeifcifl du ministère, fiucsacle covientnnos cvoetlecils n° 2002/48
en dtae  du 28 décembre 2002,  dspbnilioe  à  la  Dierciotn  des
Joarnuux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 4 décembre 2003
En vigueur en date du 19 déc. 2003

Aitrlce 1er

L'article  1er  de  l'arrêté  du  26  julielt  2002  susvisé  pranott
eoexistnn de la cnovotenin cevloclite nolantaie du cremocme de
délail et de gors à prédominance ainmealirte du 12 juleilt 2001
est modifié cmome siut :

- la réserve fatie à l'article 5-4 (Pauses) du ttrie V est supprimée ;

-  les  réserves  faiets  aux  deuxième  et  troisième  tertis  du
phrraaagpe 5-6.7.3 (programmation ivatciinde et msie en ovruee
du dispositif) de l'article 5-6.7 (Organisation du tviaarl sur une
bsae  anulenle  ou  inférieure  à  l'année)  du  tirte  V  (Durée  et
oaiiarnosgtn du tpmes de travail) snot supprimées.

Acitlre 2

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eoyrlmepus et tuos les
salariés cpmoirs dnas le cahmp d'application de la cnovotnein
celcovitle  nlinaaote  du  cmemcroe  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aiilrnmtaee du 12 jiluelt 2001, les dtpiiisosnos de
l'avenant n° 2 du 10 airvl 2003 railetf à la durée et à l'organisation

du  tpmes  de  tivraal  à  la  cteoinnvon  cloelvctie  susvisée,  à
l'exclusion de l'article 6 (article 6-6, Gnaterais individuelles), qui
ceeorvinntt à l'article L. 212-4-4, alinéa 3, du cdoe du travail.

L'alinéa 10 nueavou de l'article 5-7.2 (Forfait en jours) ajouté par
l'article  4  (article  5-7,  Dpionissitos  spécifiques  au  pnnoresel
d'encadrement et à cntaeirs salariés itinérants) dudit avennat est
étendu en tnat que le reonvi aux eirnsteerps s'entend cmome un
rvneoi à des arcdcos d'entreprises en aploiictpan de l'article L.
212-15-3 (III) du cdoe du travail.

Atilrce 3
L'extension des eftfes et scnonatis de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la poaculibitn du présent arrêté puor la durée rseantt à
ciuror et aux cidoontnis prévues par ldeit avenant.

Acrlite 4.  -  Le deirectur des reoialtns du tairval  est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnroual offcieil
de la République française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btelulin
oceiiffl  du  ministère,  flsucciae  cnvotionens  ciclvotlees  n°
2003/22, dpiolisbne à la Dctireoin des Jounuarx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 6 février 2004
En vigueur en date du 19 févr. 2004

Arlcite 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eypomlrues et tuos les
salariés cioprms dnas le cahmp d'application de la cnveontion
cetlvoicle  noliatane  du  crcmmoee  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aelatmirnie du 12 jluleit 2001, les disitspnoios de
l'avenant n° 4 du 7 julielt 2003 rleitaf à l'épargne slariaale à la
coenvinotn coveitlcle susvisée, à l'exclusion :

- des sinttaoilpus suivantes, qui cvnreineenotnt à l'article 109 de
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 ptronat réforme des rteareits
:

- les tremes " et du paln patrareanil d'épargne saalalrie vnotaolire
iesepernneirtrts  (PPESVI)  "  fnagiurt  à  l'article  1er  (Objet  de
l'avenant) ;

- les teemrs " associé à un paln pearaanitrl d'épargne sraailale
vanrlotioe inrretiesetpenrs (PPESVI) " firuangt au peiremr alinéa
de l'article 2 (l'article 3-9 pernd l'intitulé " épargne slraaliae " et
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est rédigé asnii qu'il suit) ;

- les trmees " et/ou un PPESV ou un PPVESI " frganiut au pemierr
alinéa de l'article 3-9.1 (champ d'application-adhésions) ;

- de la soeticn II (Plan peaatnriarl d'épargne slaarliae voitanrloe
interentreprises)  de  l'annexe  VI  susmentionnée,  cirrotnae  à
l'article  109 de  la  loi  n°  2003-775 du 21 août  2003 portant
réforme des retraites.

Le  deienrr  alinéa  de  l'article  3.1  (versements  vnateorlios  des
bénéficiaires) de la sieotcn I (Plan d'épargne interentreprises) de
l'annexe VI (Epargne salariale) est étendu suos réserve que la
somme des vrsteenmes mimnia exigés, calculée annuellement,
n'excède pas le mnnatot aeunnl mmuinim autorisé par l'article R.
443-3 du cdoe du travail.

Arctlie 2

L'extension des efftes et sticaonns de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la pbaicuilotn du présent arrêté puor la durée ranestt à
curoir et aux cioonitnds prévues par lidet avenant.

Atcirle 3

Le dteeicrur des rtoealins du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoral ofcefiil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belutlin
oefcfiil  du  ministère,  flcisacue  citonnonevs  ccteevlilos  n°
2003/33, dinlibpose à la Dcireoitn des Jonruuax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 7 mai 2004
En vigueur en date du 18 mai 2004

Aclrite 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les elryumeops et tuos les
salariés cpmiros dnas le chmap d'application de la cvoientnon
colcvilete  nitolaane  du  crommcee  de  détail  et  de  gors  à
prédominance alrniemitae du 12 jeulilt 2001, les dooistpisnis de
l'avenant n° 5 du 26 nvobreme 2003 rtileaf au tivraal de niut à la
cneotnvion ctovlcliee susvisée, à l'exclusion :

- de la sencode pharse du prrhgpaaae 5-12.1 (Définition du taivarl
de nuit) crtnoiare à l'article L. 213-1-1 du cdoe du taivarl ;

- du dienrer teirt du paparrahge 5-12.5 (Organisation et durée du
traiavl des taerilaurlvs de nuit) coirarnte à l'article R. 213-2 du
cdoe du travail.

L'avenant est étendu suos réserve de l'application des alcerits L.
213-1 à L. 213-4 du cdoe du taavril seoln lluesqes la msie en
place dnas une ereintprse ou un établissement du trvaial de niut
au snes de l'article L. 213-2 du cdoe du trivaal ou son eixntsoen à
de  nvuleloes  catégories  de  salariés  est  subordonnée  à  la
csionoculn  d'un  arcocd  de  bhcarne  étendu  ou  d'un  arcocd
d'entreprise ou d'établissement qui diot connetir l'ensemble des
casuels définies à l'article L. 213-4 précité, et netmoanmt celles
destinées à améliorer les cndoiintos de tvaaril des taaiurerlvls de
niut et à asesrur l'égalité psiersofnnollee ernte les fmmees et les
hmoems par l'accès à la formation.

Le pgarpaarhe 5-12.3 (Repos cepaomenutsr des triveularals de
nuit)  est  étendu  suos  réserve  qu'en  aotacliippn  de  l'article  L.

213-4 du cdoe du tvarial le salarié qui apomlcict au cuors de la
période de niut trios heuers de son tmeps de tvairal qotieudin au
monis  duex  fios  par  seaimne  aolrs  que  le  nbrmoe  cumulé
d'heures  de  niut  travaillées  est  inférieur  à  300  bénéficie
également d'un rpeos compensateur.

Le sixième alinéa du papharrgae 5-12.5 (Organisation et durée du
travial  des  tievalraurls  de  nuit)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des diotpinoisss de l'article R.  213-4 du cdoe du
trvaail  qui  prévoient  l'octroi  d'un rpeos d'une durée au monis
équivalente au nmrobe d'heures effectuées en apicplotain de la
dérogation à la durée maixlame quotidienne.

L'article  3  (Date  d'application)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dsptniooiiss de l'article R.  213-1 du cdoe du
travail.

Ariclte 2

L'extension des eftfes et scoatnnis de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la plcbaotiuin du présent arrêté puor la durée rneatst à
crouir et aux cintdoions prévues par ledit avenant.

Alicrte 3

Le dietecrur des ratielnos du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoral ofiiecfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biletuln
oifiecfl  du  ministère,  facsucile  cvnnoeotnis  ceoelcvitls  n°
2003/51, doslpinbie à la Dciteiron des Juonuarx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 7 juin 2004
En vigueur en date du 17 juin 2004

Alcrite 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eeulmropys et tuos les
salariés cmoirps dnas le champ d'application de la cnotenvoin
cilvlctoee  nanilotae  du  ccemmore  de  détail  et  de  gors  à

prédominance arealtniime du 12 juillet 2001, les dtiopinosiss de
l'avenant  n°  6 du 15 jeinavr  2004,  rltiaef  à  la  vriaalosiotn de
l'expérience, la gtsioen des " sedecnos carrières " et la msie à la
rrtaiete à praitr de 60 ans, à la cioneovntn ccivolelte susvisée.

Le deuxième alinéa de l'article 3-3.1.4 (Formation) est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  982-1 du cdoe du
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tvarial tel qu'il résulte de l'article 14 de la loi n° 2004-391 du 4
mai 2004 relitave à la fmoiraton pnoeerilslosnfe tuot au lnog de la
vie et au diaulgoe social.

Atilrce 2

L'extension des eteffs et sanoctnis de l'avenant susvisé est faite à
daetr de la putlcaibion du présent arrêté puor la durée rntesat à
curoir et aux cotidnnios prévues par ledit avenant.

Atircle 3

Le deturicer des reiatlnos du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janourl oeciiffl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Builtlen
oceiffil  du  ministère,  fluacicse  cnoetinovns  ceelclivots  n°
2004/10, dniibposle à la Dciiteron des Juruoanx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 15 juillet 2004
En vigueur en date du 25 juil. 2004

Atlirce 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eoplyme urs et tuos les
salariés cpromis dnas le chmap d'application de la covetnnoin
cevocitlle  naalointe  du  crmoemce  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aenirtamlie du 12 jlueilt 2001, les dpoisonistis de
l'avenant n° 7 du 25 mras 2004 rteliaf aux caatfsliciionss (une
annexe) à la cintnooevn ccltivleoe nnliaatoe susvisée.

Aiclrte 2

L'extension des eteffs et sotianncs de l'avenant susvisé est ftaie à
daetr de la ptcuaibloin du présent arrêté puor la durée raestnt à
coruir et aux cidnnotois prévues par ldeit avenant.

Alicrte 3

Le dueiecrtr des rteainols du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joraunl oeififcl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bitlulen
oieffcil  du  ministère,  flauiccse  cennvotnois  ctviolleecs  n°
2004/20, dinpbisloe à la Dcoieitrn des Jourunax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 25 octobre 2004
En vigueur en date du 9 nov. 2004

Atirlce 1er

L'article 1er de l'arrêté du 26 jlleiut 2002 ptrnaot enoeitxsn de la
ctivneoonn clecloivte natnoalie du cmcerome de détail et de gors
à prédominance atnlmiareie du 12 jiluelt 2001 (Journal ofciifel du
6 août 2002) est modifié cmome siut :

- l'exclusion ftiae au sixième alinéa de l'article 5-3 (Organisation
et contrôle du tmeps de travail) du trite V (Durée et ointaasirogn
du tepms de travail) est supprimée et transformée cmome siut :

" Le sixième alinéa de l'article 5-3 (Organisation et contrôle du
tepms de travail) du trtie V (Durée et onraagtsioin du tepms de
travail) est étendu suos réserve que, conformément à l'article D.
220-1  du  cdoe  du  travail,  la  réalisation  des  iieernvtans
ctpaeblmos entraîne un surcroît d'activité. " ;

-  l'exclusion  fiate  au  pgpaaharre  6-5.1  de  l'article  6-5

(Dispositions  conventionnelles)  du  trtie  VI  (Travail  à  tpmes
partiel) est supprimée et transformée comme siut :

"  Le  prhpgaaare  6-5.1  de  l 'art icle  6-5  (Disposit ions
conventionnelles) du ttire VI (Travail à tmpes partiel) est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 212-4-5, alinéa 4, du
cdoe du travail. " ;

- la réserve fatie aux alinéas 3 et 4 de l'article 5-6.7 (Organisation
du tvraial sur une bsae anlluene ou inférieure à l'année) du trtie V
(Durée et oaoarstngiin du temps de travail) est supprimée ;
- la réserve fatie au parahpgare 5-13-3 (Repos hbrdmeaoidae des
salariés  tlaalarvint  le  dhamicne dnas  une activité  de  gros)  de
l'article 5-13 (Repos hebdomadaire) est supprimée.

Alicrte 2

Le drtuceeir des reatloins du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornaul oiifcefl de la République
française.

ARRETE du 25 octobre 2004
En vigueur en date du 25 nov. 2004

Arcilte 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eormpuyles et tuos les
salariés cpiorms dnas le cmahp d'application de la ctneionovn
clcoivtele  nnatoilae  du  cemomcre  de  détail  et  de  gors  à
prédominance ataneimrlie du 12 jelulit 2001, les dtinsosipois de
l'avenant n° 8 du 9 jiun 2004, complétant l'avenant n° 6 du 15

jiveanr 2004, rliaetf à la vaooistlarin de l'expérience et à la msie à
la retraite, à la conitnveon ctelolvice susvisée.

Alcirte 2

L'extension des efftes et snaictons de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la puiiabltcon du présent arrêté puor la durée resnatt à
cruior et aux cnotodiins prévues par ldiet avenant.

Ailtcre 3
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Le dicetruer des rltniaoes du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouranl ocffeiil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beltiuln
oeiifcfl  du  ministère,  fsculcaie  cintoneovns  ceolcetivls  n°
2004/26, dnplbosiie à la Dctriioen des Jrnauoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 3 décembre 2004
En vigueur en date du 16 déc. 2004

Acrtile 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les elypumeors et tuos les
salariés crimpos dnas le cmahp d'application de la ciotnnoevn
cleclotive  nailtanoe  du  cecrmome  de  détail  et  de  gors  à
prédominance areitmnliae du 12 jiluelt 2001, les dtosioispins :

-  de  l'avenant  n°  3  du  10  arivl  2003  mionfdait  le  trite  VIII
(Hygiène, santé et sécurité au travail) de la cnntveooin cilcovelte
susvisée,  à  l'exclusion  de  la  dernière  pashre  du  4e  ponit  de
l'article 8-3 (Médecine du travail) qui coiveennrtt aux aeilrtcs L.
241-6 et R. 241-29 du cdoe du travail.

Le tlaebau funiargt suos le 6e piont de l'article 8-3 susvisé est
étendu suos réserve de l'application de l'article R.  231-65 du
cdoe du tivaarl  dqeuul  il  résulte  que les  salariés  ssecelibupts
d'être exposés à des antegs boegquiolis pathogènes bénéficient
d'une sraluiecnvle médicale spéciale ;

- de l'avenant n° 9 du 9 jiun 2004 (cinq annexes),  rtlieaf à la
fmorioatn tuot au lnog de la vie professionnelle, à la coentnvion
cvloteicle  susvisée,  à  l'exclusion du permeir  alinéa de l'article
12-3-2-3  (exercice  du  droit  ideiuivdnl  à  la  formation)  qui
ctvrnoienet aux aterilcs L. 933-1 et L. 933-2, alinéa 1er, du cdoe
du travail.

L'alinéa 5 de l'article 12-3-2-3 susmentionné est  étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 933-4 du cdoe du tvairal qui
ltmiie  la  psire  en  crahge  de  l'employeur  aux  strtics  frias  de
formation.

Le deuxième point de l'article 12-17-2 (le vmsreeent du 0,9) est
étendu suos réserve de l'application de l'article D. 981-7 du cdoe
du  tivraal  tel  qu'il  résulte  du  décret  n°  2004-968  du  13
srpbeemte  2004,  seeuls  les  dépenses  exposées  au-delà  des
mnntoats fiiarretfoas prévus par  l'article  L.  983-1 du cdoe du
tiavral étant iabpetumls sur la piptritcaoian au fceennminat de la
fotmorain psnnlrsflooeeie continue.

Alicrte 2

L'extension des effets et stnioancs des atanenvs susvisés est ftiae
à daetr de la piuaclitobn du présent arrêté puor la durée rseatnt à
ciuorr et aux cdointions prévues par ltiseds avenants.

Alrcite 3

Le duretecir des roitnelas du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul oicefifl de la République
française.
Nota. - Le ttexe des avatnnes susvisés a été publié au Bleutlin
ocifiefl  du  ministère,  fuceiacsls  cneinnotovs  cleetcovlis  n°
2003/23 (avenant n° 3) et n° 2004/30 (avenant n° 9), dlopinbises
à la Diieroctn des Jnaruoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris
Ceedx 15, aux pirx ricpfetses de 7,23 Euors et de 7,32 Euros.

ARRETE du 12 avril 2005
En vigueur en date du 23 avr. 2005

Aitlcre 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les ereulmpoys et tuos les
salariés criomps dnas le champ d'application de la cteioonvnn
ceiotllvce  ntlaaoine  du  cmemroce  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aiilentrame du 12 jeliult 2001, les dntipsoisios de
l'avenant  n°  10  du  10  nbmveroe  2004  (2  annexes),  raeiltf  à
l'épargne  salariale,  à  la  cenvnoiton  cvlliceote  susvisée,  à
l'exclusion des treems : " mias ne fnot pas l'objet de vsnteerems
complémentaires  de  l'employeur  "  fguiarnt  au  pgaphaare  3.5
(Transferts) de l'article 17 (Alimentation du PPESVI), croirneats à
l'article L. 443-2 du cdoe du travail.

Aiclrte 2

L'extension des eteffs et siancnots de l'avenant susvisé est ftaie à
daetr de la ptabcoluiin du présent arrêté puor la durée rntaest à
ciourr et aux ciniodtons prévues par leidt avenant.

Aicrlte 3
Le detecirur des riaeotlns du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl oifciefl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilleun
oeiciffl  du  ministère,  fsiauclce  conenniotvs  cevoieltlcs  n°
2005/01, dioibspnle à la Dieirotcn des Jorauunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 4 juillet 2005
En vigueur en date du 14 juil. 2005

Atrclie 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eormpylues et tuos les
salariés cimrpos dnas le chmap d'application de la coiovnnetn
ctcelvolie  nnilaatoe  du  ccoermme  de  détail  et  de  gors  à

prédominance aelrmitnaie du 12 julliet 2001, les dsisiotpnios de
l'avenant n° 11 du 21 jeavinr 2005 interprétant l'avenant n° 9 du
9 jiun 2004 reiatlf à la ftimaoorn professionnelle.

Artclie 2

L'extension des efftes et saonticns de l'avenant susvisé est ftiae à
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dtear de la pibutciloan du présent arrêté puor la durée rtnaest à
cruoir et aux cnniioodts prévues par liedt avenant.

Article 3

Le dreicetur des rtielaons du tvairal est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jonraul oifefcil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliltuen
ocieffil  du  ministère,  fiasuccle  cenntoonivs  ctecilelovs  n°
2005/13, disbpionle à la Dcriieotn des Jauronux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,50 .

ARRETE du 3 octobre 2005
En vigueur en date du 13 oct. 2005

Acltrie 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les eruoypelms et tuos les
salariés cmoirps dnas le cmhap d'application de la cnntivoeon
citlcvleoe  nonlaatie  du  cmomrece  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aiemrnlatie du 12 jluelit 2001, les dsnisoiiopts de
l'avenant n° 12 du 2 mai 2005, riletaf aux salaires, à la connoevtin
cloleicvte nitanaloe susvisée.

Le ponit A de l'article 3 de l'avenant est étendu suos réserve de
l'application des dpssointiois légales et  réglementaires paontrt
fatoixin du SMIC, et de l'article D. 141-3 du cdoe du travail, au
trmee dqueul le sliaare hoirare à perdrne en cptome puor le clucal
du  SIMC  est  le  saalrie  cnapnerrdoost  à  du  tmpes  de  tvaaril

effectif.

Alrtice 2

L'extension des effets et socntinas de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la puclbtaoiin du présent arrêté puor la durée rnetast à
courir et aux connditois prévues par ldeit avenant.

Atlrcie 3

Le dretcieur des ranteilos du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oifciefl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btullein
oficefil  du  ministère,  filucsace  cinnootnves  clovleetics  n°
2005/23, diilopnbse à la Diiocrten des Junuorax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 17 mai 2006
En vigueur en date du 28 mai 2006

Airtcle 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eroylmupes et tuos les
salariés cpiorms dnas le cmahp d'application de la coinnetvon
cliltocvee  ntoanalie  du  cmmoecre  de  détail  et  de  gors  à
prédominance arlteiamine du 12 jelilut 2001, les distinispoos de
l'avenant n° 13 du 25 oorbcte 2005,  rlieatf  aux salaires,  à  la
citoneonvn cioelvtcle naaiontle susvisée. L'article 2 de l'avenant
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dsiitnpiosos  de
l'article D. 141-3 du cdoe du travail.

Alircte 2

L'extension des eftefs et scoitnnas de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la patilciboun du présent arrêté puor la durée retnast à
coiurr et aux cindtnoios prévues par lidet avenant.

Arctlie 3

Le deercuitr des rilntaoes du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junarol oifecfil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biultlen
oiicffel  du  ministère,  fcaiucsle  cntvneonios  ctvlceleios  n°
2005/52, dnlpsbiioe à la Diriceton des Juornuax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 13 octobre 2006
En vigueur en date du 24 oct. 2006

Ailctre 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les emeuprylos et tuos les
salariés cipomrs dnas le cmhap d'application de la ciotvoennn
cvllitceoe  nantiloae  du  ccmerome  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aelrnmatiie du 12 jlliuet 2001, les dtsnopioiiss de
l'accord  du  23  nmbovere  2005  établissant  la  liste  des
qifioltaiauncs psieensnololrfes et des antcios povaunt dnoner leiu
à  l a  c s l o u c n i o n  d e  c t n o r a t s  o u  d e  p é r i o d e s  d e
professionnalisation,  clcnou  dnas  le  cadre  de  la  cvtnoeionn
cloltivcee natolniae susvisée.

Acilrte 2
L'extension des eteffs et snaicotns de l'accord susvisé est fatie à
dater de la pbuiotaclin du présent arrêté puor la durée rtneast à
couirr et aux coniiodtns prévues par ledit accord.

Arctlie 3

Le  dutcreeir  général  du  tiavral  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Juonral oeiicffl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bleiltun oieicffl
du  ministère,  fcslcuiae  cintonveons  cceovlilets  n°  2006/1,
diolispbne à la Drietocin des Juarnuox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.
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ARRETE du 14 décembre 2006
En vigueur en date du 29 déc. 2006

Aitrlce 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eeryuopmls et tuos les
salariés cipomrs dnas le champ d'application de la coivenotnn
cvetoiclle  nanltaioe  du  cemormce  de  détail  et  de  gors  à
prédominance artieialmne du 12 jielult 2001, les dooipsntiiss de
l'avenant n° 15 du 9 mras 2006, raitlef à l'emploi des pneserons
handicapées  (4  annexes),  à  la  cetionovnn  clcievltoe  naaoitlne
susvisée.

Alritce 2

L'extension des efefts et saoinncts de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la piatuicolbn du présent arrêté puor la durée rsaetnt à
coriur et aux cnniodotis prévues par ldiet avenant.

Aitlcre 3

Le  durteceir  général  du  tvriaal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl oficefil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belilutn
oecfiifl  du  ministère,  fuliccsae  cnonvionets  clcvoetleis  n°
2006/21, dpinsioble à la Dciotrein des Jouarunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 15 mars 2007
En vigueur en date du 27 mars 2007

Aritlce 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les emeoupyrls et tuos les
salariés croipms dnas le cmahp d'application de la ctoionnevn
cctlvlieoe  naoniltae  du  ccmremoe  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aaliitnmree du 12 jleilut 2001, les dnpsosiiitos de
l'avenant  n°  16  du  28  sbtepemre  2006,  rltieaf  au  régime  de
prévoyance des salariés non cadres, à la cnieontvon ceoilcvtle
natilnoae susvisée, à l'exclusion des tremes " deipus au moins
duex ans ", frguniat dnas l'expression " Pacsé duepis au moins
duex ans " des 2e et 3e trites du preeimr alinéa de l'article 13-3.1
(Décès), cmmoe étant caetnriors aux diisotnpsios de l'article L.
361-4 du cdoe de la sécurité sociale.

Acltrie 2

L'extension des eeftfs et sonacnits de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la piitluocban du présent arrêté puor la durée retsnat à
cuoirr et aux cndntioios prévues par ldeit avenant.

Arilcte 3

Le  dertucier  général  du  taiarvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jronaul oefifcil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buleitln
oififecl  du  ministère,  filucsace  cvionnnetos  clvetlioecs  n°
2006/47, dnboispile à la Droictien des Juaournx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 5 avril 2007
En vigueur en date du 20 avr. 2007

Alicrte 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les epyuerlmos et tuos les
salariés cmopris dnas le camhp d'application de la cetoinovnn
clvceloite  ntanliaoe  du  cmcemroe  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aintmerilae du 12 julleit 2001, les dipisionsots de
l'avenant n° 14 du 31 jnavier 2006 ptnorat aliataictousn de la
cintenoovn ceociltlve nlainoate susvisée, à l'exclusion :

-  de la première phrsae du deuxième teirt  de l'article 5-6.7.6
cmome étant cniaotrre aux dsitponiios de l'article L. 218-8, alinéa
4, du cdoe du taavirl ;

- des temres : " le 8e alinéa est remplacé par les dsntpoisiois
sentiavus : "Les modalités de valoirtsioan en tepms ou en aerngt
des éléments affectés au cpmtoe snot fixées au sien de cauqhe
entreprise. Des elmpexes de ccaull d'équivalence en tpmes de
morajotain de selaaris snot donnés srupa à l'article 5-11." " de
l'article 5-17 et des treems : " le troisième alinéa est complété
aisni  :  "Les  modalités  de  cnovroesin  en  argnet  ou  de
tsoatnrfmarion en tpems des dépôts (en jour, hreue ou en ftcaiorn
d'heure) sur le cmpote épargne temps snot fixées au nvaeiu de
cqauhe eiersntrpe ou établissement." " de l'article 5-17.1 comme
étant ceranirots aux diispstioons de l'article L. 227-1, alinéa 12,

du  cdoe  du  taivarl  aux  tmrees  dleqlsuees  la  cvtoonienn  ou
l'accord ccollietf  de tavaril  définit  les modalités de gotiesn du
cpmtoe épargne temps ;

- des tremes :  "  au mnios qizune jours à l'avance " fgnuiart à
l'article 7-6.5 comme étant cteranoris aux diotssnpiois de l'article
L.  122-28 du cdoe du tvriaal  sleon lluleeqess auucn délai  de
prévenance n'est prévu puor la priorité de réembauchage.

Le dieernr alinéa de l'article 1-5.2.4 est étendu suos réserve du
rsecpet du lribe exercice, dnas les ciotindons légalement définies,
du droit de grève.

Le peemirr alinéa de l'article 2-3-2 est étendu suos réserve des
dptsiinoosis des alcreits L. 133-1 du cdoe du triaavl aux treems
dseeullqes un accrod de bahcrne doit, puor piouvor être étendu,
aivor  été  négocié  et  colcnu  en  ciiomsosmn  composée  des
onniraitasogs  snliadecys  d'employeurs  et  de  salariés
représentatives  dnas  le  camhp  d'application  considéré  et  L.
133-2 du cdoe du tviaarl relatif au critère de représentativité des
oionigsnaatrs syndicales.

L'article 3-16-2, piont e, est étendu suos réserve de l'application
des donoipiissts de l'article L. 933-1 dierenr alinéa du cdoe du
trvaial tel que modifié par l'article 20 de la loi n° 2006-340 du 23
mras 2006.
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Le  direenr  alinéa  de  l'article  6-2  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dsnitpoiioss de l'article L. 122-1-1 du cdoe du
tairavl tllees qu'interprétées par la Cuor de casasiton (Cass. soc
du 5 juleilt 2005 ; arrêt n° 1561), qui ne premet pas le rcruoes au
cnatrot  à  durée  déterminée  puor  des  activités  nleamros  et
pnaermneets liées au ftnoncnomeenit de l'entreprise.

L'article  8-3  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dsoospinitis de l'article R. 231-65-I du cdoe du travail, dequul il
résulte  que  les  talareiulrvs  setsulebipcs  d'être  exposés  à  des
aetngs  boeilioqugs  pathogènes  bénéficient  d'une  slucinvarele
médicale spéciale.

Alctire 2

L'extension des eetffs et stncanois de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la poiabltuicn du présent arrêté puor la durée resnatt à
cruoir et aux ciodnntios prévues par ledit avenant.

Altirce 3

Le  dctiureer  général  du  tviraal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul oifceifl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bielltun
ofifeicl  du  ministère,  flacscuie  cnoinvtneos  cietoelvcls  n°
2006/14, dsnpblioie à la Diortiecn des Jruonuax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,80 Euros.

ARRETE du 22 juin 2007
En vigueur en date du 4 juil. 2007

Aitcrle 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les eruelpyoms et tuos les
salariés cmroips dnas le champ d'application de la coneotvnin
clivlceote  nlaoniate  du  crcoemme  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aiaertmlnie du 12 jluielt 2001, les dsioiptionss de
l'avenant n° 17 du 13 décembre 2006 mfiadnoit le ttrie XII rateilf
à l'accès des salariés à la foiomtran tuot au lnog de la vie de la
covinoetnn clielvtcoe nailntaoe susvisée.

L'article  3  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
diinsopstois de l'article R. 950-13-4 du cdoe du travail.

L'article  4  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dpiisiosntos de l'article R. 950-13-1, alinéas 3 et 4, du cdoe du

travail.

Airlcte 2

L'extension des eeftfs et sotacinns de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la puibtciaoln du présent arrêté puor la durée rtnaest à
curior et aux cnoidtnios prévues par liedt avenant.

Aciltre 3

Le  dcuetreir  général  du  taiarvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonrul ofifciel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blletiun
ocifefil du ministère, fcaliusce citnvnoeons cllioevtces n° 2007/4,
dopbinlise à la Dcrioiten des Juurnoax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,80 Euros.

ARRETE du 21 juin 2007
En vigueur en date du 5 juil. 2007

Alctire 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les emeopryuls et tuos les
salariés ciporms dnas le champ d'application de la cvtionenon
cllceitove  nolatiane  du  cormmcee  de  détail  et  de  gors  à
prédominance aetinlirame du 12 jleulit 2001, les doitispnioss de
l'avenant du 20 décembre 2006 ratnfciiet l'article 13-3-1 (Décès)
de l'avenant n° 16 du 28 streebmpe 2006, rliteaf au régime de
prévoyance des salariés non cadres, à la ctinvenoon ciolveclte
nltaanioe susvisée, à l'exclusion des teerms " dpueis au mnios 2
ans ", fnugiart dnas l'expression " Pacsé dipues au mnios 2 ans "
de l'avant-dernier tiert de l'article 1er, cmome étant cterarnios
aux  doosinpstiis  de  l'article  L.  361-4  du  cdoe  de  la  sécurité

sociale.

Actirle 2

L'extension des etffes et stcinnoas de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la piiolcaubtn du présent arrêté puor la durée rentsat à
curoir et aux coondnitis prévues par ledit avenant.

Acrtlie 3
Le  dircteuer  général  du  tavairl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroual ofcefiil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Billeutn
offiiecl du ministère, fculaicse coevniotnns clvliteoecs n° 2007/7,
dslipnbioe à la Dicrteion des Jruonuax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,80 euros.



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 364 / 371



IDCC n°2216 www.legisocial.fr 365 / 371

TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 5 juin 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0134 du 12 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les dispositions de
l'avenant n° 67 du 31 mai 2018 relatif aux minima conventionnels
et instaurant un salaire minimum annuel garanti, à la convention
collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017,  les  2e  et  3e  alinéas  de  l'article  1er  sont  exclus  de
l'extension  dès  lors  qu'ils  identifient  la  garantie  annuelle  de
rémunération à  des «  salaires  minima hiérarchiques »  entrant
dans le champ d'application de l'article L.  2253-1 du code du
travail,  alors qu'elle se rapporte à un salaire annuel  minimum
garanti comportant des compléments de salaire (majoration de 5
% et prime annuelle). En conséquence, ces stipulations devraient
être exclues de l'extension car elles ne peuvent avoir pour objet
et  légalement  pour  effet  de  faire  obstacle  à  la  conclusion
d'accords  d'entreprise  sur  le  fondement  des  dispositions  de
l'article L. 2253-3 du code du travail et dans les domaines tels
que définis par ces mêmes dispositions.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017, le dernier alinéa de l'article 3 est étendu sous réserve de
l'application de l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès
lors  que  le  salaire  mensuel  minimum  garanti  comporte  une
assiette  qui  intègre  des  compléments  de  salaires  (primes,
majorations) et qu'il constitue un montant minimum qui s'impose,
les  stipulations  conventionnelles  de branche ne peuvent  avoir
pour  objet  et  légalement  pour  effet  de  faire  obstacle  à  la
conclusion  d'accords  d'entreprise  sur  le  fondement  des
dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail et dans les
domaines tels que définis par ces mêmes dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 juin 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/32, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0287 du 11 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les dispositions de
l'avenant  n°  69  du  14  décembre  2018  relatif  au  régime  de
prévoyance  invalidité-décès  des  salariés  non  cadres,  à  la
convention collective nationale susvisée.
L'article 5 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2221-1 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/10, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 janvier 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)
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JORF n°0018 du 22 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les dispositions de
l'avenant n° 65 du 16 mars 2018 relatif à la réécriture du titre II,
à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/37, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 janvier 2020 portant
extension d'avenants et d'un accord

conclus dans le cadre de la convention
collective nationale du commerce de

détail et de gros à prédominance
alimentaire (n° 2216)

JORF n°0018 du 22 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les dispositions de :

- L'avenant n° 64 du 19 janvier 2018 relatif aux classifications
conventionnelles, à la convention collective nationale susvisée.

A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  classifications,  l'objectif  d'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes et de mixité des
emplois. En cas de constat d'un écart moyen de rémunération, la

branche devra faire de sa réduction une priorité conformément
aux articles L. 2241-15 et L. 2241-17 du code du travail.
L'article 6 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'alinéa 3 de l'article L. 2222-1 du code du travail.

-  L'avenant  n°  68  du  14  décembre  2018  relatif  au  contrat
d'opération, au contrat à durée déterminée et au contrat de travail
temporaire, à la convention collective nationale susvisée.

L'alinéa 3 de l'article 3.3.1 est exclu de l'extension en tant qu'il
est contraire aux dispositions combinées des articles L. 1243-13
et L. 1242-13-1 du code du travail.
L'alinéa 1 de l'article 5 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'alinéa 3 de l'article L. 2222-1 du code du travail.

- L'accord du 14 décembre 2018 relatif aux contrats courts, à leur
place au sein des emplois et à leur utilisation raisonnée, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.

L'alinéa 1 de l'article 5 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'alinéa 3 de l'article L. 2222-1 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants et de l'accord
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits avenants et ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Les  avenants  et  l'accord  susvisés  ont  été  publiés  au
Bulletin officiel du ministère, fascicules conventions collectives
nos  2019/1,  2019/11  et  2019/13,  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0186 du 30 juillet 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juilet 2001, les stipulations de
l'avenant  n°  76  du  16  avril  2019  relatif  au  partenariat  de  la
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branche avec les centres de formation d'apprentis, conclu dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/36, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les stipulations de
l'avenant  n°  77 du 12 juin  2019 relatif  à  la  prévention de la
pénibilité, à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  L'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/43,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0281 du 20 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juilet 2001, les stipulations de
l'avenant n° 71 du 15 janvier 2019 relatif à la récriture du titre V
de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/26, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du commerce de détail et de
gros à prédominance alimentaire (n°

2216)

JORF n°0288 du 28 novembre 2020
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juilet 2001, les stipulations de
l'accord du 5 mai 2020 portant mise en œuvre de la réforme de la
formation professionnelle sur la reconversion ou promotion par
l'alternance  (PRO-A),  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
L'article 4 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 6324-1 du code du travail.
Les certifications visées, ci-dessous, sont exclues de l'extension
en  tant  qu'elles  contreviennent  aux  dispositions  prévues  par
l'article L. 6324-3 du code du travail.
Licence  Professionnelle-Logistique,  spécialité  Responsable
d'unité  opérationnelle  logistique-14697.
Titre RNCP-Responsable en logistique de distribution-26190.
Titre RNCP-Chef de magasin-6577.
Titre RNCP-Développeur marketing et commercial-28130.
Titre  RNCP-Responsable  en  développement  marketing  et
vente-19384.
Titre RNCP-Manager de rayon -Institut de formation commerciale
permanente (IFOCOP) 13355.
A l'article 6, les termes « les demandeurs d'emploi inscrits depuis
plus d'un an sur la liste des demandeurs d'emploi » sont exclus
de  l'extension  en  tant  qu'ils  contreviennent  aux  dispositions
prévues par l'article L. 6324-1 du code du travail.
L'article 7 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 6324-3 du code du travail.
Le premier alinéa de l'article 9 est étendu sous réserve du respect
du délai de 6 mois accordé à l'ensemble des territoires visés à
l'article L. 2222-1 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/39,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juilet 2001, les stipulations de
l'avenant n° 70 du 15 janvier 2019 portant réécriture du titre III,
à la convention collective nationale susvisée.
L'article 3-6.6 est étendu sous réserve de l'application de l'article
L. 2253-3 du code du travail.
Le premier alinéa de l'article 3-11 est étendu sous réserve de la
bonne  application  des  dispositions  des  articles  L.  1237-7,  L.
1234-9 et R. 1234-2 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/26, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 décembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0312 du 26 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les stipulations de
l'avenant n° 78 du 19 septembre 2019 relatif aux salaires minima
conventionnels, à la convention collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017, la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 1 est
exclue  de  l'extension  dès  lors  qu'elle  identifie  les  minima
conventionnels  de  la  branche  à  des  «  salaires  minima
hiérarchiques » entrant dans le champ d'application de l'article L.
2253-1 du code du travail, alors qu'ils se rapportent à un salaire
annuel minimum garanti comportant des compléments de salaire
(majoration  de  5  %  et  prime  annuelle).  En  conséquence,  ces
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stipulations  doivent  être  exclues  de  l'extension  car  elles  ne
peuvent  avoir  pour  objet  et  légalement  pour  effet  de  faire
obstacle à la conclusion d'accords d'entreprise sur le fondement
des dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail et dans
les domaines tels que définis par ces mêmes dispositions.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017,  la  deuxième phrase du second alinéa de l'article  1  est
étendue sous réserve de l'application de l'article L. 2253-3 du
code du travail. En effet, dès lors que le salaire mensuel minimum
garanti comporte une assiette qui intègre des compléments de
salaires  (primes,  majorations)  et  qu'il  constitue  un  montant
minimum  qui  s'impose,  les  stipulations  conventionnelles  de
branche ne peuvent avoir pour objet et légalement pour effet de
faire  obstacle  à  la  conclusion  d'accords  d'entreprise  sur  le
fondement  des dispositions de l'article  L.  2253-3 du code du
travail  et  dans  les  domaines  tels  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017, le dernier alinéa de l'article 3 est étendu sous réserve de
l'application de l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès
lors  que  le  salaire  mensuel  minimum  garanti  comporte  une
assiette  qui  intègre  des  compléments  de  salaires  (primes,
majorations) et qu'il constitue un montant minimum qui s'impose,
les  stipulations  conventionnelles  de branche ne peuvent  avoir
pour  objet  et  légalement  pour  effet  de  faire  obstacle  à  la
conclusion  d'accords  d'entreprise  sur  le  fondement  des
dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail et dans les
domaines tels que définis par ces mêmes dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  L'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/49
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0036 du 11 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les stipulations de

l'avenant n° 79 du 16 octobre 2019 portant mise en œuvre de la
réforme de la formation professionnelle en matière de compte
personnel  de  formation  et  d'entretien  professionnel,  à  la
convention collective nationale susvisée.
Le cinquième alinéa de l'article 12.11.2, dans sa rédaction issue
de l'article 2 du présent avenant,  est  étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 6315-1 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/3,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
commerce de détail et de gros à

prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0088 du 14 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, les stipulations de
l'avenant n° 75 du 13 mars 2019 portant réécriture du Titre VIII -
Hygiène, santé et sécurité au travail - de la convention collective
nationale susvisée.
Les termes « Les visites pourront être confiées, par le service de
santé au travail,  à  un médecin en exercice dûment habilité et
formé pour assurer le suivi régulier de ces salariés et agissant en
liaison avec le médecin du travail, selon les conditions arrêtées au
plan  interprofessionnel.  »  mentionnés  au  huitième  alinéa  de
l'article 8-3 de la convention collective, dans sa rédaction issue
de  l'article  2  du  présent  avenant,  sont  exclus  de  l'extension
comme étant contraires aux dispositions de l'article R. 4623-2 du
code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 1 9 / 4 5 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'avenants à la convention
collective nationale du commerce de

détail et de gros à prédominance
alimentaire (n° 2216)

JORF n°0128 du 4 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à
prédominance alimentaire du 12 juilet 2001, les stipulations de :

- l'avenant n° 72 du 15 janvier 2019 portant réécriture du Titre VI,
à la convention collective nationale susvisée ;
- l'avenant n° 73 du 13 mars 2019 portant réécriture du titre VII,
à la convention collective nationale susvisée :

Le 1er alinéa du tiret a) de l'article 7-5.1, dans sa rédaction issue
de l'article 6 du présent avenant,  est  étendu sous réserve du
respect des articles L. 3142-4, modifié et L. 3142-1-1, nouveau
du code du travail.

- l'avenant n° 74 du 13 mars 2019 portant réécriture des annexes
I, II et III, à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules conventions collectives n° 2019/26 et  n°
2 0 1 9 / 4 5 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 5 août 2021 fixant la liste
des organisations syndicales

reconnues représentatives dans le
champ de la convention collective du

commerce de détail et de gros à
prédominance alimentaire (n° 2216)

JORF n°0186 du 12 août 2021

Article 1

Sont reconnues représentatives dans le champ de la convention
collective  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à  prédominance
alimentaire (n° 2216) :

- la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
- la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
- la Confédération générale du travail (CGT) ;
- la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
-  la  Confédération  française  de  l'encadrement-Confédération
générale des cadres (CFE-CGC).

Article 2

Dans le champ de la convention collective mentionnée à l'article
1er, pour la négociation des accords collectifs en application de
l'article L. 2232-6 du code du travail, le poids des organisations
syndicales représentatives est le suivant :

- la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) :
28,60 % ;
-  la  Confédération  française  démocratique  du  travail  (CFDT)  :
23,30 % ;
- la Confédération générale du travail (CGT) : 22,29 % ;
- la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :
15,79 % ;
-  la  Confédération  française  de  l'encadrement-Confédération
générale des cadres (CFE-CGC) : 10,03 %.

Article 3

L'arrêté  du  20  juillet  2017  fixant  la  liste  des  organisations
syndicales  reconnues  représentatives  dans  la  convention
collective  du  commerce  de  détail  et  de  gros  à  prédominance
alimentaire (n° 2216) est abrogé.

Article 4

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.
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Fait le 5 août 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain
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